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in virtue of language of Parliament of Canada Act; alterna-
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justiciable dispute existing herein—mandate of applicant as 
Parliamentary Budget officer set out in Act, s. 79.2—Whether 
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ing burden that necessary to deny applicant access to courts on 
grounds such access would render houses of Parliament un-
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exercise to be exercised outside Parliament, therefore, under 
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n’a pas commis d’erreur en concluant que l’interprétation que 
la commission a faite de l’art. 37(1)b) (c.-à-d. qu’il n’exige 
pas que le passeur ait retiré un avantage matériel de ses actes) 
était raisonnable—cette interprétation ne fait pas en sorte que 
le canada viole ses obligations internationales en matière de 
non-refoulement—la cour fédérale n’a pas commis d’erreur 
en rejetant les demandes de contrôle judiciaire—quant à la 
question certifiée, il est raisonnable de définir l’interdiction de 
territoire prévue à l’art. 37(1)b) en se fondant sur l’art. 117(1) 
et agir ainsi n’est pas incompatible avec les obligations légales 
internationales du canada—Appels rejetés.
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droit constitutionnel—Principes fondamentaux—demande 
concernant un renvoi à la cour fédérale en vertu de l’art. 
18.3(1) de la Loi sur les Cours fédérales visant certaines 
questions touchant le mandat et la compétence du directeur 
parlementaire du budget—le chef de l’opposition (défendeur) 
a posé des questions d’ordre fiscal au demandeur—le deman-
deur a affirmé qu’il n’effectuerait les analyses que si la cour 
statuait qu’elles relevaient effectivement de sa compétence 
—il a ensuite soumis à la cour des questions de droit et de 
compétence—l’autre défendeur et les participants ont fait 
valoir que la cour n’avait pas compétence pour répondre aux 
questions qui lui avaient été renvoyées puisque le Parlement, 
en vertu du privilège parlementaire ou du libellé de la loi sur 
le Parlement du canada, s’était réservé le droit d’y répondre, 
et subsidiairement, qu’elle devrait refuser d’y répondre vu 
l’absence de différend justiciable—le mandat du demandeur 
en tant que directeur parlementaire du budget est défini à l’art. 
79.2 de la loi—les questions en litige étaient celles de savoir 
si le demandeur pouvait s’adresser aux tribunaux et si l’affaire 
était entièrement interne au Parlement—le Parlement ne s’est 
réservé le droit de répondre aux questions du demandeur ni 
sur le fondement du privilège parlementaire, ni selon les 
principes d’interprétation légale : c’est à la cour qu’il incombe 
d’y répondre—les participants ne se sont pas déchargés du 
fardeau qui leur incombait d’établir la nécessité d’interdire au 
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Immigration and Refugee Protection Act, s. 96—rPd’s deci-
sion reasonable—initially characterizing nexus analysis as 
“particular social group”—however, rPd conducting de-
tailed “mixed motives” analysis, finding respondent facing 
persecution based on tamil ethnicity—reasoning in Symes v. 
Canada applied herein to determine that subgroup of tamils 
traveling on Sun Sea may be persecuted—rPd’s erroneous 
articulation of convention ground nexus inconsequential; 
analysis clearly setting out respondent’s fear of persecution on 
grounds of tamil ethnicity or race—Application dismissed.

demandeur de s’adresser aux tribunaux afin que les chambres 
du Parlement puissent s’acquitter de leurs fonctions—la pré-
sente affaire n’était pas entièrement interne au Parlement—les 
droits que le demandeur disait pouvoir revendiquer devaient 
être exercés hors du Parlement, et ceux-ci étaient donc proté-
gés par la cour—néanmoins, la demande a dû être rejetée 
pour des motifs de nature procédurale, c.-à-d. en raison de 
l’absence de question justiciable—demande rejetée.
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l’art. 18.3(1) de la Loi sur les Cours fédérales visant certaines 
questions touchant le mandat et la compétence du directeur 
parlementaire du budget—il s’agissait de savoir si la présente 
affaire était justiciable—la demande a dû être rejetée en rai-
son de l’absence de question justiciable, puisque l’instance ne 
présentait aucun litige concret—compte tenu du refus méticu-
leux de la part des défendeurs opposés au demandeur de se 
positionner dans le débat, il n’y avait simplement pas de litige 
en cours à trancher en l’espèce.
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citoyenneté et immigration—statut au canada—réfugiés au 
sens de la convention et personnes à protéger—contrôle judi-
ciaire d’une décision par laquelle la section de la protection 
des réfugiés (la sPr) de la commission de l’immigration et du 
statut de réfugié a accordé le statut de réfugié au défendeur—
le défendeur est un citoyen du sri lanka d’origine ethnique 
tamoule qui est arrivé au canada à bord du mv Sun Sea—il a 
été apparemment interrogé et torturé au sri lanka parce qu’on 
le soupçonnait d’être membre des tigres de libération de 
l’Eelam tamoul—la sPr a jugé que le défendeur avait établi 
le fondement d’une demande d’asile sur place parce qu’il fai-
sait partie d’un groupe de demandeurs d’asile arrivés au 
canada à bord du mv Sun Sea—il s’agissait de savoir si la 
sPr a commis une erreur en concluant que la demande d’asile 
du défendeur avait un lien avec l’un des motifs énumérés à la 
définition de réfugié au sens de la convention qui est énoncée 
à l’art. 96 de la Loi sur l’immigration et la protection des réfu-
giés—la décision de la sPr était raisonnable—la sPr a 
d’abord affirmé que son analyse du lien avec la convention 
portait sur l’appartenance à un « groupe social »—cependant, 
la sPr a fait une analyse détaillée des « motifs divers » et elle 
a conclu que le défendeur était exposé à de la persécution en 
raison de son origine ethnique tamoule—le raisonnement 
énoncé dans l’arrêt Symes c. Canada s’appliquait en l’espèce 
en permettant de conclure que le sous-groupe composé des 
tamouls qui ont voyagé sur le Sun Sea est susceptible de 
persécution—le fait que la sPr a erronément formulé le lien 
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immigration and refugee Board, immigration Appeal 
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terminated pursuant to Immigration and Refugee Protection 
Act (irPA), s. 68(4)—Applicant convicted of several offenc-
es—immigration division (id) determining that applicant 
inadmissible—iAd staying removal order on basis of agree-
ment between applicant, respondent—Applicant later pleading 
guilty to new charge related to offence committed prior to stay 
being issued—iAd noting that conditions for automatic ap-
plication of s. 68(4) met—iAd citing Canada (Citizenship 
and Immigration) v. Malarski, Canada (Citizenship and 
Immigration) v. Bui, noting that s. 68(4) applying to cancel 
stay, terminate appeal even where acts giving rise to convic-
tion occurring prior to stay being issued—Whether iAd erring 
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correctly concluding that Malarski supporting principle that, 
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convictions for pre-stay charges triggering s. 68(4)—s. 68(4) 
removing discretionary power held by iAd to grant stay of 
removal order when person committing another serious of-
fence—Word “convicted” in s. 68(4) meaning finding of guilt 
or conviction—Words “and they are convicted of another 
 offence” indicating Parliament aware of presumption of in-
nocence—interpretation outlined in Bui correct—in case at 
bar, applicant treated differently because of failure to deal 
with outstanding charges—question certified—Application 
dismissed.

avec un motif prévu à la convention n’a aucune incidence; 
l’analyse montre clairement que le défendeur craignait d’être 
persécuté à cause de son origine ethnique ou de sa race tamou-
le—demande rejetée.

Caraan c. Canada (Sécurité publique et Protection 
civile) (C.F.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 243

citoyenneté et immigration—Exclusion et renvoi—renvoi de 
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décision par laquelle la section d’appel de l’immigration 
(sAi) de la commission de l’immigration et du statut de réfu-
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et a classé de plein droit l’appel interjeté par le demandeur à 
l’encontre de la mesure de renvoi prise en vertu de l’art. 68(4) 
de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés 
(liPr)—le demandeur a été déclaré coupable de plusieurs 
infractions—la section de l’immigration a jugé que le deman-
deur était interdit de territoire—la sAi a ordonné qu’il soit 
sursis à la mesure d’expulsion en raison d’une entente conclue 
entre le demandeur et le défendeur—le demandeur a par la 
suite plaidé coupable à une nouvelle accusation relativement 
à une infraction commise avant que le sursis ne soit accordé 
—la sAi a signalé que les conditions de l’application sys-
tématique de l’art. 68(4) avaient été remplies—citant les 
décisions Canada (Citoyenneté et Immigration) c. Malarski 
et Canada (Citoyenneté et Immigration) c. Bui, la sAi a fait 
remarquer que l’art. 68(4) s’applique pour révoquer un sursis 
et classer un appel même dans les cas où les actes qui ont 
donné lieu à la déclaration de culpabilité ont été posés avant 
que le sursis ne soit accordé—il s’agissait de savoir si la sAi 
a fait erreur en appliquant la jurisprudence pour interpréter 
l’art. 68(4)—la sAi n’a pas fait erreur en se fondant sur les 
décisions Malarski et Bui ni en les appliquant—la sAi a eu 
raison de conclure que la décision Malarski étaye le principe 
voulant que, sauf lorsque l’ordonnance de sursis renferme une 
exception explicite, les condamnations postérieures au sursis 
rendues à l’égard d’accusations portées avant l’octroi du sur-
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présomption d’innocence—l’interprétation dans la décision 
Bui est correcte—En l’espèce, le traitement est différent parce 
que le demandeur n’a pas réussi à se décharger de l’accusation 
en instance qui pesait contre lui—une question a été certi-
fiée—demande rejetée.
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Peuples autochtones—métis et indiens non inscrits—Appel 
d’une décision de la cour fédérale déclarant que les métis 
et les indiens non inscrits sont des « indiens » au sens de 
l’art. 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867—Appel inci-
dent à l’encontre de la décision de la cour fédérale de ne pas 
prononcer deux autres jugements déclaratoires—il s’agissait 
de savoir si le gouvernement fédéral a compétence à l’égard 
des métis et des indiens non inscrits au titre de l’art. 91(24) 
de la Loi constitutionnelle de 1867—la cour fédérale n’a 
commis aucune erreur susceptible de contrôle dans l’exercice 
de son pouvoir discrétionnaire de prononcer un jugement 
 déclaratoire à l’égard des métis—le jugement déclaratoire 
prononcé par la cour fédérale n’était pas dépourvu d’utilité 
—cependant, la cour fédérale a commis une erreur en pro-
nonçant le jugement déclaratoire concernant les indiens non 
inscrits—un tel jugement aurait été redondant et dépourvu 
d’utilité pratique puisque les indiens non inscrits sont inclus 
dans l’art. 91(24)—la cour fédérale n’a pas adopté une défi-
nition de métis qui va à l’encontre de l’histoire ainsi que des 
précédents de la cour suprême du canada—la cour fédérale 
a reconnu les métis comme étant un peuple autochtone dis-
tinct—de nombreux éléments de preuve appuient la thèse 
selon laquelle les métis étaient considérés comme étant inclus 
dans l’art. 91(24) à l’époque de la confédération—la cour 
fédérale n’a pas commis d’erreur en refusant de déclarer que 
la couronne fédérale avait une obligation fiduciaire envers les 
métis et les indiens non inscrits—un tel jugement déclaratoire 
rendu dans l’abstrait serait inutile—c’est à bon droit que la 
cour fédérale a refusé de prononcer le troisième jugement 
déclaratoire—Appel accueilli en partie; appel incident rejeté.

droit constitutionnel—Partage des pouvoirs—la cour fédé-
rale a déclaré que les métis et les indiens non inscrits sont des 
« indiens » au sens de l’art. 91(24) de la Loi constitutionnelle 
de 1867—ce jugement déclaratoire ne crée pas d’incertitu-
de au sujet des compétences respectives du Parlement et des 
 législatures provinciales—le pouvoir d’un ordre de gouver-
nement de légiférer sur un aspect d’une matière n’enlève rien 
au pouvoir de l’autre ordre de gouvernement de régir un autre 
aspect relevant de sa compétence.

interprétation des lois—la cour fédérale a déclaré que les 
métis et les indiens non inscrits sont des « indiens » au sens de 
l’art. 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867—la cour 
 fédérale n’a pas omis de suivre l’approche prescrite par la 
cour suprême du canada quant à l’analyse constitutionnelle 
—les prétentions des appelants reposaient sur l’idée que la 
cour fédérale a appliqué l’approche évolutive à l’exercice 
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purposive approach—Ample evidence supporting view 
métis considered within s. 91(24) at time of confederation 
—Progressive interpretation therefore unnecessary, federal 
court not erring by failing to address social changes underly-
ing such interpretation.

De Coito v. Canada (Citizenship and Immigration) 
(F.C.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 266

citizenship and immigration—status in canada—Permanent 
residents—humanitarian and compassionate considerations 
—Judicial review of decision by immigration officer deny-
ing application for humanitarian and compassionate (h&c) 
consideration under Immigration and Refugee Protection 
Act (irPA), s. 25—Applicant, citizen of guyana, arriving in 
canada after attack—Arguing officer’s treatment of hard-
ship unreasonable because officer copying from other file, 
assuming facts foreign to applicant’s situation—decision un-
reasonable because officer using reasons from another matter 
to justify rejection of application—factual errors at very heart 
of officer’s reasoning—officer not accurately appreciating, 
analysing situation—conclusion also falling outside range of 
reasonable outcomes—difficult to reconcile with purpose of 
h&c provisions in irPA, canada’s humanitarian tradition—
case herein what Parliament had in mind when providing 
discretion to waive compliance with irPA—Application 
allowed.

Galvez Padilla v. Canada (Citizenship and 
Immigration) (F.C.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24

citizenship and immigration—Exclusion and removal—
removal of refugees—Judicial review of decision of 
respondent’s delegate determining that applicant should not 
be allowed to remain in canada on ground applicant con-
stituting danger to public in canada pursuant to Immigration 
and Refugee Protection Act, s. 115(2)(a)—Applicant, perma-
nent resident, convention refugee, transgendered gay from 
honduras—having criminal record in canada for several 
charges, including aggravated assault—delegate finding ap-
plicant unlikely facing personalized risk to life, risk of torture 

d’interprétation—la cour fédérale a, en réalité, appliqué 
l’approche téléologique—de nombreux éléments de preuve 
appuient la thèse selon laquelle les métis étaient considérés 
comme étant inclus dans l’art. 91(24) à l’époque de la 
confédération—une interprétation évolutive n’était donc pas 
nécessaire, et le juge n’a pas commis d’erreur en omettant de 
traiter des changements sociaux qui sous-tendraient une telle 
interprétation.

De Coito c. Canada (Citoyenneté et Immigration) 
(C.F.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 266

citoyenneté et immigration—statut au canada—résidents 
permanents—motifs d’ordre humanitaire—contrôle judiciai-
re d’une décision par laquelle une agente d’immigration a 
rejeté la demande fondée sur des motifs d’ordre humanitaire 
(ch) de la demanderesse en vertu de l’art. 25 de la Loi sur 
l’immigration et la protection des réfugiés (liPr)—la de-
manderesse, une citoyenne de guyana, est arrivée au canada 
après avoir été agressée—Elle a fait valoir que l’agente n’a 
pas traité de façon raisonnable la question des difficultés 
puisque celle-ci a recopié les motifs d’un autre dossier et 
qu’elle s’est fondée sur des faits totalement étrangers à la si-
tuation de la demanderesse—la décision n’était pas 
raisonnable, car l’agente a repris textuellement les motifs 
d’une autre affaire et les a cités pour justifier son rejet de la 
demande—ces erreurs factuelles sont au cœur même du rai-
sonnement de l’agente—l’agente n’a pas examiné ni analysé 
convenablement la situation—de plus, la conclusion tirée par 
l’agente n’appartient pas aux issues possibles acceptables—
le résultat obtenu est difficilement conciliable avec l’objet 
des dispositions relatives aux motifs ch dans la liPr et l’idée 
qu’il faut tenir compte de la tradition humanitaire du canada—
la cause en l’espèce est ce que le législateur devait avoir à 
l’esprit lorsqu’il a accordé le pouvoir discrétionnaire de renon-
cer à l’observation des dispositions de la liPr—demande 
accueillie.

Galvez Padilla c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration) (C.F.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24

citoyenneté et immigration—Exclusion et renvoi—renvoi de 
réfugiés—contrôle judiciaire d’une décision de la déléguée 
du défendeur qui a conclu que le demandeur ne devrait pas 
être autorisé à rester au canada au motif que le demandeur 
constitue un danger pour le public au canada aux termes de 
l’art. 115(2)a) de la Loi sur l’immigration et la protection des 
réfugiés—le demandeur, un résident permanent, est un réfu-
gié au sens de la convention; il vient du honduras et est un gai 
transgenre—le demandeur a un casier judiciaire au canada 
pour plusieurs accusations, y compris une accusation de voies 
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de fait graves—la déléguée a estimé qu’il y avait peu de 
probabilités que le demandeur soit personnellement exposé à 
une menace à sa vie, au risque d’être soumis à la torture ou au 
risque de traitements ou peines cruels et inusités s’il était ren-
voyé au honduras—Par conséquent, la déléguée a conclu que 
le demandeur pouvait être refoulé au honduras, puisque cette 
mesure ne viole pas l’art. 7 de la Charte canadienne des droits 
et libertés—il s’agissait de savoir si la déléguée a appliqué le 
bon critère pour conclure que le demandeur constituait un 
danger pour le public au canada; si la conclusion de la délé-
guée selon laquelle le demandeur constituait un danger pour 
le public était raisonnable; si la déléguée a manqué à l’obliga-
tion d’équité procédurale en ne donnant pas au demandeur 
un avis de son intention de tenir compte des plus récentes 
 déclarations de culpabilité criminelles dont il avait fait l’objet 
et en ne lui accordant pas une possibilité de répondre; si la 
déléguée a mené correctement l’analyse du risque fondée 
sur l’art. 7 qui doit être faite en liaison avec celle fondée sur 
l’art. 115(2)a) de la loi; si la décision de la déléguée quant à 
l’analyse du risque était raisonnable—la déléguée n’a pas 
commis d’erreur lorsqu’elle a formulé le critère pour détermi-
ner si le demandeur constituait un danger pour le public au 
canada—cependant, la conclusion de la déléguée selon la-
quelle les crimes du demandeur étaient suffisamment graves 
pour lui faire perdre le droit à la protection du canada contre 
le refoulement est problématique puisque la décision de la 
déléguée était viciée et n’était pas raisonnable, et elle n’a pas 
démontré qu’elle avait compris les exceptions au principe 
du non-refoulement—même si la conclusion relative à la 
 décision de la déléguée était suffisante pour faire droit à la 
demande de contrôle judiciaire, il était nécessaire d’examiner 
d’autres arguments—la décision de la déléguée en ce qui a 
trait au danger pour le public était raisonnable—la déléguée a 
manqué à l’obligation d’équité procédurale en ne donnant pas 
au demandeur un avis de son intention de tenir compte des 
plus récentes déclarations de culpabilité criminelles dont il 
avait fait l’objet et en ne lui accordant pas une possibilité de 
répondre—la déléguée a clairement compris et appliqué le 
bon critère en ce qui a trait à l’analyse du risque fondée sur 
l’art. 7 de la charte qui doit être faite en liaison avec celle 
fondée sur l’art. 115(2)a) de la loi—quant au caractère rai-
sonnable de la décision de la déléguée en ce qui a trait à 
l’analyse du risque, la déléguée n’a pas appliqué le bon critère; 
elle n’a pas mené l’analyse permettant de trancher la question 
de savoir si le demandeur serait personnellement exposé à un 
risque pour sa vie, sa liberté ou sa sécurité—Par conséquent, il 
était impossible de savoir si le renvoi du demandeur au 
honduras irait à l’encontre de l’art. 7 de la charte, puisqu’il 
n’était pas possible de mettre en balance le risque pertinent et 
le danger que le demandeur constitue pour le public—Ainsi, la 

or risk of cruel, unusual punishment if returned to honduras—
therefore, finding applicant could be refouled to honduras 
since applicant’s refoulement thereto not violating Canadian 
Charter of Rights and Freedoms, s. 7—Whether delegate 
 applying correct test in determining that applicant danger 
to public in canada; whether delegate’s decision regarding 
 danger to public reasonable; whether delegate breaching duty 
of procedural fairness by failing to give notice of intention to 
consider applicant’s most recent criminal convictions, failing 
to give applicant opportunity to respond; whether delegate 
properly conducting charter, s. 7 risk analysis required in 
connection with Act, s. 115(2)(a); whether delegate’s decision 
regarding risk analysis reasonable—delegate not erring in 
formulating test on whether applicant constituting danger to 
public in canada—however, delegate’s finding applicant’s 
crimes sufficiently serious to forfeit canada’s protection 
against refoulement problematic since decision defective, un-
reasonable, not demonstrating that exceptions to principle of 
non-refoulement grasped—While finding regarding delegate’s 
decision sufficient to grant judicial review application, other 
arguments considered—delegate’s decision regarding danger 
to public reasonable—delegate breaching duty of procedural 
fairness by failing to give notice of intention to consider ap-
plicant’s most recent criminal convictions, by failing to give 
applicant opportunity to respond—delegate clearly under-
standing, applying proper test regarding charter, s. 7 risk 
analysis required in connection with Act, s. 115(2)(a)—As 
to reasonableness of delegate’s decision regarding risk analy-
sis, delegate not applying correct test; not performing analysis 
of whether applicant personally facing risk to life, liberty or 
security—therefore, impossible to determine whether appli-
cant’s removal to honduras contravening charter, s. 7 since 
impossible to balance appropriate risk with danger to public 
—thus, delegate’s decision remitted for redetermination—
Application allowed.
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Manitoba v. Canadian Copyright Licensing Agency 
(Access Copyright) (F.C.A.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

copyright—Judicial review of decision by copyright Board 
of canada dismissing applicants’ objection that Board hav-
ing no jurisdiction to establish tariff that would apply to them 
in respect of reprographic reproduction of copyrighted works 
in canadian copyright licensing Agency’s (Access copy-
right) repertoire—Access copyright filing proposed tariffs 
applicable to employees of provincial, territorial governments 
—Applicants arguing presumption of crown immunity apply-
ing, not bound by Copyright Act (Act)—Board noting that 
Interpretation Act, s. 17 creating presumption that crown not 
bound by any statute, but that presumption rebutted where 
contrary intention to bind crown demonstrated—Board not-
ing that Act containing exceptions indicating Parliament’s 
intent to circumscribe activities not infringing copyright—such 
exceptions not necessary if crown benefitting from overall 
immunity—Board analyzing Act contextually, concluding 
Act binding crown—Whether Board erring in concluding that 
Act binding applicants by necessary implication—s. 17 pre-
sumption rebutted by clear parliamentary intention to bind 
crown or logical inference thereof—Board applying proper 
approach—Words “[w]ithout prejudice to any rights or privi-
leges of the crown” in Act, s. 12 referring to, preserving 
crown’s rights, privileges of same general nature as copyright 
not falling within meaning of rest of provision—such rights, 
privileges otherwise excluded by general principle in Act, s. 89 
—Exceptions in Act confirming Parliament’s intention—
conditions attached to exceptions illogical in absence of 
intent to bind crown—references in Act to conditions, tariffs 
pointing to logical conclusion crown bound by Act—
Parliament intending to bind crown by express language of 
Act, logical inference—Application dismissed.

décision de la déléguée a été renvoyée en vue d’une nouvelle 
évaluation—demande accueillie.

Manitoba c. Canadian Copyright Licensing Agency 
(Access Copyright) (C.A.F.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

droits d’auteur—contrôle judiciaire d’une décision par la-
quelle la commission du droit d’auteur du canada (la 
commission) a rejeté l’opposition des demandeurs fondée sur 
l’absence de compétence de la commission pour établir un 
tarif qui leur serait applicable à l’égard de la reproduction par 
reprographie d’œuvres protégées inscrites au répertoire de la 
canadian copyright licensing Agency (Access copyright) 
—Access copyright a déposé des projets de tarif visant la 
 reproduction par les employés des gouvernements provin-
ciaux et territoriaux—les demandeurs ont soutenu que la 
présomption d’immunité de la couronne jouait et que la Loi 
sur le droit d’auteur (la loi) ne leur était pas opposable—la 
commission a relevé que l’art. 17 de la Loi d’interpréta-
tion consacre la présomption selon laquelle la couronne n’est 
liée par aucun texte de loi, présomption que l’on peut réfuter 
en établissant l’existence d’une intention de lier la couronne 
—la commission a signalé que la loi prévoyait des excep-
tions qui semblaient témoigner d’une intention du législateur 
de circonscrire les activités ne constituant pas des violations du 
droit d’auteur—ces exceptions ne seraient pas nécessaires si la 
couronne jouissait d’une immunité générale—la commission 
a analysé l’ensemble de la loi dans son contexte et a conclu 
que la loi lie la couronne—il s’agissait de savoir si la 
commission a commis une erreur de droit en concluant, par 
déduction nécessaire, que la loi lie les demandeurs—Pour 
réfuter la présomption consacrée par l’art. 17, il faut consta-
ter une intention claire du législateur de lier la couronne ou 
conclure qu’il y a cette intention par déduction logique— 
la commission a eu recours au critère qui convenait—les 
mots « [s]ous réserve de tous les droits ou privilèges de la 
couronne » de l’art. 12 de la loi s’entendent des droits et 
privilèges de la couronne de même nature générale que le 
droit d’auteur, qui pourraient être exclus de la portée du reste 
de l’article, et visent à les préserver—ces droits et privilèges 
pourraient, autrement, être exclus par application du principe 
général énoncé à l’art. 89 de la loi—les exceptions prévues 
dans la loi confirment l’intention du législateur—les condi-
tions qui se rattachent aux exceptions seraient illogiques en 
l’absence d’intention de lier la couronne—le fait que la loi 
prescrive des conditions et prévoie l’établissement de tarifs 
aboutit à la conclusion logique que la couronne est liée—le 
libellé clair de la loi et la logique permettent de conclure que 
le législateur voulait lier la couronne—demande rejetée.
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construction of statutes—copyright Board of canada dis-
missing applicants’ objection that Board having no jurisdiction 
to establish tariff that would apply to them in respect of re-
prographic reproduction of copyrighted works in canadian 
copyright licensing Agency’s (Access copyright) reper-
toire—Access copyright filing proposed tariffs applicable to 
employees of provincial, territorial governments—Applicants 
arguing presumption of crown immunity applying, not bound 
by Copyright Act (Act)—Whether Board erring in conclud-
ing that Act binding applicants by necessary implication— 
Interpretation Act, s. 17 presumption that crown not bound 
by any statute rebutted by clear parliamentary intention to 
bind crown or logical inference thereof—Words “[w]ithout 
prejudice to any rights or privileges of the crown” in Act, 
s. 12 referring to, preserving crown’s rights, privileges of 
same general nature as copyright not falling within meaning 
of rest of provision—such rights, privileges otherwise ex-
cluded by general principle in Act, s. 89—Exceptions in Act 
confirming Parliament’s intention—Parliament intending to 
bind crown by express language of Act, logical inference.

Manuge v. Canada (F.C.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67

Practice—class Proceedings—class action settlement—
motion by parties under Federal Courts Rules, r. 334.29 
seeking approval for their negotiated settlement of class action 
taken with respect to service income security insurance Plan 
long term disability (sisiP ltd) policy—Action at issue 
allowed to proceed as class action; challenging, in particular, 
defendant’s practice of deducting monthly Pension Act dis-
ability benefits from ltd income payable to disabled class 
members—court determining that defendant’s interpretation 
of applicable sisiP ltd policy, practice thereof unlawful 
—thereafter, parties negotiating financial implications of 
judgment—value of financial settlement estimated at more 
than $887 million—central component of proposed settle-
ment constituting full recovery by class members or families 
thereof of all amounts unlawfully deducted or which would 
have been deducted in future from sisiP ltd income—
Whether class action settlement should be approved—majority 
of submissions made by class members expressing strong 
 approval of terms of settlement—settlement viewed very 
 favourably by most beneficiaries—thus, proposed settle-
ment of action approved—constituting generous, complete, 

interprétation des lois—la commission du droit d’auteur du 
canada a rejeté l’opposition des demandeurs fondée sur l’ab-
sence de compétence de la commission pour établir un tarif 
qui leur serait applicable à l’égard de la reproduction par re-
prographie d’œuvres protégées inscrites au répertoire de la 
canadian copyright licensing Agency (Access copyright)—
Access copyright a déposé des projets de tarif visant la 
reproduction par les employés des gouvernements provinciaux 
et territoriaux—les demandeurs ont soutenu que la présomp-
tion d’immunité de la couronne jouait et que la Loi sur le 
droit d’auteur (la loi) ne leur était pas opposable—il s’agis-
sait de savoir si la commission a commis une erreur de droit 
en concluant, par déduction nécessaire, que la loi lie les de-
mandeurs—Pour réfuter la présomption consacrée par l’art. 17 
de la Loi d’interprétation selon laquelle la couronne n’est liée 
par aucun texte de loi, il faut constater une intention claire du 
législateur de lier la couronne ou conclure qu’il y a cette inten-
tion par déduction logique—les mots « [s]ous réserve de tous 
les droits ou privilèges de la couronne » de l’art. 12 de la loi 
s’entendent des droits et privilèges de la couronne de même 
nature générale que le droit d’auteur, qui pourraient être exclus 
de la portée du reste de l’article, et visent à les préserver—ces 
droits et privilèges pourraient, autrement, être exclus par ap-
plication du principe général énoncé à l’art. 89 de la loi—les 
exceptions prévues dans la loi confirment l’intention du légis-
lateur—le libellé clair de la loi et la logique permettent de 
conclure que le législateur voulait lier la couronne.

Manuge c. Canada (C.F.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67

Pratique—recours collectifs—règlement de recours collec-
tif—requête des parties présentée au titre de la règle 334.29 
des Règles des Cours fédérales par laquelle elles sollicitaient 
l’approbation de leur règlement négocié quant au recours col-
lectif concernant la police d’assurance invalidité prolongée 
(AiP) applicable du régime d’assurance revenu militaire 
(rArm)—l’autorisation a été donnée de poursuivre l’action 
en cause comme recours collectif; celui-ci contestait, en parti-
culier, la pratique de la défenderesse de déduire les prestations 
d’invalidité mensuelles versées aux membres du groupe at-
teints d’une invalidité au titre de la Loi sur les pensions des 
sommes qui leur sont versées à titre d’AiP—la cour a jugé 
que la manière dont la défenderesse interprétait la police 
d’AiP applicable du rArm ainsi que sa pratique étaient illé-
gales—Plus tard, les parties ont entrepris des négociations en 
vue de régler les questions liées aux incidences financières du 
jugement—la valeur du règlement pécuniaire a été estimée à 
plus de 887 millions de dollars—l’élément central du règle-
ment proposé était le recouvrement intégral, par les membres 
du groupe ou par leur famille, des montants qui ont illégale-
ment été déduits ou qui auraient autrement été déduits à 
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thoughtful resolution of issues raised in litigation; would pro-
vide substantial financial assistance to thousands of disabled 
canadian forces veterans, families thereof—class action set-
tlement approved. 

Practice—class Proceedings—legal costs—motion brought, 
in particular, by counsel for class seeking approval for claim 
to legal fees under Federal Courts Rules, r. 334.4 payable 
from proceeds of proposed settlement in class action—claim 
opposed by defendant’s counsel on grounds of excessive-
ness—What amount of legal fees claimed by counsel for class 
should be approved?—rules, r. 334.4 requiring that legal fees 
payable to class counsel must be fair, reasonable—in deter-
mining amount, court examining several factors including 
results achieved; extent of risk assumed by class counsel; 
amount of professional time incurred; quality of representa-
tion; complexity of issues raised by litigation; fees approved 
in comparable cases—in present case, high quality of legal 
work performed by class counsel leading to favourable lia-
bility outcome—litigation risk assumed by class counsel 
substantial, exceeding tolerance level of others—Evidence 
showing that law firms retained on behalf of class working 
for more than 6 years with over 8 500 hours of unbilled time 
—settlement of class would provide meaningful compensa-
tion for several thousand deserving canadian forces (cf) 
veterans—given all factors considered herein, legal fees rep-
resenting 8 percent of retroactive refunds payable to class 
beneficiaries approved—recovery of legal costs herein in 
keeping with fees approved in comparable cases, representing 
sufficient incentive to counsel to take on high-risk litigation 
without unduly impacting on much-needed recoveries of dis-
abled cf veterans.

l’avenir de leur revenu d’AiP du rArm—il s’agissait de 
 savoir si le règlement de recours collectif devait être approu-
vé—la majorité des observations des membres du recours 
collectif exprimaient leur forte approbation envers les modali-
tés du règlement—le règlement était perçu de manière très 
favorable par presque tous les bénéficiaires du groupe—le 
règlement proposé relativement à la présente action a donc 
été approuvé—il constituait une solution généreuse, exhaus-
tive et réfléchie aux questions qui ont été soulevées au cours 
du litige, et il fournirait une aide financière substantielle aux 
milliers d’anciens combattants des forces canadiennes ayant 
une invalidité et à leur famille—règlement de recours collec-
tif approuvé. 

Pratique—recours collectifs—honoraires—requête présen-
tée, en particulier, par les avocats du groupe qui sollicitaient 
l’approbation de la cour, au titre de la règle 334.4 des Règles 
des Cours fédérales, pour que leurs honoraires soient prélevés 
à même les sommes recouvrées au titre du règlement propo-
sé—les avocats de la défenderesse se sont opposés à cette 
demande au motif que le montant était excessif—il s’agissait 
de savoir quel montant des honoraires demandés par les 
 avocats du groupe devrait être approuvé—la règle 334.4 exi-
ge que les honoraires accordés aux avocats du groupe soient 
justes et raisonnables—lorsque la cour a été appelée à dé-
terminer le montant, elle a dû examiner un certain nombre 
de facteurs, y compris les résultats obtenus, l’étendue du ris-
que assumé par les avocats du groupe, la quantité d’heures 
de travail effectivement consacrées au litige, la qualité de la 
représentation, la complexité des questions soulevées par le 
litige et les honoraires approuvés dans des affaires compara-
bles—En l’espèce, la grande qualité du travail juridique 
effectué par les avocats du groupe a conduit au résultat favo-
rable—le risque assumé par les avocats du groupe était 
important et excédait le degré de tolérance d’autres confrè-
res—la preuve a révélé que les cabinets d’avocats retenus 
pour le compte du groupe ont travaillé plus de 6 ans au recours 
collectif et qu’ils ont investi plus de 8 500 heures de travail 
non facturé—le règlement du présent recours collectif confé-
rera une indemnisation digne de ce nom à plusieurs milliers 
d’anciens combattants des forces canadiennes (fc)—compte 
tenu de tous les facteurs exposés en l’espèce, des honoraires 
d’un montant correspondant à 8 p. 100 des remboursements 
rétroactifs qui seront versés aux prestataires du groupe ont été 
approuvés—le recouvrement des honoraires décrit en l’espè-
ce était conforme aux honoraires approuvés dans des affaires 
comparables et représentait un incitatif adéquat pour les avo-
cats afin qu’ils acceptent des mandats relatifs à des recours 
collectifs à haut risque, sans pour autant avoir une incidence 
indue sur les sommes recouvrées par les anciens combattants 
des fc, dont ceux-ci avaient grand besoin.
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citizenship and immigration—status in canada—Permanent 
residents—Applications seeking order of mandamus di-
recting respondent to process applications for permanent 
residence as members of federal skilled worker (fsW) class 
—Immigration and Refugee Protection Act (irPA), s. 87.4 
providing that fsW applications made before february 27, 
2008 terminated unless selection decision made before 
march 29, 2012—Applicants herein applying before 
february 27, 2008—Whether s. 87.4 applying retrospec-
tively, complying with rule of law, judicial independence 
—Applications terminated, no legal duty to continue process-
ing, no order for mandamus warranted—Word “terminated” 
clear—s. 87.4 explicitly designed to apply retrospectively 
—Parliament’s intention displacing presumptions against in-
terference with vested rights, retrospectivity, presumption 
that legislature not intending absurd or inequitable results—
irPA, s. 87.4(1) referring to officer’s decision as to whether 
applicant meeting selection criteria—Applications terminated 
through administrative review, not adjudicative process—
s. 87.4 not terminating accepted applications—s. 87.4 not 
violating rule of law—Excepting criminal offences, sanc-
tions, no requirement that legislation be prospective— 
Parliament clearly intending that s. 87.4 apply retrospective-
ly—meaning of s. 87.4 readily apparent, not vague—s. 87.4 
not interfering with conditions of judicial independence—
crown immunity clauses not unconstitutional—questions 
certified—Applications dismissed.

Bill of rights—Applications seeking order of mandamus 
 directing respondent to process applications for permanent 
residence as members of federal skilled worker (fsW) class 
—Immigration and Refugee Protection Act (irPA), s. 87.4 
providing that fsW applications made before february 27, 
2008 terminated unless selection decision made before 
march 29, 2012—Whether ss. 1(a), 2(e) of Canadian Bill of 
Rights applying to provide procedural safeguards—no adju-
dicative process involved in terminating applications—Pending 
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citoyenneté et immigration—statut au canada—résidents 
permanents—demandes visant à obtenir une ordonnance de 
mandamus enjoignant le défendeur de traiter les demandes de 
résidence permanente au titre de la catégorie des travailleurs 
qualifiés (fédérale) (tqf)—En vertu de l’art. 87.4 de la Loi 
sur l’immigration et la protection des réfugiés (liPr), il est 
mis fin aux demandes au titre de la catégorie des tqf faites 
avant le 27 février 2008 à moins qu’un agent ait rendu une 
décision quant à la sélection avant le 29 mars 2012—les de-
mandeurs aux présentes ont fait une demande avant le 27 
février 2008—il s’agissait de savoir si l’art. 87.4 s’applique 
rétroactivement, s’il est conforme au principe de la primauté 
du droit et s’il respecte le principe de l’indépendance judi-
ciaire—il a été mis fin aux demandes, il n’y a aucune 
obligation légale de continuer à les traiter et une ordonnance 
de mandamus n’est pas justifiée—les mots « mis fin » sont 
clairs—l’art. 87.4 est expressément conçu pour s’appliquer 
rétrospectivement—la présomption selon laquelle le législa-
teur n’a pas voulu porter atteinte à des droits acquis, la 
présomption de non-rétroactivité et la présomption selon la-
quelle le législateur ne désire pas de résultats absurdes ou 
inéquitables sont écartées par la clarté de l’intention du légis-
lateur—l’art. 87.4(1) de la liPr renvoie à la décision de 
l’agent quant à la question de savoir si la demanderesse répond 
aux critères de sélection—il est mis fin aux demandes au 
moyen d’un examen administratif, et non dans le cadre d’un 
processus juridictionnel—l’art. 87.4 ne met pas fin aux de-
mandes admises—l’art. 87.4 ne contrevient pas au principe 
de la primauté du droit—sauf en ce qui a trait aux infractions 
et aux sanctions pénales, rien n’exige qu’une loi soit prospec-
tive—le législateur avait clairement l’intention que l’art. 87.4 
s’applique rétrospectivement—le sens de l’art. 87.4 ressort 
facilement du sens ordinaire et n’est pas vague—l’art. 87.4 
ne compromet pas les conditions de l’indépendance judi-
ciaire—les clauses d’immunité de la couronne ne sont pas 
inconstitutionnelles—des questions ont été certifiées—
demandes rejetées.

déclaration des droits—demandes visant à obtenir une ordon-
nance de mandamus enjoignant le défendeur de traiter les 
demandes de résidence permanente au titre de la catégorie des 
travailleurs qualifiés (fédérale) (tqf)—En vertu de l’art. 87.4 
de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés 
(liPr), il est mis fin aux demandes au titre de la catégorie 
des tqf faites avant le 27 février 2008 à moins qu’un 
agent ait rendu une décision quant à la sélection avant le 
29 mars 2012—il s’agissait de savoir si les art. 1a) et 2e) de la 
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fsW application not constituting property within meaning of 
s. 1(a)—Bill of rights not preventing expropriation without 
compensation by passage of unambiguous legislation.

constitutional law—charter of rights—life, liberty and 
security—Applications seeking order of mandamus directing 
respondent to process applications for permanent residence as 
members of federal skilled worker (fsW) class—Immigration 
and Refugee Protection Act (irPA), s. 87.4 providing that 
fsW applications made before february 27, 2008 terminat-
ed unless selection decision made before march 29, 2012 
—Whether s. 87.4 complying with charter, s. 7—case law 
not supporting proposition that fsW applications establish-
ing sufficient nexus with canada to extend s. 7 reach to 
applicants—no s. 7 interests engaged by s. 87.4—Ability to 
immigrate as member of economic class not fundamental 
choice relating to personal autonomy, not engaging life or 
liberty interests.

constitutional law—charter of rights—Equality rights—
Applications seeking order of mandamus directing respondent 
to process applications for permanent residence as members 
of federal skilled worker (fsW) class—Immigration and 
Refugee Protection Act (irPA), s. 87.4 providing that fsW 
applications made before february 27, 2008 terminated unless 
selection decision made before march 29, 2012—Whether 
s. 87.4 complying with charter, s. 15—case law not support-
ing proposition that fsW applications establishing sufficient 
nexus with canada to extend s. 15 reach to applicants—
country of residence not analogous ground of discrimination 
under s. 15—two-part test in Withler v. Canada (Attorney 
General) applied—variations in processing rates not neces-
sarily indicating distinction on enumerated or analogous 
ground—no evidence s. 87.4 perpetuating disadvantage 
through prejudice, stereotype.

Déclaration des droits s’appliquent de manière à offrir des 
garanties en matière de procédure—il a été mis fin aux deman-
des sans passer par aucune procédure juridictionnelle—une 
demande tqf pendante ne constitue pas un bien au sens de 
l’art. 1a)—la déclaration des droits n’empêche pas l’expro-
priation d’un bien sans indemnisation par l’adoption d’une 
disposition législative dépourvue d’ambiguïté.

droit constitutionnel—charte des droits—vie, liberté et sécu-
rité—demandes visant à obtenir une ordonnance de mandamus 
enjoignant le défendeur de traiter les demandes de résidence 
permanente au titre de la catégorie des travailleurs qualifiés 
(fédérale) (tqf)—En vertu de l’art. 87.4 de la Loi sur l’immi-
gration et la protection des réfugiés (liPr), il est mis fin 
aux demandes au titre de la catégorie des tqf faites avant le 
27 février 2008 à moins qu’un agent ait rendu une décision 
quant à la sélection avant le 29 mars 2012—il s’agissait de 
savoir si l’art. 87.4 est conforme à l’art. 7 de la charte—la 
jurisprudence n’appuie pas la proposition voulant que les de-
mandes tqf établissent un lien suffisant avec le canada pour 
étendre la portée de l’art. 7 aux demandeurs—l’art. 87.4 ne 
met en cause aucun des droits garantis à l’art. 7—la possibi-
lité d’immigrer, en particulier à titre de personne appartenant 
à une catégorie d’immigrants économiques, ne compte pas 
parmi les choix reliés à l’autonomie personnelle qui mettent 
en cause les droits à la vie ou à la liberté.

droit constitutionnel—charte des droits—droits à l’égalité—
demandes visant à obtenir une ordonnance de mandamus 
enjoignant le défendeur de traiter les demandes de résidence 
permanente au titre de la catégorie des travailleurs qualifiés 
(fédérale) (tqf)—l’art. 87.4 de la Loi sur l’immigration et 
la protection des réfugiés (liPr) prévoit qu’il est mis fin 
aux demandes au titre de la catégorie des tqf faites avant le 
27 février 2008 à moins qu’un agent ait rendu une décision 
quant à la sélection avant le 29 mars 2012—il s’agissait de 
savoir si l’art. 87.4 est conforme à l’art. 15 de la charte—la 
jurisprudence n’appuie pas la proposition voulant que les de-
mandes tqf établissent un lien suffisant avec le canada pour 
étendre la portée de l’art. 15 aux demandeurs—le pays de 
résidence n’est pas un motif analogue de discrimination visé 
à l’art. 15 de la charte—le critère à deux volets de l’arrêt 
Withler c. Canada (Procureur général) a été appliqué—les 
différences dans les taux de traitement n’indiquent pas néces-
sairement une distinction fondée sur un motif énuméré ou 
analogue—la preuve n’indique pas que l’art. 87.4 perpétue 
un désavantage du fait de préjugés ou de l’application de 
stéréotypes.
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citizenship and immigration—Judicial review—leave 
requirements—federal court of Appeal—Appeal from 
federal court decision dismissing judicial review of visa 
 officer’s finding appellant, accompanying family members 
inadmissible on health grounds pursuant to Immigration and 
Refugee Protection Act, ss. 38(1)(c), 42—Appellant’s son 
suffering from health condition that might reasonably be 
 expected to cause excessive demands on health, social services 
in canada—federal court certifying question as to whether, 
when applicant required to submit individualized plan to en-
sure family member’s admission will not cause excessive 
demand on social services, acceptable for applicant to state 
that inadmissible family member will not be accompanying 
him to canada—question certified not determinative of 
 appeal—Whether something “acceptable” or not irrelevant—
issue before federal court being whether visa officer’s 
decision reasonable—certified question not arising from 
 evidentiary record before federal court—finally, issue of in-
admissibility on health grounds requiring individualized 
assessment of particular circumstances of each applicant—
such issue not transcending interests of immediate parties to 
litigation—question certified by federal court therefore not 
meeting test for certification; precondition to appellant’s right 
of appeal thus not met—Appeal dismissed.
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citoyenneté et immigration—contrôle judiciaire—conditions 
d’autorisation—cour d’appel fédérale—Appel d’une décision 
de la cour fédérale qui a rejeté la demande de contrôle judi-
ciaire de la décision par laquelle l’agent des visas a conclu que 
l’appelant et les membres de sa famille qui l’accompagnaient 
étaient interdits de territoire pour motifs sanitaires conformé-
ment à l’art. 38(1)c) et à l’art. 42 de la Loi sur l’immigration 
et la protection des réfugiés—l’état de santé du fils de l’appe-
lant risquait d’entraîner un fardeau excessif pour les services 
sociaux ou de santé au canada—la cour fédérale a certifié 
la question de savoir si, lorsqu’un demandeur est tenu de 
soumettre un plan personnalisé visant à faire en sorte que 
l’admission d’un membre de sa famille n’entraînera pas un 
fardeau excessif pour les services sociaux, il est acceptable 
qu’il affirme que le membre de sa famille qui est interdit de 
territoire ne l’accompagnera pas au canada—la question 
certifiée n’était pas déterminante quant à l’issue de l’appel 
—que quelque chose soit « acceptable » ou non n’est pas 
pertinent—la question dont a été saisie la cour fédérale 
consistait à savoir si la décision de l’agent des visas était rai-
sonnable—la question certifiée ne découlait pas de la preuve 
dont la cour fédérale était saisie—Enfin, chaque fois qu’est 
soulevée la question de l’interdiction de territoire pour motifs 
sanitaires, il faut procéder à une appréciation individualisée 
des circonstances particulières de chaque demandeur—cette 
question ne transcende pas les intérêts des parties au litige—
la question certifiée par la cour fédérale ne satisfaisait pas au 
critère de la certification et la condition préalable à l’existence 
d’un droit d’appel n’a donc pas été remplie—Appel rejeté.
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APPELS NOTÉS

COUR D’APPEL FÉDÉRALE

La décision Dias c. Canada (Procureur général), T‑1344‑12, 
2014 CF 64, a été confirmée en appel (A‑102‑14, 2014 CAF 
195), les motifs du jugement ayant été prononcés le 
10 septembre 2014.

La décision X (Re), SCRS‑30‑08, 2013 CF 1275, a été 
confirmée en appel (A‑145‑14, 2014 CAF 249), les motifs du 
jugement ayant été prononcés le 31 juillet 2014. Les deux 
décisions seront publiées dans le Recueil des décisions des 
Cours fédérales. 

COUR SUPRÊME DU CANADA

L’arrêt Hernandez Febles c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration), 2012 CAF 324, [2014] 3 R.C.F. 224, a été 
confirmé en appel (2014 CSC 68). Les motifs du jugement, qui 
ont été prononcés le 30 octobre 2014, seront publiés dans le 
Recueil des arrêts de la Cour suprême.

L’arrêt Thibodeau c. Air Canada, 2012 CAF 246, [2013] 2 
R.C.F. 155, a été confirmé en appel (2014 CSC 67). Les motifs 
du jugement, qui ont été prononcés le 28 octobre 2014, seront 
publiés dans le Recueil des arrêts de la Cour suprême.

Demandes d’autorisation de pourvoi

Abi‑Mansour c. Canada (Commission de la fonction publique), 
A‑82‑13, 2014 CAF 60, le juge Mainville, J.C.A., jugement 
en date du 5 mars 2014, autorisation de pourvoi à la C.S.C. 
refusée le 9 octobre 2014.

Apotex Inc. c. Sanofi‑Aventis, A‑191‑12, A‑193‑12, A‑397‑12, 
A‑474‑12, 2014 CAF 68, la juge Sharlow, J.C.A., jugement en 
date du 14 mars 2014, autorisation de pourvoi à la C.S.C. 
accordée le 30 octobre 2014.

Canada c. Last, A‑468‑12, 2014 CAF 129, la juge Dawson 
J.C.A., jugement en date du 15 mai 2014, autorisation de 
pourvoi à la C.S.C. refusée le 13 novembre 2014.

Canada c. Louisbourg SBC, A‑325‑13, 2014 CAF 78, le juge 
en chef Blais, jugement en date du 20 mars 2014, autorisation 
de pourvoi à la C.S.C. refusée le 16 octobre 2014.

Canada (Affaires indiennes) c. Daniels, A‑49‑13, 2014 CAF 
101, la juge Dawson, J.C.A., jugement en date du 17 avril 
2014, autorisation de pourvoi à la C.S.C. accordée le 
20 novembre 2014.

APPEALS NOTED

FEDERAL COURT OF APPEAL

Dias v. Canada (Attorney General), T‑1344‑12, 2014 FC 64, 
has been affirmed on appeal (A‑102‑14, 2014 FCA 195), 
reasons for judgment handed down September 10, 2014. 

X (Re), CSIS‑30‑08, 2013 FC 1275, has been affirmed on 
appeal (A‑145‑14, 2014 FCA 249), reasons for judgment 
handed down July 31, 2014. Both decisions will be published 
in the Federal Courts Reports.

SUPREME COURT OF CANADA

Hernandez Febles v. Canada (Citizenship and Immigration), 
2012 FCA 324, [2014] 3 F.C.R. 224, has been affirmed on 
appeal (2014 SCC 68). The reasons for judgment, handed 
down October 30, 2014, will be published in the Supreme 
Court Reports.

Thibodeau v. Air Canada, 2012 FCA 246, [2013] 2 F.C.R. 155, 
has been affirmed on appeal (2014 SCC 67). The reasons for 
judgment, handed down October 28, 2014, will be published 
in the Supreme Court Reports. 

Applications for leave to appeal

Abi‑Mansour v. Canada (Public Service Commission), 
A‑82‑13, 2014 FCA 60, Mainville J.A., judgment dated March 5, 
2014, leave to appeal to S.C.C. refused October 9, 2014.

Apotex Inc. v. Sanofi‑Aventis, A‑191‑12, A‑193‑12, A‑397‑12, 
A‑474‑12, 2014 FCA 68, Sharlow J.A., judgment dated 
March 14, 2014, leave to appeal to S.C.C. granted October 30, 
2014.

Canada v. Last, A‑468‑12, 2014 FCA 129, Dawson J.A., 
judgment dated May 15, 2014, leave to appeal to S.C.C. 
refused November 13, 2014.

Canada v. Louisbourg SBC, A‑325‑13, 2014 FCA 78, Blais 
C.J., judgment dated March 20, 2014, leave to appeal to S.C.C. 
refused October 16, 2014.

Canada (Indian Affairs) v. Daniels, A‑49‑13, 2014 FCA 101, 
Dawson J.A., judgment dated April 17, 2014, leave to appeal 
to S.C.C. granted November 20, 2014.



 appeals noted

 II 

Couture c. Canada, A‑155‑12, 2014 CAF 35, le juge Pelletier, 
J.C.A., jugement en date du 6 février 2014, autorisation de 
pourvoi à la C.S.C. refusée le 23 octobre 2014.

Fotinov c. Banque Royale du Canada, A‑390‑13, 2014 
CAF 70, la juge Gauthier, J.C.A., jugement en date du 18 mars 
2014, autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 
25 septembre 2014.

Malcolm c. Canada (Pêches et Océans), A‑144‑13, 2014 
CFA 130, le juge Mainville, J.C.A., jugement en date du 
20 mai 2014, autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 
20 novembre 2014.

Sanchez c. Canada (Citoyenneté et Immigration), A‑315‑13, 
2014 CAF 157, le juge Stratas, J.C.A., jugement en date du 10 
juin 2014, autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 20 
novembre 2014.

Teva Canada Limited c. Pfizer Canada Inc., A‑93‑14, 2014 
CAF 138, le juge Mainville, J.C.A., jugement en date du 
27 mai 2014, autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 13 
novembre 2014.

Couture v. Canada, A‑155‑12, 2014 FCA 35, Pelletier J.A., 
judgment dated February 6, 2014, leave to appeal to S.C.C. 
refused October 23, 2014.

Fotinov v. Royal Bank of Canada, A‑390‑13, 2014 FCA 70, 
Gauthier J.A., judgment dated March 18, 2014, leave to appeal 
to S.C.C. refused September 25, 2014.

Malcolm v. Canada (Fisheries and Oceans), A‑144‑13, 2014 
FCA 130, Mainville J.A., judgment dated May 20, 2014, leave 
to appeal to S.C.C. refused November 20, 2014.

Sanchez v. Canada (Citizenship and Immigration), A‑315‑13, 
2014 FCA 157, Stratas J.A., judgment dated June 10, 2014, 
leave to appeal to S.C.C. refused November 20, 2014.

Teva Canada Limited v. Pfizer Canada Inc., A‑93‑14, 2014 
FCA 138, Mainville J.A., judgment dated May 27, 2014, leave 
to appeal to S.C.C. refused November 13, 2014.
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[2014] 4 R.C.F. Manitoba c. Canadian CopyRight LiCensing agenCy 3

a-119-12
2013 FCa 91

The Governments of the Province of Manitoba, 
New Brunswick, Nova Scotia, Prince Edward Island, 
and Saskatchewan (Applicants)

v.

The Canadian Copyright Licensing Agency operat-
ing as “Access Copyright” (Respondent)

Indexed as: ManItoba v. CanadIan CopyrIght LICensIng 
agenCy (aCCess CopyrIght)

Federal Court of appeal, sharlow, gauthier and 
Mainville JJ.a.—ottawa, February 12 and april 3, 2013.

Copyright — Judicial review of decision by Copyright Board 
of Canada dismissing applicants’ objection that Board having 
no jurisdiction to establish tariff that would apply to them in 
respect of reprographic reproduction of copyrighted works in 
Canadian Copyright Licensing Agency’s (Access Copyright) 
repertoire — Access Copyright filing proposed tariffs appli
cable to employees of provincial, territorial governments 
— Applicants arguing presumption of Crown immunity apply
ing, not bound by Copyright Act (Act) — Board noting that 
Interpretation Act, s. 17 creating presumption that Crown not 
bound by any statute, but that presumption rebutted where 
contrary intention to bind Crown demonstrated — Board not
ing that Act containing exceptions indicating Parliament’s 
intent to circumscribe activities not infringing copyright — 
Such exceptions not necessary if Crown benefitting from 
overall immunity — Board analysing Act contextually, con
cluding Act binding Crown — Whether Board erring in 
concluding that Act binding applicants by necessary implica
tion — S. 17 presumption rebutted by clear parliamentary 
intention to bind Crown or logical inference thereof — Board 
applying proper approach — Words “[w]ithout prejudice to 
any rights or privileges of the Crown” in Act, s. 12 referring to, 
preserving Crown’s rights, privileges of same general nature as 
copyright not falling within meaning of rest of provision — 
Such rights, privileges otherwise excluded by general principle 
in Act, s. 89 — Exceptions in Act confirming Parliament’s in
tention — Conditions attached to exceptions illogical in 
absence of intent to bind Crown — References in Act to condi
tions, tariffs pointing to logical conclusion Crown bound by 
Act — Parliament intending to bind Crown by express language 
of Act, logical inference — Application dismissed.

a-119-12
2013 CaF 91

Les gouvernements des provinces du Manitoba, du 
Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Écosse, de 
l’Île-du-Prince-Édouard et de la Saskatchewan 
(demandeurs)

c.

La Canadian Copyright Licensing Agency, exerçant 
ses activités sous le nom d’« Access Copyright » 
(défenderesse)

répertorIé : ManItoba c. CanadIan CopyrIght LICensIng 
agenCy (aCCess CopyrIght)

Cour d’appel fédérale, juges sharlow, gauthier et 
Mainville, J.C.a.—ottawa, 12 février et 3 avril 2013.

Droits d’auteur — Contrôle judiciaire d’une décision par 
laquelle la Commission du droit d’auteur du Canada (la 
Commission) a rejeté l’opposition des demandeurs fondée sur 
l’absence de compétence de la Commission pour établir un 
tarif qui leur serait applicable à l’égard de la reproduction par 
reprographie d’œuvres protégées inscrites au répertoire de la 
Canadian Copyright Licensing Agency (Access Copyright) — 
Access Copyright a déposé des projets de tarif visant la 
reproduction par les employés des gouvernements provin
ciaux et territoriaux — Les demandeurs ont soutenu que la 
présomption d’immunité de la Couronne jouait et que la Loi 
sur le droit d’auteur (la Loi) ne leur était pas opposable — La 
Commission a relevé que l’art. 17 de la Loi d’interprétation 
consacre la présomption selon laquelle la Couronne n’est liée 
par aucun texte de loi, présomption que l’on peut réfuter en 
établissant l’existence d’une intention de lier la Couronne — 
La Commission a signalé que la Loi prévoyait des exceptions 
qui semblaient témoigner d’une intention du législateur de 
circonscrire les activités ne constituant pas des violations du 
droit d’auteur — Ces exceptions ne seraient pas nécessaires 
si la Couronne jouissait d’une immunité générale — La 
Commission a analysé l’ensemble de la Loi dans son contexte 
et a conclu que la Loi lie la Couronne — Il s’agissait de savoir 
si la Commission a commis une erreur de droit en concluant, 
par déduction nécessaire, que la Loi lie les demandeurs — 
Pour réfuter la présomption consacrée par l’art. 17, il faut 
constater une intention claire du législateur de lier la 
Couronne ou conclure qu’il y a cette intention par déduction 
logique — La Commission a eu recours au critère qui conve
nait — Les mots « [s]ous réserve de tous les droits ou 
privilèges de la Couronne » de l’art. 12 de la Loi s’entendent 
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Construction of Statutes — Copyright Board of Canada 
dismissing applicants’ objection that Board having no jurisdic
tion to establish tariff that would apply to them in respect of 
reprographic reproduction of copyrighted works in Canadian 
Copyright Licensing Agency’s (Access Copyright) repertoire 
— Access Copyright filing proposed tariffs applicable to em
ployees of provincial, territorial governments — Applicants 
arguing presumption of Crown immunity applying, not bound 
by Copyright Act (Act) — Whether Board erring in concluding 
that Act binding applicants by necessary implication — 
Interpretation Act, s. 17 presumption that Crown not bound by 
any statute rebutted by clear parliamentary intention to bind 
Crown or logical inference thereof — Words “[w]ithout preju
dice to any rights or privileges of the Crown” in Act, s. 12 
referring to, preserving Crown’s rights, privileges of same 
general nature as copyright not falling within meaning of rest 
of provision — Such rights, privileges otherwise excluded by 
general principle in Act, s. 89 — Exceptions in Act confirming 
Parliament’s intention — Parliament intending to bind Crown 
by express language of Act, logical inference.

this was an application for judicial review of a decision by 
the Copyright board of Canada dismissing the applicants’ 
objection that the board has no jurisdiction to establish a tar-
iff that would apply to them in respect of the reprographic 
reproduction of copyrighted works in the repertoire of the 
Canadian Copyright Licensing agency, operating as “access 
Copyright” (access).

access had filed proposed tariffs relating to the reproduc-
tion of published works in its repertoire by employees of all 
provincial and territorial governments. the applicants had 

des droits et privilèges de la Couronne de même nature géné
rale que le droit d’auteur, qui pourraient être exclus de la 
portée du reste de l’article, et visent à les préserver — Ces 
droits et privilèges pourraient, autrement, être exclus par ap
plication du principe général énoncé à l’art. 89 de la Loi 
— Les exceptions prévues dans la Loi confirment l’intention 
du législateur — Les conditions qui se rattachent aux excep
tions seraient illogiques en l’absence d’intention de lier la 
Couronne — Le fait que la Loi prescrive des conditions et 
prévoie l’établissement de tarifs aboutit à la conclusion logi
que que la Couronne est liée — Le libellé clair de la Loi et la 
logique permettent de conclure que le législateur voulait lier 
la Couronne — Demande rejetée.

Interprétation des lois — La Commission du droit d’auteur 
du Canada a rejeté l’opposition des demandeurs fondée sur 
l’absence de compétence de la Commission pour établir un 
tarif qui leur serait applicable à l’égard de la reproduction par 
reprographie d’œuvres protégées inscrites au répertoire de la 
Canadian Copyright Licensing Agency (Access Copyright) — 
Access Copyright a déposé des projets de tarif visant la 
reproduction par les employés des gouvernements provinciaux 
et territoriaux — Les demandeurs ont soutenu que la présomp
tion d’immunité de la Couronne jouait et que la Loi sur le droit 
d’auteur (la Loi) ne leur était pas opposable — Il s’agissait de 
savoir si la Commission a commis une erreur de droit en 
concluant, par déduction nécessaire, que la Loi lie les deman
deurs — Pour réfuter la présomption consacrée par l’art. 17 
de la Loi d’interprétation selon laquelle la Couronne n’est liée 
par aucun texte de loi, il faut constater une intention claire du 
législateur de lier la Couronne ou conclure qu’il y a cette in
tention par déduction logique — Les mots « [s]ous réserve de 
tous les droits ou privilèges de la Couronne » de l’art. 12 de la 
Loi s’entendent des droits et privilèges de la Couronne de 
même nature générale que le droit d’auteur, qui pourraient 
être exclus de la portée du reste de l’article, et visent à les 
préserver — Ces droits et privilèges pourraient, autrement, 
être exclus par application du principe général énoncé à 
l’art. 89 de la Loi — Les exceptions prévues dans la Loi 
confirment l’intention du législateur — Le libellé clair de la 
Loi et la logique permettent de conclure que le législateur 
voulait lier la Couronne.

il s’agissait d’une demande de contrôle judiciaire d’une dé-
cision par laquelle la Commission du droit d’auteur du Canada 
(la Commission) a rejeté l’opposition des demandeurs fondée 
sur l’absence de compétence de la Commission pour établir 
un tarif qui leur serait applicable à l’égard de la reproduction 
par reprographie d’œuvres protégées inscrites au répertoire de 
la Canadian Copyright Licensing agency, exerçant ses activi-
tés sous le nom d’« access Copyright » (access).

 access avait déposé des projets de tarif visant la repro-
duction par les employés des gouvernements provinciaux et 
territoriaux d’œuvres publiées figurant à son répertoire. Les 
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argued that the presumption of Crown immunity applied and 
the Copyright Act (act) did not bind them. the board noted 
that section 17 of the Interpretation Act creates a presumption 
that the Crown is not bound by any statute, but that presump-
tion is rebutted where it can be demonstrated that there exists 
a contrary intention to bind the Crown. it noted that the act 
contains exceptions that expressly benefit the Crown and that 
seem to indicate a purposeful, explicit intention on the part of 
parliament to identify and circumscribe activities that do not 
infringe copyright. if the Crown benefited from an overall 
immunity from the act, these exceptions would not have been 
necessary. they were not adopted out of an abundance of cau-
tion or as historical incidents. the board concluded that when 
the whole of the act is analysed contextually, the logical con-
clusion is that the act generally binds the Crown. 

the main issue was whether the board erred in law 
when it concluded that the act binds the applicants by 
necessary implication. 

Held, the application should be dismissed.

to rebut the presumption in section 17 of the Interpretation 
Act, there must be a clear parliamentary intention to bind the 
Crown, or one must be irresistibly drawn, through logical in-
ference, to the conclusion that there is an intention to bind the 
Crown. the search for parliamentary intention must be under-
taken though a contextual interpretation of the statute. the 
board understood this and applied the proper approach when 
it undertook its task. the words “[w]ithout prejudice to any 
rights or privileges of the Crown” set out in section 12 of the 
act are intended to refer to and preserve the Crown’s rights 
and privileges of the same general nature as copyright that 
may not fall within the meaning of the rest of this provision. 
these rights and privileges could otherwise be excluded by 
the general principle set out in section 89 of the act which 
provides that no person is entitled to copyright otherwise than 
under and in accordance with the act or any other act of 
parliament. a number of exceptions in the act confirm 
parliament’s intention as expressed by the board when con-
struing the act. Many of those exceptions are subject to 
conditions that would be illogical in the absence of a clear in-
tent to otherwise bind the Crown. the references in the act to 
very strict conditions, to tariffs fixed by the board, to the 
consent of the copyright owners, and to the power of the court 
when the defendant is an “educational institution”, including 
a federal or provincial government department, all point to 
the logical and plausible conclusion that the Crown is bound. 
While the act does not contain an “expressly binding” clause 
at the beginning, parliament clearly intended to bind the 

demandeurs ont soutenu que la présomption d’immunité de 
la Couronne jouait et que la Loi sur le droit d’auteur (la Loi) 
ne leur était pas opposable. La Commission a relevé que 
 l’article 17 de la Loi d’interprétation consacre la présomp-
tion selon laquelle la Couronne n’est liée par aucun texte de 
loi, présomption que l’on peut réfuter, toutefois, en établis-
sant l’existence d’une intention de lier la Couronne. La 
Commission a signalé que la Loi prévoyait des exceptions 
s’appliquant expressément à l’avantage de la Couronne et 
elles semblent témoigner d’une intention délibérée et explicite 
du législateur de définir et circonscrire les activités ne consti-
tuant pas des violations du droit d’auteur. si la Couronne 
jouissait d’une immunité générale relative à la Loi, ces excep-
tions n’auraient pas été nécessaires. La présence de ces 
exceptions ne s’expliquait pas par un surcroît de prudence ou 
des facteurs historiques. La Commission a conclu que lorsque 
l’ensemble de la Loi est analysé dans son contexte, cela mène 
inévitablement à la conclusion logique que la Loi lie la 
Couronne de façon générale. 

La principale question consistait à savoir si la Commission 
a commis une erreur de droit en concluant que les deman-
deurs étaient liés par la Loi, par déduction nécessaire. 

Jugement : la demande doit être rejetée.

pour réfuter la présomption consacrée par l’article 17 de la 
Loi d’interprétation, il faut constater une intention claire du 
législateur de lier la Couronne ou la conclusion que le législa-
teur avait l’intention de lier la Couronne doit s’imposer 
immanquablement par déduction logique. La recherche de 
l’intention du législateur s’effectue au moyen de l’interpréta-
tion contextuelle de la loi. La Commission a bien compris 
cela et elle a eu recours au critère qui convenait. Les mots 
« [s]ous réserve de tous les droits ou privilèges de la 
Couronne » de l’article 12 de la Loi s’entendent des droits et 
privilèges de la Couronne de même nature générale que le 
droit d’auteur, qui pourraient être exclus de la portée du reste 
de l’article 12, et visent à les préserver. Ces droits et privilè-
ges pourraient, autrement, être exclus par application du 
principe général énoncé à l’article 89 de la Loi, selon lequel 
nul ne peut revendiquer un droit d’auteur autrement que sous 
le régime de la Loi ou d’une autre loi fédérale. Un certain 
nombre d’exceptions confirment l’intention du législateur 
telle qu’elle a été dégagée par l’interprétation que la 
Commission a faite de la Loi. bon nombre de ces exceptions 
sont assorties de conditions qui seraient illogiques en l’absen-
ce d’intention claire de lier la Couronne. Le fait que la Loi 
prescrive des conditions très strictes, prévoie l’établissement 
de tarifs par la Commission, exige le consentement du posses-
seur du droit d’auteur et définisse le pouvoir du tribunal 
lorsque le défendeur est un « établissement d’enseignement », 
expression définie qui englobe un ministère fédéral ou pro-
vincial, aboutit à la conclusion logique et plausible que la 
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federal and provincial Crowns by the express language of the 
act and through logical inference. 
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[1]  La juge gauthier, J.C.a. : Les gouvernements du 
Manitoba, du nouveau-brunswick, de la nouvelle-
Écosse, de l’Île-du-prince-Édouard et de la saskatchewan 
(les demandeurs) ont engagé un recours en contrôle judi-
ciaire attaquant la décision [Access Copyright – Tarifs 
pour les gouvernements provinciaux et territoriaux 
(20052014)] par laquelle la Commission du droit 
d’auteur du Canada (la Commission) a rejeté leur 
 opposition fondée sur l’absence de compétence de la 
Commission pour établir un tarif qui leur serait appli-
cable à l’égard de la reproduction par reprographie 
d’œuvres protégées inscrites au répertoire de la Canadian 
Copyright Licensing agency, exerçant ses activités sous 
le nom d’« access Copyright » (access).

[2]  Les demandeurs, ainsi que d’autres provinces et 
territoires non parties à la présente procédure, ont sou-
tenu devant la Commission que l’article 17 de la Loi 
d’interprétation, L.R.C. (1985), ch. i-21, les soustrait 
entièrement à l’application de la Loi sur le droit 
d’auteur, L.R.C. (1985), ch. C-42 (la Loi), et que, par la 
suite, ils ne sauraient être assujettis aux projets de tarif 
déposés par access pour les années 2005–2009 et 
2010–2014 pour être homologués par la Commission en 
vertu du paragraphe 70.15(1) de la Loi. L’article 17 de 
la Loi d’interprétation dispose :

17. sauf indication contraire y figurant, nul 
texte ne lie sa Majesté ni n’a d’effet sur ses droits 
et prérogatives.

non-obliga-
tion, sauf 
indication 
contraire

[3]  La Commission a statué que la volonté du légis-
lateur de lier la Couronne se dégageait de l’interprétation 
contextuelle de la Loi, et elle a rejeté la thèse de 
l’immunité. 

[4]  Les demandeurs attaquent cette conclusion. par les 
motifs exposés ci-dessous, je conclus qu’il y a lieu de 
rejeter leur demande.

Faits et pRoCÉdURes

[5]  Les 31 mars 2004 et 2009, access a déposé devant 
la Commission des projets de tarif visant la reproduction 
par les employés des gouvernements provinciaux et 

[1]  gauthier J.a.: the governments of the provinces 
of Manitoba, new brunswick, nova scotia, prince 
edward island and saskatchewan (the applicants) seek 
judicial review of the decision [Access Copyright – 
Provincial and Territorial Governments Tariffs 
(20052014)] of Copyright board of Canada (the board) 
dismissing their objection that the board has no juris-
diction to establish a tariff that would apply to them 
in respect of the reprographic reproduction of copy-
righted works in the repertoire of the Canadian 
Copyright Licensing agency, operating as “access 
Copyright” (access).

[2]  before the board, the applicants and a number of 
other provinces and territories who are not parties to this 
application argued that by virtue of section 17 of the 
Interpretation Act, R.s.C., 1985, c. i-21, they are en-
tirely immune from the Copyright Act, R.s.C., 1985, 
c. C-42 (the act) and therefore would not be subject to 
the proposed tariffs for the years 2005–2009 and 
2010–2014 filed by access for certification by the board 
pursuant to section 70.15(1) of the act. section 17 of the 
Interpretation Act reads as follows:

her Majesty 
not bound or 
affected 
unless stated

17. no enactment is binding on her Majesty or 
affects her Majesty or her Majesty’s rights or 
prerogatives in any manner, except as mentioned 
or referred to in the enactment.

[3]  the board concluded that the act, construed con-
textually, is intended to bind the Crown, and on that basis 
rejected the applicants’ claim of Crown immunity. 

[4]  the applicants challenge this finding. For the 
reasons that follow, i have concluded that their applica-
tion should be dismissed.

baCKgRoUnd

[5]  on March 31, 2004 and March 31, 2009, access 
filed with the board proposed tariffs relating to the re-
production of published works in its repertoire by 
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territoriaux (exception faite de ceux du québec) 
d’œuvres publiées figurant à son répertoire. tous ces 
gouvernements ont, dans le délai prescrit, déposé devant 
la Commission une opposition écrite.

[6]  par suite d’une requête conjointe de tous les inté-
ressés, la Commission a consenti à tenir une audience 
préliminaire relativement à la compétence que lui 
confère la Loi en matière d’examen de projet de tarif 
visant les demandeurs. À cet égard, les demandeurs ont 
soutenu que la présomption d’immunité de la Couronne 
jouait et que la Loi ne leur était pas opposable. 

[7]  La Commission a rejeté la requête le 5 janvier 
2012, et elle a communiqué les motifs de cette décision 
le 15 mars 2012 (les motifs) [voir Access Copyright – 
Tarifs pour les gouvernements provinciaux et territoriaux 
(20052014), http://www.cb-cda.gc.ca/decisions/2012/
prov_reason_2012.pdf]. elle a, par la suite, entendu les 
parties au fond, les demandeurs participant à l’instruc-
tion sous réserve de leurs droits.

[8]  Comme il a été signalé, quelques-uns des oppo-
sants initiaux ont décidé de ne pas attaquer la décision 
visée par la présente procédure en contrôle judiciaire. en 
outre, access n’a pas demandé d’homologation de tarif 
à l’égard du gouvernement fédéral et des gouvernements 
de l’ontario, de la Colombie-britannique et du québec. 
Les gouvernements de l’ontario et de la Colombie-
britannique et le gouvernement fédéral ont chacun 
conclu un accord avec access, et celui du québec a fait 
de même avec les sociétés de gestion exerçant leur acti-
vité dans cette province. 

[9]  Les faits pertinents pour décider du droit des de-
mandeurs à l’immunité se trouvent dans l’exposé 
conjoint des faits.

[10]  il convient, à ce stade, de signaler que les deman-
deurs ont depuis longtemps pour principe et pratique de 
se conformer aux dispositions de la Loi en demandant 
leur autorisation aux titulaires du droit d’auteur et en 
leur versant des redevances. ils affirment avoir l’inten-
tion de poursuivre dans cette voie, et disent considérer 
cette démarche comme volontaire. 

employees of all provincial and territorial governments 
(with the exception of quebec). all these provinces and 
territories filed timely written objections with the board.

[6]  Further to a joint request by all those concerned, 
the board agreed to hear a preliminary challenge to its 
statutory power under the act to consider the proposed 
tariffs. in the course of this challenge, the applicants 
argued that the presumption of Crown immunity applies 
and the act does not bind them.

[7]  the board released its decision dismissing this 
challenge on January 5, 2012, with accompanying 
reasons on March 15, 2012 (reasons) [see Access 
Copyright – Provincial and Territorial Governments 
Tariffs (20052014), http://www.cb-cda.gc.ca/deci-
sions/2012/prov_reason_2012.pdf]. since then, the 
board has proceeded to hear the parties’ representations 
on the merits, and the applicants have participated in 
the said hearing on a “without prejudice” basis.

[8]  as mentioned, some of the original objectors be-
fore the board have decided not to challenge the decision 
under review. also, access did not seek the board’s 
approval for a tariff in respect of the federal government 
or the provinces of ontario, british Columbia, and 
quebec. ontario, british Columbia and the federal 
government have each made an agreement with access. 
the province of quebec has done the same with the 
parallel collective societies in quebec. 

[9]  the factual underpinning of the applicants’ claim 
for Crown immunity is set out in a jointly filed statement 
of agreed facts.

[10]  at this stage, it is worth noting that the applicants 
have long-standing policies and practices whereby they 
abide by the provisions of the act by seeking authoriza-
tion and paying royalties to copyright holders. they 
emphasize that they intend to continue these practices, 
which they consider to be voluntary. 
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La décision de la Commission

[11]  premièrement, la Commission a rejeté l’argu-
ment d’access selon lequel l’immunité invoquée par 
les demandeurs se heurtait au principe de common law 
interdisant l’expropriation sans juste indemnisation. 
elle a décidé qu’une règle de common law ne saurait 
avoir préséance sur le libellé clair de l’article 17 de la 
Loi d’interprétation. selon elle, il suffisait, pour que 
les demandeurs puissent invoquer l’immunité de la 
Couronne, que l’homologation et l’application des tarifs 
proposés leur portent préjudice. 

[12]  s’appuyant en partie sur l’arrêt R. c. Eldorado 
Nucléaire Ltée; R. c. Uranium Canada Ltée, [1983] 
2 R.C.s. 551 (Eldorado), la Commission a relevé, 
au paragraphe 23 de ses motifs, que l’article 17 de la 
Loi d’interprétation consacre la présomption selon la-
quelle la Couronne n’est liée par aucun texte de loi, 
présomption que l’on peut réfuter, toutefois, en établis-
sant l’existence d’une intention de lier la Couronne.

[13]  Convenant avec les parties que « la Loi ne lie pas 
expressément la Couronne » (paragraphe 28 des motifs), 
la Commission a procédé à l’analyse contextuelle de la 
Loi, conformément aux règles modernes d’interprétation 
législative, afin de rechercher si d’autres dispositions de 
la Loi permettaient d’inférer que le législateur voulait 
lier la Couronne.

[14]  Les demandeurs invoquaient l’article 12 de la 
Loi, dont voici le texte : 

12. sous réserve de tous les droits ou privi-
lèges de la Couronne, le droit d’auteur sur les 
œuvres préparées ou publiées par l’entremise, 
sous la direction ou la surveillance de sa Majesté 
ou d’un ministère du gouvernement, appartient, 
sauf stipulation conclue avec l’auteur, à sa 
Majesté et, dans ce cas, il subsiste jusqu’à la fin 
de la cinquantième année suivant celle de la pre-
mière publication de l’œuvre.

quand le 
droit d’auteur 
appartient à 
sa Majesté

the board’s decision

[11]  First, the board rejected the argument of access 
that the applicants’ claim for Crown immunity conflicts 
with the common law principle that there can be no 
expropriation without just compensation. it held that 
the common law cannot overcome the clear statutory 
language of section 17 of the Interpretation Act. in its 
view, the fact that the applicants would be prejudiced 
if the proposed tariffs were approved and imposed on 
them is sufficient to entitle them to assert their claim to 
Crown immunity. 

[12]  Relying in part on R. v. Eldorado Nuclear Ltd.; 
R. v. Uranium Canada Ltd., [1983] 2 s.C.R. 551 
(Eldorado), the board noted at paragraph 23 of the 
reasons that section 17 of the Interpretation Act creates 
a presumption that the Crown is not bound by any stat-
ute, but that presumption is rebutted where it can be 
demonstrated that there exists a contrary intention to 
bind the Crown.

[13]  after agreeing with the parties that “there are no 
expressly binding words which establish that the Crown 
is bound by the Act” (paragraph 28 of the reasons), the 
board proceeded with a contextual analysis of the act, 
as required by the modern rule of statutory interpreta-
tion, to determine whether there are other provisions 
from which it might be inferred that the Crown is in-
tended to be bound by the act.

[14]  the applicants relied on section 12 of the act, 
which reads as follows: 

Where 
copyright 
belongs to 
her Majesty

12. Without prejudice to any rights or privi-
leges of the Crown, where any work is, or has 
been, prepared or published by or under the 
 direction or control of her Majesty or any gov-
ernment department, the copyright in the work 
shall, subject to any agreement with the author, 
belong to her Majesty and in that case shall 
continue for the remainder of the calendar year 
of the first publication of the work and for a 
 period of fifty years following the end of that 
calendar year.
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 [15]  L’article 12 se trouve à la partie i [articles 3 à 
14.2] de la Loi, laquelle définit les droits des titulaires 
du droit d’auteur. après avoir examiné avec soin et ex-
haustivité l’historique législatif et l’évolution de 
l’article 12, la Commission a rejeté la thèse des deman-
deurs portant qu’il fallait l’interpréter comme une 
disposition maintenant expressément l’immunité de la 
Couronne à l’égard de la Loi. La Commission a com-
mencé son analyse par l’historique du droit d’auteur de 
la Couronne découlant de la prérogative royale, et plus 
particulièrement de son droit d’imprimer et de publier. 
Ce droit remonte à plusieurs centaines d’années et en-
globe, notamment, le droit d’imprimer et de publier les 
lois, les décisions judiciaires et les versions autorisées 
de la bible. selon la Commission, « le droit d’auteur de 
la Couronne découlant de la prérogative royale a une 
portée et une durée dépassant ce que prévoit l’article 
12 » (paragraphe 50 des motifs). Considérant qu’il fallait 
interpréter l’article 12 de concert avec l’article 89, dont 
les mots « [n]ul ne peut revendiquer un droit d’auteur 
autrement qu’en application de la présente loi » auraient 
pour effet, en l’absence du préambule de l’article 12, 
d’éliminer tous les droits d’auteur subsistants de la 
Couronne fondés sur la common law, elle a conclu [au 
paragraphe 52 des motifs] que les mots « [s]ous réserve 
de tous les droits ou privilèges de la Couronne » étaient 
nécessaires pour préserver la prérogative de la Couronne 
en matière de droit d’auteur, et qu’il convenait de limiter 
la portée de l’article 12 en conséquence. 

[16]  La Commission a signalé qu’en 1987 le législa-
teur avait établi une exception visant une émanation 
de la Couronne fédérale, et qu’en 1997, il avait ajouté 
un grand nombre d’exceptions très précises à l’égard 
d’émanations provinciales et fédérales de la Couronne 
(voir le paragraphe 66 de ses motifs), de sorte qu’en plus 
de l’article 12, la Loi prévoyait au moins une ving-
taine d’exceptions s’appliquant expressément à 
l’avantage de la Couronne, notamment celles dont 
jouissait la Couronne de façon générale (par exemple, 
l’alinéa 45.1b) et le paragraphe 32.1(1); voir le para-
graphe 60 des  motifs), celles qui bénéficiaient aux 
établissements d’enseignement (par exemple, le para-
graphe 29.4(2) et l’article 30.3; voir les paragraphes 61 
à 63 des motifs) et celles qui concernaient bibliothèque 
et archives Canada (par exemple, l’article 30.3; voir les 
paragraphes 64 et 65 des motifs).

[15]  section 12 appears in part i [sections 3 to 14.2] 
of the act, which defines the rights of copyright holders. 
after carefully and thoroughly considering the legisla-
tive history and evolution of section 12, the board 
rejected the applicants’ argument that section 12 should 
be read as expressly providing for Crown immunity 
from the act. the board’s analysis began with a rec-
ognition of the history of Crown copyright under the 
Crown prerogative, particularly its right to print and 
publish. this right goes back hundreds of years, and 
includes the right to print and publish statutes, court 
decisions, and authorized versions of the bible, among 
other things. the board expressed the view that, “Crown 
copyright under the Crown prerogative is wider in scope 
and duration than what section 12 provides” (see para-
graph 50 of the reasons). it then reasoned that section 12 
must be read in context with section 89, which provides 
in part that “[n]o person is entitled to copyright other-
wise than under and in accordance with this act”. in the 
absence of the opening phrase of section 12, section 89 
would operate to eliminate all remaining common law 
copyright held by the Crown. the board concluded 
[at paragraph 52 of the reasons] that the words “without 
prejudice to any rights or privileges of the Crown” in 
section 12 of the act are necessary to maintain that 
common law Crown prerogative, and the scope of sec-
tion 12 should be limited accordingly. 

[16]  the board noted that parliament introduced an 
exception targeting an emanation of the federal Crown 
in 1987, and added a large number of very specific 
 exceptions for both the federal and provincial Crowns 
in 1997 (see paragraph 66 of the reasons). thus, apart 
from section 12, the act contains a score or more of 
exceptions that expressly benefit the Crown such as 
those that benefit the Crown at large (for example, 
paragraph 45.1(b) and subsection 32.1(1); see paragraph 
60 of the reasons), those that benefit educational institu-
tions (for example, subsection 29.4(2) and section 30.3; 
see paragraphs 61–63 of the reasons) and those that 
concern Library and archives Canada (for example, 
section 30.3; see paragraphs 64–65 of the reasons).
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[17]  puis la Commission a ajouté, au paragraphe 66 
de ses motifs : 

Le nombre et la nature détaillée de ces exceptions semblent té-
moigner d’une intention délibérée et explicite du législateur 
de définir et circonscrire les activités ne constituant pas 
des violations du droit d’auteur. si la Couronne jouissait 
d’une immunité générale relative à la Loi, pourquoi le légis-
lateur aurait-il consacré autant de temps et d’efforts à formuler 
ces exceptions?

[18]  La Commission a écarté la thèse des demandeurs 
à l’effet que comme dans l’arrêt Alberta Government 
Telephones c. Canada (Conseil de la radiodiffusion et 
des télécommunications canadiennes), [1989] 2 R.C.s. 
225 (AGT), la présence de ces exceptions s’expliquait 
par un surcroît de prudence ou des facteurs historiques. 
selon elle, la portée de l’arrêt AGT à cet égard était limi-
tée compte tenu qu’il n’y avait dans cette affaire qu’une 
seule mention, assez imprécise, visant « les chemins de 
fer de l’État », qui pouvait appeler une explication de 
ce genre. 

[19]  puis la Commission s’est appuyée sur l’ensei-
gnement de l’arrêt R. c. Ouellette, [1980] 1 R.C.s. 568 
(Ouellette), pour conclure, au paragraphe 68 de ses 
motifs :

L’analyse de l’ensemble de la Loi dans son contexte mène 
inévitablement à la conclusion logique que la Loi lie la 
Couronne de façon générale.

[20]  elle a ensuite examiné les conséquences qui dé-
couleraient d’une conclusion portant que la Loi n’est pas 
applicable à la Couronne. il s’ensuivrait, selon elle, qu’à 
moins de renonciation à l’immunité, elle devrait rejeter 
de son propre chef tout tarif visant une émanation de la 
Couronne. Cela signifierait aussi que les sociétés d’État 
comme téléfilm Canada, l’office national du Film et la 
sRC [société Radio-Canada] pourraient utiliser des 
œuvres protégées sans égard aux droits de leurs auteurs 
ou des titulaires du droit d’auteur. Cela porterait « un dur 
coup à la capacité de faire respecter les droits d’auteur » 
(paragraphe 73 des motifs); selon la Commission, ceci 
va dans le sens de la déduction logique que la Couronne 
est liée par la Loi.

[17]  the board then held at paragraph 66 of 
its reasons: 

the number and detailed nature of these exceptions seem 
to indicate a purposeful, explicit intention on the part of 
parliament to identify and circumscribe activities that do not 
infringe copyright. if the Crown benefited from an overall 
immunity from the Act, why would parliament spend so much 
time and effort in crafting these exceptions? 

[18]  the board rejected the applicants’ argument that 
these exceptions were adopted out of an abundance of 
caution or as historical incidents, as in Alberta 
Government Telephones v. Canada (Canadian Radio
television and Telecommunications Commission), 
[1989] 2 s.C.R. 225 (AGT). the board distinguished 
AGT, where a single, somewhat unclear reference 
to “government railways” could be explained away in 
this manner.

[19]  the board then drew upon R. v. Ouellette, [1980] 
1 s.C.R. 568 (Ouellette), and concluded at paragraph 68 
of the reasons:

When analyzing the whole of the Act contextually, we are ir-
resistibly drawn to the logical conclusion that the Act generally 
binds the Crown.

[20]  the board went on to consider the implications 
of a finding that the Crown is immune from the act. in 
its view, this would mean that the board would have to 
reject on its own motion any tariff filed in respect of any 
emanation of the Crown, unless immunity had been 
waived. this would also mean that Crown corporations 
such as telefilm, the national Film board, and the CbC 
[Canadian broadcasting Corporation] could use copy-
righted works without regard to the rights of their 
authors or copyright holders. this would leave a signifi-
cant gap in the enforcement of copyright by rights 
holders which, in the board’s view, supports the logical 
implication that the Crown must be bound (paragraph 
73 of the reasons). 
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[21]  au paragraphe 75 de ses motifs, la Commission 
a ajouté que, vu l’étendue de l’activité gouvernementale 
dans le marché du droit d’auteur et la mesure dans 
 laquelle les gouvernements doivent avoir recours à la 
Loi pour faire respecter leur propre droit d’auteur, la Loi 
n’avait de sens que si elle liait la Couronne. elle a cepen-
dant signalé qu’exclure la Couronne et ses mandataires 
de l’application de la Loi ne priverait pas la Loi de toute 
efficacité (voir Friends of the Oldman River Society 
c. Canada (Ministre des Transports), [1992] 1 R.C.s. 3 
(Oldman River)). il convient cependant de considérer 
cette conclusion à la lumière de l’observation énoncée 
au paragraphe 28 des motifs qu’« il ne sera pas néces-
saire d’établir si une absurdité résulterait du fait que la 
Couronne ne soit pas liée », étant donné que l’intention 
du législateur ressort de l’interprétation contextuelle des 
dispositions de la Loi.

[22]  La Commission a donc estimé qu’il n’y avait pas 
lieu de poursuivre l’analyse et elle a rejeté l’objection 
préliminaire. Compte tenu de l’importance des questions 
juridiques en cause, elle a toutefois expliqué qu’il serait 
utile qu’elle examine la question de savoir si les deman-
deurs avaient renoncé à leur immunité à l’égard de la Loi 
dans son ensemble, ou de certaines de ses dispositions. 

[23]  La Commission a examiné les principes juridi-
ques pertinents consacrés par l’arrêt Sparling c. Québec 
(Caisse de dépôt et placement du Québec), [1988] 2 
R.C.s. 1015, puis signalé que la conduite des deman-
deurs depuis l’adoption de la Loi était éloquente. il 
ressortait de cette conduite, jumelée au fait qu’ils avaient 
bénéficié d’avantages sous le régime des articles 3, 15, 
18 et 21 de la Loi et qu’ils avaient exercé les droits 
qu’ils tenaient de dispositions connexes, qu’ils avaient 
renoncé à l’immunité de la Couronne (voir le para-
graphe 82 des motifs). Cela ne signifiait pas que les 
demandeurs ne pourraient recouvrer leur immunité, mais 
simplement qu’à ce stade, ils ne le pouvaient pas. 

Les qUestions en Litige

[24]  selon les demandeurs, la Commission a commis 
une erreur de droit en concluant qu’ils étaient liés par la 

[21]  the board added at paragraph 75 of the reasons 
that the act would make no sense unless it bound the 
Crown, given the reach of government action in the 
copyright market and the extent to which governments 
must rely on the act to enforce their own copyrights. 
that said, the board noted that excluding the Crown and 
its agents from the reach of the act would not totally 
frustrate the act (see Friends of the Oldman River 
Society v. Canada (Minister of Transport), [1992] 1 
s.C.R. 3 (Oldman River)). this finding should, however, 
be considered together with the board’s statement at 
paragraph 28 of the reasons that “it will not be necessary 
to decide whether there would be a resulting absurdity 
were the Crown not so bound”, given that parliament’s 
intention is revealed when the provisions are read in the 
context of other provisions.

[22]  having so concluded, the board stated that no 
further analysis would be required to dismiss the pre-
liminary objection. nevertheless, given the importance 
of the legal issues involved, the board explained that it 
would be useful to comment on whether in any event the 
applicants had waived their immunity either in relation 
to the totality of the provisions contained in the act, or 
alternatively, in relation to certain of its provisions.

[23]  the board considered the applicable legal prin-
ciples set out in Sparling v. Quebec (Caisse de dépôt et 
placement du Québec), [1988] 2 s.C.R. 1015, and then 
noted that the conduct of the applicants since the first 
adoption of the act spoke volumes. the applicants’ 
behaviour, coupled with the fact that they have enjoyed 
benefits under sections 3, 15, 18 and 21 of the act and 
exercised their rights in relation to a number of related 
provisions, showed that they had waived Crown immun-
ity (see paragraph 82 of the reasons). this did not mean 
that, in the future, the applicants could not reclaim their 
immunity if any, but that simply, at this stage, they could 
not do so. 

the issUes

[24]  the applicants submit that the board erred in 
law when it concluded that the act binds them by 
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Loi, par déduction nécessaire. ils invoquent à cet égard 
quatre arguments principaux : 

a. la Commission a mal appliqué la jurisprudence AGT 
en ne suivant pas l’enseignement de la Cour suprême 
du Canada portant que « [t]oute exception par déduc-
tion nécessaire à la règle habituelle de l’immunité de la 
Couronne devrait être de portée très restreinte » (AGT, 
à la page 277);

b. la Commission a erronément conclu, par déduction 
nécessaire découlant de l’existence d’exceptions profi-
tant à la Couronne, que celle-ci est liée par la Loi;

c. la Commission a erronément inclus par interprétation 
à l’article 12 de la Loi des mots qui restreignent le préam-
bule de cette disposition à une prérogative de la Couronne 
se rapportant à l’impression et la publication d’œuvres; 

d. la Commission a erronément examiné les conséquen-
ces possibles de la conclusion selon laquelle la Couronne 
n’est pas liée par la Loi.

[25]  s’agissant de l’opinion incidente de la 
Commission voulant que, dans l’hypothèse où il y avait 
immunité, les demandeurs y avaient renoncé, les deman-
deurs font valoir que la Commission a mal compris le 
critère applicable. selon eux, la Commission n’a pas 
saisi qu’il doit exister un lien suffisant entre les avanta-
ges et les obligations en jeu pour que la doctrine 
s’applique, et elle n’a pas appliqué correctement le cri-
tère aux faits en cause en ne prenant pas en compte que 
la pratique des demandeurs consistant à respecter volon-
tairement les droits des titulaires du droit d’auteur 
résultait simplement de la décision de la Couronne de se 
comporter en bon citoyen, raisonnement que la Cour 
d’appel de l’ontario avait entériné par l’arrêt Collège 
d’arts appliqués et de technologie La Cité collégiale v. 
Ottawa (City), 1998 CanLii 1632, 37 R.J.o. (3e) 737 
(C.a.), au paragraphe 19. Compte tenu des conclusions 
que j’ai tirées à l’égard des autres motifs d’appel, il n’est 
pas nécessaire à mon avis d’examiner ce point.

anaLyse 

necessary implication. in that respect, they advance 
four main points: 

a. the board misapplied AGT by failing to abide by the 
supreme Court of Canada’s direction that the necessary 
implication exception should be narrowly confined 
(AGT, at page 277);

b. the board erred by finding that the presence of excep-
tions that benefit the Crown necessarily imply that the 
Crown is bound by the act;

c. the board erred by reading words into section 12 of 
the act in order to restrict the introductory words of that 
section to a Crown prerogative relating to the printing 
and publishing of works; and

d. the board erred by considering the possible conse-
quences of a finding that the Crown is immune to the act.

[25]  With respect to the board’s obiter that the appli-
cants had waived their immunity, if indeed they were 
immune from the act, the applicants claim that the 
board misunderstood the test to be applied. they argue 
that the board failed to appreciate that there must be a 
sufficient nexus between the benefits and the burdens 
involved to apply this doctrine. they advance that the 
board misapplied the said test to the facts of this matter, 
failing to appreciate that the applicants’ practice of 
voluntarily respecting the rights of copyright holders 
was simply the result of the Crown trying to act as a 
good citizen, as was found by the ontario Court of 
appeal in Collège d’arts appliqués et de technologie La 
Cité collégiale v. Ottawa (City), 1998 CanLii 1632, 37 
o.R. (3d) 737 (C.a.), at paragraph 19. given the conclu-
sion i have reached on the other grounds of appeal, i do 
not consider it necessary to consider this issue, and i 
have not done so.

anaLysis 
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[26]  La présente demande de contrôle judiciaire 
 portant sur un point de droit de portée générale concer-
nant la Loi, la norme de contrôle applicable est celle de 
la décision correcte (Rogers Communications Inc. 
c. Société canadienne des auteurs, compositeurs et 
éditeurs de musique, 2012 CsC 35, [2012] 2 R.C.s. 283, 
aux paragraphes 10 et 20). 

[27]  avant d’entreprendre l’analyse, il faut signaler 
que les demandeurs ont confirmé à l’audience qu’ils 
n’invoquaient aucun moyen d’ordre constitutionnel et 
qu’en dépit de ce qui est signalé au paragraphe 69 des 
motifs de la Commission, ils sollicitent et ont toujours 
sollicité un jugement déclaratoire portant que la Loi 
dans son entier, et non seulement les projets de tarif en 
cause, ne leur est pas opposable. 

[28]  Les principes pertinents en ce qui concerne la 
question de savoir si la Couronne est soustraite, en vertu 
de l’article 17 de la Loi d’interprétation, à l’application 
d’une loi donnée, sont bien établis; dans l’arrêt le plus 
récent de la Cour suprême du Canada sur ce point, 
Oldman River, le juge La Forest les a résumés ainsi aux 
pages 52 et 53 :

toutefois, notre Cour a dissipé toute incertitude quant à la 
situation du droit dans l’arrêt récent Alberta Government 
Telephones, précité. après une analyse de la jurisprudence, le 
juge en chef dickson conclut à la p. 281:

  À mon avis, compte tenu des affaires PWA [Sa Majesté 
du chef de la province de l’Alberta c. Commission 
canadienne des transports, [1978] 1 R.C.s. 61] et Eldorado 
[précité] la portée des termes « mentionnée ou prévue » doit 
s’interpréter indépendamment de la règle de common law 
supplantée. toutefois, les réserves exprimées dans l’arrêt 
Bombay, [Province of Bombay v. Municipal Corporation of 
Bombay, [1947] a.C. 58], sont fondées sur de bons principes 
d’inter prétation que le temps n’a pas complètement effacés. 
il me semble que les termes « mentionnée ou prévue » 
contenus à l’art. 16 [maintenant l’art. 17 de la Loi 
d’interprétation] peuvent comprendre: (1) des termes qui 
lient expressément la Couronne (« sa Majesté est liée »); (2) 
une intention claire de lier qui, selon les termes de 
l’arrêt Bombay, « ressort du texte même de la loi », en 
d’autres termes, une intention qui ressorte lorsque les 
dispositions sont interprétées dans le contexte d’autres 
dispositions, comme dans l’arrêt Ouellette, précité; et (3) 
une intention de lier lorsque l’objet de la loi serait « privé 
[…] de toute efficacité » si l’État n’était pas lié ou, en 

[26]  as this application for judicial review concerns 
a question of law of general application in respect of the 
act, the standard of review is correctness (Rogers 
Communications Inc. v. Society of Composers, Authors 
and Music Publishers of Canada, 2012 sCC 35, [2012] 
2 s.C.R. 283, at paragraphs 10 and 20). 

[27]  before considering the issues, it is worth noting 
that, at the hearing, the applicants confirmed that they 
are not relying on any constitutional argument in this 
case. they also confirmed that despite what appears in 
paragraph 69 of the board’s reasons, they were and still 
are seeking a declaration that they are immune from the 
act as a whole, not only in respect of the proposed tariffs 
in the current proceeding before the board.

[28]  the principles to be applied in determining 
whether the Crown is immune from a particular statute 
on the basis of section 17 of the Interpretation Act are 
now well established. in Oldman River, the most re-
cent pronouncement of the supreme Court on this issue, 
La Forest J. summarized the situation as follows, at 
pages 52–53: 

however, any uncertainty in the law on these points was put 
to rest by this Court’s recent decision in Alberta Government 
Telephones, supra. after reviewing the authorities, dickson 
C.J. concluded, at p. 281:

  in my view, in light of PWA [Her Majesty in right of 
the Province of Alberta v. Canadian Transportation 
Commission, [1978] 1 s.C.R. 61] and Eldorado [supra], the 
scope of the words “mentioned or referred to” must be given 
an interpretation independent of the supplanted common 
law. however, the qualifications in Bombay [Province of 
Bombay v. Municipal Corporation of Bombay, [1947] a.C. 
58] are based on sound principles of interpretation which 
have not entirely disappeared over time. it seems to me that 
the words “mentioned or referred to” in s. 16 [now s. 17 of 
the Interpretation Act] are capable of encompassing: (1) 
expressly binding words (“her Majesty is bound”); (2) a 
clear intention to bind which, in Bombay terminology, “is 
manifest from the very terms of the statute”, in other words, 
an intention revealed when provisions are read in the context 
of other textual provisions, as in Ouellette, supra; and, (3) 
an intention to bind where the purpose of the statute would 
be “wholly frustrated” if the government were not bound, 
or, in other words, if an absurdity (as opposed to simply 
an undesirable result) were produced. these three points 
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d’autres termes, s’il donnait lieu à une absurdité (par 
opposition à un simple résultat non souhaité). Ces trois 
éléments devraient servir de guide lorsqu’une loi comporte 
clairement une intention de lier la Couronne.

À mon avis, ce passage fait clairement ressortir qu’une analyse 
du contexte d’une loi peut révéler une intention de lier la 
Couronne si cette conclusion s’impose immanquablement par 
déduction logique.

[29]  en conséquence, la Commission ayant reconnu 
l’absence de disposition énonçant clairement que la Loi 
« lie sa Majesté » (premier volet de l’exception), il lui 
fallait rechercher, au moyen de l’analyse téléologique 
et contextuelle de la Loi, si l’intention claire du législa-
teur de lier la Couronne se dégageait du texte de loi 
(deuxième volet de l’exception). Ce n’est qu’en cas 
d’incapacité de dégager une intention claire qu’elle de-
vait passer à l’étape suivante et rechercher si le troisième 
volet de l’exception relative à l’article 17 jouait (ineffi-
cacité ou absurdité). 

[30]  pour réfuter la présomption consacrée par l’arti-
cle 17 de la Loi d’interprétation, il faut constater une 
intention claire du législateur de lier la Couronne ou, 
pour reprendre les termes employés par le juge La Forest 
dans l’arrêt Oldman River, la conclusion que le législa-
teur avait l’intention de lier la Couronne doit s’imposer 
immanquablement par déduction logique. La recherche 
de l’intention du législateur s’effectue au moyen de 
l’interprétation contextuelle de la loi. À mon avis, la 
Commission a bien compris cela et elle a eu recours au 
critère qui convenait.

[31]  Comme toujours, le contexte importe. L’arrêt 
AGT n’a pas modifié l’enseignement de l’arrêt Ouellette, 
mais il l’a, au contraire, confirmé (voir AGT, aux pa-
ges 279 et 280). L’interprétation de lois différentes dans 
le contexte propre à chacune peut aboutir à des résultats 
différents, et je ne puis retenir l’argument des deman-
deurs qui affirment que la Commission a accordé trop 
de poids aux exceptions visant la Couronne et ses 
mandataires en l’espèce. 

[32]  J’aborde à présent l’analyse détaillée des dispo-
sitions pertinentes de la Loi en l’espèce, en commençant 
par les objectifs de la Loi, que le Renvoi relatif à la 
Politique réglementaire de radiodiffusion CRTC 

should provide a guideline for when a statute has clearly 
conveyed an intention to bind the Crown.

in my view, this passage makes it abundantly clear that a 
contextual analysis of a statute may reveal an intention to bind 
the Crown if one is irresistibly drawn to that conclusion 
through logical inference.

[29]  thus, once the board acknowledged in its analy-
sis that there is no section stating clearly that “this Act 
shall bind her Majesty” (first prong of the exception), 
it had to consider, through a purposive and contextual 
statutory analysis, whether it could discern a clear par-
liamentary intention to bind the Crown (second prong of 
the exception). only if it were unable to find such a clear 
intention would it have to proceed to the next step of 
determining whether the third prong of the exception 
provided for in relation to section 17 applies (frustration 
or absurdity).

[30]  to rebut the presumption in section 17 of the 
Interpretation Act, there must be a clear parliamentary 
intention to bind the Crown, or, to use the words of 
La Forest J. in Oldman River, one must be irresistibly 
drawn, through logical inference, to the conclusion that 
there is an intention to bind the Crown. the search for 
parliamentary intention must be undertaken though a 
contextual interpretation of the statute. in my view, the 
board understood this and applied the proper approach 
when it undertook its task.

[31]  as always, context matters. AGT did not change 
the law in Ouellette. on the contrary, it confirmed it (see 
AGT, at pages 279–280). different results occur when 
the courts interpret different statutes within their differ-
ent contexts. i do not agree with the applicants that the 
board gave too much weight to the exceptions targeting 
the Crown or its agents in this case.

[32]  i turn now to a detailed consideration of the 
provisions of the act which are relevant to the issues in 
this case. i begin with the objectives of the act which 
were described in Reference re Broadcasting Regulatory 
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2010167 et l’ordonnance de radiodiffusion CRTC 
2010168, 2012 CsC 68, [2012] 3 R.C.s. 489, a décrits 
ainsi au paragraphe 36 :

La Loi sur le droit d’auteur vise à la fois à encourager la 
créativité et à permettre aux créateurs de jouir raisonnablement 
du fruit de leur travail de création. La concrétisation de ces 
objectifs est favorisée par l’existence d’un régime soigneuse-
ment équilibré qui confère des droits économiques exclusifs à 
différentes catégories de titulaires du droit d’auteur sur leurs 
œuvres ou sur un autre objet protégé, généralement au moyen 
d’un monopole légal qui interdit à quiconque d’exploiter 
l’œuvre de certaines façons précises sans le consentement du 
titulaire du droit d’auteur. Ce régime établit également des 
droits d’utilisation telles l’utilisation équitable et certaines 
exemptions précises autorisant le public en général ou des 
catégories particulières d’utilisateurs à accéder au contenu 
protégé moyennant le respect de certaines conditions. (Voir, p. 
ex., Théberge c. Galerie d’Art du Petit Champlain inc., 2002 
CsC 34, [2002] 2 R.C.s. 336, par. 11-12 et 30; Mattel, Inc. 
c. 3894207 Canada Inc., 2006 CsC 22, [2006] 1 R.C.s. 772, 
par. 21; d. Vaver, Intellectual Property Law : Copyright, 
Patents, Trade-marks (2e éd. 2011), p. 34 et 56.)

[33]  L’article 12 de la Loi constitue un élément impor-
tant de l’analyse contextuelle. il figure, je le répète, à la 
partie i de la Loi, intitulée « droit d’auteur et droits 
moraux sur les œuvres », qui porte sur les droits se rat-
tachant aux œuvres protégées, les titulaires de tels droits 
et la durée de ceux-ci. La partie iii [articles 27 à 33.2] 
de la Loi s’intitule « Violation du droit d’auteur et des 
droits moraux, et cas d’exception », et c’est elle qui 
contient au moins une vingtaine d’exceptions se rappor-
tant ou s’appliquant à la Couronne (fédérale ou 
provinciale) de façon très explicite. 

[34]  après un examen minutieux du libellé de l’arti-
cle 12 dans son contexte global, incluant la structure, 
l’histoire et l’évolution de la Loi, et d’autres disposi-
tions, tel l’article 89, je partage l’avis de la Commission 
que les mots « [s]ous réserve de tous les droits ou privi-
lèges de la Couronne » de l’article 12 s’entendent des 
droits et privilèges de la Couronne de même nature géné-
rale que le droit d’auteur, qui pourraient être exclus de 
la portée du reste de l’article 12, et visent à les préserver. 
Ces droits et privilèges pourraient, autrement, être exclus 
par application du principe général énoncé à l’article 89, 
selon lequel nul ne peut revendiquer un droit d’auteur 
autrement que sous le régime de la Loi ou d’une autre 
loi fédérale. 

Policy CRTC 2010167 and Broadcasting Order CRTC 
2010168, 2012 sCC 68, [2012] 3 s.C.R. 489, at para-
graph 36 as follows:

the Copyright Act is concerned both with encouraging 
creativity and providing reasonable access to the fruits of 
creative endeavour. these objectives are furthered by a 
 carefully balanced scheme that creates exclusive economic 
rights for different categories of copyright owners in works or 
other protected subject matter, typically in the nature of a 
statutory monopoly to prevent anyone from exploiting the 
work in specified ways without the copyright owner’s con-
sent. it also provides user rights such as fair dealing and 
specific exemptions that enable the general public or specific 
classes of users to access protected material under certain 
conditions. (see, e.g., Théberge v. Galerie d’Art du Petit 
Champlain inc., 2002 sCC 34, [2002] 2 s.C.R. 336, at 
paras. 11-12 and 30; Mattel, Inc. v. 3894207 Canada Inc., 
2006 sCC 22, [2006] 1 s.C.R. 772, at para. 21; d. Vaver, 
Intellectual Property Law: Copyright, Patents, Trademarks 
(2nd ed. 2011), at pp. 34 and 56.)

[33]  section 12 of the act is an important part of the 
contextual analysis. as mentioned above, it is found in 
part i of the act. part i is entitled “Copyright and Moral 
Rights in Works”. it deals with the rights attached to 
copyrighted works, the owners, and the duration of said 
copyright. part iii [sections 27 to 33.2] of the act is 
entitled “infringement of Copyright and Moral Rights 
and exceptions to infringement”, and it is where one 
finds a score or more of exceptions that quite explicitly 
relate or apply to the Crown (federal and provincial). 

[34]  having carefully examined the wording of sec-
tion 12 in its overall context, including the structure of 
the act, its legislative history and evolution, and other 
provisions, such as section 89, i agree with the board 
that the words “[w]ithout prejudice to any rights or 
privileges of the Crown” set out in section 12 are in-
tended to refer to and preserve the Crown’s rights and 
privileges of the same general nature as copyright that 
may not fall within the meaning of the rest of this provi-
sion. these rights and privileges could otherwise be 
excluded by the general principle set out in section 89 
which provides that no person is entitled to copyright 
otherwise than under and in accordance with the act or 
any other act of parliament. 
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[35]  avant de passer à l’examen des exceptions aux 
droits d’utilisation prévus à la partie iii en faveur de la 
Couronne et de ses mandataires, quelques observations 
préliminaires s’imposent. 

[36]  premièrement, les demandeurs semblent affirmer 
que ces exceptions ne doivent pas entrer en ligne de 
compte, car il faudrait dégager l’intention du législateur 
à partir de la première version de la Loi, adoptée en 1921 
[Loi de 1921 concernant le droit d’auteur, s.C. 1921, 
ch. 24].

[37]  tout comme la Commission, j’estime que l’inter-
prétation de la Loi en fonction de l’article 17 doit porter 
sur la Loi dans sa version en vigueur à l’heure actuelle. 
d’ailleurs, les demandeurs ont inclus, au volume iV de 
leur dossier, les modifications les plus récentes appor-
tées à la Loi, entrées en vigueur au mois de juin 2012. 
elles comprennent notamment des exceptions supplé-
mentaires relatives aux nouvelles technologies ainsi 
que des dispositions détaillées en matière de recours, 
qui confirment, à mon avis, l’intention du législateur 
telle qu’elle a été dégagée par l’interprétation que la 
Commission a faite de la Loi. 

[38]  deuxièmement, la Commission a mentionné la 
position des parties selon laquelle les débats parle-
mentaires éclairaient peu sur le sens de l’article 12 et sur 
la question de l’immunité en soi. Je constate toutefois 
qu’il ressort de ces débats que le grand nombre d’ex-
ceptions prévues au projet de loi C-32 [Loi modifiant 
la Loi sur le droit d’auteur, 2e sess., 35e lég.] — adopté 
en 1997 — à l’égard de la Couronne ou de ses manda-
taires a suscité une vive opposition. on y voyait une 
limitation injustifiée des droits des titulaires de droits 
d’auteur en faveur des organisations gouvernementales 
(Débats de la Chambre des communes, vol. 134, 2e sess., 
35e lég. (4 juin 1996)), aux pages 3442 et 3443 
(M. Louis plamondon (Richelieu, bq)), à la page 3460 
(Mme suzanne tremblay (Rimouski-témiscouata, bq)), 
et aux pages 3461 et 3462 (Mme Christiane gagnon 
(québec, bq)). on ne trouve nulle part dans ces débats 
l’argument qu’il n’y a pas de véritable limitation des 
droits parce que, de toute manière, la Loi ne lie pas la 
Couronne (fédérale et provinciale) et ses mandataires et 
que l’inclusion de ces exceptions tient uniquement à un 
surcroît de prudence. Cet argument aurait certainement 

[35]  i turn now to the various exceptions or user rights 
set out in part iii in favour of the Crown and its agents. 
however, a few preliminary comments are appropriate. 

[36]  First, the applicants appear to say that these ex-
ceptions should all be disregarded as the Court should 
deduce the legislator’s intention from the first version of 
the act, adopted in 1921, [Copyright Act, 1921, s.C. 
1921, c. 24].

[37]  Like the board, i believe that section 17 must be 
applied to construe the act as it now stands. in fact, the 
applicants included in Volume iV of their record the 
most recent amendments to the act, which came into 
force in June of 2012. these include a number of addi-
tional exceptions dealing with new technologies, among 
other things, as well as detailed provisions in respect of 
available remedies that, in my view, confirm parliament’s 
intention as expressed by the board when construing the 
act before them. 

[38]  second, the board noted that the parties felt 
that the parliamentary debates shed little light on the 
meaning of section 12 or on the immunity issue per se. 
however, i observe that the debates indicate that there 
was a strong opposition to the large number of excep-
tions targeting the Crown or its agents included in 
bill C-32 [An Act to amend the Copyright Act, 2nd sess., 
35th parl.] which was adopted in 1997. these exceptions 
were seen to be an unwarranted limitation of rights of 
copyright holders under the act in favour of governmen-
tal organizations (House of Commons Debates, Vol. 134, 
2nd sess., 35th parl. (4 June 1996)), at pages 3442–3443 
(Mr. Louis plamondon (Richelieu, bq)), at page 3460 
(Mrs. suzanne tremblay (Rimouski-témiscouata, bq)), 
and at pages 3461–3462 (Mrs. Christiane gagnon 
(québec, bq)). there is no reference anywhere to the 
fact that these exceptions did not really constitute a re-
striction on the rights of copyright holders given that, in 
any event, the federal and provincial Crowns and their 
agents were immune, and these provisions were included 
out of an abundance of caution. this would certainly 
have quelled all protest. instead, the parliamentary 
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apaisé les protestations. or, le secrétaire parlementaire 
de la vice-première ministre et ministre du patrimoine 
canadien, qui présentait le projet de loi, avait très tôt 
affirmé que les exceptions étaient proposées pour des 
raisons d’intérêt public et qu’elles répondaient à de 
réelles préoccupations (Débats de la Chambre des 
communes, vol. 134, 2e sess., 35e lég. (13 mars 1997)), 
à la page 9031 (M. guy h. arseneault (secrétaire parle-
mentaire de la vice-première ministre et ministre du 
patrimoine canadien, Lib.)).

[39]  Cela dit, non seulement les exceptions sont-elles 
nombreuses, ainsi que l’a signalé la Commission, mais 
beaucoup d’entre elles sont également très détaillées. 
elles sont aussi assorties de conditions qui seraient 
illogiques en l’absence d’intention claire de lier la 
Couronne. quelques exemples suffiront à éclairer 
mon propos. 

[40]  Le premier se rapporte aux exceptions visant les 
établissements d’enseignement. La définition d’« éta-
blissement d’enseignement » (énoncée à l’article 2 de la 
Loi) est particulièrement claire, et elle comporte l’élé-
ment suivant :

2. […] définitions

« établissement d’enseignement » :

[…]

c) ministère ou organisme, quel que soit 
 l’ordre de gouvernement, ou entité sans but 
lucratif qui exerce une autorité sur l’enseigne-
ment et la formation visés aux alinéas a) et b).

« établisse-
ment d’ensei-
gnement »
“educational 
insitution” 

[41]  Voici l’exception établie à l’article 29.7 :

29.7 (1) sous réserve du paragraphe (2) et de 
l’article 29.9, les actes ci-après ne constituent pas 
des violations du droit d’auteur s’ils sont accom-
plis par un établissement d’enseignement ou une 
personne agissant sous l’autorité de celui-ci :

a) la reproduction à des fins pédagogi-
ques, en un seul exemplaire, d’une œuvre 
ou de tout autre objet du droit d’auteur lors 
de leur communication au public par 
télécommunication;

Reproduction 
d’émissions 

secretary to the deputy prime Minister and the Minister 
of Canadian heritage responsible for the bill stated 
early on that the exceptions were proposed for reasons 
of public interest and that they responded to real con-
cerns (House of Commons Debates, Vol. 134, 2nd sess., 
35th parl. (13 March 1997)), at page 9031 (Mr. guy h. 
arseneault (parliamentary secretary to deputy prime 
Minister and Minister of Canadian heritage, Lib.)).

[39]  that said, aside from the high number of excep-
tions noted by the board, many are very detailed. they 
are also subject to conditions which would be illogical 
in the absence of a clear intent to otherwise bind the 
Crown. a few illustrations will suffice to clarify what i 
mean here.

[40]  For my first illustration i will use one of the ex-
ceptions dealing with educational institutions. the 
definition of “educational institution” (at section 2 of the 
act) is particularly clear. it includes:

definitions 2. …

“educational  
institution”
« établisse
ment  
d’enseigne
ment » 

“educational institution” means

…

(c) a department or agency of any order of 
government, or any non-profit body, that 
controls or supervises education or training 
referred to in paragraph (a) or (b), or

[41]  the exception set out in section 29.7 provides:

Reproduc-
tion of 
broadcast 

29.7 (1) subject to subsection (2) and section 
29.9, it is not an infringement of copyright for an 
educational institution or a person acting under 
its authority to

(a) make a single copy of a work or other 
subject-matter at the time that it is communi-
cated to the public by telecommunication; and



20 Manitoba v. Canadian CopyRight LiCensing agenCy [2014] 4 F.C.R.

b) la conservation de l’exemplaire pour 
une période maximale de trente jours afin 
d’en déterminer la valeur du point de vue 
pédagogique.

(2) L’établissement d’enseignement qui 
n’a pas détruit l’exemplaire à l’expiration des 
trente jours viole le droit d’auteur s’il n’acquitte 
pas les redevances ni ne respecte les modalités  
ixées sous le régime de la présente loi pour 
la reproduction.

paiement des 
redevances 
ou 
destruction 

(3) L’exécution en public, devant un audi-
toire formé principalement d’élèves de 
l’établissement, de l’exemplaire dans les locaux 
de l’établissement et à des fins pédagogiques, par 
l’établissement ou une personne agissant sous 
l’autorité de celui-ci, ne constitue pas une viola-
tion du droit d’auteur si l’établissement acquitte 
les redevances et respecte les modalités fixées 
sous le régime de la présente loi pour l’exécution 
en public. [Mon souligné.]

exécution en 
public 

[42]  Un peu plus loin, le législateur dispose que 
l’établissement ne peut se prévaloir de l’exception pré-
vue au paragraphe 29.7(1) lorsque la communication au 
public par télécommunication a été captée par des 
moyens illicites (article 29.8 de la Loi).

[43]  Ce n’est là qu’une des nombreuses exceptions 
semblables visant des émanations de la Couronne, mais 
elle suffit à démontrer à quel point nous sommes loin de 
la situation exposée par le juge en chef dickson, aux 
pages 281 et 282 de l’arrêt AGT. en l’espèce, les excep-
tions sont incontournables. 

[44]  Les dispositions ajoutées à la Loi en 2012 consti-
tuent un autre exemple. Le législateur interdit, au 
paragraphe 41.1(1), de contourner une mesure technique 
de protection applicable à des œuvres protégées par droit 
d’auteur, et l’article 41.2 dispose :

41.2 dans le cas où le défendeur est une biblio-
thèque, un musée, un service d’archives ou un 
établissement d’enseignement et où le tribunal est 
d’avis qu’il a contrevenu au paragraphe 41.1(1), 
le demandeur ne peut obtenir qu’une injonction à 
l’égard du défendeur si celui-ci convainc le tribu-
nal qu’il ne savait pas et n’avait aucun motif 
raisonnable de croire qu’il avait contrevenu à ce 
paragraphe. [Mon souligné.] 

Cas où le 
seul recours 
est 
l’injonction

(b) keep the copy for up to thirty days to 
 decide whether to perform the copy for educa-
tional or training purposes.

Royalties 
for 
reproduction 

(2) an educational institution that has not 
 destroyed the copy by the expiration of the thirty 
days infringes copyright in the work or other 
subject-matter unless it pays any royalties, and 
complies with any terms and conditions, fixed 
under this act for the making of the copy.

Royalties 
for 
performance 

(3) it is not an infringement of copyright for 
the educational institution or a person acting 
under its authority to perform the copy in public 
for educational or training purposes on the prem-
ises of the educational institution before an 
audience consisting primarily of students of the 
educational institution if the educational institu-
tion pays the royalties and complies with any 
terms and conditions fixed under this act for the 
performance in public. [emphasis added.]

[42]  Further on, the legislator provides that the institu-
tion will not have the right to the exception set out in 
subsection 29.7(1) where the communication to the 
public by telecommunication was obtained by illegal 
means (section 29.8 of the act).

[43]  this is only one of many similar exceptions tar-
geting emanations of the Crown, but it is sufficient to 
show how far we are from the scenario described by 
dickson C.J.C. in AGT, at pages 281–282. in our case, 
the exceptions cannot be explained away. 

[44]  a further illustration is found in the additional 
provisions added to the act in 2012. the legislator 
provides at subsection 41.1(1) that no person shall at-
tempt to circumvent technological protection measures 
relating to copyrighted works. Further, section 41.2 
provides that:

injunction 
only remedy 

41.2 if a court finds that a defendant that is a 
library, archive or museum or an educational 
institution has contravened subsection 41.1(1) 
and the defendant satisfies the court that it was 
not aware, and had no reasonable grounds to 
believe, that its actions constituted a contraven-
tion of that subsection, the plaintiff is not entitled 
to any remedy other than an injunction. 
[emphasis added.]
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[45]  puis, dans un tout autre contexte, l’alinéa 45(1)b) 
de la Loi dispose qu’il est loisible à toute personne : 

45. (1) Malgré les autres dispositions de la 
présente loi, il est loisible à toute personne :

[…]

b) d’importer, pour l’usage d’un ministère 
du gouvernement du Canada ou de l’une des 
provinces, des exemplaires — produits avec le 
consentement du titulaire du droit d’auteur dans 
le pays de production — d’une oeuvre ou d’un 
autre objet du droit d’auteur. [Mon souligné.]

importations 
autorisées 

[46]  si l’on revient aux dispositions ajoutées en 1997, 
le paragraphe 30.3(1) vise un autre cas où l’établisse-
ment d’enseignement, une bibliothèque, un musée ou un 
service d’archives ne porte pas atteinte à un droit 
d’auteur, mais l’exception est assortie de conditions très 
strictes énoncées au paragraphe 30.3(2) : 

30.3 (1) Un établissement d’enseignement, une 
bibliothèque, un musée ou un service d’archives 
ne viole pas le droit d’auteur dans le cas où :

[…]

Reprographie

(2) Le paragraphe (1) ne s’applique que si, 
selon le cas, en ce qui touche la reprographie :

a) ils ont conclu une entente avec une société 
de gestion habilitée par le titulaire du droit 
d’auteur à octroyer des licences;

b) la Commission a fixé, conformément à 
l’article 70.2, les redevances et les modalités 
afférentes à une licence;

c) il existe déjà un tarif pertinent homologué en 
vertu de l’article 70.15;

d) une société de gestion a déposé, confor-
mément à l’article 70.13, un projet de tarif. 
[Mon souligné.] 

application

[47]  À mon avis, le fait que la Loi prescrive des 
conditions très strictes, prévoie l’établissement de tarifs 
par la Commission, exige le consentement du possesseur 
du droit d’auteur et définisse le pouvoir du tribunal 

[45]  then, in a totally different context, para-
graph 45(1)(b) of the act provides that it is lawful for a 
person to do the following: 

exceptions 45. (1) notwithstanding anything in this act, 
it is lawful for a person

…

(b) to import for use by a department of the 
government of Canada or a province copies of 
a work or other subject-matter made with the 
consent of the owner of the copyright in the 
country where it was made. [emphasis added.]

[46]  turning back to the 1997 additions to the act, 
subsection 30.3(1) sets out another scenario where an 
educational institution, library, archive or museum’s 
actions will not constitute infringement. however, this 
scenario is subject to strict conditions set out in subsec-
tion 30.3(2):

no 
infringe-
ment by 
educational 
institution, 
etc.

30.3 (1) an educational institution or a library, 
archive or museum does not infringe copyright 
where

…

application (2) subsection (1) only applies if, in respect of 
a reprographic reproduction,

a) the educational institution, library, archive or 
museum has entered into an agreement with a 
collective society that is authorized by copyright 
owners to grant licences on their behalf;

b) the board has, in accordance with section 
70.2, fixed the royalties and related terms and 
conditions in respect of a licence;

c) a tariff has been approved in accordance 
with section 70.15.

(d) a collective society has filed a proposed 
tariff in accordance with section 70.13. 
[emphasis added.]

[47]  in my view, the references in the act to very strict 
conditions, to tariffs fixed by the board, to the consent 
of the copyright owners, and to the power of the court 
when the defendant is an “educational institution”, 
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lorsque le défendeur est un « établissement d’enseigne-
ment », expression définie qui englobe un ministère 
fédéral ou provincial, aboutit à une seule conclusion 
logique et plausible relativement à l’intention du légis-
lateur : la Couronne est liée. 

[48]  J’ai pris en compte que la Loi, contrairement à 
d’autres textes de loi, telle la Loi sur les brevets, L.R.C. 
(1985), ch. p-4, à l’article 2.1, ne contient pas de dispo-
sition « liant expressément » la Couronne, contrairement 
à ce que recommandait le rapport Une charte des droits 
des créateurs [Une charte des droits des créateurs et 
créatrices : rapport du Souscomité sur la révision du 
droit d’auteur] préparé en 1985, mais le libellé clair de 
la Loi et la logique m’amènent quand même, immanqua-
blement, par déduction logique, à conclure que le 
législateur voulait clairement lier la Couronne du chef 
du Canada et des provinces.

[49]  Je n’estime pas nécessaire d’examiner l’argument 
d’access au sujet de la question de savoir si toute autre 
interprétation de la Loi se traduirait par l’inobservation 
des obligations internationales du Canada aux termes de 
l’aLÉna [Accord de libreéchange nordaméricain 
entre le gouvernement du Canada, le gouvernement des 
ÉtatsUnis d’Amérique et le gouvernement des 
ÉtatsUnis du Mexique, le 17 décembre 1992, [1994] 
R.t. Can. no 2, art. 1711], des adpiC [Accord sur les 
aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent 
au commerce, annexe 1C de l’Accord de Marrakech 
instituant l’Organisation mondiale du commerce, signé 
à Marrakech, Maroc, le 15 avril 1994, 1869 R.t.n.U. 
299, art. 39] ou de tout autre accord international ratifié 
et mis en œuvre par le Canada, d’autant plus que l’argu-
ment n’a pas été entièrement débattu devant nous. 

[50]  dans les circonstances, il n’y a pas lieu de 
rechercher si la reconnaissance de l’immunité à la 
Couronne priverait la Loi de toute efficacité ou abouti-
rait à une absurdité. 

[51]  access a soutenu que la question de l’immunité 
de la Couronne ne devrait même pas se poser, car le 
non-assujettissement de la Couronne à la Loi et aux 
tarifs constituerait une forme d’expropriation sans 

including a federal or provincial government depart-
ment, all point to only one logical and plausible 
conclusion as to the intent of parliament: the Crown is 
bound. 

[48]  i have considered that the act, unlike other 
 statutes such as the Patent Act, R.s.C., 1985, c. p-4, 
section 2.1, does not contain an “expressly binding” 
clause at the beginning, as was recommended in the 
1985 report entitled A Charter of Rights for Creators 
[A Charter of Rights for Creators: Report of the Sub
Committee on the Revision of Copyright]. i am still 
irresistibly drawn to the conclusion that parliament 
clearly intended to bind the federal and provincial 
Crowns by the express language of the act and through 
logical inference.

[49]  it is not necessary in my view to consider the 
argument advanced by access regarding whether any 
other interpretation of the act would result in a breach 
of Canada’s international obligations under naFta 
[North American Free Trade Agreement Between the 
Government of Canada, the Government of the United 
Mexican States and the Government of the United States 
of America, december 17, 1992, [1994] Can. t.s. no. 2, 
art. 1711], tRips [Agreement on TradeRelated Aspects 
of Intellectual Property Rights, annex 1C of the 
Marrakesh Agreement Establishing the World Trade 
Organization, signed in Marrakesh, Morocco, 15 april 
1994, 1869 U.n.t.s. 299, art. 39] or any other interna-
tional convention ratified and implemented in Canada. 
this is especially so when one considers that this argu-
ment was not fully developed before us.

[50]  in the circumstances, there is also no need to 
consider whether granting immunity would result in a 
frustration of the act as a whole or in an absurdity.

[51]  access had argued that Crown immunity should 
not even be in play, as immunity from the act and the 
tariffs would constitute expropriation without compen-
sation. as noted earlier, the board rejected this argument. 
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indemnisation. La Commission a, je le répète, rejeté cette 
thèse. Vu ma conclusion que la Couronne est liée par la 
Loi, je ne me prononcerai pas sur ce point. 

[52]  en conséquence, je suis d’avis de rejeter la de-
mande avec dépens.

La juge SharLow, J.C.a. : Je suis d’accord.

Le juge MainviLLe, J.C.a. : Je suis d’accord.

given that i have found that the Crown is bound by the 
act, i express no opinion on this point.

[52]  in light of the foregoing, i propose that this ap-
plication be dismissed with costs.

SharLow J.a.: i agree.

MainviLLe J.a.: i agree.
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test regarding Charter, s. 7 risk analysis required in connec-
tion with Act, s. 115(2)(a) — As to reasonableness of delegate’s 
decision regarding risk analysis, delegate not applying correct 
test; not performing analysis of whether applicant personally 
facing risk to life, liberty or security — Therefore, impossible 
to determine whether applicant’s removal to Honduras contra-
vening Charter, s. 7 since impossible to balance appropriate 
risk with danger to public — Thus, delegate’s decision remitted 
for redetermination — Application allowed.

This was an application for judicial review of a decision of 
the respondent’s delegate determining that the applicant 
should not be allowed to remain in Canada on the ground that 
he is a danger to the public in Canada pursuant to paragraph 
115(2)(a) of the Immigration and Refugee Protection Act. The 
applicant, a Honduran, was recognized as a Convention refu-
gee and obtained permanent residence thereafter. He had 
sexual encounters with men in Honduras but was not openly 
gay until he moved to Canada. He is now openly gay and 
transgendered and was also diagnosed with Hiv. The applicant 
developed a cocaine addiction, worked as a prostitute and had 
a criminal record for a number of charges. The most serious 
conviction was for aggravated assault and the applicant be-
came the subject of an inadmissibility report under section 44 
of the act. 

The delegate’s decision that the applicant constituted 
a  danger to the public in Canada permitted the applicant to be 
refouled to Honduras if doing so was in accordance with 
 section 7 of the Canadian Charter of Rights and Freedoms. 
The applicant appealed his deportation order but his appeal 
was dismissed. The delegate found that the applicant, who 
 committed other crimes thereafter resulting in additional 

problématique puisque la décision de la déléguée était viciée 
et n’était pas raisonnable, et elle n’a pas démontré qu’elle 
avait compris les exceptions au principe du non-refoulement 
— Même si la conclusion relative à la décision de la déléguée 
était suffisante pour faire droit à la demande de contrôle judi-
ciaire, il était nécessaire d’examiner d’autres arguments — La 
décision de la déléguée en ce qui a trait au danger pour le 
public était raisonnable — La déléguée a manqué à l’obliga-
tion d’équité procédurale en ne donnant pas au demandeur un 
avis de son intention de tenir compte des plus récentes décla-
rations de culpabilité criminelles dont il avait fait l’objet et en 
ne lui accordant pas une possibilité de répondre — La délé-
guée a clairement compris et appliqué le bon critère en ce qui 
a trait à l’analyse du risque fondée sur l’art. 7 de la Charte qui 
doit être faite en liaison avec celle fondée sur l’art. 115(2)a) 
de la Loi — Quant au caractère raisonnable de la décision de 
la déléguée en ce qui a trait à l’analyse du risque, la déléguée 
n’a pas appliqué le bon critère; elle n’a pas mené l’analyse 
permettant de trancher la question de savoir si le demandeur 
serait personnellement exposé à un risque pour sa vie, sa li-
berté ou sa sécurité — Par conséquent, il était impossible de 
savoir si le renvoi du demandeur au Honduras irait à l’en-
contre de l’art. 7 de la Charte, puisqu’il n’était pas possible 
de mettre en balance le risque pertinent et le danger que le 
demandeur constitue pour le public — Ainsi, la décision de la 
déléguée a été renvoyée en vue d’une nouvelle évaluation — 
Demande accueillie.

il s’agissait d’une demande de contrôle judiciaire de la dé-
cision par laquelle la déléguée du défendeur a conclu que le 
demandeur ne devrait pas être autorisé à rester au Canada 
au motif qu’il constitue un danger pour le public au Canada 
aux termes de l’alinéa 115(2)a) de la Loi sur l’immigration 
et la protection des réfugiés. le demandeur, un citoyen du 
Honduras, a été reconnu à titre de réfugié au sens de la 
Convention et a obtenu sa résidence permanente par la suite. 
le demandeur a eu des relations sexuelles avec des hommes 
au Honduras, mais ce n’est qu’après son arrivée au Canada 
qu’il est devenu ouvertement gai. en plus d’être ouvertement 
gai, le demandeur est aujourd’hui une personne transgenre et 
a appris qu’il était également porteur du viH. le demandeur 
a développé une dépendance au crack; il a commencé à tra-
vailler comme prostitué et a eu un casier judiciaire pour un 
certain nombre d’accusations. la condamnation la plus grave 
était pour des voies de fait graves et le demandeur a fait l’ob-
jet d’un rapport d’interdiction de territoire en vertu de 
l’article 44 de la loi. 

la décision de la déléguée selon laquelle le demandeur 
constituait un danger pour le public au Canada permettait de 
refouler le demandeur au Honduras, si cette mesure était 
conforme à l’article 7 de la Charte canadienne des droits et 
libertés. le demandeur a interjeté appel de l’ordonnance 
d’expulsion prise contre lui, mais l’appel a été rejeté. la délé-
guée a conclu que le demandeur, qui a par la suite commis 
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convictions, had no understanding of compliance with the 
laws of Canada. The delegate also found that the applicant 
would unlikely face a personalized risk to his life, risk of tor-
ture or risk of cruel and unusual punishment if returned to 
Honduras; and that he would face no more than a mere possi-
bility of persecution on grounds of race, religion, nationality, 
political opinion or membership in a particular social group. 
as well, the delegate considered the various humanitarian and 
compassionate considerations submitted by the applicant but 
was not satisfied that he had demonstrated a degree of estab-
lishment in Canada that would cause him disproportionate 
hardship if removed. Therefore, the applicant could be de-
ported despite subsection 115(1) of the act since his removal 
to Honduras would not violate his rights under section 7 of 
the Charter. 

The applicant argued in particular that the delegate erred in 
her assessment of the danger to the public of the applicant by 
applying the wrong danger test and by ignoring material evi-
dence pertaining to the applicant’s rehabilitation. 

The issues were whether the delegate applied the correct 
test in determining that the applicant was a danger to the 
public in Canada; whether the delegate’s decision regarding 
danger to the public was reasonable; whether the delegate 
breached the duty of procedural fairness by failing to give 
notice of her intention to consider the applicant’s most recent 
criminal convictions and by failing to give him an opportunity 
to respond; whether the delegate properly conducted the sec-
tion 7 risk analysis required in connection with paragraph 
115(2)(a) of the act; and whether the delegate’s decision re-
garding risk analysis was reasonable.

Held, the application should be allowed. 

The applicant’s argument that the delegate failed to under-
take a prospective assessment of danger, relying on the 
applicant’s past convictions, was rejected. The delegate’s 
analysis of whether the applicant constituted a “danger to the 
public” was focussed not only on the applicant’s past but 
was aimed at determining whether he was a potential re- 
offender. The delegate did not err in her formulation of the 
test and set the bar too high. When considered as a whole, 
the delegate’s decision appeared to be premised on the prop-
er interpretation of the danger test and there was insufficient 
evidence to establish that she erred in formulating it. as to 
the delegate’s finding that the applicant’s crimes (i.e. aggra-
vated assault incidents, drug trafficking) were sufficiently 
serious to forfeit Canada’s protection against refoulement, it 

d’autres crimes qui ont mené à d’autres déclarations de culpa-
bilité, ne comprenait pas l’importance de se conformer aux 
lois du Canada. la déléguée a également estimé qu’il y avait 
peu de probabilités que le demandeur soit personnellement 
exposé à une menace à sa vie, au risque d’être soumis à la 
torture ou au risque de traitements ou peines cruels et inusités 
s’il était renvoyé au Honduras, et qu’il n’existait guère plus 
qu’une simple possibilité qu’il soit persécuté du fait de sa 
race, de sa religion, de sa nationalité, de ses opinions politi-
ques ou de son appartenance à un groupe social. en outre, la 
déléguée s’est attardée aux différents motifs d’ordre humani-
taire que le demandeur a invoqués, mais elle n’était pas 
convaincue qu’il avait démontré qu’il était établi au Canada, 
au point que son renvoi lui causerait des difficultés excessi-
ves. en conséquence, le demandeur pouvait être expulsé 
malgré le paragraphe 115(1) de la loi, étant donné que son 
renvoi au Honduras n’irait pas à l’encontre des droits que lui 
reconnaît l’article 7 de la Charte. 

le demandeur a fait valoir en particulier que la déléguée a 
fait une évaluation erronée de la question de savoir s’il consti-
tuerait un danger pour le public en appliquant le critère qui ne 
convenait pas et en ignorant des éléments de preuve pertinents 
au sujet de la réadaptation du demandeur. 

il s’agissait de savoir si la déléguée a appliqué le bon critè-
re pour conclure que le demandeur constituait un danger pour 
le public au Canada; si la conclusion de la déléguée selon la-
quelle le demandeur constituait un danger pour le public était 
raisonnable; si la déléguée a manqué à l’obligation d’équité 
procédurale en ne donnant pas au demandeur un avis de son 
intention de tenir compte des plus récentes déclarations de 
culpabilité criminelles dont il avait fait l’objet et en ne lui ac-
cordant pas une possibilité de répondre; si la déléguée a mené 
correctement l’analyse du risque fondée sur l’article 7 qui doit 
être faite en liaison avec celle fondée sur l’alinéa 115(2)a) de 
la loi et si la décision de la déléguée quant à l’analyse du ris-
que était raisonnable.

Jugement : la demande doit être accueillie. 

l’argument du demandeur voulant que la déléguée n’ait 
pas fait une évaluation prospective du danger, en se fondant 
plutôt sur les déclarations de culpabilité dont le demandeur 
avait déjà fait l’objet, a été rejeté. l’analyse de la déléguée 
visant à savoir si le demandeur constituait un « danger pour 
le public » n’était pas axée uniquement sur le passé du de-
mandeur, mais visait aussi à savoir s’il était un récidiviste 
potentiel. la déléguée n’a pas commis d’erreur lorsqu’elle a 
formulé le critère et qu’elle a fixé la barre trop haute. 
Cependant, lorsqu’examinée dans son ensemble, la décision 
de la déléguée semblait reposer sur la bonne interprétation du 
critère du danger et il n’existait pas suffisamment d’éléments 
de preuve permettant de conclure qu’elle a commis une er-
reur dans la formulation de ce critère. Quant à la conclusion 
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de la déléguée que les crimes du demandeur, soit les 
 incidents de voies de fait graves et le trafic de stupéfiants, 
étaient suffisamment graves pour lui faire perdre le droit à la 
protection du Canada contre le refoulement, elle était problé-
matique. Sa décision était viciée et n’était pas raisonnable. 
Sans amoindrir l’importance de la longue liste de déclara-
tions de culpabilité prononcées contre le demandeur, la 
déléguée a commis une erreur en présumant que les infrac-
tions en question étaient importantes au point de constituer 
des crimes particulièrement graves. les exceptions au prin-
cipe du non-refoulement doivent être interprétées de manière 
restrictive. Une lecture attentive de la décision de la déléguée 
n’a pas démontré qu’elle a parfaitement compris cette exi-
gence et ses motifs étaient moins que satisfaisants à cet 
égard. Cette conclusion était suffisante en soi pour faire droit 
à la demande de contrôle judiciaire, mais d’autres arguments 
en l’espèce ont été examinés. 

la conclusion de la déléguée selon laquelle le demandeur 
constituait un danger pour le public était raisonnable. alors 
qu’il aurait été plus prudent de formuler des commentaires 
plus précis au sujet de la preuve tendant à démontrer que le 
demandeur faisait des progrès importants en vue de sa réadap-
tation, il n’y avait pas lieu de reprocher à la déléguée de ne 
pas avoir commenté la totalité de la preuve portée à son atten-
tion et elle était réputée en avoir tenu compte. 

la déléguée a manqué à l’obligation d’équité procédurale 
en ne donnant pas au demandeur un avis de son intention de 
tenir compte des plus récentes déclarations de culpabilité cri-
minelles dont il avait fait l’objet et en ne lui accordant pas une 
possibilité de répondre. les circonstances entourant les der-
nières déclarations de culpabilité du demandeur auraient fort 
bien pu permettre à la déléguée de conclure que le demandeur 
s’était effectivement réadapté et qu’il ne constituait plus un 
danger pour le public au Canada. 

en ce qui concerne l’analyse du risque fondée sur l’arti-
cle 7 de la Charte qui doit être faite en liaison avec celle 
fondée sur l’alinéa 115(2)a) de la loi, la déléguée a compris 
et appliqué le bon critère en ce qui a trait au risque aux termes 
de cet alinéa. le fait que la déléguée a mis l’accent principa-
lement sur une évaluation des risques visés aux articles 96 
et 97 de la loi pouvait se comprendre aisément dans le 
contexte du dossier du demandeur. en effet, le demandeur n’a 
présenté aucun élément de preuve concernant des risques 
autres que ceux que visent ces deux dispositions. Cela étant 
dit, la déléguée a semblé insister dans ses motifs sur l’obliga-
tion qu’a le demandeur de démontrer qu’il sera exposé à un 
risque personnalisé plutôt qu’à un risque général auquel fait 
face l’ensemble de la population. dans la mesure où la délé-
guée a considéré que le risque généralisé était exclu aux 
termes du sous-alinéa 97(1)b)(ii) de la loi, sa décision était 
viciée. aux fins de l’analyse fondée sur l’article 7 de la Charte, 
il n’était pas obligatoire pour une personne de démontrer 

was problematic. Her decision was defective and unrea-
sonable. Without downplaying the significance of the 
applicant’s long list of convictions, the delegate erred in as-
suming that they were of such gravity as to amount to 
particularly serious crimes. The exceptions to the principle 
of non-refoulement must be interpreted restrictively. a care-
ful reading of the delegate’s decision did not demonstrate 
that she fully grasped this requirement, and her reasons were 
less than satisfactory. This finding was sufficient to grant the 
application for judicial review but other arguments submit-
ted were addressed in this case. 

The delegate’s decision with respect to danger to the public 
was reasonable. While it would have been more prudent to 
comment more specifically on the evidence showing that the 
applicant was well on his way to rehabilitation, she could not 
be faulted for not having discussed all the supporting evidence 
before her and was presumed to have taken it into account. 

The delegate breached the duty of procedural fairness by 
failing to give notice of her intention to consider the appli-
cant’s most recent criminal convictions and by failing to give 
him an opportunity to respond. The circumstances surround-
ing the applicant’s latest convictions could well have 
supported a conclusion by the delegate that the applicant had 
in fact been rehabilitated and no longer presented a danger to 
the public of Canada. 

Regarding the Charter, section 7 risk analysis required in 
connection with paragraph 115(2)(a) of the act, the delegate 
clearly understood and applied the proper test regarding the 
risk thereunder. The fact that the delegate focused her deci-
sion on an assessment of the risks described in sections 96 
and 97 of the act was easily explainable in the context of the 
applicant’s file. The applicant did not present evidence of any 
risks other than those envisioned by those two provisions. That 
said, the delegate seemed to insist in her reasons on the need 
for the applicant to establish that he would face a personalized 
risk as opposed to a general risk faced by the population in 
general. To the extent that she read in an exclusion of general-
ized risk, as set out in subparagraph 97(1)(b)(ii) of the act, her 
decision was deficient. For the purposes of the Charter, section 
7 analysis, there can be no requirement to demonstrate that one 
will be at greater risk than the general population. 
nevertheless, an applicant must still show that he or she 
would personally be at risk for his or her life, liberty or 
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qu’elle sera exposée à un risque plus grand comparativement à 
la population générale. néanmoins, il  appartient au deman-
deur de démontrer qu’il sera personnellement exposé à un 
risque pour sa vie, sa liberté ou sa sécurité s’il est renvoyé 
dans son pays d’origine. la situation générale dans le pays en 
cause est pertinente à cet égard, mais la personne doit démon-
trer, selon la prépondérance des probabilités, qu’elle court un 
risque personnel et sérieux pour sa vie, sa liberté ou sa sécu-
rité. C’est ce risque personnel et sérieux qu’il faut mettre en 
balance avec le danger que l’intéressé représente pour le pu-
blic pour savoir si le renvoi irait à l’encontre des principes de 
justice fondamentale et si l’expulsion d’un réfugié vers un 
pays où il serait exposé à ce risque choquerait la conscience 
des Canadiens. 

Quant au caractère raisonnable de la décision de la délé-
guée quant à l’analyse du risque, la déléguée s’est longuement 
attardée à la preuve documentaire, y compris la communauté 
des GlBT [gais, lesbiennes, bisexuels, transgenres] au 
Honduras, et était convaincue, selon la prépondérance des 
probabilités, que le demandeur ne serait pas exposé à un 
risque pour sa vie ou pour sa sécurité. lorsque le critère du 
risque personnalisé de l’article 97 de la loi est appliqué, 
l’analyse de la déléguée était raisonnable et ne justifiait pas 
l’intervention de la Cour fédérale en l’espèce. Cependant, la 
véritable question à trancher était de savoir si la déléguée a 
appliqué le bon critère. la question pertinente à trancher aux 
fins d’une analyse du risque n’était pas de savoir si le deman-
deur serait exposé à un risque personnalisé, mais plutôt s’il 
serait personnellement exposé à un risque pour sa vie, sa li-
berté ou sa sécurité. Comme la déléguée n’a pas mené cette 
analyse, il était impossible de savoir si le renvoi du deman-
deur au Honduras irait à l’encontre de l’article 7 de la Charte, 
puisqu’il n’était pas possible de mettre en balance le risque 
pertinent et le danger que le demandeur constitue pour le 
public. 

lOiS eT RÈGleMenTS CiTÉS

Charte canadienne des droits et libertés, qui constitue la 
partie i de la Loi constitutionnelle de 1982, annexe B, Loi 
de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 (R.-U.) [l.R.C. 
(1985), appendice ii, no 44], art. 7.

Code criminel, l.R.C. (1985), ch. C-46, art. 145(2), 213(1)
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l.C. 1996, ch. 19, art. 5(3)a).
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protection des réfugiés, dORS/93-22, règle 22.

security if removed to his or her country of origin. General 
country conditions are relevant to the inquiry but the person 
must show that he or she faces a substantial personal risk to 
life, liberty or security on a balance of probabilities. it is that 
substantial personal risk that needs to be balanced against the 
danger to the public in order to determine whether removal 
would offend the principles of fundamental justice and 
whether deporting a refugee to that risk would shock the con-
science of Canadians. 

as to the reasonableness of the delegate’s decision respect-
ing the risk analysis, the delegate reviewed the documentary 
evidence in great detail, including on the lGBT [lesbian, gay, 
bisexual, transgender] community in Honduras, and was sat-
isfied on a balance of probabilities that the applicant would 
not be at risk for his life or his security. if one applies the 
“personalized risk test” of section 97 of the act, the delegate’s 
analysis was reasonable and did not warrant the Court’s inter-
vention. However, the real issue was whether the test the 
delegate applied was the correct one. The relevant inquiry for 
the purposes of a risk analysis was not whether the applicant 
was likely to face a personalized risk but whether he would 
personally face a risk to life, liberty or security. Since the 
delegate did not perform that analysis, it was impossible to 
determine whether the applicant’s removal to Honduras 
would contravene section 7 of the Charter given that it was 
impossible to balance the appropriate risk with the danger to 
the public. 
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Federal Courts Immigration and Refugee Protection Rules, 
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Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 2001, c. 27, 
ss. 36(1)(a),(2), 44, 96, 97, 115(1),(2).
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Canada au motif qu’il constitue un danger pour le 
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Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement et du jugement rendus par

[1]  Le juge de Montigny : le demandeur sollicite le 
contrôle judiciaire de la décision datée du 2 février 2012 
par laquelle J. Stock, la déléguée du ministre (la délé-
guée), a conclu qu’il ne devrait pas être autorisé à rester 
au Canada au motif qu’il constitue un danger pour le 
public au Canada aux termes de l’alinéa 115(2)a) de la 
Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, 
l.C. 2001, ch. 27 (liPR).
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2 S.C.R. 817, (1999), 174 d.l.R. (4th) 193.

aUTHORS CiTed

Citizenship and immigration Canada. Enforcement (ENF). 
Chapter enF 28: Ministerial Opinions on danger to the 
Public and Security of Canada, november 7, 2005, 
online: <http://www.cic.gc.ca/english/Resources/
manuals/enf/enf28-eng.pdf>

lauterpacht, Sir e. and daniel Bethlehem. “The scope and 
content of the principle of non-refoulement: Opinion” in 
Feller, e., v. Türk and F. nicholson, eds., Refugee 
Protection in International Law: UNHCR’s Global 
Consultations on International Protection. new York: 
Cambridge Univ. Press, 2003.

aPPliCaTiOn for judicial review of a decision of 
the respondent’s delegate determining that the applicant 
should not be allowed to remain in Canada on the ground 
that he is a danger to the public in Canada pursuant to 
paragraph 115(2)(a) of the Immigration and Refugee 
Protection Act. application allowed.

aPPeaRanCeS

Andrew Brouwer for applicant.
Negar Hashemi and Nimanthika Kareira for 
respondent.

SOliCiTORS OF ReCORd

Refugee Law Office, Toronto, for applicant.
Deputy Attorney General of Canada for respondent.

The following are the reasons for judgment and 
judgment rendered in English by

[1]  de Montigny J.: The applicant seeks judicial re-
view of a decision by J. Stock, the Minister’s delegate 
(the delegate), dated February 2, 2012, determining that 
he should not be allowed to remain in Canada on the 
ground that he is a danger to the public in Canada, pur-
suant to paragraph 115(2)(a) of the Immigration and 
Refugee Protection Act, S.C. 2001, c. 27 (iRPa).
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[2]  après avoir examiné attentivement les documents 
et les décisions que les parties ont invoqués ainsi que 
leurs observations verbales et écrites, je suis arrivé à 
la conclusion que la présente demande de contrôle judi-
ciaire doit être accueillie. 

1. les faits à l’origine du litige

[3]  le demandeur, Marvin adolfo Galvez Padilla 
(M. Galvez), est un citoyen du Honduras. il est arrivé au 
Canada en 1991 à l’âge de 24 ans afin de fuir des pro-
blèmes politiques liés à l’enrôlement forcé dans l’armée 
ainsi qu’à la torture. il a été reconnu à titre de réfugié au 
sens de la Convention en 1992 et a obtenu sa résidence 
permanente en 1995. le demandeur a eu des relations 
sexuelles avec des hommes au Honduras, mais ce n’est 
qu’après son arrivée au Canada qu’il est devenu ouver-
tement gai. en plus d’être ouvertement gai, le demandeur 
est aujourd’hui une personne transgenre et a appris 
en 2000 qu’il était porteur du viH.

[4]  le demandeur n’avait pas de casier judiciaire 
avant le 3 février 1997 et atteste avoir été un membre 
actif et utile de la communauté gaie latino-américaine 
de Toronto entre 1991 et 1997. en 1997, le demandeur 
a commencé à consommer du crack et a développé une 
dépendance à cette drogue; il a donc perdu son emploi 
et son domicile et a commencé à travailler comme 
prostitué transgenre et à voler pour se procurer de la 
drogue. le demandeur a eu des emplois occasionnels, 
mais il a subi une grave blessure à la main en2004. il a 
ainsi commencé à recevoir des prestations d’invalidité 
du Programme ontarien de soutien aux personnes han-
dicapées (POSPH), sommes d’argent qu’il renvoyait à 
sa famille au Honduras.

[5]  le long passé criminel du demandeur, qui couvre 
la période allant de 1997 à 2010, n’est pas contesté et 
est décrit sous différentes formes dans la preuve et ré-
sumé dans la décision de la déléguée et dans l’exposé 
des arguments du défendeur. le demandeur a notam-
ment été déclaré coupable, sous le régime du Code 
criminel, l.R.C. (1985), ch. C-46, de 13 accusations de 
vol de moins de 5 000 $ (article 334), de 7 accusations 
 d’omission de comparaître (paragraphe 145(2)) et de 3 
accusations de communication dans le but de se livrer 

[2]  Having carefully considered the records and the au-
thorities submitted by the parties, as well as their written 
and oral submissions, i have come to the conclusion that 
this application for judicial review must be allowed.

1. Background

[3]  The applicant, Marvin adolfo Galvez Padilla 
(Mr. Galvez), is a citizen of Honduras. He came to 
Canada in 1991 at the age of 24 to escape political 
problems related to forced military conscription and 
torture. He was recognized as a Convention refugee in 
1992 and obtained permanent residence in 1995. The 
applicant had sexual encounters with men in Honduras 
but was not openly gay until he moved to Canada. He is 
now openly gay and transgendered, and was diagnosed 
with Hiv in 2000.

[4]  The applicant had no criminal record prior to 
February 3, 1997, and attests to being an active, contrib-
uting member of Toronto’s gay latino community 
between 1991 and 1997. in 1997, the applicant tried and 
became addicted to crack cocaine, as a result of which 
he lost his job and his home, began working as a trans-
gendered prostitute, and started stealing to support his 
drug habit. While the applicant had occasional jobs, he 
suffered a serious hand injury in 2004. He began collect-
ing disability benefits from the Ontario disability 
Support Program (OdSP) but sent this money back to 
his family in Honduras.

[5]  The applicant’s long criminal history from 1997 to 
2010 is not in dispute and is set out in the evidence in 
various forms and summarized in the delegate’s decision 
and in the respondent’s memorandum of argument. 
These convictions under the Criminal Code, R.S.C., 
1985, c. C-46, include 13 charges for theft under $5 000 
(section 334), 7 charges for failure to attend court (sub-
section 145(2)), and 3 charges for communication for 
the purposes of engaging in prostitution (paragraph 
213(1)(c)). On June 14, 2011, the applicant was 
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à la prostitution (alinéa 213(1)c)). le 14 juin 2011, le 
demandeur a été déclaré coupable de deux autres accu-
sations de vol de moins de 5 000 $ et de défaut de se 
conformer à une ordonnance de probation (article 733.1). 
aucune des peines infligées à l’égard de ces crimes 
n’était suffisante pour justifier une conclusion de 
« grande criminalité » au sens de l’alinéa 36(1)a) de la 
liPR et aucun des crimes en question n’était punissable 
d’un emprisonnement maximal d’au moins 10 ans.

[6]  il est admis de part et d’autre que le demandeur 
a fait l’objet d’un rapport d’interdiction de territoire visé 
à l’article 44 de la liPR après avoir été déclaré cou-
pable, en décembre 2005, de voies de faits graves 
conformément à l’article 268 du Code criminel. le de-
mandeur a été condamné à une peine concurrente de 
233 jours d’emprisonnement qui devait toutefois être 
purgée après toute autre peine en cours. vers la même 
date, le demandeur a été déclaré coupable de 2 chefs 
de trafic de cocaïne en vertu de l’alinéa 5(3)a) de la Loi 
réglementant certaines drogues et autres substances, 
l.C. 1996, ch. 19, et a été condamné à une peine de 
160 jours d’emprisonnement pour le premier chef et à 
une peine concurrente de 160 jours d’emprisonnement 
à purger après toute autre peine pour le deuxième chef, 
ainsi que d’un chef de vol de moins de 5 000 $, pour 
lequel il s’est vu infliger une peine de 233 jours d’empri-
sonnement, étant donné qu’il avait été en détention 
préventive pendant 132 jours. le demandeur a plaidé 
coupable aux 3 accusations. 

[7]  la déclaration de culpabilité à l’accusation de 
voies de faits graves découle d’un incident, survenu le 
29 septembre 2005, au cours duquel le demandeur a été 
arrêté par un garde de sécurité alors qu’il tentait de voler 
quelques articles dans un magasin Shoppers drug Mart. 
Bien qu’il existe quelques incohérences dans la preuve 
quant aux événements qui se sont vraiment produits, 
notamment quant à l’ampleur des blessures qu’a subies 
le garde de sécurité et quant aux questions de savoir si 
des menaces ont été proférées et si le demandeur était 
drogué ou non au moment de l’incident, le demandeur a 
plaidé coupable à l’accusation d’avoir mordu le garde 
de sécurité.

convicted of 2 further charges of theft under $5 000 and 
failure to comply with probation (section 733.1). none 
of the sentences ordered in relation to these crimes were 
sufficient to ground a finding of “serious criminality” 
under paragraph 36(1)(a) of iRPa, nor were these 
crimes punishable by a maximum term of imprisonment 
of at least 10 years.

[6]  it is uncontested that the applicant became the 
subject of an inadmissibility report under section 44 of 
iRPa after being convicted in december 2005 of ag-
gravated assault pursuant to section 268 of the Criminal 
Code. The applicant was sentenced to 233 days jail 
concurrent but consecutive to any other sentence being 
served. at or about the same time, the applicant was 
convicted of 2 counts of trafficking cocaine under 
paragraph 5(3)(a) of the Controlled Drugs and 
Substances Act, S.C. 1996, c. 19, for which he received 
160 days jail on the first count and 160 days jail concur-
rent but consecutive to any other sentence on the second 
count, and of 1 count of theft under $5 000, for which 
he received 233 days jail in view of 132 days of pre-trial 
custody. The applicant pled guilty to all charges.

[7]  The conviction for aggravated assault is the result 
of an incident that occurred on September 29, 2005, in 
which the applicant was stopped by a security guard 
while attempting to shoplift a number of items from a 
Shoppers drug Mart store. While there is some inconsis-
tency in the evidence as to what actually occurred, 
including the extent of any injury suffered by the security 
guard, whether threats were uttered, and whether or not 
the applicant was high on drugs at the time of the inci-
dent, the applicant pled guilty to biting the security guard.
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[8]  en 2007, le demandeur a été impliqué dans un 
autre incident de vol à l’étalage au cours duquel il a 
utilisé un parapluie pour causer des blessures mineures 
à un commerçant qui tentait de l’empêcher de sortir d’un 
magasin avec des marchandises impayées. l’incident a 
abouti à une déclaration de culpabilité de vol de moins 
de 5 000 $, à une déclaration de culpabilité de menaces 
sous le régime de l’alinéa 264.1(1)a) du Code criminel 
et à une déclaration de culpabilité de voies de fait dans 
l’intention de résister à une arrestation aux termes de 
l’alinéa 270(1)b) du Code criminel. au total, le de-
mandeur a été condamné à 25 jours de détention 
préventive, à 15 jours d’emprisonnement avec confusion 
des peines pour chaque chef d’accusation et à une pério-
de de probation de 24 mois. encore là, aucune des peines 
imposées à l’égard de cet incident ne justifierait en soi 
une conclusion de « grande criminalité » aux termes de 
l’alinéa 36(1)a) de la liPR et aucun des crimes n’est 
punissable d’un emprisonnement maximal d’au moins 
10 ans.

[9]  le demandeur soutient que toutes les déclarations 
de culpabilité prononcées contre lui avant 2010 découlent 
de sa dépendance à la drogue, qu’il ne consomme plus 
de drogue et est sobre depuis mai 2010 et qu’il a renoncé 
pour de bon à toute activité rémunérée de nature sexuelle 
et à toute activité criminelle. il affirme avoir respecté cet 
engagement, sauf lors d’une rechute temporaire vers le 
31 mai 2011, lorsqu’il a tenté de commettre un vol à 
l’étalage dans un magasin no Frills. il allègue qu’il avait 
besoin de l’argent pour payer un compte de téléphone 
cellulaire, car il avait envoyé une somme de 200 $ à sa 
sœur, qui s’était enfuie au Guatemala afin de fuir la 
violence au Honduras et lui avait demandait de l’aider.

[10]  depuis qu’il est sobre, le demandeur affirme 
avoir participé avec succès à plusieurs programmes 
de désintoxication, avoir suivi des séances de consulta-
tion psychiatrique jusqu’à la fin de 2011 et avoir pris part 
aux activités de son église et de différents groupes 
communautaires. 

[11]  le demandeur suit un traitement antirétroviral 
et a absolument besoin de ses médicaments. il sou-
ligne que son médecin lui a fait savoir que sans 
médicaments, il pourrait mourir d’ici 10 ans en raison 
de sa séropositivité. 

[8]  in 2007, the applicant was involved in a second 
shoplifting-related incident in which he used an umbrella 
to cause minor injuries to a storekeeper who attempted 
to prevent him from leaving a store with unpaid mer-
chandise. The incident resulted in a conviction for theft 
under $5 000, a conviction for uttering threats pursuant 
to paragraph 264.1(1)(a) of the Criminal Code, and a 
conviction for assault with intent to resist arrest pursuant 
to paragraph 270(1)(b) of the Criminal Code. in all, the 
applicant was sentenced to 25 days pre-sentence custody, 
15 days concurrent on each charge, and 24 months 
probation. again, none of the sentences ordered in rela-
tion to this incident would be sufficient to ground a 
finding of “serious criminality” under paragraph 36(1)
(a) of iRPa, nor are the crimes in question punishable 
by a maximum term of imprisonment of at least 10 years.

[9]  The applicant argues that all his convictions prior 
to 2010 arose as a result of his drug addiction and that 
he has been clean and sober since May 2010, and has 
now disavowed all sex work and criminal activity. He 
claims to have honoured this commitment with the ex-
ception of a “momentary relapse” on or about May 31, 
2011, when he attempted to shoplift from a no Frills 
store. He claims that he needed the money to pay a cell 
phone bill, having previously sent approximately $200 
to his sister, who had fled to Guatemala to escape vio-
lence in Honduras and requested his help. 

[10]  Since becoming sober, the applicant attests to 
successfully completing a number of addiction pro-
grams, to seeking psychiatric counselling until the end 
of 2011, and to becoming involved in various commu-
nity groups and his church.

[11]  The applicant receives antiretroviral treatment 
and is dependent on this medication. He notes that his 
physician has advised that his Hiv infection would be 
fatal within 10 years without this medication.
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2. la décision faisant l’objet du présent contrôle 
judiciaire

[12]  Sur la foi des renseignements qui lui ont été 
présentés, la déléguée a conclu que le demandeur consti-
tuait un danger pour le public au Canada aux termes de 
l’alinéa 115(2)a) de la liPR. Cette décision permet de 
refouler le demandeur au Honduras, le pays dont il est 
citoyen, si cette mesure est conforme à l’article 7 de la 
Charte canadienne des droits et libertés [qui constitue 
la partie i de la Loi constitutionnelle de 1982, annexe B, 
Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 (R.-U.) [l.R.C. 
(1985), appendice ii, no 44]] (la Charte). Or, la déléguée 
a conclu qu’elle l’était.

[13]  la déléguée s’est d’abord attardée à la question 
de savoir si le demandeur constituait un danger pour la 
société, c’est-à-dire « un danger présent ou futur pour le 
public », selon l’interprétation donnée à cette expres-
sion. après avoir passé en revue les circonstances des 
infractions et les observations formulées par l’avocat du 
demandeur, la déléguée s’est demandée [traduction] 
« [s’]il existe suffisamment d’éléments de preuve per-
mettant de considérer l’intéressé comme un récidiviste 
potentiel dont la présence au Canada crée un risque 
inacceptable pour le public ». 

[14]  elle a souligné que, comme il l’a admis lui-même, 
le demandeur a vécu ni plus ni moins comme un vaga-
bond, puisqu’il est sans-abri et qu’il a avoué avoir 
constamment consommé de la drogue malgré la cure de 
désintoxication qu’il a suivie. elle a également conclu 
que M. Galvez avait effectivement proféré des menaces 
sérieuses à l’endroit de l’employé du magasin Shoppers 
drug Mart et qu’il avait agressé cette personne, lesquel-
les infractions sont toutes les deux graves et violentes et 
comportent un élément de danger pour la société cana-
dienne. Quant aux nombreuses déclarations de culpabilité 
relatives aux accusations de vol de moins de 5 000 $, 
la déléguée a reconnu que ces infractions ne constituent 
pas en soi une menace pour la vie d’une personne, mais 
illustrent une tendance à la récidive. Qui plus est, la 
toxicomanie peut ajouter un élément de danger à toute 
circonstance, étant donné que le toxicomane est suscep-
tible de se montrer imprévisible et soudainement hostile 
lorsqu’il risque de se faire prendre. 

2. decision under review

[12]  The delegate concluded, on the basis of the infor-
mation before her, that the applicant constitutes a danger 
to the public in Canada pursuant to paragraph 115(2)(a) 
of iRPa. This decision permits the applicant to be re-
fouled to Honduras, his country of citizenship, if to do 
so is in accordance with section 7 of the Canadian 
Charter of Rights and Freedoms [being Part i of the 
Constitution Act, 1982, Schedule B, Canada Act 1982, 
1982, c. 11 (U.K.) [R.S.C., 1985, appendix ii, no. 44]] 
(the Charter). The delegate found that it was.

[13]  The delegate first set out to determine if the 
 applicant was a danger to society, which has been inter-
preted as “a present or future danger to the public”. She 
reviewed the circumstances of the offences and the 
submissions made by counsel for the applicant, and 
then asked herself “whether there is sufficient evidence 
on which to formulate the opinion that he is a potential 
re-offender, whose presence in Canada poses an unac-
ceptable risk to the public”.

[14]  She noted that the applicant, by his own account, 
has lived much of his life as a vagrant, being homeless, 
and admitted to continued drug use despite having 
completed treatment for chemical dependency. She also 
found that Mr. Galvez did commit the offences of utter-
ing a serious threat and assaulting the employee at 
Shoppers drug Mart, both of which are serious and vio-
lent offences that pose an element of danger to Canadian 
society. as for the numerous convictions for theft under 
$5 000, the delegate recognized that these offences may 
not per se endanger someone’s life but nevertheless 
exhibit a pattern of recidivism. This is compounded by 
the fact that a drug addict can add an element of danger 
to any circumstance since he can exhibit volatility and 
sudden adverse behaviour when facing the possibility of 
being caught. 
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[15]  la déléguée a ajouté que M. Galvez a été informé, 
lors de l’audition de l’appel devant la Sai [Section 
d’appel de l’immigration] au sujet de la mesure d’expul-
sion prise contre lui, que la mise à exécution de cette 
mesure dépendrait jusqu’à un certain point du respect de 
sa part de la loi et des ordonnances de probation rendues 
contre lui. À l’époque, en juin 2008, il a plaidé coupable, 
a demandé d’être orienté vers un programme de désin-
toxication et s’est engagé à remplir certaines conditions, 
notamment à continuer à suivre son traitement et à dé-
ployer des efforts pour se trouver un emploi. Pourtant, il 
a commis d’autres crimes qui ont mené à sept autres 
déclarations de culpabilité, ce qui a amené la déléguée à 
croire que M. Galvez n’avait aucun respect à l’égard des 
ordonnances rendues par les tribunaux et ne comprenait 
pas l’importance de se conformer aux lois du Canada.

[16]  la déléguée a été alarmée par le fait que 
M. Galvez refusait de divulguer sa séropositivité à ses 
clients, parce qu’il estimait que cette question le concer-
nait lui seul, qu’il n’était pas nécessaire qu’il en fasse 
mention et qu’il utilisait toujours des moyens de protec-
tion. la déléguée était d’avis que l’affirmation du 
demandeur selon laquelle il n’est nullement tenu de di-
vulguer sa séropositivité était [traduction] « très 
troublante » et elle n’était pas convaincue qu’il ne 
continuerait pas à agir de la même façon à l’avenir, ex-
posant de ce fait certaines personnes à [traduction] « un 
danger pour leur vie ».

[17]  Se fondant sur l’ensemble de la preuve sus-
mentionnée, la déléguée a conclu que le demandeur 
constituait un danger pour le public. À cet égard, elle a 
formulé les remarques suivantes (dossier du demandeur, 
page 27) :

[traduction] la plupart, sinon la totalité des crimes que 
M. Galvez a commis sont liés à sa toxicomanie; cependant, 
dès 2008, les programmes de désintoxication vers lesquels 
il a été dirigé se sont révélés un échec et il ne s’est pas 
conformé à l’obligation qu’il avait de s’abstenir de consom-
mer de la drogue. S’il n’est plus toxicomane maintenant, 
comme il le soutient, sa réadaptation sera précieuse pour lui 
à l’avenir. Cependant, je ne suis pas convaincue qu’après 
avoir passé plusieurs années à commettre des crimes, dont 
quelques-uns découlent du mode de vie qu’il a choisi, il 
s’abstiendra de commettre des crimes et ne constituera pas un 
danger pour le public. 

[15]  The delegate also noted that Mr. Galvez was ad-
vised at the time of the hearing of the appeal of his 
deportation order before the iad [immigration appeal 
division] that his compliance with probation orders and 
ability to remain crime free would impact on whether or 
not his deportation would be effected. at the time, in 
June 2008, he pled guilty, asked to be sent to an addic-
tion program, and undertook to comply with conditions 
such as maintaining his addiction treatment and demon-
strating employment efforts. Yet, he went on to commit 
other crimes that resulted in an additional seven convic-
tions, leading the delegate to believe that Mr. Galvez has 
no respect for court-imposed orders or any understand-
ing of compliance with the laws of Canada. 

[16]  The delegate was alarmed by the fact that 
Mr. Galvez would not disclose his Hiv status to his 
clients because he was of the view that this was a per-
sonal thing that he did not need mention and always 
used protection. in her view, the applicant’s assertion 
that he is under no duty to disclose his Hiv status was 
“very disturbing”, and she was not satisfied that he 
would not continue with this behaviour in the future, 
thereby exposing individuals to “a lethal degree of risk”.

[17]  Based on all the foregoing evidence, the delegate 
concluded that the applicant is a danger to the public. in 
that respect, she wrote (applicant’s record, page 27):

Most, if not all of Mr. Galvez’s criminal history is related to drug 
addiction but as of 2008 the programs he had attended have been 
unsuccessful and he had failed to live up to the requirement to 
stay drug free. if, as he now claims, he is now rehabilitated, that 
will clearly serve him well in the future. However, i am not 
satisfied that after years of committing crimes, some of which 
are generated by his lifestyle choices, that he will remain crime 
free and not be a danger to the public.
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en janvier 2012, lorsque j’ai examiné le présent dossier, j’ai 
appris que, le 14 juin 2011, M. Galvez avait été déclaré coupa-
ble de vol de faible importance (contrairement à l’article 334 
du Code criminel) et d’omission de se conformer à une ordon-
nance de probation (contrairement à l’article 733 du Code 
criminel). Bien que les circonstances de ces infractions ne 
soient pas connues, elles montrent que M. Galvez a repris le 
chemin de la criminalité et que, malgré certaines mesures posi-
tives qu’il a prises, il n’a pas rompu les liens qui le rattachaient 
à son ancien mode de vie criminel.

Compte tenu de son casier judiciaire, je suis d’avis que 
M. Galvez constitue un danger pour le public au Canada.

décision concernant le danger

eu égard à la preuve qui m’a été présentée et qui montre 
que les activités criminelles de M. Galvez étaient graves et 
dangereuses pour le public, je conclus, selon la prépondé-
rance des probabilités, qu’il constitue un risque présent et 
futur pour le public canadien et que sa présence au Canada 
crée un risque inacceptable. 

[18]  la déléguée a ensuite examiné le risque auquel 
M. Galvez serait exposé s’il était renvoyé au Honduras 
et s’est longuement attardée à la documentation concer-
nant la situation au pays. en ce qui concerne le fait que 
le demandeur courrait un risque en tant que personne 
gaie et transgenre, la déléguée a conclu que la plupart 
des personnes ciblées qui sont homosexuelles, bisexuel-
les ou transgenres étaient également des activistes 
politiques. Étant donné la volatilité générale de la situa-
tion du Honduras, ces personnes seraient ciblées, 
indépendamment de leur orientation sexuelle. la délé-
guée a reconnu que le demandeur ne bénéficierait pas 
des mêmes avantages que ceux qui existent au Canada 
et probablement pas du même niveau de vie, mais elle a 
conclu que rien ne l’empêchait de se chercher un emploi 
et de prendre un nouveau départ. de l’avis de la délé-
guée, la violence est monnaie courante et la protection 
des droits de la personne est presque inexistante au 
Honduras, et ce, pas seulement dans le cas des homo-
sexuels ou des personnes bisexuelles ou transgenres. 

[19]  la déléguée a conclu que l’accès au diagnostic 
et au traitement des maladies transmises sexuellement, 
y compris le viH, n’était pas différent selon qu’il s’agis-
sait d’un homme ou d’une femme. elle était également 

in January 2012 at the time of my reviewing all this record, 
further information came to light that on 14 June 2011, 
Mr. Galvez had been convicted of Theft under (contrary to 
section 334 of the Criminal Code) and Failure to Comply with 
Probation (contrary to section 733 of the Criminal Code). 
While the circumstances of these convictions is unknown, they 
show that Mr. Galvez has returned to a life of crime and in my 
opinion, despite some positive steps he has taken, he has not 
severed ties from former criminal lifestyle.

Based on the criminal record of Mr. Galvez in my opinion, he 
is a danger to the public in Canada.

decision-danger

Based on the evidence before me that Mr. Galvez’s criminal 
activities were both serious and dangerous to the public. i find, 
on a balance of probabilities, that Mr. Galvez represents a 
present and future danger to the Canadian public, whose pres-
ence in Canada poses an unacceptable risk.

[18]  The delegate then turned to the risk Mr. Galvez 
would be facing if returned to Honduras, and reviewed 
the country documentation extensively. With respect to 
the applicant’s alleged risk as a gay, transgendered indi-
vidual, the delegate concluded that most of the persons 
targeted while lesbian, gay, bisexual or transgendered 
were also political activists. Given the volatility in 
general in Honduras, these individuals would be tar-
geted, regardless of their sexual orientation. The delegate 
acknowledged that the applicant would not enjoy the 
same benefits that exist in Canada and likely not the 
same standard of living, but concluded there is nothing 
to prevent him from seeking employment and making a 
fresh start. violence is commonplace and protection of 
human rights in Honduras is almost non-existent, the 
delegate found, and not just in the case of lesbian, gay, 
bisexual or transgendered persons.

[19]  The delegate concluded that there was no dif-
ference in access of men and women to diagnosis and 
treatment of sexually transmitted infections, including 
Hiv. She was also satisfied that Mr. Galvez would have 
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convaincue que M. Galvez aurait accès à un traitement 
antirétroviral au Honduras et qu’il pourrait être pris en 
charge par le système de soins de santé là-bas. de plus, 
il n’était pas fait état d’actes de violence ou de discri-
mination répandus à l’encontre des personnes porteuses 
du viH ou atteintes du sida. Toutefois, la déléguée a 
conclu que, [traduction] « en raison de la pauvreté, des 
violations des droits de la personne et de la corruption 
générale de la police au Honduras, toutes les personnes 
sont exposées à un risque généralisé » (dossier du de-
mandeur, page 41). en conséquence, elle a estimé qu’il 
y avait peu de probabilités que M. Galvez soit person-
nellement exposé à une menace à sa vie, au risque d’être 
soumis à la torture ou au risque de traitements ou peines 
cruels et inusités s’il était renvoyé au Honduras, et qu’il 
n’existait guère plus qu’une simple possibilité qu’il soit 
persécuté du fait de sa race, de sa religion, de sa natio-
nalité, de ses opinions politiques ou de son appartenance 
à un groupe social. 

[20]  enfin, la déléguée s’est attardée aux différents 
motifs d’ordre humanitaire que le demandeur a invo-
qués, mais elle n’était pas convaincue que M. Galvez 
avait démontré qu’il était établi au Canada, que ce soit 
sur le plan social ou économique, au point que son 
renvoi lui causerait des difficultés excessives. 

[21]  dans la dernière partie de sa décision, où elle a 
mis en balance l’évaluation du danger et celle du risque, 
la déléguée a écrit ce qui suit (dossier du demandeur, 
page 43) :

[traduction] Étant donné que je n’ai pas conclu que 
M. Galvez serait exposé à un risque décrit aux articles 96 
ou 97 de la liPR s’il était renvoyé au Honduras et que j’ai 
conclu qu’il constituait un danger pour le public au Canada, la 
balance joue en faveur du renvoi de M. Galvez du Canada. de 
plus, je suis convaincue, selon la prépondérance des probabi-
lités, que les motifs d’ordre humanitaire invoqués en l’espèce 
ne l’emportent pas sur le danger que M. Galvez constitue pour 
le public du Canada. 

[22]  en conséquence, M. Galvez peut être expulsé 
malgré le paragraphe 115(1) de la liPR, étant donné que 
son renvoi au Honduras n’irait pas à l’encontre des 
droits que lui reconnaît l’article 7 de la Charte.

access to antiretroviral therapy in Honduras and that he 
would be able to be connected to a health care system 
in Honduras. There was also no reported widespread 
societal violence or discrimination against persons 
based on their Hiv/aidS status. However, the delegate 
concluded that the “poverty, human rights abuses and 
general police corruption in Honduras leads to a gener-
alized risk faced by all individuals” (applicant’s record, 
page 41). accordingly, she found that Mr. Galvez is 
unlikely to face a personalized risk to his life, risk of 
torture or risk of cruel and unusual punishment if re-
turned to Honduras, and that he would face no more 
than a mere possibility of persecution on grounds of 
race, religion, nationality, political opinion or member-
ship in a particular social group. 

[20]  Finally, the delegate considered the various hu-
manitarian and compassionate considerations put 
forward by the applicant, but was not satisfied that 
Mr. Galvez had demonstrated a degree of establishment 
in Canada, either social or economic, that would cause 
him disproportionate hardship should he be removed.

[21]  in the final part of her decision, dealing with the 
balancing of the danger assessment and the risk assess-
ment, the delegate wrote (applicant’s record, page 43):

as i have not found Mr. Galvez at risk as described in either 
section 96 or 97 of iRPa if he were returned to Honduras, and 
i have found that he does constitutes a danger to the public in 
Canada, the balance weighs in favour of Mr. Galvez’s removal 
from Canada. in addition, i am satisfied, on a balance of prob-
abilities, that the humanitarian and compassionate factors in 
this case do not outweigh the danger that Mr. Galvez presents 
to the public of Canada.

[22]  as a result, Mr. Galvez may be deported despite 
subsection 115(1) of iRPa, since his removal to 
Honduras would not violate his rights under section 7 of 
the Charter.
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3. les questions en litige

[23]  les parties ont relevé un certain nombre de 
questions, qui peuvent être résumées comme suit :

a) la déléguée a-t-elle appliqué le bon critère pour 
conclure que le demandeur constitue un danger pour 
le public au Canada?

b) la conclusion de la déléguée selon laquelle le 
demandeur constitue un danger pour le public est- 
elle raisonnable?

c) la déléguée a-t-elle manqué à l’obligation d’équité 
procédurale en ne donnant pas au demandeur un avis de 
son intention de tenir compte des plus récentes déclara-
tions de culpabilité criminelles dont il avait fait l’objet 
et en ne lui accordant pas une possibilité de répondre?

d) la déléguée a-t-elle mené correctement l’analyse du 
risque fondée sur l’article 7 qui doit être faite en liaison 
avec celle fondée sur l’alinéa 115(2)a) de la liPR? 

e) la décision de la déléguée quant à l’analyse du risque 
était-elle raisonnable?

4. analyse

 le régime législatif

[24]  emporte interdiction de territoire pour grande 
criminalité le fait d’être déclaré coupable au Canada 
d’une infraction à une loi fédérale punissable d’un em-
prisonnement maximal d’au moins 10 ans ou d’une 
infraction à une loi fédérale pour laquelle un emprison-
nement de plus de 6 mois est infligé : alinéa 36(1)a) de 
la liPR.

[25]  Cependant, le paragraphe 115(1) de la liPR inter-
dit de renvoyer les réfugiés au sens de la Convention et 
les personnes protégées vers un pays où ces personnes 
risquent la persécution du fait de leur race, de leur reli-
gion, de leur nationalité, de leur appartenance à un 
groupe social ou de leurs opinions politiques, ou encore 
si elles risquent la torture ou des traitements ou peines 

3. issues

[23]  The parties have identified a number of questions, 
which can be summarized as follows:

(a) did the delegate apply the correct test in determining 
that the applicant is a danger to the public in Canada?

(b) is the delegate’s decision with respect to danger to 
the public reasonable?

(c) did the delegate breach the duty of procedural fair-
ness by failing to give notice of her intention to consider 
the applicant’s most recent criminal convictions, and by 
failing to give an opportunity to respond?

(d) did the delegate properly conduct the section 7 
risk analysis required in connection with paragraph 
115(2)(a) of iRPa? 

(e) is the delegate’s decision with respect to the risk 
analysis reasonable?

4. analysis

 The statutory scheme

[24]  a permanent resident or a foreign national is in-
admissible on grounds of serious criminality for having 
been convicted in Canada of an offence under an act of 
Parliament punishable by a maximum term of im-
prisonment of at least 10 years for which a term of 
imprisonment of more than 6 months has been imposed: 
iRPa, paragraph 36(1)(a).

[25]  However, subsection 115(1) of iRPa prohibits 
the return of Convention refugees and protected per-
sons to any country where they would be at risk of 
persecution for reasons of race, religion, nationality, 
membership in a particular social group or political 
opinion, or at risk of torture or cruel and unusual treat-
ment or punishment. This provision incorporates into 
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cruels et inusités. Cette disposition a pour effet d’in tégrer 
dans le droit canadien le principe juridique international 
fondamental du non-refoulement, énoncé au para-
graphe 1 de l’article 33 de la Convention des Nations 
Unies relative au statut des réfugiés [28 juillet 1951, 
[1969] R.T. Can. no 6] (la Convention). voici le texte de 
ces deux dispositions :

Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés

115. (1) ne peut être renvoyée dans un pays 
où elle risque la persécution du fait de sa race, 
de sa religion, de sa nationalité, de son ap-
partenance à un groupe social ou de ses opinions 
politiques, la torture ou des traitements ou 
peines cruels et inusités, la personne protégée ou 
la personne dont il est statué que la qualité de 
réfugié lui a été reconnue par un autre pays vers 
lequel elle peut être renvoyée.

Protection 

1951 Convention des Nations Unies relative au statut 
des réfugiés

articLe 33
Défense d’Expulsion et de Refoulement

1. aucun des États Contractants n’expulsera ou ne refoulera, 
de quelque manière que ce soit, un réfugié sur les frontières 
des territoires où sa vie ou sa liberté serait menacée en raison 
de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance 
à un certain groupe social ou de ses opinions politiques.

[26]  dans leur opinion, qui fait autorité, destinée au 
Haut Commissariat des nations Unies pour les réfu-
giés (« The scope and content of the principle of 
non- refoulement : Opinion » — avis sur la portée et le 
contenu du principe de non-refoulement, 20 juin 2001, 
aux paragraphes 51 à 53), Sir e. lauterpacht et d. 
Bethlehem ont décrit ce principe du non-refoulement 
comme un principe capital de la protection des réfu-
giés et souligné que l’importance fondamentale de ce 
principe a été affirmée à maintes reprises dans des réso-
lutions de l’assemblée générale. en conséquence, les 
exceptions apportées à ce principe au paragraphe 2 de 
l’article 33 de la Convention et au paragraphe 115(2) de 
la liPR doivent être appliquées de manière restrictive, 
eu égard à la nature fondamentale de l’interdiction de 
refoulement. voici le texte de ces deux dispositions : 

Canadian law the fundamental international legal prin-
ciple of non-refoulement, found at article 33, paragraph 1 
of the 1951 United Nations Convention Relating to the 
Status of Refugees [July 28, 1951, [1969] Can. T.S. 
no. 6] (the Convention). These two provisions read as 
follows:

Immigration and Refugee Protection Act

Protection 115. (1) a protected person or a person who is 
recognized as a Convention refugee by another 
country to which the person may be returned 
shall not be removed from Canada to a country 
where they would be at risk of persecution for 
reasons of race, religion, nationality, member-
ship in a particular social group or political 
opinion or at risk of torture or cruel and unusual 
treatment or punishment.

1951 United Nations Convention Relating to the Status 
of Refugees

articLe 33
Prohibition of Expulsion or Return (“Refoulement”)

1. no Contracting State shall expel or return (“refouler”) a 
refugee in any manner whatsoever to the frontiers of territories 
where his life or freedom would be threatened on account of 
his race, religion, nationality, membership of a particular social 
group or political opinion.

[26]  This principle of non-refoulement has been 
 described by Sir e. lauterpacht and d. Bethlehem, in 
their authoritative opinion for the United nations High 
Commissioner for Refugees (“The scope and content of 
the principle of non-refoulement: Opinion”, 20 June 
2001, at paragraphs 51–53) as a “cardinal principle” of 
refugee protection, and they note that its fundamental 
importance has been repeatedly affirmed in resolutions 
of the General assembly. as a result, the exceptions to 
this principle found in article 33, paragraph 2 of the 
Convention and subsection 115(2) of iRPa must be 
applied restrictively, in keeping with the fundamental 
character of the prohibition of refoulement. These two 
provisions state:
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1951 Convention des Nations Unies relative au statut 
des réfugiés

articLe 33
[…]

2. le bénéfice de la présente disposition ne pourra toutefois 
être invoqué par un réfugié qu’il y aura des raisons sérieuses 
de considérer comme un danger pour la sécurité du pays où il 
se trouve ou qui, ayant été l’objet d’une condamnation défini-
tive pour un crime ou délit particulièrement grave, constitue 
une menace pour la communauté dudit pays.

Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés

115. […]

(2) le paragraphe (1) ne s’applique pas à l’in-
terdit de territoire :

a) pour grande criminalité qui, selon le 
ministre, constitue un danger pour le public au 
Canada;

b) pour raison de sécurité ou pour atteinte 
aux droits humains ou internationaux ou cri-
minalité organisée si, selon le ministre, il ne 
devrait pas être présent au Canada en raison 
soit de la nature et de la gravité de ses actes 
passés, soit du danger qu’il constitue pour la 
sécurité du Canada.

exclusion 

[27]  dans l’opinion susmentionnée de Sir e. 
lauterpacht et d. Bethlehem, les commentaires suivants 
sont formulés :

[traduction]

186. il ressort à l’évidence du libellé du paragraphe 33(2) que 
seules les déclarations de culpabilité pour les crimes parti-
culièrement graves entrent dans le champ d’application de 
l’exception. Ce double qualificatif –– particulièrement et 
graves –– s’accorde avec la portée restreinte de l’exception et 
indique que le refoulement ne peut être envisagé en vertu de 
cette disposition que dans des circonstances tout à fait ex-
ceptionnelles. Suivant certains auteurs, le type de crimes qui 
tombe sous le coup de l’exception comprend notamment le 
meurtre, le viol, le vol à main armée et l’incendie criminel. 
[note en bas de page omise.]

1951 United Nations Convention Relating to the Status 
of Refugees

articLe 33
…

2. The benefit of the present provision may not, however, be 
claimed by a refugee whom there are reasonable grounds for 
regarding as a danger to the security of the country in which 
he is, or who, having been convicted by a final judgement of a 
particularly serious crime, constitutes a danger to the com-
munity of that country.

Immigration and Refugee Protection Act

115. …

exceptions (2) Subsection (1) does not apply in the case of 
a person

(a) who is inadmissible on grounds of serious 
criminality and who constitutes, in the opin-
ion of the Minister, a danger to the public in 
Canada; or

(b) who is inadmissible on grounds of security, 
violating human or international rights or 
organized criminality if, in the opinion of the 
Minister, the person should not be allowed to 
remain in Canada on the basis of the nature and 
severity of acts committed or of danger to the 
security of Canada.

[27]  in the aforementioned opinion authored by Sir e. 
lauterpacht and d. Bethlehem, we find the following 
paragraph:

186. The text of article 33(2) makes it clear that it is only 
convictions for crimes of a particularly serious nature that will 
come within the purview of the exception. This double quali-
fication — particularly and serious –– is consistent with the 
restrictive scope of the exception and emphasizes that refoule-
ment may be contemplated pursuant to this provision only in 
the most exceptional of circumstances. Commentators have 
suggested that the kinds of crimes that will come within the 
purview of the exception will include crimes such as murder, 
rape, armed robbery, arson, etc. [Footnote omitted.]
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[28]  dans l’arrêt Nagalingam c. Canada (Ministre de 
la Citoyenneté et de l’Immigration), 2008 CaF 153, 
[2009] 2 R.C.F. 52, la juge Trudel a décrit l’exigence 
minimale à laquelle il faut satisfaire quant à la nature et 
à la gravité des actes commis pour que l’application du 
paragraphe 115(2) de la liPR soit justifiée. elle a insisté 
sur le fait que cette disposition s’applique uniquement 
lorsque la personne a été jugée interdite de territoire 
pour « grande criminalité », au sens du paragraphe 36(1) 
de la liPR, et non pour « criminalité » selon le paragra-
phe 36(2). elle a ensuite reproduit l’extrait de l’opinion 
de lauterpacht et Bethlehem cité au paragraphe précé-
dent des présents motifs et convenu avec ces deux 
éminents juristes que [traduction] « vu la nature fon-
damentale de l’interdiction de refoulement et, de façon 
plus générale, le caractère humanitaire de la Convention, 
il faut considérer que les conditions minimales à rem-
plir avant que les exceptions ne jouent sont très 
exigeantes » (lauterpacht et Bethlehem, au para-
graphe 169; Nagalingam, au paragraphe 69).

[29]  les principes régissant l’analyse que doit mener 
le délégué du ministre pour formuler un avis de danger 
en application de l’alinéa 115(2)a) de la liPR sont 
bien établis dans la jurisprudence et la Cour d’appel 
fédérale les a résumés comme suit (Hasan c. Canada 
(Citoyenneté et Immigraion, 2008 CF 1069, au para-
graphe 10. voir également l’arrêt Nagalingam, précité, 
au paragraphe 44) :

1) la personne protégée et le réfugié au sens de la Convention 
bénéficient du principe du non-refoulement reconnu par le 
paragraphe 115(1) de la loi, sauf si l’exception prévue à 
l’alinéa 115(2)b) s’applique;

2) Pour que l’alinéa 115(2)b) s’applique, il faut que l’intéressé 
soit interdit de territoire pour raison de sécurité (article 34 de 
la loi), pour atteinte aux droits humains ou internationaux 
(article 35 de la loi) ou pour criminalité organisée (article 37 
de la loi);

3) Si l’intéressé est interdit de territoire pour l’une ou l’autre 
de ces raisons, le délégué doit décider si l’intéressé ne devrait 
pas être autorisé à demeurer au Canada à cause de la nature et 
de la gravité des actes commis ou du danger qu’il constitue 
pour la sécurité du Canada;

[28]  in Nagalingam v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration), 2008 FCa 153, [2009] 2 F.C.R. 52, 
Justice Trudel addressed the threshold to be met with 
respect to the nature and severity of the acts sufficient to 
warrant the application of subsection 115(2) of iRPa. 
She insisted on the fact that this provision applies only 
where the person has been found inadmissible for “seri-
ous criminality”, as defined by subsection 36(1) of iRPa, 
as opposed to inadmissibility for “criminality” pursuant 
to subsection 36(2). She then reproduced the excerpt 
from lauterpacht and Bethlehem quoted in the preceding 
paragraph of these reasons, and agreed with these two 
eminent jurists that the “fundamental character of the 
prohibition of refoulement, and the humanitarian charac-
ter of the 1951 Convention more generally, must be taken 
as establishing a high threshold for the operation of ex-
ceptions to the Convention” (lauterpacht and Bethlehem, 
at paragraph 169; Nagalingam, at paragraph 69).

[29]  The principles governing the proper approach 
to be taken by the Minister’s delegate in conducting a 
danger opinion under paragraph 115(2)(a) of iRPa are 
well established in the jurisprudence and have been 
summarized by the [Federal] Court of appeal in the 
following manner (Hasan v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2008 FC 1069, 180 C.R.R. (2d) 286, at 
paragraph 10. See also: Nagalingam, above, at para-
graph 44):

(1) a protected person or a Convention refugee benefits from 
the principle of non-refoulement recognized by subsection115(1) 
of the act, unless the exception provided by paragraph 115(2)
(b) applies;

(2) For paragraph 115(2)(b) to apply, the individual must be 
inadmissible on grounds of security (section 34 of the act), 
violating human or international rights (section 35 of the act) 
or organized criminality (section 37 of the act);

(3) if the individual is inadmissible on such grounds, the del-
egate must determine whether the person should not be 
allowed to remain in Canada on the basis of the nature and 
severity of acts committed or of danger to the security of 
Canada;
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4) Une fois cette décision prise, le délégué doit procéder à 
une analyse fondée sur l’article 7 de la Charte. À cette fin, le 
délégué doit vérifier si, selon la prépondérance des probabili-
tés, l’intéressé sera exposé à une menace à sa vie ou à un risque 
à sa sécurité ou à sa liberté s’il est renvoyé dans son pays 
d’origine. Cette analyse se fait simultanément et le réfugié au 
sens de la Convention ou la personne protégée ne peut s’auto-
riser de son statut pour réclamer l’application de l’article 7 de 
la Charte (Suresh, au paragraphe 127).

5) Poursuivant son analyse, le délégué doit mettre en balance la 
nature et la gravité des actes commis ou le danger pour la sécu-
rité du Canada et le degré de risque, en tenant également compte 
de tout autre facteur d’ordre humanitaire applicable (Suresh, aux 
paragraphes 76 à 79; Ragupathy, au paragraphe 19).

[30]  de toute évidence, les deux premiers éléments 
de cette analyse sont établis en l’espèce. M. Galvez a 
été reconnu à titre de réfugié au sens de la Convention 
en 1992. le 5 janvier 2006, il a fait l’objet d’un rapport 
d’interdiction de territoire aux termes de l’article 44 de 
la liPR et, le 25 mai 2006, une mesure d’expulsion a été 
prise contre lui. le 14 juillet 2008, la Section de l’immi-
gration a rejeté l’appel interjeté à l’encontre de la mesure 
d’expulsion en question.

[31]  l’avocat du demandeur soutient que la déléguée 
a fait une évaluation erronée de la question de savoir s’il 
constituerait un danger pour le public, tant parce qu’elle 
a appliqué le critère qui ne convenait pas que parce 
qu’elle a ignoré des éléments de preuve pertinents au 
sujet de la réadaptation du demandeur. J’examine main-
tenant ces deux arguments. la question du critère à 
appliquer doit être évaluée au regard de la norme de la 
décision correcte, tandis que les questions concernant 
l’évaluation du danger faite par la déléguée sont assujet-
ties à la norme de la décision raisonnable : Dunsmuir c. 
Nouveau-Brunswick, 2008 CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 190; 
décision Hasan, précitée, aux paragraphes 7 à 9; arrêt 
Nagalingam, précité, aux paragraphes 32 à 34.

 a) la déléguée a-t-elle appliqué le bon critère 
pour conclure que le demandeur constitue un 
danger pour le public au Canada?

[32]  l’avocat du demandeur a soutenu que l’évaluation 
menée par la déléguée est viciée, parce que cette dernière 
n’a pas fait une évaluation prospective du danger, en effet, 

(4) Once such a determination is made, the delegate must 
proceed to a section 7 of the Charter analysis. To this end, the 
delegate must assess whether the individual, if removed to his 
country of origin, will personally face a risk to life, security 
or liberty, on a balance of probabilities. This assessment must 
be made contemporaneously; the Convention refugee or pro-
tected person cannot rely on his or her status to trigger the 
application of section 7 of the Charter (Suresh, at paragraph 
127).

(5) Continuing his analysis, the delegate must balance the na-
ture and severity of the acts committed or of the danger to the 
security of Canada against the degree of risk, as well as against 
any other humanitarian and compassionate considerations 
(Suresh, above, at paragraphs 76–79; Ragupathy, above, at 
paragraph 19).

[30]  The first two steps of this analysis are obviously 
met in the case at bar. Mr. Galvez has been recognized 
as a Convention refugee in 1992. On January 5, 2006, 
Mr. Galvez became the subject of an inadmissibility 
report under section 44 of iRPa, and on May 25, 2006, 
a deportation order was issued against him. On July 14, 
2008, the appeal of his deportation order was dismissed 
by the immigration division.

[31]  Counsel for the applicant contends that the 
 delegate erred in her assessment of the danger to the 
public of the applicant, both because she applied the 
wrong danger test and because she ignored material 
 evidence of the applicant’s rehabilitation. i will now turn 
to these two arguments. The question of the correct test 
to be applied must be evaluated on a correctness stan-
dard, whereas questions relating to the delegate’s 
assessment of danger are subject to a reasonableness 
standard: Dunsmuir v. New Brunswick, 2008 SCC 9, 
[2008] 1 S.C.R. 190; Hasan, above, at paragraphs 7–9; 
Nagalingam, above, at paragraphs 32–34.

 (a) did the delegate apply the correct test in 
determining that the applicant is a danger to the 
public in Canada?

[32]  Counsel for the applicant argued that the dele-
gate’s assessment is flawed because she failed to 
undertake a prospective assessment of danger, relying 
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elle s’est plutôt fondée sur les déclarations de culpabilité 
dont le demandeur avait déjà fait l’objet. ainsi, à la 
page 20 de sa décision, la déléguée s’est exprimée comme 
suit : [traduction] « Compte tenu de son casier judi-
ciaire, M. Galvez constitue à mon avis un danger pour le 
public au Canada ». l’avocat du demandeur a ajouté que, 
même si la déléguée avait conclu qu’il était possible de 
satisfaire aux exigences du paragraphe 115(2) en affir-
mant que le demandeur avait été déclaré coupable d’une 
infraction criminelle grave, elle a également commis une 
erreur en décidant que les crimes du demandeur étaient 
suffisamment graves pour lui faire perdre le droit à la 
protection du Canada contre le refoulement. enfin, il a 
reproché à la déléguée d’avoir appliqué un fardeau de 
preuve erroné, étant donné que sa tâche consistait à 
chercher à savoir, non pas si le demandeur « pouvait » 
récidiver, mais plutôt s’il existait des motifs raisonnables 
de croire qu’il constituait actuellement ou constituera un 
jour un danger pour le public canadien.
 
[33]  après avoir examiné attentivement les motifs que 
la déléguée a donnés, je dois convenir avec le défendeur 
que le demandeur a mal décrit l’évaluation qu’elle avait 
faite en mettant l’accent sur deux déclarations citées hors 
contexte. la déléguée était manifestement au courant de 
la nature prospective du texte, comme le montre l’extrait 
de sa décision qui est reproduit au paragraphe 17 des 
présents motifs. de plus, elle a commencé son analyse 
en citant un extrait de la décision La c. Canada (Ministre 
de la Citoyenneté et de l’Immigration), 2003 CFPi 476, 
rendue par le juge lemieux, qui cite à son tour l’arrêt 
Williams c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration), [1997] 2 C.F. 646 (C.a.), rédigé par le 
juge Strayer, dans lequel la Cour estime que l’expression 
« danger public » se rapporte « à la possibilité qu’une 
personne ayant commis un crime grave dans le passé 
puisse sérieusement être considérée comme un récidi-
viste potentiel » (dossier du demandeur, page 23). la 
déléguée poursuit en ces termes (dossier du demandeur, 
page 24) :

[traduction] Selon l’alinéa 115(2)a) de la liPR, je dois déci-
der si M. Galvez constitue « un danger pour le public », 
c’est-à-dire « un danger présent ou futur pour le public », 
suivant l’interprétation donnée à cette expression. Je dois 
donc examiner les circonstances particulières de M. Galvez 
pour chercher à savoir s’il existe suffisamment d’éléments de 

instead on the past convictions of the applicant. as evi-
dence of that mistake, counsel refers to page 20 of 
the decision, where the delegate wrote: “Based on the 
criminal record of Mr. Galvez in my opinion, he is a 
danger to the public in Canada”. Counsel added that 
even if the delegate had found that subsection 115(2) 
could be satisfied by finding the applicant had a serious 
criminal conviction, she also erred in holding that the 
applicant’s crimes were sufficiently serious to forfeit 
Canada’s protection against refoulement. Finally, it is 
submitted that the delegate applied the wrong burden of 
proof as she was not tasked with ascertaining whether 
the applicant “could” reoffend, but rather whether there 
are reasonable grounds to believe that the applicant is 
presently or will be a danger to the Canadian public.

 
[33]  Having carefully reviewed the reasons given by 
the delegate, i have to agree with the respondent that the 
applicant has mischaracterized the delegate’s assess-
ment by focusing on two statements taken out of context. 
The delegate was clearly aware of the prospective nature 
of the text, as is made evident from the excerpt of her 
decision that is reproduced at paragraph 17 of these 
reasons. Moreover, she started her analysis by quoting 
from the decision of Justice lemieux in La v. Canada 
(Minister of Citizenship and Immigration), 2003 FCT 
476, 232 F.T.R. 220, who in turn quotes Justice Strayer 
in Williams v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), [1997] 2 F.C. 646 (C.a.), according to 
which “public danger” means “the possibility that a 
person who has committed a serious crime in the past 
may seriously be thought to be a potential re-offender” 
(applicant’s record, page 23). She goes on to say (ap-
plicant’s record, page 24):

Pursuant to paragraph 115(2)(a) of iRPa, it is incumbent upon 
me to assess whether Mr. Galvez constitutes “a danger to the 
public” which has been interpreted to mean “a present or future 
danger to the public”. Thus, i am required to turn my mind to 
the particular circumstances of Mr. Galvez’s case in order to 
determine whether there is sufficient evidence on which to 
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preuve permettant de dire qu’il est un récidiviste potentiel 
dont la présence au Canada crée un risque inacceptable pour 
le public.

[34]  de toute évidence, la déléguée n’était pas impres-
sionnée par le dossier du demandeur. Bien entendu, elle 
revient sur les déclarations de culpabilité dont il avait 
fait l’objet, mais il est impossible de prédire la conduite 
future du demandeur sans examiner sa conduite passée, 
les efforts qu’il a déjà déployés pour se réadapter et les 
caractéristiques de ses activités criminelles. À cet égard, 
la déléguée a estimé que M. Galvez avait commis plu-
sieurs crimes après s’être fait dire que son expulsion 
dépendrait de la mesure dans laquelle il respecterait la 
loi et les ordonnances de probation rendues contre lui. 
elle a également souligné qu’en 2008, tous les program-
mes de traitement de sa toxicomanie qu’il avait suivis 
avaient été des échecs et qu’il ne s’était pas conformé à 
l’obligation qu’il avait de ne plus consommer de drogue. 
C’est dans ce contexte qu’elle est arrivée à la conclusion 
que M. Galvez constituait un danger présent et futur 
pour le public canadien. examinée dans son ensemble, 
l’analyse de la déléguée n’est manifestement pas axée 
uniquement sur le passé, mais vise aussi à savoir si 
M. Galvez est un récidiviste potentiel. 

[35]  dans la même veine, je ne puis convenir avec le 
demandeur que la déléguée a commis une erreur 
lorsqu’elle a formulé le critère et qu’elle a fixé la barre 
trop haute. l’argument du demandeur repose sur la 
phrase suivante de la décision de la déléguée : 
[traduction] « Cependant, je ne suis pas convaincue 
qu’après avoir passé plusieurs années à commettre des 
crimes, dont quelques-uns découlent du mode de vie 
qu’il a choisi, il s’abstiendra de commettre des crimes 
et ne constituera pas un danger pour le public ». 

[36]  À l’instar de l’avocat du demandeur, je reconnais 
que la déléguée avait pour tâche, non pas de décider si 
le demandeur « pouvait » récidiver, mais plutôt de 
chercher à savoir s’il existait des motifs raisonnables 
de croire que le demandeur constitue actuellement ou 
constituera plus tard un danger pour le public canadien. 
Cependant, lorsqu’elle est examinée dans son ensemble 
(notamment à la lumière du premier paragraphe de son 
analyse, cité au paragraphe 32 des présents motifs), la 
décision de la déléguée semble reposer sur la bonne 

formulate the opinion that he is a potential re-offender, whose 
presence in Canada poses an unacceptable risk to the public.

[34]  The delegate was obviously not impressed by the 
track record of the applicant. Of course, she looks back 
at his past conviction, but one cannot make a prediction 
about the future without looking at the past behaviour of 
the applicant, his previous attempts to rehabilitate, and 
the pattern of his criminal activities. in this respect, she 
considered that Mr. Galvez committed several crimes 
after having been told that whether or not his deportation 
would be effected would depend on his compliance with 
probation orders and remaining crime free. She also 
noted that all the drug addiction programs he had at-
tended as of 2008 had been unsuccessful and that he had 
failed to live up to the requirement to stay drug free. it 
is in that context that she came to the conclusion that 
Mr. Galvez represents a present and future danger to the 
Canadian public. When read as a whole, it is clear that 
her analysis is not only focussed on the past but is aimed 
at determining whether he is a potential re-offender. 

[35]  i am similarly unable to agree with the applicant 
that the delegate erred in her formulation of the test and 
set the bar too high. The applicant’s whole argument rests 
on the following sentence of the decision: “i am not satis-
fied that after years of committing crimes, some of which 
are generated by his lifestyle choices, that he will remain 
crime free and not be a danger to the public”. 

[36]  i agree with counsel for the applicant that the 
delegate was not tasked with ascertaining whether the 
applicant “could” reoffend, but whether there are rea-
sonable grounds to believe that the applicant is presently 
or will be a danger to the Canadian public. However, 
when considered as a whole (and especially in light of 
the opening paragraph of her analysis quoted above, at 
paragraph 32 of these reasons), the decision of the del-
egate appears to be premised on the proper interpretation 
of the danger test. Whether the delegate properly 
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interprétation du critère du danger. l’évaluation que la 
déléguée a faite de la preuve relative à la réadaptation 
pour déterminer l’existence de motifs raisonnables de 
croire que le demandeur constitue ou constituera un 
danger pour le public canadien est une autre question, à 
laquelle je reviendrai sous peu. Cependant, il n’existe 
pas suffisamment d’éléments de preuve permettant de 
conclure que la déléguée a commis une erreur dans la 
formulation du critère du danger.

[37]  la conclusion de la déléguée selon laquelle les 
crimes du demandeur étaient suffisamment graves pour 
lui faire perdre le droit à la protection du Canada contre 
le refoulement est plus problématique. il s’agit là d’une 
question mixte de fait et de droit qui est donc susceptible 
de contrôle judiciaire selon la norme de la décision 
 raisonnable. les crimes manifestement graves qui ont 
donné lieu à l’avis de danger étaient les voies de fait 
graves lors de l’incident survenu au Shoppers drug Mart 
le 29 septembre 2005, les deux chefs de trafic de stupé-
fiants et la voie de fait grave lors de l’incident au cours 
duquel le demandeur s’est servi d’un parapluie pour 
blesser légèrement un commerçant qui tentait de l’em-
pêcher de sortir du magasin avec des marchandises 
impayées en janvier 2007. il est indéniable que les deux 
premières infractions étaient punissables d’un emprison-
nement maximal d’au moins dix ans selon le premier 
volet de l’alinéa 36(1)a) et que la troisième était visée par 
l’expression « grande criminalité » selon le deuxième 
volet de cette même disposition. Même si ces crimes sont 
indéniablement sérieux et inacceptables, ce qu’il faut 
vraiment savoir, c’est s’ils constituent un « crime parti-
culièrement grave », pour reprendre le texte du 
paragraphe 2 de l’article 33 de la Convention.

[38]  Quant à l’incident du vol à l’étalage au magasin 
Shoppers drug Mart, j’ai déjà indiqué que la preuve 
comporte certaines incohérences. Selon le constat de 
police daté du 29 septembre 2005, le demandeur 
[traduction] « a mordu l’un des gardes de sécurité 
assez fort pour lui déchirer la peau » (dossier du deman-
deur, page 173). il faut rappeler que ces rapports ne 
reflètent pas nécessairement ce qui a été établi en cour. 
au procès, il semble que le demandeur n’ait présenté 
aucun élément de preuve à ce sujet, parce qu’il a plaidé 
coupable à cette infraction. devant la Commission de 
l’immigration et du statut de réfugié, le demandeur s’est 

assessed the evidence of rehabilitation when evaluating 
whether there are reasonable grounds to believe that the 
applicant is or will be a danger to the Canadian public is 
a different matter, to which i shall turn shortly. But there 
is insufficient evidence to establish that the delegate 
erred in the formulation of the danger test.

[37]  More problematic is the delegate’s finding that 
the applicant’s crimes were sufficiently serious to forfeit 
Canada’s protection against refoulement. This is a mixed 
question of fact and law, and as such it is reviewable on 
the reasonableness standard. The ostensibly serious 
crimes that triggered the danger opinion were the ag-
gravated assault resulting from the incident that occurred 
at the Shoppers drug Mart on September 29, 2005, the 
two counts of drug trafficking, and the aggravated assault 
in which the applicant used an umbrella to cause minor 
injuries to a storekeeper who attempted to prevent him 
from leaving a store with unpaid merchandise in January 
2007. There is no doubt that the first two infractions were 
punishable by a maximum term of imprisonment of at 
least ten years under the first prong of paragraph 36(1)
(a), and that the third one qualified as “serious criminal-
ity” under the second prong of paragraph 36(1)(a). While 
these crimes are no doubt serious and unacceptable, the 
real issue is whether they rise to the magnitude of a 
“particularly serious crime”, to take up the wording of 
article 33, paragraph 2 of the Convention.

[38]  as regards the shoplifting incident at the Shoppers 
drug Mart, i have previously noted some inconsistency 
in the evidence. according to the police occurrence re-
port dated September 29, 2005, the applicant “bit one of 
the security guards hard enough to break the skin” (ap-
plicant’s record, page 173). These reports, it must be 
stressed, do not necessarily reflect what was established 
in court. at his trial, it appears that no evidence was 
adduced in this respect because he pleaded guilty to that 
offence. Before the immigration and Refugee Board, he 
stated: “i know that i ended up biting the person in the 
hand” (applicant’s record, page 69). Yet, at Mr. Galvez’s 
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exprimé comme suit : [traduction] « Je sais que j’ai 
fini par mordre la personne à la main » (dossier du de-
mandeur, page 69). Or, lors de l’appel interjeté devant 
la Sai à l’égard de la mesure d’expulsion prise contre 
lui, M. Galvez a témoigné qu’il avait fait la menace, 
mais qu’il n’avait jamais vraiment mordu le garde de 
sécurité et qu’il a plaidé coupable parce qu’il pensait 
qu’il pourrait se servir de ce plaidoyer pour contrebalan-
cer son problème de toxicomanie. dans sa décision, la 
Sai a semblé avoir accepté la version du demandeur, 
étant donné qu’elle a écrit que la circonstance aggra-
vante de la déclaration de culpabilité du demandeur 
[traduction] « était le fait que l’appelant, qui est séro-
positif, avait menacé de mordre l’employé du magasin 
qui tentait de l’arrêter pour vol à l’étalage » (dossier du 
demandeur, page 123). la victime n’a jamais témoigné, 
bien qu’il soit fait mention au dossier d’une lettre que 
cet homme aurait écrite et selon laquelle il était telle-
ment nerveux qu’il s’est senti incapable de sortir avec 
son amie après s’être fait mordre par le demandeur. en 
raison de cette preuve quelque peu contradictoire, je suis 
d’avis que le raisonnement de la déléguée est probléma-
tique et insuffisant. la déléguée semble avoir présumé 
que l’employé avait été effectivement gravement mordu 
et, après avoir souligné que la perspective de vivre avec 
la crainte d’avoir été infecté par le virus du sida doit être 
ef-frayante, elle a ajouté ce qui suit (dossier du deman-
deur, page 25) : 

[traduction] les blessures que M. Galvez a causées aux 
propriétaires des magasins lorsqu’il a commis ces vols n’ont 
heureusement pas laissé de séquelles majeures. Cependant, il 
est réaliste de penser qu’elles auraient pu placer une personne 
de l’entourage dans une situation menaçante pour sa vie. À 
mon avis, la toxicomanie peut ajouter un élément de danger à 
toute circonstance, étant donné que le toxicomane est suscep-
tible de se montrer imprévisible et soudainement hostile et 
qu’il n’a pas les idées très claires […]

[39]  Ces éléments sont nettement insuffisants pour 
établir la gravité de l’infraction dont M. Galvez avait été 
déclaré coupable aux fins de la préparation d’un avis de 
danger. en ce qui a trait aux infractions de trafic de stu-
péfiants, la déléguée ne s’est pas arrêtée, là non plus, aux 
circonstances entourant la perpétration de ces infractions. 
il appert du constat de police que l’accusé n’a participé 
que de façon accessoire au commerce de la drogue, 
puisqu’il a simplement servi d’intermédiaire lors de deux 

appeal of his deportation order before the iad, he testi-
fied that he made the threat but never actually bit the 
security guard, and pleaded guilty because he thought 
he could use some help with his drug addiction. in its 
decision, the iad appears to have accepted the appli-
cant’s version, as it wrote that the aggravating 
circumstance for the applicant’s conviction “was the 
Hiv positive appellant’s threat to bite the store employee 
who was trying to arrest him for shoplifting” (applicant’s 
record, page 123). The victim never testified, although 
there is some mention in the record of a letter he appar-
ently wrote to the effect that he was so nervous he 
couldn’t be with his girlfriend as a result of having been 
bitten by the applicant. in light of this somewhat con-
flicting evidence, i find the delegate’s reasoning 
problematic and lacking. She seems to take for granted 
that the employee was in fact severely bitten, com-
mented that it must have been very frightening to live 
with the prospect to have been infected with Hiv, and 
then wrote (applicant’s record, page 25):

although the injuries caused by Mr. Galvez to the store owners 
at the time of committing these thefts thankfully did not result 
in major injuries. But the fact that they could have placed 
anyone in the vicinity into a life threatening situation is not 
unrealistic. To my mind, a drug addict can add an element of 
danger to any circumstance since he can exhibit volatility, 
sudden adverse behaviour and is not clear-minded in his 
thinking….

[39]  This is clearly insufficient to establish the seri-
ousness of the offence for which Mr. Galvez was 
convicted, for the purposes of a danger opinion. as for 
the drug trafficking offences, the delegate similarly did 
not turn her mind to the actual circumstances of these 
offences. it appears from the police occurrence report 
that the accused was only peripherally involved in the 
drug trade, as he was merely a go-between for two $20 
transactions. While this offence was clearly not 
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opérations de 20 $. Même s’il ne s’agissait manifeste-
ment pas d’une infraction mineure, il n’y a pas lieu non 
plus de l’assimiler à un crime particulièrement grave.

[40]  Par ailleurs, la déléguée n’a pas commenté non 
plus le deuxième incident de vol à l’étalage survenu 
en 2007, lorsque le demandeur a utilisé un parapluie 
pour tenter d’échapper au propriétaire de la boutique. 
elle n’a fait que commenter indirectement cette infrac-
tion dans le paragraphe qui suit (dossier du demandeur, 
page 25) : 

[traduction] l’avocat ne minimise pas les problèmes asso-
ciés au vol à l’étalage; il affirme cependant que la conduite 
criminelle de M. Galvez ne s’est pas aggravée. À mon avis, 
étant donné qu’il a accumulé plus de dix déclarations de 
culpabilité pour vol de faible importance, il représente un far-
deau pour l’économie et pour les propriétaires de magasins qui 
sont les victimes des vols. Bien que le vol en soi ne mette pas 
nécessairement en danger la vie d’une personne, je ne puis 
passer sous silence la gravité de la conduite de M. Galvez ou 
la tendance à la récidive qui se dégage du nombre de vols. en 
revendant les articles pour pouvoir s’acheter de la drogue, 
M. Galvez a exercé une activité dangereuse, surtout lorsque, 
craignant de se faire prendre, il a été impliqué dans une escar-
mouche avec un membre innocent du public.

[41]  encore là, ces observations ne comportent pas 
d’analyse de l’importance et de la gravité de cette infrac-
tion dans le contexte d’un avis de danger. 

[42]  en bout de ligne, ce qui semble avoir pesé le plus 
lourd dans la décision de la déléguée, c’est le compor-
tement sexuel de M. Galvez et le fait qu’il a avoué ne 
pas divulguer sa séropositivité à ses clients. après avoir 
cité un extrait de la transcription de l’audience tenue 
devant la Sai où le demandeur a déclaré qu’il ne lui 
apparaissait pas nécessaire de révéler à ses clients qu’il 
était séropositif parce qu’il utilisait toujours des moyens 
de protection, la déléguée a écrit les commentaires sui-
vants (dossier du demandeur, page 27) :

[traduction] À mon avis, l’utilisation d’un condom ne garan-
tit pas la protection contre le risque de contact avec le viH. Je 
suis également d’avis que M. Galvez se comporte de manière 
dangereuse en présumant qu’il suffit simplement de se proté-
ger. Son refus de dévoiler sa séropositivité et son affirmation 
selon laquelle il n’était pas tenu de le faire m’apparaissent très 
troublants et je ne suis pas convaincue qu’il ne continuerait pas 
à agir de la même façon à l’avenir.

insignificant, there is hardly any discussion as to whether 
it can be assimilated to a particularly serious crime. 

[40]  The delegate also did not discuss the second 
shoplifting-related incident of 2007, where the applicant 
used an umbrella in trying to escape from the shop own-
ers. She only commented indirectly on that offence in 
the following paragraph (applicant’s record, page 25):

Counsel does not diminish the problems associated with 
shoplifting however states that Mr. Galvez’s criminal behav-
iour has not escalated in severity. in my opinion, with over 10 
convictions for theft under, this points to a drain on the econ-
omy and to the store owners who are the subjects of the thefts. 
While theft per se, may not endanger someone’s life, i cannot 
downplay the seriousness or pattern of recidivism that is evi-
dent by the number of thefts. For Mr. Galvez to resell or give 
the goods away to in turn, support his drug habit, in my mind, 
this is a dangerous mind set and pattern, especially when on 
the possibility of being caught, it ends in a skirmish with an 
innocent member of the public.

[41]  Once again, these observations fall far short of an 
analysis as to the seriousness and gravity of this offence 
within the purview of a danger opinion. 

[42]  Upon review, what seems to have weighed most 
heavily on the delegate’s mind is the sexual behaviour 
of Mr. Galvez and the fact that he admitted not dis-
closing his Hiv status to his clients. The delegate quoted 
from the transcript of the hearing before the iad where 
the applicant stated that he did not need to tell his clients 
that he is Hiv positive because he always used protec-
tion, and then wrote (applicant’s record, page 27):

in my opinion, the use of a condom does not guarantee pro-
tection against coming into contact with Hiv. i also find 
Mr. Galvez’s attitude is dangerous to assume that all you have 
to do is protect yourself. i find this non-disclosure of his Hiv 
status and his assertion that he was under no duty to so very 
disturbing and i am not satisfied that he would not continue 
with this behaviour in the future.
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il a travaillé comme prostitué et, à mon sens, il a exposé des 
personnes à un danger mortel. de plus, d’après le dossier, 
personne ne sait ou ne peut dire si l’une ou l’autre des per-
sonnes avec lesquelles il a eu des relations sexuelles a été 
infectée. en agissant de la sorte, M. Galvez a trahi la confiance 
du public canadien et, plus précisément, des personnes qui ont 
retenu ses services.

[43]  Ces remarques sont problématiques à deux 
égards. d’abord, le demandeur n’a jamais été déclaré 
coupable d’agression sexuelle grave du fait qu’il a omis 
de dévoiler sa séropositivité. M. Galvez a été jugé inter-
dit de territoire pour grande criminalité par suite du fait 
qu’il a été déclaré coupable, le 1er décembre 2005, de 
voies de fait graves et de trafic de cocaïne. Étant donné 
qu’un avis de danger repose sur l’interdiction de terri-
toire pour grande criminalité, il m’apparaît troublant que 
la déléguée ait établi son avis de danger en se fondant 
sur un comportement dont le demandeur n’a jamais été 
déclaré coupable et qui n’a jamais donné lieu à une dé-
claration d’interdiction de territoire.

[44]  de plus, il est loin d’être certain que le compor-
tement du demandeur entraînerait une responsabilité 
criminelle. dans l’arrêt R. c. Cuerrier, [1998] 2 R.C.S. 
371, la Cour suprême du Canada a décidé que l’omission 
de divulguer la séropositivité n’entraîne la responsabilité 
criminelle que dans les cas où il y a « “un risque impor-
tant de lésions corporelles graves” » [au paragraphe 48]. 
en d’autres termes, la séropositivité ne doit être divul-
guée que lorsqu’il y a une possibilité réelle de 
transmettre le virus. la déléguée tient pour acquis que 
l’utilisation d’un condom ne garantit pas la protection 
contre les contacts avec le viH, mais une telle présomp-
tion est contraire aux données scientifiques et 
médicales.

[45]  en fait, la Cour suprême du Canada a récemment 
conclu, dans l’arrêt R. c. Mabior, 2012 CSC 47, [2012] 2 
R.C.S. 584, que la possibilité réaliste de transmission du 
viH est écartée lorsque la charge virale de l’accusé est 
faible au moment du rapport sexuel et que le condom est 
utilisé. Bien entendu, la déléguée n’a pas pu bénéficier 
de ce jugement lorsqu’elle a rédigé son avis, mais elle 
aurait raisonnablement pu tirer cette conclusion à la 
 lumière de l’arrêt Cuerrier que la Cour suprême du 
Canada avait déjà rendu. en effet, la Cour d’appel du 

He worked as a prostitute and in my opinion, he has exposed 
individuals to a lethal degree of risk. Furthermore, based on 
the record, no one knows or can say, if any of these individuals 
whom he engaged sexually, have been infected. This to me, is 
a huge breach of trust to the Canadian public or more specifi-
cally, to the individuals who engaged in his services.

[43]  There are two problems with this statement. First 
of all, the applicant has never been convicted for ag-
gravated sexual assault as a result of his failure to 
disclose his positive Hiv status. Mr. Galvez was found 
inadmissible for serious criminality based on his convic-
tions on december 1, 2005, for aggravated assault and 
for trafficking in cocaine. Since a danger opinion is 
premised on inadmissibility for serious criminality, i 
find it troubling that the delegate relied on behaviour for 
which the applicant was never convicted, let alone found 
inadmissible, to ground her danger opinion.

[44]  Moreover, it is not at all clear that the applicant’s 
behaviour would attract criminal liability. The law with 
respect to aggravated sexual assault and the transmission 
of Hiv, as developed by the Supreme Court of Canada 
in R. v. Cuerrier, [1998] 2 S.C.R. 371, attaches criminal 
liability to the failure to disclose one’s positive Hiv 
status only when there is a “‘significant risk of serious 
bodily harm’” [at paragraph 48]. in other words, the Hiv 
status must be disclosed only if there is a realistic pos-
sibility of transmission of Hiv. Yet, the delegate assumes 
that the use of a condom does not guarantee protection 
against coming into contact with Hiv, contrary to scien-
tific and medical evidence. 

[45]  indeed, the Supreme Court recently found in R. 
v. Mabior, 2012 SCC 47, [2012] 2 S.C.R. 584, that a 
realistic possibility of transmission of Hiv is negated if 
the accused’s viral load at the time of sexual relations 
was low and condom protection was used. Of course, the 
delegate did not have the benefit of that decision at the 
time of writing her opinion, but it could reasonably have 
been inferred from the previous decision of the Court 
in Cuerrier, above. indeed, the Manitoba Court of 
appeal in Mabior [R. v. Mabior (C.L.)], 2010 MBCa 93 
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Manitoba et la Cour d’appel du Québec étaient arrivées 
à la même conclusion, la première dans l’arrêt Mabior 
[R. v. Mabior (C.L.)], 2010 MBCa 93 (Canlii), [2011] 
2 W.W.R. 211 et la seconde dans l’arrêt D.C. c. R., 
2010 QCCa 2289, [2011] R.J.Q. 18. dans ces circons-
tances, la conclusion de la déléguée suscite des doutes 
et aurait, à tout le moins, mérité une analyse plus 
approfondie.

[46]  À la lumière de ce qui précède, je suis d’avis que 
la décision de la déléguée est viciée et n’est pas raison-
nable et qu’elle devrait être annulée. Sans amoindrir 
l’importance de la longue liste de déclarations de 
culpabilité prononcées contre le demandeur, j’estime 
que la déléguée a commis une erreur en présumant que 
les infractions en question sont importantes au point de 
constituer des crimes particulièrement graves. Comme 
je l’ai déjà mentionné, les exceptions au principe du non- 
refoulement doivent être interprétées de manière restric-
tive. après avoir lu attentivement la décision de la 
déléguée, je ne crois pas qu’elle a parfaitement compris 
cette exigence et ses motifs sont moins que satisfaisants 
à cet égard. Si elle est confirmée, cette décision pourrait 
faciliter le renvoi de petits criminels, de toxicomanes qui 
ne jouent qu’un rôle accessoire dans le trafic de stupé-
fiants et d’individus qui sont séropositifs. de toute 
évidence, ce résultat irait à l’encontre des obligations 
internationales du Canada et ne peut être toléré. 

[47]  Cette conclusion serait suffisante en soi pour faire 
droit à la demande de contrôle judiciaire, mais il m’ap-
paraît néanmoins nécessaire d’examiner les autres 
arguments que le demandeur a soulevés, parce qu’ils ont 
été débattus à fond, mais aussi parce que je souhaite 
aider le délégué qui sera appelé à réévaluer le dossier du 
demandeur. Je passe donc aux autres questions soulevées 
par la présente demande.

 b) la conclusion de la déléguée selon laquelle 
le demandeur constitue un danger pour le public 
est-elle raisonnable?

[48]  l’avocat du demandeur a soutenu que la délé-
guée avait omis de tenir compte d’éléments de preuve 
importants établissant la réadaptation du demandeur et 
qu’elle s’est fondée à tort sur d’anciennes déclarations 

(Canlii), [2011] 2 W.W.R. 211 and the Quebec Court of 
appeal in D.C. v. R., 2010 QCCa 2289, 270 C.C.C. (3d) 
50, had come to that same conclusion. in those circum-
stances, the delegate’s finding is questionable, and 
would at the very least have warranted a more thorough 
discussion.

[46]  in light of the foregoing, i am of the view that the 
delegate’s decision is defective and unreasonable, and 
ought to be quashed. Without downplaying the signifi-
cance of the applicant’s long list of convictions, i believe 
the delegate erred in assuming that they are of such 
gravity as to amount to particularly serious crimes. as 
mentioned earlier, the exceptions to the principle of 
non-refoulement must be interpreted restrictively. a 
careful reading of the delegate’s decision does not 
demonstrate that she fully grasped this requirement, and 
her reasons are less than satisfactory. if left standing, 
that decision could have the perverse effect of facilitat-
ing the removal of petty criminals, drug addicts involved 
only peripherally in the drug trade, and individuals who 
are Hiv positive. Such a result would clearly not be in 
keeping with Canada’s international obligations and 
must be censored.

[47]  While this finding would be sufficient to grant the 
application for judicial review, i feel compelled to ad-
dress the other arguments raised by the applicant, first 
because they have been thoroughly argued and also to 
assist the delegate who will eventually have to reassess 
the applicant’s case. i shall now turn, therefore, to the 
other issues raised by this application.

 (b) is the delegate’s decision with respect to 
danger to the public reasonable?

[48]  Counsel for the applicant submitted that the 
 delegate failed to consider material evidence of the ap-
plicant’s rehabilitation and that she was wrong to rely 
upon evidence of old convictions in light of more recent 



50 Galvez Padilla v. Canada [2014] 4 F.C.R.

de culpabilité, eu égard à des éléments de preuve plus 
récents concernant les traitements et séances de consul-
tation qu’il a suivis et les tests de dépistage des drogues 
négatifs dont il a fait l’objet. l’avocat a ajouté que la 
déléguée n’a nullement mentionné dans sa décision le 
fait que M. Galvez n’avait pas consommé de drogue 
pendant 20 mois et qu’elle a également ignoré la preuve 
favorable présentée par des professionnels au courant 
des progrès du demandeur.

[49]  il est vrai que l’analyse menée par la déléguée au 
sujet de la question de la réadaptation se résume au para-
graphe suivant (dossier du demandeur, page 27) :

[traduction] la plupart, sinon la totalité des crimes que 
M. Galvez a commis sont liés à sa toxicomanie; cependant, 
dès 2008, les programmes de désintoxication vers lesquels il a 
été dirigé se sont révélés un échec et il ne s’est pas conformé 
à l’obligation qu’il avait de s’abstenir de consommer de la 
drogue. S’il n’est plus toxicomane, comme il le soutient, sa 
« réadaptation » sera précieuse pour lui à l’avenir. Cependant, 
je ne suis pas convaincue qu’après avoir passé plusieurs années 
à commettre des crimes, dont quelques-uns découlent du mode 
de vie qu’il a choisi, il s’abstiendra de commettre des crimes 
et ne constituera pas un danger pour le public.

[50]  Je conviens avec le demandeur qu’il aurait été 
plus prudent de formuler des commentaires plus précis 
au sujet de la preuve tendant à démontrer qu’il faisait 
des progrès importants en vue de sa réadaptation. Cela 
étant dit, il n’y a pas lieu de reprocher à la déléguée de 
ne pas avoir commenté la totalité de la preuve portée à 
son attention. la déléguée est réputée avoir tenu compte 
de l’affidavit du demandeur et de la preuve à l’appui de 
celui-ci, ainsi que des observations dans lesquelles son 
avocat décrit avec force détail sa réadaptation. en fait, 
cette présomption est appuyée par les commentaires de 
la déléguée, reproduits au paragraphe précédent.

[51]  en bout de ligne, les arguments du demandeur sur 
ce point concernent simplement la façon dont la preuve 
a été appréciée. Étant donné que les conclusions de la 
déléguée appellent une grande retenue, je suis d’avis que 
le demandeur n’a pas établi que la décision qu’elle a 
rendue était déraisonnable.

evidence related to treatment, counselling and successful 
drug tests. it is also argued that the delegate made no 
reference to the fact that Mr. Galvez had been clean for 
20 months when she issued her decision, and she also 
ignored the supportive evidence from professionals fa-
miliar with the applicant’s progress.

[49]  it is true that the delegate’s analysis on the issue 
of rehabilitation consisted entirely of the following 
paragraph (applicant’s record, page 27):

Most, if not all of Mr. Galvez’s criminal history is related to drug 
addiction but as of 2008 the programs he had attended have been 
unsuccessful and he had failed to live up to the requirement to 
stay drug free. if, as he now claims, he is now rehabilitated, that 
will clearly serve him well in the future. However, i am not 
satisfied that after years of committing crimes, some of which 
are generated by his lifestyle choices, that he will remain crime 
free and not be a danger to the public.

[50]  i agree with the applicant that it would have been 
more prudent to comment more specifically on the evi-
dence tending to show that he was well on his way to 
rehabilitation. That being said, the delegate cannot be 
faulted for not having discussed all the evidence before 
her. She is presumed to have taken into account the ap-
plicant’s affidavit and supporting evidence, as well as 
the submissions made by his counsel wherein he de-
scribes in great detail his rehabilitation. in fact, this 
presumption is borne out by her comments as quoted in 
the preceding paragraph. 

[51]  at the end of the day, the applicant’s submissions 
in this respect are no more than a disagreement in the 
weighing of the evidence. Considering that the delegate’s 
findings are entitled to significant deference, i am 
therefore of the view that the applicant has failed to es-
tablish that her decision was unreasonable.
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 c) la déléguée a-t-elle manqué à l’obligation 
d’équité procédurale en ne donnant pas au de-
mandeur un avis de son intention de tenir compte 
des plus récentes déclarations de culpabilité cri-
minelles dont il avait fait l’objet et en ne lui 
accordant pas une possibilité de répondre?

[52]  l’avocat du demandeur reproche à la déléguée 
d’avoir manqué à l’équité procédurale en mentionnant 
un élément de preuve sans avoir préalablement informé 
le demandeur à ce sujet et lui avoir donné l’occasion de 
répondre. l’argument du demandeur à ce sujet concerne 
le paragraphe suivant de la décision de la déléguée 
(dossier du demandeur, page 27) : 

[traduction] en janvier 2012, lorsque j’ai examiné le présent 
dossier, j’ai appris que, le 14 juin 2011, M. Galvez avait été 
déclaré coupable de vol de faible importance (contrairement à 
l’article 334 du Code criminel) et d’omission de se conformer 
à une ordonnance de probation (contrairement à l’article 733 
du Code criminel). Bien que les circonstances de ces infrac-
tions ne soient pas connues, elles montrent que M. Galvez a 
repris le chemin de la criminalité et que, malgré certaines 
mesures positives qu’il a prises, il n’a pas rompu les liens qui 
le rattachaient à son ancien mode de vie criminel.

[53]  le demandeur affirme que la déléguée s’est 
fondée sur cette déclaration de culpabilité sans informer 
le demandeur qu’elle en tiendrait compte, sans lui per-
mettre de répondre et sans connaître les détails ou les 
circonstances entourant la perpétration de l’infraction. 
dans un affidavit daté du 23 avril 2012, qu’il a présenté 
au soutien de la demande de contrôle judiciaire après la 
décision de la déléguée datée du 2 février 2012, le de-
mandeur décrit les détails de l’événement, y compris ce 
qu’il appelle des circonstances atténuantes démontrant 
que la déclaration de culpabilité visait une rechute iso-
lée. il a expliqué qu’il avait besoin d’une somme de 45 $ 
pour pouvoir continuer à utiliser son téléphone cellulaire 
et qu’il n’avait plus d’argent, parce qu’il avait récem-
ment envoyé environ 200 $ à sa jeune sœur, qui s’était 
enfuie au Guatemala avec ses enfants afin d’échapper à 
une organisation violente et avait besoin d’argent pour 
se nourrir et se loger. le demandeur a ajouté qu’il était 
[traduction] « résolu à ne pas commettre d’autres 
crimes » et qu’il se sentait [traduction] « embarrassé 
et honteux » au sujet de la tentative de vol à l’étalage; il 
a ajouté ceci : [traduction] « il me semblait que j’étais 

 (c) did the delegate breach the duty of proce-
dural fairness by failing to give notice of her 
intention to consider the applicant’s most recent 
criminal convictions, and by failing to give an 
opportunity to respond?

[52]  Counsel for the applicant submitted that the 
delegate violated procedural fairness by referring to a 
piece of evidence without notice to the applicant and 
without providing an opportunity to respond. The ap-
plicant’s submission in this respect refers to the 
following paragraph of the delegate’s decision (appli-
cant’s record, page 27):

in January 2012 at the time of my reviewing all this record, 
further information came to light that on 14 June 2011, 
Mr. Galvez had been convicted of Theft under (contrary to 
section 334 of the Criminal Code) and Failure to Comply with 
Probation (contrary to section 733 of the Criminal Code). 
While the circumstances of these convictions is unknown, they 
show that Mr. Galvez has returned to a life of crime and in my 
opinion, despite some positive steps he has taken, he has not 
severed ties from former criminal lifestyle.

[53]  The applicant argues that the delegate relied 
on this conviction without advising the applicant that 
she would be considering it, without permitting the ap-
plicant to respond, and with no knowledge of the details 
of the offense or the circumstances. in an affidavit dated 
april 23, 2012, submitted as part of this application for 
judicial review and subsequent to the delegate’s 
February 2, 2012 decision, the applicant describes the 
details of the event, including what he claims are miti-
gating circumstances demonstrating that the conviction 
was a one-time setback. He explained that he needed 
$45 to keep his cell phone account going and that he had 
no money left as he had recently sent approximately 
$200 to his younger sister, who needed it for food and 
lodging for herself and her children after fleeing from 
Honduras to Guatemala to escape a violent organization. 
The applicant added that he is “determined never to 
commit another crime”, that he is “embarrassed and 
ashamed” about the shoplifting attempt, and noted “i felt 
i was doing really well in my recovery and my decision 
to shoplift once again was distressing and disappointing 
to me” (applicant’s record, page 46).
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vraiment sur la bonne voie et ma décision de commettre 
un autre vol à l’étalage représentait un recul et une 
grande déception pour moi » (dossier du demandeur, 
page 46).

[54]  Pour sa part, le défendeur a tenté d’écarter les 
décisions que le demandeur a invoquées. l’avocat du 
défendeur a souligné que la déléguée en l’espèce s’est 
fondée sur une récente déclaration de culpabilité dont le 
demandeur aurait dû être au courant, puisqu’il en faisait 
l’objet, et que les renseignements sur lesquels elle s’était 
fondée étaient connus du demandeur alors que, dans les 
décisions que le demandeur a invoquées, l’intéressé 
n’aurait pu avoir accès aux renseignements ou aux docu-
ments en l’absence de communication. le défendeur 
ajoute que la déclaration de culpabilité en question 
n’était pas l’unique élément de preuve ou l’élément le 
plus important sur lequel la déléguée s’est fondée. 

[55]  Je conviens avec le défendeur que, dans la 
 décision Nagalingam c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration), 2012 CF 176, et l’arrêt Bhagwandass c. 
Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immi gration), 
2001 CaF 49, [2001] 3 C.F. 3, les renseignements ou 
documents que le délégué a invoqués n’étaient pas acces-
sibles et le demandeur n’aurait pu obtenir l’accès à 
ceux-ci en l’absence de communication, alors qu’en 
l’espèce, la déléguée s’est fondée sur une récente décla-
ration de culpabilité dont le demandeur aurait dû être au 
courant, puisqu’il en faisait l’objet. dans la première 
affaire, le défendeur avait manqué à l’équité procédurale 
en refusant au demandeur la possibilité de contre-inter-
roger un détective qui avait préparé un rapport consti-
tuant un élément clé de la preuve de l’aSFC [agence 
des services frontaliers du Canada] à l’encontre du de-
mandeur. dans la deuxième, la Cour d’appel fédérale a 
conclu que le ministre était tenu de communiquer les 
rapports qui avaient été préparés par des fonction naires 
du ministère et dans lesquels il était recommandé au 
ministre de conclure que le demandeur constituait un 
danger pour la société.

[56]  Cependant, le devoir d’équité procédurale ne se 
limite pas à l’obligation de veiller à ce que le demandeur 
soit au courant des renseignements qui seront utilisés au 
cours du processus décisionnel le concernant. le fait que 

[54]  The respondent, on the other hand, attempted 
to distinguish the cases relied upon by the applicant. 
Counsel argued that the delegate in this case relied on a 
recent conviction that the applicant should have been 
aware of since he was the subject of that conviction, and 
that the information relied upon was within the appli-
cant’s knowledge, whereas in the cases relied upon by 
the applicant, the information/documentation relied 
upon would not have been available to the applicant in 
the absence of disclosure. The respondent further argues 
that the evidence in question was not the only piece or 
even the most important piece of evidence relied on by 
the delegate.

[55]  i agree with the respondent that in both  
Nagalingam v. Canada (Citizenship and Immigration), 
2012 FC 176, 253 C.R.R. (2d) 310, and Bhagwandass 
v. Canada (Minister of Citizenship and Immigration), 
2001 FCa 49, [2001] 3 F.C. 3, the information/docu-
mentation relied on by the delegate was not available 
and would not have been available to the applicant in the 
absence of disclosure, whereas in the present case the 
delegate relied on a recent conviction that the applicant 
should have been aware of since he was the subject of 
that conviction. in the first case, the respondent had 
breached procedural fairness in denying the applicant 
an opportunity to cross-examine a detective who had 
prepared a report that was key to the CBSa’s [Canada 
Border Services agency] case against the applicant. in 
the second, the [Federal] Court of appeal held that the 
Minister was obliged to disclose the reports prepared 
by Ministry officials that advocated that the applicant 
in  that case be found to be a danger to society.

[56]  Procedural fairness, however, goes beyond the 
obligation to ensure that the applicant is aware of the 
information that will be used in making a decision af-
fecting him. The fact that the applicant knows about the 
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le demandeur est au courant de l’accusation et de la 
déclaration de culpabilité ne dégage pas la déléguée de 
l’obligation de veiller à ce que toute la preuve qu’elle a 
l’intention d’utiliser soit communiquée au demandeur 
pour que celui-ci ait la possibilité d’y répondre avant 
que la décision soit rendue. dans l’arrêt Bhagwandass, 
précité, la Cour d’appel fédérale s’est fondée sur l’arrêt 
Haghighi c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration), [2000] 4 C.F. 407 (C.a.), pour clarifier 
les obligations envers les personnes faisant l’objet d’un 
avis de danger et est allée beaucoup plus loin que l’ap-
proche restrictive proposée par le défendeur (arrêt 
Bhagwandass, précité, au paragraphe 22) :

l’arrêt Haghighi établit également que lorsqu’on cherche à 
déterminer si l’obligation d’équité exige la communication à 
l’avance d’un rapport interne du Ministère sur lequel le déci-
deur s’appuiera pour rendre une décision discrétionnaire, la 
question ne consiste pas à savoir si le rapport constitue ou 
contient la preuve de faits inconnus de la personne touchée par 
la décision, mais bien à savoir si la communication du rapport 
est requise pour que cette personne ait une possibilité raison-
nable de participer d’une manière significative au processus de 
prise de décision. les facteurs qui peuvent être pris en consi-
dération à cet égard sont notamment : (i) la nature et l’effet de 
la décision dans le cadre du régime législatif; (ii) la question 
de savoir si, en raison de l’expertise de l’auteur du rapport ou 
d’autres circonstances, le rapport aura probablement une in-
fluence telle sur le décideur que la communication à l’avance 
est requise pour « équilibrer les chances »; (iii) le préjudice qui 
pourrait vraisemblablement découler d’une décision fondée 
sur une mauvaise compréhension ou sur un examen erroné des 
faits pertinents; (iv) la mesure dans laquelle la communication 
à l’avance du rapport permettrait d’éviter le risque qu’une 
décision mal fondée soit rendue; (v) les coûts que la commu-
nication à l’avance pourrait entraîner, dont ceux liés aux 
retards dans le processus de prise de décision.

[57]  l’objet de la communication est expliqué de 
manière similaire à la section 7.6 du guide opérationnel 
de CiC [Citoyenneté et immigration Canada] Exécution 
de la loi (ENF), Chapitre enF 28 : avis du ministre sur 
le danger pour le public et la sécurité du Canada :

7.6. Équité de la procédure

dans le cas où le ministre émet un avis, le processus de 
décision doit respecter les principes de l’équité de la 
procédure. la personne en cause doit connaître en détail 
l’accusation à laquelle il répond et doit avoir la possibilité 
de réagir à tout renseignement sur lequel le décideur 
s’appuiera pour prendre une décision. 

charge and conviction does not relieve the delegate of 
the duty of procedural fairness to ensure that all evidence 
to be relied upon is provided to the applicant for rebuttal 
prior to a decision being rendered. in Bhagwandass, 
above, the Federal Court of appeal relies on Haghighi 
v. Canada (Minister of Citizenship and Immigration), 
[2000] 4 F.C. 407 (C.a.), to clarify the obligations owed 
to subjects of danger opinions and went much beyond 
the restrictive approach suggested by the respondent 
(Bhagwandass, above, at paragraph 22):

Haghighi also establishes that, in considering whether the 
duty of fairness requires advance disclosure of an internal 
Ministry report on which a decision maker will rely in making 
a discretionary decision, the question is not whether the report 
is or contains extrinsic evidence of facts unknown to the per-
son affected by the decision, but whether the disclosure of the 
report is required to provide that person with a reasonable 
opportunity to participate in a meaningful manner in the deci-
sion-making process. The factors that may be taken into 
account in that regard may include the following: (i) the nature 
and effect of the decision within the statutory scheme, (ii) 
whether, because of the expertise of the writer of the report or 
other circumstances, the report is likely to have such a degree 
of influence on the decision maker that advance disclosure is 
required to “level the playing field”, (iii) the harm likely to 
arise from a decision based on an incorrect or ill-considered 
understanding of the relevant circumstances, (iv) the extent to 
which advance disclosure of the report is likely to avoid the 
risk of an erroneously based decision, and (v) any costs likely 
to arise from advance disclosure, including delays in the deci-
sion-making process.

[57]  Section 7.6 of the CiC [Citizenship and 
immigration Canada’s operational manual] Enforcement 
(ENF), Chapter enF 28: Ministerial Opinions on 
danger to the Public and Security of Canada explains 
the purpose of the disclosure in similar terms:

7.6. Procedural Fairness 

The decision-making process for a Minister’s opinion 
must adhere to the principles of procedural fairness. The 
person concerned must be fully informed of the case 
and be given a reasonable opportunity to respond to any 
information the decision-maker will use to arrive at a 
decision.
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Note : la personne en cause doit recevoir une copie de tous les 
documents qui seront présentés au décideur.

[58]  Je comprends qu’un rapport auquel l’intéressé n’a 
pas accès est différent d’un fait non contesté, comme 
une déclaration de culpabilité. Cela étant dit, chacun des 
facteurs énumérés dans l’arrêt Bhagwandass favorise la 
thèse du demandeur selon laquelle la communication 
était nécessaire au nom de l’équité procédurale : i) la 
décision est cruciale, étant donné qu’elle représente la 
dernière chance pour le demandeur et qu’elle est liée de 
près au paragraphe 33(2) de la Convention; ii) à titre de 
décision rendue par un juge d’une cour de justice, la 
déclaration de culpabilité relative à un acte criminel 
revêt une très grande importance; iii) dans la mesure où 
la justification du demandeur à l’égard de la déclaration 
de culpabilité de 2011 aurait modifié la conclusion de la 
déléguée, le préjudice éventuel est très grand; iv) la 
communication à l’avance aurait permis au demandeur 
d’exposer les arguments qu’il a énoncés dans son affi-
davit du 23 avril 2012 et v) le défendeur n’a présenté 
aucun élément de preuve concernant les frais ou délais 
que pourrait entraîner la communication à l’avance des 
renseignements par la déléguée.

[59]  dans son exposé des arguments supplémentaire, 
le défendeur a fait valoir que, en tout état de cause, la 
dernière déclaration de culpabilité n’était pas l’élément 
de preuve le plus important dont la déléguée a tenu 
compte pour arriver à sa décision. lorsqu’elle a été 
contre-interrogée au sujet de son affidavit, la déléguée a 
affirmé à maintes reprises qu’elle avait déjà conclu que 
le demandeur constituait un danger pour la société avant 
d’examiner les renseignements concernant les plus ré-
centes déclarations de culpabilité prononcées contre lui 
et que ce dernier aspect ne la ferait pas changer d’avis. 
Pourtant, une lecture attentive de sa décision montre que 
tel n’est pas le cas. Même si la déclaration de culpabilité 
de 2011 n’est que l’une de neuf déclarations similaires 
pour des vols de moins de 5 000 $ qui ont été commis 
depuis les incidents plus graves de 2005 et 2007 précé-
demment décrits, la déléguée semble s’appuyer sur le 
fait que la prétendue réadaptation du demandeur est peu 
susceptible d’éliminer le risque qu’il représente pour la 
société. la thèse du défendeur à cet égard est contredite 
par l’affirmation suivante qui figure dans son propre 
exposé des arguments : [traduction] « la déléguée a 

Note: a copy of all documentation that will be put before the 
decision-maker must be provided to the person concerned.

[58]  i appreciate that a report, the content of which is 
not available to the relevant party, is not the same as an 
uncontested fact like a conviction. That said, each of the 
factors enumerated in Bhagwandass favours the appli-
cant’s position that disclosure was required as a matter 
of procedural fairness: (i) the decision is crucial in light 
of its last-chance nature and its ties with article 33(2) of 
the Convention; (ii) as the decision of a judge of a court 
of law, a criminal conviction carries significant weight; 
(iii) the harm that will arise if the applicant’s justifica-
tion for the 2011 conviction would have altered the 
delegate’s conclusion is significant; (iv) advance disclo-
sure would have permitted the applicant to present the 
arguments contained in his april 23, 2012 affidavit; and 
(v) the respondent has not presented any evidence of 
costs or delays likely to arise from advance disclosure 
by the delegate.

[59]  in his further memorandum of argument, the re-
spondent argued that in any event, the last conviction 
was not the most important piece of evidence that the 
delegate considered in making her decision. during her 
cross-examination on her affidavit, the delegate repeat-
edly stated that she had already concluded that the 
applicant was a danger to society before she considered 
the information regarding his most recent convictions, 
and that these convictions or the lack of the same was 
not going to change her mind. Yet, a careful reading of 
her decision suggests otherwise. although the 2011 
conviction is only one of nine such convictions for theft 
under $5 000 that have occurred since the more serious 
2005 and 2007 incidents described above, the delegate 
does appear to rely on it in support of her conclusion that 
the applicant’s alleged rehabilitation is unlikely to pre-
vent future danger to society. The respondent’s thesis in 
this respect is belied by its own memorandum of argu-
ment, where it states: “The delegate concluded that 
given his most recent conviction, among others, that the 
applicant continues to be a present and future danger to 
the public”. 
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conclu que, eu égard, notamment, à la dernière déclara-
tion de culpabilité prononcée contre lui, le demandeur 
constitue encore et constituera à l’avenir un danger pour 
le public ». 

[60]  Étant donné que la déclaration de culpabilité 
de 2011 n’était apparemment pas liée à la consommation 
de drogue, qu’elle pouvait aussi montrer que le deman-
deur avait appris à ne pas recourir à la violence lorsqu’il 
était appréhendé, que l’infraction était motivée indirec-
tement par la nécessité de venir en aide à sa sœur et aux 
enfants de celle-ci et que l’agent de probation du deman-
deur n’a pas jugé à propos de formuler des accusations 
d’omission de se conformer à une ordonnance de proba-
tion, il était possible que la déléguée change d’avis. 
dans le cas contraire, il y aurait lieu de reprocher à la 
déléguée d’avoir eu un esprit fermé, ce qui serait tout 
aussi problématique.

[61]  J’estime donc que la décision de la déléguée 
doit être annulée également au motif qu’elle porte attein-
te au droit du demandeur à l’équité procédurale. il ne 
s’agit pas ici de l’un de ces cas exceptionnels, comme 
dans l’arrêt Mobil Oil Canada Ltd. c. Office Canada- 
Terre-Neuve des hydrocarbures extracôtiers, [1994] 
1 R.C.S. 202, où il est permis de présumer que le résultat 
aurait été le même en l’absence de la violation. les 
circonstances entourant les dernières déclarations de 
culpabilité auraient fort bien pu permettre à la déléguée 
de conclure que le demandeur s’était effectivement 
réadapté et qu’il ne constituait plus un danger pour le 
public au Canada. 

 d) la déléguée a-t-elle mené correctement 
 l’analyse du risque fondée sur l’article 7 qui doit 
être faite en liaison avec celle fondée sur l’alinéa 
115(2)a) de la liPR?

[62]  les parties conviennent que, après avoir conclu 
que le demandeur constituait un danger pour le public, la 
déléguée devait mener une analyse fondée sur l’article 7 
de la Charte. Bien qu’il ne soit pas obligatoire d’analyser 
le risque aux termes du paragraphe 115(2) de la liPR, la 
Cour suprême du Canada a greffé cette exigence à l’avis 
de danger dans l’arrêt Suresh c. Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration), 2002 CSC 1, [2002] 
1 R.C.S. 3, afin qu’il soit possible de décider si le renvoi 

[60]  The fact that the 2011 conviction was apparently 
unrelated to drug use, that it could in fact serve as yet 
another example that the applicant has learned not to 
resort to violence when apprehended, that it was indi-
rectly motivated by the need to help his sister and her 
children, and that his probation officer did not see fit to 
press charges for breach of probation, could foreseeably 
have altered the delegate’s opinion. To pretend otherwise 
could only give rise to the prospect of a closed mind, 
which would be equally problematic.

[61]  i am therefore of the view that the delegate’s deci-
sion must also be quashed on the ground that it breaches 
the applicant’s right to procedural fairness. it is not one 
of those exceptional cases, as in Mobil Oil Canada Ltd. 
v. Canada-Newfoundland Offshore Petroleum Board, 
[1994] 1 S.C.R. 202, where it can safely be assumed that 
the result would have been the same were it not for the 
breach. The circumstances surrounding the latest con-
victions could well have supported a conclusion by the 
delegate that the applicant has in fact been rehabilitated 
and no longer presents a danger to the public of Canada.

 (d) did the delegate properly conduct the 
section 7 risk analysis required in connection 
with paragraph 115(2)(a) of iRPa?

[62]  The parties are in agreement that, once the dele-
gate determined that the applicant is a danger to the 
public, she was required to proceed to an analysis of 
section 7 of the Charter. While there is no requirement 
to analyse risk pursuant to subsection 115(2) of iRPa, it 
was grafted onto the danger opinion by the Supreme 
Court in Suresh v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), 2002 SCC 1, [2002] 1 S.C.R. 3, in order 
to enable a determination as to whether a protected 
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d’une personne protégée choquerait la conscience au 
point de constituer une attaque des droits de la personne 
aux termes de l’article 7 de la Charte : voir Suresh, aux 
paragraphes 76 à 79; Ragupathy c. Canada (Ministre de 
la Citoyenneté et de l’Immigration), 2006 CaF 151, 
[2007] 1 R.C.F. 490, aux paragraphes 18 et 19.

[63]  Je conviens avec l’avocat du demandeur que 
l’éventail de risques pour « la vie, la liberté ou la sécurité 
de la personne » que la déléguée doit prendre en compte 
est plus large que celui des risques visés aux articles 96 
et 97 de la liPR. Bien qu’il soit difficile d’imaginer une 
situation où le traitement décrit par les articles 96 et 97 
de la liPR ne porterait pas également atteinte à la vie, à 
la liberté et à la sécurité de la personne, l’inverse n’est 
pas vrai : les droits à la vie, à la liberté et à la sécurité de 
la personne qui sont énoncés à l’article 7 de la Charte ne 
sont pas restreints ou circonscrits par les articles 96 et 97 
de la liPR et ne peuvent pas l’être.

[64]  l’avocat du demandeur reproche à la déléguée 
de s’être limitée à une évaluation du risque conformé-
ment aux articles 96 et 97 plutôt que de chercher à savoir 
si M. Galvez serait exposé à un risque pour sa vie, sa 
liberté ou sa sécurité. l’avocat s’est fondé à cet égard 
sur la phrase suivante de la décision de la déléguée : 
[traduction] « Bien que la question de savoir si 
M. Galvez pourrait être renvoyé du Canada dépende 
principalement du degré de risque, défini à l’article 97 
de la liPR, auquel il serait exposé, je tiens également 
compte du risque de persécution prévu à l’article 96 de 
cette même loi » (dossier du demandeur, page 32). Selon 
l’avocat du demandeur, c’est en se fondant sur cette 
présomption erronée que la déléguée a conclu qu’il était 
[traduction] « peu probable que M. Galvez soit exposé 
à un risque personnalisé pour sa vie, à un risque de tor-
ture ou à un risque de peines ou traitements cruels et 
inusités » et qu’il n’y avait [traduction] « aucune 
possibilité sérieuse qu’il soit persécuté » advenant son 
renvoi au Honduras, étant donné que de nombreux 
autres individus sont également exposés à un degré 
élevé de violence (dossier du demandeur, page 41; 
souligné dans l’original). l’avocat est d’avis que le fait 
d’insister sur un risque personnalisé constitue une erreur 
et qu’il faut tenir compte d’un risque général, tant et 
aussi longtemps qu’il existe des motifs raisonnables de  

person’s removal would so shock the conscience as to 
constitute a breach of the person’s rights under sec-
tion 7 of the Charter: see Suresh, at paragraphs 76–79; 
Ragupathy v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), 2006 FCa 151, [2007] 1 F.C.R. 490, at 
paragraphs 18–19.

[63]  i agree with counsel for the applicant that the 
range of risks to “life, liberty or security of the person” 
that the delegate is required to consider is broader than 
the risks described in sections 96 and 97 of iRPa. While 
it is difficult to conceive of a situation where the treat-
ment described by sections 96 and 97 of iRPa would not 
also constitute a breach of “life, liberty and security of 
the person”, the converse is not true: the rights to “life, 
liberty and security of the person” in section 7 of the 
Charter are not, and cannot be, limited or circumscribed 
by sections 96 and 97 of iRPa.

[64]  Counsel for the applicant submitted that the del-
egate improperly limited herself to a risk assessment 
pursuant to sections 96 and 97, instead of assessing 
whether Mr. Galvez would face a risk to life, liberty and 
security. Counsel relied for that proposition on the fol-
lowing sentence of the delegate’s decision: “While the 
issue of whether or not Mr. Galvez is removable from 
Canada is principally guided by the degree of risk he 
would face, as defined in section 97 of IRPA, i also take 
into account the risk of persecution under section 96 
of iRPa” (applicant’s record, page 32). according to 
counsel, it is on the basis of this misguided assumption 
that the delegate found that “Mr. Galvez is unlikely to 
face a personalized risk to his life, risk of torture or risk 
of cruel and unusual punishment” and that there was “no 
serious possibility that he will be persecuted” if returned 
to Honduras, since many other individuals are also ex-
posed to a high degree of violence (applicant’s record, 
page 41; underlining is part of the decision). Counsel is 
of the view that it is an error to insist on a personalized 
risk, and that generalized risk must be taken into account 
so long as there are probable grounds to believe that the 
life, liberty or security of the person concerned will be 
affected by that generalized risk.



[2014] 4 R.C.F. Galvez Padilla c. Canada 57

croire que la vie, la liberté ou la sécurité de la personne 
concernée sera touchée par ce risque généralisé.

[65]  il va sans dire que cet aspect soulève une impor-
tante question de droit et que, par conséquent, la décision 
de la déléguée doit être révisée au regard de la norme 
de la décision correcte. Je fais d’ailleurs observer que 
mon collègue, le juge Harrington, a certifié une question 
soulevant essentiellement le même point dans la déci-
sion Mohamed c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2011 CF 1473. Malheureusement, la Cour d’appel fédé-
rale a refusé de répondre à la question au motif qu’elle 
était théorique lors de l’audition, puisque le demandeur 
avait été renvoyé entre-temps : Mohamed c. Canada 
(Citoyenneté et Immigration), 2012 CaF 303.

[66]  lorsque je lis l’ensemble de la décision, il 
m’apparaît évident que la déléguée a compris et appliqué 
le bon critère en ce qui a trait au risque aux termes de 
l’alinéa 115(2)b) de la liPR. le premier paragraphe de 
ses motifs montre qu’elle comprenait l’importance de 
l’article 7 de la Charte, selon l’interprétation que la Cour 
suprême du Canada a donnée à cette disposition dans 
l’arrêt Suresh, précité. voici comment elle s’ex-
prime (dossier du demandeur, page 8) :

[traduction] Conclure que M. Galvez constitue un danger 
pour le public permet de le refouler au Honduras, si cette me-
sure est conforme à l’article 7 de la Charte canadienne des 
droits et libertés (Charte). Comme la Cour suprême du Canada 
l’a expliqué dans Suresh, pour assurer le respect de l’article 7 
de la Charte, il faut mettre en balance le risque auquel 
M. Galvez serait exposé s’il était refoulé au Honduras et le 
danger qu’il constituerait pour le public s’il restait au Canada. 
lorsqu’il appert de la preuve que l’intéressé est exposé à un 
risque sérieux de torture ou à la peine de mort, il ne peut être 
renvoyé, sauf dans des circonstances exceptionnelles. les 
facteurs d’ordre humanitaire doivent également être pris en 
compte au cours de l’exercice de pondération. 

[67]  le fait que la déléguée a mis l’accent principale-
ment sur une évaluation des risques visés aux articles 96 
et 97 de la liPR peut se comprendre aisément dans le 
contexte du dossier du demandeur. en effet, le deman-
deur n’a présenté aucun élément de preuve concernant 
des risques autres que ceux que visent ces deux dis-
positions. dans ses observations écrites, l’avocat du 
demandeur mentionne des exemples de droits qui sont 
prévus à l’article 7 et qui ne sont pas visés aux articles 96 

[65]  needless to say, this issue raises an important 
question of law and, as such, the delegate’s decision 
must be reviewed against a standard of correctness. 
indeed, i note that my colleague Justice Harrington 
certified a question raising essentially the same issue in 
Mohamed v. Canada (Citizenship and Immigration), 
2011 FC 1473. Unfortunately, the [Federal] Court of 
appeal refused to answer the question, on the basis that 
the issue was moot at the time of the hearing since the 
applicant had been removed in the meantime: Mohamed 
v. Canada (Citizenship and Immigration), 2012 FCa 
303, 13 imm. l.R. (4th) 345.

[66]  Reading the decision as a whole, it is clear that 
the delegate understood and applied the proper test with 
respect to risk under paragraph 115(2)(b) of iRPa. The 
opening paragraph of her reasons shows that she under-
stood the significance of section 7 of the Charter, as 
interpreted by the Supreme Court in Suresh, above. She 
states (applicant’s record, page 8):

a determination that Mr. Galvez constitutes a danger to the 
public permits him to be refouled to Honduras if to do so is in 
accordance with section 7 of the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms (Charter). as outlined in the Supreme Court 
decision in Suresh, to comply with section 7 of the Charter 
requires a balancing of the risk Mr. Galvez faces should he be 
refouled to Honduras and the danger to the public should he 
remain in Canada.Where the evidence demonstrates a sub-
stantial risk of torture or the death penalty, the individual 
cannot be removed save in exceptional circumstances. 
Humanitarian and compassionate considerations also factor 
into the balancing exercise.

[67]  The fact that the delegate focused her decision 
on an assessment of the risks described in sections 96 
and 97 of iRPa is easily explainable in the context of the 
applicant’s file. The applicant did not present evidence 
of any risks other than those envisioned by these two 
provisions. in his written submissions, counsel for the 
applicant refers to examples of section 7 rights not in-
cluded in sections 96 and 97 of iRPa, such as the right 
to live one’s life with personal autonomy including right 
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et 97 de la liPR, comme le droit à l’autonomie per-
sonnelle qui comprend le droit à la protection des 
renseignements personnels, le droit de prendre soin de 
ses enfants et de choisir le lieu de son foyer, et la capa-
cité d’une personne de contrôler sa propre intégrité 
physique ou psychologique, notamment en ce qui 
concerne l’interdiction du suicide assisté ou la régle-
mentation sur l’avortement. Bien que ces exemples 
montrent clairement que le droit à la vie et à la sécurité 
de la personne doit recevoir une interprétation large, il 
n’en demeure pas moins que l’avocat a commenté uni-
quement les risques visés aux articles 96 et 97 de la 
liPR dans ses observations écrites et n’a mentionné 
aucun fait qui rendrait les exemples susmentionnés 
pertinents.

[68]  il est vrai que la déléguée a semblé insister dans 
ses motifs sur l’obligation qu’a le demandeur de démon-
trer qu’il sera exposé à un risque personnalisé plutôt 
qu’à un risque général auquel fait face l’ensemble de la 
population. dans la mesure où la déléguée a considéré 
que le risque généralisé était exclu aux termes du 
sous-alinéa 97(1)b)(ii) de la liPR, sa décision est viciée. 
aux fins de l’analyse fondée sur l’article 7 de la Charte, 
il n’est pas obligatoire pour une personne de démontrer 
qu’elle sera exposée à un risque plus grand comparati-
vement à la population générale. 

[69]  Cela étant dit, il appartient au demandeur de dé-
montrer qu’il sera personnellement exposé à un risque 
pour sa vie, sa liberté ou sa sécurité s’il est renvoyé dans 
son pays d’origine. dans l’arrêt Suresh, la Cour suprême 
du Canada a indiqué que la question de savoir si une 
personne court un risque sérieux de torture dépend des 
faits et des circonstances personnelles. la situation gé-
nérale dans le pays en cause est pertinente à cet égard 
mais, en fin de compte, la personne doit démontrer, selon 
la prépondérance des probabilités, qu’elle court un 
risque personnel et sérieux pour sa vie, sa liberté ou sa 
sécurité. la Cour fédérale a exposé très clairement cette 
règle au quatrième alinéa de l’extrait précité de l’arrêt 
Hasan, reproduit au paragraphe 29 des présents motifs, 
et l’avocat du demandeur l’admet. C’est ce risque per-
sonnel et sérieux qu’il faut mettre en balance avec le 
danger que l’intéressé représente pour le public pour 
savoir si le renvoi irait à l’encontre des principes de 
justice fondamentale et si l’expulsion d’un réfugié vers 

to privacy, right to parental interest in caring for one’s 
children, choosing where to establish one’s home, and a 
person’s ability to control his own physical or psycho-
logical integrity, such as prohibiting assisting suicide 
or regulating abortion. While these examples clearly 
demonstrate that the right to life and to security of the 
person must be interpreted broadly, the fact remains that 
counsel concentrated on risks under sections 96 and 97 
of iRPa in his written submissions to the delegate, and 
did not refer to any facts that would render the above 
examples relevant.

[68]  it is true that the delegate seemed to insist in her 
reasons on the need for the applicant to establish that he 
would face a personalized risk, as opposed to a general 
risk faced by the population in general. To the extent that 
she read in an exclusion of generalized risk as set out 
in subparagraph 97(1)(b)(ii) of iRPa, her decision is 
deficient. For the purposes of the analysis pursuant to 
section 7 of the Charter, there can be no requirement to 
demonstrate that one will be at greater risk than the 
general population. 

[69]  That being said, an applicant must still show that 
he or she would personally be at risk for his or her life, 
liberty or security if removed to his or her country of 
origin. The Supreme Court of Canada held in Suresh, 
above, that the assessment of whether a person faces a 
substantial risk of torture is a fact-driven and individual-
ized inquiry. General country conditions are relevant to 
the inquiry but, ultimately, the person must show that he 
or she faces a substantial personal risk to life, liberty or 
security on a balance of probabilities. This has been 
made abundantly clear by this Court in the fourth sub-
paragraph of the above-quoted extract of Hasan, 
reproduced at paragraph 29 of these reasons, and counsel 
for the applicant admits as much. it is that substantial 
personal risk that needs to be balanced against the dan-
ger to the public in order to determine whether removal 
would offend the principles of fundamental justice and 
whether deporting a refugee to that risk would shock the 
conscience of Canadians.
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un pays où il serait exposé à ce risque choquerait la 
conscience des Canadiens. 

 e) la décision de la déléguée quant à l’analyse 
du risque est-elle raisonnable?

[70]  Selon l’avocat du demandeur, même si le critère 
juridique erroné que la déléguée a appliqué pour déter-
miner l’existence d’un risque était accepté, sa conclusion 
selon laquelle il ne serait pas exposé au risque de se faire 
tuer ou à un risque de torture ou de traitements ou peines 
cruels et inusités n’est pas raisonnable et n’est pas ap-
puyée par la preuve. 

[71]  la déléguée s’est longuement attardée à la preuve 
documentaire. il appert de cette preuve que plus de 
200 membres de la communauté des GlBT [gais, les-
biennes, bisexuels, transgenres] ont été tués entre 1991 
et 2001, que les attaques visant les personnes transgenres 
sont courantes au Honduras, que les homosexuels sont 
fréquemment harcelés par la police de ce pays et que la 
discrimination sociale faite aux personnes appartenant à 
des groupes de minorité sexuelle y est répandue. 
Toutefois, en 2009, le gouvernement du Honduras a 
publié un rapport dans lequel il s’est engagé à déployer 
des efforts pour modifier cette culture de violence et a 
proposé des changements à sa législation et à ses mesu-
res d’application de la loi afin de protéger les GlBT. la 
déléguée a également souligné que quelques-uns des 
GlBT ciblés étaient aussi des activistes et a ajouté que 
le demandeur ne sera pas contraint d’appartenir ou de se 
joindre à une organisation qui est connue du public ou 
qui attirerait l’attention sur lui comme personne trans-
genre. elle était donc convaincue, selon la prépondérance 
des probabilités, que M. Galvez ne serait pas exposé à 
un risque pour sa vie ou pour sa sécurité.

[72]  il est indéniable que la déléguée est parvenue à 
sa conclusion après avoir estimé que le demandeur ne 
serait pas ciblé davantage que la population générale ni 
ne serait exposé à un plus grand risque comparativement 
à celle-ci. en plus d’insister sur le « risque personnalisé », 
comme le montre l’extrait de sa décision cité au para-
graphe 64 des présents motifs, elle a formulé les 
remarques suivantes (dossier du demandeur, pages 36 et 
37) :

 (e) is the delegate’s decision with respect to the 
risk analysis reasonable?

[70]  Counsel for the applicant submitted that, even 
accepting the delegate’s flawed legal test to determine 
risk, her conclusion that he would not be at risk of be-
ing killed, of torture or of cruel and unusual treatment 
or punishment, is unreasonable and not supported by 
the evidence. 

[71]  The delegate reviewed the documentary evidence 
in great detail. it appears from that evidence that over 
200 members of the lGBT [lesbian, gay, bisexual, 
transgender] community were killed between 1991 and 
2001, that attacks on transgendered people are common-
place in Honduras, that homosexuals are frequently 
harassed by the Honduran police, and that social dis-
crimination against persons from sexual minority 
communities was widespread. Yet, the Honduran govern-
ment issued a report in 2009 whereby it committed to 
working to change its culture of violence, and suggested 
changes to its legislation and law enforcement attitudes 
in order to protect lGBT people. The delegate also noted 
that some of the lGBT individuals who were targeted 
were also activists, and added that the applicant will not 
be forced to belong to or join an organization that has any 
public profile or that would draw attention to himself as 
being a transgendered person. On that basis, she was 
satisfied, on a balance of probabilities, that Mr. Galvez 
would not be at risk for his life or his security.

[72]  it is very clear that the delegate came to her 
conclusion on the basis of her finding that the applicant 
would not be targeted or at any greater risk than the 
general population. not only did she insist on a “person-
alized risk”, as is evident from the extract of her decision 
quoted at paragraph 64 of these reasons, but she also 
stated (applicant’s record, pages 36–37):
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[traduction] Je reconnais que les organisations de GlBT 
n’ont pas de statut juridique en soi au Honduras, mais 
M. Galvez ne sera pas contraint d’appartenir ou de se joindre 
à une organisation qui est connue du public ou qui attirerait 
l’attention sur lui comme personne transgenre. Tous les rap-
ports versés au dossier montrent qu’au Honduras, les taux de 
violence familiale, de viol, de harcèlement sexuel et de discri-
mination au travail sont élevés. la violence est tellement 
répandue que ce ne sont pas seulement les gais, les lesbiennes, 
les personnes bisexuelles ou les personnes transgenres qui sont 
ciblés ou qui font l’objet de discrimination. la violence est 
monnaie courante et la protection et le respect des droits de la 
personne sont presque inexistants. les taux de violence sont 
très élevés au Honduras et de nombreux cas d’actes de vio-
lence commis par la police ont été signalés […] entre 2006 
et 2008, la police a maltraité 70 pour cent des personnes 
qu’elle a détenues.

[73]  il est indéniable à mon sens que, lorsque le critère 
du risque personnalisé de l’article 97 est appliqué, l’ana-
lyse de la déléguée est raisonnable et ne justifie pas 
l’intervention de la Cour fédérale en l’espèce. Cependant, 
la véritable question à trancher est de savoir non pas si la 
déléguée a appliqué correctement le critère, mais si elle 
a appliqué le bon critère. J’ai déjà mentionné dans la 
section précédente des présents motifs que la déléguée 
avait commis une erreur à cet égard et que la question à 
trancher aux fins d’une analyse du risque n’est pas de 
savoir si le demandeur serait exposé à un risque person-
nalisé, mais plutôt s’il serait personnellement exposé à 
un risque pour sa vie, sa liberté ou sa sécurité. Comme la 
déléguée n’a pas mené cette analyse, il est impossible de 
savoir si le renvoi de M. Galvez au Honduras irait à 
l’encontre de l’article 7 de la Charte, puisqu’il n’est pas 
possible de mettre en balance le risque pertinent et le 
danger que le demandeur constitue pour le public. en 
conséquence, cette absence d’analyse constitue une autre 
raison d’annuler la décision de la déléguée et de la ren-
voyer en vue d’une nouvelle évaluation.

5. Conclusion

[74]  Pour tous les motifs qui précèdent, je suis d’avis 
que la présente demande de contrôle judiciaire devrait 
être accueillie.

[75]  l’avocat du demandeur a également demandé 
qu’on lui adjuge ses dépens dans le présent litige, au 

i recognize that lGBT organizations have no legal status 
per se, in Honduras but Mr. Galvez will not be forced to belong 
to or join an organization that has any public profile or that 
would draw attention to himself as being a transgendered 
person. all reports on record show that Honduras has high 
rates of domestic violence, rape, sexual harassment and work-
place discrimination. The country has such a high rate of 
violence that it is not just the lesbian, gay, bisexual or trans-
gendered persons that are targeted or discriminated against. 
violence is commonplace and protection of and respect for 
human rights is almost non-existent. Honduras has extremely 
high rates of violence, including many recorded cases of vio-
lence committed by the police … between 2006 and 2008, 
police ill-treated 70 percent of the people they detained.

[73]   There is no doubt in my mind that if one applies 
the “personalized risk test” of section 97, the analysis of 
the delegate is reasonable and does not warrant the inter-
vention of this Court. The real issue, however, is not so 
much whether the delegate properly applied the test, but 
rather whether the test she applied is the correct one. i 
have already indicated in the previous section of these 
reasons that she erred in that respect, and that the relevant 
inquiry for the purposes of a risk analysis is not whether 
the applicant is likely to face a personalized risk but 
whether he would personally face a risk to life, liberty or 
security. Since the delegate did not perform that analysis, 
it is impossible to determine whether the removal of 
Mr. Galvez to Honduras would contravene section 7 of 
the Charter, as it is impossible to balance the appropriate 
risk with the danger to the public. accordingly, this is a 
further reason to quash the delegate’s decision and to 
send it back for a fresh assessment.

5. Conclusion

[74]  For all of these reasons, i am of the view that this 
application for judicial review ought to be granted.

[75]  Counsel for the applicant also sought his costs in 
this litigation, on the basis that the respondent has been 
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motif que le défendeur avait tardé à communiquer les 
documents qui auraient dû faire partie du dossier certifié 
du tribunal (dCT) et que ce manque de diligence a 
obligé le demandeur à soulever à maintes reprises des 
objections, à demander la communication d’autres ren-
seignements et même à contre-interroger la décideure.

[76]  après avoir examiné avec soin les observations 
que les parties ont déposées après l’audience à l’invita-
tion de la Cour ainsi que le contre-interrogatoire de la 
déléguée sur son affidavit, j’estime que cette demande 
de dépens devrait être rejetée. Même si les renseigne-
ments qui n’ont pas été inclus par erreur dans le dCT, 
soit une demande visant à mettre à jour le casier judi-
ciaire du demandeur et la réponse à cette demande, 
étaient importants aux fins de la décision, le contre-in-
terrogatoire de la déléguée n’était pas nécessaire. le 
défendeur avait déjà admis que les renseignements que 
la déléguée avait demandés, c’est-à-dire les plus récentes 
déclarations de culpabilité prononcées contre le deman-
deur, figuraient dans un courriel et que celui-ci n’avait 
pas été inclus dans le dCT par inadvertance. Quant au 
courriel dans lequel le superviseur de la déléguée avait 
demandé à celle-ci si les plus récents renseignements 
devraient être divulgués, il n’était pas pertinent quant à 
la présente instance. 

[77]  Selon la règle 22 des Règles des Cours fédérales 
en matière d’immigration et de protection des réfugiés, 
dORS/93-22, la demande d’autorisation et de contrôle 
judiciaire ne donnent pas lieu à des dépens, sauf pour 
des « raisons spéciales ». Je ne puis voir aucune raison 
spéciale permettant d’adjuger des dépens en l’espèce. le 
défendeur a fourni les renseignements manquants au 
demandeur dès qu’il a pu raisonnablement le faire après 
avoir appris qu’ils ne se trouvaient pas dans le dCT, et 
le demandeur n’a pas établi que le défendeur avait agi 
de manière inéquitable, oppressante, inappropriée ou de 
mauvaise foi. en conséquence, la demande de dépens 
est rejetée. 

[78]  après avoir pris connaissance d’une version 
provisoire des présents motifs, le défendeur a proposé 
les trois questions suivantes aux fins de certification : 

less than diligent in the disclosure of documentation 
that should have constituted part of the certified tribunal 
record (CTR), and that this lack of diligence has re-
quired the applicant to repeatedly raise objections, 
demand further disclosure, and even cross-examine the 
decision maker. 

[76]  Having carefully considered the post-hearing 
submissions filed by the parties at the invitation of the 
Court, as well as the cross-examination of the delegate 
on her affidavit, i am of the view that this request for 
costs ought to be dismissed. even if the information that 
was mistakenly omitted from the CTR, consisting of a 
request to update the applicant’s criminal record and the 
response to that request, was material to the decision, 
the cross-examination of the delegate was not necessary. 
The respondent had already admitted that the informa-
tion that the delegate requested, that is, the applicant’s 
most recent convictions, was contained in an email and 
that it had been inadvertently left out of the CTR. as for 
the email wherein the delegate’s supervisor had asked 
her whether the most recent information should be dis-
closed, it was not relevant to these proceedings. 

[77]  Rule 22 of the Federal Courts Immigration and 
Refugee Protection Rules, SOR/93-22 states that costs 
shall not be awarded in an application for leave or for 
judicial review except for “special reasons”. i can find 
no special reasons for awarding costs in the present case. 
The respondent provided the missing information to the 
applicant as soon as it was reasonably practicable after 
being advised that it was missing from the CTR, and the 
applicant has not established that any conduct of the re-
spondent was unfair, oppressive, improper, or actuated 
in bad faith. The request for costs is therefore 
dismissed.

[78]  after reviewing a draft version of these reasons, 
the respondent proposed the following three questions 
for certification: 
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[traduction] (i) lorsqu’une personne a été déclarée 
interdite de territoire pour grande criminalité, le ministre 
doit-il se demander à nouveau, pour décider si cette 
personne constitue un danger pour le public au Canada 
au sens de l’alinéa 115(2)a) de la liPR, si les crimes 
commis par l’intéressé étaient suffisamment graves pour 
que celui-ci perde la protection du Canada contre le 
refoulement?

(ii) lorsqu’une personne a été déclarée interdite de ter-
ritoire pour grande criminalité, est-il acceptable de la 
part du ministre, au moment de décider si cette personne 
constitue un danger pour le public au Canada au sens 
de l’alinéa 115(2)a) de la liPR, de tenir compte de la 
conduite de l’intéressé qui n’a jamais donné lieu à une 
déclaration de culpabilité et qui ne constitue pas néces-
sairement un acte criminel?

(iii) lorsqu’il mène l’évaluation du risque exigée dans 
le contexte d’un avis de danger conformément à 
l’alinéa 115(2)a) de la liPR, le ministre doit-il évaluer 
des risques en sus de ceux qui sont visés aux articles 96 
et 97 de la liPR afin de respecter l’article 7 de la 
Charte?

[79]  les première et deuxième questions proposées 
découlent du critère que la déléguée a appliqué pour 
conclure que le demandeur constitue un danger pour 
le public au Canada. la troisième question proposée 
concerne l’évaluation du risque que la déléguée a effec-
tuée en application de l’article 7. le demandeur soutient 
qu’aucune des questions ne peut être considérée comme 
une question qui permettrait de régler l’appel et que, 
même si les trois questions étaient certifiées, elles ne 
permettraient pas ensemble de régler l’appel, parce 
qu’il existe d’autres raisons pour lesquelles la décision 
est annulée, notamment le manquement à l’équité pro-
cédurale dont il est fait état au paragraphe 61 des 
présents motifs.

[80]  après avoir passé en revue les règles de droit 
applicables à la certification de questions et examiné les 
arguments des parties à ce sujet, j’ai conclu que la posi-
tion du demandeur devrait être retenue et qu’aucune des 
trois questions proposées ne satisfait aux critères de 
certification énoncés dans la jurisprudence. 

(i) Once a person has been found to be inadmissible on 
grounds of serious criminality, in order for the Minister 
to decide whether that person is a danger to the public 
in Canada pursuant to paragraph 115(2)(a) of iRPa, 
must the Minister consider once again whether the per-
son’s crimes were sufficiently serious to forfeit Canada’s 
protection against non-refoulement?

(ii) Once a person has been found to be inadmissible on 
grounds of serious criminality, when deciding whether 
that person constitutes a danger to the public in Canada 
pursuant to paragraph 115(2)(a) of iRPa, is it acceptable 
for the Minister to consider a person’s behaviour, for 
which the person was never convicted and which behav-
iour may not constitute a criminal offence?

(iii) When conducting the risk assessment required in 
the context of a danger opinion pursuant to paragraph 
115(2)(a) of iRPa, is the Minister required to assess risk 
beyond sections 96 and 97 of iRPa in order to be in 
compliance with section 7 of the Charter?

[79]  The first and second proposed questions arise in 
relation to the test applied by the delegate in determining 
that the applicant is a danger to the public in Canada. 
The third proposed question arises in connection with 
the delegate’s section 7 risk assessment. The applicant 
argues that none of the questions can be considered 
dispositive of the appeal and that, even if all three ques-
tions were to be certified, they would not in combination 
be dispositive because there are other grounds upon 
which the decision is being overturned, including a 
breach of procedural fairness as discussed at paragraph 
61 of these reasons.

[80]  Having reviewed the law applicable to the  
certification of questions and having considered the 
parties’ respective arguments, i have concluded that the 
applicant’s position should be accepted and find that 
none of the three questions proposed satisfy the criteria 
for certification as set out in the jurisprudence. 
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[81]  il appert clairement de la jurisprudence que les 
questions qui ne permettent pas de régler l’appel ne 
devraient pas être certifiées (Harkat (Re), 2011 CF 75, 
au paragraphe 13). 

[82]  Bien que le défendeur invoque l’arrêt Varela c. 
Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immi-
gration), 2009 CaF 145, [2010] 1 R.C.F. 129, au 
paragraphe 29, pour affirmer qu’on devrait établir si les 
questions permettent de régler l’appel au regard des 
points en litige dans l’affaire et non en fonction des 
motifs du juge, je ne crois pas que le passage cité établit 
que les questions proposées en l’espèce devraient être 
considérées comme des questions permettant de régler 
l’appel, même si j’ai conclu que la déléguée a porté at-
teinte au droit à l’équité procédurale du demandeur. les 
commentaires que la Cour d’appel fédérale a formulés 
dans ce paragraphe portaient sur le processus par lequel 
le juge demande aux parties de proposer des questions à 
faire certifier et non sur le point de savoir si une question 
donnée permet de régler l’appel. 

[83]  dans l’arrêt Zazai c. Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration), 2004 CaF 89, la Cour 
d’appel fédérale a indiqué, au paragraphe 12, que le 
corollaire de la proposition selon laquelle une question 
doit permettre de régler l’appel est qu’il doit s’agir d’une 
question qui a été soulevée et qui a été examinée dans la 
décision de la Cour. Cela signifie que, pour savoir si une 
question permet de régler l’appel, il faut examiner les 
motifs de la décision rendue et non ceux pour lesquels 
elle aurait pu être rendue ou ceux que les parties ont 
invoqués. Cette interprétation est appuyée par les re-
marques que le juge O’Reilly a formulées lorsqu’il a 
décidé de ne pas certifier une question proposée dans la 
décision Nguyen c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2012 CF 331, au paragraphe 16 : « J’estime qu’il ne 
convient pas de certifier la question proposée, car elle ne 
correspond pas au fondement sur lequel j’ai tranché la 
présente demande. »

[84]  dans l’arrêt Liyanagamage c. Canada (Ministre 
de la Citoyenneté et de l’Immigration), [1994] a.C.F. no 
1637 (C.a.) (Ql) (Liyanagamage), la Cour d’appel fé-
dérale s’est demandé si une question certifiée permettait 
de régler un appel dans une affaire où la Section de la 
première instance avait rendu une décision en faveur 

[81]  The case law is clear that questions that are not 
determinative of an appeal should not be certified (Harkat 
(Re), 2011 FC 75, 382 F.T.R. 274, at paragraph 13). 

[82]  While the respondent relies on Varela v. Canada 
(Minister of Citizenship and Immigration), 2009 FCa 
145, [2010] 1 F.C.R. 129, at paragraph 29, in support of 
its position that what is dispositive should be determined 
in relation to the issues of the case and not from the 
Judge’s reasons, i do not agree that the cited passage 
establishes that the questions proposed should be con-
sidered determinative despite my finding above that the 
delegate breached the applicant’s right to procedural 
fairness. The [Federal] Court of appeal’s comments in 
that paragraph were focused on the process by which a 
judge solicits proposals for certification and not with the 
determination of whether an issue is dispositive.

[83]  in Zazai v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration, 2004 FCa 89, 36 imm. l.R. (3d) 167, the 
Federal Court of appeal established, at paragraph 12, 
that the corollary of whether a question is determinative 
of an appeal is that it must have been raised and dealt 
with in the decision of this Court. This suggests that the 
focus in determining what is dispositive must be on the 
reasons for the decision rendered and not on what could 
have been or was argued by the parties. This approach is 
supported by a statement made by Justice O’Reilly when 
deciding not to certify a proposed question in Nguyen v. 
Canada (Citizenship and Immigration), 2012 FC 331, at 
paragraph 16: “i find that the proposed question should 
not be certified as it does not correspond with the basis 
on which i have decided this application.”

[84]  in Liyanagamage v. Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration) (1994), 176 n.R. 4 
(F.C.a.) (Liyanagamage), the Federal Court of appeal 
considered whether a certified question was determina-
tive of an appeal where the Trial division decided in 
favour of an individual and referred a matter back for 
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d’une personne et renvoyé l’affaire pour nouvelle déci-
sion sur deux aspects différents. la partie qui s’est 
opposée à la certification a soutenu que, même si la Cour 
d’appel arrivait à une décision différente sur la question 
certifiée, l’autre question non certifiée demeurerait, de 
sorte que la question certifiée ne pourrait être considérée 
comme une question permettant de régler l’appel. 
Refusant de souscrire à cet argument, la Cour d’appel a 
reconnu que la question permettait de régler l’appel et a 
statué comme suit (au paragraphe 7) :

Cependant, l’avocat est dans l’erreur lorsqu’il soutient que 
la question certifiée en l’espèce ne permet pas de régler le litige 
en appel. en effet, la Commission aurait pu se contenter de 
conclure que le demandeur de statut n’avait pas de bonnes 
raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs 
énoncés dans la Convention. elle n’était pas tenue d’aller plus 
loin et d’ajouter que, même si la crainte du demandeur d’être 
persécuté était bien fondée, ce dernier bénéficiait d’une PRi. 
Si on décide que le juge des requêtes a commis une erreur 
lorsqu’il a conclu que la Commission a violé un principe de 
justice naturelle, l’appel devrait alors être accueilli, et la déci-
sion de la Commission devrait être rétablie. d’un autre côté, si 
on arrive à la conclusion que le juge des requêtes a raison, 
l’appel devrait alors être rejeté, et la décision de la Commission 
devrait être écartée. Par conséquent, que nous répondions par 
l’affirmative ou par la négative à la question certifiée, notre 
décision permettra de trancher la question en appel. 

[85]  Me fondant sur le raisonnement exposé ci-dessus, 
je dois décider si le critère que la déléguée a appliqué 
lors de l’évaluation du danger que le demandeur repré-
sente pour le public ou si la façon dont elle a mené son 
analyse du risque fondée sur l’article 7 permet de régler 
la totalité des questions en litige ou aurait pour effet de 
modifier les conclusions tirées (décision Harkat (Re), 
précitée, au paragraphe 15), même si je suis d’avis qu’il 
y a eu manquement à l’équité procédurale lors de la 
formation de l’avis de danger de la déléguée.

[86]  au paragraphe 47 des présents motifs, j’énonce 
ma conclusion que la déléguée a appliqué un critère 
erroné pour décider que le demandeur constituait un 
danger pour le public au Canada, que cette conclusion 
permettrait à elle seule de faire droit à la demande et 
qu’il m’apparaissait nécessaire d’examiner les autres 
arguments soulevés par le demandeur uniquement parce 
qu’ils avaient été plaidés à fond et aideraient le délégué 
qui serait appelé à trancher l’affaire de façon définitive. 

redetermination on two separate issues. The party op-
posing certification argued that even if the Court of 
appeal decided differently on the certified  issue, the 
second uncertified issue would stand and therefore the 
certified issue could not be considered determinative. 
The Court of appeal refused that party’s argument and 
accepted that the issue was determinative, holding as 
follows (at paragraph 7):

Counsel is wrong, however, when he contends that the 
question as here certified is not determinate of the appeal. The 
Board, once it had concluded that the claimant had no good 
grounds to fear persecution for a Convention reason, could 
have stopped there. it did not need to go on and find that even 
if the claimant’s fear of persecution was well-founded, he had 
an iFa. if the motions judge is found to have been wrong in 
his conclusion that the Board violated a principle of natural 
justice, then the appeal would be allowed and the Board’s 
decision would be restored. if, on the other hand, the motions 
judge is found to have been right, then the appeal would be 
dismissed and the decision of the Board would be set aside. 
Whether we answer the certified question in the affirmative or 
in the negative, our decision will therefore be determinative 
of the appeal.

[85]  applying the above approach to the issues at 
hand, i must determine if either the test applied by the 
delegate in assessing danger to the public or the way in 
which she has carried out her section 7 risk analysis are 
determinative of the totality of the issues at play or 
would change the findings made (Harkat (Re), above, at 
paragraph 15), in spite of my conclusion that there was 
a breach of procedural fairness leading to the formation 
of the delegate’s danger opinion.

[86]  at paragraph 47 of these reasons, i state that my 
finding that the delegate applied the incorrect test in 
determining that the applicant is a danger to the public 
in Canada would be sufficient to grant the application 
and that i only felt compelled to address the other argu-
ments raised by the applicant because they had been 
thoroughly argued and would assist the delegate to 
whom the case is ultimately assigned for redetermina-
tion. i am not, however, convinced that this is sufficient 
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Cependant, je ne suis pas convaincu que ce sont là 
des raisons suffisantes pour considérer les première et 
deuxième questions proposées comme des questions 
permettant de régler l’appel. 

[87]  Bien que l’analyse de la Cour d’appel fédérale ne 
se limite pas aux questions certifiées et peut couvrir 
toutes les questions soulevées dans l’appel (décision 
Harkat (Re), précitée, au paragraphe 12; Pushpanathan c. 
Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 
[1998] 1 R.C.S. 982; Baker c. Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration), [1999] 2 R.C.S. 817), 
la Cour fédérale ne devrait pas se contenter de valider les 
questions proposées par une partie sans procéder à une 
analyse supplémentaire, si la fonction de « contrôle » 
décrite au paragraphe 43 de l’arrêt Varela, précité, doit 
être prise au sérieux (décision Harkat (Re), précitée, au 
paragraphe 13). en fait, étant donné que j’ai conclu que 
la déléguée a manqué à l’équité procédurale lorsqu’elle 
a évalué la preuve pour arriver à sa conclusion sur la 
question du danger, je suis d’avis que les première et 
deuxième questions proposées ne pourraient être consi-
dérées comme des questions qui permettent de régler 
l’appel, puisqu’il serait quand même nécessaire de ren-
voyer l’affaire pour nouvelle décision en raison du 
manquement à l’équité procédurale. il est vrai que, si 
une question était certifiée, la Cour d’appel fédérale 
pourrait désapprouver en bout de ligne ma conclusion 
au sujet du manquement à l’équité procédurale, mais 
cette désapprobation serait indépendante de l’examen 
qu’elle ferait de l’une ou l’autre des questions proposées, 
de sorte que la situation qui se présente en l’espèce est 
bien différente de celle qui est décrite dans l’arrêt 
Liyanagamage.

[88]  il m’apparaît encore plus évident que la troisième 
question ne peut être considérée comme une question 
permettant de régler l’appel, puisque le fait d’ordonner 
l’utilisation d’une approche différente aux fins de l’ana-
lyse du risque fondée sur l’article 7 n’éliminerait pas la 
nécessité d’examiner en bonne et due forme la preuve 
concernant l’avis de danger.

[89]  Pour tous les motifs exposés ci-dessus, je souscris 
à l’argument du demandeur selon lequel aucune des 
questions proposées ne devrait être certifiée.

to render the first and second proposed questions deter-
minative of the appeal. 

[87]  although the Federal Court of appeal’s analysis 
is not confined by a certified question and may con-
sider all issues raised in the appeal (Harkat (Re), 
above, at paragraph 12; Pushpanathan v. Canada 
(Minister of Citizenship and Immigration), [1998] 1 
S.C.R. 982; Baker v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immi gration), [1999] 2 S.C.R. 817), this Court 
should not simply validate questions proposed by a party 
without further analysis if the “gatekeeper function”, as 
described at paragraph 43 of Varela, above, is to be 
taken seriously (Harkat (Re), above, at paragraph 13). 
in fact, given my finding that the delegate breached 
procedural fairness in assessing the evidence leading to 
her danger finding, i think that the first and second 
proposed questions could not be considered determina-
tive of the appeal, since the matter would nevertheless 
need to be sent back for redetermination on the basis of 
the breach of procedural fairness. although, were a 
question to be certified, the Federal Court appeal could 
ultimately disagree with my finding regarding the breach 
of procedural fairness, such a finding would be indepen-
dent of their consideration of any of the proposed 
questions and the situation in the case at hand is thus 
different from the one described in Liyanagamage.

[88]  it appears even clearer that the third issue cannot 
be considered determinative, as ordering a different 
approach to the section 7 risk analysis would not elimi-
nate the need to properly consider evidence related to 
the danger opinion.

[89]  For all of the foregoing reasons, i accept the appli-
cant’s submission that none of the proposed questions 
should be certified.
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JUGeMenT

la COUR FaiT dROiT à la présente demande de 
contrôle judiciaire.

JUdGMenT

THiS COURT’S JUdGMenT is that this application for 
judicial review is granted.
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T-463-07
2013 FC 341

Dennis Manuge (Plaintiff)

v.

Her Majesty the Queen (Defendant)

Indexed as: Manuge v. Canada 

Federal Court, Barnes J.—Halifax, February 14; Ottawa, 
april 4, 2013.

Practice — Class Proceedings — Class action settlement 
— Motion by parties under Federal Courts Rules, r. 334.29 
seeking approval for their negotiated settlement of class action 
taken with respect to Service Income Security Insurance Plan 
Long Term Disability (SISIP LTD) policy — Action at issue 
allowed to proceed as class action; challenging, in particular, 
defendant’s practice of deducting monthly Pension Act dis
ability benefits from LTD income payable to disabled class 
members — Court determining that defendant’s interpreta
tion of applicable SISIP LTD policy, practice thereof unlawful 
— Thereafter, parties negotiating financial implications of 
judgment — Value of financial settlement estimated at more 
than $887 million — Central component of proposed settle
ment constituting full recovery by class members or families 
thereof of all amounts unlawfully deducted or which would 
have been deducted in future from SISIP LTD income — 
Whether class action settlement should be approved — 
 Majority of submissions made by class members expressing 
strong approval of terms of settlement — Settlement viewed 
very favourably by most beneficiaries — Thus, proposed settle
ment of action approved — Constituting generous, complete, 
thoughtful resolution of issues raised in litigation; would 
provide substantial financial assistance to thousands of dis
abled Canadian Forces veterans, families thereof — Class 
action settlement approved.

Practice — Class Proceedings — Legal costs — Motion 
brought, in particular, by counsel for class seeking approval 
for claim to legal fees under Federal Courts Rules, r. 334.4 
payable from proceeds of proposed settlement in class action 

T-463-07
2013 CF 341

Dennis Manuge (demandeur)

c.

Sa Majesté la Reine (défenderesse)

RépeRtoRIé : Manuge c. Canada 

Cour fédérale, juge Barnes—Halifax, 14 février; Ottawa, 
4 avril 2013.

Pratique — Recours collectifs — Règlement de recours 
collectif — Requête des parties présentée au titre de la 
règle 334.29 des Règles des Cours fédérales par laquelle elles 
sollicitaient l’approbation de leur règlement négocié quant au 
recours collectif concernant la police d’assurance invalidité 
prolongée (AIP) applicable du Régime d’assurance revenu 
militaire (RARM) — L’autorisation a été donnée de pour
suivre l’action en cause comme recours collectif; celuici 
contestait, en particulier, la pratique de la défenderesse de 
déduire les prestations d’invalidité mensuelles versées aux 
membres du groupe atteints d’une invalidité au titre de la Loi 
sur les pensions des sommes qui leur sont versées à titre 
d’AIP — La Cour a jugé que la manière dont la défenderesse 
interprétait la police d’AIP applicable du RARM ainsi que sa 
pratique étaient illégales — Plus tard, les parties ont entrepris 
des négociations en vue de régler les questions liées aux inci
dences financières du jugement — La valeur du règlement 
pécuniaire a été estimée à plus de 887 millions de dollars — 
L’élément central du règlement proposé était le recouvrement 
intégral, par les membres du groupe ou par leur famille, des 
montants qui ont illégalement été déduits ou qui auraient 
autrement été déduits à l’avenir de leur revenu d’AIP du 
RARM — Il s’agissait de savoir si le règlement de recours 
collectif devait être approuvé — La majorité des observations 
des membres du recours collectif exprimaient leur forte appro
bation envers les modalités du règlement — Le règlement était 
perçu de manière très favorable par presque tous les bénéfi
ciaires du groupe — Le règlement proposé relativement à la 
présente action a donc été approuvé — Il constituait une solu
tion généreuse, exhaustive et réfléchie aux questions qui ont été 
soulevées au cours du litige, et il fournirait une aide financière 
substantielle aux milliers d’anciens combattants des Forces 
canadiennes ayant une invalidité et à leur famille — Règlement 
de recours collectif approuvé.

Pratique — Recours collectifs — Honoraires — Requête 
présentée, en particulier, par les avocats du groupe qui solli
citaient l’approbation de la Cour, au titre de la règle 334.4 des 
Règles des Cours fédérales, pour que leurs honoraires soient 
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— Claim opposed by defendant’s counsel on grounds of exces
siveness — What amount of legal fees claimed by counsel for 
class should be approved? — Rules, r. 334.4 requiring that 
legal fees payable to class counsel must be fair, reasonable 
— In determining amount, Court examining several factors 
including results achieved; extent of risk assumed by class 
counsel; amount of professional time incurred; quality of 
representation; complexity of issues raised by litigation; fees 
approved in comparable cases — In present case, high quality 
of legal work performed by class counsel leading to favour
able liability outcome — Litigation risk assumed by class 
counsel substantial, exceeding tolerance level of others — 
Evidence showing that law firms retained on behalf of class 
working for more than 6 years with over 8 500 hours of un
billed time — Settlement of class would provide meaningful 
compensation for several thousand deserving Canadian 
Forces (CF) veterans — Given all factors considered herein, 
legal fees representing 8 percent of retroactive refunds payable 
to class beneficiaries approved — Recovery of legal costs 
herein in keeping with fees approved in comparable cases, 
representing sufficient incentive to counsel to take on highrisk 
litigation without unduly impacting on muchneeded recover
ies of disabled CF veterans.

This was a motion by the parties under rule 334.29 of the 
Federal Courts Rules seeking approval for their negotiated 
settlement of the class action taken with respect to the Service 
Income Security Insurance Plan Long Term disability (SISIP 
LTd) policy. This action was allowed to proceed as a class 
action and it challenged, in particular, the defendant’s practice 
of deducting monthly Pension Act disability benefits from the 
LTd income payable to disabled class members. It was deter-
mined that the defendant’s interpretation of the applicable 
SISIP LTd policy and its practice were unlawful. That deter-
mination was not appealed and the parties negotiated to work 
out the financial implications of the judgment rendered. 
Counsel for the class also sought approval for their claim to 
legal fees under rule 334.4 of the Rules payable from the pro-
ceeds of the proposed settlement but this claim was opposed 
by the defendant’s counsel on the ground that the proposed 
amount of legal fees was excessive. 

prélevés à même les sommes recouvrées au titre du règlement 
proposé — Les avocats de la défenderesse se sont opposés à 
cette demande au motif que le montant était excessif — Il 
s’agissait de savoir quel montant des honoraires demandés 
par les avocats du groupe devrait être approuvé — La 
règle 334.4 exige que les honoraires accordés aux avocats du 
groupe soient justes et raisonnables — Lorsque la Cour a été 
appelée à déterminer le montant, elle a dû examiner un certain 
nombre de facteurs, y compris les résultats obtenus, l’étendue 
du risque assumé par les avocats du groupe, la quantité 
d’heures de travail effectivement consacrées au litige, la 
qualité de la représentation, la complexité des questions sou
levées par le litige et les honoraires approuvés dans des 
affaires comparables — En l’espèce, la grande qualité du 
travail juridique effectué par les avocats du groupe a conduit 
au résultat favorable — Le risque assumé par les avocats du 
groupe était important et excédait le degré de tolérance 
d’autres confrères — La preuve a révélé que les cabinets 
d’avocats retenus pour le compte du groupe ont travaillé 
plus de 6 ans au recours collectif et qu’ils ont investi plus de 
8 500 heures de travail non facturé — Le règlement du présent 
recours collectif conférera une indemnisation digne de ce nom 
à plusieurs milliers d’anciens combattants des Forces cana
diennes (FC) — Compte tenu de tous les facteurs exposés en 
l’espèce, des honoraires d’un montant correspondant à 8 p. 
100 des remboursements rétroactifs qui seront versés aux 
prestataires du groupe ont été approuvés — Le recouvrement 
des honoraires décrit en l’espèce était conforme aux honorai
res approuvés dans des affaires comparables et représentait un 
incitatif adéquat pour les avocats afin qu’ils acceptent des 
mandats relatifs à des recours collectifs à haut risque, sans 
pour autant avoir une incidence indue sur les sommes recou
vrées par les anciens combattants des FC, dont ceuxci avaient 
grand besoin.

Il s’agissait d’une requête des parties présentée au titre de 
la règle 334.29 des Règles des Cours fédérales par laquelle 
les parties sollicitaient l’approbation de leur règlement négo-
cié quant au recours collectif concernant la police d’assurance 
invalidité prolongée (aIP) applicable du Régime d’assurance 
revenu militaire (RaRM). L’autorisation a été donnée de 
poursuivre cette action comme recours collectif; celui-ci 
contestait, en particulier, la pratique de la défenderesse de dé-
duire les prestations d’invalidité mensuelles versées aux 
membres du groupe atteints d’une invalidité au titre de la Loi 
sur les pensions des sommes qui leur sont versées à titre 
d’aIP. Il a été décidé que la manière dont la défenderesse in-
terprétait l’aIP applicable du RaRM et sa pratique étaient 
illégales. aucun appel n’a été interjeté à l’égard de cette déci-
sion, et les parties ont entrepris des négociations en vue de 
régler les questions liées aux incidences financières du juge-
ment rendu. Les avocats du groupe ont aussi demandé 
l’approbation de la Cour, au titre de la règle 334.4 des Règles, 
pour que leurs honoraires soient prélevés à même les sommes 
recouvrées au titre du règlement proposé, mais les avocats de 
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The value of the financial settlement in question was esti-
mated at more than $887 million which included the net 
present value of monies payable in the future to disabled 
class members. Similar offsets of Pension Act benefits from a 
number of other federal financial support programs were re-
moved. The central component of the proposed settlement 
was the full recovery by approximately 7 500 class members 
or their families of all amounts unlawfully deducted or which 
would otherwise have been deducted in the future from their 
SISIP LTd income. also negotiated were reasonable rates for 
pre- and post-judgment interest, the establishment of a $10 
million bursary fund that could be accessed by class mem-
bers and their families and a streamlined process for 
administering the payment of refunds and for resolving fu-
ture claim disagreements. 

The principal issue was whether the class action settlement 
should be approved. The appropriate amount of legal fees 
claimed by counsel for the class also had to be determined. 

Held, the class action settlement should be approved and 
the legal fees claimed by counsel for the class granted in ac-
cordance with the reasons for order. 

The vast majority of submissions made by class members 
expressed strong approval of the terms of settlement includ-
ing the claim to legal costs. The overwhelming tone of the 
submissions to the Court was complimentary to the plaintiff 
and to his legal team and strongly supportive of the settle-
ment. Based on this support, it could satisfactorily be said 
that the settlement was viewed very favourably by almost all 
class beneficiaries. 

The criticism that the settlement ought to have imposed 
upon the government an indemnity obligation for legal costs 
failed to recognize that, in the Federal Court, legal costs are 
not, except in exceptional circumstances, payable by either 
party to a class proceeding regardless of the outcome pursuant 
to rule 334.39 of the Rules. In the absence of any provision in 
the Rules for the separate payment of costs, it was not unrea-
sonable for the parties to negotiate a settlement that provided 
for legal costs to be borne out of the settlement proceeds. 

la défenderesse se sont opposés à cette demande au motif que 
le montant proposé à titre d’honoraires était excessif. 

La valeur du règlement pécuniaire en question a été esti-
mée à plus de 887 millions de dollars, un chiffre qui 
comprend la valeur actualisée nette des montants qui seront 
versés aux membres du groupe qui ont une invalidité. de 
plus, la défenderesse a mis fin à la déduction des prestations 
versées au titre de la Loi sur les pensions des sommes ver-
sées au titre d’un certain nombre d’autres programmes 
fédéraux de soutien financier. L’élément central du règlement 
proposé était le recouvrement intégral, par les 7 500 mem-
bres du groupe ou par leur famille, des montants qui ont 
illégalement été déduits ou qui auraient autrement été déduits 
à l’avenir de leur revenu d’aIP du RaRM. Par ailleurs, les 
parties ont négocié des taux raisonnables en ce qui a trait aux 
intérêts avant et après jugement, à la création d’un fonds de 
perfectionnement de 10 millions de dollars auquel les mem-
bres du groupe et leur famille pourront avoir accès et à un 
processus simplifié quant à la gestion du paiement des rem-
boursements et quant au règlement des différends possibles à 
l’égard des réclamations. 

Il s’agissait principalement de savoir si le règlement de 
recours collectif devait être approuvé. Le montant appro-
prié des honoraires des avocats du groupe devait également 
être déterminé. 

Jugement : Le règlement de recours collectif doit être ap-
prouvé et les honoraires des avocats du groupe doivent être 
accordés en conformité avec les motifs de l’ordonnance. 

La grande majorité des observations des membres du re-
cours collectif exprimaient leur forte approbation envers les 
modalités du règlement, y compris quant à la réclamation re-
lative aux honoraires. Les observations formulées à la Cour 
consistaient, en très grande majorité, en des compliments en-
vers le demandeur et son équipe d’avocats ainsi qu’en un fort 
appui envers le règlement. Compte tenu de cet appui, on peut 
raisonnablement dire que le règlement était perçu de manière 
très favorable par presque tous les bénéficiaires du groupe. 

La critique selon laquelle le règlement aurait dû imposer 
au gouvernement une obligation d’indemniser eu égard aux 
dépens ne tient pas compte du fait que, sauf dans des circons-
tances exceptionnelles, la Cour fédérale n’adjuge les dépens à 
ni l’une ni l’autre des parties dans le contexte d’un recours 
collectif, et ce, peu importe l’issue du recours, conformément 
à la règle 334.39 des Règles. Vu que les Règles ne contien-
nent pas de dispositions prévoyant que les dépens peuvent 
être payés séparément, il n’était pas déraisonnable de la part 
des parties de négocier un règlement portant que les dépens 
pouvaient être intégrés au produit du règlement. 
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Malgré les réserves exprimées par quelques membres du 
groupe, le règlement proposé relativement à la présente action 
a été approuvé. Il constituait une solution généreuse, exhaus-
tive et réfléchie aux questions qui ont été soulevées au cours 
du litige, et il fournirait une aide financière substantielle aux 
milliers d’anciens combattants des Forces canadiennes (FC) 
ayant une invalidité et à leur famille. Les modalités du règle-
ment étaient aussi le produit de longues négociations entre les 
parties et il ne servirait pas les intérêts de la grande majorité 
des membres du groupe de renvoyer les parties à la table de 
négociations pour qu’elles traitent des réserves exprimées par 
une poignée de personnes qui s’opposent à l’accord. Bref, le 
règlement constituait un compromis juste et raisonnable qui 
était dans les meilleurs intérêts du groupe dans son ensemble. 

Quant aux honoraires demandés par les avocats du groupe, 
il appartenait à la Cour, en application de la règle 334.4, de 
déterminer le montant approprié de ces honoraires. La 
règle 334.4 exige que les honoraires accordés aux avocats du 
groupe soient justes et raisonnables. Lorsque la Cour a été 
appelée à déterminer ce qui est juste et raisonnable, elle a dû 
examiner un certain nombre de facteurs, y compris les résul-
tats obtenus, l’étendue du risque assumé par les avocats du 
groupe, la quantité d’heures de travail effectivement consa-
crées au litige, le lien de causalité entre les efforts déployés 
par les avocats et le résultat obtenu, la qualité de la représen-
tation, la complexité des questions soulevées par le litige, la 
nature et l’importance du litige et les honoraires approuvés 
dans des affaires comparables. 

La grande qualité du travail juridique effectué par les avo-
cats du groupe a conduit au résultat favorable. Le risque 
assumé par les avocats du groupe en lien avec le litige était 
important et excédait presque assurément le degré de toléran-
ce d’autres confrères, un facteur militant en faveur d’une 
majoration des frais recouvrés. La preuve a révélé que les ca-
binets d’avocats retenus pour le compte du groupe ont 
travaillé plus de 6 ans au recours collectif et qu’ils ont investi 
plus de 8 500 heures de travail non facturé. Le règlement du 
présent recours collectif conférera une indemnisation digne 
de ce nom à plusieurs milliers d’anciens combattants des FC, 
un facteur qui milite en faveur de l’octroi de dépens majorés 
aux avocats du groupe. L’intérêt public en l’espèce s’articulait 
plutôt autour des intérêts du groupe que de l’intérêt général 
prétendu de la population à garder sous contrôle la compensa-
tion offerte aux avocats ayant participé au recours collectif. 

Bien qu’une convention d’honoraires conditionnels 
conclue entre les avocats et un représentant demandeur dans 
le contexte d’un recours collectif projeté puisse être pertinente 
et qu’elle puisse parfois être une considération déterminante 
lors de l’examen définitif concernant les honoraires, une telle 
convention d’honoraires ne sera pas nécessairement une 
considération principale parce que celle-ci est plus souvent 
signée à un stade précoce de l’affaire, où on en sait fort peu 

notwithstanding some expressed concerns by a few class 
members, the proposed settlement of this action was ap-
proved. It was a generous, complete and thoughtful resolution 
of the issues that were raised in the litigation and would pro-
vide substantial financial assistance to thousands of disabled 
Canadian Forces (CF) veterans and their families. The terms 
of settlement were also the product of extensive negotiations 
between the parties and it would not serve the interests of the 
vast majority of class members to send the parties back into 
further discussions to address the concerns of a handful of 
those who opposed the arrangement. In short, it represented a 
fair and reasonable compromise that was in the best interests 
of the class as a whole. 

as for the claim by class counsel to legal costs, it was left 
to the Court under rule 334.4 to determine the appropriate 
amount thereof. Rule 334.4 requires that legal fees payable to 
class counsel must be fair and reasonable. In determining 
what is fair and reasonable, the Court had to look at a number 
of factors including the results achieved, the extent of the risk 
assumed by class counsel, the amount of professional time 
actually incurred, the causal link between the legal effort and 
the results obtained, the quality of the representation, the 
complexity of the issues raised by the litigation, the character 
and importance of the litigation, and the fees approved in 
comparable cases. 

The high quality of the legal work performed by class 
counsel led to the favourable liability outcome. The litigation 
risk assumed by class counsel was substantial and almost 
certainly exceeded the tolerance level of others, a factor that 
favoured premium costs recovery. The evidence showed that 
the law firms retained on behalf of the class worked for more 
than 6 years and amassed more than 8 500 hours of unbilled 
time. The settlement of the class would provide meaningful 
compensation for several thousand deserving CF veterans, a 
factor that favoured the award of a costs premium to class 
counsel. The public interest in this case was more properly 
situated around the interests of the class than the supposed 
interest of the general public in controlling compensation for 
lawyers engaged in class litigation. 

While a contingency fee agreement entered into between 
legal counsel and a representative plaintiff in a proposed class 
proceeding may be relevant and sometimes a compelling 
consideration in the final assessment of legal fees, such a fee 
agreement will not necessarily be a primary consideration be-
cause it is most often executed at an early point in time when 
very little is known about how the litigation will unfold. The 
contingency fee agreement that was executed by the plaintiff 
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sur son déroulement futur. La convention d’honoraires condi-
tionnels qui a été signée par le demandeur n’était pas 
réellement importante dans le contexte du présent examen 
parce que le demandeur et les avocats du groupe ont essentiel-
lement renoncé à cette convention. 

Compte tenu de tous les facteurs exposés en l’espèce, des 
honoraires d’un montant correspondant à 8 p. 100 des rem-
boursements rétroactifs qui seront versés aux prestataires du 
groupe ont été approuvés. Le recouvrement des honoraires 
décrit en l’espèce était conforme aux honoraires approuvés 
dans des affaires comparables et représentait un incitatif adé-
quat pour les avocats afin qu’ils acceptent des mandats relatifs 
à des recours collectifs à haut risque, sans pour autant avoir 
une incidence indue sur les sommes recouvrées par les an-
ciens combattants des FC, dont ceux-ci avaient grand besoin. 
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ReQuÊTe présentée au titre de la règle 334.29 des 
Règles des Cours fédérales par laquelle les parties 
sollicitaient l’approbation de leur règlement négocié 
quant au recours collectif concernant la police 
d’assurance invalidité prolongée (aIP) applicable du 
Régime d’assurance revenu militaire (RaRM) et par 
laquelle les avocats du groupe demandaient 
l’approbation de leurs honoraires au titre de la 
règle 334.4 des Règles. Le règlement de recours collectif 
a été approuvé et les honoraires ont été accordés 
conformément aux motifs de l’ordonnance.

OnT COMPaRu

Peter J. Driscoll, Daniel Wallace et Ward K. Branch 
pour le demandeur.
Paul B. Vickery, Lori Rasmussen et Travis 
Henderson pour la défenderesse.

aVOCaTS InSCRITS au dOSSIeR

McInnes Cooper, Halifax, et Branch MacMaster 
LLP, Vancouver, pour le demandeur.
Le sousprocureur général du Canada pour 
la défenderesse.

Voici les motifs de l’ordonnance et l’ordonnance 
rendus en français par

[1]  Le juge Barnes : La présente instance avait été 
amorcée au moyen d’une déclaration déposée le 
15 mars 2007. À la mi-février 2008, une requête en auto-
risation de l’instance comme recours collectif avait été 
plaidée devant moi à Halifax (nouvelle-Écosse), et, par 
décision rendue le 20 mai 2008, j’ai autorisé l’instance 
comme recours collectif : voir Manuge c. Canada, 
2008 CF 624, [2009] 1 R.C.F. 416. La défenderesse avait 
interjeté appel de cette décision, et le 3 février 2009, la 
Cour d’appel fédérale a annulé l’ordonnance d’autorisa-
tion que j’avais délivrée : voir Canada c. Manuge, 
2009 CaF 29, [2009] 4 R.C.F. 478. Le demandeur, 
M. dennis Manuge, avait subséquemment interjeté appel 
de cet arrêt à la Cour suprême du Canada, qui, dans une 

2013 BCSC 134, [2013] 8 W.W.R. 392; Vitapharm Canada 
Ltd. v. F. HoffmannLa Roche Ltd. (2005), 12 C.P.C. (6th) 
226, [2005] O.T.C. 208 (Ont. S.C.J.).

MOTIOn under rule 334.29 of the Federal Courts 
Rules in which the parties sought approval for their 
negotiated settlement of a class action involving the 
Service Income Security Insurance Plan Long Term 
disability (SISIP LTd) policy and in which counsel for 
the class sought approval for their claim to legal fees 
under rule 334.4 of the Rules. Class action settlement 
approved; legal fees granted in accordance with reasons 
for order.

aPPeaRanCeS

Peter J. Driscoll, Daniel Wallace and Ward K. 
Branch for plaintiff.
Paul B. Vickery, Lori Rasmussen and Travis 
Henderson for defendant.

SOLICITORS OF ReCORd

McInnes Cooper, Halifax, and Branch MacMaster 
LLP, Vancouver, for plaintiff.
Deputy Attorney General of Canada for defendant.

The following are the reasons for order and order 
rendered in English by

[1]  Barnes J.: This proceeding was initiated by state-
ment of claim filed on March 15, 2007. In mid-February 
2008, a motion to certify the proceeding as a class action 
was argued before me at Halifax, nova Scotia and by a 
decision rendered on May 20, 2008, I certified the pro-
ceeding as a class action: see Manuge v. Canada, 2008 
FC 624, [2009] 1 F.C.R. 416. That decision was ap-
pealed by the defendant and on February 3, 2009 the 
Federal Court of appeal set aside my certification order: 
see Canada v. Manuge, 2009 FCa 29, [2009] 4 F.C.R. 
478. That decision was further appealed by the plaintiff, 
dennis Manuge, to the Supreme Court of Canada and 
on december 23, 2010 that Court, by unanimous deci-
sion, restored my order thereby allowing the action to 



[2014] 4 R.C.F. Manuge c. Canada 73

décision unanime rendue le 23 décembre 2010, a rétabli 
mon ordonnance, ce qui permettait que l’action soit 
poursuivie comme recours collectif : voir Manuge 
c. Canada, 2010 CSC 67, [2010] 3 R.C.S. 672.

[2]  Les parties, et cela est tout à leur honneur, ont 
ensuite conjointement proposé de présenter une question 
de droit à la Cour, en vue d’obtenir un jugement som-
maire. Cette affaire a été débattue devant moi à Halifax, 
et j’ai statué, par décision rendue le 1er mai 2012, que la 
manière dont la défenderesse interprétait la police 
d’assurance invalidité prolongée (aIP) applicable du 
Régime d’assurance revenu militaire (RaRM) et, parti-
culièrement, que la politique de déduire les prestations 
d’invalidité mensuelles versées aux membres du groupe 
atteints d’une invalidité au titre de la Loi sur les pen
sions, L.R.C. (1985), ch. P-6, des sommes qui leurs sont 
versés à titre d’assurance invalidité prolongée était illé-
gale : voir Manuge c. Canada, 2012 CF 499, [2013] 4 
R.C.F. 647. aucun appel n’a été interjeté à l’égard de 
cette décision, et les parties ont entrepris des négocia-
tions approfondies en vue de régler les questions liées 
aux incidences financières de mon jugement. 

[3]  Les présents motifs sont délivrés en lien avec une 
requête des parties présentée au titre de la règle 334.29 
des Règles des Cours fédérales, dORS/98-106 (les 
Règles), par laquelle elles sollicitaient l’approbation de 
la Cour à l’égard de leur règlement négocié quant au 
présent recours collectif. Les avocats du groupe ont 
aussi demandé l’approbation de la Cour, au titre de la 
règle 334.4 des Règles, pour que leurs honoraires soient 
prélevés à même les sommes recouvrées au titre du 
 règlement proposé. Les avocats de la défenderesse 
s’opposent à cette demande, au motif que le montant 
proposé à titre d’honoraires est excessif. 

Les principes généraux applicables aux règlements de 
recours collectifs

[4]  Il y a lieu que la Cour approuve un règlement de 
recours collectif dans le cas où, au vu des circonstances 
globales, elle juge que le règlement est juste et raison-
nable, et qu’il est dans le meilleur intérêt du groupe dans 
son ensemble : Bodnar v. Cash Store Inc., 2010 BCSC 
145, 84 C.P.C. (6th) 49, au paragraphe 17. dans 

proceed as a class action: see Manuge v. Canada, 2010 
SCC 67, [2010] 3 S.C.R. 672. 

[2]  To their credit, the parties then jointly proposed to 
bring an issue of law before the Court for summary de-
termination. That matter was argued before me at Halifax 
and by decision rendered on May 1, 2012, I determined 
that the defendant’s interpretation of the applicable 
Service Income Security Insurance Plan Long Term 
disability (SISIP LTd) policy and that, in particular, the 
practice of deducting monthly Pension Act, R.S.C., 1985, 
c. P-6, disability benefits from the LTd income payable 
to disabled class members was unlawful: see Manuge v. 
Canada, 2012 FC 499, [2013] 4 F.C.R. 647. That deter-
mination was not appealed and the parties undertook 
extensive negotiations with a view to working out the 
financial implications of my judgment. 

[3]  These reasons are issued in connection with a 
motion by the parties under rule 334.29 of the Federal 
Courts Rules, SOR/98-106 (Rules) seeking Court ap-
proval for their negotiated settlement of this class action. 
Counsel for the class also seek Court approval for their 
claim to legal fees under rule 334.4 payable from the 
proceeds of the proposed settlement. That claim is op-
posed by counsel for the defendant on the ground that 
the proposed amount of legal fees is excessive. 

general Principles applicable to Class action 
Settlements

[4]  Court approval of a class action settlement is ap-
propriate where, in the overall circumstances, it is 
deemed to be fair and reasonable and in the best interests 
of the class as a whole: see Bodnar v. Cash Store Inc., 
2010 BCSC 145, 84 C.P.C. (6th) 49, at paragraph 17. In 
Châteauneuf v. Canada, 2006 FC 286, 54 C.C.P.B. 47, 
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la décision Châteauneuf c. Canada, 2006 CF 286, au 
paragraphe 7, la juge danièle Tremblay-Lamer a décrit 
la démarche générale de la Cour en matière d’approba-
tion d’un règlement de recours collectif : 

La Cour saisie d’un règlement d’un recours collectif n’y 
cherche pas la perfection, mais plutôt que le règlement soit 
raisonnable, un bon compromis entre les deux parties. Le but 
d’un règlement est d’éviter les risques d’un procès. Même 
imparfait, le règlement peut être dans les meilleurs intérêts de 
ceux qui sont affectés, particulièrement si on le compare aux 
risques et au coût d’un procès. Il faut toujours tenir compte 
qu’un règlement proposé signifie le désir des parties de régler 
le dossier hors cour sans aucune admission de part et d’autre 
ni quant aux faits ni quant au droit.

[5]  La cour de révision ne peut réécrire les modalités 
de fond d’un règlement proposé, et les intérêts des 
membres du recours collectif ne devraient pas être 
examinés séparément de ceux de l’ensemble du groupe : 
voir Dabbs v. Sun Life Assurance Co. of Canada, [1998] 
O.J. no 1598 (div. gén.) (QL), aux paragraphes 10 et 11.

[6]  Il sera toujours d’une grande importance pour la 
Cour de ne pas rejeter à la légère un règlement négocié 
d’égal à égal et de bonne foi. Les parties sont, après tout, 
les mieux placées pour apprécier les risques et les coûts 
(autant d’un point de vue financier que d’un point de vue 
humain) liés au fait de mener à terme un recours collectif 
complexe. Le rejet d’un règlement comportant de mul-
tiples aspects, comme celui négocié en l’espèce, entraîne 
aussi le risque de déraillement du processus de négocia-
tion et de la perte de l’esprit de compromis. 

Les modalités du règlement proposé

[7]  Le règlement proposé par les parties contient un 
certain nombre de modalités avantageuses, autant sur le 
plan financier que sur le plan administratif. La valeur du 
règlement pécuniaire a été estimée à plus de 887 mil-
lions de dollars, un chiffre qui comprend la valeur 
actualisée nette des montants qui seront versés aux 
membres du groupe qui ont une invalidité. de plus, la 
défenderesse, en mettant fin à la déduction des presta-
tions versées au titre de la Loi sur les pensions des 
sommes versées au titre d’un certain nombre d’autres 

at paragraph 7, Justice danièle Tremblay-Lamer, de-
scribed the general approach to the approval of a class 
settlement in this Court:

The Court with a class action settlement before it does not 
expect perfection, but rather that the settlement be reasonable, 
a good compromise between the two parties. The purpose of a 
settlement is to avoid the risks of a trial. even if it is not per-
fect, the settlement may be in the best interests of those 
affected by it, particularly when the risks and the costs of a 
trial are considered. It is always necessary to consider that a 
proposed settlement represents the parties’ desire to settle the 
matter out of court without any admission by either party re-
garding the facts or regarding the law.

[5]  It is not open to the reviewing court to rewrite the 
substantive terms of a proposed settlement nor should 
the interests of individual class members be assessed in 
isolation from the interests of the entire class: see Dabbs 
v. Sun Life Assurance Co. of Canada, [1998] O.J. 
no. 1598 (gen. div.) (QL), at paragraphs 10–11. 

[6]  It will always be a particular concern of the Court 
that an arms-length settlement negotiated in good faith 
not be too readily rejected. The parties are, after all, best 
placed to assess the risks and costs (financial and hu-
man) associated with taking complex class litigation to 
its conclusion. The rejection of a multi-faceted settle-
ment like the one negotiated here also carries the risk 
that the process of negotiation will unravel and the spirit 
of compromise will be lost. 

The Terms of the Proposed Settlement

[7]  The settlement proposed by the parties includes a 
number of advantageous financial and administrative 
terms. The value of the financial settlement has been 
estimated at more than $887 million which includes the 
net present value of monies payable in the future to 
disabled class members. The financial effect of the 
settlement has also been extended voluntarily by the 
defendant by the removal of similar offsets of Pension 
Act benefits from a number of other federal financial 
support programs. 
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programmes fédéraux de soutien financier, a sciemment 
amplifié l’incidence financière du règlement.

[8]  L’élément central du règlement proposé est le re-
couvrement intégral, par les 7 500 membres du groupe 
ou par leur famille, des montants qui ont illégalement 
été déduits ou qui auraient autrement été déduits à 
l’avenir de leur revenu d’aIP du RaRM. Le recouvre-
ment rétroactif des prestations a été consenti jusqu’au 
1er juin 1976, soit la date à laquelle avait commencé 
la compensation effectuée au titre de la Loi sur les 
pensions. Cette partie du règlement découle de la 
concession, faite par la défenderesse, d’abandonner sa 
défense relative aux limites à la couverture et d’agrandir 
le groupe pour qu’y soient inclus les membres des 
Forces canadiennes (FC) ayant une invalidité, lesquels 
auraient autrement été laissés pour compte. L’accord 
prévoit aussi que les conjoints et les enfants mineurs des 
membres décédés auront droit au recouvrement, au lieu 
de devoir recourir au processus lourd et complexe de 
reconnaissance des réclamations successorales. 

[9]  de plus, les parties ont négocié des taux raisonna-
bles en ce qui a trait aux intérêts avant et après jugement, 
qui remontent à 1992 et qui s’élevaient à 80 millions de 
dollars en date du 14 février 2013. Les intérêts conti-
nuent de s’accumuler, à raison de 1,3 million de dollars 
par mois. 

[10]  Les parties reconnaissent que les prestations 
d’aIP versées aux membres du groupe seront assujet-
ties à l’impôt sur le revenu. Vu que les prestations 
d’aIP du RaRM constituent un revenu imposable, le 
paiement d’impôt sur le revenu est essentiellement 
inévitable. Pour atténuer l’incidence de l’impôt sur les 
sommes forfaitaires recouvrées, les prestataires ayant 
une invalidité auront la possibilité, si cela leur permet 
de diminuer leur montant d’impôt à payer, de répartir 
les sommes reçues à titre de remboursements rétroac-
tifs sur les années au cours desquelles elles auraient 
été exigibles. d’autres mesures d’atténuation fiscale 
comprennent un supplément de traitement en espèces 
de 3,27 p. 100 sur les prestations rétroactives d’aIP 
devant être versées aux membres, ainsi que le droit de 
déduire les honoraires, à titre de dépense engagée en 
vue du recouvrement d’un revenu imposable. 

[8]  The central component of the proposed settlement 
is the full recovery by approximately 7 500 class mem-
bers or their families of all amounts unlawfully deducted 
or which would otherwise have been deducted in the 
future from their SISIP LTd income. The agreed retro-
active recovery of benefits dates back to June 1, 1976, 
that being the date the Pension Act offset began. This 
part of the settlement resulted from a concession by the 
defendant to abandon its limitations defences and to 
expand the class to include disabled Canadian Forces 
(CF) members who would otherwise have been left out. 
The agreement also provides for the recovery of offsets 
by the spouses and minor children of deceased members 
in lieu of the cumbersome and complex process of rec-
ognizing estate claims. 

[9]  In addition, the parties have negotiated reason-
able rates for pre- and post-judgment interest dating 
back to 1992 totalling more than $80 million as of 
February 14, 2013. Interest continues to accrue at $1.3 
million per month. 

[10]  It is acknowledged by the parties that the payment 
of LTd benefits to members of the class will attract in-
come tax. Because SISIP LTd benefits constitute taxable 
income, the payment of income tax is essentially un-
avoidable. In order to mitigate the impact of tax on lump 
sum recoveries, disabled recipients will be permitted to 
spread their retroactive refunds over the years it would 
have been payable if that option reduces their tax expos-
ure. Further tax mitigation measures include a cash top 
up of 3.27 percent on retroactive LTd benefits payable 
to members and the right to deduct legal fees as an ex-
pense incurred in the recovery of taxable income. 
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[11]  Pour tenir compte des difficultés vécues par cer-
tains des membres du groupe, les parties ont convenu de 
créer un fonds de perfectionnement de 10 millions de 
dollars, qui sera géré pendant une période de 15 ans par 
l’association des universités et des collèges du Canada. 
Les membres du groupe et leur famille pourront avoir 
accès à ce fonds en vue d’études à temps partiel et à 
temps plein, et on s’attend à ce que des bourses allant 
jusqu’à 1 300 dollars puissent être accordées à chaque 
demandeur admissible. 

[12]  Les parties ont aussi négocié un processus sim-
plifié quant à la gestion du paiement des remboursements 
et quant au règlement des différends possibles quant aux 
réclamations. Plus précisément, un certain nombre de 
membres du groupe ont été visés par des compensations 
effectuées au titre de la Loi sur les pensions qui excé-
daient la valeur de leurs prestations d’aIP du RaRM. 
Ces membres en sont venus à être désignés sous le nom 
de bénéficiaires à « somme zéro ». Il était difficilement 
possible d’établir si ceux-ci étaient constamment admis-
sibles aux prestations d’aIP, parce que l’administrateur 
du RaRM n’avait pas gardé leurs renseignements finan-
ciers et médicaux. Cet obstacle au recouvrement a été 
levé, en partie, en permettant à l’administrateur du 
RaRM d’avoir accès aux données médicales provenant 
d’autres sources gouvernementales et en établissant des 
indicateurs approximatifs pour déterminer le degré 
constant d’invalidité d’une personne. Ce calcul tenait 
compte d’une reconnaissance « d’invalidité totale » au 
titre d’autres programmes de gestion de l’invalidité, 
comme celui du Régime de pensions du Canada. Pour 
les membres libérés après le 30 novembre 1989, la dé-
fenderesse a consenti, sans condition, à considérer 
comme invalides tous les membres à somme zéro au 
cours de la période de 24 mois initiale correspondant à 
leur emploi antérieur. 

[13]  un processus d’appel simple et exécutoire a été 
établi pour les membres du groupe qui sont en désaccord 
avec l’évaluation de la défenderesse quant à l’invalidité 
ou avec la somme devant leur être versée. Les avocats 
du groupe se sont engagés à représenter les membres 
dans le cadre de tout appel interjeté à cet égard, lesquels 
seront instruits par une arbitre expérimentée, au sujet de 
laquelle les parties se sont entendues et dont la rémuné-
ration sera assurée par la défenderesse. 

[11]  In recognition of the hardships experienced by 
some members of the class, the parties have agreed to 
establish a $10 million bursary fund to be administered 
over a period of 15 years by the association of 
universities and Colleges of Canada. This fund can be 
accessed by class members and their families for part-
time or full-time study and is expected to generate 
bursaries of up to $1 300 for each eligible applicant. 

[12]  The parties have also negotiated a streamlined 
process for administrating the payment of refunds 
and for resolving future claim disagreements. 
Specifically, a number of members of the class were 
subjected to Pension Act offsets that exceeded the 
value of their SISIP LTd benefits. These members 
came to be iden tified as “zero sum” members. 
Because the SISIP administrator had not maintained 
medical and financial information for zero sum 
members, it was not possible to readily determine 
their ongoing eligibility for LTd benefits. This bar-
rier to recovery was resolved, in part, by allowing the 
SISIP administrator to access medical data from other 
government sources and by establishing proxy indica-
tors for determining a person’s ongoing level of 
disability. a proxy would include the recognition of 
“total disability” under other disability programs such 
as the Canada Pension Plan. For members released 
after november 30, 1989, the defendant has agreed 
unconditionally to treat all zero sum members as 
disabled during the initial 24-month own occupation 
disability period. 

[13]  For class members who disagree with the de-
fendant’s assessment of disability or with the amount 
payable, a simple and binding appeal process has been 
established. Class counsel have undertaken to repre-
sent those members on any appeal brought before an 
agreed and experienced arbitrator who will be paid by 
the defendant. 
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[14]  Le règlement proposé prévoit aussi la nomination 
d’un surveillant, qui aura la responsabilité de vérifier si 
la défenderesse se conforme aux modalités du règle-
ment. Le surveillant présentera un rapport chaque 
trimestre et sera rémunéré par la défenderesse.

[15]  en dernier lieu, à l’exception d’un différend qui 
reste à trancher entre les parties concernant le calcul de 
l’indice des prix à la consommation (IPC) concernant 
les prestations payables au titre de la police du RaRM 
(et qui sera tranché à une date ultérieure par la Cour), le 
règlement prévoit la libération de la défenderesse à 
l’égard de toute responsabilité en lien avec les réclama-
tions qui découlent du présent litige ou qui auraient pu 
y être soulevées. 

L’opinion des membres du groupe

[16]  L’avis préliminaire de règlement invitait les 
membres du groupe à écrire à leurs avocats pour expri-
mer leur appui ou leur opposition aux modalités du 
règlement. Les avocats ont reçu 269 réponses, qu’ils ont 
produites à la Cour par voie d’affidavit. un petit nombre 
de membres du groupe ont écrit directement à la Cour. 
un certain nombre de membres du groupe étaient pré-
sents lors de l’audition de la requête visant l’approbation 
du règlement proposé, et plusieurs d’entre eux se sont 
adressés à la Cour. Ils y exprimaient, dans la grande 
majorité de leurs observations, leur forte approbation 
envers les modalités du règlement, y compris quant à la 
réclamation relative aux honoraires. Seules 15 des ob-
servations écrites témoignaient d’un désaccord général 
quant au règlement, et 18 autres relataient uniquement 
un désaccord quant à la réclamation des frais juridiques. 
de plus, 30 membres du groupe ont pris position pour 
que la défenderesse fasse droit à la réclamation des 
honoraires formulée par les avocats du groupe. 

[17]  Les observations formulées à la Cour consistaient, 
en très grande majorité, en des compliments envers 
M. Manuge et son équipe d’avocats ainsi qu’en un fort 
appui envers le règlement. Quelques exemples suffiront 
pour illustrer cette opinion générale. M. george 
Hrynewich a rédigé ce qui suit :

[14]  The proposed settlement also provides for the 
appointment of a monitor who will be responsible for 
assessing the defendant’s compliance with its terms. 
The monitor will report quarterly and will be paid by 
the defendant. 

[15]  Finally, save for a remaining issue between the 
parties concerning the calculation of Consumer Price 
Index (CPI) benefits payable under the SISIP policy (to 
be resolved later by the Court), the settlement provides 
for a release of the defendant from further liability in 
connection with claims arising, or which could have 
been raised, in this litigation. 

The Views of Class Members

[16]  The preliminary notice of settlement invited 
class members to write to counsel either supporting or 
opposing the terms of settlement. Two hundred and 
sixty-nine responses were received by counsel and 
submitted by affidavit to the Court. a small number of 
class members wrote directly to the Court. at the hear-
ing of the motion to approve the proposed settlement, 
a number of class members appeared and, of those, 
several addressed the Court. The vast majority of those 
submissions expressed strong approval of the terms of 
settlement including the claim to legal costs. Only 15 
of the written submissions expressed general disagree-
ment with the settlement and another 18 opposed only 
the claim to legal fees. a further 30 class members 
advocated for the defendant to satisfy the claim to legal 
fees advanced by class counsel. 

[17]  The overwhelming tone of the submissions to the 
Court was complimentary to Mr. Manuge and to his 
legal team and strongly supportive of the settlement. a 
few examples will be sufficient to illustrate this general 
view. george Hrynewich wrote the following:
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[traduction] Le règlement me permettra de récupérer ce que 
le RaRM m’a arraché. Le montant à titre d’intérêts est accep-
table en ce qui me concerne, parce qu’honnêtement, j’aurais 
probablement dépensé l’argent et je n’aurais gagné aucun re-
venu d’intérêt. Les honoraires des avocats? C’est certain que 
tout le monde aimerait que ces frais-là soient moins élevés, 
mais je m’attendais à ce qu’ils soient plus élevés, de sorte que 
j’estime qu’il sont justes. Ils ont travaillé beaucoup pour nous 
et ils ont dû composer avec plusieurs problèmes. Ce serait bien 
si M. Manuge pouvait en obtenir un peu plus pour tout le tra-
vail qu’il a fait pour lancer l’action en justice et la poursuivre. 
On ne peut échapper à l’impôt sur le revenu, et je préférerais 
plutôt que l’agence du revenu du Canada (l’aRC) retienne 
trop d’argent et qu’elle me rembourse plus tard, plutôt que 
d’avoir à trouver les moyens de lui redonner de l’argent l’année 
prochaine. en bref, je dois dire que je suis convaincu que nous 
avons atteint les buts principaux que je voulais qu’on accom-
plisse lorsque je me suis greffé à cette action en justice. Je ne 
m’y suis pas joint en m’attendant à devenir riche et je crois que 
le règlement est raisonnable et juste. 

Peut-être, et surtout, j’aimerais que ce processus prenne fin, et 
qu’il prenne fin alors que nous avons un règlement favorable. 
Si quelqu’un me promettait que j’obtiendrais définitivement 
plus d’argent, mais que cela pourrait nécessiter plusieurs 
 années supplémentaires et nous faire perdre certains de nos 
autres gains, je lui dirais non merci. Cette personne devra 
pouvoir me garantir que j’obtiendrais des centaines de milliers 
de dollars, voire un million, avant que je lui dise que je songe-
rais même à y penser. Ce n’est que mon avis, et je respecte 
l’opinion de la majorité des membres du groupe, ainsi que le 
jugement et les décisions de la Cour. 

Marcel Pellerin a écrit ce qui suit :

[traduction] Bonjour, je m’appelle Marcel Pellerin et je vote 
POuR l’acceptation de cette proposition de règlement. 

J’aurais aimé bénéficier de plus d’allègements fiscaux, mais 
je suis cependant très content que toute cette histoire soit 
presque terminée. 

Je ne pourrais plus continuer d’endurer le stress, l’anxiété et 
les problèmes de santé physique que l’affaire m’a causés au 
cours des dix dernières années. 

Merci beaucoup à notre équipe d’avocats et à M. Manuge. 
Vous avez obtenu un merveilleux résultat pour le groupe,  
[n]otamment pour moi et pour ma fille adolescente. 

dana Morris a écrit ce qui suit :

[traduction] J’aimerais vous remercier, vous et votre per-
sonnel, pour tout le travail que vous avez fait pour notre 

as for the settlement, I will get back what was clawed back by 
SISIP. The interest amounts are fine as far as I am concerned, 
because honestly, I probably would have spent the money and 
not made any interest on it. Lawyer fees—of course everyone 
would like to see things like this lower, but I was expecting 
them to be higher, so I feel that they are fair. They did a lot of 
work for us and put up with a lot. It would be nice to see them 
give Mr. Manuge a little bit more for his work in starting the 
suit and carrying on with it. We cannot escape income tax, and 
I would rather see them hold back too much now and have the 
Canada Revenue agency (CRa) give me a refund later, than 
have to scramble to pay money back to CRa next year. In 
summary, I have to say that I am satisfied that we accomplished 
the main goals that I wanted to see accomplished when I joined 
this lawsuit. I did not join this expecting to get rich and I think 
the settlement is reasonable and fair.

Perhaps most of all I would like to see this end, and end while 
we are ahead. If someone could promise me that I would defi-
nitely get more money, but that it would take several more 
years and might cause us to lose some of the other things we 
have gained, I would say no thanks. You would have to be able 
to guarantee that I would get hundreds of thousands of dollars, 
if not a million, before I would say that I would even think 
about it. But this is just my opinion and I will respect the 
opinion of the majority of the suit members, as well as the 
judgment and decisions of the court.

Marcel Pellerin wrote:

Hello my name is Marcel Pellerin and I vote YeS to accept this 
settlement proposal.

I would have liked more tax relief, however I am very pleased 
that this whole thing is almost over.

The stress anxiety and physical illness that this has caused me 
over the last 10 years is more than I could continue to bare.

Thank you so very much to our legal team and Mr. Manuge. 
You have achieved a wonderful thing for the class [i]ncluding 
me and my teenage daughter.

dana Morris wrote:

I would like to thank you and your staff for the work you 
have done on our behalf with this Class action. This was a 
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compte dans le présent recours collectif. Il s’agissait d’une 
tâche monumentale, pour laquelle il fallait manifestement des 
nerfs solides. La minutie et le professionnalisme dont vous 
avez fait preuve devraient être la norme à imiter. 

Je trouve toujours qu’il est difficile… non, impossible, d’esti-
mer les sommes qui nous seront accordées; cela dit, à ce 
stade-ci, cela n’a pas d’importance! Si ce n’avait été du cou-
rage de dennis Manuge et de Peter driscoll, ainsi que de leur 
détermination à aller jusqu’au bout, nous (les membres du 
groupe) n’aurions rien à quoi nous attendre, ni à espérer. 

À titre de membre du groupe et d’ancien combattant invalide, 
j’appuie, tout comme ma famille, l’accord et le pourcentage 
d’honoraires, tels que décrits par McInnes Cooper dans le 
courriel daté du 9 janvier 2013 et envoyé à tous les membres 
du groupe. 

Je ne saurais assez dire « Merci beaucoup », pour nous avoir 
donné de l’espoir ainsi que « redonné une petite partie de 
nous-mêmes ». 

[18]  Compte tenu du fort appui envers le règlement 
qui a été exprimé par la vaste majorité des membres du 
groupe ayant présenté des observations ainsi que de la 
notoriété générale de la présente affaire et de son issue 
au sein de la communauté des vétérans invalides, je suis 
convaincu que le règlement est perçu de manière très 
favorable par presque tous les bénéficiaires du groupe. 
Si l’insatisfaction à l’égard du règlement était géné-
ralisée, je me serais certes attendu à ce que plus que 
quelques membres du groupe aient fait part de leurs 
réserves à la Cour. 

[19]  au vu des observations des membres du groupe, 
il appert que certains des opposants au règlement pro-
posé croient, à tort, que la Cour a le pouvoir d’en 
modifier les modalités de manière unilatérale. À l’excep-
tion de l’approbation des honoraires en vertu de la 
règle 334.4 des Règles, la Cour n’a pas le pouvoir de 
modifier un règlement conclu entre les parties ou de leur 
imposer ses propres modalités. Le rôle de la Cour se 
limite plutôt à approuver ou à rejeter un règlement dans 
son intégralité. 

[20]  Le paiement d’impôt sur le revenu tiré des pres-
tations rétroactives d’aIP, la réticence du gouvernement 
à contribuer au paiement des frais juridiques engagés par 
le groupe et l’absence d’indemnité à titre de domma-
ges-intérêts généraux ou punitifs étaient trois questions 

monumental task that clearly was not for the weak. Your 
 diligence and professionalism should set a standard for all 
to emulate.

I still find it difficult, no, impossible to guess-estimate the 
amount that would come our way however at this point it is a 
mute point! Had it not been for the courage of dennis Manuge 
and Peter driscoll, as well as their determination to see it 
through, we (the class members) would have absolutely noth-
ing to look forward or dream about.

I, as a class member and disabled Veteran, with my family, 
support the agreement and the proposed legal fee percentage 
as outlined by McInnes Cooper in the email dated 9 January 
2013 sent to all Class Members.

I can’t say this enough, “THanK YOu so very much” for 
giving us hope and “a little piece of ourselves back”. 

[18]  given the strong support for the settlement ex-
pressed by the vast majority of class members who made 
submissions and the general notoriety of this case and 
its outcome within the community of disabled veterans, 
I am satisfied that the settlement is viewed very favour-
ably by almost all class beneficiaries. Certainly, if there 
was general dissatisfaction with the settlement, I would 
have expected that more than a few members of the class 
would have expressed their concerns to the Court. 

[19]  It is apparent from the submissions received from 
class members that some of the opponents to the pro-
posed settlement mistakenly believe that the Court has 
the authority to unilaterally amend its terms. With the 
exception of the approval of legal fees under rule 334.4 
of the Rules, the Court has no authority to alter a settle-
ment reached by the parties or to impose its own terms 
upon them. The Court is limited to either approving or 
rejecting a settlement in its entirety. 

[20]  Three recurring issues of concern to some class 
members had to do with the payment of income tax on 
retroactive payments of LTd income, the unwillingness 
of the government to contribute to the legal costs in-
curred by the class and the absence of an award for 
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récurrentes au sujet desquelles certains membres du 
groupe avaient des réserves. Quelques personnes étaient 
préoccupées par des points précis, dont notamment la 
mère d’un ancien combattant décédé, qui s’opposait au 
fait que les membres de la famille élargie soient exclus 
du groupe. 

[21]  Les réserves exprimées par quelques membres du 
groupe à propos du défaut d’inclure une indemnité à titre 
de dommages-intérêts généraux ne sont pas convaincan-
tes. Il s’agissait d’une réclamation relative à la violation 
d’un contrat, une situation dans laquelle on accorde rare-
ment de telles indemnités, dont le montant n’est 
certainement pas substantiel. Les avocats soulignent 
aussi, non sans justification, que le fonds de perfection-
nement de 10 millions de dollars au sujet duquel les 
parties se sont entendues représente une forme d’indem-
nité de remplacement pour les difficultés personnelles 
vécues par certains des membres du groupe au fil des ans. 
Le maintien des réclamations en dommages-intérêts gé-
néraux aurait également exigé de chacun des membres 
du groupe qu’il produit une preuve médicale et, possible-
ment, qu’il livre un témoignage au sujet des difficultés 
qu’il a vécues. Je suis d’avis qu’une telle démarche aurait 
nécessité plus de temps et de ressources financières, et 
qu’elle aurait été plus complexe que ne le justifieraient 
les avantages pécuniaires qui en auraient découlé. 

[22]  La critique selon laquelle le règlement aurait dû 
imposer au gouvernement une obligation d’indemniser 
eu égard aux dépens ne tient pas compte du fait que, sauf 
dans des circonstances exceptionnelles, la Cour n’adjuge 
pas les dépens à ni l’une ni l’autre des parties dans le 
contexte d’un recours collectif, et ce, peu importe l’issue 
du recours : voir la règle 334.39 des Règles. Cette dis-
position avait été adoptée dans le but d’éliminer un 
obstacle pratique à l’introduction d’un recours collectif 
par un représentant demandeur, car, sinon, ce dernier 
pourrait être exposé à une importante adjudication des 
dépens s’il devait ultimement être débouté. Vu que nos 
règles ne contiennent pas de dispositions prévoyant que 
les dépens puisse être payés séparément, il n’était pas 
déraisonnable de la part des parties de négocier un règle-
ment portant que les dépens pouvaient être intégrés au 
produit du règlement. 

general or punitive damages. a few individuals had 
specific concerns including the mother of a deceased 
veteran who objected to the exclusion of extended 
family from the class.

[21]  The concern expressed by a few members of the 
class about the failure to incorporate a recovery for 
general damages is not persuasive. This was a breach of 
contract claim where such recoveries are infrequently 
recognized and certainly not in substantial amounts. 
Counsel also points out with some justification that the 
agreed $10 million bursary fund represents a form of 
surrogate recovery for the personal hardships experi-
enced by some members of the class over the years. 
Protecting claims to general damages would also have 
required class members to produce individual medical 
evidence and presumably to testify about the hardships 
they had experienced. In my view such an approach 
would have been more time-consuming, expensive and 
complex than warranted by the benefits that would 
likely have been generated. 

[22]  The criticism that the settlement ought to have 
imposed upon the government an indemnity obligation 
for legal costs fails to recognize that in this Court legal 
costs are not, except in exceptional circumstances, 
payable by either party to a class proceeding regardless 
of the outcome: see rule 334.39 of the Rules. This 
provision was adopted to eliminate a practical barrier 
to the commencement of a class proceeding by a rep-
resentative plaintiff who might otherwise be exposed 
to a substantial costs award if the case was ultimately 
unsuccessful. In the absence of any provision in our 
Rules for the separate payment of costs, it was not 
unreasonable for the parties to negotiate a settlement 
that provided for legal costs to be borne out of the 
settlement proceeds. 
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[23]  Quelques membres du groupe se plaignent qu’ils 
devront payer l’impôt sur le revenu à l’égard de leurs 
prestations rétroactives d’aIP. Cependant, l’imposabilité 
est une conséquence inéluctable de l’application de la 
Loi de l’impôt sur le revenu, L.R.C. (1985) (5e suppl.), 
ch. 1, et de la manière avec laquelle les primes d’aIP du 
RaRM ont été payées au fil des ans. Selon le règlement 
proposé, les membres du groupe ont droit à une majora-
tion de 3,27 p. 100 aux fins de l’impôt et ils pourront 
choisir de recevoir des prestations échelonnées, si cela 
leur permet d’obtenir un résultat plus avantageux sur le 
plan fiscal. Ces mesures atténueront l’incidence de 
l’impôt sur le revenu à l’égard des sommes recouvrées 
imposables. On doit aussi garder à l’esprit que, si les 
membres du groupe avaient reçu leurs prestations inté-
grales d’aIP conformément à la police du RaRM, 
celles-ci auraient été assujetties à l’impôt au moment de 
leur réception. 

[24]  Il n’y aura jamais de règlement de recours collec-
tif parfait. Le recouvrement est toujours confiné aux 
personnes qui répondent à la définition de membre du 
groupe, selon les modalités de l’autorisation. dans des 
affaires, comme celle en l’espèce, qui concernent des 
milliers de réclamations uniques, il est impossible et non 
souhaitable de traiter chaque prestataire de la même 
manière, autant d’un point de vue financier que d’un 
point de vue administratif. Il est inévitable qu’un règle-
ment comme celui en l’espèce laisse pour compte 
quelques personnes ou profite davantage à certains. 
dans le cas présent, ces écarts ne sont pas assez impor-
tants pour rejeter le règlement proposé. 

[25]  Je n’ai aucune hésitation à approuver le règlement 
proposé relativement à la présente action, et ce, en dépit 
des réserves exprimées par quelques membres du 
groupe. Il constitue une solution généreuse, exhaustive 
et réfléchie aux questions qui ont été soulevées au cours 
du litige, et il fournira une aide financière substantielle 
aux milliers d’anciens combattants des FC ayant une 
invalidité et à leur famille. Les modalités du règlement 
sont aussi le produit des longues négociations entre les 
parties. Il ne servirait pas les intérêts de la grande majo-
rité des membres du groupe — dont un bon nombre 
éprouvent des difficultés financières — de renvoyer les 
parties à la table de négociations pour qu’elles traitent 
des réserves exprimées par une poignée de personnes 

[23]  a few members of the class complain that income 
tax will be payable on their retroactive LTd payments. 
Taxes are, however, the inevitable consequence of the 
application of the Income Tax Act, R.S.C., 1985 (5th 
Supp.), c. 1, and the manner in which SISIP LTd pre-
miums were paid over the years. under the proposed 
settlement, class members are entitled to a 3.27 percent 
gross up for taxes and will be able to elect to receive 
benefits over time if that creates a more favourable tax 
outcome. These measures will mitigate the impact of 
income tax on taxable recoveries. It must also be kept in 
mind that had class members received their full LTd 
benefits in accordance with the SISIP policy that income 
would have been taxable at the time of receipt. 

[24]  no class action settlement will ever be perfect. 
Recovery is always limited to those who meet the def-
inition of a class member under the terms of certification. 
In cases like this involving thousands of unique individ-
ual claims, it is impossible and undesirable to treat every 
beneficiary equally in either financial or administrative 
terms. It is inevitable that a settlement like this one will 
leave a few people behind or benefit some ahead of 
others. In this case those distinctions are of insufficient 
weight to reject the proposed settlement. 

[25]  notwithstanding the concerns expressed by a few 
members of the class, I have no hesitation in approving 
the proposed settlement of this action. It is a generous, 
complete and thoughtful resolution of the issues that 
were raised in the litigation and it will provide substan-
tial financial assistance to thousands of disabled CF 
veterans and their families. The terms of settlement 
are also the product of extensive negotiations between 
the parties. It would not serve the interests of the vast 
majority of class members—many of who are suffering 
financially—to send the parties back into further discus-
sions to address the concerns of a handful of those who 
oppose the arrangement. It is also a settlement that is 
supported by the vast majority of class members who 
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qui s’opposent à l’accord. Ce règlement a aussi reçu 
l’assentiment de la grande majorité des membres du 
groupe qui ont saisi l’occasion de faire connaître leur 
opinion à la Cour. en résumé, le règlement constitue un 
compromis juste et raisonnable, qui est dans les 
meilleurs intérêts du groupe dans son ensemble et qui 
est, par conséquent, approuvé. 

[26]  Il serait négligent de ma part de ne pas reconnaître 
que les avocats, M. Manuge et le gouvernement du 
Canada ont fait preuve d’un esprit de générosité et de 
compromis, lequel a manifestement guidé leurs négocia-
tions et a conduit au règlement du différend de longue 
date qui était au cœur de la présente affaire. Le règle-
ment n’aurait pas été possible sans la ténacité de 
M. Manuge, la bonne volonté fondamentale des parties 
et le travail ardu de tous les avocats concernés. 

[27]  C’est toutefois différent en ce qui concerne la 
réclamation relative aux honoraires présentée par les 
avocats du groupe. Les parties ne s’entendent pas quant 
à cette question, et, quoi qu’il en soit, il appartient à la 
Cour, en application de la règle 334.4 des Règles, de 
déterminer le montant approprié de ces honoraires. 

[28]  L’obligation que les honoraires accordés aux 
avocats du groupe soient justes et raisonnables est au 
cœur de l’application de l’article 334.4 des Règles : voir 
Parsons v. Canadian Red Cross Society, 2000 CanLII 
22386, 49 R.J.O. (3e) 281 (C.S.J.) (Parsons). Lorsque la 
Cour est appelée à déterminer ce qui est juste et raison-
nable, elle doit examiner un certain nombre de facteurs, 
y compris les résultats obtenus, l’étendue du risque 
 assumé par les avocats du groupe, la quantité d’heures 
de travail effectivement consacrées au litige, le lien de 
causalité entre les efforts déployés par les avocats et 
le résultat obtenu, la qualité de la représentation, la 
complexité des questions soulevées par le litige, la nature 
et l’importance du litige, la probabilité que les réclama-
tions individuelles aient été soumises aux tribunaux 
de toute façon, les opinions exprimées par le groupe, 
l’existence d’une convention d’honoraires et les hono-
raires approuvés dans des affaires comparables. On a 
aussi reconnu, dans certaines décisions, qu’il existe un 
intérêt public général à ce qu’un contrôle soit exercé sur 

took the opportunity to make their views known to the 
Court. In short, it represents a fair and reasonable com-
promise that is in the best interests of the class as a 
whole and it is, accordingly, approved. 

[26]  I would be remiss if I failed to recognize legal 
counsel, Mr. Manuge and the government of Canada for 
the generosity of spirit and compromise that so ob-
viously motivated their negotiations and which led to the 
resolution of the long-standing grievance that was at the 
heart of this case. Without the tenacity of Mr. Manuge, 
the essential goodwill of the parties and the hard work 
of all legal counsel involved, this settlement would not 
have been possible. 

[27]  The claim by class counsel to legal costs is a 
different matter. The parties do not agree on that issue 
and, in any event, it is left to the Court under rule 334.4 
to determine the appropriate amount for those costs. 

[28]  at the heart of the application of rule 334.4 is the 
requirement that legal fees payable to class counsel be 
fair and reasonable: see Parsons v. Canadian Red Cross 
Society, 2000 CanLII 22386, 49 O.R. (3d) 281 (S.C.J.) 
(Parsons). In determining what is fair and reasonable 
the Court must look at a number of factors including the 
results achieved, the extent of the risk assumed by class 
counsel, the amount of professional time actually in-
curred, the causal link between the legal effort and the 
results obtained, the quality of the representation, the 
complexity of the issues raised by the litigation, the 
character and importance of the litigation, the likelihood 
that individual claims would have been litigated in any 
event, the views expressed by the class, the existence of 
a fee agreement and the fees approved in comparable 
cases. Some authorities have also recognized a broader 
public interest in controlling the fees payable to the legal 
profession: see Endean v. Canadian Red Cross Society, 
2000 BCSC 971, [2000] 8 W.W.R. 294 (Endean), at 
paragraph 73.
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les honoraires payables aux avocats : voir Endean v. 
Canadian Red Cross Society, 2000 BCSC 971, [2000] 8 
W.W.R. 294 (Endean), au paragraphe 73.

La qualité de la représentation juridique et les résultats 
obtenus

[29]  Les décisions relatives à l’autorisation de recours 
collectif et à la responsabilité, lesquelles étaient à l’ori-
gine du règlement, découlaient d’une représentation 
habile et tenace de la part des avocats du groupe dans le 
contexte d’un processus contradictoire qui les opposait 
à des avocats tout aussi habiles et tenaces. Les questions 
en litiges ont été abordées en profondeur et ont été 
plaidées de manière convaincante; il ne fait aucun doute 
que la grande qualité du travail juridique effectué par les 
avocats du groupe a conduit au résultat favorable à leurs 
clients quant à la question de la responsabilité. 

[30]  Les modalités du règlement sont tout aussi 
 impressionnantes. Chaque dollar déduit sera rembour-
sé aux membres du groupe ou à leur famille, avec les 
intérêts applicables. abstraction faite de l’incidence 
des honoraires, les sommes recouvrées par les membres 
du groupe constitueront une indemnisation valable et 
qui, pour nombre de ces derniers, était grandement né-
cessaire. Le fait que la défenderessse ait retiré ses 
allégations en défense fondées sur les limites à la cou-
verture permettra à d’autres demandeurs de s’ajouter au 
recours collectif, ainsi que le recouvrement de sommes 
datant de 1976. un fonds de perfectionnement de 10 
millions de dollars sera établi, à titre d’indemnité de 
remplacement eu égard à d’éventuelles réclamations en 
dommages-intérêts généraux. Comme il a été discuté 
ci-dessus, il est notoire qu’il est difficile de prouver 
l’existence de dommages de droit dans un cas de viola-
tion de contrat. Cela se révèle particulièrement vrai dans 
des cas où les demandeurs ont une invalidité attestée par 
un médecin, et les incidences psychologiques découlant 
du manque d’argent sont souvent difficiles à isoler des 
autres facteurs sous-jacents. La solution retenue par les 
parties pour résoudre le présent litige était novatrice et 
créative. On peut en dire de même de l’inclusion des 
conjoints survivants et des enfants à charge, plutôt que 
de faire entrer en jeu la succession des membres du 
groupe qui sont décédés, avec les énormes difficultés 

The Quality of Legal Representation and the Results 
achieved

[29]  The certification and liability determinations that 
provided the impetus for this settlement resulted from 
the skillful and tenacious advocacy of class counsel in 
the context of an adversarial contest involving equally 
skilled and tenacious opposing counsel. The issues were 
thoroughly briefed and persuasively argued and there 
is no question that the high quality of the legal work 
performed by class counsel led to the favourable liabil-
ity outcome. 

[30]  The terms of settlement are equally impres-
sive. every dollar deducted will be returned to class 
members or their families with appropriate interest. 
notwithstanding the impact of legal fees, the amounts 
recovered by class members will provide meaningful 
and, in many cases, badly needed compensation. The 
defendant’s withdrawal of its limitation defences will 
add many more claimants to the class and will allow for 
recoveries dating back to 1976. a $10 million bursary 
program will be put in place as a surrogate for potential 
claims to general damages. as discussed above, general 
damages are notoriously difficult to prove in breach of 
contract cases. That is particularly true for cases where 
claimants are medically disabled and the psychological 
impacts arising from financial deprivation are often hard 
to isolate from other underlying conditions. The solution 
adopted by the parties to resolve this issue was novel 
and creative. The same can be said for the inclusion of 
surviving spouses and dependant children in lieu of the 
immense difficulties that would arise from involving the 
estates of deceased members. Simple and cost effective 
measures have been put in place to resolve any ongoing 
disputes about entitlements and it is anticipated that the 
take-up rate for beneficiaries will approach 100 percent. 
These are results that would not have been reasonably 
contemplated by anyone at the outset of this litigation. 
Indeed, if settlement negotiations had been undertaken 
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que ce processus entraînerait. des mesures simples et 
efficientes ont été mises en place pour résoudre tout 
différend qui persisterait concernant les prestations, et 
on s’attend à ce que les prestataires acceptent celles-ci 
dans une proportion approchant 100 p. 100. Il s’agit de 
résultats qui n’auraient pas été raisonnablement envisa-
gés par quiconque au début du présent litige. en fait, si 
les négociations quant au règlement avaient été entrepri-
ses avant que j’aie rendu mon jugement, l’issue 
raisonnablement envisageable aurait été substantielle-
ment moins favorable aux membres du groupe que celle 
en l’espèce. L’excellente représentation juridique offerte 
par les avocats du groupe et le succès obtenu dans le 
contexte des négociations quant au règlement sont des 
facteurs qui militent en faveur d’une majoration impor-
tante dans la taxation des dépens. 

Le caractère risqué du litige

[31]  Il ne fait aucun doute que les avocats du groupe 
se sont exposés à un important degré de risque lorsqu’ils 
ont accepté le mandat quant à la présente affaire. une 
fois que l’affaire avait ultimement été autorisée comme 
recours collectif, les avocats étaient tenus de la porter 
jusqu’à sa conclusion définitive, pour le compte de tous 
les membres du groupe : voir Slater Vecchio LLP v. 
Cashman, 2013 BCSC 134, [2013] 8 W.W.R. 392. 

[32]  dans le cours normal de ce type de litige, les 
avocats peuvent s’attendre à ce que leurs services soient 
retenus pendant de nombreuses années. en l’espèce, on 
s’attendait à ce que des dizaines de milliers de pages de 
preuve documentaire soient communiquées; des interro-
gatoires exhaustifs de témoins ainsi que d’autres tâches 
préalables au procès étaient aussi envisagés. Lorsque les 
avocats du groupe ont accepté le mandat de représenta-
tion en justice, on ne s’attendait pas à ce que la question 
juridique déterminante soit réglée de manière sommaire 
et à ce que cette décision ne fasse pas l’objet d’un appel. 
Compte tenu de l’opposition exprimée par la défende-
resse à l’égard de la requête en autorisation, les avocats 
auraient assumé qu’ils s’exposaient à un risque financier 
pouvant se mesurer en une possible perte d’heures de 
travail professionnel et en des débours qui atteindront 
probablement des dizaines de millions de dollars. Il ne 
s’agissait pas non plus d’une affaire où la responsabilité 

before my judgment was rendered, a reasonable outcome 
would have been substantially less favourable to the 
class than this one. The excellence of the legal represen-
tation provided by class counsel and the success that was 
achieved in the settlement negotiations are factors that 
favour a significant premium in the assessment of costs. 

Litigation Risk 

[31]  There can be no doubt that legal counsel for the 
class exposed themselves to a significant level of risk in 
taking on this case. Once the case was finally certified 
as a class action, counsel were committed to bringing it 
to a final conclusion on behalf of all of the members of 
the class: see Slater Vecchio LLP v. Cashman, 2013 
BCSC 134, [2013] 8 W.W.R. 392. 

[32]  In the ordinary course of this type of litigation, 
counsel could expect to be engaged for many years. In 
this case tens of thousands of pages of documents were 
expected to be discoverable and extensive witness 
examinations and other pre-trial work was contemplated. 
When class counsel accepted the retainer there was no 
expectation that the determinative legal issue would be 
resolved in a summary way and that no appeal would be 
taken from that decision. given the defendant’s adver-
sarial approach to the motion to certify, counsel would 
have assumed that they were exposing themselves to a 
financial risk measured in the potential loss of profes-
sional time and disbursements of probably tens of 
millions of dollars. This was also not a case where the 
defendant’s liability approached a level of certainty. The 
claim to Charter relief [Canadian Charter of Rights and 
Freedoms, being Part I of the Constitution Act, 1982, 
Schedule B, Canada Act 1982, 1982, c. 11 (u.K.) 
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de la défenderesse était presque chose certaine. L’issue 
de la réclamation quant au redressement fondé sur la 
Charte [Charte canadienne des droits et libertés, qui 
constitue la partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, 
annexe B, Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 
(R.-u.) [L.R.C. (1985), appendice II, no 44]] était 
 douteuse dans le meilleur des cas, et l’élément d’inter-
prétation contractuelle qui a, en fin de compte, conduit 
au règlement n’était ni une certitude ni blindé contre un 
appel. Bien qu’il y eût possiblement une dimension poli-
tique au règlement définitif, il est peu probable qu’une 
telle somme eut été recouvrée, le cas échéant, si ma déci-
sion quant à la responsabilité avait été défavorable au 
groupe et qu’elle avait ensuite été confirmée en appel. 

[33]  Même la requête en autorisation de l’action 
comme recours collectif exposait les avocats à un degré 
de risque considérable. Bien que ma décision d’autoriser 
le recours collectif ait été rétablie par la Cour suprême 
du Canada, la probabilité d’obtenir l’autorisation de 
pourvoi devant cette cour n’était d’environ qu’une 
chance sur dix. de plus, l’arrêt de la Cour suprême du 
Canada était centré sur une question contestée en matière 
de droit judiciaire qui subsistait depuis longtemps dans 
la jurisprudence canadienne. Les avocats de M. Manuge 
ont entrepris un processus de trois ans pour obtenir 
l’autorisation du recours collectif. Ils ont aussi pris en 
charge des dizaines de milliers de dollars de frais rem-
boursables et ils ont accepter d’indemniser M. Manuge 
pour sa possible condamnation aux dépens devant la 
Cour suprême du Canada. 

[34]  Le risque assumé par les avocats du groupe en 
lien avec le litige s’illustre aussi par le fait que le diffé-
rend qui était au cœur de l’affaire était bien connu depuis 
plus de 30 ans et que celui-ci n’avait pas été judiciarisé, 
que ce soit à titre individuel ou à titre de recours collec-
tif, jusqu’à ce que Me Peter driscoll accepte, en 2007, le 
mandat concernant la réclamation de M. Manuge. 

[35]  Les avocats de la défenderesse soulignent que la 
décision de ne pas interjeter appel de mon jugement a 
fait diminuer de manière considérable le risque lié au 
litige. Par conséquent, ils ont prétendu que la valeur 
rattachée aux heures consacrées au travail professionnel 
par les avocats du groupe après ce moment-là ne devrait 
pas faire partie du calcul. 

[R.S.C., 1985, appendix II, no. 44]] was doubtful at 
best and the point of contractual interpretation that ul-
timately drove the settlement was neither a sure thing 
nor invulnerable to appeal. While there was likely a 
political dimension to the ultimate settlement, it is 
doubtful that much, if anything, would have been re-
covered if my liability ruling had been unfavourable to 
the class and had then withstood an appeal. 

[33]  even the motion to certify this action exposed 
counsel to considerable risk. although my decision to 
certify was reinstated by the Supreme Court of Canada, 
the likelihood of obtaining leave to that Court was only 
about one in ten. Furthermore, that decision turned on a 
contentious issue of jurisdictional law that had long been 
unresolved in the national jurisprudence. Counsel for 
Mr. Manuge undertook a three-year process to achieve 
certification. They also assumed tens of thousands of 
dollars of out-of-pocket expenses and agreed to indem-
nify Mr. Manuge for his potential exposure to legal costs 
before the Supreme Court of Canada. 

[34]  The litigation risk that class counsel assumed is 
also illustrated by the fact that the grievance that was at 
the centre of the case had been well known for more than 
30 years and had attracted no litigation either individ-
ually or as a class proceeding until Mr. Manuge’s claim 
was taken up by Mr. Peter driscoll in 2007. 

[35]  Counsel for the defendant points out that the 
litigation risk decreased significantly once a decision 
was taken not to appeal my judgment. In the result, it is 
argued that the value of professional time incurred by 
class counsel after that point ought to be discounted. 



86 Manuge v. Canada [2014] 4 F.C.R.

[36]  Les avocats du groupe prétendent que la plupart 
des heures de travail juridique qu’ils ont consacrées à la 
présente affaire étaient attribuables au fait que la deman-
deresse s’était initialement opposée au recours collectif. 
Selon eux, la conduite initiale de la défenderesse dans 
sa défense contre la réclamation diminue le poids de 
l’argument qu’elle présente à ce stade-ci, selon lequel 
les honoraires réclamés sont excessifs.

[37]  À cette étape-ci, je ne me préoccupe pas particu-
lièrement des positions que les parties avaient adoptées 
avant de conclure le règlement. Il suffit de relever que 
le risque lié au litige que les avocats du groupe ont as-
sumé est surtout apprécié en fonction du risque assumé 
au tout début de l’affaire. Ce point a été souligné par le 
juge Warren Winkler dans la décision Parsons, précitée, 
dans les passages suivants [aux paragraphes 29, 36 à 38 
et 42] :

[traduction] de plus, un recours collectif introduit des 
complications supplémentaires. Les recours collectifs comple-
xes se subsument dans les heures productives des avocats. Le 
risque assumé par les avocats n’est pas simplement en fonction 
des probabilités de gagner ou de perdre sa cause. Il faut aussi 
s’arrêter aux ressources investies par l’avocat du groupe et aux 
incidences que cela aura dans l’éventualité où le recours devait 
échouer. Le fait d’avoir gain de cause dans l’un des deux re-
cours collectifs pourrait être une marque de réussite 
raisonnable. Cependant, pour l’avocat qui est débouté lors de 
son premier recours collectif, l’épuisement total des ressources 
dont il dispose pourrait faire en sorte qu’il serait incapable de 
piloter une autre action. Par conséquent, le véritable risque 
assumé par l’avocat du groupe n’est pas la simple réciproque 
de « l’évaluation de la probabilité de succès » de l’action, 
même si ce calcul ne repose sur aucun degré de certitude. À un 
certain point, un avocat qui défend un groupe dans le contexte 
d’un recours collectif complexe peut véritablement, pour 
 reprendre les mots employés par M. Strosberg, « parier son 
cabinet », et ce, sans égard au degré de risque. Il faut en tenir 
compte lors de l’appréciation du facteur de « risque » eu égard 
aux honoraires appropriés pour les avocats. 

[…]

Il appert du dossier que, même si le présent litige a pris la 
forme d’une négociation en vue d’un règlement à compter du 
milieu de l’année 1998, les risques assumés par l’avocat du 
groupe n’en étaient pas moins réels que s’il avait consacré ses 
heures professionnelles à l’obtention d’une décision dans un 
processus judiciaire, et ce, à tous les stades du litige.

[36]  Counsel for the class argues that the defendant’s 
initial opposition to the proceeding was the cause of 
much of the legal work that was incurred. according to 
this view, the defendant’s initial conduct in the defence 
of the claim diminishes the weight of its current argu-
ment that the claim to legal fees is excessive. 

[37]  at this stage, I am not particularly concerned 
about the positions taken by the parties before the settle-
ment was achieved. It is sufficient to observe that the 
litigation risk assumed by class counsel is primarily 
measured by the risk they assumed at the outset of the 
case. This point was made by Justice Warren Winkler 
in Parsons, above, in the following passages [at para-
graphs 29, 36–38 and 42]:

Moreover, class action litigation introduces additional 
complications. Complex class actions subsume the productive 
time of counsel. The risk undertaken by counsel is not merely 
a function of the probability of winning or losing. Some con-
sideration must also be given to the commitment of resources 
made by the class counsel and the impact that this will have 
in the event the litigation is unsuccessful. Winning one of 
two class actions may be a reasonable hallmark of success. 
However, for the lawyer who’s first action turns out to be a 
loser, the complete exhaustion of resources may leave him 
or her unable to conduct another action. Thus the real risk 
undertaken by class counsel is not merely a simple reciprocal 
of the “judgmental probability of success” in the action, even 
if that calculation could be made with any degree of certitude. 
There is a point in complex class action litigation where, 
 degree of risk notwithstanding, class counsel may truly be, as 
Mr. Strosberg put it in his submissions, “betting his or her law 
firm”. This must be considered in assessing the “risk” factor in 
regard of the appropriate fee for counsel.

…

It is apparent from the record that even though this litigation 
was conducted from the middle of 1998 forward as a negotia-
tion toward a settlement, the risks assumed by class counsel 
were no less real at any point than if that time had been devoted 
to a disposition through a trial process.
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de plus, la législation autorisant les recours collectifs intro-
duit plusieurs caractéristiques qui distinguent ces actions d’un 
litige ordinaire. un des aspects qui alourdit le risque inhérent 
aux recours collectifs est l’exigence que tout règlement conclu 
soit approuvé par la cour. de longues négociations nécessitent 
que les avocats et les parties y consacrent du temps et des 
ressources. Cependant, la cour n’approuvera pas un règlement 
de recours collectif qu’elle juge ne pas être dans le meilleur 
intérêt du groupe, et ce, sans égard à la question de savoir si 
les avocats du groupe sont d’avis contraire. Par conséquent, 
les avocats du groupe peuvent se trouver dans la situation 
d’avoir consacré du temps et des ressources en vue de la négo-
ciation d’un règlement, qu’ils croient être dans le meilleur 
intérêt du groupe, seulement pour réaliser que la cour n’ap-
prouvera pas le règlement qui a été conclu. Bien que cette 
situation constitue un risque en soi, elle entraîne aussi un 
avantage pour le défendeur, qui peut réussir à prolonger les 
négociations jusqu’à ce que les ressources des avocats du 
groupe soient épuisées, avant de présenter une « offre défini-
tive de règlement » qui peut ultimement ne pas être approuvée 
par la cour. dans de tels cas, les avocats du groupe peuvent 
avoir épuisé leurs ressources en tentant d’obtenir un règle-
ment raisonnable et, par conséquent, être incapables de 
poursuivre le litige. Il s’ensuit que, dans le contexte d’un re-
cours collectif, le risque n’est pas simplement apprécié en 
fonction des questions de savoir si un procès est prévu et si le 
groupe aura gain de cause. Il existe plutôt des risques inhé-
rents à l’adoption et au maintien d’une stratégie donnée en 
vue du règlement de l’affaire.

Compte tenu de ce qui précède, je ne peux souscrire à la 
prétention selon laquelle le degré de risque dans la présente 
affaire était moins élevé du fait que les parties ont choisi de 
négocier. de plus, contrairement à ce que certains intervenants 
ont fait observer, il semble que le fait que les avocats du 
groupe aient consacré du temps et des ressources dans les né-
gociations occasionnait, au fur et à mesure que ces négociations 
continuaient, une augmentation du risque plutôt qu’une 
 diminution. Les négociations devenaient plus difficiles du fait 
que les parties se rapprochaient d’un règlement, puisque les 
questions devenaient plus pointues, ce qui entraînait un ac-
croissement, et non une diminution, du risque d’aboutir dans 
une impasse. La progression des négociations faisait en sorte 
qu’elles devenaient de plus en plus périlleuses.

[…]

Les dépenses des avocats du groupe, autant sur le plan du 
temps consacré que sur le plan financier, risquaient de devenir 
des pertes si un politicien au pouvoir avait décidé, pour des 
raisons de commodité ou de principe, de ne pas régler de 
 recours collectifs ou d’instaurer de manière unilatérale un 
 régime de compensation sans égard à la faute, et ainsi court- 
circuiter l’avocat du groupe et le litige. Il y avait toujours le 

In addition, the legislation enabling class proceedings intro-
duces several features that distinguish these actions from 
ordinary litigation. One aspect that bears on the risk inherent 
in class actions is the requirement of court approval of any 
settlement reached. Protracted negotiations involve a commit-
ment of the time and resources of counsel and the litigants. 
However, in a class proceeding, a court will not approve a 
settlement that it does not regard as being in the best interests 
of the class, regardless of whether class counsel take a differ-
ent view. Thus, class counsel may find themselves in the 
position of having committed time and resources to the nego-
tiation of a settlement, that they believe is in the best interests 
of the class, only to find that the court will not approve the 
settlement achieved. While this creates a risk simpliciter, it 
also creates an advantage for a defendant who can successfully 
extend the negotiations to the point that class counsel’s re-
sources are exhausted before making a “final settlement offer” 
that may not ultimately receive court approval. In those cases, 
class counsel may have exhausted their resources attempting 
to obtain a reasonable settlement only to find themselves, as a 
consequence, unable to pursue the litigation. accordingly, the 
risk in a class proceeding is not merely a function of whether 
or not litigation is anticipated and whether or not that litiga-
tion will be successful. Rather, there are risks inherent in the 
adoption of, and commitment to, any particular strategy for 
achieving a resolution.

In view of the foregoing, I am unable to accept the con-
tention that there was less risk in this proceeding merely 
because the parties chose to proceed down a negotiation route. 
Moreover, contrary to the submissions made by certain of the 
intervenors, it is apparent that the time and resources commit-
ted to the negotiations by the class counsel meant that the risk 
was increasing rather than decreasing as the negotiations 
continued. as the parties moved toward a settlement, the ne-
gotiations became more difficult as the issues narrowed with 
the result that the risk of an insurmountable impasse increased 
rather than diminished. This made the negotiations more peril-
ous as they progressed.

…

The expenditures of class counsel in terms of time and money 
were at risk of loss if any politician in authority decided as a 
matter of expediency or policy not to settle the class proceed-
ings or decided to unilaterally institute a no-fault compensation 
program and thereby bypass class counsel and the litigation. 
There was always the inherent danger that the pan-Canadian 
settlement would be impossible to achieve, either because of a 
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danger intrinsèque qu’un règlement pancanadien puisse être 
impossible à obtenir, en raison de la réticence d’un gouver-
nement en particulier ou du groupe partie à une action en 
particulier à approuver une entente. 

[38]  Je suis d’avis que le risque assumé par les avo-
cats du groupe en lien avec le litige était important et 
qu’il excédait presque assurément le degré de tolérance 
d’autres confrères. Il s’agit d’un facteur militant en 
faveur d’une majoration des frais recouvrés, en partie 
pour inciter les avocats à accepter des mandats relatifs 
à des recours collectifs ardus qui concernent des récla-
mations potentiellement fondées qui pourraient sinon 
être abandonnées.

Le temps et les efforts consacrés

[39]  L’affidavit de Me driscoll, l’avocat principal, 
révèle que les deux cabinets d’avocats retenus pour le 
compte du groupe ont travaillé plus de 6 ans sur le re-
cours collectif (qui a nécessité 20 avocats) et qu’ils ont 
investi plus de 8 500 heures de travail non facturé. Il 
leur reste d’autres tâches considérables à accomplir, y 
compris superviser directement le processus de rem-
boursement ainsi que fournir de l’aide relativement aux 
appels interjetés à titre individuel par les membres du 
groupe et suivre l’évolution de ces appels. Ils ont déployé 
des efforts considérables jusqu’à maintenant afin de 
répondre aux demandes de renseignements provenant de 
centaines de membres très actifs du groupe, et continue-
ront sans doute de ce faire. Les frais remboursables 
s’élèvent maintenant à tout près de 200 000 dollars, et 
on estime que ceux-ci excéderont 260 000 dollars d’ici 
la conclusion de l’affaire. Les avocats ont assumé l’en-
semble des dépenses liées au dossier, lesquelles 
représentaient, dans une très large mesure, un risque. 
Les avocats du groupe évaluent à plus de 3,2 millions de 
dollars leurs heures de travail non facturé à ce stade-ci. 
Cette évaluation me semble raisonnablement juste. 
Cependant, il est important de reconnaître que ces cabi-
nets d’avocats ont assumé, pendant plusieurs années, les 
coûts liés à une grande partie des heures de travail fac-
turables et l’ensemble des débours liés au dossier et qu’il 
leur reste un travail considérable à effectuer relativement 
à la surveillance et à la prise en charge des réclamations 
des membres du groupe à titre individuel. 

reluctance on the part of a particular government or a class in 
a particular action to approve an agreement. 

[38]  In my view the litigation risk assumed by class 
counsel was substantial and almost certainly exceeded 
the tolerance level of others. This is a factor favouring a 
premium costs recovery, in part, to motivate counsel to 
take on difficult class litigation involving potentially 
deserving claims that might not otherwise be pursued. 

Time and effort expended

[39]  The affidavit of lead counsel, Mr. driscoll, dis-
closes that the two firms retained on behalf of the class 
worked for more than 6 years (involving 20 legal profes-
sionals) and amassed more than 8 500 hours of unbilled 
time. Considerable further work remains including the 
direct supervision of the refund process and monitoring 
and assisting with individual appeals. The efforts under-
taken to date to respond to enquiries from hundreds of 
highly engaged class members have been considerable 
and will undoubtedly continue. Out-of-pocket expenses 
are now approaching $200 000 and are estimated to 
exceed $260 000 before the case is concluded. all of the 
file expenses have been borne by counsel and were, in 
considerable measure, at risk. Class counsel value their 
current unbilled time at more than $3.2 million. This 
seems to me to be a reasonably fair valuation. However, 
it is important to recognize that much of the billable time 
expended and all of the file disbursements have been 
carried by these law firms for several years and that 
considerable work remains to monitor and manage the 
individual claims of class members. 
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L’importance du litige pour les membres du groupe

[40]  Il s’agissait d’un important litige concernant un 
différend contractuel de longue date touchant des mil-
liers d’anciens combattants des FC ayant une invalidité. 
depuis 1976, la politique de déduire les prestations 
d’invalidité versées au titre de la Loi sur les pensions des 
prestations d’aIP du RaRM avait entraîné plusieurs 
difficultés et avait attiré plusieurs critiques de la part de 
tierces parties. Le gouvernement du Canada a défendu 
sa position avec vigueur, jusqu’à ce que je rende mon 
jugement quant à la responsabilité. Le règlement du 
présent recours collectif conférera une indemnisation 
digne de ce nom à plusieurs milliers d’anciens combat-
tants des FC, et le paiement au titre de ce règlement 
constituera vraisemblablement le quatrième en impor-
tance de l’histoire des recours collectifs au Canada. Il 
s’agit de facteurs qui militent en faveur de l’octroi de 
dépens majorés aux avocats du groupe. 

L’intérêt public

[41]  S’il existe un intérêt public concernant les affaires 
comme celle dont je suis saisi, celui-ci s’articule plutôt 
autour des intérêts du groupe que de l’intérêt général 
prétendu de la population à garder sous contrôle la 
compensation offerte aux avocats ayant participé au re-
cours collectif. Je suis d’avis qu’il est pertinent de tenir 
compte de l’incidence des honoraires liés au recours 
collectif sur les sommes recouvrées par les membres du 
groupe pour décider si ces honoraires sont raisonnables 
et justes. Je crois qu’il s’agissait de la préoccupation 
exprimée par la Cour suprême de la Colombie-Britannique 
dans la décision Killough v. Canadian Red Cross Society, 
2007 BCSC 941, [2008] 2 W.W.R. 482 (Killough), 
lorsqu’elle a fait mention, au paragraphe 8, des répercus-
sions des honoraires convenus sur les sommes qui 
seraient sinon disponibles pour le groupe. 

[42]  Pour quelqu’un comme M. Manuge, dont la récla-
mation aux prestations rétroactives d’aIP est estimée à 
moins de 10 000 dollars, la déduction d’un montant de 
1 500 dollars au titre des honoraires ne pourrait être 
considérée comme injuste ou déraisonnable. Cependant, 
pour un ancien combattant des FC qui a une invalidité 
majeure limitant sa capacité de travailler, la déduction 

The Importance of the Litigation to the Class

[40]  This was important litigation dealing with a long-
standing, contractual grievance involving thousands of 
disabled CF veterans. Since 1976, the practice of de-
ducting Pension Act disability payments from SISIP 
LTd benefits had been the source of hardship drawing 
considerable third-party criticism. until my liability 
judgment was delivered, the government of Canada 
forcefully defended its position. The settlement of this 
class action will provide meaningful compensation for 
several thousand deserving CF veterans and will likely 
represent the fourth highest financial payout in Canadian 
class action history. These are factors that favour the 
award of a costs premium to class counsel. 

The Public Interest

[41]  If there is a public interest that pertains to matters 
such as this, it is more properly situated around the in-
terests of the class than the supposed interest of the 
general public in controlling compensation for lawyers 
engaged in class litigation. In my view it is relevant in 
assessing the reasonableness and fairness of class action 
legal fees to consider the impact of those fees on the 
individual recoveries of class members. This, I think, 
is what was of concern in Killough v. Canadian Red 
Cross Society, 2007 BCSC 941, [2008] 2 W.W.R. 482 
(Killough), where at paragraph 8, the Court referred to 
the impact of the agreed fee on the fund that would 
otherwise be available to the class. 

[42]  For someone like Mr. Manuge whose claim to 
retroactive LTd benefits is estimated at less than 
$10 000, the deduction of legal fees of about $1 500 
could not be considered to be unfair or unreasonable. 
However, for a CF veteran suffering from a major, work-
limiting disability, the deduction of more than $37 000 
from an award of $250 000 will result in a meaningful 
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d’un montant de plus de 37 000 dollars d’une indemni-
sation de 250 000 dollars entrainera une perte importante 
d’un point de vue financier. en bref, les personnes qu’on 
pourrait qualifier de celles ayant le plus besoin de leurs 
indemnités rétroactives sont celles qui assument la 
plupart de la responsabilité quant aux honoraires. Il 
s’agit d’un facteur qui milite en faveur d’une diminution 
de la somme accordée aux avocats du groupe. 

La convention d’honoraires conditionnels, la réclama-
tion d’un pourcentage du recouvrement et le recours à 
un multiplicateur 

[43]  Je reconnais qu’une convention d’honoraires 
conditionnels conclue entre les avocats et un représen-
tant demandeur dans le contexte d’un recours collectif 
projeté peut être pertinente et qu’elle peut parfois être 
une considération déterminante lors de l’examen défi-
nitif concernant les honoraires. J’ai néanmoins 
l’impression qu’une telle convention d’honoraires ne 
sera pas nécessairement une considération principale, 
parce que celle-ci est plus souvent signée à un stade 
précoce de l’affaire, où on en sait fort peu sur son dérou-
lement futur. Il s’agit essentiellement du point que j’ai 
soulevé au paragraphe 34 de la décision Manuge 
c. Canada, 2008 CF 624 [précitée], au paragraphe 34, la 
décision par laquelle j’ai autorisé la présente instance 
comme recours collectif :

un autre point soulevé par la Couronne concerne l’ampleur 
des honoraires conditionnels qui seraient payables au titre du 
mandat de représentation en justice conclu entre M. Manuge 
et son avocat. Ce mandat prévoit des honoraires représentant 
30 p. 100 de tout jugement rendu en faveur de M. Manuge, 
outre les débours. Le mandat précise aussi que les honoraires 
payables [traduction] « devront être approuvés par la Cour ». 
Il n’y a évidemment rien d’illégitime à ce que soit conclu un 
accord d’honoraires conditionnels dans un cas comme celui-ci, 
dont l’issue est imprévisible et où les sommes, considérées 
isolément, ne semblent pas justifier un recours aux tribunaux. 
Le montant des honoraires payables à l’issue d’un recours 
collectif dépendra naturellement de l’appréciation du juge de 
première instance et devra être proportionnel aux efforts effec-
tivement consentis et au risque pris par l’avocat. Je n’ai aucune 
réserve sur l’aptitude de la Cour à examiner cet aspect, au be-
soin, dans l’exercice de sa fonction de surveillance1.

1 Voir aussi Parsons v. Canadian Red Cross Society, 2000 CanLII 
22386, 49 R.J.O. (3e) 281 (C.S.J.), au par. 58. 

financial deprivation. In short, those who are arguably 
the most in need of their retroactive recoveries are the 
ones carrying most of the burden of legal costs. This is 
a factor that supports a reduction in the award of costs 
to class counsel. 

The Contingency Fee agreement, the Claim to a 
Percentage Recovery and the use of a Multiplier

[43]  I accept that a contingency fee agreement entered 
into between legal counsel and a representative plaintiff 
in a proposed class proceeding may be relevant and, 
sometimes, a compelling consideration in the final 
 assessment of legal fees. It strikes me, nonetheless, that 
such a fee agreement will not necessarily be a primary 
consideration because it is most often executed at an 
early point in time when very little is known about how 
the litigation will unfold. I made essentially the same 
point in my decision to certify this proceeding in 
Manuge v. Canada, 2008 FC 624 [cited above], at 
paragraph 34:

One other concern raised by the Crown involves the mag-
nitude of the contingency fee that would be payable under 
the terms of the retainer agreement entered into between 
Mr. Manuge and his legal counsel. That agreement provides 
for a fee of 30% of any favourable financial judgment plus 
disbursements. The agreement also duly notes that the fee 
payable “shall be subject to approval by the Court.” There 
is certainly nothing inappropriate about a contingency fee 
 arrangement in a case like this one where the outcome is un-
predictable and where the amounts individually in issue appear 
insufficient to support litigation. The amount of fee payable 
at the end of a class proceeding is, of course, subject to assess-
ment by the trial court and must bear some reasonable 
relationship to the effort actually expended and to the degree 
of risk assumed by counsel. I have no reservations about the 
ability of the Court to deal with this issue, if necessary, in the 
exercise of its supervisory jurisdiction.1

1 also see Parsons v. Canadian Red Cross Society, 2000 CanLII 
22386, 49 O.R. (3d) 281 (S,C,J,), at para. 58. 
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[44]  Personne ne savait, lorsque M. Manuge a 
conclu la convention d’horaires avec ses avocats, que la 
question de l’autorisation du recours collectif serait ulti-
mement plaidée à la Cour suprême du Canada ni que la 
question déterminante de la responsabilité serait en fin 
de compte résolue après une courte audience en fonction 
d’une preuve produite d’un commun accord et sans 
qu’elle ne nécessite un long processus d’interrogatoire 
préalable, ni un procès. dans la même veine, personne 
n’aurait pu prédire avec exactitude l’issue des négocia-
tions ayant conduit au règlement dont la Cour est saisie, 
ni que la défenderesse consentirait à abandonner sa dé-
fense valable, quoique partielle, relative aux limites à 
la couverture. 

[45]  La convention d’honoraires conditionnels qui a 
été signée par M. Manuge et qui avait pour objet de 
prévoir des honoraires équivalant à 30 p. 100 des som-
mes recouvrées pour le compte des membres du groupe 
n’est pas réellement importante dans le contexte du 
présent examen. Il en est ainsi, parce que M. Manuge et 
les avocats du groupe ont essentiellement renoncé à 
cette convention. Ils demandent maintenant l’approba-
tion d’honoraires représentant approximativement 7,5 
p. 100 de la valeur brute du règlement, y compris les 
prestations antérieures et les prestations futures. Ils 
proposent aussi que les honoraires soient en totalité 
payés à même les montants dus aux membres du groupe 
à l’égard du passé, ce qui représenterait environ 15,7 p. 
100 de la valeur totale de leurs prestations rétroactives. 

[46]  Mis à part le fait évident que les honoraires ré-
clamés à ce stade-ci représentent environ un quart du 
montant prévu dans la convention d’honoraires condi-
tionnels initiale, on ne m’a présenté aucune explication 
claire quant à savoir comment en était-on arrivé à la 
somme de 65 millions de dollars, hormis l’observation 
selon laquelle cette somme a été fixée à un montant 
moindre que celui du montant des intérêts courus prévus 
dans le règlement. La somme réclamée à titre d’hono-
raires n’est guère plus qu’un simple nombre, qui s’avère 
d’ailleurs être très élevé. 

[47]  Il est approprié d’utiliser des pourcentages et des 
multiplicateurs pour déterminer les honoraires liés à un 
recours collectif, mais surtout pour vérifier leur caractère 
raisonnable, et non pas pour établir un montant absolu. 

[44]  When Mr. Manuge entered into the fee agreement 
with his legal counsel, no one knew that the issue of 
certification would ultimately reach the Supreme Court 
of Canada or that the determinative liability issue would 
be finally resolved after a short hearing on agreed evi-
dence and without extensive discovery or a trial. 
Similarly, no one could have accurately predicted the 
outcome of the negotiations that led to the settlement 
now before the Court including the willingness of the 
respondent to abandon what was likely a viable, if par-
tial, limitations defence. 

[45]  The contingency fee agreement that was executed 
by Mr. Manuge and which purported to award legal fees 
of 30 percent of amounts recovered on behalf of mem-
bers of the class is of no particular significance to this 
assessment. That is so because Mr. Manuge and class 
counsel have essentially walked away from the agree-
ment. What they are now seeking is the approval of legal 
fees representing approximately 7.5 percent of the gross 
value of the settlement inclusive of past and future 
benefits. It is also proposed that the fees be payable 
wholly from the past amounts due to class members 
which would represent about 15.7 percent of the total 
value of the retroactive entitlements of class members. 

[46]  apart from the obvious fact that the fees now 
claimed represent about one-quarter of the amount 
provided for in the initial contingency fee agreement, I 
was not provided with a clear explanation for how the 
figure of $65 million was reached beyond the observa-
tion that the figure was set at less than the amount of 
accrued interest included within the settlement. The 
figure claimed for legal fees is thus not much more than 
a number and a very large number at that. 

[47]  The use of percentages and multipliers to assess 
class action legal fees is appropriate, but mainly to test 
their reasonableness and not to determine absolute en-
titlement. each approach has its place. The multiplier 
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Chaque méthode a son utilité. Le multiplicateur semble 
être une méthode qui convient davantage à des cas où 
les effets sociaux bénéfiques obtenus peuvent être plus 
importants que les sommes recouvrées et où la méthode 
du pourcentage entraînerait probablement une compen-
sation insuffisante pour les avocats. Le recours à un 
pourcentage semble être privilégié dans ce que l’on 
appelle les affaires de fonds communs, parce que cette 
méthode tend à récompenser la réussite et à favoriser un 
règlement rapide. 

[48]  Selon moi, il est dangereux d’accorder une impor-
tance excessive à la méthode du multiplicateur ou à celle 
fondée sur un pourcentage du règlement dans une affaire 
comme celle-ci. Je partage la préoccupation exprimée 
par le juge Ian Pitfield dans les passages suivants de la 
décision Killough, précitée [aux paragraphes 45 à 48] :

[traduction] avec égards, les autres facteurs n’ont pas 
pour effet d’élever l’apport des avocats dans la présente affaire 
au même degré que celui des avocats en lien avec le règlement 
antérieur. Bien que le temps consacré à l’affaire et les multipli-
cateurs comparatifs soient pertinents et utiles, il convient de 
faire preuve de prudence lorsque vient le temps d’utiliser ces 
facteurs comme référence pour déterminer le caractère raison-
nable des honoraires. La principale préoccupation réside dans 
le fait qu’il n’existe pas de moyens pour établir si le temps 
consacré était nécessaire et s’il représentait une utilisation 
raisonnable et productive du temps des avocats. Les recours 
collectifs ne doivent pas constituer une invitation à accumuler 
des heures de travail sans tenir compte de la productivité. 

L’accumulation importante de temps facturé en lien avec 
une affaire juridique ne justifie pas toujours une compensation 
établie au moyen de taux de base ou de multiples de ceux-ci. 
en revanche, des démarches qui nécessitent peu de temps 
peuvent justifier des honoraires plusieurs fois plus élevés que 
la valeur comptable aux heures consacrées. 

Les comparaisons entre la méthode du multiplicateur et 
celle du pourcentage du recouvrement sont complètement arbi-
traires. L’efficacité des multiplicateurs est affectée par le 
caractère raisonnable, qui ne peut nullement être apprécié en 
fonction des heures accumulées et des taux horaires desquels 
le multiplicateur est dérivé. La comparaison du pourcentage de 
recouvrement est réduite, et, par conséquent, elle semble être 
plus favorable en comparant les honoraires globaux à un 
montant global de règlement qui comprenait l’ensemble des 
prestations, le fonds de gestion, la taxe sur les produits et 
 services et la taxe de vente provinciale le cas échéant, et l’en-
semble des honoraires. Les honoraires ont été inclus, sans 
égard à l’affirmation, répétée à maintes reprises dans les 

appears to be a tool better suited to cases where the so-
cial benefits achieved may be greater than the amounts 
recovered and where a percentage approach would likely 
under-compensate counsel. In the so-called common 
fund cases the use of a percentage appears to be pre-
ferred because it tends to reward success and to promote 
early settlement. 

[48]  In my view there is a danger in placing undue 
emphasis on either a multiplier or a percentage recovery 
in a case like this. My concern is the same as that ex-
pressed by Justice Ian Pitfield in Killough, above, in the 
following passages [at paragraphs 45–48]:

With respect, other factors do not elevate the contribution of 
counsel in this action to the level of contribution of counsel in 
relation to the earlier settlement. While time accumulated on 
the matter and comparative multipliers are relevant and useful, 
caution must be exercised when using them as benchmarks for 
the assessment of the reasonableness of any fee. The principal 
concern is that there is no means of assessing whether the ac-
cumulated time was necessary and represented a reasonable 
and productive use of counsel’s time. Class actions must not 
represent an open-ended invitation to accumulate time without 
regard to productivity.

The accumulation of substantial time charges in relation to 
a legal matter does not always justify compensation at base 
rates or multiples thereof. Conversely, low time endeavours 
may justify fees that are many multiples of the book value of 
accumulated time.

Multipliers and percentage of recovery comparisons are 
completely arbitrary. The efficacy of multipliers is affected by 
the reasonableness, which cannot be assessed with any confi-
dence, of the base of accumulated time and hourly rates from 
which the multiplier is derived. The percentage of recovery 
comparison is reduced and therefore made to appear more 
 favourable by comparing the total fee to a global settlement 
amount that included the benefit pool, the administration fund, 
goods and services tax and provincial sales tax where appli-
cable, and the aggregate of legal fees. Legal fees were included 
notwithstanding the repeated assertion in affidavits and sub-
missions that legal fees were independent of any other 
settlement consideration.
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affidavits et les observations, selon laquelle les honoraires 
n’étaient pas liés à aucune autre considération du règlement. 

en résumé, bien que les avocats doivent être compensés de 
manière juste et raisonnable eu égard au risque assumé et au 
travail effectué pour le compte du groupe qu’ils représentent, 
la détermination du caractère raisonnable est, en fin de compte, 
plus subjective qu’objective. 

[49]  La défenderesse met considérablement l’accent 
sur la valeur relativement faible des heures de travail 
professionnel consacrées par les avocats du groupe et 
elle fait ensuite valoir que le modificateur habituel, situé 
entre 1,5 et 3,5, devrait être employé. Cela me semble 
simpliste et en grande partie insensible aux facteurs mili-
tant en faveur d’un recouvrement majoré. Il convient de 
récompenser l’efficacité dont les avocats ont fait preuve 
dans l’obtention d’un excellent résultat, et non de la 
décourager au moyen de l’application rigide d’un mul-
tiplicateur aux heures de travail consacrées. en l’espèce, 
je souscris aux opinions exprimées par le juge 
george Strathy dans la décision Helm v. Toronto Hydro
Electric System Ltd., 2012 OnSC 2602 (CanLII), 40 
C.P.C. (7th) 310, aux paragraphes 25 à 27 :

[traduction] Les honoraires proposés représentent une 
majoration importante en comparaison à une situation où ils 
seraient calculés en fonction de la multiplication du temps 
consacré par les taux horaires réguliers. est-ce que cela justifie 
pour autant de refuser de tels honoraires? Seraient-ils plus 
appropriés, ou moins appropriés, si le règlement avait été 
conclu quatre années plus tard, à la veille du procès, alors que 
plus d’un million de dollars en heures de travail facturable 
auront été accumulées? Les avocats ne devraient-ils pas être 
récompensés pour avoir réussi à obtenir une conclusion rapide 
et louable quant au présent litige? ne devraient-ils pas être féli-
cités pour avoir adopté une stratégie dynamique et innovatrice 
à l’égard du jugement sommaire, laquelle a fait en sorte que le 
demandeur a pu entreprendre des négociations de règlement 
sérieuses et qui se sont en fin de compte avérées productives? 

Les avocats du demandeur sont des professionnels sérieux, 
responsables, engagés et efficaces en matière de recours col-
lectif. Ils font preuve d’esprit d’initiative. Ils accepteront 
certaines causes qu’ils perdront, ce qui leur occasionnera des 
conséquences importantes sur le plan financier. Ils accepteront 
des mandats relatifs à des affaires, pour lesquels ils ne seront 
pas payés pendant des années. À mon avis, ils devraient être 
généreusement compensés lorsqu’ils obtiennent des résultats 
excellents de manière rapide, comme en l’espèce. 

In sum, while counsel must be fairly and reasonably com-
pensated for the risk assumed by and the work done on behalf 
of any class, the assessment of fairness and reasonableness is 
ultimately more subjective than it is objective.

[49]  The defendant places considerable emphasis on 
the relatively low value of professional time expended 
by class counsel and then argues for the use of typical 
multiplier of 1.5 to 3.5. This seems to me to be overly 
simplistic and largely insensitive to the factors favouring 
a premium recovery. The efficiency of counsel in getting 
to an excellent result is something to be rewarded and 
not discouraged by the rigid application of a multiplier 
to the time expended. Here I agree with the views ex-
pressed by Justice george Strathy in Helm v.Toronto 
HydroElectric System Ltd., 2012 OnSC 2602 (CanLII), 
40 C.P.C. (7th) 310, at paragraphs 25–27:

The proposed fee represents a significant premium over 
what the fee would be based on time multiplied by standard 
hourly rates. Is that a reason to disallow it? If the settlement 
had only been achieved four years later, on the eve of trial, 
when over a million dollars in time had been expended, would 
the fee be any more or less appropriate? Should counsel not be 
rewarded for bringing this litigation to a timely and meritori-
ous conclusion? Should counsel not be commended for taking 
an aggressive and innovative approach to summary judgment, 
ultimately causing the plaintiff to enter into serious and ulti-
mately productive settlement discussions?

Plaintiff’s counsel are serious, responsible, committed and 
effective class action counsel. They are entrepreneurial. They 
will likely take on some cases that they will lose, with signifi-
cant financial consequences. They will take on other cases 
where they will not be paid for years. To my mind, they should 
be generously compensated when they produce excellent and 
timely results, as they have done here.
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Pour les présents motifs, j’approuve les honoraires.

Voir aussi la décision Vitapharm Canada Ltd. v. F. 
HoffmannLa Roche Ltd. (2005), 12 C.P.C. (6th) 226 
(C.S.J. Ont.), au paragraphe 107. 

[50]  Il n’est pas non plus d’une grande utilité de 
s’inspirer des précédents dans lesquels les honoraires 
approuvés constituaient un pourcentage des montants 
recouvrés. des honoraires raisonnables devraient avoir 
un lien adéquat avec la somme recouvrée : voir Endean, 
précitée, au paragraphe 80. Les affaires étant à l’origine 
de recouvrements de quelques millions pourraient bien 
justifier une adjudication des dépens correspondant à 
25 à 30 p. 100 du recouvrement global. Il est plus diffi-
cile d’appuyer une telle solution lorsque la décision 
prévoit le recouvrement de centaines de millions de 
dollars. On peut supposer qu’il s’agit du motif pour le-
quel les avocats du groupe n’invoquent pas l’indemnité 
de 30 p. 100 prévue dans la convention d’honoraires 
conditionnels. Il s’agit aussi du motif pour lequel le 
pourcentage de dépens accordés dans les trois précé-
dents qui se comparent le mieux à la présente affaire en 
ce qui concerne les sommes recouvrées était situé au bas 
de l’échelle : voir Baxter v. Canada (Attorney General), 
2006 CanLII 41673, 83 R.J.O. (3e) 481 (C.S.J.); Endean, 
précitée, et Killough, précitée2. Ces décisions com-
parables n’appuient pas une adjudication des dépens 
d’approximativement 7,5 p. 100, ou, en termes finan-
ciers, 65 millions de dollars, dans la présente affaire. 

Conclusion

[51]  Compte tenu de tous les facteurs exposés ci- 
dessus, j’approuverai des honoraires d’un montant 
correspondant à 8 p. 100 des remboursements rétroactifs 
qui seront versés aux prestataires du groupe (y compris 

2 dans la décision Baxter, précitée, une adjudication des dépens 
correspondant à 4,87 p. 100 d’un paiement projeté de presque deux 
milliards de dollars a été approuvée. Cela a donné lieu à des honoraires 
se situant entre 85 et 100 millions de dollars. dans la décision Endean, 
précitée, des honoraires de 52 500 000 dollars ont été approuvés, ce 
qui représentait 4,26 p. 100 du total de la somme recouvrée. dans la 
décision Killough, précitée, les parties ont consenti à des honoraires 
de 37 290 000 dollars, et ceux-ci n’ont pas été déduits des produits du 
règlement. Ce montant a été approuvé par la Cour — non sans réserve 
— et il représentait 3,64 p. 100 du montant total accordé. 

For those reasons, I approve the counsel fee.

also see Vitapharm Canada Ltd. v. F. HoffmannLa 
Roche Ltd. (2005), 12 C.P.C. (6th) 226 (Ont. S.C.J.), at 
paragraph 107. 

[50]  It can be equally unhelpful to look for guidance 
from authorities where legal fees have been approved as 
a percentage of the amounts recovered. a reasonable fee 
should bear an appropriate relationship to the amount 
recovered: see Endean, above, at paragraph 80. Cases 
that generate a recovery of a few million dollars may 
well justify a 25 percent to 30 percent costs award. It is 
more difficult to support such an approach where the 
award is in the hundreds of millions of dollars. 
Presumably that is the reason why class counsel are not 
relying on the initial contingency fee allowance of 30 
percent. That is also the reason that the three authorities 
that represent the strongest comparators to this case in 
terms of amounts recovered fall at the bottom of the 
scale of costs awarded in percentage terms: see Baxter 
v. Canada (Attorney General), 2006 CanLII 41673, 83 
O.R. (3d) 481 (S.C.J.); Endean, above; and Killough, 
above.2 These comparable decisions do not support an 
award of costs in this case of approximately 7.5 percent 
or, in financial terms, $65 million. 

Conclusion

[51]  Having regard to all of the considerations outlined 
above, I will approve legal fees in an amount equal to 
8 percent of the retroactive refunds payable to class 
beneficiaries (including the cancellation of debts owing 

2 In Baxter, above, a costs award representing 4.87 percent of a 
projected payout of almost $2 billion was approved. This resulted in 
legal fees of between $85 and $100 million. In Endean, above, legal 
fees of $52 500 000 were approved representing 4.26 percent of the 
total amount recovered. In Killough, above, legal fees of $37 290 000 
were agreed between the parties and were not to be deducted from the 
settlement proceeds. This figure was approved by the Court—albeit 
with reservations—and it represented 3.64 percent of the total award.
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l’annulation des dettes des membres du groupe à la 
Financière Manuvie). Ce montant représente approxi-
mativement 4 p. 100 de la valeur totale du règlement. de 
plus, j’approuverai la déduction d’un montant corres-
pondant à 0,079 p. 100 des sommes à rembourser aux 
prestataires du groupe (y compris l’annulation des dettes 
des membres du groupe à la Financière Manuvie), à titre 
d’indemnité pour les frais remboursables. Les avocats 
du groupe sont aussi autorisés à déduire la taxe sur les 
produits et services, la taxe de vente harmonisée ou la 
taxe de vente provinciale des sommes à rembourser aux 
prestataires du groupe, selon le cas, ainsi qu’à remettre 
ces montants à l’agence du revenu du Canada ou à 
l’organisme provincial approprié. 

[52]  Je suis convaincu que le recouvrement des hono-
raires décrit ci-dessus est conforme aux honoraires 
approuvés dans les affaires comparables. Fait plus im-
portant, il représente un incitatif adéquat pour les 
avocats afin qu’ils acceptent des mandats relatifs à des 
recours collectifs à haut risque, sans pour autant avoir 
une incidence indue sur les sommes recouvrées par les 
anciens combattants des FC, dont ceux-ci avaient grand 
besoin. J’exprime ma reconnaissance aux avocats, pour 
leur examen approfondi de la jurisprudence pertinente 
et, plus particulièrement, les avocats du ministre, qui ont 
joué leur rôle d’adversaire nécessaire en l’espèce.

Les paiements discrétionnaires

[53]  Les avocats du groupe se sont engagés à créer un 
fonds d’aide juridique à l’intention des anciens combat-
tants, par l’allocation d’un montant de 1 003 420 dollars, 
lequel est tiré des dépens qui leur ont été accordés. de 
plus, ils proposent de payer à M. Manuge des honoraires 
de 50 000 dollars, en reconnaissance de son apport im-
portant relativement à la présente action. Plusieurs 
membres du groupe ont prétendu que M. Manuge devrait 
recevoir un montant supérieur à 50 000 dollars. 
Cependant, dans la mesure où la Cour a une forme de 
contrôle sur les dépens accordés aux avocats, je ne crois 
pas qu’il soit approprié que M. Manuge reçoive un 
montant supérieur à celui décrit dans l’avis préliminaire 
de règlement qui a été envoyé aux membres du groupe. 
Il s’agissait des modalités de la proposition qui aurait été 

by class members to Manulife Financial). This figure is 
approximately 4 percent of the total value of the settle-
ment. In addition I will approve the deduction of an 
amount equal to 0.079 percent of refunds payable to 
class beneficiaries (including the cancellation of debts 
by class members to Manulife Financial) as an indem-
nity for out-of-pocket expenses. Class counsel are also 
authorized to deduct required goods and services tax, 
harmonized sales tax and/or provincial sales tax from 
refunds payable to class beneficiaries and to remit those 
amounts to the Canada Revenue agency or to the ap-
propriate provincial agency. 

[52]  I am satisfied that the above recovery of legal 
costs is in keeping with the fees approved in the compar-
able cases. More importantly it represents a sufficient 
incentive to counsel to take on high-risk class litigation 
without, at the same time, unduly impacting on the 
much-needed recoveries of disabled CF veterans. I am 
grateful to counsel for their thorough briefing of the 
relevant jurisprudence and, in particular, to counsel for 
the Minister who brought the required adversarial bal-
ance to the process. 

discretionary Payments

[53]  Class counsel have undertaken to create a fund 
for veterans in need of legal assistance with the alloca-
tion of $1 003 420 from their costs award. In addition 
they propose to pay to Mr. Manuge an honorarium of 
$50 000 in recognition of his significant contribution to 
the prosecution of this action. Several members of the 
class argued that Mr. Manuge ought to receive more than 
$50 000. However, to the extent that the Court has any 
control over the use of costs awarded to counsel, I do 
not think it appropriate that Mr. Manuge receive more 
than the amount described in the preliminary notice of 
settlement sent to class members. That was the basis on 
which the proposal would have been considered by class 
members and it is not desirable that a unilateral and ex 
post facto alteration be made at this stage. The proposal 
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examinée par les membres du groupe, et il n’est pas 
souhaitable d’y apporter, après coup, une modification 
unilatérale à cette étape-ci. La proposition de créer un 
fonds d’aide juridique à l’intention des anciens combat-
tants est louable, et la Cour approuve aussi cette 
proposition, si cela s’avère nécessaire. 

[54]  aucuns dépens ne sont accordés relativement à la 
présente requête. 

[55]  Je laisse aux avocats le soin d’apporter les modi-
fications requises à la proposition d’ordonnance de 
règlement qui sera soumise à la Cour pour exécution 
et délivrance. 

ORdOnnanCe

La COuR ORdOnne Que le règlement relatif à la 
présente action soit approuvé, selon les modalités pro-
posées par les parties. 

La COuR ORdOnne en OuTRe Que les dépens 
à payer aux avocats du groupe soient approuvés, selon 
les modalités suivantes : 

a) en ce qui concerne les honoraires, par la déduction 
d’un montant correspondant à 8 p. 100 du rembourse-
ment et l’annulation des dettes, le cas échéant, de 
chaque prestataire admissible du groupe envers la 
Financière Manuvie; 

b) en ce qui concerne les débours, par la déduction d’un 
montant correspondant à 0,079 p. 100 du rembourse-
ment et l’annulation des dettes, le cas échéant, de chaque 
prestataire admissible du groupe envers la Financière 
Manuvie; 

c) par la déduction des remboursements à verser aux 
prestataires du groupe et la remise de tout montant payé 
à titre de taxe sur les produits et services, de taxe de 
vente harmonisée ou de taxe de vente provinciale, selon 
le cas.

to establish a legal assistance fund for veterans is laud-
able and, if Court approval is required, it, too, is given. 

[54]  no award of costs is made in connection with 
this motion. 

[55]  I will leave it to counsel to make the required 
changes to the proposed settlement order to be submitted 
to the Court for execution and issuance. 

ORdeR

THIS COuRT ORdeRS that the settlement of this ac-
tion is approved on the terms proposed by the parties.

THIS COuRT FuRTHeR ORdeRS that the legal 
costs payable to class counsel are approved on the 
following terms:

(a) for legal fees, by the deduction of an amount equal 
to 8 percent of the refund and the cancellation of debts, 
if any, owing to Manulife Financial payable to each 
eligible class beneficiary;

(b) for disbursements, by the deduction of an amount 
equal to 0.079 percent of the refund and the cancellation 
of debts, if any, owing to Manulife Financial payable 
to each eligible class beneficiary; and

(c) by the deduction from refunds payable to class 
beneficiaries and the remission of all required goods and 
services tax, harmonized sales tax and/or provincial 
sales tax.
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a-49-13
2014 FCa 101

Her Majesty the Queen as represented by the 
Minister of Indian Affairs and Northern Development 
and the Attorney General of Canada (Appellants)

v.

Harry Daniels, Gabriel Daniels, Leah Gardner, Terry 
Joudrey and the Congress of Aboriginal Peoples 
(Respondents)

and

Attorney General of Alberta, Metis Settlements 
General Council, Gift Lake Metis Settlement, Métis 
National Council, Manitoba Metis Federation, and 
Métis Nation of Ontario (Interveners)

Indexed as: danIels v. Canada (IndIan affaIrs and 
northern development)

Federal Court of appeal, noël, Dawson and Trudel 
JJ.a.—Ottawa, October 29, 30, 2013 and april 17, 
2014.

Aboriginal Peoples — Métis and Non-Status Indians — 
Appeal from Federal Court decision declaring Métis, 
Non-Status Indians to be “Indians” within meaning of 
Constitution Act, 1867, s. 91(24) — Cross-appeal from deci-
sion not to grant two additional declarations — Whether 
federal government having jurisdiction over Métis, Non-Status 
Indians pursuant to Constitution Act, 1867, s. 91(24) — 
Federal Court committing no reviewable error in exercising 
discretion not to withhold declaratory relief in respect of Métis 
— Declaration issued not lacking practical utility — However, 
Federal Court erring in issuing declaration in respect of Non-
Status Indians — Such declaration redundant, lacking 
practical utility as Non-Status Indians included under 
Constitution Act, s. 91(24) — Federal Court not adopting defi-
nition of Métis contrary to history, Supreme Court case law 
— Recognizing Métis to be distinct people — Ample evidence 
supporting view Métis considered within s. 91(24) at time of 
Confederation — Federal Court not erring in refusing to de-
clare Crown owing fiduciary duty to Métis, Non-Status Indians 
— Such declaration made in absence of specific fact scenario 
would lack utility — Third declaration sought also properly 
withheld — Appeal allowed in part; cross-appeal dismissed.

a-49-13
2014 CaF 101

Sa Majesté la Reine, représentée par le ministre des 
Affaires indiennes et du Nord canadien et le 
Procureur général du Canada (appelants)

c.

Harry Daniels, Gabriel Daniels, Leah Gardner, 
Terry Joudrey et le Congrès des peuples autochtones 
(intimés)

et

Procureur général de l’Alberta, Metis Settlements 
General Council, Gift Lake Metis Settlement, 
Ralliement national des Métis, Manitoba Metis 
Federation et Métis Nation of Ontario (intervenants)

répertorIé : danIels c. Canada (affaIres IndIennes et 
du nord CanadIen)

Cour d’appel fédérale, juges noël, Dawson et Trudel, 
J.C.a.—Ottawa, 29 et 30 octobre 2013 et 17 avril 2014.

Peuples autochtones — Métis et Indiens non inscrits — 
Appel d’une décision de la Cour fédérale déclarant que les 
Métis et les Indiens non inscrits sont des « Indiens » au sens 
de l’art. 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867 — Appel 
incident à l’encontre de la décision de la Cour fédérale de ne 
pas prononcer deux autres jugements déclaratoires — Il 
s’agissait de savoir si le gouvernement fédéral a compétence 
à l’égard des Métis et des Indiens non inscrits au titre de 
l’art. 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867 — La Cour 
fédérale n’a commis aucune erreur susceptible de contrôle 
dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire de prononcer 
un jugement déclaratoire à l’égard des Métis — Le jugement 
déclaratoire prononcé par la Cour fédérale n’était pas dé-
pourvu d’utilité — Cependant, la Cour fédérale a commis une 
erreur en prononçant le jugement déclaratoire concernant les 
Indiens non inscrits — Un tel jugement aurait été redondant et 
dépourvu d’utilité pratique puisque les Indiens non inscrits 
sont inclus dans l’art. 91(24) — La Cour fédérale n’a pas 
adopté une définition de Métis qui va à l’encontre de l’histoire 
ainsi que des précédents de la Cour suprême du Canada — La 
Cour fédérale a reconnu les Métis comme étant un peuple 
autochtone distinct — De nombreux éléments de preuve ap-
puient la thèse selon laquelle les Métis étaient considérés 
comme étant inclus dans l’art. 91(24) à l’époque de la 
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Constitutional Law — Distribution of Powers — Federal 
Court declaring Métis, Non-Status Indians to be “Indians” 
within meaning of Constitution Act, 1867, s. 91(24) — That 
declaration not creating uncertainty about respective jurisdic-
tion of Parliament, provincial legislatures — Power of one 
level of government to legislate in relation to one aspect of a 
matter taking nothing away from power of other level to con-
trol another aspect within its own jurisdiction.

Construction of Statutes — Federal Court declaring Métis, 
Non-Status Indians to be “Indians” within meaning of 
Constitution Act, 1867, s. 91(24) — Federal Court not failing 
to follow approach to constitutional analysis mandated by 
Supreme Court — Appellants’ submission based on proposi-
tions that Federal Court applying progressive approach to 
interpretive exercise — Federal Court in fact applying pur-
posive approach — Ample evidence supporting view Métis 
considered within s. 91(24) at time of Confederation — 
Progressive interpretation therefore unnecessary, Federal 
Court not erring by failing to address social changes underly-
ing such interpretation.

This was an appeal from a decision of the Federal Court 
declaring that “those persons who are Métis and those who 
are non-status indians as set forth in the reasons for judg-
ment are ‘indians’ within the meaning of the expression 
‘indians, and lands reserved for the indians’ contained in 
subsection 91(24) of the Constitution Act, 1867.” 

The appellants appealed that declaration, whereas the re-
spondents cross-appealed from the Federal Court’s decision 
not to grant two additional declarations, i.e. (i) that the Crown 
in right of Canada owes a fiduciary duty to Métis and non-
status indians as aboriginal peoples (the second declaration); 
and (ii) that the Métis and non-status indian peoples of 
Canada have the right to be consulted and negotiated with, in 
good faith, by the federal government on a collective basis 
(the third declaration). 

Confédération — La Cour fédérale n’a pas commis d’erreur 
en refusant de déclarer que la Couronne fédérale avait une 
obligation fiduciaire envers les Métis et les Indiens non ins-
crits — Un tel jugement déclaratoire rendu dans l’abstrait 
serait inutile — C’est à bon droit que la Cour fédérale a refusé 
de prononcer le troisième jugement déclaratoire — Appel ac-
cueilli en partie; appel incident rejeté.

Droit constitutionnel — Partage des pouvoirs — La Cour 
fédérale a déclaré que les Métis et les Indiens non inscrits 
sont des « Indiens » au sens de l’art. 91(24) de la Loi consti-
tutionnelle de 1867 — Ce jugement déclaratoire ne crée 
pas d’incertitude au sujet des compétences respectives du 
Parlement et des législatures provinciales — Le pouvoir d’un 
ordre de gouvernement de légiférer sur un aspect d’une ma-
tière n’enlève rien au pouvoir de l’autre ordre de gouvernement 
de régir un autre aspect relevant de sa compétence.

Interprétation des lois — La Cour fédérale a déclaré que les 
Métis et les Indiens non inscrits sont des « Indiens » au sens 
de l’art. 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867 — La Cour 
fédérale n’a pas omis de suivre l’approche prescrite par la 
Cour suprême du Canada quant à l’analyse constitutionnelle 
— Les prétentions des appelants reposaient sur l’idée que la 
Cour fédérale a appliqué l’approche évolutive à l’exercice 
d’interprétation — La Cour fédérale a, en réalité, appliqué 
l’approche téléologique — De nombreux éléments de preuve 
appuient la thèse selon laquelle les Métis étaient considérés 
comme étant inclus dans l’art. 91(24) à l’époque de la 
Confédération — Une interprétation évolutive n’était donc 
pas nécessaire, et le juge n’a pas commis d’erreur en omettant 
de traiter des changements sociaux qui sous-tendraient une 
telle interprétation.

il s’agissait d’un appel interjeté à l’encontre d’une décision 
de la Cour fédérale qui a déclaré que « les personnes qui sont 
des Métis et des indiens non inscrits, tel que décrit dans les 
motifs du jugement, sont des “indiens” au sens de l’expres-
sion “indiens et les terres réservées pour les indiens” qui 
figure au paragraphe 91(24) de la Loi constitutionnelle 
de 1867 ». 

les appelants ont interjeté appel de ce jugement déclara-
toire alors que les intimés ont interjeté un appel incident à 
l’encontre de la décision de la Cour fédérale de ne pas 
 prononcer deux autres jugements déclaratoires : i) que la 
Couronne du chef du Canada a une obligation fiduciai-
re  envers les Métis et les indiens non inscrits, en tant que 
peuples autochtones (deuxième jugement déclaratoire); 
ii) que les Métis et les indiens non inscrits du Canada ont 
droit à des consultations et négociations de bonne foi avec le 
gou vernement fédéral sur une base collective (troisième juge-
ment déclaratoire). 
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The four individual respondents sought resolution of the 
issue as to which of Canada or the provinces have jurisdiction 
over the Métis and non-status indian peoples. 

The principal issue was whether the federal government 
has jurisdiction over Métis and non-status indians pursuant 
to subsection 91(24) of the Constitution Act, 1867. More spe-
cifically, the issues to be decided were framed as follows: (1) 
Did the Federal Court err by issuing the declaration in respect 
of the Métis? (2) Did the Federal Court err by issuing the 
declaration in respect of non-status indians? (3) Was the 
declaration as it relates to the Métis unfounded in fact and 
law? (4) Did the Federal Court err by failing to issue the sec-
ond and third declarations? 

Held, the appeal should be allowed in part; the cross-appeal 
should be dismissed.

The Federal Court did not commit any reviewable error 
in the exercise of its discretion not to withhold declaratory 
relief in respect of the Métis. The declaration it issued did not 
lack practical utility. it follows from Manitoba Metis 
Federation Inc. v. Canada (Attorney General) that, as a mat-
ter of law, a challenge to the constitutionality of actual or 
proposed legislation is not a condition precedent to the issu-
ance of a declaration. similarly, a declaration does not lack 
practical utility simply because it does not create an enforce-
able obligation to enact legislation. The argument that the 
declaration lacked practical utility was also contradicted by 
the Federal Court’s findings of fact, as was the assertion that 
the federal government has authority to extend programs and 
resources to the Métis under the federal spending power. The 
absence of jurisdictional certainty has led to disputes between 
the federal and provincial governments that have resulted in 
the Métis being deprived of many necessary programs and 
resources. Finally, the respondents’ claim extended beyond a 
claim to programs and services available under the federal 
spending power. 

The Federal Court did however err in issuing the declara-
tion in respect of non-status indians. Unlike the Métis, who 
are a distinct aboriginal people, it is common ground that 
non-status indians are, broadly speaking, indians without 
status under the Indian Act. The appellants conceded that the 
group of people characterized as non-status indians are those 
to whom status could be granted by federal legislation, 
 assuming the legislation did not exceed the limits of subsec-
tion 91(24). This definition necessarily includes non-status 
indians within that head of power. if Parliament can grant 
status to a person under subsection 91(24), that person is 

les quatre intimés individuels ont demandé à la Cour de 
déterminer si c’était le Canada ou les provinces qui avaient 
compétence à l’égard des Métis et des indiens non inscrits. 

la question principale était de savoir si le gouvernement 
fédéral a compétence à l’égard des Métis et des indiens 
non inscrits au titre du paragraphe 91(24) de la Loi constitu-
tionnelle de 1867. Plus précisément, les questions à trancher 
ont été formulées de la façon suivante : 1) la Cour fédérale 
a-t-elle commis une erreur en prononçant le jugement décla-
ratoire concernant les Métis? 2) la Cour fédérale a-t-elle 
commis une erreur en prononçant le jugement déclaratoire 
concernant les indiens non inscrits? 3) la déclaration relative 
aux Métis était-elle erronée en fait et en droit? 4) la Cour fé-
dérale a-t-elle commis une erreur en refusant de prononcer les 
deuxième et troisième jugements déclaratoires? 

Arrêt : l’appel doit être accueilli en partie; l’appel incident 
doit être rejeté.

la Cour fédérale n’a commis aucune erreur susceptible 
de contrôle dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire de 
prononcer un jugement déclaratoire à l’égard des Métis. le 
jugement déclaratoire que la Cour fédérale a émis n’était pas 
dépourvu d’utilité. il découle de l’arrêt Manitoba Metis 
Federation Inc. c. Canada (Procureur général) que, sur le 
plan juridique, une contestation quant à la validité constitu-
tionnelle d’une législation actuelle ou proposée n’est pas une 
condition préalable au prononcé d’un jugement déclaratoire. 
Dans la même veine, un jugement déclaratoire n’est pas dé-
pourvu d’utilité pratique pour la simple raison qu’il ne crée 
pas une obligation exécutoire d’adopter une loi. l’argument 
selon lequel le jugement déclaratoire était dépourvu d’utilité 
pratique a été contredit par les conclusions de fait tirées par la 
Cour fédérale, tout comme l’a été l’affirmation selon laquelle 
le gouvernement fédéral a compétence pour étendre ses pro-
grammes et ses ressources aux Métis au titre du pouvoir 
fédéral de dépenser. l’incertitude entourant la compétence 
constitutionnelle a entraîné des litiges entre le gouvernement 
fédéral et les provinces qui ont privé les Métis de nombreux 
programmes et services nécessaires. en dernier lieu, les inti-
més revendiquaient davantage que des programmes ou des 
services au titre du pouvoir fédéral de dépenser. 

la Cour fédérale a cependant commis une erreur en pro-
nonçant le jugement déclaratoire concernant les indiens non 
inscrits. Contrairement aux Métis, qui sont un peuple autoch-
tone distinct, il est convenu que les indiens non inscrits sont, 
de manière générale, des indiens n’ayant pas de statut au titre 
de la Loi sur les Indiens. le procureur des appelants a admis 
que le groupe des indiens non inscrits est composé de per-
sonnes qui pourraient obtenir un statut en vertu d’une loi 
fédérale, dans la mesure où la loi en question n’outrepasse 
pas les limites du paragraphe 91(24). Cette définition entraîne 
nécessairement l’inclusion des indiens non inscrits dans ce 
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chef de compétence. Une personne qui se voit accorder le 
statut d’indien en vertu du paragraphe 91(24) est nécessaire-
ment un indien au sens de cette disposition. Partant, un 
jugement déclarant que sont indiens les indiens non inscrits 
admissibles au statut d’indien au titre du paragraphe 91(24) 
aurait été redondant et dépourvu d’utilité pratique. il n’aurait 
pas été convenable non plus de prononcer un jugement décla-
ratoire précisant qui peut être considéré comme un indien 
bien que la Loi sur les Indiens lui soit inapplicable, car les 
raisons pour lesquelles des personnes sont privées du statut 
d’indien sont complexes, variées et souvent indépendantes les 
unes des autres. 

la déclaration relative aux Métis était fondée en fait et 
en droit : 

1) la Cour fédérale n’a pas adopté une définition de Métis 
qui va à l’encontre de l’histoire ainsi que des précédents de la 
Cour suprême du Canada. la Cour fédérale a conclu, aux fins 
des jugements déclaratoires sollicités, que les Métis pouvaient 
être décrits comme « un groupe d’autochtones ayant maintenu 
une forte affinité avec leur patrimoine indien, sans toutefois 
être des indiens inscrits. leur “quiddité indienne” reposait sur 
l’auto-identification et la recon naissance par le groupe ». Bien 
que la définition ait posé problème, car elle manquait de clarté 
et se prêtait à au moins trois interprétations, selon une inter-
prétation raisonnable, la Cour fédérale n’avait pas l’intention 
d’assimiler “patrimoine indien” à « patrimoine des Premières 
nations ». la Cour fédérale  entendait plutôt, par « patrimoine 
indien », la quiddité  autochtone ou le patrimoine autochtone. 
la Cour fédérale considérait les Métis comme un groupe de 
personnes autochtones qui maintiennent une forte affinité 
avec leur patrimoine autochtone ou leur quiddité autochtone, 
sans toutefois être des indiens inscrits. le patrimoine autoch-
tone ou la quid dité autochtone des Métis repose sur 
l’auto-identification et la reconnaissance par le groupe à titre 
de Métis, et non de membres d’une Première nation. la 
Cour fédérale a reconnu les Métis comme étant un peuple 
distinct. le concept de Métis dégagé par la Cour fédérale, 
lorsque correctement interprété, n’allait donc pas à l’en-
contre des faits historiques ou des arrêts R. c. Powley; 
Alberta (Affaires autochtones et Développement du Nord) c. 
Cunningham ou Manitoba Metis Federation de la Cour su-
prême du Canada. 

2) la Cour fédérale n’a pas omis de suivre l’approche 
prescrite par la Cour suprême quant à l’analyse constitution-
nelle. les prétentions des appelants reposaient sur l’idée que 
la Cour fédérale a appliqué l’approche évolutive à l’exercice 
d’interprétation et que cette approche était nécessaire, parce 
que les Métis n’étaient pas inclus dans le paragraphe 91(24) à 
l’époque de la Confédération. Ces prétentions étaient incor-
rectes. la Cour fédérale a semblé avoir adopté une approche 
résolument téléologique à l’exercice d’interprétation. après 

necessarily an “indian” within the meaning of that section. in 
the result, a declaration that non-status indians who could be 
granted status through subsection 91(24) are indians for the 
purpose of that section would have been redundant and lacked 
practical utility. it would also have been inappropriate to grant 
a declaration clarifying the limits of who may be considered 
an indian notwithstanding their exclusion from the Indian 
Act, as the reasons for excluding people from indian status are 
complex, far-ranging and often unrelated to one another. 

The declaration as it relates to the Métis was founded in 
fact and in law: 

(1) The Federal Court did not adopt a definition of Métis 
that is contrary to history and the case law of the supreme 
Court. it determined that the Métis for the purpose of the re-
quested declarations could be defined as “a group of native 
people who maintained a strong affinity for their indian heri-
tage without possessing indian status. Their ‘indianness’ was 
based on self-identification and group recognition.” While 
this definition was problematic (it lacked clarity and was open 
to at least three interpretations), read fairly, the Federal Court 
did not mean to equate “indian heritage” with “First nations 
heritage”. instead, what the Federal Court intended was that 
“indian heritage” means indigenousness or aboriginal heri-
tage. The Federal Court considered the Métis to be a group of 
native or aboriginal people who maintain a strong affinity 
for their aboriginal heritage or indigenousness without pos-
sessing indian status. The Métis aboriginal heritage or 
indigenousness is based upon self-identification and group 
recognition as Métis, not First nations. The Federal Court 
recognized the Métis to be a distinct people. Properly under-
stood, the Federal Court’s conception of the Métis was not 
contrary to history or the decisions of the supreme Court 
in R. v. Powley; Alberta (Aboriginal Affairs and Northern 
Development) v. Cunningham or Manitoba Metis Federation. 

(2) The Federal Court did not fail to follow the approach 
to constitutional analysis mandated by the supreme Court. 
The appellants’ submission was based on the propositions 
that the Federal Court applied the progressive approach to 
the interpretive exercise and that this approach was necessary 
because the Métis were not included in subsection 91(24) 
at the time of Confederation. These propositions were in-
correct. The Federal Court’s reasons evidenced a decidedly 
purposive approach to the interpretive exercise. applying the 
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avoir appliqué l’approche téléologique, et examiné le contexte 
factuel entourant la naissance de la Confédération ainsi que 
le traitement que le gouvernement réservait aux Métis à 
l’époque, la Cour fédérale a conclu que ces derniers étaient 
inclus dans le paragraphe 91(24). D’autres facteurs étayaient 
la conclusion selon laquelle les Métis étaient inclus dans le 
paragraphe 91(24) à l’époque de la Confédération. Par consé-
quent, de nombreux éléments de preuve appuyaient la thèse 
selon laquelle les Métis étaient considérés comme étant inclus 
dans le paragraphe 91(24) à l’époque de la Confédération. 
Une interprétation évolutive n’était donc pas nécessaire, et 
la Cour fédérale n’a pas commis d’erreur en omettant de trai-
ter des changements sociaux qui sous-tendraient une telle 
interprétation. 

3) le jugement déclaratoire de la Cour fédérale selon le-
quel les Métis sont inclus dans le paragraphe 91(24) ne crée 
pas d’incertitude au sujet des compétences respectives du 
Parlement et des législatures provinciales. le pouvoir d’un 
ordre de gouvernement de légiférer sur un aspect d’une matiè-
re n’enlève rien au pouvoir de l’autre ordre de gouvernement 
de régir un autre aspect relevant de sa compétence. 

la Cour fédérale n’a commis aucune erreur en refusant de 
rendre le deuxième jugement déclaratoire. C’est à bon droit 
qu’elle a reconnu que la Couronne avait une relation fiduciai-
re avec les autochtones, tant d’un point de vue historique 
qu’aux termes de l’article 35 de la Loi constitutionnelle 
de 1982 et qu’un jugement déclaratoire rendu dans l’abstrait 
serait inutile. 

On n’a allégué aucune erreur en ce qui a trait au troisiè-
me jugement déclaratoire. C’est à bon droit que la Cour 
fédérale a refusé de prononcer le jugement déclaratoire. 

en conclusion, l’appel a été accueilli en partie en suppri-
mant la référence aux indiens non inscrits dans le jugement 
déclaratoire. le jugement déclaratoire a été reformulé de la 
manière suivante : la Cour déclare que les Métis sont consi-
dérés comme des « indiens » au sens du paragraphe 91(24) de 
la Loi constitutionnelle de 1867.

lOis eT RÈGleMenTs CiTÉs

Acte contenant de nouvelles modifications à l’Acte des 
Sauvages, s.C. 1894, ch. 32.

Acte de l’Amérique du Nord britannique, 1867, 30 & 31 
Vict., ch. 3 (R.-U.) [s.R.C. 1970, appendice ii, no 5].

Acte des Sauvages, 1876, s.C. 1876, ch. 18, art. 3.
Acte pourvoyant à l’émancipation graduelle des Sauvages, 

à la meilleure administration des affaires des Sauvages et 
à l’extension des dispositions de l’acte trente-et-un 
Victoria, chapitre quarante-deux, s.C. 1869, ch. 6, art. 4.

purposive approach, and looking primarily to the pre- and 
post-Confederation facts and the manner in which the gov-
ernment dealt with the Métis, the Federal Court found the 
Métis were included in subsection 91(24). Other factors sup-
ported the conclusion that the Métis were a people included 
in subsection 91(24) at the time of Confederation. in the 
 result, there was ample evidence to support the view that 
Métis were considered within subsection 91(24) at the time 
of Confederation. a progressive interpretation was, therefore, 
unnecessary, and the Federal Court did not err by failing 
to address the social changes that would underlie such an 
interpretation. 

(3) The Federal Court’s declaration that the Métis fall 
within subsection 91(24) does not create uncertainty about the 
respective jurisdiction of Parliament and the provincial legis-
latures. The power of one level of government to legislate in 
relation to one aspect of a matter takes nothing away from the 
power of the other level to control another aspect within its 
own jurisdiction. 

The Federal Court made no error in refusing the second 
declaration. it properly recognized that the Crown has a fidu-
ciary relationship with aboriginal people both historically 
and pursuant to section 35 of the Constitution Act, 1982, and 
that a declaration made in the absence of a specific fact sce-
nario would lack utility. 

no error was alleged with respect to the third declaration. 
it was properly withheld. 

in conclusion, the appeal was allowed in part by deleting 
reference in the declaration to non-status indians. The decla-
ration was restated as follows: The Court declares that the 
Métis are included as “indians” within the meaning of subsec-
tion 91(24) of the Constitution Act, 1867.

sTaTUTes anD ReGUlaTiOns CiTeD

An Act for the gradual enfranchisement of Indians, the 
better management of Indian affairs, and to extend the 
provisions of the Act 31st Victoria, Chapter 42, s.C. 
1869, c. 6, s. 4.

An Act further to amend “The Indian Act”, s.C. 1894, 
c. 32.

An Act providing for the organisation of the Department of 
the Secretary of State of Canada, and for the management 
of Indian and Ordnance Lands, s.C. 1868, c. 42, s. 15.
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gislatures provinciales? .................... 149‒150
f) Conclusion quant à la validité 
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c) le juge a-t-il commis une 
erreur en refusant de rendre les 
deuxième et troisième jugements 
déclaratoires? ................................... 156‒158

7. Conclusion et dépens .................................. 159‒161

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement rendus par

la juge Dawson, J.C.a. :

1. introduction

[1]  la question que soulève le présent appel est de sa-
voir si le gouvernement fédéral a compétence à l’égard 
des Métis et des indiens non inscrits au titre du paragraphe 
91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867 [30 & 31 Vict., 
ch. 3 (R.-U.) (mod. par la Loi de 1982 sur le Canada, 
1982, ch. 11 (R.-U.), annexe de la Loi constitutionnelle de 
1982, no 1) [l.R.C. (1985), appendice ii, no 5]]. Pour les 
motifs publiés sous la référence 2013 CF 6, [2013] 2 
R.C.F. 268, un juge de la Cour fédérale a déclaré que « les 
personnes qui sont des Métis et des indiens non inscrits, 
tel que décrit dans les motifs du jugement, sont des 
“indiens” au sens de l’expression “indiens et les terres 
réservées pour les indiens” qui  figure au paragraphe 91(24) 
de la Loi constitutionnelle de 1867 ».

[2]  en l’espèce, les appelants demandent que le juge-
ment déclaratoire soit annulé. le procureur général de 
l’alberta, qui est intervenant, souscrit à cette position. 
les intimés, qui étaient la partie demanderesse devant 
l’instance inférieure, demandent que l’appel soit rejeté 
avec dépens. les intimés interjettent également un appel 
incident à l’encontre de la décision de la Cour fédérale 
de ne pas prononcer deux autres jugements déclaratoires 
qu’ils avaient demandés au procès. les intimés sollici-
tent les deux jugements déclaratoires suivants :

i) que la Couronne du chef du Canada a une obligation 
fiduciaire envers les Métis et les indiens non inscrits, en 
tant que peuples autochtones (deuxième jugement 
déclaratoire).

ii) que les Métis et les indiens non inscrits du Canada 
ont droit à des consultations et négociations de bonne 
foi avec le gouvernement fédéral sur une base collective, 

(c) Did the Judge err in refusing the 
second and third declarations?  ........ 156‒158

7. Conclusion and Costs ................................. 159‒161

The following are the reasons for judgment rendered 
in English by

Dawson j.a.:

1. introduction

[1]  The issue raised in this appeal is whether the 
 federal government has jurisdiction over Métis and non-
status indians pursuant to subsection 91(24) of the 
Constitution Act, 1867 [30 & 31 Vict., c. 3 (U.K.) (as am. 
by Canada Act 1982, 1982, c. 11 (U.K.), schedule to the 
Constitution Act, 1982, item 1) [R.s.C., 1985, appendix 
ii, no. 5]]. For reasons reported as 2013 FC 6, [2013] 2 
F.C.R. 268, a judge of the Federal Court declared that 
“those persons who are Métis and those who are non-
status indians as set forth in the reasons for judgment 
are ‘indians’ within the meaning of the expression 
‘indians, and lands reserved for the indians’ contained 
in subsection 91(24) of the Constitution Act, 1867.”

[2]  in this appeal, the Crown appellants ask that the 
declaration be set aside. This position is supported by 
the attorney General of alberta, an intervener. The re-
spondents, who were the plaintiffs below, ask that the 
appeal be dismissed with costs. as well, the respondents 
cross-appeal from the decision of the Federal Court not 
to grant two additional declarations sought by them at 
trial. The respondents ask that the following two decla-
rations be granted:

(i) The Crown in right of Canada owes a fiduciary duty 
to Métis and non-status indians as aboriginal peoples 
(second declaration).

(ii) The Métis and non-status indian peoples of Canada 
have the right to be consulted and negotiated with, in 
good faith, by the federal government on a collective 
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avec la représentation de leur choix, en ce qui concerne 
leurs droits, leurs intérêts et leurs besoins en tant que 
peuples autochtones (troisième jugement déclaratoire).

[3]  la position des intimés à l’égard de l’appel et de 
l’appel incident est appuyée par deux intervenants, à 
savoir le Metis settlements General Council et le 
Ralliement national des Métis. l’intervenant Gift lake 
Metis settlement demande que l’appel et l’appel inci-
dent soient rejetés. l’intervenante Manitoba Metis 
Federation demande que l’appel soit rejeté, mais que le 
jugement déclaratoire prononcé par le juge soit refor-
mulé pour supprimer la référence aux indiens non 
inscrits, de la manière suivante : [traDuction] « la 
Cour déclare que les Métis sont considérés comme des 
“indiens” au sens du par. 91(24) de la Loi constitution-
nelle de 1867 ». l’intervenante Métis nation of Ontario 
demande que l’appel soit rejeté et que la Cour s’abs-
tienne de définir les Métis, et se borne à affirmer que les 
personnes considérées comme des Métis au sens du 
paragraphe 91(24) font partie des Métis du Canada.

[4]  les appelants et le procureur général de l’alberta 
demandent le rejet de l’appel incident.

[5]  Pour les motifs qui suivent, j’accueillerais l’appel 
en partie, je supprimerais la référence dans le jugement 
déclaratoire aux indiens non inscrits et je reformulerais 
celui-ci comme le propose la Manitoba Metis Federation. 
Je rejetterais l’appel incident, en remettant à une date 
ultérieure la question des dépens de l’appel et de l’appel 
incident.

2. Contexte factuel

[6]  les faits sont examinés attentivement et minutieu-
sement dans les motifs de la Cour fédérale. le résumé 
qui suit est suffisant pour situer l’appel et l’appel inci-
dent dans leur contexte.

i) les intimés

[7]  les quatre intimés ont (ou avaient) des liens étroits 
avec leurs cultures autochtones.

basis through representatives of their choice respecting 
their rights, interests and needs as aboriginal peoples 
(third declaration).

[3]  The respondents’ position with respect to the ap-
peal and cross-appeal is supported by two interveners: 
the Metis settlements General Council and the Métis 
national Council. The intervener Gift lake Metis 
settlement asks that both the appeal and the cross-appeal 
be dismissed. The intervener the Manitoba Metis 
Federation asks that the appeal be dismissed, but that the 
Judge’s declaration be restated to separate reference to 
non-status indians from the declaration. it would restate 
the declaration as follows: “The Court declares that the 
Métis are included as ‘indians’ within the meaning of 
s. 91(24) of the Constitution Act, 1867”. The intervener 
the Métis nation of Ontario asks that the appeal be 
dismissed and that the Court decline to define the Métis 
other than to say that the individuals included as Métis 
within subsection 91(24) are the members of the Métis 
peoples of Canada.

[4]  The appellants and the attorney General of alberta 
also ask that the cross-appeal be dismissed.

[5]  For the reasons that follow, i would allow the ap-
peal in part by deleting reference in the declaration to 
non-status indians and would restate the declaration as 
proposed by the Manitoba Metis Federation. i would 
dismiss the cross-appeal, reserving the issue of the costs 
of the appeal and cross-appeal between the appellants 
and respondents.

2. Factual Background

[6]  The facts are carefully and extensively reviewed 
in the reasons of the Federal Court. The following brief 
review is sufficient to situate the appeal and the cross-
appeal in their context.

(i) The respondents

[7]  The four individual respondents are, or were, 
closely connected to their aboriginal cultures.
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[8]  Feu Harry Daniels était le président du Congrès 
des peuples autochtones. il était un défenseur reconnu 
des droits des Métis et s’identifiait comme un Métis. 
Gabriel Daniels, son fils, s’identifie lui aussi comme un 
Métis. il a témoigné de ses racines culturelles métisses 
et de sa participation aux rassemblements métis et aux 
activités des Premières nations. leah Gardner est une 
indienne non inscrite originaire de l’Ontario. elle 
s’identifie comme une Métis non inscrite, mais préfère 
le titre [traDuction] « d’anishinabe non inscrite ». elle 
a témoigné de sa participation aux événements culturels 
des Métis et des Premières nations. Terry Joudrey est un 
indien non inscrit Mi’kmaq originaire de la nouvelle- 
Écosse. il a témoigné qu’il utilise sa carte de membre, 
en vertu des droits ancestraux et des droits issus des 
traités, comme s’il s’agissait d’un permis lui donnant 
droit de chasser et de pêcher, des activités qu’il estime 
liées aux traditions autochtones. Tous les intimés se sont 
adressés à la Cour fédérale en leur qualité personnelle.

[9]  l’intimé le Congrès des peuples autochtones est 
une personne morale qui représente les Métis et les 
indiens non inscrits partout au Canada. Comme l’a fait 
remarquer le juge de première instance, il ne s’agit pas 
du seul groupe reconnu s’exprimant au nom des Métis. 
le Congrès des peuples autochtones s’est adressé à la 
Cour fédérale à titre de défenseur de l’intérêt public.

ii) la nature de l’action dont a été saisie la 
première instance

[10]  Dans le cadre de leur revendication, les intimés 
ne contestaient aucune loi ni aucune mesure gouver-
nementale particulière. ils demandaient plutôt à la 
Cour de déterminer si c’était le Canada ou les provinces 
qui avaient compétence à l’égard des Métis et des 
indiens non inscrits.

[11]  selon le point de vue des intimés, que le juge a 
d’ailleurs accepté, (motifs, paragraphes 86 à 110) les 
gouvernements provinciaux et le gouvernement fédéral 
se renvoient mutuellement « les ballons politiques » [au 
paragraphe 86] concernant leur responsabilité face aux 
Métis. le juge a conclu que « les querelles politiques et 
de principes entre le gouvernement fédéral et les gou-
vernements provinciaux ont causé des dommages 
collatéraux à un grand nombre de [Métis et d’indiens 

[8]  The late Harry Daniels identified as Métis and was 
a president of the Congress of aboriginal Peoples. He 
was a recognized advocate for Métis rights. Gabriel 
Daniels is his son, and he also identifies as Métis. He 
testified as to his Métis cultural roots, his involvement 
in Métis gatherings and his long involvement in First 
nations’ activities. leah Gardner is a non-status indian 
from Ontario. she identifies as a Métis without status, 
but prefers “anishanabe without status”. she testified 
that she participates in both Métis and First nation 
cultural events. Terry Joudrey is a non-status Mi’kmaq 
indian from nova scotia. He testified he uses his 
aboriginal Treaty Rights association membership card 
as if it were a licence to hunt and fish, and that he associ-
ates those activities with native traditions. all of the 
individual respondents sued in the Federal Court in their 
personal capacities.

[9]  The respondent Congress of aboriginal Peoples is 
a corporation which represents Métis and non-status 
indian peoples throughout Canada. as the Trial judge 
noted, it is not the sole recognized voice of the Métis 
peoples. The Congress of aboriginal Peoples sued as a 
public interest plaintiff.

(ii) The nature of the action below

[10]  in their claim, the respondents did not chal-
lenge any specific legislation or government action. 
Rather, they sought resolution of the issue as to which 
of Canada or the provinces have jurisdiction over the 
Métis and non-status indian peoples.

[11]  The respondents asserted, and the Judge accepted 
(reasons, paragraphs 86 to 110) that provincial and 
federal governments treat the Métis as “political foot-
balls” [at paragraph 86]. The Judge found that “the 
political/policy wrangling between the federal and pro-
vincial governments has produced a large population of 
collaterally damaged [Métis and non-status indians].” 
He further found that, as a result, Métis and non-status 
indians have been deprived of programs, services and 
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non inscrits] ». il a ajouté que « [c]es derniers [ont ainsi 
été] privés de programmes, de services et d’avantages 
non tangibles que tous les gouvernements reconnaissent 
comme étant nécessaires » (motifs, paragraphe 108).

[12]  le juge a conclu que « [l]e règlement de la ques-
tion de la responsabilité constitutionnelle est aussi 
susceptible de clarifier les responsabilités des différents 
paliers de gouvernement » (motifs, paragraphe 110).

3. questions soulevées dans le cadre de l’appel et de 
l’appel incident

[13]  Dans le cadre de l’appel, les appelants n’allèguent 
aucune erreur manifeste et dominante dans les nombreu-
ses conclusions de fait que le juge a formulées. ils 
relèvent plutôt les trois erreurs de droit suivantes :

1. le juge a commis une erreur de droit en prononçant un 
jugement déclaratoire dépourvu de toute utilité 
pratique;

2. le juge a commis une erreur en rendant un jugement 
déclaratoire erroné en fait et en droit;

3. le juge a commis une erreur en tentant d’établir, dans 
l’abstrait, ce qui constitue l’essence du terme « indien » 
dans la Constitution.

[14]  Dans le cadre de l’appel incident, les intimés font 
valoir que le juge a commis une erreur de principe en 
refusant de prononcer les deuxième et troisième juge-
ments déclaratoires.

[15]  Je formulerais donc les questions à trancher de la 
façon suivante :

1. la Cour fédérale a-t-elle commis une erreur en pro-
nonçant le jugement déclaratoire concernant les Métis?

2. la Cour fédérale a-t-elle commis une erreur en pro-
nonçant le jugement déclaratoire concernant les indiens 
non inscrits?

3. la déclaration relative aux Métis est-elle erronée en 
fait et en droit? 

intangible benefits all governments recognize are needed 
(reasons, paragraph 108).

[12]  The Judge concluded that the resolution of con-
stitutional responsibility “has the potential to bring 
clarity to the respective responsibilities of the different 
levels of government” (reasons, paragraph 110).

3. issues Raised on the appeal and Cross-appeal

[13]  in the appeal, the appellants do not allege that the 
Judge committed any palpable and overriding error in 
his numerous findings of fact. They assert three errors 
of law:

1. The Judge erred in law by granting a declaration that 
lacked any practical utility.

2. The Judge erred because the declaration is unfounded 
in fact and law.

3. The Judge erred by attempting to define the core 
meaning of the constitutional term “indian” in the 
abstract.

[14]  in the cross-appeal, the respondents assert that the 
Judge erred in principle by failing to grant the second 
and third declarations.

[15]  i would frame the issues to be decided as 
follows:

1. Did the Federal Court err by issuing the declaration in 
respect of the Métis?

2. Did the Federal Court err by issuing the declaration in 
respect of non-status indians?

3. is the declaration as it relates to the Métis unfounded 
in fact and law?
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4. la Cour fédérale a-t-elle commis une erreur en refu-
sant de prononcer les deuxième et troisième jugements 
déclaratoires?

4. Dispositions législatives applicables

i) la Loi constitutionnelle de 1867

[16]  la présente affaire porte sur le partage des 
 compétences au regard du paragraphe 91(24) de la Loi 
constitutionnelle de 1867, qui se lit comme suit :

91. il sera loisible à la Reine, de l’avis et du 
consentement du sénat et de la Chambre des 
Communes, de faire des lois pour la paix, l’ordre 
et le bon gouvernement du Canada, relativement 
à toutes les matières ne tombant pas dans les caté-
gories de sujets par la présente loi exclusivement 
assignés aux législatures des provinces; mais, 
pour plus de garantie, sans toutefois restreindre la 
généralité des termes ci-haut employés dans le 
présent article, il est par la présente déclaré que 
(nonobstant toute disposition contraire énoncée 
dans la présente loi) l’autorité législative exclu-
sive du parlement du Canada s’étend à toutes les 
matières tombant dans les catégories de sujets 
ci-dessous énumérés, savoir :

[…]

24. les indiens et les terres réservées pour les 
indiens.

autorité 
législative du 
parlement du 
Canada 

ii) la Loi constitutionnelle de 1982

[17]  Bien qu’il ne soit pas directement en cause en 
l’espèce, l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 
[Loi constitutionnelle de 1982, annexe B, Loi de 1982 
sur le Canada, 1982, ch. 11 (R.-U.) [l.R.C. (1985), 
appendice , no 44] consacre les droits existants — ances-
traux ou issus de traités — des peuples autochtones. il 
peut donc s’avérer utile à l’interprétation :

35. (1) les droits existants — ancestraux ou 
issus de traités — des peuples autochtones du 
Canada sont reconnus et confirmés.

(2) Dans la présente loi, «peuples autochtones 
du Canada» s’entend notamment des indiens, des 
inuit et des Métis du Canada.

Confirmation 
des droits 
existants des 
peuples 
autochtones 

4. Did the Federal Court err by failing to issue the second 
and third declarations?

4. applicable legislation

(i) The Constitution Act, 1867

[16]  This is a division of powers case about the 
 interpretation of subsection 91(24) of the Constitution 
Act, 1867:

legislative 
authority of 
Parliament 
of Canada

91. it shall be lawful for the queen, by and 
with the advice and Consent of the senate and 
House of Commons, to make laws for the Peace, 
Order, and good Government of Canada, in rela-
tion to all Matters not coming within the Classes 
of subjects by this act assigned exclusively to 
the legislatures of the Provinces; and for greater 
Certainty, but not so as to restrict the Generality 
of the foregoing Terms of this section, it is 
hereby declared that (notwithstanding anything 
in this act) the exclusive legislative authority of 
the Parliament of Canada extends to all Matters 
coming within the Classes of subjects next 
herein-after enumerated; that is to say,

…

24. indians, and lands reserved for the indians.

(ii) The Constitution Act, 1982

[17]  although not directly at issue, section 35 of the 
Constitution Act, 1982 [Constitution Act, 1982, schedule 
B, Canada Act 1982, 1982, c. 11 (U.K.) [R.s.C., 1985, 
appendix ii, no. 44] entrenches the existing aboriginal 
and treaty rights of aboriginal peoples. it is, therefore, 
a useful interpretative aid:

Recognition 
of existing 
aboriginal 
and treaty 
rights

35. (1) The existing aboriginal and treaty rights 
of the aboriginal peoples of Canada are hereby 
recognized and affirmed.

(2) in this act, “aboriginal peoples of Canada” 
includes the indian, inuit and Métis peoples of 
Canada.
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5. la décision de la Cour fédérale

[18]  le juge a tout d’abord formulé la question dont 
il était saisi comme étant de savoir si les indiens non 
inscrits et les Métis sont des « indiens » au sens du para-
graphe 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867. il a 
ensuite énoncé les dispositions législatives applicables 
et les jugements déclaratoires recherchés par les deman-
deurs, puis a résumé le fondement de la revendication 
des demandeurs et de la défense présentée par les défen-
deurs. après avoir exposé succinctement ses conclusions, 
le juge s’est penché sur la première question à trancher.

[19]  il s’agissait de savoir si les demandeurs avaient 
établi un motif justifiant les jugements déclaratoires. les 
défendeurs ont fait valoir qu’il n’y avait pas lieu de 
prononcer les jugements déclaratoires sollicités puisque 
les demandeurs soulevaient une question théorique dont 
l’issue ne réglerait rien et ne ferait que conduire à 
d’autres litiges. les défendeurs ont exhorté la Cour à ne 
pas exercer son pouvoir discrétionnaire de prononcer un 
ou plusieurs des jugements déclaratoires sollicités.

[20]  le juge a conclu que le dossier comptait maintes 
références à l’incertitude quant au palier de gouverne-
ment responsable de légiférer à l’égard des Métis et des 
indiens non inscrits. le Canada a tantôt accepté, tantôt 
rejeté l’idée qu’il possède une telle compétence en vertu 
du paragraphe 91(24) (motifs, paragraphe 55). le juge 
a conclu que la Cour avait compétence sur l’affaire, que 
la question soumise à la Cour était une question réelle 
et que les personnes qui soulevaient la question avaient 
véritablement l’intérêt pour le faire (motifs, paragra-
phe 82). Par conséquent, le juge a décidé qu’il trancherait 
l’affaire sur le fond et qu’il ne rejetterait pas l’action en 
raison du caractère discrétionnaire des jugements décla-
ratoires recherchés. le juge a également rejeté la 
prétention des défendeurs selon laquelle l’action équi-
valait à un renvoi d’initiative privée qui ne devrait pas 
être entendu. le juge a souligné que tant les demandeurs 
que les défendeurs subiraient un préjudice si un tel litige 
— qui s’est étiré sur une période de douze ans tout en 
étant financé par des fonds publics — était rejeté sans 
décision sur le fond (motifs, paragraphes 77 à 80).

[21]  après avoir décidé de trancher l’affaire sur le 
fond, le juge devait déterminer ce que l’on entendait par 

5. Federal Court Decision

[18]  The Judge began his reasons by framing the issue 
as whether non-status indians and Métis are identified 
as “indians” under subsection 91(24) of the Constitution 
Act, 1867. He then went on to set out the applicable 
legislation, describe the declarations sought by the 
plaintiffs, and summarize the basis of the plaintiffs’ 
claim and the defendants’ defence. after giving a sum-
mary of his conclusions the Judge turned to the first 
issue to be decided.

[19]  The first issue to be decided was whether the 
plaintiffs had established a basis on which declaratory 
relief could be granted. The defendants argued that the 
requested declarations should not be granted because the 
plaintiffs raised a theoretical issue which, if decided, 
would not resolve anything and would lead to further 
litigation. The Court was urged not to exercise its discre-
tion to grant any of the requested declarations.

[20]  The Judge found that the record was replete with 
references to the jurisdictional uncertainty between 
Canada and the provinces over which level of govern-
ment had jurisdiction to legislate with respect to Métis 
and non-status indians. Canada had sometimes ac-
cepted, but sometimes rejected, the view that it had 
jurisdiction under subsection 91(24) (reasons, para-
graph 55). The Judge concluded that the Court had 
jurisdiction over the case, the question before the Court 
was real and the persons raising the issue had a real in-
terest to raise it (reasons, paragraph 82). Thus, the Judge 
decided that he would determine the case on its merits. 
He would not dismiss the action on the basis of the 
discretionary nature of declaratory relief. The Judge also 
rejected the defendants’ argument that the plaintiffs’ case 
was a private reference which should not be heard. The 
Judge highlighted the prejudice both the plaintiffs and 
the defendants would suffer if 12 years of publicly 
funded litigation was dismissed without adjudication on 
the merits (reasons, paragraphs 77 to 80).

[21]  Having decided to determine the case on its 
merits it was necessary for the Judge to decide what was 
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les termes « indiens non inscrits » et « Métis » aux fins 
de l’analyse relative au partage des compétences.

i) la question de la définition

[22]  Dans son analyse relative à la question de la défi-
nition, le juge s’est tout d’abord arrêté à l’interprétation 
du terme « indiens non inscrits ». au paragraphe 116 de 
ses motifs, il a noté que les indiens non inscrits doivent 
avoir collectivement deux attributs essentiels : être des 
indiens et ne pas avoir de statut sous le régime de la Loi 
sur les Indiens, l.R.C. (1985), ch. i-5. selon le juge, au 
cours de l’ère moderne, la difficulté de définition a été 
réglée en partie, du fait que le gouvernement fédéral 
avait défini, en 1980, le groupe de base des Métis et des 
indiens non inscrits « comme étant un groupe d’autoch-
tones ayant maintenu une forte affinité avec leur 
patrimoine indien, sans toutefois être des indiens inscrits 
» (motifs, paragraphe 117). le juge a par conséquent 
conclu que le « groupe des indiens non inscrits est 
composé d’indiens qui pourraient obtenir un statut en 
vertu d’une législation fédérale. les membres de ce 
groupe sont ceux possédant des liens ancestraux, qui ne 
sont pas nécessairement génétiques, avec ceux considé-
rés comme des “indiens” au vu du droit ou des faits, ou 
toute personne qui s’identifie comme indien et qui est 
acceptée comme tel par la communauté indienne, ou par 
une division, un chapitre ou un conseil local d’une asso-
ciation ou d’une organisation Métis avec laquelle elle 
désire être associée » (motifs, paragraphe 122).

[23]  le juge s’est ensuite penché sur le sens du mot 
« Métis ». il a estimé que, dans l’arrêt R. c. Powley, 
2003 CsC 43, [2003] 2 R.C.s. 207, la Cour suprême n’a 
pas tenté d’établir la portée de la définition de « Métis », 
mais elle a toutefois fourni une méthode pour déterminer 
qui est un Métis aux fins de l’article 35 de la Loi consti-
tutionnelle de 1982. selon la Cour suprême, un Métis 
est une personne d’ascendance mixte (autochtone et non 
autochtone) qui possède certains liens ancestraux fami-
liaux (pas nécessairement génétiques), qui s’identifie 
comme Métis et qui est acceptée par la communauté 
métisse, ou par une division, un chapitre ou un conseil 
local d’une association ou d’une organisation métis avec 
laquelle cette personne désire être associée. le juge s’est 
toutefois dit préoccupé par le fait que l’arrêt Powley 
portait sur la question du droit de chasse collectif. À son 

meant by the terms “non-status indians” and “Métis” 
for the purpose of the division of powers analysis.

(i) The definitional issue

[22]  The Judge began his analysis of the definitional 
issue by considering what was meant by the term “non-
status indians”. at paragraph 116 of his reasons he 
noted that non-status indians as a group must have two 
essential qualities: they must be indians and have no 
status under the Indian Act, R.s.C., 1985, c. i-5. He 
considered that in the modern era the difficulty of defi-
nition had been addressed in part because in 1980 the 
federal government defined the core group of Métis and 
non-status indians “as a group of native people who 
maintained a strong affinity for their indian heritage 
without possessing indian status” (reasons, paragraph 
117). Ultimately, the Judge concluded that the group of 
people characterized as “non-status indians” are “those 
to whom status could be granted by federal legislation. 
They would be people who had ancestral connection not 
necessarily genetic to those considered as ‘indians’ ei-
ther in law or fact or any person who self-identifies as 
an indian and is accepted as such by the indian com-
munity, or a locally organized community, branch or 
council of an indian association or organization with 
which that person wishes to be associated” (reasons, 
paragraph 122).

[23]  The Judge next considered what was meant by 
the term “Métis”. He noted that in R. v. Powley, 2003 
sCC 43, [2003] 2 s.C.R. 207 the supreme Court did not 
attempt to define the outer limits of the Métis people 
but instead set out a method for determining who is a 
member of the Métis people for the purpose of section 
35 of the Constitution Act, 1982. The supreme Court 
determined that a Métis is a person of mixed aboriginal 
and non-aboriginal ancestry who has some ancestral 
family connection (not necessarily genetic), identifies 
himself or herself as Métis, and is accepted by the Métis 
community or locally organized community branch, 
chapter or council of a Métis association or organization 
with which that person wishes to be associated. The 
Judge was concerned, however, that the decision in 
Powley involved the collective right to hunt. in the 
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avis, il était de ce fait essentiel qu’une personne soit 
acceptée par la collectivité métisse. Pour l’application 
du paragraphe 91(24), le juge a cherché à cerner des cas 
où une telle association, une telle organisation ou un 
tel conseil n’existait pas, mais où la personne participai-
taux activités et aux événements culturels métis — ce 
qui démontrerait objectivement que cette personne 
s’identifie subjectivement comme Métis (motifs, para-
graphes 127 et 128).

[24]  Par conséquent, le juge a déterminé qu’aux fins 
des jugements déclaratoires sollicités par les deman-
deurs, les Métis constituent « un groupe d’autochtones 
ayant maintenu une forte affinité avec leur patrimoine 
indien, sans toutefois être des indiens inscrits » (motifs, 
paragraphes 117 et 130).

[25]  selon le juge, ces définitions ne visaient pas à 
déterminer la « portée » des termes « Métis » ou 
« indiens non inscrits », mais à établir un cadre pour 
juger de leur inclusion sous le régime du para-
graphe 91(24) (motifs, paragraphe 121).

ii) les conclusions de fait

[26]  la suite des motifs porte sur la question de savoir 
si les Métis et les indiens non inscrits, selon la définition 
donnée par le juge, étaient des « indiens » au sens du 
paragraphe 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867. 
le juge a en conséquence examiné les témoignages des 
experts en histoire et des personnes possédant une bonne 
connaissance des relations entre le gouvernement et les 
peuples autochtones.

[27]  les principaux historiens experts étaient 
M. William Wicken et Mme Gwynneth Jones, appelés par 
les demandeurs, ainsi que M. stephen Patterson, appelé 
par les défendeurs. le juge a estimé que tous ces témoins 
étaient crédibles, bien informés et utiles. Toutefois, le 
juge a préféré « en règle générale » le témoignage de 
M. Wicken à celui de M. Patterson lorsqu’il y avait 
conflit, le jugeant plus pertinent pour trancher la ques-
tion en litige (motifs, paragraphe 150). M. sébastien 
Grammond, appelé par les demandeurs, et M. alexander 
von Gernet, appelé par les défendeurs, ont également 
témoigné à titre d’experts, mais le juge a estimé que 
leurs témoignages étaient moins utiles, notamment 

Judge’s view this made it critical that an individual be 
accepted by the Métis community. For the purpose of 
subsection 91(24), the Judge sought to capture the situ-
ation where there is no such community branch, chapter 
or council but an individual nonetheless participates in 
Métis cultural events or activities which show objec-
tively how that person subjectively identifies himself or 
herself as a Métis (reasons, paragraphs 127 and 128).

[24]  in the result, for the purpose of the declarations 
which the plaintiffs sought, the Judge decided that the 
Métis are “a group of native people who maintained a 
strong affinity for their indian heritage without possess-
ing indian status” (reasons, paragraphs 117 and 130).

[25]  in the Judge’s view these definitions did not de-
cide the “outer limits” of Métis or non-status indian 
peoples. They simply established a framework for inclu-
sion under subsection 91(24) (reasons, paragraph 121).

(ii) The Judge’s findings of fact

[26]  The remainder of the Court’s decision dealt 
with whether Métis and non-status indians, as defined 
by the Judge, were “indians” for the purpose of subsec-
tion 91(24) of the Constitution Act, 1867. To do this, 
the Judge considered the evidence adduced from ex-
pert historical witnesses and witnesses knowledgeable 
about aboriginal governmental affairs.

[27]  The main historical experts were Dr. William 
Wicken and Ms. Gwynneth Jones, both called by the 
plaintiffs, and Dr. stephen Patterson, called by the de-
fendants. all were found by the Judge to be credible, 
well-informed and helpful. However, where Dr. Wicken’s 
evidence conflicted with that of Dr. Patterson, 
Dr. Wicken’s evidence was “generally accepted” as be-
ing more relevant to the issue to be determined (reasons, 
paragraph 150). Mr. sébastien Grammond, called by the 
plaintiffs, and Dr. alexander von Gernet, called by the 
defendants, were also called as expert witnesses, but the 
Judge found their testimony to be less helpful, particu-
larly that of Dr. von Gernet whose evidence was given 
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celui de M. von Gernet auquel le juge a accordé « un 
poids considérablement moindre dans les cas où son 
témoignage contredit celui des autres experts » (motifs, 
paragraphe 182).

[28]  en ce qui concerne les relations entre gouverne-
ment et autochtones, le juge a tout d’abord examiné le 
témoignage de deux experts appelés par les deman-
deurs : M. ian Cowie, ancien haut fonctionnaire du 
gouvernement fédéral au sein du ministère des affaires 
indiennes et du nord canadien et sous-ministre des 
affaires indiennes et autochtones de la saskatchewan; 
et M. John leslie, ancien directeur du Centre de re-
cherche historique et de recherche sur les revendications 
au sein du ministère des affaires indiennes et du nord 
canadien. leurs témoignages ont été jugés utiles et 
crédibles : M. Cowie a donné le point de vue d’un initié 
sur l’élaboration des politiques modernes relatives aux 
droits des autochtones, alors que M. leslie a joué le 
rôle d’une « personne faisant l’inventaire des documents 
opérationnels », processus qui n’aurait été nécessaire, 
selon le juge, si les défendeurs avaient admis la prove-
nance d’un nombre important de documents pertinents 
(motifs, paragraphe 138).

[29]  le juge a divisé la preuve historique en six caté-
gories qu’il a décrites comme suit :

a) l’époque précédant la Confédération
b) la Confédération
c) l’époque suivant la Confédération
d) les métis et le paragraphe 91(24) — autres 

exemples
e) l’époque moderne
f) les traités et les métis

[30]  les principales conclusions formulées par le juge 
au sujet de chacune de ces catégories sont résumées 
ci-dessous.

a) l’époque précédant la Confédération

[31]  la preuve relative à cette période portait sur la 
signification du terme « indien » à l’époque et, par 
conséquent, sur ce que les Pères de la Confédération 
[la Cour fédérale utilise l’expression « artisans de la 
Confédération »] avaient à l’esprit lorsque la compétence 

“considerably less weight …where it contradict[ed] 
other experts” (reasons, paragraph 182).

[28]  With respect to aboriginal governmental affairs, 
the Judge primarily looked to the evidence of Mr. ian 
Cowie who held a senior federal government position at 
the Department of indian affairs and northern 
Development, and was also a former Deputy Minister of 
indian and native affairs for saskatchewan, and 
Dr. John leslie, a former manager of the Claims and 
Historical Research Center at the Department of indian 
affairs and northern Development (both witnesses were 
called by the plaintiffs). Their evidence was found to be 
helpful and credible with Mr. Cowie providing an in-
sider’s view of modern native rights policy development, 
and Dr. leslie acting as a “business records identifier” 
a role the Judge noted would not have been necessary if 
the defendants had admitted the provenance of a number 
of relevant documents (reasons, paragraph 138).

[29]  The Judge divided the historical evidence into 
six categories which he described as:

(a) Pre-Confederation era
(b) Confederation
(c) Post-Confederation era
(d) Other examples—Half-breeds and subsection 

91(24)
(e) Modern era
(f) Treaties and Half-Breeds

[30]  The Judge’s significant findings made in respect 
of each category are summarized below.

(a) Pre-Confederation era

[31]  evidence from this era was directed to what the 
term “indian” meant at the time and therefore was likely 
the meaning that the Fathers of Confederation [this term 
is referred to as “Framers of Confederation” in the rea-
sons of the Federal Court] had in mind when power over 
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sur les indiens fut attribuée au gouvernement fédéral 
(motifs, paragraphe 183). le juge a tiré les conclusions 
de fait suivantes :

i)   les experts ont évoqué la situation des Mi’kmaq 
en nouvelle-Écosse pour représenter la situation 
 générale dans le Canada atlantique (motifs, para-
graphe 211).

ii)  en 1864, la majeure partie de la population 
mi’kmaq était métissée, à des degrés variables (motifs, 
paragraphe 216).

iii)  en dépit de l’élément de métissage, les Mi’kmaq 
étaient traités comme des « indiens » et leur propension 
à « vagabonder » avait eu une incidence sur la création 
de la compétence fédérale sur les indiens (motifs, para-
graphe 219).

iv)  Dans le Canada atlantique, le terme « indien » 
s’entendait d’une variété de personnes et de divers 
 degrés de lien avec l’identité autochtone (motifs, para-
graphe 218).

v)   Ceux qui cherchaient à obtenir la compétence à 
l’égard des « indiens » auraient eu besoin d’un vaste 
pouvoir (motifs, paragraphes 253 et 323) notamment en 
matière de réinstallation, de colonisation, d’assistance 
publique, d’éducation, de réforme sociale et économique 
et de « civilisation » (motifs, paragraphes 262 et 323).

vi)  avant la Confédération, il était entendu par les 
Pères de la Confédération que le terme « indien » incluait 
les Métis (motifs, paragraphes 265 et 287) et il n’était 
pas nécessaire de vivre dans une réserve ou dans une 
collectivité indienne pour être considéré comme étant 
« indien » (motifs, paragraphes 272 et 323).

vii) les Pères de la Confédération auraient eu pour 
intention que le terme « indiens » dans la Constitution 
ainsi que la compétence à leur égard soient interprétés 
largement, afin que l’État fédéral puisse composer avec 
le caractère diversifié et complexe de la population 
autochtone, sans égard à leur degré de métissage, à leur 
système économique, à leur lieu de résidence ou à leur 
culture (motifs, paragraphes 273, 308, 318 et 323).

indians was assigned to the federal government (reasons, 
paragraph 183). The Judge found as a fact that:

(i)  The experts treated the situation of the Mi’kmaq 
in nova scotia as being representative of the situation 
generally in atlantic Canada (reasons, paragraph 211).

(ii)  at least by 1864, most of the Mi’kmaq population 
was of mixed blood of varying degrees (reasons, para-
graph 216).

(iii)  notwithstanding their mixed blood component, 
the Mi’kmaq were treated as “indians” and their prefer-
ence to “wander” had an impact on the creation of the 
federal indian power (reasons, paragraph 219).

(iv)  There was a diversity of people in atlantic 
Canada with varying degrees of aboriginal connections 
who were contemplated by the word “indian” (reasons, 
paragraph 218).

(v)  Those seeking a power in relation to “indians” 
would have needed a broad power (reasons, paragraphs 
253 and 323) which included authority over relocation, 
settlement, assistance, education, economic reform, 
social reform and “civilization” (reasons, paragraphs 262 
and 323).

(vi)  Prior to Confederation, the term “indian” was 
understood by the Fathers of Confederation to include 
“half-breeds” (reasons, paragraphs 265 and 287) and one 
did not have to live on a reserve or in an indian com-
munity to be an “indian” (reasons, paragraphs 272 
and 323).

(vii)  The Fathers of Confederation would have in-
tended the word “indian” in the Constitution and the 
power which went with it, to be a broad power capable 
of dealing with the diversity and complexity of the na-
tive population, whatever their percentage mix of blood 
relationship, their economies, residency or culture 
(reasons, paragraphs 273, 308, 318 and 323).
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viii)  en prenant le pouvoir britannique sur les affaires 
indiennes, le Canada devait être capable, et comme il en 
avait l’intention, de s’atteler à plusieurs tâches, notam-
ment à la reconnaissance, à la pacification, à l’encadre-
ment des Métis, ainsi qu’au règlement des questions 
relatives à leurs intérêts territoriaux. les Métis étaient 
perçus comme étant distincts des « indiens » à certains 
égards, ils ne vivaient pas avec les indiens, n’étaient 
pas nécessairement membres de tribus indiennes et ils 
n’avaient pas nécessairement adopté un mode de vie 
« indien » (motifs, paragraphe 317).

ix)  les Pères de la Confédération avaient l’intention 
de créer un pouvoir constitutionnel qui serait plus large 
que la définition législative du terme « indien » (motifs, 
paragraphes 322 et 323).

b) la Confédération

[32]  le juge a conclu que les objectifs de la 
Confédération qui étaient pertinents en l’espèce étaient 
les suivants (motifs, paragraphe 341) :

•	 l’expansion	 de	 l’Amérique	 du	 Nord	 britannique	 dans	
le nord-Ouest [le territoire actuel du Manitoba, de la 
saskatchewan, de l’alberta, des Territoires-du-nord-Ouest, 
du Yukon et de certaines parties du nord de l’Ontario] et vers 
la Colombie-Britannique, en réponse à la crise économique 
et politique qui sévissait lors de la période précédant la 
Confédération;

•	 la	 future	 absorption	 du	 Nord‑Ouest	 et	 de	 la	 Colombie‑ 
Britannique dans la Confédération;

•	 l’intégration	des	colonies	de	l’Atlantique	(Nouvelle‑Écosse,	
nouveau-Brunswick, Île-du-Prince-Édouard et Terre-neuve) 
avec le Centre du Canada. l’article 146 de l’[Acte de l’Amé-
rique du Nord britannique, 1867] témoigne de l’intention 
d’absorber Terre-neuve, l’Île-du-Prince-Édouard et la 
Colombie-Britannique, ainsi que la Terre de Rupert et les 
Territoires-du-nord-Ouest […];

•	 la	colonisation	du	Nord‑Ouest	au	moyen	de	l’implantation	
de fermes, qui deviendront un nouveau marché pour les entre-
prises manufacturières du Centre du Canada;

•	 le	maintien	de	la	population	existante	dans	la	région	de	l’Est	
et la prévention de l’exode de cette population;

•	 la	colonisation	de	la	Colombie‑Britannique,	notamment	l’île	
de Vancouver et les basses-terres continentales;

(viii)  Canada, when acquiring the British power over 
indian affairs would need to be able to, and intended 
to, address a number of issues including the recognition, 
pacification, control and dealing with interest in the land 
of Métis who were seen as distinct in some respects 
from “indians”, who did not live with indians, who 
were not necessarily members of indian tribes or who 
did not necessarily follow an “indian” way of life (rea-
sons, paragraph 317).

(ix)  The Fathers of Confederation intended to create 
a constitutional power which was broader than the statu-
tory definition of indian (reasons, paragraphs 322 
and 323).

(b) Confederation

[32]  The Judge found as a fact that the purposes of 
Confederation relevant to this case are (reasons, para-
graph 341):

•	 The	expansion	of	British	North	America	into	the	Northwest	
[present day Manitoba, saskatchewan, alberta, northwest 
Territories, Yukon and parts of northwestern Ontario] and to-
wards British Columbia in response to the pre-Confederation 
economic and political crisis.

•	 The	 eventual	 absorption	 of	 the	 Northwest	 and	 British	
Colombia into Confederation.

•	 Integration	 of	 the	 Atlantic	 colonies	 (Nova	 Scotia,	
new Brunswick, Prince edward island and newfoundland) 
with Central Canada. The intent to absorb newfoundland, 
Prince edward island and British Columbia as well as Rupert’s 
land and the northwest Territories [then called north-Western 
Territory] is seen in section 146 of The British North America 
Act, 1867. …

•	 To	settle	the	Northwest	with	farms	which	would	become	a	
new market for Central Canada manufacturing.

•	 The	maintenance	in	the	East	of	the	current	population	and	
the prevention of out-migration.

•	 The	settlement	of	British	Columbia,	particularly	Vancouver	
island and the lower Mainland.
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•	 la	 construction	 d’un	 chemin	 de	 fer	 transcontinental,	 qui	
était essentiel à la création d’une économie nationale et à la 
colonisation des territoires non colonisés, surtout ceux du 
nord-Ouest.

[33]  la construction du chemin de fer transconti-
nental était au cœur des préoccupations des Pères de 
la Confédération au moment de la Confédération 
(motifs, paragraphe 342).

[34]  le juge a finalement formulé les conclusions 
suivantes (motifs, paragraphe 351) :

•	 une	 importante	 population	 autochtone	 nomade,	 surtout	
dans la région du nord-Ouest, faisait obstacle à l’expansion, à 
la colonisation et à la construction du chemin de fer;

•	 le	lien	entre	les	objectifs	visés	par	la	Confédération	en	ma-
tière de colonisation et d’expansion et les autochtones était 
essentiel au succès de la Confédération;

•	 l’idée	de	construire	un	chemin	de	fer	et	 la	responsabilité	
fédérale à l’égard des « indiens » étaient interreliées;

•	 les	[Pères	de	la	Confédération]	devaient	être	capables	de	
convaincre les autochtones d’accepter la construction du 
chemin de fer et les autres mesures que le gouvernement fédé-
ral devrait prendre;

•	 le	maintien	des	 relations	pacifiques	avec	 les	«	 Indiens	»	
protégerait le chemin de fer contre les attaques;

•	 il	fallait	faire	accepter	l’idée	de	la	colonisation	vers	l’ouest	
aux autochtones, en vue d’assurer un plus grand dévelop-
pement de la nation;

•	 les	terres	occupées	par	les	Autochtones	allaient	devoir	faire	
l’objet d’une cession, d’une manière ou d’une autre.

[35]  le juge a ensuite accepté les témoignages des 
historiens experts cités par les demandeurs concernant 
l’objet du paragraphe 91(24) du point de vue des Pères 
de la Confédération (motifs, paragraphe 354).

[36]  selon M. Wicken, le paragraphe 91(24) avait pour 
objet (motifs, paragraphe 353) :

•	 exercer,	au	besoin,	un	contrôle	sur	les	peuples	et	 les	col‑
lectivités autochtones, pour faciliter le développement du 
Dominion;

•	 The	 building	 of	 a	 transcontinental	 railway	 which	 was	 
essential to creating a national economy and to settling the 
unsettled [areas], particularly the northwest.

[33]  The building of the transcontinental railway 
was particularly integral to the Fathers’ of Confederation 
intentions at the time of Confederation (reasons, para-
graph 342).

[34]  Finally, the Judge found (reasons, paragraph 351) 
that:

•	 in	the	Northwest	in	particular,	a	large	nomadic	Native	popu-
lation potentially stood in the way of expansion, settlement 
and railway construction;

•	 the	 relationship	between	 the	objects	of	Confederation	 in	
terms of settlement and expansion and the native people was 
critical to Confederation;

•	 the	idea	of	railway	construction	and	federal	responsibility	
for “indians” were interconnected;

•	 the	[Fathers	of	Confederation]	needed	to	be	able	to	reconcile	
native people to the building of the railway and other mea-
sures which the federal government would have to take;

•	 maintaining	peaceful	 relations	with	 the	 “Indians”	would	
protect the railway from attack;

•	 Natives	needed	to	be	reconciled	with	the	expansion	west-
ward to ensure the larger development of the nation;

•	 lands	occupied	by	Natives	would	have	to	be	surrendered	
in some fashion.

[35]  The Judge went on to accept the evidence of 
the plaintiffs’ expert historians on the purposes of sub-
section 91(24) from the viewpoint of those creating the 
power (reasons, paragraph 354).

[36]  in Dr. Wicken’s view, the purpose of subsec-
tion 91(24) was (reasons, paragraph 353):

•	 to	control	Native	people	and	communities	where	necessary	
to facilitate development of the Dominion;
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•	 d’honorer	les	obligations	à	l’égard	des	Autochtones	que	le	
Dominion avait héritées de la Grande-Bretagne, tout en étei-
gnant les intérêts constituant un obstacle aux objectifs visés 
par la Confédération;

•	 ultérieurement,	civiliser	et	assimiler	les	Autochtones.

[37]  selon Mme Jones, l’objet du paragraphe 91(24) 
[traDuction] « fait partie intégrante du plan du gou-
vernement central de développer et de coloniser les 
terres des Territoires-du-nord-Ouest. au moment de la 
Confédération, le gouvernement du Canada avait hérité 
des principes et des pratiques qui s’étaient dégagés des 
relations entre la Couronne et les autochtones et qui, 
en 1857, étaient enracinés bien au-delà d’un siècle 
en amérique du nord britannique. Ces principes et 
pratiques comprenaient la reconnaissance du titre abo-
rigène dans les “territoires indiens” et des protocoles 
reconnaissant la relation entre les nations autochtones et 
la Couronne. le Canada avait aussi hérité de la politique 
britannique de “civilisation” des indiens, qui existait 
depuis les années 1830 » (motifs, paragraphe 353).

c) l’époque suivant la Confédération

[38]  le juge a conclu qu’il était essentiel pour le 
Canada nouvellement formé de créer un environne-
ment sécuritaire pour les colons, ce qui passerait notam-
ment par l’extinction des revendications territoriales 
des autochtones. le Canada avait besoin de posséder 
ces terres pour la construction du chemin de fer trans-
continental, mais aussi pour la colonisation et le déve-
loppement national de l’Ouest en général (motifs, 
paragraphe 359).

[39]  le juge a également conclu que la « population 
autochtone était métissée, variée et apparentée. il était 
impossible de tracer une ligne nette entre les [sang-
Mêlé*] Métis et les indiens » (motifs, paragraphe 381). 
immédiatement après la Confédération, les personnes 
qu’on désignait comme sang-Mêlé étaient considérés 
comme étant étroitement liés aux indiens et comme 
étant une partie du problème à régler pour permettre 
l’expansion, la colonisation et la construction du chemin 
de fer, toutes prévues dans l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique, 1867 [30 & 31 Vict., ch. 3 (R.-U.) [s.R.C. 
1970, appendice ii, no 5] (motifs, paragraphe 412). 
*[ndT : la décision de première instance emploie 

•	 to	 honour	 the	 obligations	 to	Natives	 that	 the	Dominion	
 inherited from Britain while extinguishing interests that stood 
in the way of the objects of Confederation;

•	 eventually	to	civilize	and	assimilate	Native	people.

[37]  in Ms. Jones’ view, the purpose of subsec-
tion 91(24) “was integral to the central government’s 
plan to develop and settle lands in the north-Western 
Territory. The Canadian Government at Confederation 
inherited principles and practices of Crown-aboriginal 
relations that had been embedded in British north 
america for well over one hundred years by 1857. These 
included the recognition of aboriginal title in the ‘indian 
territories’ and protocols recognizing the relationship 
between aboriginal nations and the Crown. Canada also 
inherited a British policy of ‘civilization’ of the indians, 
in place since [the] 1830s” (reasons, paragraph 353).

(c) Post-Confederation era

[38]  The Judge found that it was critical to the newly 
confederated Canada to create an environment of safe-
ty and security for settlers. Part of creating that environ-
ment was the extinguishment of indian land claims; 
Canada required possession of lands for the construc-
tion of the transcontinental railway and also for the 
settlement and development of the West (reasons, 
paragraph 359).

[39]  The Judge also found that the “aboriginal popu-
lation was mixed, varied and interrelated. it was not 
possible to draw a bright line between half-breeds/Métis 
and indians” (reasons, paragraph 381). immediately 
post-Confederation, persons referred to as half-breeds 
were considered to be closely associated with “indians” 
and part of the problem that needed to be addressed to 
permit expansion, settlement and the building of the 
railway, all as contemplated by The British North 
America Act, 1867 [30 & 31 Vict., c. 3 (U.K.) [R.s.C. 
1970, appendix ii, no. 5] (reasons, paragraph 412).
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« métis » pour traduire « half-breed »; selon le contexte, 
nous avons substitué « sang-Mêlé » (nom invariable), 
terme de l’époque, pour traduire « half-breed »].

[40]  le juge a enfin conclu que la preuve postérieure 
à 1867 établissait que les sang-Mêlé étaient considérés 
comme étant, au moins, un sous-ensemble d’un plus 
grand groupe d’autochtones nommé « indiens ». la 
preuve démontrait que le Canada était disposé à exercer 
sa compétence à l’égard des sang-Mêlé, à utiliser des 
méthodes similaires à celles qu’il employait dans le 
contexte de sa compétence à l’égard des indiens et à 
invoquer le paragraphe 91(24), ainsi que son pouvoir sur 
les terres publiques fédérales, pour justifier l’exercice 
de cette compétence (motifs, paragraphe 420).

d) les « Métis » et le paragraphe 91(24) 
— autres exemples

[41]  Dans cette section, la Cour a examiné un certain 
nombre des faits survenus après la Confédération qui 
établissaient un lien entre les Métis et la compétence 
prévue au paragraphe 91(24).

[42]  le juge a d’abord examiné la demande, formulée 
avant les négociations relatives au Traité no 3, voulant 
que 15 familles sang-mêlé qui vivaient à la rivière à la 
Pluie soient incluses dans ledit traité. Par la suite, lors 
de l’adoption de l’Acte des Sauvages, 1876 [s.C. 1876, 
ch. 18], la Division des affaires indiennes avait soutenu 
que le ministère ne pouvait pas [traDuction] « recon-
naître des bandes distinctes de sang-Mêlé ». Par 
conséquent, les sang-Mêlé de la rivière à la Pluie avaient 
obtenu une réserve, mais avaient eu l’obligation de se 
joindre à une bande des Premières nations pour laquelle 
une réserve adjacente avait été arpentée. selon le juge, 
l’adhésion au Traité no 3 constitue un exemple de situa-
tion où le gouvernement fédéral a traité le groupe métis 
comme s’il avait une revendication au titre ancestral et 
lui avait donné une réserve, en contrepartie de la cession 
de cette revendication. il s’agit d’un autre exemple 
d’exercice, par le gouvernement fédéral, de sa compé-
tence à l’égard d’un groupe métis, exercice fondé non 
pas sur le lien entre ce groupe et ses ancêtres européens, 
mais bien sur son ascendance indienne (motifs, para-
graphes 424, 430 et 434).

[40]  Ultimately, the Judge concluded that the early 
post-1867 evidence established that half-breeds were 
considered to be at least a subset of a wider group of 
aboriginal-based people called “indians”. What the 
evidence showed was that Canada was prepared to ex-
ercise jurisdiction over half-breeds, to use indian 
power-like methods and to justify such exercises of ju-
risdiction as the exercise of the section 91(24) power 
coupled with the power to control Dominion lands 
(reasons, paragraph 420).

(d) Other examples—“Half-breeds” and 
subsection 91(24)

[41]  Under this heading the Court looked to a number 
of post-Confederation events that connected the Métis 
to subsection 91(24).

[42]  The Judge began by considering the request, made 
prior to the Treaty no. 3 negotiations, that 15 families 
of half-breeds living on the Rainy River be included in 
the treaty. Thereafter, The Indian Act, 1876 [s.C. 1876, 
c. 18] was passed and the indian affairs branch took the 
position that the Department could not “recognize sepa-
rate Half breeds bands”. as a result, the Rainy River 
half-breeds were given a reserve, but were required to 
join a First nations band for which an adjacent reserve 
had been surveyed. The Judge found that this adhesion 
to Treaty no. 3 was an instance where the federal gov-
ernment treated the half-breeds/Métis group as if it had 
a claim to indian title, and gave the group a reserve as 
part of the surrender of that claim. it was a further in-
stance of the federal government exercising jurisdiction 
over a Métis group based not on their connection to 
european ancestors, but on their connection to their 
indian ancestry (reasons, paragraphs 424, 430 and 434).
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[43]  le juge s’est ensuite penché sur la demande 
présentée au gouvernement fédéral en 1895 par le père 
lacombe pour que les « sang-Mêlé » démunis reçoivent 
des terres où s’établir. Une réserve avait été alors propo-
sée, formée de quatre cantons et comprenant une école 
industrielle. la proposition avait été approuvée, et une 
réserve ainsi qu’une école industrielle avaient été éta-
blies à saint-Paul-des-Métis, en alberta. Cette réserve 
était dédiée exclusivement aux Métis, le titre sur les 
terres de réserve devant être détenu par la Couronne 
fédérale. selon le juge, ce projet n’était pas un cas for-
tuit; il traduisait plutôt l’exercice des pouvoirs conférés 
par la compétence à l’égard des « indiens » en vertu du 
paragraphe 91(24), ou de pouvoirs semblables (motifs, 
paragraphes 437, 439 et 441).

[44]  le juge a ensuite examiné la politique fédérale en 
matière d’alcool. en 1894, le Parlement avait modifié 
l’Acte des Sauvages [Acte contenant de nouvelles modi-
fications à l’Acte des sauvages, s.C. 1894, ch. 32] dans 
le but d’élargir la disposition portant sur les personnes 
vendant des boissons enivrantes à un « indien ». le 
Parlement cherchait à faciliter la tâche des agents de la 
Police à cheval du nord-Ouest, qui éprouvaient des 
difficultés à distinguer [traDuction] « les sang-Mêlé 
[des] indiens dans les poursuites criminelles intentées 
pour avoir offert de l’alcool à ces derniers ». la dispo-
sition interdisant la vente de boissons enivrantes avait 
été modifiée par l’ajout des mots « outre sa signification 
ordinaire […] s’entendra de toute personne […] qui vit 
à la façon des sauvages ». le juge a estimé que cette 
politique confirmait, une fois de plus, que le gouverne-
ment fédéral exerçait sa compétence à l’égard des Métis 
et des indiens non inscrits, sans égard à leur ascendance 
mixte, à leur lieu de résidence, à leur appartenance ou 
prétendue appartenance à une bande ou à une tribu 
(motifs, paragraphes 444, 446, 447 et 451).

[45]  la modification apportée à la Loi sur les Indiens 
en 1958 [Loi modifiant la Loi sur les Indiens, s.C. 1958, 
ch. 19] relativement aux Métis dont les ancêtres 
avaient accepté un certificat, constituait, selon le juge, 
un autre exemple de législation fédérale à l’égard des 
Métis, en tant que groupe ou catégorie, qui était fondée 
sur le paragraphe 91(24) (motifs, paragraphes 453, 454, 
457 et 458).

[43]  The Judge next considered the petition made in 
1895 by Father lacombe to the federal government that 
destitute “Half-breeds” receive land on which to settle. 
a reserve was proposed, consisting of four townships 
to be established, together with an industrial school. 
The proposal was approved, and a reserve and industrial 
school were established at st.-Paul-des-Métis in alberta. 
The reserve was established exclusively for Métis; title 
to the reserve was held by the federal Crown. The Judge 
found that this project was not a policy accident. Rather, 
it was the use of powers similar to or arising from those 
exercised in regard to “indians” under subsection 91(24) 
(reasons, paragraphs 437, 439 and 441).

[44]  next, the Judge considered federal liquor policy. 
in 1894, Parliament amended the Indian Act [An Act 
further to amend “The Indian Act”, s.C. 1894, c. 32] to 
broaden the specific provision dealing with persons 
who old intoxicating liquor to an “indian”. The problem 
Parliament sought to resolve was the difficulty encoun-
tered by the north-West Mounted Police in 
distinguishing between “Half-breeds and indians in 
prosecutions for giving liquor to the latter”. The provi-
sion against the sale of intoxicating liquor was amended 
by adding “shall extend to and include any person … 
who follows the indian mode of life”. The Judge found 
this policy again confirmed that the federal government 
exercised jurisdiction over Métis and non-status indians 
regardless of mixed ancestry, residence, membership or 
purported membership in a band or tribe (reasons, 
paragraphs 444, 446, 447 and 451).

[45]  The 1958 amendment to the Indian Act [An Act 
to amend the Indian Act, s.C. 1958, c. 19], dealing with 
“half-breeds” whose ancestors took scrip was found by 
the Judge to be another example of federal legislation 
affecting Métis as a group or class which was founded 
on subsection 91(24) (reasons, paragraphs 453, 454, 457 
and 458).
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[46]  enfin, le juge a admis nombre d’exemples de 
l’exercice par le gouvernement fédéral de sa compétence 
à l’égard d’une diversité de personnes d’ascendance 
autochtone, malgré le fait qu’elles n’avaient pas le statut 
d’« indiens » au titre de la Loi sur les Indiens. la Cour 
a notamment cité l’exemple des « indiennes détentrices 
de coupons rouges » qui avaient perdu leur statut au titre 
de la Loi sur les Indiens en 1951 [s.C. 1951, ch. 29] et 
qui l’ont récupéré en 1985. Un autre exemple est celui 
de l’inclusion en 1984 des autochtones qui avaient été 
émancipés au titre de la Loi sur les Indiens (et qui 
n’avaient donc pas obtenu de statut) lors de l’adhésion 
à la Confédération de la province de Terre-neuve- 
et-labrador (motifs, paragraphes 460, 461, 466 et 467).

[47]  le juge a conclu que l’exercice de la compétence 
à l’égard des indiens non inscrits et des personnes métis-
sées, y compris les Métis, reposait sur la compréhension 
et l’acceptation par la population d’origine européenne 
que le gouvernement fédéral était habilité à exercer sa 
compétence à l’égard de ce vaste ensemble d’individus 
désignés par le terme « indiens ». Pour reprendre les 
propos du juge, les « éléments qui précèdent ont établi, 
par la conduite des parties en cause, la signification du 
terme “indiens” au sens du paragraphe 91(24) » (motifs, 
paragraphe 468).

e) l’époque moderne 

[48]  Dans son survol de la preuve relative à l’époque 
moderne, la Cour s’est surtout attardée aux documents 
gouvernementaux faisant état de divers points de vue sur 
l’inclusion éventuelle dans le paragraphe 91(24) des 
Métis et des indiens non inscrits. le juge a toutefois 
précisé que ces éléments de preuve avaient peu de per-
tinence parce que son analyse du sens et de la portée du 
paragraphe 91(24) s’appuyait principalement sur l’ana-
lyse du contexte historique entourant la Confédération 
et sur la manière dont le gouvernement fédéral avait 
traité avec les Métis et les indiens non inscrits (motifs, 
paragraphe 470).

[49]  selon le juge, la preuve révèle qu’après le rapa-
triement de la Constitution, le gouvernement fédéral était 
généralement disposé à accepter qu’il possédait le pou-
voir de légiférer dans tous les domaines concernant les 

[46]  Finally, the Judge accepted numerous examples 
of the federal government exercising jurisdiction over 
a broad range of persons with native ancestry, not-
withstanding their lack of status under the Indian Act. 
One example the Court referenced was “red ticket 
indians” who were excluded from the Indian Act in 1951 
[s.C. 1951, c. 29] and later readmitted in 1985. another 
example was the inclusion in 1984 of aboriginal per-
sons under the Indian Act who had been enfranchised 
(and therefore not given status) when newfoundland and 
labrador joined Confederation (reasons, paragraphs 460, 
461, 466 to 467).

[47]  The Judge found that this exercise of jurisdiction 
over non-status indians and half-breeds, including 
Métis was based upon the understanding and acceptance 
by the euro-Canadian population that the federal power 
could exercise jurisdiction over this wide range of 
people as “indians”. in the Judge’s words, the “forego-
ing, established by conduct, the meaning of ‘indian’ 
within subsection  91(24)” (reasons, paragraph 468).

(e) Modern era

[48]  The Court’s overview of modern era evidence 
primarily involved examining government documents 
which set out various positions as to whether subsec-
tion 91(24) extended to Métis and non-status indians. 
The Judge cautioned, however, that this evidence was of 
less relevance because his determination of the meaning 
and scope of subsection 91(24) was based principally on 
the analysis of pre- and post-Confederation facts and the 
manner in which the federal government dealt with 
Métis and non-status indians (reasons, paragraph 470).

[49]  Based on his review of the evidence, the Judge 
concluded that post-patriation of the Constitution, the 
trend was for the federal government to generally accept 
that it had power to legislate in all domains in respect of 
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Métis et les indiens non inscrits en vertu du para-
graphe 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867 (motifs, 
paragraphes 492 et 493). le gouvernement a durci sa posi-
tion vers 1984, pour en arriver à la position que le 
paragraphe 91(24) ne lui conférait pas la compétence 
d’adopter des lois concernant les Métis et les indiens non 
inscrits (motifs, paragraphes 501 et 507). il a malgré tout 
continué d’accorder ou de retirer le statut d’indien inscrit 
à certains groupes autochtones, ce qui apparaissait comme 
la reconnaissance et l’exercice de sa compétence au titre 
du paragraphe 91(24) (motifs, paragraphe 512).

f) les traités et les Métis

[50]  enfin, les deux parties ont reconnu que « les métis 
s’étaient vus offrir la protection conférée par un traité 
en remplacement de concessions de terres, ou étaient 
inclus et exclus d’un traité pour diverses raisons ». selon 
le juge, cet élément de preuve est important, puisque 
le bénéfice d’un traité prévoyant une protection et 
des avantages était directement lié au fait d’être un 
« indien » au sens de la Constitution. il n’y a pas eu de 
traités conclus ou mis en œuvre avec d’autres groupes 
de la société canadienne (motifs, paragraphe 513).

[51]  le juge a finalement conclu que l’essentiel de la 
preuve démontrait que les Métis avaient eu droit ou non 
au statut d’indien au gré des changements dans les poli-
tiques gouvernementales. il a également jugé que le 
gouvernement fédéral avait adopté ces politiques 
changeantes parce qu’il en avait le pouvoir et « qu’il 
était présumé, implicite et reconnu que le gouvernement 
fédéral avait la compétence de ce faire, car les Métis 
étaient des “indiens” au sens du paragraphe 91(24) » 
(motifs, paragraphe 525).

 iii) l’analyse effectuée par le juge

[52]  en se fondant sur le Renvoi relatif au mariage 
entre personnes du même sexe, 2004 CsC 79, [2004] 3 
R.C.s. 698, le juge a estimé que l’approche téléologique 
(qu’il a appelée la doctrine de l’« arbre vivant ») était 
l’approche à retenir pour interpréter le paragraphe 91(24) 
(motifs, paragraphe 538).

[53]  en appliquant l’approche téléologique, et te-
nant compte du renvoi Reference whether “Indians” 

Métis and non-status indians under subsection 91(24) 
of the Constitution Act, 1867 (reasons, paragraphs 492 
and 493). The government’s position hardened in or 
about 1984, and its position became that subsection 
91(24) did not confer jurisdiction to legislate in respect 
of Métis and non-status indians (reasons, paragraphs 
501 and 507). Despite this position, the government 
continued to move certain aboriginal people in and out 
of indian status, in apparent recognition and exercise of 
its jurisdiction under subsection 91(24) (reasons, para-
graph 512).

(f) Treaties and Half-breeds

[50]  The last historical evidence related to the admis-
sion by both parties “that half-breeds were from time 
to time either offered treaty protection in lieu of land 
grants or were moved in and out of treaty for various 
reasons.” in the Judge’s view, the importance of this 
evidence was that receiving treaty protection and ben-
efits is directly related to being an “indian” for purposes 
of the Constitution. Treaties are not made or imple-
mented with other groups in Canadian society (reasons, 
paragraph 513).

[51]  Ultimately, the Judge found that the weight of the 
evidence was that Métis were both included and excluded 
from recognized indian status in accordance with chang-
ing government policies. The Judge further concluded 
that the federal government adopted these flexible poli-
cies because it could and that “it was assumed, implied 
and accepted that the federal government could do so 
because Métis were ‘indians’ under subsection 91(24)” 
(reasons, paragraph 525).

 (iii) The Judge’s analysis

[52]  Relying upon Reference re Same-Sex Marriage, 
2004 sCC 79, [2004] 3 s.C.R. 698, the Judge found 
that the purposive approach (which the Judge referred 
to as the “living tree” doctrine) provided the correct 
approach to interpreting subsection 91(24) (reasons, 
paragraph 538).

[53]  applying the purposive approach in the light of 
the decision in Reference whether “Indians” includes 
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includes “Eskimo”, [1939] R.C.s. 104 (Renvoi sur les 
Esquimaux), le juge a identifié les objectifs de la com-
pétence sur les indiens comme étant les suivants :

•	 l’intention d’avoir le contrôle sur tous les individus 
d’ascendance autochtone dans les nouveaux territoires 
du Canada;

•	 l’assistance au développement et à la colonisation 
de l’Ouest, qui incluait notamment la construction du 
chemin de fer transcontinental.

[54]  le gouvernement fédéral serait difficilement 
parvenu à développer et coloniser l’Ouest sans une large 
compétence sur un grand ensemble d’individus ayant 
en commun leur ascendance autochtone (motifs, 
paragraphe 566).

[55]  se fondant sur l’arrêt Procureur général du 
Canada et al. c. Canard, [1976] 1 R.C.s. 170 [à la 
page 207], le juge a estimé que le paragraphe 91(24) 
prévoyait une compétence basée sur la race (motifs, 
paragraphe 568). selon le juge, les indiens non inscrits 
et les Métis étaient apparentés à la « catégorie raciale 
des “indiens” par la voie du mariage, de la filiation et, 
plus clairement, du mariage entre indiens et non-indiens 
» (motifs, paragraphe 531). le juge a également estimé 
que la principale caractéristique distinctive des indiens 
non inscrits et des Métis était leur « quiddité indienne », 
et non leur langue, leur religion ou leur lien avec leur 
patrimoine européen (motifs, paragraphe 532).

[56]  le juge a ensuite établi une distinction avec 
l’arrêt R. c. Blais, 2003 CsC 44, [2003] 2 R.C.s. 236, 
où la Cour suprême avait refusé de trancher la question 
de savoir si les Métis étaient inclus dans la portée du 
terme « indiens » au paragraphe 91(24) (motifs, para-
graphes 573 et 574). le juge a également conclu que le 
Renvoi relatif au mariage entre personnes du même 
sexe, précité, a limité la portée de l’arrêt Blais comme 
étant un arrêt fondé sur un accord constitutionnel, et non 
un arrêt intéressant un chef de compétence, qui entraîne 
l’application de facteurs et de principes d’interprétation 
différents, plus particulièrement une approche téléolo-
gique et évolutive (motifs, paragraphe 578).

“Eskimo”, [1939] s.C.R. 104 (Re Eskimo Reference), 
the Judge accepted that the purposes of the indian power 
included:

•	 The	intent	to	control	all	people	of	Aboriginal	heritage	
in the new territories of Canada.

•	 Assisting	with	the	expansion	and	settlement	of	the	
West, including the construction of the transcontinen-
tal railway.

[54]  absent a broad power over a broad range of 
people sharing a native hereditary base, the federal 
government would have had difficulty accomplishing 
the expansion and settlement of the West (reasons, 
paragraph 566).

[55]  Relying upon Attorney General of Canada et al. v. 
Canard, [1976] 1 s.C.R. 170, at page 207 of the supreme 
Court Reports, the Judge viewed subsection 91(24) as a 
race-based power (reasons, paragraph 568); both non-
status indians and Métis were found to be connected to 
the “racial classification ‘indian’ by way of marriage, 
filiation and most clearly, intermarriage” (reasons, para-
graph 531). in the Judge’s further view, the single most 
distinguishing feature of non-status indians and Métis is 
that of their “indianness”, not language, religion or con-
nection to european heritage (reasons, paragraph 532).

[56]  The Judge then distinguished R. v. Blais, 2003 
sCC 44, [2003] 2 s.C.R. 236 on the ground that in its 
decision the supreme Court expressly left open for an-
other day the question of whether the term “indians” in 
subsection 91(24) includes the Métis (reasons, para-
graphs 573 to 574). The Judge also found that the 
decision in Blais was limited in Reference re Same-Sex 
Marriage, above, as a decision based on a constitutional 
agreement and not a head of power, which involves 
different considerations and interpretative principles: in 
particular, a purposive, progressive approach (reasons, 
paragraph 578).
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[57]  enfin, le juge a rejeté l’argument des défendeurs 
selon lequel les Métis ne pouvaient pas être inclus dans 
la portée du paragraphe 91(24) puisqu’ils sont mention-
nés séparément dans l’article 35 de la Loi constitution-
nelle de 1982. le juge a conclu que bien que les inuits 
soient eux aussi mentionnés séparément dans l’article 35, 
il n’y a aucune raison de croire que le Renvoi sur les 
Esquimaux n’est plus fondé en droit. De plus, selon le 
juge, l’arrêt récent de la Cour suprême Alberta (Affaires 
autochtones et Développement du Nord) c. Cunningham, 
2011 CsC 37, [2011] 2 R.C.s. 670, conforte l’idée d’éta-
blir une distinction entre le paragraphe 91(24) et l’ar-
ticle 35 (motifs, paragraphes 593 à 598).

[58]  le juge a finalement conclu que « [l]es argu-
ments en faveur de l’inclusion des indiens non inscrits 
dans la portée du paragraphe 91(24) sont plus directs et 
évidents que ceux à l’égard de l’inclusion des Métis. 
la situation des Métis est plus complexe et plus variée, 
et doit être examinée dans une perspective d’ensemble. 
Tout bien considéré, la Cour conclut aussi que les 
Métis sont inclus dans la portée du paragraphe 91(24) » 
(motifs, paragraphe 600). Par conséquent, le juge a 
prononcé un jugement déclaratoire en ce sens en faveur 
des demandeurs.

[59]  le juge s’est ensuite penché sur les deuxième et 
troisième jugements déclaratoires sollicités par les 
demandeurs.

[60]  en ce qui concerne le jugement déclarant que la 
Couronne fédérale avait une obligation fiduciaire envers 
les Métis et les indiens non inscrits, le juge a noté que 
l’existence d‘une relation fiduciaire entre la Couronne 
et les autochtones au titre de l’article 35 de la Loi 
constitutionnelle de 1982 n’est pas contestée. 
l’obligation fiduciaire envers les Métis et les indiens 
non inscrits découle du jugement déclaratoire portant 
que les Métis et les indiens non inscrits sont des 
« indiens » au sens du paragraphe 91(24), parce que 
cette relation fiduciaire met en jeu l’honneur de la 
Couronne. Toutefois, le juge a fait remarquer qu’une 
relation fiduciaire ne donne pas forcément naissance à 
une obligation fiduciaire. en l’espèce, il est problé-
matique que les demandeurs sollicitent un jugement 
déclaratoire sans préciser quelle obligation aurait fait 

[57]  Finally, the Judge rejected the defendants’ argu-
ment that the Métis could not be included within sub-
section 91(24) because they were separately enumerated 
in section 35 of the Constitution Act, 1982. The Judge 
concluded that while inuit are also separately enu-
merated in section 35, there was no reason to believe 
that Re Eskimo Reference was no longer sound law. 
Further, in the Judge’s view the supreme Court’s recent 
decision in Alberta (Aboriginal Affairs and Northern 
Development) v. Cunningham, 2011 sCC 37, [2011] 2 
s.C.R. 670 supported the distinction between subsection 
91(24) and section 35 (reasons, paragraphs 593 to 598).

[58]  Ultimately the Judge concluded that the “case 
for inclusion of non-status indians in subsection 91(24) 
is more direct and clear than in respect of Métis. The 
situation of the Métis is more complex and more di-
verse and must be viewed from a broad perspective. 
On balance, the Court also concludes that Métis are in-
cluded in subsection 91(24)” (reasons, paragraph 600). 
as a result, the plaintiffs were granted a declaration to 
that effect.

[59]  The Judge then went on to consider the second 
and third declarations sought by the plaintiffs.

[60]  in respect of the declaration that the federal 
Crown owed a fiduciary duty to the Métis and non-
status indians, the Judge noted that there was no dispute 
that the Crown is in a fiduciary relationship with 
aboriginal people pursuant to section 35 of the 
Constitution Act, 1982. This duty also flowed from the 
declaration that Métis and non-status indians are 
“indians” within subsection 91(24), because such rela-
tionships engage the honour of the Crown. However, the 
Judge noted that not every aspect of a fiduciary relation-
ship results in a fiduciary duty. it was problematic that 
the declaration sought by the plaintiffs was made without 
reference to what duty was breached. in the absence of 
such specification, the second declaration would have 
no utility, and the Judge was not prepared to make a 
general statement about fiduciary duties. Thus, the Judge 
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l’objet d’un manquement. en l’absence d’une telle 
précision, le deuxième jugement déclaratoire ne serait 
d’aucune utilité et il serait inopportun de faire des affir-
mations générales en matière d’obligations fiduciaires. 
le juge a donc refusé de prononcer le deuxième jugement 
déclaratoire recherché (motifs, paragraphes 602 à 609).

[61]  enfin, le juge a également conclu que le contexte 
ne lui permettait pas de prononcer un jugement déclara-
toire quant à l’obligation du Canada de consulter et de 
négocier avec les Métis et les indiens non inscrits. selon 
le juge, sans mention d’une question précise devant faire 
l’objet d’une consultation ou d’une négociation, un juge-
ment déclaratoire serait abstrait et sans utilité. Par 
conséquent, le juge a également refusé de prononcer 
le troisième jugement déclaratoire recherché (motifs, 
paragraphes 610 à 617). 

6. l’examen des questions en litige

i) la Cour fédérale a-t-elle commis une erreur 
en prononçant le jugement déclaratoire 
concernant les Métis ou celui concernant les 
indiens non inscrits? 

a) les principes juridiques applicables

[62]  le jugement déclaratoire est un redressement 
discrétionnaire (Solosky c. La Reine, [1980] 1 R.C.s. 821, 
aux pages 832 et 833). le critère en matière de contrôle 
par une cour d’appel de l’exercice du pouvoir judiciaire 
discrétionnaire est celui de savoir si le juge de première 
instance a accordé suffisamment d’importance à tous les 
éléments pertinents (Mines Alerte Canada c. Canada 
(Pêches et Océans), 2010 CsC 2, [2010] 1 R.C.s. 6, au 
paragraphe 43).

[63]  les deux facteurs qui vont influencer le tribunal 
dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire sont 
l’utilité du redressement, s’il est accordé, et la question 
de savoir si le jugement réglera une véritable question 
en litige entre les parties (Solosky, à la page 832).

[64]  Pour obtenir un jugement déclaratoire, une partie 
doit établir : 

i) que le tribunal a compétence sur l’objet en litige;

refused to grant the second declaration (reasons, para-
graphs 602 to 609).

[61]  Finally, the Judge also found insufficient context 
to make any declaration on Canada’s duty to negotiate 
and consult with the Métis and non-status indians. 
Without reference to a specific matter to be consulted 
on, or negotiated with, the Judge concluded that a gen-
eral declaration would be abstract and not useful. Thus, 
the third declaration was also refused (reasons, para-
graphs 610 to 617).

6. Consideration of the issues

(i) Did the Federal Court err by issuing the 
declaration in respect of either the Métis or 
non-status indians?

(a) applicable legal principles

[62]  Declaratory relief is a discretionary remedy 
(Solosky v. The Queen, [1980] 1 s.C.R. 821, at pages 832 
to 833). The test for appellate review of judicial dis-
cretion is whether the judge at first instance gave 
sufficient weight to all of the relevant considerations 
(MiningWatch Canada v. Canada (Fisheries and Oceans), 
2010 sCC 2, [2010] 1 s.C.R. 6, at paragraph 43).

[63]  in exercising its discretion, a court is to be influ-
enced by two factors: the utility of the remedy, if granted, 
and whether the declaration will settle a real issue be-
tween the parties (Solosky, at page 832).

[64]  To obtain declaratory relief a party must 
establish:

(i) The Court has jurisdiction over the issue.
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ii) que la question dont le tribunal est saisi est une 
question réelle et non pas simplement théorique;

iii) qu’elle a un intérêt véritable à soulever la question.

(Canada (Premier ministre) c. Khadr, 2010 CsC 3, 
[2010] 1 R.C.s. 44, au paragraphe 46.)

ii) la Cour fédérale a-t-elle commis une erreur 
en prononçant le jugement déclaratoire 
concernant les Métis?

a) le jugement déclaratoire est-il dépourvu 
d’utilité pratique?

[65]  les appelants prétendent que le jugement décla-
ratoire est dépourvu d’utilité pratique, car :

•	 il ne se rapporte pas à la validité constitutionnelle 
d’une législation actuelle ou proposée.

•	 il ne permet pas de trancher la question de la respon-
sabilité constitutionnelle, parce que le paragraphe 91(24) 
ne crée pas de responsabilité ou d’obligation de légiférer, 
pas plus qu’il ne contraint le gouvernement fédéral à 
donner aux Métis accès aux mêmes programmes et 
services que ceux offerts aux indiens inscrits. 

•	 le gouvernement fédéral a compétence pour étendre 
ses programmes et ses services aux Métis au titre du 
pouvoir fédéral de dépenser, et ce, que le jugement 
déclaratoire soit rendu ou non.

[66]  Je commencerais l’examen de cette question en 
faisant remarquer que les appelants n’allèguent pas que 
le juge a commis une erreur de droit dans son exposé 
des facteurs qui allaient orienter l’exercice de son pou-
voir discrétionnaire. ils contestent plutôt l’exercice du 
pouvoir discrétionnaire, au motif que le jugement décla-
ratoire est dépourvu d’utilité pratique. il s’ensuit que la 
Cour peut intervenir uniquement si le juge n’a pas ac-
cordé suffisamment d’importance à tous les éléments 
pertinents. Pour les quatre motifs qui suivent, les appe-
lants n’ont pas réussi à établir l’existence d’une erreur 
susceptible de contrôle dans l’exercice qu’a fait le juge 
de son pouvoir discrétionnaire de prononcer un juge-
ment déclaratoire à l’égard des Métis.

(ii) The question before the Court is real and not 
theoretical.

(iii) The party has a genuine interest to raise 
the question.

(Canada (Prime Minister) v. Khadr, 2010 sCC 3, [2010] 
1 s.C.R. 44, at paragraph 46.)

(ii) Did the Federal Court err by issuing the 
declaration in respect of the Métis?

(a) Did the declaration lack practical 
utility?

[65]  The appellants argue that the declaration lacks 
practical utility because:

•	 It	does	not	 relate	 to	 the	constitutionality	of	actual	
or proposed legislation.

•	 It	does	not	settle	the	issue	of	constitutional	respon‑
sibility because subsection 91(24) does not create 
responsibilities or obligations to legislate, nor does it 
compel the federal government to provide the Métis 
access to the same programs and services as status 
indians.

•	 With	or	without	the	declaration,	the	federal	govern-
ment has the authority to extend programs and resources 
to the Métis under the federal spending power.

[66]  i begin consideration of this issue by noting that 
the appellants do not allege that the Judge erred in law 
in setting out the factors which were to guide his discre-
tion. instead, they challenge his exercise of discretion 
on the ground that the declaration lacks practical utility. 
it follows that this Court may only intervene if the Judge 
gave insufficient weight to all of the relevant consider-
ations. For the four reasons that follow, the appellants 
have failed to establish any reviewable error in the 
Judge’s exercise of discretion not to withhold declara-
tory relief in respect of the Métis.
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[67]  Tout d’abord, j’accepte l’observation des intimés 
selon laquelle le premier jugement déclaratoire est simi-
laire à celui prononcé par la Cour suprême du Canada 
dans l’arrêt Manitoba Metis Federation Inc. c. Canada 
(Procureur général), 2013 CsC 14, [2013] 1 R.C.s. 623.

[68]  Dans cet arrêt, les demandeurs avaient présenté 
une demande collective en vue d’obtenir un jugement 
déclaratoire. les juges majoritaires de la Cour suprême 
du Canada ont fait remarquer que, dans un cas qui s’y 
prête, un jugement déclaratoire peut être accordé à 
l’appui d’une réparation extrajudiciaire. ils ont ensuite 
conclu que, dans l’affaire dont ils étaient saisis, les 
demandeurs sollicitaient un jugement déclaratoire pour 
faciliter leurs négociations extrajudiciaires avec la 
Couronne en vue de réaliser l’objectif constitutionnel 
global de réconciliation inscrit dans l’article 35 de la 
Loi constitutionnelle de 1982. en fin de compte, les 
juges majoritaires ont conclu que les demandeurs 
avaient droit à un jugement déclarant que la Couronne 
fédérale n’avait pas mis en œuvre de façon honorable 
la dis position prévoyant la concession de terres énoncée 
à l’article 31 de la Loi de 1870 sur le Manitoba 
[s.C. 1870, ch. 3 [l.R.C. (1985), appendice ii, no 8].

[69]  il découle de cet arrêt que, sur le plan juridique, 
une contestation quant à la validité constitutionnelle 
d’une législation actuelle ou proposée n’est pas une 
condition préalable au prononcé d’un jugement décla-
ratoire. Dans la même veine, un jugement déclaratoire 
n’est pas dépourvu d’utilité pratique pour la simple 
raison qu’il ne crée pas une obligation exécutoire 
d’adopter une loi.

[70]  Dans un deuxième temps, l’argument des 
 appelants selon lequel le jugement déclaratoire serait 
dépourvu d’utilité pratique est contredit par les conclu-
sions de fait tirées par le juge qui ne sont pas remises en 
cause dans le cadre du présent appel. Parmi ces conclu-
sions, on retrouve notamment : 

•	 le gouvernement fédéral a reconnu que (motifs, para-
graphe 26) :

[traDuction] les Métis et les indiens non inscrits, qui n’ont 
même pas la protection du ministère des affaires indiennes et 
du nord canadien, sont beaucoup plus exposés à la discrimi-
nation et aux autres troubles sociaux. il est exact d’affirmer 

[67]  First, i accept the submission of the respondents 
that the first declaration is similar to the declaration 
granted by the supreme Court of Canada in Manitoba 
Metis Federation Inc. v. Canada (Attorney General), 
2013 sCC 14, [2013] 1 s.C.R. 623.

[68]  in Manitoba Metis Federation, the plaintiffs 
advanced a collective claim for declaratory relief. The 
majority of the Court noted that, in an appropriate case, 
a declaration may be granted in aid of extrajudicial relief. 
The majority of the Court went on to find that in the case 
before it the plaintiffs sought declaratory relief in order 
to assist them in extrajudicial negotiations with the 
Crown in pursuit of the overarching constitutional goal of 
reconciliation reflected in section 35 of the Constitution 
Act, 1982. Ultimately, the majority concluded that the 
plaintiffs were entitled to a declaration that the federal 
Crown had failed to implement the land grant provision 
contained in section 31 of the Manitoba Act, 1870 [s.C. 
1870, c. 3 [R.s.C., 1985, appendix ii, no. 8] in accor-
dance with the honour of the Crown.

[69]  it follows from this decision that, as a matter of 
law, a challenge to the constitutionality of actual or 
proposed legislation is not a condition precedent to the 
issuance of a declaration. similarly, a declaration does 
not lack practical utility simply because it does not create 
an enforceable obligation to enact legislation.

[70]  second, the appellants’ argument that the declara-
tion lacks practical utility is contradicted by findings of 
fact made by the Judge that are not challenged on appeal. 
Those findings include:

•	 The	 federal	 government	 acknowledged	 (reasons,	
paragraph 26):

The Métis and non-status indian people, lacking even the 
protection of the Department of indian affairs and northern 
Development, are far more exposed to discrimination and 
other social disabilities. it is true to say that in the absence of 
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que l’absence d’une initiative fédérale dans ce domaine fait en 
sorte qu’ils sont les plus désavantagés de tous les citoyens 
canadiens.

•	 le gouvernement fédéral a largement accepté sa 
compétence constitutionnelle à l’égard des Métis, et ce, 
jusqu’au milieu des années 1980, alors que des questions 
d’ordre politique et financier l’ont fait revenir sur sa 
position (motifs, paragraphe 27).

•	 la Commission royale sur les peuples autochtones a 
reconnu l’existence d’un véritable litige quant à la 
compétence et elle a appelé le gouvernement fédéral à 
faire un renvoi à cet égard, principalement dans le but 
de trancher la question de savoir si le paragraphe 91(24) 
s’applique aux Métis (motifs, paragraphe 57).

•	 il était conclu, dans l’évaluation exhaustive du 
Rapport final de la Commission royale sur les peuples 
autochtones, un document gouvernemental à l’attention 
du Cabinet, qu’il serait prématuré d’adhérer à la recom-
mandation de la Commission d’amorcer des négociations 
au sujet des revendications des Métis, avant que les tri-
bunaux ne se prononcent définitivement sur le partage 
de la responsabilité entre le fédéral et les provinces 
(motifs, paragraphe 58).

•	 les Métis et les indiens non inscrits étaient privés de 
services pendant que les gouvernements se disputaient 
au sujet du partage de compétence, et plus particulière-
ment de l’allocation de la responsabilité financière 
(motifs, paragraphes 87 et 107).

•	 les querelles politiques et de principes entre le gou-
vernement fédéral et les provinces ont causé des 
dommages collatéraux à un grand nombre de Métis et 
d’indiens non inscrits. De fait, ils ont été privés de 
programmes, de services et d’avantages non tangibles 
que tous les gouvernements reconnaissent comme étant 
nécessaires (motifs, paragraphe 108).

•	 le règlement de la question de la responsabilité consti-
tutionnelle est aussi susceptible de clarifier les 
responsabilités des différents paliers de gouvernement 
(motifs, paragraphe 110).

Federal initiative in this field they are the most disadvantaged 
of all Canadian citizens.

•	 The	 federal	government	 largely	accepted	constitu-
tional jurisdiction over the Métis until the mid-1980s, 
when matters of policy and financial concerns changed 
that acceptance (reasons, paragraph 27).

•	 The	Royal	Commission	on	Aboriginal	Peoples	recog-
nized the existence of a real jurisdictional issue and 
called for the federal government to bring a reference, 
particularly in respect of the Métis, to determine whether 
subsection 91(24) applied to the Métis people (reasons, 
paragraph 57).

•	 A	government	document	entitled	“Royal	Commission	
on aboriginal Peoples Final Report Comprehensive 
assessment for Cabinet Purposes” concluded that it 
would be premature to embrace the Commission’s rec-
ommendation to negotiate Métis claims to lands and 
resources in the absence of a higher court decision on, 
among other things, the division of federal-provincial 
liability (reasons, paragraph 58).

•	 The	Métis	 and	Non‑Status	 Indians	were	 not	 sup-
plied with services while governments fought about 
jurisdiction, principally a fight about who bore financial 
responsibility (reasons, paragraphs 87 and 107).

•	 The	political/policy	wrangling	between	the	federal	
and provincial governments produced a large population 
of collaterally damaged Métis and non-status indians. 
as a result, they are deprived of programs, services and 
intangible benefits all governments recognize are needed 
(reasons, paragraph 108).

•	 The	resolution	of	constitutional	responsibility	has	the	
potential to bring clarity to the respective responsibilities 
of the different levels of government (reasons, paragraph 
110).
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•	 la reconnaissance du fait que les Métis sont visés 
par le paragraphe 91(24) favoriserait le respect et la 
 réconciliation en dissipant l’incertitude du statut consti-
tutionnel des Métis (motifs, paragraphe 568).

[71]  Troisièmement, l’affirmation des appelants selon 
laquelle le gouvernement fédéral a compétence pour 
étendre ses programmes et ses ressources aux Métis au 
titre du pouvoir fédéral de dépenser est sapée par la 
conclusion factuelle du juge que l’incertitude entourant 
la compétence constitutionnelle a entraîné des litiges 
entre le gouvernement fédéral et les provinces qui ont 
privé les Métis de nombreux programmes et services 
nécessaires.

[72]  en dernier lieu, les intimés revendiquaient davan-
tage que des programmes ou des services au titre du 
pouvoir fédéral de dépenser. les intimés reprochaient 
également au gouvernement fédéral d’avoir omis de 
négocier ou de conclure des traités concernant leurs 
droits ancestraux non éteints, ainsi que des ententes 
 relatives aux autres questions ou intérêts autochtones 
afférentes à ces traités — ententes que le gouvernement 
fédéral avait pourtant négociées et/ou conclues avec les 
indiens inscrits (nouvelle déclaration modifiée, 
 alinéa 26d)). Cette revendication va de pair avec la 
preuve, que mentionne la Cour, à l’effet que le gouver-
nement fédéral n’était pas disposé à négocier avec les 
Métis au sujet de leurs revendications, comme l’avait 
recommandé la Commission royale sur les peuples 
autochtones, en l’absence d’une décision d’instance 
supérieure sur le partage des responsabilités entre le 
fédéral et les provinces.

[73]  Pour tous ces motifs, je conclus que le jugement 
déclaratoire prononcé par le juge n’était pas dépourvu 
d’utilité.

iii) la Cour fédérale a-t-elle commis une erreur 
en prononçant le jugement déclaratoire 
concernant les indiens non inscrits?

a) le jugement déclaratoire est-il dépourvu 
d’utilité pratique?

[74]  en toute déférence, le juge a omis de considérer 
suffisamment les facteurs pertinents qui l’auraient 

•	 The	recognition	of	Métis	as	Indians	under	subsec-
tion 91(24) should accord a further level of respect and 
reconciliation by removing the constitutional uncertainty 
surrounding the Métis (reasons, paragraph 568).

[71]  Third, the appellants’ assertion that the federal 
government has authority to extend programs and re-
sources to the Métis under the federal spending power 
is undercut by the Judge’s finding of fact that the ab-
sence of jurisdictional certainty has led to disputes 
between the federal and provincial governments that 
have resulted in the Métis being deprived of many 
necessary programs and resources.

[72]  Finally, the respondents’ claim extended beyond 
a claim to programs and services available under the 
federal spending power. The claim put in issue, among 
other things, the failure of the federal government to 
negotiate or enter treaties with respect to unextinguished 
aboriginal rights, or agreements with respect to other 
aboriginal matters or interests analogous to those trea-
ties and agreements which the federal government has 
negotiated and/or entered into with status indians (fresh 
as amended statement of claim, paragraph 26(d)). 
Related to this aspect of the claim is the evidence, ref-
erenced above, that in the absence of higher court 
authority on the division of federal-provincial liability, 
the federal government was not prepared to negotiate 
Métis claims as recommended by the Royal Commission 
on aboriginal Peoples.

[73]  For these reasons, the Judge did not issue a dec-
laration that lacked practical utility.

(iii) Did the Federal Court err by issuing 
the declaration in respect of non-status 
indians?

(a) Did the declaration lack practical utility?

[74]  in my respectful view, when granting the declara-
tion sought by the respondents as it related to non-status 
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conduit à conclure que le jugement déclaratoire réclamé 
par les intimés en ce qui a trait aux indiens non inscrits 
était dépourvu d’utilité pratique.

[75]  Contrairement aux Métis, qui sont un peuple 
autochtone distinct, il est convenu que les indiens non 
inscrits sont, de manière générale, des indiens n’ayant 
pas de statut au titre de la Loi sur les Indiens. au cours 
des plaidoiries, le procureur des appelants a admis que 
le groupe des indiens non inscrits est composé de per-
sonnes qui pourraient obtenir un statut en vertu d’une 
loi fédérale, dans la mesure où la loi en question 
 n’outrepasse pas les limites du paragraphe 91(24). Cette 
définition, qui fut admise par les appelants au cours des 
plaidoiries, entraîne nécessairement l’inclusion des 
indiens non inscrits dans ce chef de compétence.

[76]  le pouvoir du Parlement d’accorder ou de reti-
rerle statut d’indien découle du paragraphe 91(24) 
(arrêt Canard, à la page 207 du Recueil des arrêts de 
la Cour suprême). Pour obtenir le statut au titre de la 
Loi sur les Indiens, une personne doit d’abord être un 
indien au sens de la Constitution. en ce sens, la Loi sur 
les Indiens ne définit pas de manière exhaustive qui 
est un indien aux fins du partage des compétences; le 
paragraphe 4(1) de la Loi sur les Indiens, qui prévoit que 
le statut d’indien n’est pas accordé aux inuits — bien 
que ces derniers soient des indiens au sens du para-
graphe 91(24) (voir Renvoi sur les Esquimaux) —, 
illustre bien cette situation. Par conséquent, une per-
sonne qui se voit accorder le statut d’indien en vertu du 
para graphe 91(24) est nécessairement un indien au sens 
de cette disposition. Partant, un jugement déclarant que 
sont indiens les indiens non inscrits admissibles au 
statut d’indien au titre du paragraphe 91(24) serait re-
dondant et dépourvu d’utilité pratique.

[77]  il ne convient pas non plus de prononcer un juge-
ment déclaratoire précisant qui peut être considéré 
comme un indien bien que la Loi sur les Indiens lui soit 
inapplicable. les raisons pour lesquelles des personnes 
sont privées du statut d’indien sont complexes, variées 
et souvent indépendantes les unes des autres. au para-
graphe 115 de ses motifs, le juge cite comme exemples 
les problèmes de consignation des noms au cours de la 
négociation des traités et la crainte qu’inspirait tout le 
processus chez certains. Par conséquent, les personnes 

indians, the Judge failed to give adequate consideration 
to relevant factors that would have led him to conclude 
the declaration lacked practical utility.

[75]  Unlike the Métis, who are a distinct aboriginal 
people, it is common ground that non-status indians 
are, broadly speaking, indians without status under the 
Indian Act. During oral argument, counsel for the appel-
lants conceded that the group of people characterized as 
non-status indians are those to whom status could be 
granted by federal legislation, assuming the legislation 
did not exceed the limits of subsection 91(24). The defi-
nition as conceded by the appellants in oral argument 
necessarily includes non-status indians within that head 
of power.

[76]  Parliament’s authority to grant or withhold 
indian status arises from subsection 91(24) (Canard, at 
page 207 of the Supreme Court Reports). in order for 
Parliament to grant status under the Indian Act, the 
person receiving status must be an indian under the 
Constitution. in that sense, the Indian Act does not ex-
haustively define who is an indian for the purposes of 
the division of powers; this is exemplified by subsec-
tion 4(1) of the Indian Act, which withholds status from 
the inuit, notwithstanding their inclusion as “indians” 
under subsection 91(24) (see Re Eskimo Reference). 
Therefore, if Parliament can grant status to a person 
under subsection 91(24), that person is necessarily an 
“indian” within the meaning of that section. in the result, 
a declaration that non-status indians who could be 
granted status through subsection 91(24) are indians for 
the purpose of that section is redundant and lacks practi-
cal utility.

[77]  it is also inappropriate to grant a declaration clari-
fying the limits of who may be considered an indian 
notwithstanding their exclusion from the Indian Act. 
The reasons for excluding people from indian status 
are complex, far-ranging and often unrelated to one an-
other. as the Judge noted at paragraph 115 of his reasons, 
one situation which created non-status indians were 
problems recording names during the treaty process and 
fear of the treaty process itself. The result was that some 
names were not recorded and those individuals were not 
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dont les noms n’ont pas été consignés, pour l’une ou 
l’autre raison, n’ont pas été reconnues comme indiens 
inscrits au sens de la Loi sur les Indiens. D’autres per-
sonnes s’étaient vues accorder le statut, mais l’ont perdu 
ou abandonné pour divers motifs, telles les nombreuses 
femmes autochtones qui ont perdu leur statut en épou-
sant un homme non autochtone.

[78]  À cet égard, pour cerner les contours du terme 
« indien » en ce qui a trait aux indiens non inscrits dans 
le contexte du partage des compétences, il est nécessaire 
d’analyser, au cas par cas, les motifs pour lesquels 
chaque groupe de personnes a été exclu de l’application 
de la Loi sur les Indiens. Ces exclusions ou inclusions 
peuvent être validement imposées dans la mesure où 
elles respectent les limites du paragraphe 91(24) de la 
Loi constitutionnelle de 1867. À défaut de respecter ces 
limites, elles seront considérées outrepasser les pou-
voirs conférés au Parlement et seront par conséquent 
invalides. il n’est possible de répondre à cette question 
qu’après avoir examiné le motif précis de chacune des 
exclusions.

[79]  il s’ensuit que les indiens non inscrits, en tant que 
groupe, ne se prêtent pas au jugement déclaratoire 
d’application générale sollicité par les intimés. Peu im-
porte l’angle adopté, il ne servirait à rien d’aborder la 
question de la manière proposée : le jugement déclara-
toire est dépourvu d’utilité et ne réglera aucun litige 
entre les indiens non inscrits et le gouvernement fédéral. 
Par conséquent, le juge n’aurait pas dû faire droit à la 
demande de jugement déclaratoire en ce qui concerne 
les indiens non inscrits. 

iv) le jugement déclaratoire concernant les 
Métis est-il erroné en fait et en droit? 

a) la norme de contrôle applicable

[80]  la portée du paragraphe 91(24) est une question 
de droit, susceptible de contrôle selon la norme de la 
décision correcte (Housen c. Nikolaisen, 2002 CsC 33, 
[2002] 2 R.C.s. 235, aux paragraphes 36 et 37). 
Déterminer si la définition de Métis adoptée par le juge 
est conforme à la jurisprudence de la Cour suprême est 

recognized as having status under the Indian Act. Other 
people were recognized as having status, but lost or gave 
up that status for various reasons, such as the many 
indian women who lost status by marrying non-aborig-
inal men.

[78]  in that regard, to determine the limits of the word 
“indian” as it pertains to non-status indians under the 
division of powers it is necessary to analyse the reason 
each class of individual was excluded from the Indian 
Act on a case-by-case basis. To the extent that exclu-
sions, or for that matter inclusions, are within the limits 
of subsection 91(24) of the Constitution Act, 1867, they 
can be validly imposed. Otherwise such exclusions are 
outside the limits of Parliament’s powers and are, there-
fore, invalid. This question can only be answered after 
reviewing the particular reason for each exclusion.

[79]  it follows that non-status indians as a group 
do not lend themselves to the declaration of general 
application sought by the respondents. However the 
matter is considered, no purpose is served by addressing 
the question on the generic basis proposed: the declara-
tion lacks utility and will not settle any issue between 
non-status indians and the federal government. in 
consequence, the Judge ought not to have granted the 
declaration as it pertains to non-status indians. i would 
therefore set aside the declaration as it applies to non-
status indians.

(iv) is the declaration as it relates to the Métis 
unfounded in fact and law?

(a) standard of review

[80]  The scope of subsection 91(24) is a question of 
law reviewable for correctness (Housen v. Nikolaisen, 
2002 sCC 33, [2002] 2. s.C.R. 235, at paragraphs 36 and 
37). Determining if the definition of Métis adopted by 
the Judge accords with supreme Court jurisprudence is 
an extricable question of law which is also reviewed on 
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une pure question de droit qui doit elle aussi être révisée 
selon la norme de la décision correcte (R. v. Hirsekorn, 
2012 aBCa 21, 524 a.R. 57, au paragraphe 14).

b) les erreurs alléguées

[81]  les appelants affirment, à l’appui de leur argu-
ment selon lequel le jugement déclaratoire est erroné 
en fait et en droit, que le juge a commis les erreurs 
suivantes : 

•	 il a adopté une définition de Métis qui va à l’encontre 
des faits historiques ainsi que des précédents de la Cour 
suprême du Canada; 

•	 il a omis de suivre l’approche prescrite par la Cour 
suprême du Canada quant à l’analyse constitutionnelle;

•	 il a prononcé un jugement déclaratoire qui créerait de 
l’incertitude à propos de la compétence du Parlement et 
de celle des législatures provinciales. 

[82]  Ces prétentions ne sont pas fondées, pour les 
motifs qui suivent. 

c) le juge a-t-il adopté une définition de 
Métis qui va à l’encontre de l’histoire 
ainsi que des précédents de la Cour  
suprême du Canada?

[83]  les parties ne s’entendent pas quant à la manière 
dont le juge a défini les Métis. Plus précisément, les ap-
pelants prétendent que le juge a défini les Métis au 
paragraphe 117 de ses motifs, alors que les intimés sou-
tiennent que ce paragraphe ne faisait que reprendre une 
définition contenue dans un document du gouvernement 
fédéral, laquelle mettait l’accent sur l’existence factuelle 
d’un « groupe de base » de Métis et d’indiens non ins-
crits, sans chercher à les définir sur le plan juridique. 

[84]  au paragraphe 130 de ses motifs, le juge a déclaré 
que les personnes décrites au paragraphe 117 de ses 
motifs sont des Métis aux fins des jugements déclaratoi-
res sollicités. le paragraphe 117, de son côté, décrivait 
« un groupe d’autochtones ayant maintenu une forte 
affinité avec leur patrimoine indien, sans toutefois être 
des indiens inscrits. leur “quiddité indienne” reposait 

the correctness standard (R. v. Hirsekorn, 2012 aBCa 21, 
524 a.R. 57, at paragraph 14).

(b) The asserted errors

[81]  in support of their submission that the declara-
tion is unfounded in fact and law, the appellants assert 
the Judge erred in:

•	 adopting	a	definition	of	Métis	that	is	contrary	to	his-
tory and the jurisprudence of the supreme Court;

•	 failing	to	follow	the	proper	approach	to	constitutional	
analysis mandated by the supreme Court; and

•	 granting	 a	 declaration	 that	will	 create	 uncertainty	
about the jurisdiction of Parliament and the provincial 
legislatures.

[82]  For the reasons that follow, these assertions are 
unfounded.

(c) Did the Judge adopt a definition of 
Métis that is contrary to history and the 
jurisprudence of the supreme Court?

[83]  The parties disagree on how the Judge defined 
Métis. in particular, the appellants argue the Judge de-
fined Métis at paragraph 117 of his reasons, while the 
respondents submit this paragraph simply described a 
definition offered in a federal government document; 
according to the respondents, this description focused on 
the factual existence of a “core group” of Métis and non-
status indians, and did not constitute a legal definition.

[84]  at paragraph 130 of his reasons, the Judge stat-
ed that the persons described in paragraph 117 of his 
reasons are Métis for the purpose of the requested dec-
larations. Paragraph 117, in turn, described “a group of 
native people who maintained a strong affinity for their 
indian heritage without possessing indian status. Their 
‘indianness’ was based on self-identification and group 
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sur l’auto-identification et la reconnaissance par le 
groupe ». À mon avis, il ressort clairement du para-
graphe 130 que le juge a défini les Métis en ces termes, 
à tout le moins pour les fins du redressement qu’il a ulti-
mement accordé.

[85]  À cet égard, les appelants rappellent que la Cour 
suprême du Canada a conclu que l’histoire démontre que 
les Métis sont un peuple autochtone distinct, apparenté 
à leurs précurseurs indiens, mais différent de ceux-ci. 
les appelants soutiennent en outre que la définition du 
juge, qui s’appuie sur la « quiddité indienne » des Métis, 
contredit l’idée selon laquelle les Métis sont un peuple 
autochtone distinct. elle serait donc incompatible avec 
les arrêts Powley; Blais; Cunningham; et Manitoba 
Metis Federation de la Cour suprême.

[86]  en toute déférence, ces arguments reposent sur 
une interprétation erronée des motifs du juge.

les arrêts Powley; Cunningham; et Manitoba Metis 
Federation

[87]  À ce jour, l’arrêt Powley de la Cour suprême du 
Canada demeure l’arrêt de principe en ce qui concerne 
l’interprétation du terme Métis. au paragraphe 10 de ses 
motifs, la Cour suprême concluait que le terme Métis, 
tel qu’employé à l’article 35 de la Loi constitutionnelle 
de 1982, « ne vise pas toutes les personnes d’ascendance 
mixte indienne et européenne, mais plutôt les peuples 
distincts qui, en plus de leur ascendance mixte, pos-
sèdent leurs propres coutumes, façons de vivre et 
identité collective reconnaissables et distinctes de celles 
de leurs ancêtres indiens ou inuits d’une part et de leurs 
ancêtres européens d’autre part ». Cette conclusion a été 
réaffirmée dans les arrêts Cunningham et Manitoba 
Metis Federation.

[88]  Je conviens avec les appelants que la définition 
proposée par le juge pose problème. elle manque de 
clarté et elle se prête à au moins trois interprétations; 
selon moi, l’une de ces interprétations va à l’encontre 
des faits historiques ainsi que des précédents de la Cour 
suprême du Canada.

recognition.” in my opinion, paragraph 130 makes it 
clear that the Judge defined Métis in these terms, at least 
for the purpose of the relief he ultimately granted.

[85]  in that regard, the appellants submit that the 
supreme Court has previously concluded that history 
demonstrates the Métis are a distinct aboriginal people, 
related to, but different from, their indian forbearers. 
The appellants further submit that by defining the Métis 
in relation to their “indianness”, the Judge’s definition 
is contrary to the notion of the Métis as a distinct 
aboriginal people and inconsistent with four decisions 
of the supreme Court: Powley; Blais; Cunningham; and 
Manitoba Metis Federation.

[86]  With respect, the appellants’ submissions misread 
the Judge’s reasons.

Powley; Cunningham; and Manitoba Metis Federation

[87]  To date, Powley is the leading authority on the 
meaning of Métis. at paragraph 10 of its reasons the 
supreme Court concluded that the term Métis as used in 
section 35 of the Constitution Act, 1982 “does not en-
compass all individuals with mixed indian and european 
heritage; rather, it refers to distinctive peoples who, in 
addition to their mixed ancestry, developed their own 
customs, way of life and recognizable group identity 
separate from their indian or inuit and european for-
bearers.” This was reaffirmed in Cunningham and 
Manitoba Metis Federation.

[88]  i agree with the appellants that the definition 
advanced by the Judge is problematic. it lacks clarity 
and is open to at least three interpretations, one of which 
i believe is contrary to history and the jurisprudence of 
the supreme Court.
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[89]  selon la première interprétation, « patrimoine 
indien » signifierait le fait de descendre de membres de 
la « race indienne ».

[90]  la deuxième interprétation possible est celle 
mise de l’avant par les appelants : le juge a assimilé 
« patrimoine indien » à [traDuction] « patrimoine des 
Premières nations ». si tel était le propos du juge, la 
définition devra être rejetée car elle va à l’encontre des 
faits historiques et de la jurisprudence de la Cour su-
prême du Canada.

[91]  D’après la troisième interprétation, on peut pen-
ser qu’en employant l’expression « patrimoine indien », 
le juge a voulu parler de quiddité ou de patrimoine au-
tochtone, qui sont des concepts plus larges que celui de 
patrimoine des Premières nations.

[92]  Je rejette l’interprétation selon laquelle le juge, 
en employant le terme « patrimoine indien », renvoyait 
au fait d’avoir comme ancêtres des membres de la « race 
indienne », et ce, pour les motifs suivants.

[93]  Dans un premier temps, cette interprétation 
n’est pas cohérente avec les motifs du juge dans leur 
ensemble. 

[94]  ensuite, je reconnais qu’historiquement, le para-
graphe 91(24) était considéré comme étant un chef 
de compétence fondé sur la race. Par conséquent, à la 
page 207 de l’arrêt Canard, le juge Beetz a écrit que la 
Loi constitutionnelle de 1867, par son emploi du mot 
« indien » au paragraphe 91(24), créait une catégorie 
raciale et visait un groupe racial qui pourrait recevoir un 
traitement particulier.

[95]  Cependant, la « Constitution est un arbre vivant 
qui, grâce à une interprétation progressiste, s’adapte et 
répond aux réalités de la vie moderne » (Renvoi relatif 
au mariage entre personnes du même sexe, au paragra-
phe 22). Cela est particulièrement vrai lorsqu’il s’agit 
examiner les chefs de compétence énumérés aux arti-
cles 91 et 92 de la Loi constitutionnelle de 1867, qui 
doivent être « continuellement adaptée[s] à de nouvelles 
réalités » (Renvoi relatif au mariage entre personnes du 
même sexe, au paragraphe 30).

[89]  The first potential interpretation is that “indian 
heritage” meant descent from members of the “indian 
race”.

[90]  The second potential interpretation is that ad-
vanced by the appellants: the Judge equated “indian 
heritage” with “First nations heritage”. if that is what 
the Judge meant, it is, in my view, contrary to history 
and the jurisprudence of the supreme Court and must 
be rejected.

[91]  The third potential interpretation is that by using 
the phrase “indian heritage” the Judge meant to refer to 
indigenousness or aboriginal heritage; broader concepts 
than First nations heritage.

[92]  i reject the interpretation that by using the term 
“indian heritage”, the Judge meant descent from mem-
bers of the “indian race” for the following reasons.

[93]  First, this interpretation is not consistent with 
the entirety of the Judge’s reasons.

[94]  second, i acknowledge that historically sub-
section 91(24) was viewed to be a race-based head of 
power. Thus, in Canard, at page 207, Justice Beetz 
wrote that by using the word “indians” in subsection 
91(24), the Constitution Act, 1867 created a racial clas-
sification and referred to a racial group that could 
receive special treatment.

[95]  However, the “Constitution is a living tree which, 
by way of progressive interpretation, accommodates 
and addresses the realities of modern life” (Reference 
re Same-Sex Marriage, at paragraph 22). This is par-
ticularly so when dealing with the heads of power 
enumerated in sections 91 and 92 of the Constitution 
Act, 1867 as they must “continually adapt to cover new 
realities” (Reference re Same-Sex Marriage, at para-
graph 30).
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[96]  Je souscris à l’argument de l’intervenante Métis 
nation of Ontario, selon lequel une interprétation évo-
lutive du paragraphe 91(24) voudrait que le terme Métis 
reçoive une interprétation large, qui irait au-delà du lien 
racial avec leurs ancêtres indiens. les Métis ont une 
langue, une culture, des liens ancestraux et un territoire 
qui leur sont propres, autant de caractéristiques qui font 
des Métis l’un des peuples autochtones du Canada. 

[97]  Cela est d’ailleurs conforme aux enseignements 
de la Cour suprême du Canada dans les décisions 
Powley; Cunningham; et Manitoba Metis Federation. 
Dans Powley, la Cour suprême n’a pas défini de manière 
exhaustive quelles personnes étaient visées par le terme 
Métis au sens de l’article 35 de la Loi constitutionnelle 
de 1982. Cependant, tel qu’indiqué précédemment, la 
Cour suprême a rejeté l’idée selon laquelle le terme 
Métis viserait toutes les personnes d’ascendance mixte 
indienne et européenne. Ce terme renvoie plutôt à un 
groupe distinctif de personnes s’étant forgé des identités 
distinctes. la Cour suprême a retenu trois facteurs 
comme indices tendant à établir l’identité métisse dans 
le cadre d’une revendication fondée sur l’article 35 : 
l’auto-identification, les liens ancestraux et l’acceptation 
par la communauté (Powley, aux paragraphes 31 à 33).

[98]  Même si ces observations ont été formulées en 
lien avec l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, 
chaque élément individuel de la Constitution est lié aux 
autres et doit être interprété en fonction de l’ensemble 
de sa structure (Renvoi relatif à la sécession du Québec, 
[1998] 2 R.C.s. 217, au paragraphe 50). la Cour d’appel 
de l’alberta, dans Reference Re Firearms Act, 1998 
aBCa 305, 219 a.R. 201, au paragraphe 35, a conclu 
qu’il n’y avait pas lieu de faire abstraction de la Charte 
[Charte canadienne des droits et libertés, qui constitue 
la partie i de la Loi constitutionnelle de 1982, annexe B, 
Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 (R.-U.) [l.R.C. 
(1985), appendice ii, no 44]] dans le contexte de l’inter-
prétation des dispositions de la Loi constitutionnelle de 
1867 relatives au partage des compétences. Je souscris 
à cette conclusion.

[99]  il s’ensuit que le critère établi par la Cour suprême 
dans l’arrêt Powley peut servir d’assise pour déterminer 
qui sont les peuples Métis dans le cadre d’une analyse 

[96]  i accept the submission of the intervener Métis 
nation of Ontario that a progressive interpretation of 
subsection 91(24) requires the term Métis to mean more 
than individuals’ racial connection to their indian ances-
tors. The Métis have their own language, culture, kinship 
connections and territory. it is these factors that make 
the Métis one of the aboriginal peoples of Canada.

[97]  This is reflected in the jurisprudence of the 
supreme Court of Canada in Powley; Cunningham; and 
Manitoba Metis Federation. in Powley, the supreme 
Court did not exhaustively define who were included 
in the term Métis for the purpose of section 35 of the 
Constitution Act, 1982. However, as discussed above, 
the Court rejected the notion that the term Métis encom-
passed all individuals with mixed indian and european 
heritage. instead, the term refers to a distinctive group 
of people who developed separate and distinct identities. 
The three broad factors that are the indicia of Métis 
identity for the purpose of claiming Métis rights under 
section 35 were found to be: self-identification, ancestral 
connection and community acceptance (Powley, at 
paragraphs 31 to 33).

[98]  While these comments were made with reference 
to section 35 of the Constitution Act, 1982, individual 
elements of the Constitution are linked to one another 
and must be interpreted by reference to the structure of 
the Constitution as a whole (Reference re Secession 
of Quebec, [1998] 2 s.C.R. 217, at paragraph 50). in 
Reference Re Firearms Act, 1998 aBCa 305, 219 a.R. 
201, at paragraph 35, the alberta Court of appeal found 
there was no reason to exclude the Charter [Canadian 
Charter of Rights and Freedoms, being Part i of the 
Constitution Act, 1982, schedule B, Canada Act 1982, 
1982, c. 11 (U.K.) [R.s.C., 1985, appendix ii, no. 44]] 
from an interpretation of the division of powers provi-
sions in the Constitution Act, 1867. i agree.

[99]  it follows that the criteria identified by the 
supreme Court in Powley inform the understanding of 
who the Métis people are for the purpose of the division 
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du partage des compétences. le critère dégagé dans 
Powley n’est pas compatible avec une identification des 
Métis en fonction de la race.

[100]   Je conclus aussi que, selon une interprétation 
raisonnable, le juge n’avait pas l’intention d’assimiler 
« patrimoine indien » à « patrimoine des Premières 
nations ». le juge entendait plutôt, par « patrimoine 
indien », la quiddité autochtone ou le patrimoine autoch-
tone. J’en conclus ainsi pour les raisons qui suivent. 

[101]   Tout d’abord, cette interprétation est compa-
tible avec les mots employés par le juge dans d’autres 
passages de sa décision. À titre d’illustration, en référant 
à la preuve historique postérieure à 1867 au para-
graphe 420 de ses motifs, le juge a mentionné que « les 
métis étaient considérés comme étant, au moins, un 
sous-ensemble d’un plus grand groupe d’autochtones 
nommé “indiens” ». le juge reconnaissait ainsi expres-
sément que les Métis et les indiens étaient distincts, en 
ce que les Métis étaient un sous-ensemble distinct de la 
population autochtone. 

[102]   Plus loin, le juge a affirmé ce qui suit au para-
graphe 544 : 

Un des éléments essentiels de la compétence sur les indiens, 
autant en principe qu’en pratique, était de conférer au gou-
vernement fédéral le pouvoir d’adopter des lois relatives à 
desgens qui sont définis, au moins de manière significative, 
par leur ascendance autochtone. Comme il a été mentionné 
précédemment, le facteur qui distingue les indiens non inscrits 
et les Métis du reste des Canadiens (et qui les distinguaient 
lorsque le pays était moins diversifié d’un point de vue culturel 
et ethnique) est leur ascendance autochtone, leur « quiddité 
indienne ».

[103]   Ce paragraphe traduit l’opinion du juge selon 
laquelle la « quiddité indienne » est synonyme de patri-
moine autochtone ou de quiddité autochtone.

[104]   en deuxième lieu, la volonté du juge d’assimiler 
le « patrimoine indien » au « patrimoine autochtone » ou 
à la « quiddité autochtone » explique, à mon avis, sa déci-
sion de regrouper les indiens non inscrits et les Métis 
dans le reste de son analyse après les avoir définis sépa-
rément; ces deux catégories pouvaient être regroupées 

of powers analysis. The Powley criteria are inconsistent 
with a race-based identification of the Métis.

[100]   i also conclude that, read fairly, the Judge 
did not mean to equate “indian heritage” with “First 
nations heritage”. instead, what the Judge intended 
was that “indian heritage” means indigenousness or 
aboriginal heritage. i reach this conclusion for the fol-
lowing reasons.

[101]   First, this interpretation is consistent with lan-
guage used by the Judge in other passages in his reasons. 
To illustrate, at paragraph 420, referring to the post-1867 
historical evidence, the Judge noted the evidence 
“shows that half-breeds were considered as at least a 
subset of a wider group of aboriginal-based people 
called ‘indians’.” This is explicit recognition by the 
Judge that the Métis and indian peoples are distinct in 
that the Métis were a distinct subset of the aboriginal 
population.

[102]   later, at paragraph 544, the Judge wrote:

Both in principle and in practice, one of the essential 
 elements of the indian power was to vest in the federal govern-
ment the power to legislate in relation to people who are 
defined, at least in a significant way, by their native heredity. 
as said earlier, the factor which distinguishes both non-status 
indians and Métis from the rest of Canadians (and has done 
so when this country was less culturally and ethnically diverse) 
is that native heritage—their “indianess”.

[103]   This paragraph reflects the Judge’s view that 
“indianness” is synonymous with native or aboriginal 
heritage or indigenousness.

[104]   second, the interpretation that the Judge meant 
“indian heritage” to mean “aboriginal heritage” or 
“indigenousness”, in my view explains why, after sepa-
rately defining non-status indians and Métis, the Judge 
grouped them together for the remainder of his analysis; 
they could be grouped together because a person who 
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dans la mesure où l’appartenance à l’une ou l’autre de 
ces catégories satisfait à l’exigence d’avoir maintenu 
une forte affinité avec son patrimoine autochtone. 

[105]   en dernier lieu, le juge a conclu, au para-
graphe 117 de ses motifs, que la « quiddité indienne » 
des indiens non inscrits et des Métis « reposait sur 
l’auto-identification et la reconnaissance par le groupe ». 
ensuite, au paragraphe 127, en examinant la question 
des Métis, il a exposé le critère dégagé dans l’arrêt 
Powley pour déterminer si les Métis peuvent se prévaloir 
des droits ancestraux visés par l’article 35.

[106]   Ces trois facteurs se rapportent à l’auto-identi-
fication et à la reconnaissance par le groupe. 

[107]   si le juge avait voulu que le « patrimoine 
 indien » et la « quiddité indienne » se rapportent unique-
ment au patrimoine et à la culture des Premières nations, 
il n’aurait pas reproduit le critère dégagé dans l’arrêt 
Powley.

[108]   Étant donné ma conclusion selon laquelle 
le juge entendait, par patrimoine indien, la quiddité au-
tochtone ou le patrimoine autochtone, et compte tenu de 
la définition donnée par le juge au paragraphe 117 de ses 
motifs, il ressort que le juge considérait les Métis comme 
un groupe de personnes autochtones qui maintiennent 
une forte affinité avec leur patri moine autochtone ou 
leur quiddité autochtone, sans toutefois être des indiens 
inscrits. le patrimoine autochtone ou la quiddité autoch-
tone des Métis repose sur l’auto-identification et la 
reconnaissance par le groupe à titre de Métis, et non de 
membres d’une Première nation. De ce fait, le juge re-
connaissait les Métis comme étant un peuple distinct. 

[109]   le concept de Métis dégagé par le juge, lorsque 
correctement interprété, n’allait donc pas à l’encontre 
des faits historiques ou des arrêts Powley, Cunningham 
ou Manitoba Metis Federation de la Cour suprême 
du Canada. 

[110]   Cela dit, je ne suis pas convaincue qu’il soit 
nécessaire de définir le terme Métis de manière exhaus-
tive ou définitive pour déterminer si les Métis sont visés 
par le paragraphe 91(24). la Constitution ne définit pas 
le terme « indien » et la Cour suprême du Canada n’a 

met either definition would satisfy the requirement of 
having a strong affinity for their aboriginal heritage.

[105]   Finally, at paragraph 117 of his reasons the 
Judge held that for both non-status indians and Métis 
“[t]heir ‘indianness’ was based on self-identification 
and group recognition.” Then, at paragraph 127 when 
considering the Métis, he set out the test outlined in 
Powley for determining Métis entitlement to section 35 
aboriginal rights.

[106]   Those three factors relate to self-identification 
and group recognition.

[107]   if the Judge intended that “indian heritage” and 
“indianness” only related to First nations heritage and 
culture, he would not have recited the Powley test.

[108]   Having concluded that the Judge meant indian 
heritage to mean indigenousness or aboriginal heritage, 
and considering the definition given by the Judge at 
paragraph 117 of his reasons, it follows that the Judge 
considered the Métis to be a group of native or 
aboriginal people who maintain a strong affinity for 
their aboriginal heritage or indigenousness without 
possessing indian status. The Métis aboriginal heritage 
or indigenousness is based upon self-identification and 
group recognition as Métis, not First nations. it follows 
from this that the Judge recognized the Métis to be a 
distinct people.

[109]   Properly understood, the Judge’s conception of 
the Métis was not contrary to history or the decisions of 
the supreme Court in Powley, Cunningham or Manitoba 
Metis Federation.

[110]   That said, i am not satisfied that it is necessary 
to exhaustively or definitively define the term Métis in 
order to determine whether the Métis people fall within 
the scope of subsection 91(24). The Constitution does not 
define “indian” and the supreme Court did not define 
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pas défini le terme « esquimaux » lorsqu’elle a statué, 
dans le Renvoi sur les Esquimaux, que ces derniers 
étaient visés par le paragraphe 91(24). 

[111]   il suffit que la Cour évite de définir le terme 
Métis d’une manière allant à l’encontre de l’histoire ou 
de la jurisprudence de la Cour suprême. 

l’arrêt Blais

[112]   Dans l’arrêt Blais, la Cour suprême du Canada 
a conclu que les Métis n’étaient pas des « indiens » pour 
l’application des dispositions en matière de droits de 
chasse de la Convention sur le transfert des ressources 
naturelles du Manitoba, qui constitue l’annexe (1.) de 
la Loi constitutionnelle de 1930 [R.s.C. (1985), ap-
pendice ii, no 26] (la Convention). Pour tirer cette 
conclusion, la Cour suprême s’est fiée au recensement 
effectué par la Compagnie de la Baie d’Hudson, sur le-
quel elle s’était précédemment fondée dans l’arrêt 
Renvoi sur les Esquimaux. le recensement démontrait 
qu’au moment de la Confédération, les esquimaux 
étaient considérés comme un type d’indiens. Dans 
l’arrêt Blais, la Cour suprême a conclu que ce même 
document « indique que [traDuction] “les Blancs et les 
Métis” étaient considérés comme un groupe identifiable, 
distinct des indiens ». Par conséquent, les Métis n’étaient 
pas des indiens au sens de la Convention. 

[113]   les appelants prétendent que le juge a commis 
une erreur en parvenant à la conclusion opposée dans la 
présente affaire. ils prétendent aussi que, selon l’arrêt 
Blais, le Renvoi sur les Esquimaux consacre la thèse 
selon laquelle les Métis ne sont pas des indiens au sens 
du paragraphe 91(24).

[114]   le juge a établi une distinction entre la présente 
affaire et l’arrêt Blais, au motif que la Cour suprême y 
avait examiné la question de l’interprétation du terme 
« indien » dans le contexte d’un accord constitutionnel 
précis, plutôt que dans celui d’un chef de compétence 
(motifs, paragraphe 541). 

[115]   Je suis d’avis que l’arrêt Blais doit être distingué 
de la présente affaire, pour les motifs suivants.

“eskimos” when determining they were included in 
subsection 91(24) in Re Eskimo Reference.

[111]   it is sufficient that the Court not define the term 
Métis in a manner that is contradictory with history or 
the jurisprudence of the supreme Court.

Blais

[112]   in Blais, the supreme Court found that the Métis 
are not “indians” under the hunting rights provision 
contained in the Manitoba Natural Resources Transfer 
Agreement, incorporated as schedule (1.) to the 
Constitution Act, 1930 [R.s.C., 1985, appendix ii, no. 
26] (nRTa). To reach this conclusion the supreme 
Court referred to the same census prepared by the 
Hudson’s Bay Company relied upon by the supreme 
Court in Re Eskimo Reference. The census demonstrated 
that at the time of Confederation the eskimo were re-
garded as a type of indian. in Blais, the supreme Court 
concluded that the same document “illustrates that the 
‘Whites and half-breeds’ were viewed as an identifiable 
group, separate and distinct from the indians” (at para-
graph 27). it followed that the Métis were not “indians” 
for the purpose of the nRTa.

[113]   The appellants argue that the Judge erred by 
reaching the contrary conclusion in this case. The appel-
lants also argue that Blais illustrates that Re Eskimo 
Reference is authority for the proposition the Métis are 
not indians within the contemplation of subsection 91(24).

[114]   The Judge distinguished Blais on the ground 
that in that case the supreme Court considered the 
meaning of “indian” in relation to a particular constitu-
tional agreement as opposed to a head of power (reasons, 
paragraph 541).

[115]   in my view, Blais is distinguishable from the 
present case on the following grounds.
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[116]   Tout d’abord, dans Blais, la Cour suprême a 
indiqué, au paragraphe 36 de ses motifs, qu’elle préférait 
ne pas répondre à la question de savoir si le terme 
« indiens » au paragraphe 91(24) de la Loi constitution-
nelle de 1867 inclut les Métis. le juge n’a pas commis 
d’erreur en concluant que l’arrêt Blais ne tranchait pas 
la question. 

[117]   Deuxièmement, les conclusions de fait tirées en 
première instance dans l’affaire Blais étaient très diffé-
rentes de celles tirées par le juge en l’espèce. À titre 
d’illustration, la Cour suprême a conclu, au para-
graphe 31 de ses motifs dans l’arrêt Blais, que rien dans 
le dossier ne justifiait de modifier la conclusion des 
instances inférieures selon laquelle, de façon générale, 
les mots « indien » et « Métis » avaient servi à désigner 
des groupes distincts et distinguables au Manitoba, du 
milieu du dix-neuvième siècle jusqu’à l’adoption de la 
Convention (en 1930).

[118]   en l’espèce, le juge a conclu que :

•	 avant la Confédération, il était entendu par les Pères 
de la Confédération que le terme « indiens » incluait les 
« Métis » (motifs, paragraphes 272 et 323).

•	 les Pères de la Confédération auraient voulu que 
le terme « indiens » dans la Constitution ainsi que la 
compétence à leur égard soient interprétés largement, 
pour que le gouvernement fédéral puisse composer avec 
le caractère diversifié et complexe de la population 
autochtone, sans égard à leur degré de métissage, à leur 
système économique, à leur lieu de résidence ou à leur 
culture (motifs, paragraphes 273, 308, 318 et 323).

•	 la population autochtone était métissée, variée et 
apparentée. « il était impossible de tracer une ligne 
nette entre les Métis et les indiens » (motifs, para-
graphe 381).

[119]   enfin, dans l’arrêt Blais, la Cour suprême du 
Canada a examiné la philosophie ou les objectifs sous-
tendant l’article 13 de la Convention. elle a conclu que 
la protection conférée par l’article 13 était inspirée par 
l’idée selon laquelle les indiens avaient besoin de me-
sures de protection et d’assistance particulières. À tort 

[116]   First, at paragraph 36 of its reasons in Blais, the 
supreme Court stated that it was leaving open for an-
other day the issue of whether the term “indians” in 
subsection 91(24) of the Constitution Act, 1867 includes 
the Métis. The Judge did not err by failing to find Blais 
decided this issue.

[117]   second, the findings of fact made at trial in 
Blais are very different from the findings of fact made 
by the Judge in the present case. To illustrate, in Blais, 
at paragraph 31, the Court found no basis for interfer-
ing with the lower courts’ finding that, as a general 
matter, the terms “indian” and “Métis” were used to 
refer to separate and distinguishable groups of people 
in Manitoba from the mid-19th century through to the 
period in which the nRTa was negotiated and enact-
ed (1930).

[118]   in the present case the Judge found:

•	 Prior	to	Confederation,	the	term	“Indian”	was	under-
stood by the Fathers of Confederation to include 
“half-breeds” (reasons, paragraphs 272 and 323).

•	 The	Fathers	of	Confederation	would	have	intended	the	
word “indians” in the Constitution, and the power which 
went with it, to be a broad power to allow the federal 
government to deal with the diversity and complexity of 
the native population, whatever their percentage mix of 
blood relationship, their economies, residency or culture 
(reasons, paragraphs 273, 308, 318 and 323).

•	 The	Aboriginal	population	was	mixed,	varied	 and	
interrelated. “it was not possible to draw a bright line 
between half-breeds/Métis and indians” (reasons, para-
graph 381).

[119]   Finally, in Blais the Court considered the phi-
losophy or objectives lying behind section 13 of the 
nRTa. it found that the protection afforded by sec-
tion 13 was predicated on the view that indians required 
special protection and assistance. Rightly or wrongly 
this view did not extend to the Métis.
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[120]   This is very different from the philosophy or 
objective of subsection 91(24) as found by the Judge. 
Those findings are described in paragraphs 36 and 37 
above. The objectives of subsection 91(24) included the 
need to control all native people and their communities 
in order to facilitate the development of the Dominion 
and to pursue the federal government’s plan to develop 
and settle lands in the north-Western Territory.

[121]   Before turning to the next asserted error, for 
completeness i will deal with the argument that 
Re Eskimo Reference establishes that the Métis are not 
indians within the contemplation of subsection 91(24). 
There are three brief reasons why i do not accept 
this submission.

[122]   First, as noted above, the supreme Court ex-
pressly left open in Blais the question of whether the 
Métis fall within subsection 91(24). The Court reached 
this conclusion notwithstanding that Re Eskimo 
Reference was an authority referenced by the Court 
in its decision.

[123]   second, the evidentiary record discussed by the 
Court in Re Eskimo Reference would not permit a defini-
tive conclusion concerning the Métis. This is particularly 
so where the only geographic territory considered was 
Rupert’s land and the coast of labrador.

[124]   Finally, there is a passage in Re Eskimo 
Reference which supports the inclusion of the Métis in 
subsection 91(24). at page 117 of the decision Justice 
Cannon, writing for himself and Justice Crocket, wrote 
that sir John a. Macdonald and sir Hector langevin 
“always understood that the english word ‘indians’ was 
to be construed and translated as ‘sauvages’ which ad-
mittedly did include all the aborigines living within the 
territories in north america under British authority” 
(emphasis in the original).

ou à raison, les Métis n’étaient pas perçus comme néces-
sitant pareille protection. 

[120]   Cela contraste avec les conclusions du juge 
quant à la philosophie ou à l’objectif du paragraphe 
91(24), décrites aux paragraphes 36 et 37 ci-dessus. 
Pour rappel, parmi les objectifs du paragraphe 91(24) 
figurait le besoin d’exercer un contrôle sur les 
autochtones et sur leurs collectivités pour faciliter le 
développement du Dominion et poursuivre le plan du 
gouvernement fédéral de développer et de coloniser les 
terres des Territoires-du-nord-Ouest.

[121]   avant de passer à la prochaine erreur alléguée, 
par souci d’exhaustivité, je traiterai de l’argument selon 
lequel le Renvoi sur les Esquimaux établit que les Métis 
ne sont pas des indiens au sens du paragraphe 91(24). 
Je ne peux accepter cet argument pour trois motifs, 
brièvement exposés ci-dessous.

[122]   Premièrement, comme il a déjà été mentionné, 
dans l’arrêt Blais, la Cour suprême du Canada a expres-
sément laissé en suspens la question de savoir si les 
Métis étaient visés par le paragraphe 91(24), bien qu’elle 
se soit référée au Renvoi sur les Esquimaux dans 
son jugement.

[123]   Deuxièmement, le dossier de preuve analysé 
par la Cour suprême dans le Renvoi sur les Esquimaux 
ne permettait pas de tirer une conclusion définitive 
concernant les Métis, notamment en raison du fait que 
les seuls territoires géographiques considérés étaient la 
Terre de Rupert et la côte du labrador.

[124]   enfin, un passage du Renvoi sur les Esquimaux 
appuie l’inclusion des Métis dans le paragraphe 91(24). 
À la page 117 de l’arrêt, le juge Cannon, en son nom et 
au nom du juge Crocket, écrit que sir John a. Macdonald 
et sir Hector langevin [traDuction] « [avaient] toujours 
cru comprendre que le terme anglais “Indians” devait 
être interprété dans le sens de “sauvages” et traduit 
comme tel, ce qui, il faut le reconnaître, comprend bel 
et bien tous les aborigènes vivant dans les territoires de 
l’amérique du nord sous l’autorité britannique » (sou-
ligné dans l’original).
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d) le juge a-t-il omis de suivre l’approche 
prescrite par la Cour suprême quant à 
l’analyse constitutionnelle?

[125]   Dans leurs représentations écrites, les appelants 
font valoir que le juge a commis une erreur en définis-
sant dans l’abstrait les limites du terme constitutionnel 
« indiens » figurant au paragraphe 91(24). les appelants 
concentrent leur argumentation sur la définition donnée 
par le juge à l’expression « indiens non inscrits ». Plus 
particulièrement, les appelants allèguent que le juge a 
commis une erreur, au paragraphe 122 de ses motifs, en 
énumérant les caractéristiques des personnes qui pou-
vaient se voir accorder le statut en vertu de la Loi sur les 
Indiens. les appelants font valoir qu’en l’absence d’une 
contestation d’une législation actuelle ou proposée, le 
rôle d’une cour devrait se limiter à proposer une liste 
non exhaustive de critères pour guider l’interprétation 
du terme « indiens ».

[126]   Comme j’ai conclu que le juge avait commis 
une erreur en rendant le jugement déclaratoire à l’égard 
des indiens non inscrits, il n’est pas nécessaire de traiter 
de l’allégation d’erreur dans la définition du terme 
« indiens non inscrits ».

[127]   lors des plaidoiries, les appelants ont soutenu 
que le juge avait mal appliqué la doctrine de l’arbre vi-
vant, tel qu’appliquée par la Cour suprême du Canada 
dans le Renvoi relatif au mariage entre personnes du 
même sexe. Tel qu’expliqué ci-dessus, cette doctrine 
postule que la Constitution est un arbre vivant qui, grâce 
à une interprétation évolutive, s’adapte et répond aux 
réalités de la vie moderne. les appelants affirment que 
le juge a commis une erreur dans son application de 
l’interprétation évolutive, en omettant de préciser ce qui 
justifierait de modifier la portée du paragraphe 91(24) 
de la Loi constitutionnelle de 1867.

[128]   les prétentions des appelants repose sur l’idée 
que le juge a appliqué l’approche évolutive à l’exercice 
d’interprétation et que cette approche était nécessaire, 
parce que les Métis n’étaient pas inclus dans le para-
graphe 91(24) à l’époque de la Confédération. Une 
lecture appropriée des motifs du juge révèle que ces 
prétentions sont incorrectes.

(d) Did the Judge fail to follow the approach 
to constitutional analysis mandated by 
the supreme Court?

[125]   in their written submissions the appellants argue 
that the Judge erred by defining the limits of the consti-
tutional term “indians” contained in subsection 91(24) 
in the abstract. The appellants’ written submissions are 
confined to the Judge’s definition of non-status indians. 
in particular, the appellants assert the Judge erred at 
paragraph 122 of his reasons by outlining the features of 
persons who could be granted status under the Indian 
Act. The appellants say that in the absence of a challenge 
to actual or proposed legislation a court should be lim-
ited to proposing a non-exhaustive list of criteria to 
guide the interpretation of the term indian.

[126]   Given my finding that the Judge erred by issuing 
the declaration in respect of non-status indians, it is not 
necessary to address the error asserted by the appellants 
in respect of the Judge’s definition of non-status indians.

[127]   in oral argument the appellants submitted that 
the Judge misapplied the living tree doctrine, as ex-
plained by the supreme Court in Reference re Same-Sex 
Marriage. as explained above, this doctrine posits that 
the Constitution is a living tree which, by way of pro-
gressive interpretation, accommodates and addresses the 
changing realities of modern life. The appellants say the 
Judge erred in his application of progressive statutory 
interpretation by failing to identify what changes require 
a new view of who are included in subsection 91(24) of 
the Constitution Act, 1867.

[128]   The appellants’ submission is based on the 
propositions that the Judge applied the progressive ap-
proach to the interpretive exercise and that this approach 
was necessary because the Métis were not included in 
subsection 91(24) at the time of Confederation. On a 
proper reading of the Judge’s reasons, these propositions 
are incorrect.
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les principes applicables en matière d’inter-
prétation des lois

[129]   Dans le Renvoi relatif à la Loi sur l’assurance- 
emploi (Can.), art. 22 et 23, 2005 CsC 56, [2005] 
2 R.C.s. 669, la Cour suprême a énoncé les principes 
applicables en matière d’interprétation des lois lorsqu’il 
s’agit d’examiner la portée des pouvoirs conférés par 
la Loi constitutionnelle de 1867. en particulier, les tri-
bunaux doivent se reporter à la description de la 
compétence faite par les Pères de la Confédération pour 
en dégager les composantes essentielles.

l’approche adoptée par le juge

[130]   au paragraphe 538 de ses motifs, le juge a sous-
crit à l’idée « voulant que l’approche téléologique — la 
doctrine de “l’arbre vivant” — soit l’approche à retenir ». 
Ce passage porte à confusion, parce que la doctrine de 
l’arbre vivant constitue une expression de l’approche 
évolutive, et non téléologique, de l’interprétation.

[131]   en dépit de ce qui précède, le juge semble avoir 
adopté une approche résolument téléologique à l’exer-
cice d’interprétation.

[132]   il n’existe pas de déclarations ou de documents 
contemporains concernant l’objet du paragraphe 91(24). 
en l’absence de déclarations ou de documents sur le 
sujet, le juge a tiré à bon droit des conclusions de fait 
quant à la teneur du paragraphe 91(24) et de ses compo-
santes essentielles.

[133]   il a tiré les conclusions de fait suivantes :

•	 Dès 1818, les Métis étaient considérés comme des 
indiens (motifs, paragraphe 577).

•	 avant la Confédération, il était entendu par les Pères 
de la Confédération que le terme « indiens » incluait les 
« sang-mêlé » (motifs, paragraphes 265 et 287) 

•	 les Pères de la Confédération auraient voulu que le 
terme « indiens » dans la Constitution ainsi que la 
compétence à leur égard soient appliqués largement, 
pour que le gouvernement soit en mesure de composer 

applicable principles of statutory interpretation

[129]   in Reference re Employment Insurance Act 
(Can), ss. 22 and 23, 2005 sCC 56, [2005] 2 s.C.R. 669, 
the supreme Court set out the principles of interpre-
tation to be applied when considering the scope of the 
powers assigned by the Constitution Act, 1867. in par-
ticular, a court must refer to the way the power was 
described by the Fathers of Confederation to identify its 
essential components.

The Judge’s approach

[130]   at paragraph 538 of his reasons, the Judge ac-
cepted “that the purposive approach—the ‘living tree’ 
doctrine—is the appropriate approach”. This is one 
source of confusion because the living tree doctrine is 
an expression of the progressive, not purposive, ap-
proach to interpretation.

[131]   notwithstanding, the Judge’s reasons evidence 
a decidedly purposive approach to the interpretive 
exercise.

[132]   There are no contemporary statements or records 
concerning the purpose of subsection 91(24). in the ab-
sence of such statements or records, the Judge properly 
made findings of fact about the content of subsection 
91(24) and its essential components.

[133]   The Judge made the following findings of fact:

•	 As	early	as	1818	 the	Métis	were	considered	 to	be	
indians (reasons, paragraph 577).

•	 Prior	to	Confederation,	the	Fathers	of	Confederation	
understood the term “indian” to include “half-breeds” 
(reasons, paragraphs 265 and 287).

•	 The	 Fathers	 of	 Confederation	 intended	 the	 word	
“indian” in the Constitution, and the power which went 
with it, to apply broadly so that the government could 
deal with the diversity and complexity of the native 
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avec le caractère diversifié et complexe de la population 
autochtone, sans égard à leur degré de métissage, à leur 
système économique, à leur lieu de résidence ou à leur 
culture (motifs, paragraphes 273, 318 et 323).

•	 le lien entre les objectifs visés par la Confédération 
(en matière de colonisation et d’expansion) et les 
autochtones était essentiel au succès de la Confédération 
(motifs, paragraphes 252 et 351).

•	 les terres occupées par les autochtones devraient être 
cédées, d’une manière ou d’une autre (motifs, 
paragraphe 351).

•	 l’objet du paragraphe 91(24) faisait partie intégrante 
du plan du gouvernement central de développer et de 
coloniser les terres des Territoires-du-nord-Ouest (mo-
tifs, paragraphes 353 et 354).

[134]   Ces conclusions contredisent l’argument que le 
juge aurait conclu que les Métis n’étaient pas inclus dans 
le paragraphe 91(24) à l’époque de la Confédération. 
ainsi, ces conclusions ne concordent pas non plus 
avec l’application de la doctrine de l’arbre vivant, 
puisqu’aucune progression n’était nécessaire.

[135]   le juge a ensuite tiré un certain nombre de 
conclusions de fait à l’appui de sa conclusion à l’effet 
que le pouvoir conféré par le paragraphe 91(24) visait 
l’inclusion des Métis. Parmi ces conclusions, je retiens 
les suivantes :

•	 immédiatement après la Confédération, les per-
sonnes désignées comme sang-Mêlé étaient considérés 
comme étant étroitement liés aux « indiens » et comme 
étant une partie du problème à régler avec le para-
graphe 91(24) pour permettre l’expansion, la 
colonisation et la construction du chemin de fer (motifs, 
paragraphe 412).

•	 À l’époque suivant 1867, les sang-Mêlé étaient 
considérés comme étant, au moins, un sous-ensemble 
d’un plus grand groupe d’autochtones nommé 
« indiens » (motifs, paragraphe 420).

•	 quinze familles sang-mêlé qui vivaient à la Rivière à 
la Pluie avaient adhéré au Traité no 3. le gouvernement 

population, whatever their percentage of mixed blood, 
economy, residency, or culture (reasons, paragraphs 273, 
318 and 323).

•	 The	relationship	between	the	purpose	of	Confederation	
(in terms of settlement and expansion) and the native 
people was critical to Confederation (reasons, para-
graphs 252 and 351).

•	 The	lands	occupied	by	Natives	would	have	to	be	sur-
rendered (reasons, paragraph 351).

•	 The	purpose	of	subsection	91(24)	was	integral	to	the	
central government’s plan to develop and settle lands in 
the north-Western Territory (reasons, paragraphs 353 
and 354).

[134]   These findings are inconsistent with the submis-
sion that the Judge found the Métis were not included 
in subsection 91(24) at the time of Confederation. as 
such, these findings are also inconsistent with the ap-
plication of the living tree doctrine, since no progression 
was necessary.

[135]   The Judge then went on to make a number of 
findings of fact that were confirmatory of his view that 
the subsection 91(24) power was intended to include the 
Métis. Those findings included the following:

•	 Immediately	post‑Confederation,	persons	referred	to	
as half-breeds were considered to be closely associated 
with “indians” and to be part of the problem that needed 
to be addressed by subsection 91(24) to permit expan-
sion, settlement and the building of the railway (reasons, 
paragraph 412).

•	 Early	post‑1867,	half‑breeds	(as	they	were	then	called)	
were considered to be at least a subset of a wider group 
of aboriginal-based people called indians (reasons, 
paragraph 420).

•	 Fifteen	families	of	half‑breeds	living	on	the	Rainy	
River adhered to Treaty no. 3. The government treated 
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avait traité le groupe sang-mêlé comme s’il avait une 
revendication au titre ancestral et lui avait donné une 
réserve, en contrepartie de la cession de cette revendi-
cation (motifs, paragraphes 424, 430 et 434).

•	 Une réserve avait été établie à saint-Paul-des-Métis 
dédiée exclusivement aux Métis. selon le juge, cela 
n’était pas un cas fortuit (motifs, paragraphes 437, 439 
et 441).

•	 en 1894, le Parlement avait modifié l’Acte des 
Sauvages dans le but d’élargir la disposition portant sur 
la vente de boissons enivrantes à un indien. le fait de 
vendre de l’alcool à toute personne « qui vit à la façon 
des sauvages » devenait désormais une infraction 
(motifs, paragraphes 444, 446 et 447).

[136]   après avoir appliqué l’approche téléologique, 
et examiné le contexte factuel entourant la naissance de 
la Confédération ainsi que le traitement que le gouver-
nement réservait aux Métis à l’époque, le juge a conclu 
que ces derniers étaient inclus dans le paragraphe 91(24) 
(motifs, paragraphe 525).

[137]   D’autres facteurs étayent la conclusion selon 
laquelle les Métis étaient inclus dans le para-
graphe 91(24) à l’époque de la Confédération.

[138]   soulignons qu’au moins trois lois fédérales 
concernant les indiens pouvaient raisonnablement être 
lues comme couvrant les Métis.

[139]   en 1868, fut édicté l’Acte pourvoyant à l’orga-
nisation du Département du Secrétaire d’État du 
Canada, ainsi qu’à l’administration des Terres des 
Sauvages et de l’Ordonnance, s.C. 1868, ch. 42. Cette 
loi confiait au secrétaire d’État le rôle de surintendant-
Général des affaires indiennes. elle traitait de sujets 
comme la détention de terres réservées aux indiens, la 
cession de terres faisant l’objet de traités, la dévolution 
des sommes provenant de la vente de terres indiennes et 
la sanction pour le don ou la vente d’alcool aux indiens.

[140]   l’article 15 de cette loi, intitulé « quelles per-
sonnes seulement seront considérés être des sauvages », 
énonçait que « [d]ans le but de déterminer quelles 
 personnes ont droit de posséder, occuper ou exploiter les 

the half-breeds group as if it had a claim to indian title, 
and gave the group a reserve as part of the surrender of 
that claim (reasons, paragraphs 424, 430 and 434).

•	 A	reserve	was	established	at	St.‑Paul‑des‑Métis	for	the	
exclusive use of the Métis people. This was found by the 
Judge not to be a policy accident (reasons, para-
graphs 437, 439 and 441).

•	 In	1894	Parliament	amended	the	Indian Act to broaden 
the provision dealing with persons who sold intoxicating 
liquor to an indian. The provision was amended to make 
it an offence to sell alcohol to any person “who follows 
the indian mode of life” (reasons, paragraphs 444, 446 
and 447).

[136]   applying the purposive approach, and looking 
primarily to the pre-and post-Confederation facts and 
the manner in which the government dealt with the 
Métis, the Judge found the Métis were included in sub-
section 91(24) (reasons, paragraph 525).

[137]   Other factors support the conclusion that the 
Métis were a people included in subsection 91(24) at the 
time of Confederation.

[138]   importantly, at least three iterations of federal 
legislation relating to indians could reasonably be read 
to have included the Métis.

[139]   in 1868, An Act providing for the organisation 
of the Department of the Secretary of State of Canada, 
and for the management of Indian and Ordnance Lands, 
s.C. 1868, c. 42 was enacted. This legislation made the 
secretary of state the superintendent General of indian 
affairs. The statute dealt with matters such as the hold-
ing of lands reserved for indians, the surrender of Treaty 
lands, the application of monies resulting from the sale 
of indian lands and the penalty for giving or selling li-
quor to indians.

[140]   section 15 of the legislation was entitled “What 
persons only shall be deemed indians” and stated “[f]or 
the purpose of determining what persons are entitled 
to hold, use or enjoy the lands and other immovable 
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terres et autres propriétés immobilières, appartenant ou 
affectées aux diverses nations, tribus ou peuplades de 
sauvages en Canada, les personnes et classes de per-
sonnes suivantes, et nulles autres, seront considérées 
comme sauvages appartenant aux nations, tribus ou 
peuplades de sauvages intéressées dans les terres ou 
propriétés immobilières en question ». la deuxième caté-
gorie de personnes considérées comme des sauvages était 
« [t]outes personnes résidant parmi ces sauvages, dont les 
père et mère étaient ou sont descendus, ou dont l’un ou 
l’autre était ou est descendu, de l’un ou de l’autre côté, de 
sauvages ou d’un sauvage réputé appartenir à la nation, 
tribu ou peuplade particulière de sauvages intéressés dans 
ces terres ou propriétés immobilières, ainsi que leurs 
descendants ».

[141]   Cette seconde catégorie de personnes compre-
nait les Métis résidant parmi les indiens et leurs 
descendants. Puisque cette loi n’imposait aucune limite 
générationnelle, les descendants des Métis auraient aussi 
été considérés comme des indiens si leurs parents 
avaient satisfait à cette définition. À cet effet, il va de soi 
qu’une communauté de Métis aurait pu surgir, dont tous 
les membres seraient considérés comme des « indiens ». 
en outre, puisque cette loi ne définit pas la notion de 
« peuplade de sauvages », la catégorie pouvait logique-
ment comprendre les Métis vivant dans leur propre 
collectivité, ou tout Métis qui résidait parmi les indiens 
et leurs descendants.

[142]   Dans le même sens, l’Acte pourvoyant à l’éman-
cipation graduelle des Sauvages, à la meilleure 
administration des affaires des Sauvages et à l’extension 
des dispositions de l’acte trente-et-un Victoria, chapitre 
quarante-deux, s.C. 1869, c. 6, a été adopté peu après 
la Confédération. Bien que cette loi ne précise pas à qui 
elle s’applique, son article 4 sur la distribution d’annui-
tés démontre que cette loi s’appliquait aux « sang- 
Mêlé ». il prévoit ce qui suit :

4. lors de la distribution d’annuités, intérêts ou 
rentes entre les membres d’une nation, tribu ou 
peuplade de sauvages, nulle personne ayant moins 
d’un quart de sang sauvage et née après la passa-
tion du présent acte, n’aura droit de partager dans 
ces annuités, intérêts ou rentes, après qu’un certi-
ficat à cet effet aura été donné par le ou les chefs.

Distribution 
des annuités; 
etc.

property belonging to or appropriated to the use of the 
various tribes, bands or bodies of indians in Canada, 
the following persons and classes of persons, and none 
other, shall be considered as indians belonging to the 
tribe, band or body of indians interested in any such 
lands or immoveable property:” The second enumerated 
class of persons deemed to be indians was “[a]ll persons 
residing among such indians, whose parents were or are, 
or either of them was or is, descended on either side 
from indians or an indian reputed to belong to the par-
ticular tribe, band or body of indians interested in such 
lands or immoveable property, and the descendents of 
all such persons”.

[141]   This class of persons would include half-breeds 
if they resided among indians and their descendents. 
since the act did not impose a generational limit, per-
sons descended from “half-breeds” would also have 
been considered indians, if their parents met that defini-
tion. To that end, it stands to reason that a community of 
half-breeds could have arisen in which all of its members 
were considered “indians”. and since the act does not 
define what constitutes a “body of indians”, this defini-
tion could logically include Métis living in their own 
communities, or any Métis who resided among indians 
and their descendents.

[142]   along the same lines, An Act for the gradual 
enfranchisement of Indians, the better management of 
Indian affairs, and to extend the provisions of the Act 
31st Victoria, Chapter 42, s.C. 1869, c. 6 was passed 
shortly after Confederation. While this act did not 
 define the persons it applied to, section 4 of this act, 
dealing with the division of annuity money, demon-
strates the act applied to “half-breeds”. section 4 
provided that:

Division of 
annuity 
money, &c.

4. in the division among the members of any 
tribe, band, or body of indians, of any annuity 
money, interest money or rents, no person of less 
than one fourth indian blood, born after the pass-
ing of this act, shall be deemed entitled to share 
in any annuity, interest or rents, after a certificate 
to that effect is given by the Chief or Chiefs of.
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de la tribu ou peuplade en conseil assemblés et 
approuvé par le surintendant-général des affaires 
des sauvages

 

[143]   enfin, l’Acte des Sauvages, 1876, s.C. 1876, 
c. 18, définissait expressément [à l’article 3] le terme 
« sauvage » comme comprenant les Métis, sous réserve 
de certaines dispositions. De fait, le terme « sauvage » 
comprenait un enfant de tout individu de sexe masculin 
et de sang sauvage réputé appartenir à une bande parti-
culière. Une disposition [au paragraphe 3(e)] prévoyait 
cependant que « tout Métis dans Manitoba qui aura 
partagé dans la distribution des terres des Métis, ne sera 
pas compté comme sauvage; et […] aucun Métis chef 
de famille (sauf la veuve d’un sauvage, ou un Métis qui 
aura déjà été admis dans un traité,) ne pourra, à moins 
de circonstances très exceptionnelles, qui seront déter-
minées dans chaque cas par le surintendant-Général ou 
son agent, être compté comme sauvage, ou avoir droit 
à être admis dans un traité avec les sauvages ». Ces 
exceptions confirment la règle selon laquelle les Métis 
pouvaient être considérés comme des indiens et qu’à 
l’exception de ceux qui acceptaient un certificat, aucune 
distinction n’était faite entre les Métis conservant une 
culture métisse et ceux qui adoptaient le mode de vie des 
Premières nations.

[144]   De même, à mon avis, l’article 35 de la Loi 
constitutionnelle de 1982 confirme que les Métis étaient 
inclus dans le paragraphe 91(24) depuis l’époque de la 
Confédération. les paragraphes 35(1) et (2) de la Loi 
constitutionnelle de 1982 sont reproduits ci-dessous par 
souci de commodité :

35. (1) les droits existants — ancestraux ou 
issus de traités — des peuples autochtones du 
Canada sont reconnus et confirmés.

Confirmation 
des droits 
existants des 
peuples 
autochtones 

(2) Dans la présente loi, «peuples autochtones 
du Canada» s’entend notamment des indiens, des 
inuit et des Métis du Canada.

Définition de 
«peuples 
autochtones 
du Canada» 

[145]   lors de leur plaidoirie, les procureurs des 
 appelants ont concédé que l’article 35 confirmait que 
les Métis étaient des autochtones, qu’ils avaient une 
relation fiduciaire avec la Couronne et que l’honneur de 
la Couronne était en jeu dans ses relations avec les 

the band or tribe in Council, and sanctioned by 
the superintendent General of indian affairs

[143]   Finally, The Indian Act, 1876, s.C. 1876, c. 18 
specifically defined the term “indian” [at section 3] to 
include half-breeds, subject to some provisions. Thus, 
an indian included any child of any male person of 
indian blood reputed to belong to a particular band. One 
proviso [at paragraph 3(e)] was that “no half-breed in 
Manitoba who has shared in the distribution of half-
breed lands shall be accounted an indian; and that no 
half-breed head of a family (except the widow of an 
indian, or a half-breed who has already been admitted 
into a treaty), shall, unless under very special circum-
stances, to be determined by the superintendent-General 
or his agent, be accounted an indian, or entitled to be 
admitted into any indian treaty.” These exceptions prove 
the rule that half-breeds could be considered indians, 
and that apart from accepting scrip, no distinction was 
drawn between half-breeds maintaining Métis culture 
and those adopting a First nations way of life.

[144]   also, in my view, section 35 of the Constitution 
Act, 1982 confirms that the Métis were included within 
subsection 91(24) [of the Constitution Act, 1867] from 
the time of Confederation. subsections 35(1) and (2) of 
the Constitution Act, 1982 are repeated for ease of 
reference:

Recognition 
of existing 
aboriginal 
and treaty 
rights

35. (1) The existing aboriginal and treaty rights 
of the aboriginal peoples of Canada are hereby 
recognized and affirmed.

Definition of 
“aboriginal 
peoples of 
Canada”

(2) in this act, “aboriginal peoples of Canada” 
includes the indian, inuit and Métis peoples of 
Canada.

[145]   in oral argument, counsel for the appellants 
conceded that section 35 confirms that the Métis are 
aboriginal, that they are in a fiduciary relationship with 
the Crown, and that the honour of the Crown is engaged 
in its dealings with the Métis. These concessions are 
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Métis. Ces concessions sont conformes à l’arrêt rendu 
par la Cour suprême du Canada dans l’affaire Manitoba 
Metis Federation.

[146]   Fait révélateur, les procureurs des appelants ont 
aussi concédé qu’il serait anormal que les Métis soient 
inclus comme peuple autochtone au sens de l’article 35 
de la Loi constitutionnelle de 1982, tout en étant le seul 
peuple autochtone ainsi inclus à être exclu du 
paragraphe 91(24).

[147]   Cette anomalie disparaît lorsque l’on interprète 
le paragraphe 91(24) comme ayant inclus les Métis dès 
l’époque de la Confédération.

[148]   Par conséquent, de nombreux éléments de 
preuve appuient la thèse selon laquelle les Métis étaient 
considérés comme étant inclus dans le paragraphe 91(24) 
à l’époque de la Confédération. Une interprétation évo-
lutive n’était donc pas nécessaire, et le juge n’a pas 
commis d’erreur en omettant de traiter des changements 
sociaux qui sous-tendraient une telle interprétation.

e) le juge a-t-il rendu un jugement dé-
claratoire qui créera de l’incertitude 
au sujet des compétences respectives 
du Parlement et des législatures 
provinciales?

[149]   les appelants présentent des arguments spécu-
latifs, in terrorem, à l’effet qu’un jugement déclaratoire 
portant que les Métis sont visés par le paragraphe 91(24) 
exposerait la législation provinciale à la contestation et 
pourrait aussi nuire à la capacité des gouvernements 
provinciaux de légiférer à l’avenir.

[150]   Je ne suis pas de cet avis. Dans le Renvoi relatif 
à la Loi sur l’assurance-emploi (Can.), la Cour suprême 
du Canada a fait remarquer que le pouvoir d’un ordre de 
gouvernement de légiférer sur un aspect d’une matière 
n’enlevait rien au pouvoir de l’autre ordre de gouverne-
ment de régir un autre aspect relevant de sa compétence 
(motifs de la Cour suprême, paragraphe 8). À mon avis, 
cela répond entièrement à l’argument des appelants, 
d’autant plus que le juge de première instance a conclu 
que le jugement déclaratoire sollicité aurait une utilité 
réelle et pratique.

consistent with the decision of the supreme Court in 
Manitoba Metis Federation.

[146]   Tellingly, counsel for the appellants also con-
ceded that it would be anomalous for the Métis to be 
included as aboriginal peoples for the purpose of section 
35 of the Constitution Act, 1982, and to be the only 
enumerated aboriginal peoples not included within 
subsection 91(24) [of the Constitution Act, 1867].

[147]   This anomaly disappears when subsection 
91(24) is interpreted to have included the Métis from 
the time of Confederation.

[148]   in the result, there is ample evidence to support 
the view that Métis were considered within subsection 
91(24) at the time of Confederation. a progressive inter-
pretation was, therefore, unnecessary, and the Judge did 
not err by failing to address the social changes that 
would underlie such an interpretation.

(e) Did the Judge grant a declaration that 
will create uncertainty about the 
respective jurisdiction of Parliament 
and the provincial legislatures?

[149]   The appellants present speculative, in terrorem 
arguments that granting a declaration that the Métis fall 
within subsection 91(24) will make provincial legisla-
tion vulnerable to challenge and may also have a 
detrimental effect on the ability of provincial govern-
ments to legislate in the future.

[150]   i disagree. in Reference re Employment 
Insurance Act (Can.), the supreme Court observed that 
the power of one level of government to legislate in rela-
tion to one aspect of a matter takes nothing away from 
the power of the other level to control another aspect 
within its own jurisdiction (supreme Court reasons, 
paragraph 8). in my view, this is a complete answer to 
the appellants’ argument. This is particularly so where 
the Judge found the declaration will have a real and 
practical utility.
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f) Conclusion quant à la validité du 
jugement déclaratoire en ce qui 
concerne les Métis

[151]   les appelants ne contestent aucune des conclu-
sions de fait détaillées du juge. après examen de 
chacune des erreurs de droit alléguées par les appelants, 
je conclus que ces derniers ne sont pas parvenus à dé-
montrer une erreur justifiant mon intervention. Je 
conclus donc que le jugement déclaratoire, restreint aux 
Métis, est fondé en fait et en droit.

v) l’appel incident : le juge a-t-il commis une 
erreur en refusant de rendre les deuxième et 
troisième jugements déclaratoires?

a) la norme de contrôle

[152]   Comme il a été mentionné au paragraphe 62 
ci-dessus, le jugement déclaratoire est un redressement 
discrétionnaire. le critère à appliquer en appel est de 
savoir si le juge a donné suffisamment de poids à l’en-
semble des facteurs pertinents.

b) les erreurs alléguées

[153]   le juge a refusé de rendre les deuxième et 
troisième jugements déclaratoires pour les motifs énon-
cés aux paragraphes 60 et 61 ci-dessus.

[154]   les intimés, en tant qu’appelants dans l’appel 
incident, affirment que le fait de refuser de rendre le 
deuxième jugement déclaratoire constituait une erreur 
de principe, parce que la terminologie employée dans 
leur demande a changé avec le temps. essentiellement, 
ils font valoir qu’à l’époque de la rédaction de la de-
mande, il n’y avait aucune distinction entre une 
obligation de fiduciaire et une relation fiduciaire. 
Partant, les intimés affirment que le juge n’a pas correc-
tement examiné le fond de la demande, laquelle 
sollicitait un jugement déclaratoire portant que les Métis 
et les indiens non inscrits étaient dans une relation fidu-
ciaire avec la Couronne.

[155]   aucune erreur particulière n’est alléguée en lien 
avec le troisième jugement déclaratoire.

(f) Conclusion as to the validity of the 
declaration as it relates to the Métis

[151]   The appellants do not challenge any of the 
Judge’s detailed findings of fact. i have considered each 
of the legal errors posited by the appellants and have 
concluded they have not demonstrated any error that 
warrants intervention. i therefore conclude that the 
declaration, limited to the Métis, is founded in fact and 
in law.

(v) The cross-appeal: Did the Judge err by 
refusing to issue the second and third 
declarations?

(a) The standard of review

[152]   as set out at paragraph 62 above, declaratory 
relief is a discretionary remedy. The test to be applied 
on appeal is whether the Judge gave sufficient weight 
to all of the relevant considerations.

(b) The asserted errors

[153]   The Judge refused to issue the second and third 
declarations for the reasons set out at paragraphs 60 
and 61 above.

[154]   The respondents as appellants by cross-appeal 
say it was an error of principle to refuse the second 
declaration because the terminology used in its request 
has changed over time. essentially, they argue that at the 
time the claim was framed, there was no distinction 
between a fiduciary duty and a fiduciary relationship. 
in turn, the Judge is said to have failed to properly 
consider the substance of what was requested: a declara-
tion that the Métis and non-status indians are in a 
fiduciary relationship with the Crown.

[155]   no particular error is asserted in connection 
with the third declaration.
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c) le juge a-t-il commis une erreur en 
 refusant de rendre les deuxième et troi-
sième jugements déclaratoires?

[156]   Compte tenu de ses motifs, le juge n’a com-
mis aucune erreur en refusant de rendre le deuxième 
jugement déclaratoire. il a reconnu que la Couronne 
avait une relation fiduciaire avec les autochtones, tant 
d’un point de vue historique qu’aux termes de l’article 35 
de la Loi constitutionnelle de 1982 (motifs, para-
graphe 604). il a également conclu qu’un jugement 
déclaratoire rendu dans l’abstrait serait inutile.

[157]   Je suis d’accord. Cela est d’autant plus vrai que 
la que la Cour suprême a confirmé l’existence d’une 
relation fiduciaire entre les Métis et la Couronne dans 
son arrêt Manitoba Metis Federation, rendu après le 
prononcé des motifs du juge dans la présente affaire. 

[158]   On n’allègue aucune erreur en ce qui a trait au 
troisième jugement déclaratoire. encore une fois, je 
conviens que c’est à bon droit que le juge a refusé de 
prononcer le jugement déclaratoire, essentiellement pour 
les motifs qu’il donne.

7. Conclusion et dépens

[159]   Pour les motifs qui précèdent, j’accueillerais 
l’appel en partie en supprimant la référence aux indiens 
non inscrits dans le jugement déclaratoire. Je reformu-
lerais le jugement déclaratoire de la manière suivante : 
la Cour déclare que les Métis sont considérés comme 
des « indiens » au sens du paragraphe 91(24) de la Loi 
constitutionnelle de 1867.

[160]   Je rejetterais l’appel incident.

[161]   enfin, je différerais la question des dépens à 
l’égard de l’appel et de l’appel incident. en cas de désac-
cord entre les appelants et les intimés, cette question des 
dépens peut être jugée sur dossier. la Cour demande aux 
parties de proposer un calendrier relativement à la signi-
fication et au dépôt d’observations écrites sur les dépens, 
de telles observations ne devant pas dépasser 10 pages.

le juge noël, J.C.a. : Je suis d’accord.
la juge TruDel, J.C.a. : Je suis d’accord.

(c) Did the Judge err in refusing the second 
and third declarations?

[156]   On the reasons given, the Judge made no error 
in refusing the second declaration. The Judge recog-
nized that the Crown has a fiduciary relationship with 
aboriginal people both historically and pursuant to 
 section 35 of the Constitution Act, 1982 (reasons, para-
graph 604). He also found that a declaration made in the 
absence of a specific fact scenario would lack utility.

[157]   i agree. This is particularly the case where, after 
the release of the Judge’s reasons, the supreme Court 
confirmed that the Métis are in a fiduciary relationship 
with the Crown (Manitoba Metis Federation).

[158]   no error is alleged with respect to the third 
declaration. again, i agree that the declaration was 
properly withheld, substantially for the reasons given by 
the Judge.

7. Conclusion and Costs

[159]   For the above reasons, i would allow the appeal 
in part by deleting reference in the declaration to non-
status indians. i would restate the declaration as follows: 
The Court declares that the Métis are included as 
“indians” within the meaning of subsection 91(24) of 
the Constitution Act, 1867.

[160]   i would dismiss the cross-appeal.

[161]   Finally, i would reserve the issue of the costs of 
the appeal and cross-appeal. Those costs, between the 
appellants and respondents, if not agreed, may be ad-
dressed in writing. The parties are requested to suggest 
a schedule for serving and filing written submissions on 
costs, such submissions not to exceed 10 pages in length.

noël j.a.: i agree.
truDel j.a.: i agree.
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Canada (Attorney General) applied — Variations in process-
ing rates not necessarily indicating distinction on enumerated 
or analogous ground — No evidence s. 87.4 perpetuating 
disadvantage through prejudice, stereotype.

These were applications seeking an order of mandamus 
directing the respondent to process the applicants’ applica-
tions for permanent residence as members of the federal 
skilled worker (FSW) class.

These applications concerned section 87.4 of the 
Immigration and Refugee Protection Act (iRPa), an amend-
ment introduced by the Jobs, Growth and Long-term 
Prosperity Act (bill C-38). Subsection 87.4(1) provides that 
applications for permanent residence as a member of the FSW 
class made before February 27, 2008 are terminated unless an 
officer made a selection decision before March 29, 2012. The 
applicants, who represent approximately 1 400 other individu-
als, applied for FSW permanent resident visas before February 
27, 2008. They were thus subject to section 87.4, which termi-
nated their applications without further consideration. 

The main issues were whether section 87.4 applies retro-
spectively, whether paragraphs 1(a) and 2(e) of the Canadian 
Bill of Rights (bill of Rights) apply to provide procedural 
safeguards, and whether section 87.4 complies with the rule 
of law, with judicial independence, and with the Canadian 
Charter of Rights and Freedoms (Charter), more specifically 
with sections 7 and 15. 

Held, the applications should be dismissed.

The applications were terminated and the respondent had 
no legal duty to continue to process them. There could be no 
order for mandamus. it is evident, on a principled reading of 
the provision, that section 87.4 was intended to terminate the 
applications upon its coming into force. The meaning and 
effect of the word “terminated” is clear. Section 87.4, by its 
terms, is explicitly designed to apply retrospectively to appli-
cations dated before February 27, 2008 and to eliminate the 
obligation to further process pending applications,  regardless 
of any perceived unfairness. The clarity of Parliament’s inten-
tion displaced the three presumptions relied on by the 
applicants (i.e. the presumption against interference with 
vested rights, the presumption against retrospectivity, and the 
presumption that the legislature does not intend absurd or  
inequitable results). To interpret the section otherwise would 

le Canada pour étendre la portée de l’art. 15 aux demandeurs 
— Le pays de résidence n’est pas un motif analogue de discri-
mination visé à l’art. 15 de la Charte — Le critère à deux volets 
de l’arrêt Withler c. Canada (Procureur général) a été appli-
qué — Les différences dans les taux de traitement n’indiquent 
pas nécessairement une distinction fondée sur un motif énu-
méré ou analogue — La preuve n’indique pas que l’art. 87.4 
perpétue un désavantage du fait de préjugés ou de l’applica-
tion de stéréotypes.

il s’agissait de demandes en vue d’obtenir une ordonnance 
de mandamus visant à obliger le défendeur à traiter les de-
mandes de résidence permanente des demandeurs au titre de 
la catégorie des travailleurs qualifiés (fédéral) (TQF).

Les présentes demandes concernent l’article 87.4 de la Loi 
sur l’immigration et la protection des réfugiés (la LiPR), une 
modification récente apportée par le projet de loi C-38, inti-
tulé la Loi sur l’emploi, la croissance et la prospérité durable. 
En vertu du paragraphe 87.4(1), il est mis fin aux demandes 
de résidence permanente au titre de la catégorie des TQF fai-
tes avant le 27 février 2008 à moins qu’un agent ait rendu une 
décision quant à la sélection avant le 29 mars 2012. Les de-
mandeurs, qui représentent environ 1 400 autres individus, 
ont demandé des visas de résident permanent au titre de la 
catégorie des TQF avant le 27 février 2008. ils étaient par 
conséquent visés par l’article 87.4, qui a mis fin à leurs de-
mandes sans autre forme d’examen. 

il s’agissait de savoir si l’article 87.4 s’applique rétroacti-
vement, si les alinéas 1a) et 2e) de la Déclaration canadienne 
des droits (déclaration des droits) s’appliquent de manière à 
offrir des garanties en matière de procédure, et si l’article 87.4 
est conforme au principe de la primauté du droit, s’il respecte 
le principe de l’indépendance judiciaire et s’il est conforme à 
la Charte canadienne des droits et libertés (Charte), plus pré-
cisément les articles 7 et 15. 

Jugement : les demandes doivent être rejetées.

il a été mis fin aux demandes et le défendeur n’avait aucune 
obligation légale de continuer à les traiter. Un mandamus ne 
pouvait pas être ordonné. il est évident, selon une interpréta-
tion de l’article 87.4 fondée sur des principes, que cette 
disposition visait à mettre fin aux demandes au moment de 
son entrée en vigueur. Le sens et l’effet des mots « mis fin » 
sont clairs. L’article 87.4, de par son libellé, est expressément 
conçu pour s’appliquer rétrospectivement aux demandes anté-
rieures au 27 février 2008 et pour éliminer l’obligation de 
continuer de traiter les demandes pendantes, indépendamment 
de toute injustice perçue. La clarté de l’intention du législa-
teur a écarté les trois présomptions sur lesquelles se fondaient 
les demandeurs, à savoir la présomption selon laquelle le lé-
gislateur n’a pas voulu porter atteinte à des droits acquis, la 
présomption de non-rétroactivité et la présomption selon 
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laquelle le législateur ne désire pas de résultats absurdes ou 
inéquitables. interpréter l’article autrement le laisserait sans 
effet au-delà du remboursement des droits de demande. Le 
 libellé du paragraphe 87.4(1) renvoie expressément à la déci-
sion de l’agent de savoir si le demandeur satisfait aux critères 
de sélection et autres exigences applicables à la catégorie des 
TQF. CiC n’a eu qu’à déterminer, au moyen d’un examen 
 administratif, à quelles demandes il avait été mis fin. Cet 
exercice se distingue d’un processus juridictionnel par lequel 
un agent déciderait de mettre fin ou non à une demande. 
L’article 87.4 entraîne une application non discrétionnaire de 
la loi à des faits vérifiables et incontestables et vise seulement 
à mettre fin à des demandes, et non au dossier d’un deman-
deur indiquant qu’il a été admis, et encore moins à un visa de 
résidence permanente après qu’il a été délivré. Le bulletin 
opérationnel 442, qui a été émis pour donner des directives 
quant à la mise en œuvre du projet de loi C-38, est conforme à 
cette interprétation. 

La conclusion de la Cour selon laquelle il a été mis fin aux 
demandes sans passer par aucune procédure juridictionnelle 
règle la question de savoir si la déclaration des droits s’appli-
quait en l’espèce. Une demande TQF pendante ne constitue 
pas un bien au sens de l’alinéa 1a) de la déclaration des 
droits. Même si elle était considérée comme un bien, la 
déclaration des droits n’empêche pas l’expropriation d’un 
bien sans indemnisation par l’adoption d’une disposition lé-
gislative dépourvue d’ambiguïté. 

L’article 87.4 ne contrevient pas au principe de la primauté 
du droit. Sauf en ce qui a trait aux infractions et aux sanctions 
pénales, rien n’exige qu’une loi soit prospective, même si une 
loi rétrospective et rétroactive peut renverser des expectatives 
bien établies et être perçue comme étant injuste. ici, le législa-
teur a exprimé l’intention claire que l’article 87.4 s’applique 
rétrospectivement. L’article 87.4 ne contrevient pas non plus 
au principe de la primauté du droit parce qu’il serait vague. 
Son sens ressort facilement du sens ordinaire et évident de 
son libellé, et le caractère vague a seulement servi à invalider 
une loi dans des cas excessivement rares, et encore là, unique-
ment dans le contexte du droit pénal. 

Les demandeurs n’ont pas précisé en quoi l’article 87.4 
compromettrait l’une quelconque des conditions essentielles 
de l’indépendance judiciaire, c’est-à-dire, l’inamovibilité, la 
sécurité financière et l’indépendance administrative. 
L’article 87.4 n’empêche pas l’accès aux tribunaux. Enfin, les 
clauses d’immunité de la Couronne, comme celle prévue au 
paragraphe 87.4(5) ou à la LiPR, ne sont pas inconstitution-
nelles à moins que la loi elle-même soit ultra vires pour un 
motif lié au partage des compétences. 

Quant à la Charte, une question préliminaire consistait à 
savoir si les droits prévus aux articles 7 et 15 s’appliquaient à 

leave it without any effect beyond refunding the application 
fee. The language of subsection 87.4(1) of iRPa specifically 
refers to an officer’s decision as to whether an applicant 
meets the selection criteria and other requirements applicable 
to the FSW class. it was only necessary for CiC to identify, 
through an administrative review, which applications had 
been terminated. This is distinguishable from an adjudicative 
process whereby an officer would decide whether to termi-
nate an application. Section 87.4 entails a non-discretionary 
application of law to verifiable and incontrovertible facts, 
and only purports to terminate applications, not an appli-
cant’s file indicating that he or she has been accepted, much 
less a permanent resident visa once it has been issued. 
operational bulletin 442, which was issued by CiC to pro-
vide guidance on the implementation of bill C-38, is 
consistent with this interpretation. 

The Court’s conclusion that there is no adjudicative process 
involved in terminating the applications was determinative of 
whether the bill of Rights applied herein. a pending FSW 
application does not constitute property within the meaning of 
paragraph 1(a) of the bill of Rights. Even if it was considered 
property, the bill of Rights does not prevent the expropriation 
of property without compensation by the passage of unam-
biguous legislation. 

Section 87.4 does not violate the rule of law. With the ex-
ception of criminal offences and sanctions, there is no 
requirement that legislation be prospective, even though ret-
rospective and retroactive legislation can overturn settled 
expectations, and be perceived as unjust. Here, Parliament has 
expressed a clear intention that section 87.4 applies retrospec-
tively. Section 87.4 is also not contrary to the rule of law due 
to vagueness. its meaning is readily apparent on a plain and 
obvious reading, and vagueness has only been used to invali-
date legislation in exceedingly rare circumstances and then 
only in a criminal law context. 

The applicants did not identify how section 87.4 would in-
terfere with any of the essential conditions of judicial 
independence, i.e. security of tenure, financial security and 
administrative independence. Section 87.4 does not bar ac-
cess to the courts. Finally, Crown immunity clauses, such as 
that contained in subsection 87.4(5) or iRPa, are not uncon-
stitutional unless the statute itself is ultra vires on division of 
powers grounds. 

With respect to the Charter, a threshold issue was whether 
section 7 and section 15 rights were vested in foreign, 
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des demandeurs étrangers qui ne résident pas au Canada. La 
loi ne peut pas porter atteinte à des droits des demandeurs ga-
rantis par la Charte si, au départ, celle-ci ne leur en confère 
pas. La jurisprudence n’appuie pas la proposition voulant que 
les demandes TQF établissent un lien suffisant avec le Canada 
pour étendre la portée des articles 7 et 15. En l’espèce, il n’y 
avait aucune question portant sur une application à l’étranger 
de la Charte qui serait associée aux actions de responsables 
canadiens à l’étranger, ni de question portant sur une applica-
tion de la loi non conforme à la Charte. Quant à l’article 7 de 
la Charte, l’article 87.4 ne met en cause aucun des droits qui y 
sont garantis. La possibilité d’immigrer, en particulier à titre 
de personne appartenant à une catégorie d’immigrants écono-
miques, ne compte pas parmi les choix reliés à l’autonomie 
personnelle qui font intervenir l’article 7. bien que la possibi-
lité d’immigrer au Canada à la suite de l’acceptation d’une 
demande TQF puisse changer le cours d’une vie, elle ne met 
en cause aucun droit à la vie ou à la liberté. Le caractère vo-
lontaire de la décision des demandeurs de demander un visa 
de TQF et de mettre des grandes décisions en veilleuse en at-
tendant qu’il soit statué sur leurs demandes réglait la question 
de savoir si la sécurité de la personne était en cause. Les de-
mandeurs ont éprouvé les stress et les anxiétés ordinaires qui 
accompagnent la présentation d’une demande d’immigration. 
L’article 87.4 a simplement éliminé la possibilité. En lisant 
l’article 15 de la Charte, on constate que le pays de résidence 
n’est pas un motif analogue de discrimination visé à cet arti-
cle. Le critère à deux volets de l’arrêt Withler c. Canada 
(Procureur général), à savoir si la loi en cause opère une dis-
tinction fondée sur un motif énuméré ou analogue et, le cas 
échéant, si cette distinction donne lieu à un désavantage par la 
perpétuation d’un préjugé ou l’application de stéréotypes, a 
été appliqué. bien que les taux de traitement aient varié d’un 
bureau des visas à l’autre, de telle sorte que l’article 87.4 a eu 
une incidence différente et a mené à des résultats différents 
selon le lieu où un demandeur avait présenté sa demande, cela 
n’indique pas nécessairement une distinction fondée sur un 
motif énuméré ou analogue. Pour ce qui concerne le deuxième 
volet du critère de l’article 15, la preuve n’a pas indiqué que 
l’article 87.4 perpétue un désavantage du fait de préjugés ou 
de l’application de stéréotypes. 

Les questions de savoir si le paragraphe 87.4(1) met fin, au 
moment de son entrée en vigueur, aux demandes décrites à ce 
paragraphe, et, dans la négative, si les demandeurs ont droit à 
un mandamus; si la déclaration des droits exige que soient 
donnés un avis et la possibilité de présenter des observations 
avant qu’il soit mis fin à une demande en application du para-
graphe 87.4(1); et si le paragraphe 87.4 est inconstitutionnel, 
ont été certifiées. 

non-resident applicants. The legislation would not violate the 
applicants’ Charter rights if they did not have those rights to 
begin with. The case law does not support the proposition that 
the FSW applications establish a sufficient nexus with Canada 
to extend the reach of sections 7 and 15 of the Charter. in this 
case, there was no question of the extraterritorial application 
of the Charter as an adjunct of the actions of Canadian offi-
cials abroad, nor was there non-compliant administration of 
the legislation. as to section 7 of the Charter, no such interests 
were engaged by section 87.4. The ability to immigrate, par-
ticularly as a member of an economic class, is not among the 
fundamental choices relating to personal autonomy that 
would engage section 7. While it may have life-altering con-
sequences, the possibility of immigrating to Canada as a 
successful FSW applicant does not engage life or liberty in-
terests. The voluntary character of the applicants’ decision to 
apply for a FSW visa, and to put major life decisions in abey-
ance pending the outcome, was determinative of the question 
as to whether security of the person was engaged. The appli-
cants experienced the ordinary stresses and anxieties that 
accompany an application to immigrate. all section 87.4 did 
was terminate the opportunity. Turning to section 15 of the 
Charter, country of residence is not an analogous ground of 
discrimination thereunder. The two-part test in Withler v. 
Canada (Attorney General) (i.e. whether the law creates a 
distinction based on an enumerated or analogous ground; and 
whether the distinction creates a disadvantage by perpetuating 
prejudice or stereotyping) was applied. While the processing 
rates varied between visa offices, such that section 87.4 had a 
differential impact and outcome depending on where an ap-
plicant applied, this did not necessarily indicate a distinction 
based on an enumerated or analogous ground. as to the sec-
ond part of the section 15 test, the evidence did not indicate 
that section 87.4 perpetuates a disadvantage through prejudice 
or stereotyping. 

Questions were certified as to whether subsection 87.4(1) 
terminates the applications described therein upon its coming 
into force, and if not, whether the applicants are entitled 
to mandamus; whether the bill of Rights mandates notice and 
an opportunity to make submissions prior to termination of 
an application under subsection 87.4(1); and whether sec-
tion 87.4 is unconstitutional. 
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Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement et du jugement rendus par

Le juge Rennie :

Aperçu

[1]  Les présentes demandes concernent l’article 87.4 
de la Loi sur l’immigration et la protection des réfu-
giés,  L.C. 2001, ch. 27 (la LiPR), une modification 
récente apportée par le projet de loi C-38, intitulé la Loi 
sur l’emploi, la croissance et la prospérité durable 
[L.C. 2012, ch. 19]. Le paragraphe 87.4(1) prévoit qu’il 
est mis fin aux demandes de résidence permanente au 
titre de la catégorie des travailleurs qualifiés (fédéral) 
(TQF) faites avant le 27 février 2008 à moins qu’un 
agent ait rendu une décision quant à la sélection avant 
le 29 mars 2012.

[2]  Les demandeurs ont demandé des visas de ré-
sident permanent au titre de la catégorie des TQF avant 
le 27 février 2008. ils attendent depuis de nombreuses 
années que leurs demandes soient traitées, et ils sont 
maintenant visés par des dispositions légales qui pré-
voient l’annulation de leurs demandes sans autre forme 
d’examen. ils demandent une ordonnance de mandamus 
enjoignant le défendeur de traiter leurs demandes, et ils 
ont déposé des avis de question constitutionnelle allé-
guant que l’article 87.4 contrevient au principe de la 
primauté du droit ainsi qu’à la Charte canadienne des 
droits et libertés, qui constitue la partie i de la Loi 
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The following are the reasons for judgment and 
judgment rendered by

Rennie J.:

Overview

[1]  These applications concern section 87.4 of the 
Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 2001, 
c. 27 (iRPa), a recent amendment introduced by bill 
C-38, known as the Jobs, Growth and Long-term 
Prosperity Act [S.C. 2012, c. 19]. Subsection 87.4(1) 
provides that applications for permanent residence as a 
member of the federal skilled worker (FSW) class made 
before February 27, 2008 are terminated unless an officer 
had made a selection decision before March 29, 2012. 

[2]  The applicants applied for FSW permanent resident 
visas before February 27, 2008. They have been waiting 
many years for their applications to be processed and are 
now subject to legislation which purports to cancel their 
applications without further consideration. They seek an 
order of mandamus directing the respondent to process 
their applications and have filed notices of constitutional 
question alleging that section 87.4 violates the rule of law 
and the Canadian Charter of Rights and Freedoms, being 
Part i of the Constitution Act, 1982, Schedule b, Canada 
Act 1982, 1982, c. 11 (U.K.) [R.S.C., 1985, appendix ii, 
no. 44]. 
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constitutionnelle de 1982, annexe b, Loi de 1982 sur 
le Canada, 1982, ch. 11 (R.-U.) [L.R.C. (1985), appen-
dice ii, no 44]. 

[3]  Huit demandeurs ont été sélectionnés pour repré-
senter environ 1 400 autres individus, qui avaient tous 
déposé des demandes en vertu de l’article 18.1 de la 
Loi sur les Cours fédérales, L.R.C. (1985), ch. F-7, en 
vue d’obtenir une mesure de redressement similaire. Les 
demandeurs sont : 

a. Mae Joy Tabingo, qui a demandé la résidence perma-
nente au bureau des visas à Manille, aux Philippines, 
en 2005 (iMM-5635-12);

b. Habibollah abedi, qui a demandé la résidence perma-
nente au bureau des visas à damas, en Syrie, en 2006 
(iMM-8669-12);

c. Maria Sari Teresa borja austria, qui a demandé la 
résidence permanente au bureau des visas à Manille, aux 
Philippines, en 2005 (iMM-10307-12);

d. ali Raza Jafri, qui a demandé la résidence permanente 
au bureau des visas à islamabad, au Pakistan, en 2007 
(iMM-4866-12);

e. Zafar Mahmood, qui a demandé la résidence perma-
nente au bureau des visas à islamabad, au Pakistan, 
en 2006 (iMM-8302-12);

f. Sumera Shahid, qui a demandé la résidence perma-
nente au bureau des visas à islamabad, au Pakistan, en 
2007 (iMM-3725-12);

g. Fang Wei, qui a demandé la résidence permanente au 
bureau des visas à Hong Kong, en République populaire 
de Chine, en 2007 (iMM-6165-12);

h. Yanjun Yin, qui a demandé la résidence permanente 
au bureau des visas à beijing, en République populaire 
de Chine, en 2007 (iMM-8747-12). 

[4]  Pour les motifs qui suivent, les demandes 
sont rejetées.

[3]  Eight applicants were identified to represent 
 approximately 1 400 other individuals, all of whom 
had commenced applications under section 18.1 of the 
Federal Courts Act, R.S.C., 1985, c. F-7, seeking similar 
relief. The applicants are:

a. Mae Joy Tabingo, who applied for permanent resi-
dence at the visa office in Manila, Philippines in 2005 
(iMM-5635-12);

b. Habibollah abedi, who applied for permanent resi-
dence at the visa office in damascus, Syria in 2006 
(iMM-8669-12);

c. Maria Sari Teresa borja austria, who applied for 
permanent residence at the visa office in Manila, 
Philippines in 2005 (iMM-10307-12);

d. ali Raza Jafri, who applied for permanent residence 
at the visa office in islamabad, Pakistan in 2007 
(iMM-4866-12);

e. Zafar Mahmood, who applied for permanent residence 
at the visa office in islamabad, Pakistan in 2006 
(iMM-8302-12);

f. Sumera Shahid, who applied for permanent residence 
at the visa office in islamabad, Pakistan in 2007 
(iMM-3725-12);

g. Fang Wei, who applied for permanent residence at the 
visa office in Hong Kong, People’s Republic of China 
in 2007 (iMM-6165-12); and

h. Yanjun Yin, who applied for permanent residence at 
the visa office in beijing, People’s Republic of China 
in 2007 (iMM-8747-12). 

[4]  For the reasons that follow, the applications 
are dismissed.
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Le contexte légal

[5]  La catégorie des TQF relève de la catégorie 
plus générale des immigrants économiques qui, confor-
mément au paragraphe 12(2) de la LiPR, sont 
sélectionnés en fonction de leur capacité à réussir leur 
établissement au Canada. La catégorie des immigrants 
économique comprend également les gens d’affaire 
immigrants, les candidats d’une province ou d’un ter-
ritoire, les membres de la catégorie de l’expérience 
canadienne et les aides familiaux résidants, de même 
que leurs conjoints et personnes à charge.

[6]  L’article 75 du Règlement sur l’immigration et la 
protection des réfugiés, doRS/2002-227 (le Règlement) 
énonce les exigences minimales auxquelles doivent sa-
tisfaire les candidats à l’immigration au titre de la 
catégorie des TQF. Les articles 76 à 83 du Règlement 
exposent en détail les critères de sélection employés 
pour déterminer si un demandeur est capable de réussir 
son établissement économique au Canada. 

[7]  Le nombre de demandes au titre de la catégorie des 
TQF a toujours dépassé le nombre de demandes que 
Citoyenneté et immigration Canada (CiC) était capable 
de traiter et le nombre d’immigrants permis selon le plan 
annuel des niveaux d’immigration. il pouvait s’écouler 
de nombreuses années avant que CiC en arrive à une 
demande donnée, sans parler de l’évaluation de cette 
demande et de la mise à jour des renseignements néces-
saires. Ces délais faisaient qu’il était difficile de faire 
correspondre l’expérience et les compétences d’un 
candidat aux besoins existants du marché du travail au 
Canada, à tout le moins s’il faut en croire le défendeur. 
L’arriéré de demandes au titre de la catégorie des TQF 
préoccupe CiC depuis de nombreuses années.

[8]  afin de régler ce problème, la LiPR a été modifiée 
en février 2008 par l’ajout de l’article 87.3. Cette dispo-
sition autorisait le ministre de la Citoyenneté et de 
l’immigration (le ministre) à prendre des instructions 
ministérielles concernant l’ordre de priorité dans lequel 
les demandes seraient traitées, et elle éliminait l’obliga-
tion de traiter chaque demande reçue. Les instructions 
ministérielles prévoyaient un triage des demandes selon 
des critères d’admissibilité révisés, notamment la mise 
en place de catégories de demandeurs et de quotas. 

Legislative Background

[5]  The FSW category falls within the economic 
class of immigrants who, pursuant to subsection 12(2) 
of the iRPa, are selected based on their ability to be-
come established in Canada. The economic class also 
includes business immigrants, provincial and territorial 
nominees, the Canadian experience class and live-in 
caregivers, as well as their spouses and dependants. 

[6]  Section 75 of the Immigration and Refugee 
Protection Regulations, SoR/2002-227 (Regulations) 
sets out the minimum requirements for immigration as 
a FSW. Sections 76 to 83 of the Regulations detail the 
selection criteria used to determine whether an applicant 
is able to become economically established in Canada.

[7]  The number of FSW applications has consistently 
exceeded both Citizenship and immigration Canada’s 
(CiC) processing capacity and the number of immigrants 
permitted under the annual immigration levels plan. it 
could take many years for an application to be reached, 
let alone assessed and the necessary information up-
dated. This delay made it difficult to align a candidate’s 
experience and skills to Canada’s current labour market 
needs, or so it is contended by the respondent. The ensu-
ing backlog of FSW applications has been a concern of 
CiC for a number of years.

[8]  To address this problem, the iRPa was amended in 
February of 2008 to introduce section 87.3. Section 87.3 
authorized the Minister of Citizenship and immigration 
(the Minister) to issue ministerial instructions regarding 
the priority in which applications would be processed, and 
removed the obligation to process every application re-
ceived. The ministerial instructions provided for a triage 
of applications according to revised eligibility criteria, 
including the establishment of categories of applicants 
and quotas. However, and of importance for the purposes 
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Cependant, et chose importante en l’espèce, les instruc-
tions ministérielles s’appliquaient uniquement aux 
demandes faites après le 27 février 2008.

[9]  Le premier ensemble d’instructions ministérielles 
n’a pas réussi à limiter la croissance du nombre de de-
mandes ni à réduire l’arriéré. Le ministre a donc pris un 
deuxième ensemble d’instructions ministérielles. Cette 
deuxième série d’instructions imposait un plafond global 
de demandes au titre de la catégorie des TQF; un nombre 
maximal de 20 000 demandes (à l’exclusion de celles qui 
étaient assorties d’une offre d’emploi réservé) seraient 
traitées par année. de ce nombre, un maximum de 
1 000 demandes par catégorie d’emploi seraient traitées 
par année. Les demandes dépassant ces plafonds seraient 
renvoyées sans être traitées. Un troisième ensemble 
d’instructions ministérielles a réduit ces plafonds à 
10 000 demandes par année au titre de la catégorie des 
TQF et à 500 demandes par catégorie d’emploi. 

[10]  Les instructions ministérielles ont eu deux consé-
quences. Premièrement, les plafonds annuels du total des 
demandes ont empêché l’accroissement de l’arriéré. 
deuxièmement, les instructions ont créé une hiérar-
chisation du traitement prioritaire des demandes. Les 
demandes reçues sous le régime du troisième ensemble 
d’instructions ministérielles se sont vu accorder la plus 
haute priorité, suivies des demandes reçues sous le ré-
gime du deuxième ensemble d’instructions, puis de celles 
reçues sous le régime du premier ensemble d’instruc-
tions, et finalement des demandes reçues avant le 
27 février 2008. Les instructions ministérielles ont ralenti 
le traitement des demandes reçues avant le 27 février 
2008, mais ne l’ont pas complètement stoppé. 

[11]  CiC a également tenté de réduire l’arriéré en véri-
fiant si les demandeurs étaient toujours intéressés à 
immigrer au Canada. En 2009, CiC a envoyé des lettres 
aux auteurs de demandes TQF en leur offrant de leur 
remettre les droits de demande si les demandeurs sou-
haitaient retirer leur demande. Ces lettres énonçaient : 
[tRaduction] « aucune autre offre de remboursement 
de vos droits ne sera envoyée. » 

[12]  En avril 2011, l’arriéré avait été réduit de 
50 p. 100. Malgré ce progrès, le gouvernement a estimé 

of these proceedings, the ministerial instructions only 
applied to applications submitted after February 27, 2008.

[9]  The first set of ministerial instructions was un-
successful in restraining the growth of applications 
and reducing the backlog. a second set of ministerial 
instructions was thus introduced. The second set im-
posed a global cap on FSW applications; a maximum of 
20 000 applications (excluding those with an arranged 
employment offer) were to be processed each year. 
Within that cap, a maximum of 1 000 applications per 
occupational category were to be processed each year. 
applications exceeding those limits would be returned 
unprocessed. a third set of ministerial instructions 
lowered this cap to 10 000 FSW applications per year 
and 500 per occupation. 

[10]  The ministerial instructions had two conse-
quences. First, the annual caps on total applications 
prevented the backlog from growing. Second, the in-
structions created a hierarchy of processing priority. 
applications received under the third ministerial in-
structions were given the highest priority, followed by 
applications received under the second and then the first 
ministerial instructions and finally, applications from 
before February 27, 2008. The ministerial instructions 
slowed, but did not completely halt, the processing of 
applications from before February 27, 2008. 

[11]  CiC also attempted to reduce the backlog by 
confirming whether applicants were still interested in 
immigrating to Canada. in 2009, CiC sent letters to 
pending FSW applicants offering to return the ap-
plication fee if applicants wished to withdraw their 
application. These letters stated: “no further offers to 
return your fee will be sent.”

[12]  by april 2011, the backlog had been reduced 
by 50 percent. despite this progress, the government 
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qu’il devait prendre des mesures additionnelles pour 
éliminer l’arriéré.

[13]  avant que le projet de loi C-38 reçoive la sanction 
royale, CiC a émis le bulletin opérationnel 400 [Fin du 
traitement de certaines demandes figurant dans l’arriéré 
de la catégorie des travailleurs qualifiés (fédérale) : 
budget de 2012], qui énonçait qu’aucune demande TQF 
reçue avant le 27 février 2008 à l’égard de laquelle 
aucune décision n’avait été rendue quant à la sélection 
avant le 29 mars 2012 ne devait être traitée ou continué 
d’être traitée, selon le cas. L’application de ce bulletin a 
été contestée avec succès au motif qu’il mettait en œuvre 
des mesures législatives proposées qui n’avaient pas 
encore acquis force de loi. CiC a par la suite émis le 
bulletin opérationnel 413 [Traitement de certaines de-
mandes figurant dans l’arriéré de la catégorie des 
travailleurs qualifiés (fédérale) : budget 2012 – version 
modifiée], qui énonçait que les gestionnaires devaient 
continuer à traiter toutes les demandes TQF jusqu’à ce 
que le projet de loi C-38 entre en vigueur.
 
[14]  Le projet de loi C-38 a reçu la sanction royale le 
29 juin 2012. CiC a émis le bulletin opérationnel 442 
[interruption du traitement et remboursement des frais 
pour certaines demandes du Programme des travailleurs 
qualifiés (fédérale)] pour donner des directives quant à 
la mise en œuvre du projet de loi. Le bulletin 442 pré-
voyait qu’il était mis fin aux demandes dans deux 
situations : 1) si un agent n’avait pas rendu de décision 
quant à la sélection avant le 29 mars 2012; 2) si un agent 
avait rendu une décision quant à la sélection le 
29 mars 2012 ou après cette date et la demande n’avait 
pas été finalisée à la date de la sanction royale. Cette 
deuxième situation constitue, en fait, une sous-catégorie 
de la première. 

Les demandeurs

[15]  Les demandeurs ont tous ceci en commun qu’il a 
été mis fin à leurs demandes TQF. Les huit demandeurs 
sont des citoyens de pays divers et ils ont déposé leurs 
demandes auprès de bureaux des visas canadiens diffé-
rents, notamment à islamabad, à beijing, à Manille et à 
damas. En outre, comme je l’ai déjà indiqué, les huit 

determined that further measures to eliminate the back-
log were required. 

[13]  before bill C-38 received Royal assent, CiC is-
sued operational bulletin 400 [Cessation of Processing 
for Certain Federal Skilled Worker backlog applications: 
budget 2012], which instructed that processing should not 
commence or continue for any FSW application received 
before February 27, 2008 for which a selection decision 
had not been made before March 29, 2012. The applica-
tion of this bulletin was successfully challenged on the 
grounds that it implemented proposed legislation that had 
not yet become law. CiC subsequently issued operational 
bulletin 413 [Processing for Certain Federal Skilled 
Worker backlog applications: budget 2012 – amended 
version], stating that managers must continue processing 
all FSW applications until bill C-38 came into force. 

[14]  bill C-38 received Royal assent on June 29, 
2012. CiC issued operational bulletin 442 [Cessation 
of Processing and Return of Fees for Certain Federal 
Skilled Worker applications] to provide guidance on its 
implementation. bulletin 442 provided that applications 
were terminated in two situations: (1) if an officer had 
not made a selection decision prior to March 29, 2012; 
or (2) if an officer made a selection decision on or after 
March 29, 2012 and the application had not been final-
ized as of Royal assent. This is, in fact, a subset of the 
first situation.

The Applicants

[15]  The applicants share the common characteristic 
of having their FSW applications terminated. The eight 
applicants are citizens of diverse nationalities and ap-
plied at different Canadian visa posts, including 
islamabad, beijing, Manila and damascus. as noted, 
the eight applicants represent, in turn, several thousand 
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demandeurs représentent plusieurs milliers d’auteurs de 
demandes TQF auxquelles il a été mis fin et qui ont 
déposé des demandes de contrôle judiciaire.

[16]  Les demandeurs soulèvent ensemble les ques-
tions suivantes :

a. L’article 87.4 s’applique-t-il rétrospectivement, et a-
t-il mis fin aux demandes au moment de son entrée 
en vigueur?

b. Les alinéas 1a) et 2e) de la Déclaration canadienne 
des droits de la personne, S.C. 1960, ch. 44 [L.R.C. 
(1985), appendice iii (déclaration des droits)], s’appli-
que-t-elle de manière à offrir des garanties en matière 
de procédure?

c. L’article 87.4 est-il conforme au principe de la pri-
mauté du droit?

d. L’article 87.4 respecte-t-il le principe de l’indépen-
dance judiciaire?

e. L’article 87.4 est-il conforme à la Charte?

f. La Cour peut-elle émettre une ordonnance 
de mandamus?

g. Les demandeurs peuvent-ils demander la prise d’une 
mesure spéciale pour des motifs d’ordre humanitaire?

h. L’article 87.4 est-il conforme aux exigences de la 
Loi sur la gestion des finances publiques, L.R.C. (1985), 
ch. F-11?

i. Les demandeurs ont-ils droit à des intérêts sur leurs 
droits de demande?

Analyse

 Interprétation de la loi

[17]  La première question, et sans doute la plus impor-
tante, est celle de l’interprétation de la loi. Les demandeurs 
soutiennent que l’article 87.4 (annexe a), interprété cor-
rectement, ne s’applique pas rétrospectivement de 

FSW applicants who have had their applications termi-
nated and who have commenced applications for 
judicial review.

[16]  The applicants, collectively, raise the follow-
ing issues: 

a. Whether section 87.4 applies retrospectively and ter-
minated the applications upon its coming into force;

b. Whether paragraphs 1(a) and 2(e) of the Canadian 
Bill of Rights, S.C. 1960, c. 44 [R.S.C., 1985, 
appendix iii (bill of Rights)] apply to provide proce-
dural safeguards;

c. Whether section 87.4 is compliant with the rule 
of law;

d. Whether section 87.4 respects judicial independence;

e. Whether section 87.4 is compliant with the Charter;

f. Whether the Court may issue an order for mandamus;

g. Whether the applicants may request humanitarian 
and compassionate relief; 

h. Whether section 87.4 complies with the Financial 
Administration Act, R.S.C., 1985, c. F-11; and

i. Whether the applicants are entitled to interest on their 
application fees.

Discussion

 Statutory Interpretation

[17]  The first, and perhaps most significant issue, is 
that of statutory interpretation. The applicants submit 
that section 87.4 (annex a), properly construed, does 
not apply retrospectively to interfere with vested rights. 
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rétrospectivement de manière à porter atteinte à des 
droits acquis. En outre, ils soutiennent que cette dispo-
sition ne met pas fin aux demandes par l’effet de la loi, 
mais a plutôt pour effet qu’une décision individualisée 
doit s’ensuivre pour déterminer quelles demandes sont 
effectivement visées par la disposition en question; au-
trement dit, les de mandes subsistent jusqu’à ce que, 
subséquemment, une mesure administrative soit prise ou 
une décision arbitrale soit rendue.

[18]  Comme je l’expliquerai, ces arguments ne peu-
vent pas prospérer. il est évident, selon une interprétation 
de l’article 87.4 fondée sur des principes, que cette 
disposition visait à mettre fin aux demandes au moment 
de son entrée en vigueur. Cela exige que l’article 87.4 
s’applique rétrospectivement, en annulant tout droit que 
les demandeurs ont pu avoir à ce que leurs demandes 
soient examinées.

[19]  La méthode moderne d’interprétation des lois est 
exposée par E. a. driedger dans Construction of Statutes 
(2e édition, 1983), à la page 87 : [tRaduction] « il faut 
lire les termes d’une loi dans leur contexte global en 
suivant le sens ordinaire et grammatical qui s’harmonise 
avec l’esprit de la loi, l’objet de la loi et l’intention du 
législateur ». Comme corollaire à ce qui précède, lorsque 
le libellé d’une loi est précis et sans équivoque, le sens 
ordinaire des mots joue un rôle dominant dans le pro-
cessus d’interprétation : Celgene Corp. c. Canada 
(Procureur général), 2011 CSC 1, [2011] 1 R.C.S. 3, au 
paragraphe 21.

[20]  L’article 12 de la Loi d’interprétation, 
L.R.C. (1985), ch. i-21, dispose également :

12. Tout texte est censé apporter une solution 
de droit et s’interprète de la manière la plus 
équitable et la plus large qui soit compatible avec 
la réalisation de son objet.

Principe et 
interprétation

[21]  Lorsqu’il détermine quelle était l’intention du 
législateur, un tribunal peut recourir aux divers principes 
auxiliaires d’interprétation des lois. Les demandeurs 
prient la Cour d’appliquer la présomption selon laquelle 
le législateur n’a pas voulu porter atteinte à des droits 
acquis, la présomption de non-rétroactivité et la pré-
somption selon laquelle le législateur ne désire pas de 
résultats absurdes ou inéquitables. aux fins de l’examen 

Further, they submit that it does not operate to termi-
nate the applications as a matter of law, but rather that 
individualized adjudication must follow to determine 
what applications the provision in fact captures; put 
otherwise, the applications remain extant until a sub-
sequent administrative action or adjudicative decision 
is made.

[18]  as i will explain, these arguments cannot be 
sustained. it is evident, on a principled reading of the 
provision, that section 87.4 was intended to terminate 
the applications upon its coming into force. This re-
quires that it apply retrospectively, cancelling any 
entitlement the applicants may have had to have their 
applications considered.

[19]  The modern approach to statutory interpretation 
is set out by E. a. driedger in Construction of Statutes 
(2nd ed. 1983), at page 87: “the words of an act are to 
be read in their entire context and in their grammatical 
and ordinary sense harmoniously with the scheme of the 
act, the object of the act, and the intention of 
Parliament.” as a corollary to this, when the language 
of the statute is precise and unequivocal, the ordinary 
meaning of the words plays a dominant role in the inter-
pretive process: Celgene Corp. v. Canada (Attorney 
General), 2011 SCC 1, [2011] 1 S.C.R. 3, at paragraph 
21.

[20]  Section 12 of the Interpretation Act, R.S.C., 1985, 
c. i-21 also instructs that:

Enactments 
deemed 
remedial

12. Every enactment is deemed remedial, and 
shall be given such fair, large and liberal con-
struction and interpretation as best ensures the 
attainment of its objects.

[21]  When determining what Parliament or the leg-
islature intended, a court may reference the various 
ancillary principles of statutory interpretation. The ap-
plicants urge this Court to apply the presumption against 
interference with vested rights, the presumption against 
retrospectivity and the presumption that the legislature 
does not intend absurd or inequitable results. For the 
purpose of the statutory interpretation question i will 
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de la question d’interprétation des lois, je présumerai 
que les demandeurs avaient un droit acquis au traitement 
de leur demande.

[22]  Les tribunaux n’interpréteront pas la loi d’une 
manière qui retire des droits existants en l’absence d’une 
intention claire du législateur en ce sens. Cependant, 
lorsqu’une lois est dépourvue d’ambiguïté, il n’y a pas 
lieu de recourir à des présomptions ou à des guides inter-
prétatifs, et les tribunaux ne peuvent appliquer aucune 
des présomptions interprétatives mentionnées plus haut : 
Institut professionnel de la fonction publique du Canada 
c. Canada (Procureur général), 2012 CSC 71, [2012] 3 
R.C.S. 660, aux paragraphes 95, 159 et 160; Colombie-
Britannique c. Imperial Tobacco Canada Ltée, 2005 
CSC 49, [2005] 2 R.C.S. 473, au paragraphe 71; 
Gustavson Drilling (1964) Ltd c. Ministre du Revenu 
national, [1977] 1 R.C.S. 271.

[23]  ici, le sens ordinaire de la disposition prévaut. 
Le sens et l’effet des mots « mis fin » sont clairs. 
L’article 87.4, de par son libellé, est expressément conçu 
pour s’appliquer rétrospectivement aux demandes anté-
rieures au 27 février 2008 et pour éliminer l’obligation 
de continuer de traiter les demandes pendantes. Le sens 
ordinaire et évident de l’article 87.4 exige que la dispo-
sition soit rétrospective et qu’elle porte atteinte à des 
droits acquis, indépendamment de toute injustice perçue. 
Les trois présomptions invoquées par les demandeurs 
sont écartées par la clarté de l’intention du législateur. En 
outre, interpréter l’article autrement le laisserait sans 
effet au-delà du remboursement des droits de demande. 

[24]  Les demandeurs attirent l’attention sur divers 
termes employés à l’article 87.4 qu’ils disent ambigus 
et vagues. En particulier, les demandeurs affirment que 
les termes « critères de sélection » et « autres exigences 
applicables à cette catégorie » sont non définis et ont 
plusieurs sens. de plus, les demandeurs soutiennent que 
des évaluations préliminaires sont faites à divers stades 
du traitement d’une demande, et la question n’est donc 
pas claire de savoir ce qui constitue une décision quant 
à la sélection ni à quel stade cette décision est rendue. 
Une évaluation individualisée est donc requise. 

[25]  Le libellé ne comporte aucune ambiguïté de na-
ture à entraîner l’application de présomptions.

assume that the applicants had a vested right to the 
processing of their application.

[22]  Courts will not interpret legislation in a manner 
that removes existing rights or entitlements unless 
Parliament’s intention to do so is clear. However, when 
a statute is unambiguous, there is no role for presump-
tions or interpretive aids, and the courts may not apply 
any of the interpretive presumptions noted earlier: 
Professional Institute of the Public Service of Canada v. 
Canada (Attorney General), 2012 SCC 71, [2012] 3 
S.C.R. 660, at paragraphs 95, 159–160; British Columbia 
v. Imperial Tobacco Canada Ltd., 2005 SCC 49, [2005] 
2 S.C.R. 473, at paragraph 71; Gustavson Drilling 
(1964) Ltd. v. Minister of National Revenue, [1977] 1 
S.C.R. 271. 

[23]  Here, the ordinary meaning of the provision 
governs. The meaning and effect of the word “termi-
nated” is clear. Section 87.4, by its terms, is explicitly 
designed to apply retrospectively to applications dated 
before February 27, 2008 and to eliminate the obligation 
to further process pending applications. The plain and 
obvious meaning of section 87.4 requires that the provi-
sion be retrospective and interfere with vested rights, 
regardless of any perceived unfairness. The three pre-
sumptions relied on by the applicants are displaced by 
the clarity of Parliament’s intention. Further, to interpret 
the section otherwise would leave it without any effect 
beyond refunding the application fee. 

[24]  The applicants point to various terms in sec-
tion 87.4 which they contend are ambiguous and vague. 
in particular, the applicants identify the terms “selection 
criteria” and “other requirements applicable to that 
class” as undefined and as having multiple meanings. 
additionally, the applicants argue that preliminary 
 assessments are made at various stages in the process-
ing of an application and therefore it is not clear what 
constitutes a selection decision and when it arises. 
individualized evaluation is thus required.

[25]  The wording does not demonstrate any ambiguity 
such that presumptions are triggered. 
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[26]  L’expression « critères de sélection » est em-
ployée ailleurs dans la LiPR et dans le Règlement. 
L’article 70 du Règlement prévoit qu’un agent des visas 
doit délivrer un visa de résident permanent s’il est établi 
qu’un étranger satisfait à différentes conditions, notam-
ment aux « critères de sélection ». L’article 76 du 
Règlement s’intitule « critères de sélection », et il pré-
voit les critères en fonction desquels les demandeurs 
seront évalués. Lorsqu’il est lu dans son contexte, 
comme il se doit, ce terme n’est pas vague.

[27]  L’expression « autres exigences applicables à 
cette catégorie » n’est pas étrangère elle non plus au 
Règlement. Satisfaire à de telles autres exigences est une 
condition préalable à l’obtention de visas et du statut de 
résident permanent prévue aux articles 65.1, 70 et 72 du 
Règlement. Les « autres exigences » comprendraient, par 
exemple, les exigences minimales énoncées à l’article 75 
du Règlement.

[28]  il ressort à l’évidence d’une lecture de l’article 
selon le sens ordinaire des mots que seule la décision 
finale rendue par un agent constitue une décision quant 
à la sélection. Lorsqu’une demande est choisie pour être 
traitée, il est demandé aux demandeurs de communiquer 
des formulaires et des pièces justificatives mis à jour. 
À ce stade, le personnel du bureau des visas procède à 
un examen administratif initial du dossier. Celui-ci est 
ensuite transmis à un agent qui décide si le demandeur 
satisfait aux critères de sélection et autres exigences 
applicables à la catégorie des TQF. Le libellé du para-
graphe 87.4(1) renvoie expressément cette décision, 
puisqu’il s’agit de la seule qui soit rendue par un agent 
en vertu de la LiPR.

[29]  Étant donné que j’ai conclu que l’article 87.4 est 
censé s’appliquer rétrospectivement, la question demeure 
de savoir s’il a été mis fin aux demandes TQF en ques-
tion par effet de la loi lorsque l’article 87.4 est entré en 
vigueur, ou s’il doit être mis fin aux demandes à la suite 
d’une évaluation et d’une décision individualisées. 

[30]  Le défendeur soutient qu’il a été mis fin aux de-
mandes par effet de la loi au moment de la sanction 
royale, le 29 juin 2012. Les demandeurs soutiennent 
qu’il n’est mis fin aux demandes qu’après qu’un agent 

[26]  The term “selection criteria” is used elsewhere 
in the iRPa and the Regulations. Section 70 of the 
Regulations provides that a visa officer shall issue a 
permanent resident visa if it is established that a foreign 
national meets various conditions, including the “selec-
tion criteria”. Section 76 of the Regulations is titled 
“selection criteria” and provides the criteria on which 
applicants will be assessed. When read in context, as it 
must, this term is not vague.

[27]  The phrase “other requirements applicable to that 
class” is also familiar to the Regulations. Satisfying such 
other requirements is a precondition for obtaining per-
manent residence visas and status in sections 65.1, 70 
and 72 of the Regulations. The “other requirements” 
would include, for example, the minimum requirements 
set out in section 75 of the Regulations. 

[28]  it is apparent from the plain reading of the section 
that only the final decision given by an officer qualifies 
as a selection decision. When an application is brought 
forward for processing, applicants are asked to provide 
updated forms and supporting documents. at this stage, 
staff at the visa office performs an initial paper screening 
of the file. The file is then forwarded to an officer who 
decides whether the applicant meets the selection criteria 
and other requirements applicable to the FSW class. The 
language of subsection 87.4(1) specifically refers to this 
decision, as it is the only one made under the iRPa by 
an officer. 

[29]  Having determined that section 87.4 is intended 
to operate retrospectively, the question remains whether 
the FSW applications at issue were terminated by opera-
tion of law when section 87.4 came into force, or 
whether the applications are to be terminated following 
an individualized assessment and decision. 

[30]  The respondent takes the position that the appli-
cations were terminated by operation of law at the time 
of Royal assent, on June 29, 2012. The applicants sub-
mit that the termination only takes effect once an officer 
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a déterminé si l’article 87.4 s’applique. Je conclus que 
le paragraphe 87.4(1) prévoit une application non dis-
crétionnaire de la loi à des faits incontestables. 

[31]  La position des demandeurs repose sur le libellé 
de l’article 87.4, qui exigerait selon eux un processus 
décisionnel. Comme je l’ai conclu précédemment, le 
libellé de l’article 87.4 est clair. L’article 87.4 crée 
des critères objectifs factuels de caducité : 1) la demande 
a été faite avant le 27 février 2008; 2) un agent n’a pas 
rendu une décision quant à la sélection avant le 29 mars 
2012. Soit ces conditions étaient remplies soit elles ne 
l’étaient pas dans le cas de chaque demande à la date de 
la sanction royale. La loi ne prévoit aucun processus 
juridictionnel subséquent, et elle n’autorise pas un 
exercice de jugement ou d’un pouvoir discrétionnaire 
dans l’application de la loi à chaque demande. Un agent 
n’est pas admis à tenir compte de la situation particulière 
d’un demandeur ni à soupeser divers facteurs. il n’y a 
aucune nouvelle conclusion factuelle à tirer mis à part 
la question de savoir si le dossier contient ou non une 
décision quant à la sélection.

[32]  CiC n’a eu qu’à déterminer, au moyen d’un 
examen administratif, à quelles demandes il avait été 
mis fin. Cet exercice se distingue d’un processus juri-
dictionnel par lequel un agent déciderait de mettre fin 
ou non à une demande. Encore une fois, l’article 87.4 
entraîne une application non discrétionnaire de la loi à 
des faits vérifiables et incontestables. 

[33]  L’argument des demandeurs relatif à l’interpréta-
tion de la loi échoue lorsqu’il est apprécié à travers le 
prisme de l’article 12 de la Loi d’interprétation. S’il 
n’était pas mis fin aux dossiers par l’effet de la loi, mais 
seulement au terme d’une quelconque évaluation subsé-
quente, cela minerait le sens ordinaire et évident de 
l’article 87.4.

[34]  Les demandeurs attirent l’attention sur le bulletin 
opérationnel 442 de CiC, qui prévoit que les demandeurs 
qui n’ont pas reçu de décision quant à la sélection avant 
le 29 mars 2012, mais qui ont ensuite reçu une décision 
quant à la sélection et avaient vu leur demande finalisée 
avant le 29 juin 2012 ne sont pas touchés par l’article 87.4. 
il est ainsi assuré que si l’article 87.4 aurait dû mettre fin 
à une demande, c’est-à-dire que celle-ci aurait dû être 

determines whether section 87.4 applies. i conclude that 
what subsection 87.4(1) entails is a non-discretionary 
application of the law to incontestable facts.

[31]  The applicants’ position is premised on the 
 language of section 87.4, contending it necessitates a 
decision-making process. as i have previously found, 
the language in section 87.4 is clear. Section 87.4 cre-
ates objective, factual criteria for termination: (1) the 
application was made before February 27, 2008; and (2) 
an officer has not made a selection decision before 
March 29, 2012. These conditions either existed or did 
not exist for each application as of the date of Royal 
assent. The legislation does not contemplate any subse-
quent adjudicative process, nor does it authorize the 
exercise of judgment or discretion in applying the law 
to each application. an officer is not entitled to consider 
an applicant’s unique circumstances or to weigh various 
factors. no new factual determination must be made 
other than to identify whether or not the file contains a 
selection decision. 

[32]  it was only necessary for CiC to identify, through 
an administrative review, which applications had been 
terminated. This is distinguishable from an adjudicative 
process whereby an officer would decide whether to 
terminate an application. again, section 87.4 entails a 
non-discretionary application of law to verifiable and 
incontrovertible facts.

[33]  The applicants’ statutory interpretation argument 
also fails when viewed through the lens of section 12 of 
the Interpretation Act. if the files are not terminated, as 
a matter of law, but terminated only upon some subse-
quent assessment, then the plain and obvious meaning 
of section 87.4 would be undermined.

[34]  The applicants point to CiC’s operational 
bulletin 442 which provides that applicants who had not 
received a selection decision prior to March 29, 2012 but 
who had subsequently received a selection decision and 
had their application finalized before June 29, 2012 are 
not affected by section 87.4. This ensures that even if an 
application should have been terminated by section 87.4, 
i.e., captured by having been decided during the 
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visée parce qu’elle a fait l’objet d’une décision durant la 
période de transition, la décision favorable quant à la 
sélection est maintenue si elle a été rendue avant que 
l’article 87.4 acquière force de loi.

[35]  À mon avis, s’il a été statué sur la demande TQF 
avant que le projet de loi C-38 reçoive la sanction royale, 
il n’y avait pas de demande pendante à laquelle l’arti-
cle 87.4 puisse mettre fin. La demande a cessé d’être 
« pendante ». Elle était alors réglée. L’article 87.4 vise 
seulement à mettre fin à des demandes, et non au dossier 
d’un demandeur indiquant qu’il a été admis, et encore 
moins à un visa de résidence permanente après qu’il a 
été délivré. Le bulletin opérationnel 442 s’accorde avec 
cette interprétation.

[36]  Enfin, les demandeurs soutiennent qu’il doit y 
avoir une décision individualisée afin que les deman-
deurs puissent demander un contrôle judiciaire s’il a été 
mis fin à leur demande par erreur. Je ne suis pas du 
même avis. Un demandeur peut demander à la Cour 
d’émettre une ordonnance de mandamus pour contrain-
dre le ministre à traiter une demande considérée comme 
caduque si en fait une décision favorable quant à la sé-
lection a été rendue. La Cour déterminera alors si la 
demande est bel et bien visée par l’article 87.4. dans la 
négative, il n’y a jamais été mis fin (la demande a seu-
lement été classée par erreur comme caduque) et une 
ordonnance de mandamus peut s’ensuivre. ainsi, les 
demandeurs disposent d’un recours si leur demande est 
considérée erronément comme caduque. 

[37]  Sur la question de l’interprétation de la loi, je 
conclus que l’article 87.4 met fin aux demandes en 
question par effet de la loi. Les présomptions invoquées 
par les demandeurs ne s’appliquent pas et aucune 
 décision individualisée n’est requise. Par conséquent, 
la demande de mandamus doit échouer à moins que 
la disposition législative soit inconstitutionnelle ou 
contraire à la déclaration des droits.

 La Déclaration des droits

[38]  La déclaration des droits a été promulguée en 
1960 à titre de loi du Parlement. bien que son impor-
tance ait diminué avec l’avènement de la Charte, comme 

transition period, the positive selection decision stands 
if it was made before section 87.4 became law.

[35]  in my view, if the FSW application had been 
determined before bill C-38 received Royal assent then 
there was no pending application for section 87.4 to 
terminate. it ceased to be “pending”. it was now spent. 
Section 87.4 only purports to terminate applications, not 
an applicant’s file indicating that he or she has been 
accepted, much less a permanent resident visa once it 
has been issued. operational bulletin 442 is consistent 
with this interpretation. 

[36]   Finally, the applicants submit that there must be 
some individualized decision so that the applicants 
could seek judicial review in the event that their applica-
tion was terminated in error. i disagree. an applicant 
may apply to this Court for an order of mandamus to 
compel the Minister to process an application which had 
been identified as terminated if in fact a positive selec-
tion decision had been made. The Court will then 
determine whether the application is in fact caught by 
section 87.4. if not, then it was never terminated (only 
mistakenly classified as terminated) and an order for 
mandamus may follow. accordingly, applicants have a 
process for redress if their application is identified as 
terminated in error.

[37]  My conclusion on the issue of statutory interpre-
tation is that section 87.4 terminates the applications at 
issue by operation of law. The presumptions put forward 
by the applicants do not apply and there is no require-
ment for individualized adjudication. Therefore, the 
application for mandamus must fail unless the legisla-
tion is unconstitutional or contrary to the bill of Rights.

 Bill of Rights

[38]  The bill of Rights was enacted in 1960 as a 
statute of Parliament. While it has diminished impor-
tance in light of the Charter, as the Charter does not 
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la Charte ne prévoit pas de garantie générale d’« appli-
cation régulière de la loi » ni aucune protection de droits 
économiques, la déclaration des droits demeure d’actua-
lité dans la jurisprudence canadienne.

[39]  Les demandeurs soutiennent que l’article 87.4 
viole leurs droits prévus à l’alinéa 1a) de la déclaration 
des droits, qui protège le droit de ne se voir priver de la 
jouissance de ses biens que par l’application régulière 
de la loi, et à l’alinéa 2e), qui garantit une audition im-
partiale de sa cause pour la définition de droits et 
d’obligations (annexe b).

[40]  Ma conclusion selon laquelle il a été mis fin 
aux demandes sans passer par aucune procédure juri-
dictionnelle règle cette question. Les garanties relati-
ves à l’application régulière de la loi prévues à la 
déclaration des droits ne s’appliquent pas à la légis-
lation : Authorson c. Canada (Procureur général), 
2003 CSC 39, [2003] 2 R.C.S. 40, aux paragraphes 42 
à 46 et 59 et, puisqu’il n’y a aucune décision indivi-
dualisée de mettre fin aux demandes, la déclaration 
des droits est inapplicable. La déclaration des droits 
garantit seulement l’équité d’une instance devant un 
tribunal ou un organisme administratif qui définit des 
droits et des obligations.

[41]  dans l’arrêt Authorson, des anciens combattants 
handicapés invoquaient la déclaration des droits pour 
réclamer des intérêts sur des fonds de pension que le 
gouvernement fédéral détenait en fiducie pour leur 
compte. Le Parlement avait promulgué des dispositions 
législatives faisant échec à toute réclamation d’intérêts 
qui auraient été par ailleurs payables sur les fonds 
avant 1990. La Cour suprême du Canada a convenu que 
la loi avait pour effet de retirer un droit de propriété à un 
groupe vulnérable, au mépris de l’obligation de fidu-
ciaire du gouvernement. Toutefois, le Parlement avait le 
pouvoir de le faire.

[42]  La Cour suprême a rejeté l’argument selon lequel 
l’alinéa 1a) était enclenché par la privation de la jouis-
sance d’un bien et l’interdiction de tout recours judicaire. 
Le juge Major, s’exprimant au nom de la Cour, a écrit 
[aux paragraphes 42 et 44] : 

contain a general guarantee of “due process” or any 
protection for economic rights, the bill of Rights 
 retains continued significance in the landscape of 
Canadian jurisprudence.

[39]  The applicants submit that section 87.4 violates 
their rights under paragraph 1(a) of the bill of Rights, 
which protects the right not to be deprived of property 
except by due process of law and paragraph 2(e), which 
guarantees a fair hearing for the determination of rights 
and obligations (annex b).

[40]  My conclusion that there is no adjudicative 
 process involved in terminating the applications is de-
terminative of this issue. The due process protections of 
the bill of Rights do not apply to legislative enactments: 
Authorson v. Canada (Attorney General), 2003 SCC 39, 
[2003] 2 S.C.R. 40, at paragraphs 42–46 and 59 and, as 
there is no individualized decision to terminate the ap-
plications, the bill of Rights is inapplicable. The bill of 
Rights only guarantees the fairness of proceedings be-
fore a tribunal or administrative body that determines 
rights and obligations. 

[41]  in Authorson, disabled war veterans relied on the 
bill of Rights to claim interest on pension funds held in 
trust on their behalf by the federal government. 
Parliament had enacted legislation which barred any 
claim for interest that might otherwise be payable on the 
funds prior to 1990. The Supreme Court of Canada 
agreed that the effect of the statute was to take a property 
interest from a vulnerable group, in disregard of the 
government’s fiduciary duty. However, this taking was 
within the power of Parliament. 

[42]  The Supreme Court of Canada rejected the ar-
gument that paragraph 1(a) was triggered by the 
deprivation of property and the bar of judicial recourse. 
Major J, speaking for the Court, wrote [at paragraphs 42 
and 44]:
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Quelles protections procédurales la garantie d’application 
régulière de la loi comporte-t-elle en ce qui concerne les 
droits de propriété? Selon moi, la déclaration canadienne des 
droits ne garantit à une personne le droit à un préavis et à une 
possibilité quelconque de contester une mesure gouverne-
mentale qui la dépossède de ses droits de propriété que dans le 
contexte juridictionnel d’une décision judiciaire ou quasi judi-
ciaire déterminant ses droits et ses obligations. 

[…]

de la même façon, on peut considérer que l’al. 1a) confère 
les garanties procédurales contre la dépossession de biens qui 
existaient en 1960. Certains droits procéduraux à cet égard 
sont reconnus depuis longtemps. dans Lapointe c. association 
de bienfaisance et de Retraite de la Police de Montréal, 
[1906] a.C. 535, le Conseil privé a reconnu un droit d’être 
avisé des accusations portées et d’avoir la possibilité de pré-
senter une défense dans un cas où les administrateurs d’un 
fonds de pension ont dépossédé de sa pension un policier qui 
avait démissionné. Lorsque la loi requiert l’exercice d’un 
pouvoir discrétionnaire ou du jugement du décideur pour son 
application à une situation factuelle donnée, il se peut qu’un 
préavis et la possibilité de contester doivent être donnés. de 
tels droits peuvent exister, par exemple, lorsque le gouverne-
ment élimine les prestations d’un ancien combattant parce 
qu’il estime qu’il n’est plus invalide ou qu’il n’a jamais été 
membre des forces armées. il n’est toutefois pas nécessaire de 
donner un préavis et la possibilité de présenter une défense 
lorsque le gouvernement élimine complètement ce type de 
prestations par voie législative.

[43]  Pour conclure, les motifs de l’arrêt Authorson 
règlent cette question [au paragraphe 45] :

L’intimé a prétendu que, selon son interprétation claire et 
non contestée, le par. 5.1(4) de la Loi sur le ministère des 
Anciens combattants exproprie en fait les intérêts des anciens 
combattants sur les pensions gérées par aCC et qu’il est, de ce 
fait, inopérant. or, aucune procédure juridictionnelle n’est 
nécessaire pour l’application non discrétionnaire d’une loi à 
des faits incontestables. Un contribuable ne peut invoquer 
aucune garantie procédurale contre une modification des taux 
d’imposition qui le désavantage.

[44]  J’admets que les demandeurs ont engagé certaines 
dépenses pour faire leurs demandes de TQF, mais cela 
n’équivaut pas à une privation d’un bien. Les deman-
deurs ont plutôt choisi librement de demander à venir au 
Canada et d’engager les dépenses y afférentes. Leur de-
mande de TQF ne leur conférait aucun droit ni aucun 
intérêt juridique susceptible de reconnaissance dans les 
occasions économiques éventuelles qui pourraient s’offrir 

What procedural protections for property rights are guar-
anteed by due process? in my opinion, the Bill of Rights 
guarantees notice and some opportunity to contest a govern-
mental deprivation of property rights only in the context of an 
adjudication of that person’s rights and obligations before a 
court or tribunal. 

…

Similarly, s. 1(a) may be seen as conferring procedural 
protections against the deprivation of property that existed in 
1960. Certain procedural rights in this regard have long been 
recognized. in Lapointe v. Association de Bienfaisance et de 
Retraite de la Police de Montréal, [1906] a.C. 535, the Privy 
Council recognized a right to have notice of accusations made 
and an opportunity to make a defence where the board of di-
rectors of a pension board stripped a police officer, who had 
resigned, of his pension. Where the law requires the applica-
tion of discretion or judgment to specific factual situations, 
notice and an opportunity to contest may be required. For ex-
ample, such rights may exist where the government eliminates 
a veteran’s benefits because it believes he is no longer disabled, 
or because it believes he was never a member of the armed 
forces. However, notice and an opportunity to make a defence 
are not required where the government legislates to completely 
eliminate such benefits.

[43]  To conclude, the language of Authorson is dis-
positive of this issue [at paragraph 45]:

The respondent submitted that the clear, uncontested inter-
pretation of s. 5.1(4) of the Department of Veterans Affairs Act 
is that it is an expropriation of disabled veterans’ interest on 
dva-administered pensions, and as such is inoperative. but no 
adjudicative procedure is necessary for the non-discretionary 
application of a law to incontestable facts. a taxpayer could 
not claim procedural protections against a change in income 
tax rates that adversely affected him.

[44]  While i accept that the applicants have incurred 
various expenses in making their FSW applications this 
is not equivalent to a deprivation of property. Rather, the 
applicants have freely chosen to apply to come to Canada 
and to incur the related expense. Their FSW application 
did not provide any right to, or recognizable legal inter-
est in, the potential future economic opportunities that 
might come their way if they were successful. at best, 
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à eux si leur demande était acceptée. Les demandeurs 
avaient tout au plus une simple possibilité d’obtenir 
l’accès à des occasions économiques au Canada. aucun 
droit économique n’était acquis et toute occasion demeu-
rait éventuelle, conditionnelle et spéculative. En somme, 
une demande TQF pendante ne constitue pas un bien au 
sens de l’alinéa 1a) de la déclaration des droits. Même 
si elle était considérée comme un bien, la déclaration des 
droits n’empêche pas l’expropriation d’un bien sans in-
demnisation par l’adoption d’une disposition législative 
dépourvue d’ambiguïté.

 La primauté du droit / Les principes non écrits de 
la Constitution

[45]  Les demandeurs soutiennent que l’article 87.4 est 
inconstitutionnel. ils soutiennent que cette disposition 
contrevient au principe de la primauté du droit parce 
qu’elle est vague et a des effets rétrospectifs.
 
[46]  il y a trois principes sous-jacents à la primauté du 
droit. Premièrement, la loi prime aussi bien le gouver-
nement que les individus. deuxièmement, des règles de 
droit doivent être créées pour préserver un ordre norma-
tif et y donner corps. Troisièmement, la relation entre les 
individus et l’État doit être régie par le droit. 

[47]  aucun de ces principes ne concerne directement 
le contenu de la loi. En conséquence, comme la Cour 
suprême du Canada l’a noté, « il est difficile de conce-
voir que la primauté du droit puisse servir à invalider 
une loi […] en raison de son contenu ». La primauté du 
droit concerne principalement la relation entre les 
pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire du gouverne-
ment, et elle impose comme seule contrainte à 
l’assemblée législative l’obligation de respecter les 
exigences procédurales applicables à la promulgation, 
la modification et l’abrogation des lois : Imperial 
Tobacco, aux paragraphes 58 à 60.

[48]  La question de savoir dans quelle mesure la 
 primauté du droit et les principes non écrits de la 
Constitution ont incorporé des principes qui permet-
traient d’invalider une loi en raison de son contenu a 
soulevé une certaine controverse. Cette question a été 

the applicants possessed a mere chance to gain access to 
economic opportunities in Canada. no economic right 
had vested and any opportunity remained prospective, 
contingent and speculative. in sum, a pending FSW ap-
plication does not constitute property within the meaning 
of paragraph 1(a) of the bill of Rights. Even if it was 
considered property, the bill of Rights does not prevent 
the expropriation of property without compensation by 
the passage of unambiguous legislation.

 Rule of Law / Unwritten Principles of the 
Constitution

[45]  The applicants contend that section 87.4 is uncon-
stitutional. They argue that the provision violates the rule 
of law because it is vague and has retrospective effects. 

[46]  Three principles underlie the rule of law. First, the 
law is supreme over both the government and individu-
als. Second, law must be created and maintained to 
preserve and embody a normative order. Third, the rela-
tionship between individuals and the state must be 
regulated by law. 

[47]  none of these principles speaks directly to the 
content of legislation. in consequence, as noted by the 
Supreme Court of Canada “it is difficult to conceive of 
how the rule of law could be used as a basis for invali-
dating legislation … based on its content”. The rule of 
law is primarily concerned with the relationship between 
the executive, legislative and judicial branches of gov-
ernment, and the legislature is only constrained in the 
sense that it must comply with the procedural require-
ments for enacting, amending and repealing legislation: 
Imperial Tobacco, at paragraphs 58–60.

[48]  There has been some debate as to the extent 
to which the rule of law and unwritten principles of the 
Constitution have embedded within them principles that 
would permit the invalidation of legislation on the basis 
of its content. This issue was joined in Babcock v. 
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soulevée dans l’affaire Babcock c. Canada (Procureur 
général), 2002 CSC 57, [2002] 3 R.C.S. 3. L’article 39 
de la Loi sur la preuve au Canada, L.R.C. (1985), 
ch. C-5, interdit la production de documents et leur ad-
mission en preuve lorsque le greffier du Conseil privé 
atteste qu’il s’agit d’un renseignement confidentiel du 
Conseil privé de la Reine. il était soutenu que l’iniquité 
résultant de la création de règles de preuve spéciales qui 
favorisaient la Couronne en l’absence de surveillance 
judiciaire contrevenait au principe de la primauté du 
droit. La Cour suprême du Canada a rejeté cet argu-
ment : Babcock, au paragraphe 57.

[49]  La Cour suprême du Canada a abordé de nouveau 
la question trois ans plus tard, dans l’arrêt Imperial 
Tobacco (aux paragraphes 61 à 64), et elle a conclu qu’il 
n’y avait aucune garantie constitutionnelle que la loi ait 
un caractère général et qu’elle ne confère pas de privi-
lèges spéciaux au gouvernement : 

il reste que la question de savoir quels autres principes, s’il 
en est, la primauté du droit devrait embrasser, et dans quelle 
mesure ils pourraient entraîner l’invalidation d’une loi en rai-
son de son contenu, soulève beaucoup de controverse […]

Ce débat souligne le caractère judicieux d’une remarque du 
juge Strayer dans Singh c. Canada (Procureur général),  
[2000] 3 C.F. 185 (C.a.), par. 33, selon qui « [c]eux qui 
prônent ou défendent quelque chose en particulier tendent à 
voir dans le principe de la primauté du droit tout ce qui 
conforte leur vue de ce que doit être la loi. »

 
il est possible d’affirmer en toute objectivité que les concep-

tions qu’offrent les appelants de la primauté du droit se situent 
à l’une des extrémités du spectre des conceptions possibles. 
Elles valident ainsi la remarque du juge Strayer. Les appelants 
plaident en effet que la primauté du droit exige que la loi 
(1) soit prospective, (2) qu’elle soit de nature générale, 
(3) qu’elle ne confère aucun privilège spécial au gouvernement, 
sauf pour les besoins d’une gouvernance efficace, et (4) qu’elle 
assure un procès équitable au civil. ils soutiennent alors que 
la Loi contrevient à chacune de ces exigences, ce qui la rendrait 
invalide.

Un bref examen de la jurisprudence de notre Cour révélera 
qu’aucune de ces exigences ne jouit d’une protection constitu-
tionnelle au Canada. [En italique dans l’original.]
 

Canada (Attorney General), 2002 SCC 57, [2002] 
3 S.C.R. 3. Section 39 of the Canada Evidence Act, 
R.S.C., 1985, c. C-5, barred the production of doc uments 
and their admission into evidence upon certification 
by the Clerk of the Privy Council that they were confi-
dences of the Queen’s Privy Council. it was contended 
that the unfairness of creating special evidentiary rules 
that favoured the Crown and the absence of judicial 
oversight of the certification process offended the rule 
of law. The Supreme Court of Canada rejected the argu-
ment: Babcock, at paragraph 57. 

[49]  The Supreme Court of Canada returned to the 
question three years later in Imperial Tobacco (at para-
graphs 61–64) concluding that there is no constitutional 
guarantee that law be general in character and not confer 
special privileges on the government:

nonetheless, considerable debate surrounds the question of 
what additional principles, if any, the rule of law might em-
brace, and the extent to which they might mandate the 
invalidation of legislation based on its content.…

This debate underlies Strayer J.a.’s apt observation in Singh 
v. Canada (Attorney General), [2000] 3 F.C. 185 (C.a.), at 
para. 33, that “[a]dvocates tend to read into the principle of the 
rule of law anything which supports their particular view of 
what the law should be.”

 
The appellants’ conceptions of the rule of law can fairly be 

said to fall at one extreme of the spectrum of possible concep-
tions and to support Strayer J.a.’s thesis. They submit that the 
rule of law requires that legislation: (1) be prospective; (2) be 
general in character; (3) not confer special privileges on the 
government, except where necessary for effective governance; 
and (4) ensure a fair civil trial. and they argue that the act 
breaches each of these requirements, rendering it invalid.

a brief review of this Court’s jurisprudence will reveal that 
none of these requirements enjoy constitutional protection in 
Canada. [Emphasis in original.]
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[50]  Sauf en ce qui a trait aux infractions et aux 
 sanctions pénales, rien n’exige qu’une loi soit prospec-
tive, même si une loi rétrospective et rétroactive peut 
renverser des expectatives bien établies et être perçue 
comme étant injuste : Imperial Tobacco, aux para-
graphes 69 à 72. Peu importe les occasions personnelles 
et économiques que peut représenter une demande TQF 
pendante pour un demandeur, cela n’équivaut pas à un 
intérêt dont la primauté du droit empêcherait qu’il y soit 
mis fin. ici, le législateur a exprimé une intention claire 
que l’article 87.4 s’applique rétrospectivement. Cela 
peut être perçu comme injuste, mais cela ne contrevient 
pas au principe de la primauté du droit.
 
[51]  L’article 87.4 ne contrevient pas non plus au 
principe de la primauté du droit parce qu’il serait vague. 
J’ai conclu que son sens ressortait facilement du sens 
ordinaire et évident de son libellé. deuxièmement, le 
caractère vague a seulement servi à invalider une loi 
dans des cas excessivement rares, et encore là, unique-
ment dans le contexte du droit pénal : R. v. Spindloe, 
2001 SKCa 58 (CanLii), au paragraphe 78.

[52]  Comme ce fut le cas dans Imperial Tobacco, les 
demandeurs ont plaidé en faveur d’une conception des 
principes constitutionnels non écrits qui étendrait les 
droits prévus expressément dans la Constitution écrite. 
En particulier, les demandeurs ont soutenu que la pri-
mauté du droit embrassait un droit à l’égalité plus large 
que celui prévu à l’article 15 de la Charte. admettre 
cette prétention rendrait les droits constitutionnels écrits 
redondants. La reconnaissance de principes constitution-
nels non écrits n’est pas une invitation à négliger le texte 
écrit de la Constitution : Renvoi relatif à la sécession du 
Québec, [1998] 2 R.C.S. 217, au paragraphe 53, et, bien 
que les paramètres des principes non écrits de la 
Constitution restent à définir, ils doivent être pondérés 
avec le concept de la souveraineté parlementaire, qui est 
également une composante de la primauté du droit : 
Warren J. newman, « The Principles of the Rule of Law 
and Parliamentary Sovereignty in Constitutional Theory 
and Litigation » (2005), 16 N.J.C.L. 175.

[53]  L’argument fondé sur la primauté du droit et les 
principes non écrits de la Constitution est donc rejeté.

[50]  With the exception of criminal offences and 
 sanctions there is no requirement that legislation be 
prospective, even though retrospective and retroactive 
legislation can overturn settled expectations and be 
perceived as unjust: Imperial Tobacco, at paragraphs 
69–72. Whatever personal and economic opportunities 
a pending FSW application may represent to an appli-
cant, it does not equate with, or possess the characteristics 
of an interest that would preclude its termination on the 
basis of the rule of law. Here, Parliament has expressed 
a clear intention that section 87.4 apply retrospectively. 
Though this may be perceived as unjust, it does not vio-
late the rule of law. 

[51]  Section 87.4 is also not contrary to the rule of law 
due to vagueness. i have found that its meaning is read-
ily apparent on a plain and obvious reading. Second, 
vagueness has only been used to invalidate legislation 
in exceedingly rare circumstances and then only in a 
criminal law context: R v. Spindloe, 2001 SKCa 58 
(CanLii), at paragraph 78.

[52]  as was the case in Imperial Tobacco, the appli-
cants have argued for an understanding of unwritten 
constitutional principles that would expand on the rights 
specifically provided for in the written Constitution. in 
particular, the applicants have argued that, embedded in 
the rule of law, there is a broader equality right than that 
provided for in section 15 of the Charter. acceptance of 
this argument would render the written constitutional 
rights redundant. The recognition of unwritten constitu-
tional principles is not an invitation to dispense with the 
written text of the Constitution: Reference re Secession 
of Quebec, [1998] 2 S.C.R. 217, at paragraph 53, and, 
while the parameters of the unwritten principles of the 
Constitution remain undefined, they must be balanced 
against the concept of Parliamentary sovereignty which 
is also a component of the rule of law: Warren J. 
newman, “The Principles of the Rule of Law and 
Parliamentary Sovereignty in Constitutional Theory and 
Litigation” (2005), 16 N.J.C.L. 175.

[53]  The argument predicated on the rule of law 
and unwritten principles of the Constitution is 
therefore dismissed.
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 L’indépendance judiciaire 

[54]  bien que non écrit, le principe de l’indépendance 
judicaire est un principe fondateur de la Constitution. 
L’indépendance judiciaire protège la liberté du pouvoir 
judiciaire de rendre des décisions fondées uniquement 
sur les exigences de la loi, sans ingérence du pouvoir 
exécutif du gouvernement. il y a trois conditions es-
sentielles à l’indépendance judiciaire : l’inamovibilité, 
la sécurité financière et l’indépendance administrative. 
Les demandeurs n’ont pas précisé en quoi l’article 87.4 
compromettrait l’une quelconque des conditions essen-
tielles de l’indépendance judiciaire.

[55]  dans l’arrêt Imperial Tobacco [au paragraphe 
53], la Cour suprême du Canada a insisté pour dire que 
l’indépendance judiciaire ne comprend pas la liberté 
d’appliquer seulement les lois que le pouvoir judiciaire 
approuve. Cela exigerait « une garantie constitution-
nelle, non pas à l’indépendance judiciaire, mais à la 
gouvernance judiciaire. »
 
[56]  La primauté du droit fait que le gouvernement est 
lié par la loi. Cependant, il est seulement lié par le droit 
positif. Toujours sous réserve de la Constitution, aussi 
bien écrite que non écrite, le Parlement peut modifier la 
loi, et il peut le faire notamment de manière à empêcher 
certains recours au moyen de dispositions législatives 
prévoyant des délais de prescriptions et des immunités 
de la Couronne : Bacon v. Saskatchewan Crop 
Insurance Corp., 1999 CanLii 12234, [1999] 11 W.W.R. 
51 (C.a. Sask.), autorisation de pourvoi  refusée [2000] 
1 R.C.S. vi.

[57]  Les demandeurs soutiennent que l’article 87.4 
constitue une ingérence indue dans l’exercice du pouvoir 
judicaire en prescrivant certains résultats. au soutien de 
cette prétention, ils citent le paragraphe 87.4(3), qu’ils 
disent exclure toute forme de supervision judiciaire, et 
le paragraphe 87.4(5), qui fait échec à tout recours en 
dommages-intérêts contre la Couronne. 

[58]  Cet argument repose sur une mauvaise compré-
hension des origines et de la finalité de l’indépendance 
judiciaire. Le législateur est libre de créer des lois, et, 
dans la mesure où celles-ci sont conformes aux exi gences 
de la Constitution, les tribunaux doivent les interpréter 

 Judicial Independence 

[54]  although unwritten, judicial independence is a 
foundational principle of the Constitution. Judicial inde-
pendence safeguards the judiciary’s freedom to render 
decisions based solely on the requirements of the law, 
without interference from the executive branches of 
government. There are three essential conditions of 
 judicial independence: security of tenure, financial se-
curity and administrative independence. The applicants 
have not identified a basis on which section 87.4 inter-
feres with any of the essential conditions of judicial 
independence. 

[55]  in Imperial Tobacco [at paragraph 53], the 
Supreme Court of Canada emphasized that judicial in-
dependence does not include the freedom to apply only 
laws of which the judiciary approves. This would require 
“a constitutional guarantee not of judicial independence, 
but of judicial governance.” 

[56]  The rule of law mandates that the government is 
not beyond the law. However, the government is only 
bound by the law as it exists from time to time. Subject 
always to the Constitution, both written and unwritten, 
Parliament may change the law and this includes barring 
certain claims through limitation and Crown immunity 
statutes: Bacon v. Saskatchewan Crop Insurance Corp., 
1999 CanLii 12234, [1999] 11 W.W.R. 51 (Sask. C.a.), 
leave denied [2000] 1 S.C.R. vi. 

[57]  The applicants argue that section 87.4 unduly 
interferes with the courts by prescribing certain out-
comes. They draw support for this from subsection 
87.4(3) which they argue excludes any form of judicial 
supervision, and subsection 87.4(5) which bars any right 
of recourse against the Crown for damages. 

[58]  This argument misunderstands the origins and 
purpose of judicial independence. Parliament is free to 
craft legislation and the courts must, assuming it is 
constitutional, interpret and apply that legislation as 
written. it is not interference with judicial independence 
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et les appliquer telles qu’elles sont rédigées. Le fait pour 
le législateur d’édicter une loi qui mène à un certain ré-
sultat lorsqu’elle est appliquée correctement ne constitue 
pas une ingérence dans l’exercice du pouvoir judiciaire. 
il s’agit-là de la fonction bien comprise du processus lé-
gislatif, et l’on peut en donner de nombreuses 
illustrations. dans les affaires Authorson; Imperial 
Tobacco; et Babcock, il était question de modifications 
ou d’adaptations législatives de ce qui aurait été décidé 
autrement au terme d’une procédure judiciaire. dans 
l’affaire Authorson, la loi faisait échec à des causes 
d’action ayant pour objet le recouvrement d’intérêts; 
dans l’affaire Imperial Tobacco, une obligation de dili-
gence et un lien de causalité ont été décrétés par voie 
législative; dans l’affaire Babcock, des éléments de 
preuve pertinents pouvaient être rendus inadmissibles 
par une attestation du greffier du Conseil privé.

[59]  Comme je l’ai déjà expliqué, si un demandeur 
estime qu’il a été considéré à tort qu’il avait été mis fin 
à sa demande et s’il peut repérer une décision favorable 
quant à la sélection rendue avant le 29 mars 2012, il 
peut demander à la Cour d’émettre une ordonnance de 
mandamus. Le principe de la primauté du droit exige 
que tout acte administratif tire son origine du droit. Si 
CiC considère à tort qu’il a été mis fin à une demande 
et si elle refuse de traiter cette demande, cet acte ne tire 
pas son origine du droit et peut donc être contesté devant 
la Cour. En outre, rien n’empêche la Cour d’examiner 
la loi pour s’assurer qu’elle est conforme à la 
Constitution et à la déclaration des droits. L’article 87.4 
n’empêche pas l’accès aux tribunaux. 

[60]  Enfin, les clauses d’immunité de la Couronne, 
comme celle prévue au paragraphe 87.4(5), ne sont pas 
inconstitutionnelles à moins que la loi elle-même soit 
ultra vires pour un motif lié au partage des compétences : 
Alberta v. Kingsway General Insurance Company, 2005 
abQb 662, 258 d.L.R. (4th) 507, au paragraphe 67. 
dans l’affaire Kingsway General Insurance Company, 
la législature de l’alberta avait adopté une loi visant à 
mettre le gouvernement à l’abri de tout recours en res-
ponsabilité résultant de réformes en matière d’assurance, 
et cette loi ciblait une action précise alors pendante de-
vant la Cour du banc de la Reine. La Cour a statué que 
la loi en question relevait de la compétence de la légis-
lature et qu’elle ne contrevenait pas au principe de la 

for Parliament to write legislation which leads to a cer-
tain outcome when properly applied. This is the proper 
function of lawmaking, of which there are many ex-
amples. Authorson; Imperial Tobacco; and Babcock 
involved legislative change or adaptation to what would 
otherwise be decided through judicial process. in 
Authorson, causes of action to recover interest were 
barred; in Imperial Tobacco, a duty of care and causation 
were decreed by legislation; and in Babcock, relevant 
evidence could be rendered inadmissible by a certificate 
of the Clerk of the Privy Council. 

[59]  as i have previously explained, if any applicants 
believe their applications were improperly identified as 
terminated and can point to a positive selection decision 
before March 29, 2012, they may apply to the Court for 
an order of mandamus. The rule of law mandates that all 
administrative action must have its source in law. if CiC 
improperly identifies an application as terminated and 
refuses to process it, that action would be without a 
source in law and therefore amenable to the Court’s ju-
risdiction. additionally, this Court is not prevented from 
scrutinizing the legislation to ensure it is compliant with 
the Constitution and the bill of Rights. Section 87.4 
does not bar access to the courts. 

[60]  Finally, Crown immunity clauses, such as that 
contained in subsection 87.4(5), are not unconstitutional 
unless the statute itself is ultra vires on division of pow-
ers grounds: Alberta v. Kingsway General Insurance 
Company, 2005 abQb 662, 258 d.L.R. (4th) 507, at 
paragraph 67. in Kingsway General Insurance Company, 
the legislature of alberta passed legislation to immunize 
the government from liability resulting from insurance 
reforms, targeting a specific action which was pending 
before the Court of Queen’s bench. The Court deter-
mined that the legislation was within the competence of 
the legislature and did not violate the rule of law even 
though it barred a specific, pending action. 
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primauté du droit même si elle faisait échec à une action 
précise alors pendante.

 Applicabilité de la Charte

[61]  Les demandeurs soutiennent que l’article 87.4 
viole leurs droits garantis aux articles 6, 7 et 15 de la 
Charte. À l’audience, ils ont renoncé à invoquer leur 
droit à la liberté d’association garanti à l’alinéa 2d) de 
la Charte.

[62]  La question se pose tout d’abord de savoir si les 
demandeurs, en tant que non-citoyens résidant à l’exté-
rieur du Canada, sont admis à invoquer la Charte. Cette 
question concerne l’application de la Charte et, au mo-
ment de l’analyser, il ne faut pas la confondre ni la réunir 
avec celle de la qualité pour agir. Les demandeurs sont 
« directement touchés » par l’adoption du projet de 
loi C-38, de telle sorte qu’ils ont un intérêt juridique 
suffisant pour être admis à présenter les demandes. La 
question de savoir si la Charte s’applique ou s’étend aux 
non-résidents est une question juridique distincte. 

[63]  il ne fait aucun doute qu’en tant que loi édictée 
par le Parlement, l’article 87.4 doit être conforme à la 
Charte. Sinon, l’article 52 de la Loi constitutionnelle de 
1982 [annexe b, Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 
(R.-U.) [L.R.C. (1985), appendice ii, no 44]] prévoit un 
recours. de la même façon, une loi conforme à la Charte 
doit être appliquée de façon conforme à cette dernière. 
Sinon, l’article 24 de la Charte prévoit un recours. dans 
tous les cas, le cadre central et essentiel d’analyse est que 
la constitutionnalité est gouvernée par l’effet et les consé-
quences, et non pas par l’intention du législateur. En 
l’espèce, les répercussions et les effets de l’article 87.4 
ont eu lieu à l’extérieur du Canada et affectent des ressor-
tissants d’autres pays. Par conséquent, la question à 
trancher est celle de savoir si les droits prévus aux articles 
7 et 15 s’appliquent à des demandeurs étrangers qui ne 
résident pas au Canada. La loi ne peut pas porter atteinte 
à des droits des demandeurs garantis par la Charte si, au 
départ, celle-ci ne leur en confère pas. 

[64]  L’article 6 de la Charte énonce expressément qu’il 
ne s’applique qu’aux citoyens et aux résidents perma-
nents. Par conséquent, les demandeurs ne sont pas admis 

 Applicability of the Charter

[61]  The applicants contend that section 87.4 infringes 
their rights under sections 6, 7 and 15 of the Charter. at 
the hearing, the applicants abandoned their reliance on 
paragraph 2(d) of the Charter, the right to freedom of 
association. 

[62]  as a threshold issue, there is the question 
whether the applicants, as non-citizens residing outside 
of Canada, are entitled to the protection of the Charter. 
This question is one of application of the Charter, and 
not to be confused or conflated in its analysis with that 
of standing. The applicants are “directly affected” by 
the passage of bill C-38, as to have sufficient legal in-
terest to commence the applications. Whether the 
Charter applies or extends to non-residents is a discrete 
legal question.

[63]  Without a doubt, as legislation enacted by 
Parliament, section 87.4 must be Charter compliant. 
if not, a remedy is available under section 52 of the 
Constitution Act, 1982 [Schedule b, Canada Act 1982, 
1982, c. 11 (U.K.) [R.S.C., 1985, appendix ii, no. 44]]. 
Similarly, Charter compliant legislation must be admin-
istrated in a manner consistent with the Charter. if not, 
a remedy is available under section 24 of the Charter. 
in all cases, the central and controlling frame of analy-
sis is that constitutionality is governed by effect and 
consequence, not legislative intent. in this case, the re-
percussions and effects of section 87.4 are outside of 
Canada, and fall upon nationals of other countries. 
at issue, therefore, is whether section 7 and section 15 
rights are vested in foreign, non-resident applicants. The 
legislation would not violate the applicants’ Charter 
rights if they do not have those rights to begin with. 

[64]  Section 6 of the Charter is explicitly limited to 
citizens and permanent residents. Therefore, the appli-
cants’ reliance on that section must fail. However, 
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à invoquer cet article. Cependant, l’article 7 et l’ar-
ticle 15 ne comportent pas cette restriction expresse : le 
premier s’applique à « chacun » et le second, à « tous ». 

[65]  Une jurisprudence de la Cour suprême du Canada 
et la Cour d’appel fédérale donne des indications claires 
quant aux situations dans lesquelles la Charte s’appli-
que aux actes de responsables canadiens à l’étranger. 
Toutefois, les affaires qui ont donné lieu à cette jurispru-
dence se distinguent de façon importante de la présente 
affaire. En effet, la question en l’espèce n’est pas de 
savoir si la Charte s’applique à des agents ou des man-
dataires du gouvernement du Canada lorsqu’ils sont à 
l’étranger, mais plutôt de savoir si la Charte confère des 
droits à des étrangers à l’extérieur du Canada qui sont 
touchés seulement par une modification à la loi apportée 
par le Parlement. La jurisprudence majoritaire indique 
que les non-citoyens à l’extérieur du Canada ne peu-
vent pas se réclamer de la protection de la Charte, si ce 
n’est dans des circonstances exceptionnelles reliées aux 
actes de responsables ou de mandataires canadiens à 
l’étranger.

[66]  Le juge Edmond blanchard a examiné cette 
question dans Slahi c. Canada (Justice), 2009 CF 160 
(conf. par 2009 CaF 259), une affaire où des étrangers 
qui avaient été détenus à la baie de guantánamo et y 
avaient été interrogés par des responsables canadiens 
invoquaient l’article 7 de la Charte. Le juge blanchard 
a procédé à un examen détaillé du droit relatif à l’appli-
cation extraterritoriale de la Charte, en commençant par 
l’arrêt Singh et autres c. Ministre de l’Emploi et de 
l’Immigration, [1985] 1 R.C.S. 177. dans l’arrêt Singh, 
on s’en souviendra, la juge Wilson avait admis que le 
mot « chacun » à l’article 7 de la Charte « englobe tout 
être humain qui se trouve au Canada et qui, de ce fait, 
est assujetti à la loi canadienne » [à la page 202].

[67]  Le juge blanchard a également noté les motifs 
dissidents de la juge L’Heureux-dubé dans l’arrêt 
R c. Cook, [1998] 2 R.C.S. 597, où celle-ci avait écrit 
[au paragraphe 86] : 

Je ne suis pas convaincue que l’adoption de la Charte ait né-
cessairement conféré des droits à tous les citoyens du monde, 
de toutes les nationalités, peu importe où ils se trouvent, mal-
gré l’utilisation par le législateur du mot «chacun» pour en 
désigner les titulaires. Je crois plutôt que l’on peut soutenir que 

section 7 and section 15 do not contain that explicit 
limitation, applying to “everyone” and “every individu-
al” respectively.

[65]  There has been clear guidance from the Supreme 
Court of Canada and the Federal Court of appeal as to 
when the Charter applies to the actions of Canadian 
officials outside of Canada. The present case has a 
significant distinction from these authorities. The issue 
here is not whether the Charter applies to officers and 
agents of the government of Canada when abroad, but 
whether it affords rights to foreign nationals outside of 
Canada who are affected only by legislative change of 
Parliament. The weight of the case law indicates that 
non-citizens outside of Canada may not claim the 
protection of the Charter, absent exceptional circum-
stances involving the actions of Canadian officials or 
agents abroad.

[66]  Justice Edmond blanchard considered this issue 
in Slahi v. Canada (Justice), 2009 FC 160, 186 C.R.R. 
(2d) 160 (affd 2009 FCa 259, 394 n.R. 352), in the 
context of a section 7 Charter claim brought by foreign 
nationals who had been detained at guantánamo bay 
and questioned there by Canadian officials. Justice 
blanchard conducted a detailed review of the law on 
extraterritorial application of the Charter, starting with 
Singh et al. v. Minister of Employment and Immigration, 
[1985] 1 S.C.R. 177. in Singh, it will be recalled, Justice 
Wilson accepted that the term “everyone” in section 7 
of the Charter “includes every human being who is 
physically present in Canada and by virtue of such pres-
ence amenable to Canadian law” [at page 202]. 

[67]  Justice blanchard also noted Justice L’Heureux-
dubé’s dissenting reasons in R. v. Cook, [1998] 2 S.C.R. 
597 wherein she noted [at paragraph 86]:

i am not convinced that passage of the Charter necessarily 
gave rights to everyone in the world, of every nationality, 
wherever they may be, even if certain rights contain the word 
“everyone”. Rather, i think that it is arguable that “everyone” 
was used to distinguish the rights granted to everyone on the 
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le mot «chacun» a été utilisé pour distinguer les droits accordés 
à chacun sur le territoire du Canada d’avec ceux qui sont accor-
dés seulement aux citoyens canadiens et ceux qui sont conférés 
aux inculpés.

[68]  La majorité dans l’arrêt Cook avait statué que la 
Charte s’appliquait à un citoyen américain que des 
autorités canadiennes avaient interrogé aux États-Unis 
et qui avait ensuite subi un procès pour meurtre au 
Canada, sans aborder expressément la question qui avait 
préoccupé la juge L’Heureux-dubé.

[69]  Plus récemment, dans l’arrêt R c. Hape, 
2007 CSC 26, [2007] 2 R.C.S. 292, la Cour suprême du 
Canada a renversé l’arrêt Cook et a statué que la Charte 
ne s’appliquait pas aux policiers canadiens lorsqu’ils 
procédaient à une fouille et une saisie extraterritoriales 
sous l’autorité de responsables locaux. Le juge Lebel, 
s’exprimant au nom de la majorité, a souligné que le 
Canada ne peut pas agir de manière à exécuter ses lois, 
y compris la Charte, ni leur donner effet sur le territoire 
d’un autre État sans le consentement de ce dernier ou 
pour un motif exceptionnel prévu en droit international. 
Le juge Lebel a également pris acte de la dissidence de 
la juge L’Heureux-dubé dans l’arrêt Cook, mais sans y 
souscrire expressément. Je note, entre parenthèses, que 
les circonstances de la présente espèce ne soulèvent pas 
de question d’application du droit canadien sur le terri-
toire d’un autre État.

[70]   après avoir examiné ces précédents, le 
juge blanchard a conclu, aux paragraphes 47 et 48 :

En résumé, la jurisprudence de la Cour suprême enseigne 
que des non-Canadiens peuvent se prévaloir des protections 
prévues à l’article 7 de la Charte lorsqu’ils se trouvent au 
Canada ou lorsqu’ils font l’objet d’un procès criminel au 
Canada, et que des citoyens canadiens, dans certaines circons-
tances, peuvent faire valoir les droits qui leur sont conférés par 
l’article 7 de la Charte lorsqu’ils se trouvent à l’extérieur du 
Canada […] 

Les demandeurs ne sont pas des citoyens canadiens. ils n’ont 
pas réussi à établir le lien exigé avec le Canada. Par consé-
quent, leur situation ne peut pas déclencher l’application d’un 
droit garanti par l’article 7 de la Charte.

[71]  La Cour d’appel fédérale a maintenu cette déci-
sion dans l’arrêt Slahi c. Canada (Justice), 2009 
CaF 259 [précité]. La Cour [au paragraphe 4] a convenu 

territory of Canada from those granted only to citizens of 
Canada and those granted to persons charged with an offence.

[68]  The majority in Cook had determined that the 
Charter did apply in the context of an american citizen 
who had been questioned by Canadian authorities in the 
United States and then faced trial for murder in Canada, 
without explicitly addressing Justice L’Heureux-dubé’s 
concern.

[69]  More recently, in R. v. Hape, 2007 SCC 26, [2007] 
2 S.C.R. 292 the Supreme Court of Canada effectively 
overruled the majority in Cook and determined that the 
Charter did not apply to Canadian police officers while 
conducting an extraterritorial search and seizure under 
the authority of local officials. Writing for the majority, 
Justice Lebel emphasized that Canada cannot act to 
enforce or give effect to its laws, including the Charter, 
within the territory of another state absent that state’s 
consent or some other exceptional basis in international 
law. Justice Lebel also acknowledged, but did not ex-
plicitly endorse, Justice L’Heureux-dubé’s dissent in 
Cook. i note, parenthetically, that the circumstances of 
this case do not involve the application of Canadian law 
within the territory of another state.

[70]  Having reviewed these authorities, Justice 
blanchard concluded, at paragraphs 47 and 48 that:

in summary, the jurisprudence of the Supreme Court teaches 
that section 7 Charter protections may be available to non-
Canadians when they are physically present in Canada or 
subject to a criminal trial in Canada, and that Canadian citi-
zens, in certain circumstances, may assert their section 7 
Charter rights when they are outside Canada.…

The applicants are not Canadian citizens. They have failed to 
establish the required connection to Canada. Consequently, 
their circumstances cannot engage a section 7 Charter right.

[71]  This decision was upheld by the Federal Court 
of appeal in Slahi v. Canada (Justice), 2009 FCa 
259 [above]. The Court [at paragraph 4] agreed with 
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avec le juge blanchard « que les appelants ne peuvent 
se prévaloir de l’article 7 pendant leur détention à la 
base de guant[á]namo par les autorités américaines 
parce qu’ils ne sont pas des citoyens canadiens ».

[72]  dans l’arrêt Canada (Justice) c. Khadr, 2008 
CSC 28, [2008] 2 R.C.S. 125, la Cour suprême du 
Canada a statué que la Charte s’appliquait aux mandatai-
res canadiens qui avaient interrogé omar Khadr, un 
citoyen canadien, alors qu’il était détenu à la baie de 
guantánamo. deux facteurs distinguent l’affaire Khadr 
de la présente espèce. Premièrement, M. Khadr était un 
citoyen canadien. deuxièmement, il était admis que le 
Canada avait participé à un processus qui avait violé les 
droits fondamentaux de la personne de M. Khadr aussi 
bien en droit canadien qu’en droit international. Cette 
conclusion était au cœur de l’arrêt Khadr.

[73]  L’affaire Amnistie internationale Canada 
c. Canada (Chef d’état-major de la Défense), 2008 
CF 336, [2008] 4 R.C.F. 546 (conf. par 2008 CaF 401, 
[2009] 4 R.C.F. 149), mettait en cause des personnes 
détenues par les Forces canadiennes en afghanistan dans 
le contexte d’un conflit armé en cours. La Cour d’appel 
fédérale a maintenu la conclusion de la 
juge anne Mactavish selon laquelle les détenus étaient 
protégés par le droit international humanitaire, mais 
la Charte ne leur conférait aucun droit puisque « le 
gouvernement afghan n’a pas consenti à ce que les droits 
garantis par la Charte soient conférés, sur son territoire, 
à ses ressortissants » : Amnistie internationale, au 
paragraphe 172.

[74]  il est significatif que la jurisprudence qui 
 interprète l’article 15 se soit développée en référence à la 
société canadienne et aux normes et valeurs canadiennes. 
dans l’arrêt Law c. Canada (Ministre de l’Emploi et de 
l’Immigration), [1999] 1 R.C.S. 497, le juge iacobucci a 
expliqué que la discrimination promeut l’opinion qu’un 
individu a moins de valeur « en tant qu’être humain ou 
que membre de la société canadienne ». Pour déterminer 
si une plainte de discrimination est bien fondée, un tribu-
nal doit examiner la question de savoir si le plaignant se 
trouve dans une « situation défavorisée […] dans la so-
ciété canadienne ». La Cour suprême du Canada a 
récemment souscrit à ces propos dans l’arrêt Québec 
(Procureur général) c. A, 2013 CSC 5, [2013] 1 R.C.S. 
61, au paragraphe 151. 

Justice blanchard’s determination “that section 7 was 
inapplicable to the applicants while detained by U.S. 
authorities at guant[á]namo bay because they are not 
Canadian citizens.”

[72]  in Canada (Justice) v. Khadr, 2008 SCC 28, 
[2008] 2 S.C.R. 125, the Supreme Court of Canada 
found that the Charter applied to Canadian agents who 
questioned omar Khadr, a Canadian citizen, while he 
was detained in guantánamo bay. Two factors distin-
guish Khadr from the present case. First, Mr. Khadr was 
a Canadian citizen. Second, it was accepted that Canada 
had participated in a process that violated Mr. Khadr’s 
fundamental human rights under both Canadian law and 
international law. This finding was at the core of the 
decision in Khadr.

[73]  Amnesty International Canada v. Canada (Chief 
of the Defence Staff), 2008 FC 336, [2008] 4 F.C.R. 546 
(affd 2008 FCa 401, [2009] 4 F.C.R. 149), involved 
detainees held by the Canadian Forces in afghanistan in 
the context of an ongoing armed conflict. The Federal 
Court of appeal upheld Justice anne Mactavish’s con-
clusion that while the detainees were protected by 
international humanitarian law, they did not have 
Charter rights as “there has been no consent by the 
government of afghanistan to having Canadian 
Charter rights conferred on its citizens, within its terri-
tory”: Amnesty International, at paragraph 172. 

[74]  it is significant that the jurisprudence interpret-
ing section 15 has developed in reference to Canadian 
society and Canadian norms and values. in Law v. 
Canada (Minister of Employment and Immigration), 
[1999] 1 S.C.R. 497, Justice iacobucci explained that 
discrimination promotes the view that an individual has 
less value “as a human being or as a member of Canadian 
society.” in determining whether a claim for discrimina-
tion has been made out, a court is to consider whether 
the claimant has a “disadvantaged position within 
Canadian society.” The Supreme Court of Canada re-
cently endorsed this language in Quebec (Attorney 
General) v. A, 2013 SCC 5, [2013] 1 S.C.R. 61, at 
paragraph 151. 
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[75]  d’autres jugements récents de la Cour ont 
statué que la Charte ne conférait généralement pas de 
droits aux non-citoyens à l’extérieur du Canada : 
Zeng c. Canada (Procureur général), 2013 CF 104, aux 
paragraphes 70 à 72; Kinsel c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration), 2012 CF 1515, [2014] 2 R.C.F. 421, aux 
paragraphes 45 à 47; Toronto Coalition to Stop the 
War c. Canada (Sécurité publique et Protection civile), 
2010 CF 957, [2012] 1 R.C.F. 413, aux paragraphes 81 
et 82. dans ces trois décisions, la Cour a souscrit à la 
conclusion du juge blanchard lorsque celui-ci statuait 
que seul peut invoquer la Charte un individu qui est 
présent au Canada, qui est assujetti à des procédures 
criminelles au Canada ou qui possède la citoyenneté 
canadienne.

[76]  Cette restriction à l’application de la Charte n’est 
pas un développement récent. Même avant la décision 
Slahi, la Cour fédérale et la Cour d’appel fédérale 
avaient interprété l’arrêt Singh comme empêchant que 
les non-citoyens à l’extérieur du Canada puissent invo-
quer la Charte : Conseil canadien des Églises c. Canada, 
[1990] 2 C.F. 534 (C.a.) (conf. pour d’autres motifs 
[1992] 1 R.C.S. 236); Ruparel c. Canada (Ministre de 
l’Emploi et de l’Immigration), [1990] 3 C.F. 615 (1re 
inst.); Lee c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration), [1997] CanLii 4837 (C.F. 1re inst.); Deol 
c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigra-
tion), 2001 CFPi 694 (conf. pour d’autres motifs 
2002 CaF 271, [2003] 1 C.F. 301).

[77]  La seule exception que les avocats ont relevée 
était le cas d’un demandeur qui revendiquait le droit à 
la citoyenneté plutôt que le privilège de l’immigration : 
Crease c. Canada, [1994] 3 C.F. 480 (1re inst.). dans 
cette affaire, le demandeur avait demandé la citoyenneté 
au Canada et sa mère était Canadienne.

[78]  Le défendeur ne conteste ni la qualité pour agir 
des demandeurs ni l’application de la Charte. Les parties 
semblent adopter l’idée que les demandes TQF éta-
blissent un lien suffisant avec le Canada pour étendre la 
portée des articles 7 et 15. La jurisprudence ne soutient 
pas cette concession. La question en litige porte sur les 
répercussions à l’étranger d’une loi canadienne. En 
l’espèce, il n’y a aucune question portant sur une appli-
cation à l’étranger de la Charte qui serait associée aux 

[75]  other recent decisions of this Court have found 
that non-citizens outside of Canada generally do not 
hold Charter rights: Zeng v. Canada (Attorney General), 
2013 FC 104, 50 admin. L.R. (5th) 210, at paragraphs 
70–72; Kinsel v. Canada (Citizenship and Immigration), 
2012 FC 1515, [2014] 2 F.C.R. 421, at paragraphs 45–
47; Toronto Coalition to Stop the War v. Canada (Public 
Safety and Emergency Preparedness), 2010 FC 957, 
[2012] 1 F.C.R. 413, at paragraphs 81–82. These three 
decisions followed Justice blanchard’s determination 
that a Charter claim may only be advanced by an indi-
vidual who is present in Canada, subject to criminal 
proceedings in Canada, or possessing Canadian 
citizenship.

[76]  This limitation on the application of the Charter 
is not a recent development. Even prior to Slahi, the 
Federal Court and the Federal Court of appeal had in-
terpreted Singh as barring Charter claims from 
non-citizens outside Canada: Canadian Council of 
Churches v. Canada, [1990] 2 F.C. 534 (C.a.) (affd on 
other grounds [1992] 1 S.C.R. 236); Ruparel v. Canada 
(Minister of Employment and Immigration), [1990] 3 
F.C. 615 (T.d.); Lee v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration), 1997 CanLii 4837, 126 F.T.R. 229 
(F.C.T.d.); Deol v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), 2001 FCT 694, 211 F.T.R. 12 (affd on 
other grounds 2002 FCa 271, [2003] 1 F.C. 301).

[77]  The only exception counsel identified involved 
an applicant claiming the right to citizenship, rather 
than the privilege of immigration: Crease v. Canada, 
[1994] 3 F.C. 480 (T.d.). in that case the applicant had 
applied for citizenship from within Canada and had a 
Canadian mother.

[78]  The respondent does not dispute either the ap-
plicants’ standing or the application of the Charter. The 
parties appear to coalesce around the proposition that the 
FSW applications establish a sufficient nexus with 
Canada to extend the reach of sections 7 and 15. The 
jurisprudence does not support this concession. What is 
in issue involves the repercussions abroad of domestic 
legislation. in this case, there is no question of the extra-
territorial application of the Charter as an adjunct of the 
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actions de responsables canadiens à l’étranger, ni de 
question, comme je l’ai conclu en fonction de la preuve, 
portant sur une application de la loi non conforme à la 
Charte. La question en litige en l’espèce est celle de 
savoir si les protections prévues aux articles 7 et 15 
s’appliquent aux ressortissants étrangers qui habitent à 
l’extérieur du Canada et du territoire canadien.

[79]  Malgré mes réserves quant à la justesse de la 
concession, comme il n’y a aucun litige entre les parties 
à ce sujet, je ne trancherai pas la question. La jurispru-
dence relative à la Charte devrait s’établir par étapes en 
fonction de positions et d’intérêts opposés. de toute 
façon, il n’est pas nécessaire de trancher la question, 
puisque je conclus que les allégations de violation ne 
sont pas fondées.

 La vie, la liberté et la sécurité de la personne

[80]  L’article 7 de la Charte est ainsi rédigé :

7. Chacun a droit à la vie, à la liberté et à la 
sécurité de sa personne; il ne peut être porté 
 atteinte à ce droit qu’en conformité avec les 
principes de justice fondamentale.

vie, liberté et 
sécurité

[81]  avant d’entreprendre une analyse des principes 
de justice fondamentale, il doit être démontré que les 
droits des demandeurs à la vie, à la liberté et à la sécurité 
de leur personne ont été touchés : Blencoe c. Colombie-
Britannique (Human Rights Commission), 2000 CSC 44, 
[2000] 2 R.C.S. 307, au paragraphe 47. J’ai conclu que 
l’argument des demandeurs fondé sur l’article 7 échouait 
au stade de cette question préliminaire.

[82]  dans l’arrêt Chiarelli c. Canada (Ministre de 
l’Emploi et de l’Immigration), [1992] 1 R.C.S. 711, la 
Cour suprême du Canada a conclu que l’expulsion d’un 
non-citoyen suite à la perpétration de crimes graves ne 
violait pas l’article 7. Le défendeur soutient que l’ar-
rêt Chiarelli répond péremptoirement à la contestation 
fondée sur l’article 7, tandis que les demandeurs affir-
ment qu’il s’agit là d’une interprétation trop large, en 
notant que la Cour dans l’arrêt Chiarelli n’avait pas déter-
miné si l’expulsion pouvait être conceptualisée comme 
une privation du droit à la liberté, mais seulement qu’elle 
ne violait pas les principes de justice fondamentale.

actions of Canadian officials abroad, nor is there, as i 
conclude on the evidence, non-compliant administration 
of the legislation. The issue framed by this case is 
whether the protections provided by sections 7 and 15 
reach foreign nationals, when residing outside of or 
beyond Canadian territory. 

[79]  despite my reservations as to the correctness of 
the concession, given that there is no lis between the 
parties on the issue, i will not determine the point. 
Charter jurisprudence should develop incrementally 
through the interface of opposing positions and inter-
ests. in any event, it is unnecessary to determine the 
point, as i find that the claims of infringement fail on 
their merits.

 Life, Liberty and Security of the Person

[80]  Section 7 of the Charter provides that:

Life, liberty 
and security 
of person

7. Everyone has the right to life, liberty and 
security of the person and the right not to be de-
prived thereof except in accordance with the 
principles of fundamental justice.

 [81]  a prerequisite to a discussion of the principles of 
fundamental justice is that the applicants’ life, liberty or 
security interests be demonstrated to have been en-
gaged: Blencoe v. British Columbia, 2000 SCC 44, 
[2000] 2 S.C.R. 307, at paragraph 47. i have concluded 
that the applicants’ argument under section 7 fails at that 
threshold question.

[82]  in Chiarelli v. Canada (Minister of Employment 
and Immigration), [1992] 1 S.C.R. 711, the Supreme 
Court of Canada concluded that deportation of a non-
citizen for committing serious crimes did not violate 
section 7. While the respondent urges Chiarelli as a 
conclusive answer to the section 7 challenge, the ap-
plicants say that this is too broad a reading, noting that 
the Court in Chiarelli did not determine whether depor-
tation could be conceptualized as a deprivation of the 
right to liberty, only that it did not violate the principles 
of fundamental justice. 
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[83]  dans un arrêt subséquent, la Cour suprême du 
Canada a invoqué l’arrêt Chiarelli au soutien de sa 
conclusion selon laquelle « l’expulsion d’un non-citoyen 
ne peut mettre en cause les droits à la liberté et à la 
 sécurité garantis par l’art. 7 » : Medovarski c. Canada 
(Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration); 
Esteban c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration), 2005 CSC 51, [2005] 2 R.C.S. 539, au 
paragraphe 46. dans les deux arrêts, la Cour suprême a 
souligné que « [l]e principe le plus fondamental du droit 
de l’immigration veut que les non-citoyens n’aient pas 
un droit absolu d’entrer ou de demeurer au Canada. »

[84]  Ces arrêts déterminent le sort des arguments des 
demandeurs fondés sur l’article 7. Les analyses étaient 
centrées sur le droit de demeurer au Canada après avoir 
eu un comportement criminel, mais la Cour suprême 
du Canada a énoncé un principe plus général lorsqu’elle 
a conclu qu’il n’y avait aucun droit absolu d’entrer 
au Canada.

[85]  Les demandeurs cherchent à limiter la portée des 
arrêts Chiarelli et Medovarski. ils soutiennent que leurs 
droits à la liberté et à la sécurité de leur personne sont 
en cause parce que l’immigration est une décision d’une 
importance personnelle fondamentale et en raison du 
stress psychologique qu’ils ont subi. on a assuré aux 
demandeurs que leurs demandes seraient traitées. ils ont 
engagé des frais importants et ont fait des sacrifices 
personnels dans l’espoir d’immigrer. ils ont attendu 
patiemment en file, pendant de nombreuses années. ils 
sont maintenant consternés d’apprendre qu’ils ont fait 
tout cela pour rien.

[86]  Mae Joy Tabingo, une infirmière diplômée, a at-
tendu sept ans, pour finalement découvrir qu’elle avait 
attendu pour rien. au moment où la porte s’est refermée 
pour elle, elle s’est ouverte à d’autres infirmières qui 
n’avaient pas attendu dans la même file. J’admets son 
témoignage selon lequel elle trouve cela injuste.

[87]  Fang Wei a demandé d’immigrer au Canada 
afin d’y rejoindre son époux qui avait obtenu le droit 
d’établissement au pays comme résident permanent le 
14 juin 2006. Étant donné que son époux n’a pas déclaré 
leur mariage au moment d’obtenir le droit d’établis-
sement, il ne peut pas la parrainer à titre d’époux. 

[83]  in a subsequent decision the Supreme Court of 
Canada relied on Chiarelli in support of its conclusion 
that “the deportation of a non-citizen in itself cannot 
implicate the liberty and security interests protected 
by s. 7”: Medovarski v Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration); Esteban v. Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration), 2005 SCC 51, [2005] 2 
S.C.R. 539, at paragraph 46. in both decisions, the 
Supreme Court of Canada emphasized that, “[t]he most 
fundamental principle of immigration law is that non-
citizens do not have an unqualified right to enter or 
remain in Canada”.

[84]  These decisions are dispositive of the applicants’ 
section 7 arguments. While the focus was on the right to 
remain in Canada consequent to criminal conduct, the 
Supreme Court of Canada spoke at a higher level of 
principle when it concluded that there is no unqualified 
right to enter into Canada.

[85]  The applicants seek to confine the scope of 
Chiarelli and Medovarski. They contend that their lib-
erty and security of the person interests are engaged 
because immigration is a decision of fundamental per-
sonal importance and because of the psychological 
stress they have experienced. The applicants were as-
sured that their applications would be processed. They 
incurred substantial costs and made personal sacrifices 
in hopes of immigrating. They waited patiently in the 
queue, for many years. They are now dismayed to learn 
that it was all for nothing. 

[86]  Mae Joy Tabingo, a qualified nurse, waited seven 
years, only to find that it was for naught. as the door she 
was seeking to enter closed, another door opened to 
other nurses who had not stood in the same line. i accept 
her evidence that she perceives this to be unfair.

[87]  Fang Wei applied to immigrate to Canada in or-
der to join her husband who landed as a permanent 
resident on June 14, 2006. because her husband did not 
disclose their marriage on landing, she cannot be spon-
sored by him as a spouse. Ms. Wei and her husband have 
delayed having children as a result of their separation 
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Mme Wei et son époux ont repoussé leur projet d’avoir 
des enfants à cause de leur séparation, au cours de la-
quelle la vie de Mme Wei est demeurée [tRaduction] 
« en attente ». CiC lui a assuré maintes fois que 
[tRaduction] « toutes les demandes dans notre inven-
taire seront traitées », et elle n’a pas été avisée qu’elle 
pouvait présenter une nouvelle demande sous le régime 
des nouvelles instructions ministérielles.

[88]  Sumera Shahid a fait sa demande en septembre 
2007. CiC lui a renvoyé son dossier par erreur, au motif 
erroné qu’elle n’y avait pas joint les droits  exigibles. 
CiC a accusé réception de sa demande en novembre 
2007 et l’a avisée que le traitement prendrait de trois ans 
à trois ans et demi. Mme Shahid s’est enquise maintes 
fois de l’état de sa demande et s’est vu assurer qu’une 
décision serait rendue sous peu.

[89]  ali Raza Jafri a également présenté sa demande 
en 2007 au bureau des visas d’islamabad, sur le fonde-
ment de son expérience comme directeur de la mise 
en marché. Son épouse et leurs trois enfants ont été 
 désignés comme personnes à charge. En 2009, il a de-
mandé à ce que sa demande soit transférée à un autre 
bureau des visas, mais sans succès. il se sent maintenant 
[tRaduction] « complètement trahi » du fait qu’il a été 
mis fin à sa demande. il a renoncé à des possibilités 
d’emploi et a reporté l’achat d’une maison en prévision 
de son immigration. 

[90]  Habibollah abedi est un citoyen de l’iran, où il a 
travaillé comme technicien d’entretien d’aéronefs. il a 
présenté sa demande au bureau des visas de damas 
en 2006, en désignant son épouse et ses enfants comme 
personnes à charge. En 2010, son dossier a été transféré 
à varsovie, puis, en 2012, le bureau de varsovie l’a avisé 
qu’il essayait de [tRaduction] « gérer les arrivées » et 
devait ralentir le rythme de délivrance de visas.

[91]  Maria Sari Teresa borja austria a présenté sa 
demande au bureau des visas de Manille en 2005, en 
désignant son fils comme personne à charge. Elle 
 espérait rejoindre sa sœur au Canada. À l’époque où elle 
a présenté sa demande, Mme austria avait 49 ans, et elle 
aurait obtenu 10 points sur 10 au chapitre de l’âge. 
aujourd’hui, elle dépasse l’âge réglementaire et n’aurait 

and her life has been “on hold”. CiC repeatedly reas-
sured her that “all of the applications in our inventory 
will be processed” and she was not advised that she 
could reapply under that the new ministerial instruc-
tion scheme.

[88]  Sumera Shahid made her application in September 
of 2007. CiC mistakenly returned her file on the errone-
ous basis that she had failed to include the appropriate 
fee. CiC confirmed acceptance of her application in 
november of 2007 and advised that processing would 
take three to three and a half years. Ms. Shahid repeat-
edly inquired as to the status of her application and was 
reassured that a decision would be forthcoming. 

[89]  ali Raza Jafri also applied in 2007 at the 
islamabad visa office, based on his experience as a 
marketing manager. His wife and children were listed as 
his dependants. in 2009 he requested that his application 
be transferred to another visa office but this was denied. 
He now feels “completely betrayed” by the termination 
of his application. He gave up job opportunities and 
delayed buying a home in anticipation of immigrating. 

[90]  Habibollah abedi is a citizen of iran where he has 
worked as an aircraft maintenance engineer. He applied 
at the damascus visa office in 2006, listing his wife and 
children as dependants. in 2010, his file was transferred 
to Warsaw and in 2012 the Warsaw office advised that 
it was trying to “manage arrivals” and needed to “stag-
ger” the issuance of visas. 

[91]  Maria Sari Teresa borja austria applied at the visa 
office in Manila in 2005, listing her son as a dependant. 
She hoped to be reunited with her sister in Canada. When 
she applied, Ms. austria was 49 years old and would 
have received 10 out of 10 points for her age. now, she 
is outside of the prescribed age range and would not be 
entitled to any points for her age. For Ms. austria, the 
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droit à aucun point au titre de l’âge. Pour Mme austria, 
la possibilité de présenter une nouvelle demande ne 
constitue nullement une solution au problème que lui 
pose le fait qu’il a été mis fin à sa demande pendante. 

[92]  Zafar Mahmood a présenté sa demande en 2006 
au bureau des visas d’islamabad, en désignant son 
épouse et ses trois enfants comme personnes à charge. 
CiC l’a informé que le délai de traitement anticipé était 
de 36 à 42 mois, de sorte qu’il s’attendait à ce qu’une 
décision soit rendue au plus tard en mai 2010. Sa deman-
de a été transférée à Londres en 2010 et, à ce stade, le 
délai de traitement anticipé était passé à 88 mois. 

[93]  Yanjun Yin a présenté sa demande en 2007, en 
désignant son épouse comme personne à charge. En 
mars 2010, il a communiqué de la documentation mise 
à jour au bureau des visas de beijing, comme ce bu-
reau le lui avait demandé, et il s’attendait à ce qu’une 
décision soit rendue peu de temps après. M. Yin a cor-
respondu avec diligence avec CiC et le ministre en 
rapport avec sa demande pendante. Lui et son épouse ont 
suivi des cours d’anglais et une formation profession-
nelle en prévision de leur immigration.

[94]  Les demandeurs soutiennent que, dans ces 
circonstances, leurs droits garantis à l’article 7 sont 
en cause. 

[95]  L’article 7 concerne principalement, mais non 
exclusivement, les droits des individus dans le contexte 
de la justice pénale, notamment les droits relatifs aux 
fouilles, aux saisies, à la détention, aux arrestations, aux 
procès et à l’emprisonnement. Cependant, le droit à la 
liberté protégé par l’article 7 ne s’entend pas uniquement 
de l’absence de toute contrainte physique, mais aussi de 
la liberté de faire des choix personnels fondamentaux : 
Blencoe, aux paragraphes 49 et 54. En outre, la sécurité 
de la personne peut protéger aussi bien l’intégrité phy-
sique que l’intégrité psychologique : Nouveau-Brunswick 
(Ministre de la Santé et des Services communau-
taires) c. G. (J.), [1999] 3 R.C.S. 46.

[96]  Les demandeurs soutiennent que leurs demandes 
TQF pendantes mettent en cause ces droits fondamen-
taux. Le processus de demande TQF constitue le seul 
moyen pour eux d’acquérir des droits additionnels et 

possibility of submitting a new application is no solution 
to having her pending application terminated. 

[92]  Zafar Mahmood applied in 2006 at the islamabad 
visa office, with his wife and three children as depen-
dants. CiC informed him that the anticipated processing 
time was 36–42 months, and so he expected a decision 
by May of 2010. His application was transferred to 
London in 2010 and by then the anticipated processing 
time had increased to 88 months. 

[93]  Yanjun Yin applied in 2007, listing his wife as his 
dependant. in March of 2010, he provided updated docu-
mentation to the beijing visa office, as requested by that 
office, and anticipated that a decision would be forth-
coming. Mr. Yin has been diligent in corresponding 
with CiC and the Minister regarding his pending appli-
cation. He and his wife pursued English language and 
professional education in anticipation of immigrating. 

[94]  These circumstances are said to engage the ap-
plicants’ section 7 interests.

[95]  Section 7 is primarily, but not exclusively, con-
cerned with the rights of individuals in the criminal 
justice context, including rights on search, seizure, de-
tention, arrest, trial and imprisonment. However, the 
liberty interest protected by section 7 encompasses more 
than freedom from physical restraint and includes the 
freedom to make fundamental personal choices: Blencoe, 
at paragraphs 49 and 54. additionally, security of the 
person can protect both physical and psychological in-
tegrity: New Brunswick (Minister of Health and 
Community Services) v. G. (J.), [1999] 3 S.C.R. 46. 

[96]  The applicants contend that their pending FSW 
applications engage these fundamental interests. The 
FSW process provides the sole path by which they can 
attain additional rights and a standard of living essential 
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d’accéder à un niveau de vie essentiels à leur intégrité 
physique et psychologique. ils affirment également que 
remplir leurs demandes et s’investir émotionnellement 
dans la décision de quitter leur pays d’origine constitue 
un choix personnel fondamental. Cependant, même en 
reconnaissant à l’article 7 la plus large portée possible, 
j’estime que l’article 87.4 ne met en cause aucun des 
droits garantis à l’article 7. 

[97]  dans l’arrêt R. c. Morgentaler, [1988] 1 R.C.S. 30, 
la juge Wilson, s’exprimant en son nom propre, a affirmé 
que la restriction de l’accès à l’avortement mettait en 
cause le droit d’une femme à la liberté. La juge Wilson 
a expliqué à la page 166 que le droit à la liberté « confère 
à l’individu une marge d’autonomie dans la prise de 
décisions d’importance fondamentale pour sa person-
ne ». Le juge La Forest a souscrit à ces propos dans 
l’arrêt B. (R.) c. Children’s Aid Society of Metropolitan 
Toronto, [1995] 1 R.C.S. 315, au paragraphe 80, avant 
de statuer que l’article 7 protégeait les droits des parents 
de prendre soin de leurs enfants.

[98]  dans l’arrêt Rodriguez c. Colombie-Britannique 
(Procureur général), [1993] 3 R.C.S. 519, le juge 
Sopinka a écrit que la sécurité de la personne englobait 
l’autonomie personnelle et la dignité humaine élémen-
taire. Cela comprend le droit de l’individu de faire des 
choix concernant son propre corps et le contrôle de son 
intégrité physique et psychologique. dans l’arrêt 
Blencoe, la Cour a précisé que seules les atteintes graves 
de l’État à l’intégrité psychologique d’une personne 
peuvent faire intervenir l’article 7 : Blencoe, aux para-
graphes 56 et 57. 

[99]  J’admets que les demandeurs ont éprouvé du stress 
et des difficultés; j’admets également que la situation de 
certains des demandeurs suscite beaucoup de sympathie. 
Cependant, l’immigration n’a pas un caractère intime, 
profond et fondamental qui la rende comparable au droit 
d’une femme au choix de procréer ou à la liberté des 
parents de prendre soin de leurs enfants. La possibilité 
d’immigrer, en particulier à titre de personne appartenant 
à une catégorie d’immigrants économiques, ne compte 
pas parmi les choix reliés à l’autonomie personnelle qui 
font intervenir l’article 7. La possibilité d’immigrer au 

to their physical and psychological integrity. They also 
say that completing their applications and emotionally 
investing in the decision to leave their country of origin 
constitutes a fundamental personal choice. However, 
giving section 7 its widest scope, i find that there are no 
section 7 interests engaged by section 87.4.

[97]  in R. v. Morgentaler, [1988] 1 S.C.R. 30, Justice 
Wilson, speaking for herself, determined that a woman’s 
liberty interest was engaged by restricting access to 
abortion. She explained at page 166, that the right to 
liberty “grants the individual a degree of autonomy in 
making decisions of fundamental personal importance.” 
Justice La Forest endorsed this passage in B. (R.) v. 
Children’s Aid Society of Metropolitan Toronto, 
[1995] 1 S.C.R. 315, at paragraph 80, in deciding that 
section 7 protected the rights of parents to care for 
their children. 

[98]  in Rodriguez v. British Columbia (Attorney 
General), [1993] 3 S.C.R. 519, Justice Sopinka wrote 
that personal autonomy and basic human dignity are 
encompassed within security of the person. This includes 
the right to make choices concerning one’s own body 
and control over one’s physical and psychological integ-
rity. in Blencoe, the Court cautioned that only serious, 
state-imposed impacts on a person’s psychological in-
tegrity may engage section 7: Blencoe, at paragraphs 
56–57.

[99]  i accept that the applicants have experienced 
stress and hardship; i also accept that the circumstances 
of some of the applicants are compelling. However, 
immigration is not of such an intimate, profound and 
fundamental nature as to be comparable with a woman’s 
right of reproductive choice, or the freedom of parents 
to care for their children. The ability to immigrate, 
particularly as a member of an economic class, is not 
among the fundamental choices relating to personal 
autonomy which would engage section 7. While it may 
have life-altering consequences, the possibility of 
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Canada suite à l’acceptation d’une demande TQF peut 
changer le cours d’une vie, mais elle ne met en cause 
aucun droit à la vie ou à la liberté.

[100]   Le caractère volontaire de la décision des de-
mandeurs de demander un visa de TQF et de mettre 
volontairement des grandes décisions en veilleuse en 
attendant qu’il soit statué sur leurs demandes règle la 
question de savoir si la sécurité de la personne est en 
cause. Le caractère volontaire distingue la situation des 
demandeurs de celle de Sue Rodriguez dans l’arrêt du 
même nom. Mme Rodriguez souffrait de sclérose amyo-
trophique latérale. Elle contestait les dispositions 
législatives interdisant le suicide assisté afin de pouvoir 
décider quand et comment elle mourrait. La Cour suprê-
me du Canada a admis que Mme Rodriguez dépérirait 
lentement, qu’elle deviendrait lentement dépendante et 
qu’elle perdrait lentement sa dignité. Les difficultés 
qu’elle a éprouvées sont sans commune mesure avec 
celles qu’ont éprouvées les demandeurs, et, chose plus 
importante, Mme Rodriguez n’avait aucun choix.

[101]   La situation des demandeurs diffère également 
de celle de la demanderesse dans l’affaire Nouveau-
Brunswick (Ministre de la Santé et des Services 
communautaires) c. G. (J.), où la Cour suprême du 
Canada a jugé que la décision de l’État de retirer des 
enfants à leur parent portait atteinte à la sécurité de la 
personne des parents. Le fait de séparer un enfant de ses 
parents constitue une profonde intrusion dans la vie 
privée, et elle stigmatise le parent qui est jugé « inapte ». 
avant d’en arriver à cette conclusion, le juge en 
chef Lamer [au paragraphe 59] a souligné que « le droit 
à la sécurité de la personne ne protège pas l’individu 
contre les tensions et les angoisses ordinaires qu’une 
personne ayant une sensibilité raisonnable éprouverait 
par suite d’un acte gouvernemental ».

[102]   La perte d’une attente ou d’un espoir peut fort 
bien être perturbante. J’admets également que, compte 
tenu du passage du temps, de l’effet sur les points accor-
dés au titre de l’âge et du changement dans les priorités 
énoncées dans des instructions ministérielles succes-
sives quant aux compétences recherchées, la possibilité 
de présenter une nouvelle demande s’est envolée. 
néanmoins, je conclus que les droits protégés par l’ar-
ticle 7 ne sont pas mis en cause dans ces circonstances. 

immigrating to Canada as a successful FSW applicant 
does not engage life or liberty interests. 

[100]   The voluntary character of the applicants’ deci-
sion to apply for a FSW visa, and to voluntarily put 
major life decisions in abeyance pending the outcome, 
is determinative of the question as to whether security 
of the person is engaged. voluntariness distinguishes 
the applicants’ situation from that in Rodriguez. Sue 
Rodriguez suffered from amyotrophic lateral sclerosis, 
a terminal illness. She challenged the law against as-
sisted suicide so that she could die at the time and in the 
manner of her choosing. The Supreme Court of Canada 
accepted that she would slowly deteriorate, become 
dependent and lose her dignity. The hardship she expe-
rienced is incomparable in extent and dimension to that 
experienced by the applicants, and more importantly, she 
had no choice.

[101]   The applicants’ situation is also unlike that in 
New Brunswick (Minister of Health and Community 
Services) v. G. (J.) wherein the Supreme Court of 
Canada found that an application by the state to remove 
children from a parent affected the parents’ security of 
the person. Child apprehension is a profound intrusion 
into private life and stigmatizes the parent who is judged 
as “unfit”. in reaching this conclusion, Chief Justice 
Lamer [at paragraph 59] emphasized that, “the right to 
security of the person does not protect the individual 
from the ordinary stresses and anxieties that a person of 
reasonable sensibility would suffer as a result of govern-
ment action.” 

[102]   The loss of the expectation or hope is under-
standably distressing. i also accept that, given the passage 
of time, the effect on the points awarded on the basis of 
age and the shift in occupational priorities reflected in 
successive ministerial instructions, the opportunity of 
reapplying has evaporated. nevertheless, i find that the 
interests protected by section 7 are not engaged in these 
circumstances. in my view, the applicants have experi-
enced the ordinary stresses and anxieties that accompany 



188 Tabingo v. Canada [2014] 4 F.C.R.

À mon avis, les demandeurs ont éprouvé les stress et 
les anxiétés ordinaires qui accompagnent la présenta-
tion d’une demande d’immigration. L’article 87.4 a 
simplement éliminé la possibilité. Par conséquent, 
l’argument fondé sur l’article 7 échoue au stade de la 
question préliminaire.

 Égalité

[103]   Le paragraphe 15(1) de la Charte est ainsi 
rédigé :

15. (1) La loi ne fait acception de personne et 
s’applique également à tous, et tous ont droit à la 
même protection et au même bénéfice de la loi, 
indépendamment de toute discrimination, notam-
ment des discriminations fondées sur la race, 
l’origine nationale ou ethnique, la couleur, la reli-
gion, le sexe, l’âge ou les déficiences mentales ou 
physiques.

Égalité 
devant la loi, 
égalité de 
bénefice et 
protection 
égale de la 
loi

[104]   Les demandeurs soutiennent que l’article 87.4 
codifie et légitime une discrimination passée fon-
dée sur l’origine nationale et le pays de résidence. 
ainsi, l’application et la mise en œuvre de la loi 
sont discriminatoires.

[105]   C’est également un truisme que d’affirmer, dans 
le contexte d’une analyse fondée sur la Charte, que peu 
importe l’intention ou le dessein du législateur, la loi est 
appréciée en fonction de ses effets sur des individus et 
des groupes. il n’est pas suffisant qu’une loi soit en 
elle-même conforme à la Constitution; son application 
doit elle aussi être conforme à la Charte : Little Sisters 
Book and Art Emporium c. Canada (Ministre de la 
Justice), 2000 CSC 69, [2000] 2 R.C.S. 1120.

[106]   Selon les éléments de preuve que les deman-
deurs ont produits, environ 92 p. 100 des demandes 
auxquelles il a été mis fin émanaient d’afrique, du 
Moyen-orient, de l’asie et du Pacifique, tandis que 8 p. 
100 des demandes auxquelles il a été mis fin émanaient 
d’Europe ou des amériques. Les demandeurs sou-
tiennent que la seule conclusion que l’on puisse tirer de 
ces taux différenciés d’élimination des arriérés de de-
mandes TQF est que les modalités de mise en œuvre de 

an application to immigrate. all section 87.4 did was 
terminate the opportunity. Therefore, the section 7 argu-
ment fails at the threshold question.

 Equality

[103]   Subsection 15(1) of the Charter provides that:

Equality 
before and 
under law 
and equal 
protection 
and benefit 
of law

15. (1) Every individual is equal before and 
under the law and has the right to the equal pro-
tection and equal benefit of the law without 
discrimination and, in particular, without dis-
crimination based on race, national or ethnic 
origin, colour, religion, sex, age or mental or 
physical disability.

[104]   The applicants argue that section 87.4 
 codifies and legitimizes past discrimination on the 
basis of national origin and country of residence. as 
such, the application and implementation of the law 
is discriminatory. 

[105]   it is also axiomatic to Charter analysis that, 
 regardless of Parliament’s intention or purpose, the 
legislation is assessed by its effects on individuals and 
groups. it is not enough for legislation itself to be con-
stitutional; legislation must also be administered in 
a Charter compliant manner: Little Sisters Book and 
Art Emporium v. Canada (Minister of Justice), 2000 
SCC 69, [2000] 2 S.C.R. 1120.

[106]   The applicants’ evidence is that approximately 
92 percent of the terminated applications originated 
in africa, the Middle East, asia and the Pacific, while 
8 percent of the terminated applications originated 
in Europe and the americas. They argue that the sole 
conclusion that can be drawn from these differen-
tial rates in the clearance of FSW backlogs is that 
CiC’s manner of implementing the iRPa, namely the 
allocation of resources and other operational decisions, 
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la LiPR par CiC, notamment la répartition des ressources 
et d’autres décisions opérationnelles, ont entraîné une 
différence de traitement fondée sur l’origine nationale 
ou le pays de résidence. 

[107]   Les demandeurs étayent cette analyse globale 
des éléments de preuve en attirant l’attention sur 
des bureaux des visas précis. Le taux de réduction a 
varié considérablement d’un bureau des visas à l’autre. 
Par exemple, Mae Joy Tabingo est une citoyenne des 
Philippines, et elle a fait sa demande auprès du bureau 
des visas de Manille. Manille avait un arriéré de 21 581 
dossiers en date du 27 février 2008. Le 29 juin 2012, il 
restait 13 733 dossiers. Par contraste, le bureau de 
buffalo aux États-Unis avait 17 225 demandes dans son 
arriéré en date du 27 février 2008. Le 29 juin 2012, il ne 
restait plus que 9 dossiers auxquels mettre fin. 

[108]   Cela est significatif parce que le paragra-
phe 11(1) du Règlement exige que les personnes qui 
demandent un visa de résident permanent fassent leur 
demande auprès du bureau des visas qui dessert le pays 
de leur citoyenneté ou de leur résidence. Cette règle vise 
à faire en sorte que les demandes soient évaluées par les 
bureaux des visas les mieux à même de vérifier et 
d’apprécier les documents accompagnant les demandes. 
Cela n’est pas à dire, toutefois, qu’une fois reçues, les 
demandes sont nécessairement traitées dans le bureau 
des visas de ce pays. 

[109]   À première vue, les taux de traitement par bu-
reau des visas tendent à étayer l’inférence selon laquelle 
les ressortissants de pays américains et européens ont 
joui d’une priorité par rapport aux citoyens de pays 
d’asie, du Pacifique, du Moyen-orient et d’afrique, et 
étayent l’inférence de différence de traitement fondé sur 
l’origine national. Cependant, en y regardant de plus 
près, un tableau différent se dégage.

[110]   À titre de question préliminaire, je note que 
l’origine nationale est un motif de discrimination  énuméré 
et que la citoyenneté a été reconnue comme un motif 
analogue. Les demandeurs invoquent prin cipalement 
l’origine nationale dans le cadre de leur argument fondé 
sur l’article 15. ils ont accordé moins d’importance au 
pays de résidence, qu’ils disent être un motif de discri-
mination analogue aux motifs énoncés à l’article 15. 

has resulted in differential treatment on the basis of 
national origin or residence. 

[107]   From this global analysis of the evidence the 
applicants point to specific visa posts for further sup-
port. The rate of reduction varied dramatically depending 
on the visa office in question. For example, Mae Joy 
Tabingo is a citizen of the Philippines and applied at the 
Manila visa office. Manila had a backlog of 21 581 files 
as of February 27, 2008. on June 29, 2012, there were 
13 733 files remaining. in contrast, the buffalo office 
in the United States had 17 225 applications in its back-
log as of February 27, 2008. on June 29, 2012, there 
were only 9 remaining files to be terminated. 

[108]   This is significant because subsection 11(1) of 
the Regulations requires persons applying for a perma-
nent resident visa to apply at the visa office serving their 
country of citizenship or residence. The objective of this 
regulation is to ensure that applications are assessed by 
the visa posts best situated to verify and assess the ap-
plication materials. This does not mean, however, that 
applications, once received, are necessarily processed in 
that country’s visa post.

[109]   as a matter of first impression, the visa office 
processing rates support the inference that nationals of 
the americas and Europe have been prioritized over 
those from asia, the Pacific, the Middle East and 
africa, and support the claim of differential treatment 
based on national origin. Closer examination reveals a 
different picture. 

[110]   as a preliminary issue, i note that national 
 origin is an enumerated ground of discrimination and 
that citizenship has been recognized as an analogous 
ground. The applicants primarily rely on national origin 
for their section 15 argument. They have placed less 
emphasis on country of residence, which they argue is a 
ground of discrimination analogous to those set out in 
section 15.



190 Tabingo v. Canada [2014] 4 F.C.R.

[111]   il n’y a aucun précédent judiciaire qui tend à indi-
quer que le pays de résidence serait un motif analogue.

[112]   Les motifs analogues sont liés à des caractéris-
tiques immuables ou modifiables uniquement à un prix 
inacceptable du point de vue de l’identité personnelle. 
Lorsqu’ils déterminent si des motifs de discrimina-
tion sont analogues à ceux énumérés à l’article 15, les 
tribunaux doivent s’interroger quant à savoir si les carac-
téristiques en cause ont servi historiquement « d’ersatz 
illégitimes et avilissants de décisions fondées sur le 
mérite des individus » et si la distinction opérée touche 
une « minorité discrète et isolée ou à un groupe qui a 
historiquement fait l’objet de discrimination » : 
Corbiere c. Canada (Ministre des Affaires indiennes et 
du Nord canadien), [1999] 2 R.C.S. 203, au 
paragraphe 13.

[113]   Les demandeurs invoquent l’arrêt R. c. Turpin, 
[1989] 1 R.C.S. 1296, où la Cour suprême du Canada a 
laissé en suspens la question de savoir si la province de 
résidence d’une personne pourrait, lorsque les circons-
tances le justifient, fonder une plainte de discrimination. 
En outre, dans l’arrêt Corbiere, la Cour a conclu que le 
lieu de résidence des autochtones canadiens, plus pré-
cisément la question de savoir si le membre d’une bande 
autochtone vit dans une réserve ou hors réserve, consti-
tue un motif de discrimination analogue. Cependant, la 
Cour a clairement indiqué qu’il ne fallait pas confondre 
les décisions que prennent les Canadiens non autochto-
nes quant à leur lieu de résidence et les décisions aux 
incidences autrement plus importantes que prennent les 
membres de bandes autochtones de vivre dans des ré-
serves ou hors réserve, lorsque le choix s’offre à eux. 
L’identité autochtone, y compris l’identification à des 
terres ancestrales, est unique. La situation dont il était 
question dans l’affaire Corbiere n’est pas comparable à 
celle des demandeurs.

[114]   il est discutable que le pays de résidence soit 
un motif analogue. Le pays de résidence n’est pas une 
caractéristique immuable, non plus qu’une composante 
essentielle de l’identité, étant donné le désir des deman-
deurs d’immigrer. Ces demandeurs ne constituent pas 
non plus une minorité discrète et isolée, et certainement 
pas un tel groupe au sein de la société canadienne. Le 
pays de résidence, par contraste avec la race et la  religion, 

[111]   There is no case law which suggests that country 
of residence is an analogous ground. 

[112]   analogous grounds arise or are established on 
the basis of personal characteristics that are immutable, 
or changeable only at unacceptable cost to personal 
identity. When determining whether grounds of dis-
crimination are analogous to those listed in section 15, 
courts should consider whether the characteristics at 
issue have historically served as “illegitimate and de-
meaning proxies for merit-based decision making” and 
whether the distinction being drawn affects a “discrete 
and insular minority or a group that has been historically 
discriminated against”: Corbiere v. Canada (Minister of 
Indian and Northern Affairs), [1999] 2 S.C.R. 203, at 
paragraph 13.

[113]   The applicants point to R. v. Turpin, [1989] 1 
S.C.R. 1296 wherein the Supreme Court of Canada left 
it open that a person’s province of residence might, in 
appropriate circumstances, ground a claim of discrimina-
tion. Further, in Corbiere, the Court found that the 
residence of aboriginal Canadians, specifically the 
question of whether an aboriginal band member lives on 
or off a reserve, is an analogous ground of discrimina-
tion. However, the Court made it clear that residence 
decisions faced by non-aboriginal Canadians should not 
be confused with the profound decisions aboriginal band 
members make to live on or off their reserves, assuming 
choice is possible. aboriginal identity, including identi-
fication with an ancestral land, is unique. The situation 
in Corbiere is not comparable to that of the applicants.

[114]   it is doubtful that country of residence could 
be an analogous ground. Country of residence is not 
an immutable characteristic, nor is it vital to identity, 
given the applicants’ willingness to immigrate. nor are 
the applicants a discrete and insular minority, and cer-
tainly not such a group within Canadian society. Country 
of residence, in contrast to race and religion, does not 
have the same historical antecedence of being a basis for 
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n’est pas historiquement un motif de discri mination, et 
il n’y a pas suffisamment d’éléments de preuve pour 
établir que la résidence est un ersatz illé gitime et avilis-
sant de décisions fondées sur le mérite des individus. En 
conséquence, je conclus que le pays de résidence n’est 
pas un motif analogue de discrimination visé à l’article 15 
de la Charte, et j’examinerai maintenant l’argument des 
demandeurs fondé sur l’origine nationale.

[115]   Enfin, il est allégué que les demandeurs ont en 
commun d’être défavorisés économiquement et, dans 
certains cas, pauvres. il est difficile de tirer une conclu-
sion unique quant à la situation financière de toutes les 
personnes appartenant à une catégorie aussi vaste d’indi-
vidus résidant aux quatre coins du monde. Quoi qu’il en 
soit, la pauvreté ou le désavantage économique n’est pas 
une caractéristique personnelle immuable et indélébile. 
La situation financière d’une personne et les conditions 
sociales qui s’y rattachent changent; les fortunes indivi-
duelles peuvent aller et venir, plusieurs fois, au cours 
d’une vie, tout comme la situation sociale et économique 
générale dans le pays d’origine.

[116]   dans l’arrêt Withler c. Canada (Procureur géné-
ral), 2011 CSC 12, [2011] 1 R.C.S.  396, la Cour 
suprême du Canada a mis en garde contre une approche 
formaliste de l’article 15 et le recours rigide à des grou-
pes de comparaison. La Cour a recentré l’article 15 sur 
la question essentielle de la discrimination réelle, le 
principe fondateur exprimé dans l’arrêt Andrews c. Law 
Society of British Columbia, [1989] 1 R.C.S. 143.

[117]   L’article 15 ne garantit pas un traitement iden-
tique. Étant donné qu’il s’agit de déterminer s’il y a une 
discrimination réelle, la différence de traitement n’est 
pas nécessairement discriminatoire. Le juge Mcintyre a 
expliqué la discrimination en ces termes dans l’ar-
rêt Andrews [aux pages 174 et 175] :
 
[…] la discrimination peut se décrire comme une distinction, 
intentionnelle ou non, mais fondée sur des motifs relatifs à des 
caractéristiques personnelles d’un individu ou d’un groupe 
d’individus, qui a pour effet d’imposer à cet individu ou à ce 
groupe des fardeaux, des obligations ou des désavantages 
non imposés à d’autres ou d’empêcher ou de restreindre l’accès 
aux possibilités, aux bénéfices et aux avantages offerts à 
d’autres membres de la société. Les distinctions fondées sur 
des caractéristiques personnelles attribuées à un seul individu 

discrimination, nor is there sufficient evidence that 
would establish that residence is an illegitimate or de-
meaning proxy for merit-based decision making. 
accordingly, i find that country of residence is not an 
analogous ground of discrimination under section 15 of 
the Charter and turn to the applicants’ argument based 
on national origin.

[115]   Finally, it is said that the applicants share the 
common characteristic or condition of economic dis-
advantage and in some cases, poverty. it is difficult to 
make a singular finding of financial circumstances 
across a broad class of individuals, resident in all corners 
of the globe. This aside, poverty or economic dis-
advantage is not an immutable, indelible personal 
characteristic. Financial circumstances and the associ-
ated social conditions change; individual fortunes may 
ebb and flow, several times, over a lifetime, as may the 
general social and economic condition of their country 
of origin.

[116]   in Withler v. Canada (Attorney General), 2011 
SCC 12, [2011] 1 S.C.R. 396, the Supreme Court of 
Canada cautioned against a formalistic approach to sec-
tion 15 and the rigid reliance on comparator groups. The 
Court refocused section 15 on the core question of 
substantive discrimination, the foundational principle 
expressed in Andrews v. Law Society of British 
Columbia, [1989] 1 S.C.R. 143.
 
[117]    Section 15 does not guarantee identical 
 treatment. given that the search is for substantive dis-
crimination, differential treatment is not necessarily 
discriminatory. Justice Mcintyre explained discrimina-
tion in Andrews as follows [at pages 174‒175]:

… discrimination may be described as a distinction, whether 
intentional or not but based on grounds relating to personal 
characteristics of the individual or group, which has the effect 
of imposing burdens, obligations, or disadvantages on such 
individual or group not imposed upon others, or which with-
holds or limits access to opportunities, benefits, and advantages 
available to other members of society. distinctions based on 
personal characteristics attributed to an individual solely on 
the basis of association with a group will rarely escape the 
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en raison de son association avec un groupe sont presque tou-
jours taxées de discriminatoires, alors que celles fondées sur 
les mérites et capacités d’un individu le sont rarement. 

[118]   Pour déterminer si une loi est discriminatoire 
au sens de l’article 15, il faut appliquer un critère à 
deux volets : 1) La loi crée-t-elle une distinction fondée 
sur un motif énuméré ou analogue? 2) La distinction 
crée-t-elle un désavantage par la perpétuation d’un 
préjugé ou l’application de stéréotypes? : Withler, aux 
paragraphes 30 et 31. autrement dit, toute distinction 
n’est pas discriminatoire.

 Preuve de discrimination 

[119]   Selon son libellé, l’article 87.4 différencie seu-
lement les auteurs de demandes TQF en fonction de la 
date de leur demande. Cependant, j’admets les éléments 
de preuve des demandeurs selon lesquels les taux de 
traitement ont varié d’un bureau des visas à l’autre, de 
telle sorte que l’article 87.4 a eu une incidence différente 
et a mené à des résultats différents selon le lieu où un 
demandeur avait présenté sa demande. Cela n’indique 
toutefois pas nécessairement une distinction fondée sur 
un motif énuméré ou analogue.

[120]   Les demandeurs forment un groupe diversifié. 
ils n’ont en commun aucune des caractéristiques que sont 
la race, l’origine nationale ou ethnique, la couleur ou la 
religion. ils sont des ressortissants de pays divers, et ils 
ont présenté leurs demandes de TQF aux Philippines, en 
Syrie, au Pakistan et en Chine. En outre, les huit deman-
deurs représentent des centaines d’autres demandeurs 
aux races, nationalités et religions les plus diverses.

[121]   il y a une certaine controverse entre les parties 
au sujet des éléments de preuve statistique. Les deman-
deurs ont soutenu que je devrais accorder peu de poids 
aux éléments de preuve du défendeur parce que les 
personnes qui ont souscrit ses affidavits n’ont pas une 
connaissance personnelle des éléments de preuve sta-
tistique qu’ils ont produits. bien que les statistiques 
constituent du ouï-dire, je considère que ces éléments de 
preuve sont fiables et nécessaires dans les circonstances. 
Je doute que quelque auteur d’affidavit que ce soit 
puisse avoir une connaissance personnelle des 

charge of discrimination, while those based on an individual’s 
merits and capacities will rarely be so classed. 

[118]   in determining whether a law is discriminatory 
within the meaning of section 15, there is a two-part test: 
(1) whether the law creates a distinction based on an 
enumerated or analogous ground; and (2) whether the 
distinction creates a disadvantage by perpetuating preju-
dice or stereotyping: Withler, at paragraphs 30–31. Put 
otherwise, not all distinctions are discriminatory.

 Evidence of Discrimination 

[119]   on its face, section 87.4 only differentiates FSW 
applicants based on the date of application. However, 
i accept the applicants’ evidence that processing rates 
varied between visa offices, such that section 87.4 had 
a differential impact and outcome depending on where 
an applicant applied. That however, does not necessarily 
indicate a distinction based on an enumerated or analo-
gous ground. 

[120]   The applicants are a diverse group. They share 
no commonality of race, national or ethnic origin, colour 
or religion. They are nationals of various countries, 
having made their FSW applications in the Philippines, 
Syria, Pakistan and China. The eight applicants in turn 
represent hundreds of additional applicants across the 
global spectrum of race, nationality and religion. 

[121]   There is some dispute between the parties with 
regards to the statistical evidence. The applicants have 
argued that the respondent’s evidence should be given 
little weight because its affiants do not have personal 
knowledge of the statistical evidence they provided. 
While the statistics are hearsay, i consider the evidence 
reliable and necessary in the circumstances. i doubt that 
statistics regarding the FSW program in an organization 
as large and complex as CiC could be within the per-
sonal knowledge of any particular affiant. additionally, 
apart from the objection raised at the level of principle 
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against the receipt of hearsay evidence, no precise or 
particular deficiency was raised that might call the ac-
curacy or reliability of the evidence into question.

[122]   once received, CiC transferred many applica-
tions between visa offices for processing. Ten thousand 
applications were transferred from the islamabad visa 
office to London and of these, 512 were processed. ali 
Raza Jafri, Sumera Shahid and Zafar Mahmood’s ap-
plications are among those that were transferred from 
islamabad to London in 2010 and 2011. additionally, 
6 000 files and 4 600 files were transferred from 
damascus and new delhi, respectively, to Warsaw. 
nearly 10 000 of these applications were processed in 
Warsaw. The applicant Habibollah abedi’s application 
was transferred to Warsaw in 2010. 

[123]   on February 27, 2008, there were 29 423 files 
in the backlog inventory at the visa offices in africa and 
the Middle East. on June 29, 2012, 17 257 files remained 
in the backlog, a 41% reduction. However, the applicants 
note that 769 files which originated in damascus were 
transferred to Warsaw but not processed. adding these 
files back, there were 18 026 files remaining which 
originated from the africa and Middle East region, a 
39% reduction in the backlog from this region. 

[124]   For the asia and Pacific region, there were 
123,923 applications in the backlog on February 27, 
2008. as of June 29, 2012, 62 265 files remained, indi-
cating the backlog was reduced by 50 percent. again, 
adding back the 9 503 files transferred from islamabad 
and new delhi but not processed, 71 768 files remained, 
a 42% reduction in the backlog.

[125]    overall, 39 percent of the backlog files origi-
nating in africa and the Middle East and 42 percent of 
the files originating in asia and the Pacific were pro-
cessed before section 87.4 became law. in comparison, 

statistiques concernant le programme des TQF au sein 
d’une organisation aussi grande et complexe que CiC. 
En outre, mis à part l’objection de principe à l’admission 
d’éléments de preuve constituant du ouï-dire, aucune 
lacune précise ou particulière n’a été signalée qui jette-
rait un doute sur l’exactitude ou la fiabilité des éléments 
de preuve en question.

[122]   après les avoir reçues, CiC a transféré beaucoup 
de demandes d’un bureau des visas à un autre pour que 
ces demandes soient traitées. dix mille demandes ont 
été transférées du bureau des visas d’islamabad à celui 
de Londres et, de ces 10 000 demandes, 512 ont été 
traitées. Les demandes d’ali Raza Jafri, Sumera Shahid 
et Zafar Mahmood figurent parmi celles qui ont été 
transférées d’islamabad à Londres en 2010 et en 2011. 
de plus, 6 000 dossiers de damas et 4 600 dossiers de 
new delhi ont été transférés à varsovie. Près de 10 000 
de ces demandes ont été traitées à varsovie. La demande 
du demandeur Habibollah abedi a été transférée à 
varsovie en 2010.

[123]   Le 27 février 2008, il y avait 29 423 dossiers dans 
l’inventaire d’arriéré aux bureaux des visas en afrique et 
au Moyen-orient. Le 29 juin 2012, 17 257 dossiers de-
meuraient dans l’arriéré, ce qui représente une réduction 
de l’ordre de 41 p. 100. Cependant, les demandeurs 
notent que 769 dossiers qui émanaient de damas ont été 
transférés à varsovie mais n’ont pas été traités. Si l’on 
rajoute ces dossiers, il restait 18 026 dossiers qui éma-
naient de la région de l’afrique et du Moyen-orient, ce 
qui représente une réduction de l’ordre de 39 p. 100 dans 
l’arriéré de cette région. 

[124]   Pour la région de l’asie et du Pacifique, il y 
avait 123 923 demandes dans l’arriéré le 27 février 2008. 
En date du 29 juin 2012, il restait 62 265 dossiers, de 
sorte que l’arriéré avait été réduit de 50 p. 100. Encore 
une fois, en rajoutant les 9 503 dossiers transférés d’isla-
mabad et de new delhi mais non traités, il restait 
71 768 dossiers, ce qui représente une réduction de 
l’arriéré de l’ordre de 42 p. 100.

[125]   globalement, 39 p. 100 de l’arriéré de dossiers 
émanant de l’afrique et du Moyen-orient et 42 p. 100 
de l’arriéré de dossiers émanant de l’asie et du 
Pacifique ont été traités avant que l’article 87.4 acquière 
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force de loi. En comparaison, 88 p. 100 des dossiers de 
l’arriéré d’Europe et 92 p. 100 de celui des amériques 
ont été traités.

[126]    Ces éléments de preuve démontrent, selon les 
demandeurs, que des ressources insuffisantes ont été 
chroniquement et délibérément attribuées aux bureaux 
des visas d’afrique, d’asie et du Moyen-orient, comme 
conséquence de la discrimination exercée à l’endroit 
des auteurs de demandes TQF de pays desservis par ces 
bureaux. Les demandeurs de ces régions étaient présu-
més avoir moins de chance ou de capacité de réussir 
leur immigration et, par conséquent, des niveaux de 
ressources inférieurs ont été attribués aux bureaux des 
visas correspondants.

[127]   Le défendeur a produit des éléments de preuve 
pour expliquer les taux de traitement différents d’un 
bureau à l’autre.

[128]   James Mcnamee est le directeur de la division 
des stratégies et analyses en matière d’immigration de 
la direction générale des politiques stratégiques et de la 
planification de CiC. il a expliqué que chaque mission 
recevait un mélange varié de demandes dont des deman-
des de visas de résident temporaire et des demandes de 
résidence permanente n’émanant pas de TQF comme 
celles des personnes appartenant à la catégorie du re-
groupement familial. Les demandes de visas de résident 
temporaire, qui comprennent les demandes de visas de 
visiteur, d’étudiant étranger et de travailleur étranger 
temporaire, peuvent être priorisées à cause de l’impor-
tance du facteur temps dans le cas de ces demandes.

[129]   david Manicom, directeur général de la 
direction générale de l’immigration (politiques) de CiC 
a présenté des éléments de preuve selon lesquels des 
facteurs externes influent sur la capacité de CiC à doter 
certains bureaux des visas en ressources. Par exemple, 
des catastrophes naturelles, l’instabilité politique et des 
conflits régionaux ont entraîné des fermetures tempo-
raires et partielles des bureaux des visas à islamabad et 
à damas. de plus, le roulement de personnel varie d’un 
bureau à l’autre. au cours des années 2007 et 2008, le 
centre régional de traitement d’accra, au ghana, a perdu 
cinq de ses six décideurs. Enfin, M. Manicom a noté 

88 percent of the backlog files from Europe and 92 per-
cent from the americas were processed. 

[126]   This evidence demonstrates, in the applicants’ 
view, that the africa, asia and Middle East visa posts 
were chronically and deliberately under-resourced, re-
flecting discrimination against FSW applicants from 
countries served by those offices. applicants from those 
regions were presumed to be less worthy, less capable 
of being successful immigrants, and therefore the cor-
responding visa posts were resourced at lower levels.

[127]   The respondent provided evidence to explain the 
different processing rates between the various offices. 

[128]   James Mcnamee is the director for the im-
migration Strategies and analysis division, Strategic 
Policy and Planning branch for CiC. He explained that 
each mission receives a varied mix of applications in-
cluding temporary resident visa applications and 
non-FSW permanent resident applications such as those 
in the family class. Temporary resident visas, which 
include visitors, international students and temporary 
foreign workers, may be prioritized because they are 
time-sensitive. 

[129]   david Manicom, director general of the 
immigration (Policy) branch for CiC gave evidence that 
external factors influence CiC’s ability to resource cer-
tain visa offices. For example, natural disasters, political 
instability and regional conflicts resulted in temporary 
and partial closures at the visa offices in islamabad and 
damascus. additionally, staff turnover varies between 
offices. during 2007 and 2008, the accra, ghana re-
gional processing centre lost five of its six decision 
makers. Finally, Mr. Manicom noted that there are physi-
cal and security limitations to adding more resources. at 
various times in the past six years, the accra, Cairo, 
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qu’il y a des contraintes physiques et sécuritaires qui 
limitent la possibilité d’ajouter plus de ressources. À 
différentes époques au cours des six dernières années, 
les bureaux d’accra, du Caire, de damas, d’islamabad, 
de Manille, de nairobi, de new delhi et de Pretoria ont 
été dotés au maximum en personnel, compte tenu de 
l’espace disponible.

[130]   M. Manicom a également expliqué que le trai-
tement des demandes de certaines régions prend plus 
de temps et de ressources. Le bureau d’accra en offre 
un bon exemple. Le service postal n’est pas fiable et 
la bande passante pour les courriels et les autres com-
munications s’est révélée problématique. La documen-
tation est parfois de piètre qualité et les fraudes sont 
fréquentes, ce qui exige des mesures de vérification 
additionnelles. des conditions locales font qu’il est plus 
difficile et plus long de vérifier les naissances et les 
 attestations d’études et de formation. 

[131]   de plus, M. Manicom a affirmé dans son 
 témoignage que certains bureaux des visas avaient des 
priorités différentes. Les bureaux de damas, du Caire 
et de nairobi ont traité de grands nombres de cas de 
 réfugiés. au bureau de Manille, le Programme concer-
nant les aides familiaux résidants et le Programme des 
candidats des provinces étaient plus importants. 

[132]   M. Manicom a également produit des éléments 
de preuve concernant le centre régional de traitement de 
buffalo, qui est responsable des demandes émanant des 
États-Unis et du Canada. Étant donné que bon nombre 
des demandes à buffalo émanaient de personnes déjà au 
Canada, ce bureau s’est vu attribuer une part plus grande 
des cibles totales d’immigration de TQF. Cela tient au 
fait que, bien souvent, les demandeurs qui présentent une 
demande à buffalo étudient, vivent ou travaillent déjà au 
Canada. de plus, bon nombre de ces demandeurs avaient 
des avis sur un emploi réservé ou des permis de travail 
qui les rendaient admissibles à un traitement prioritaire. 

[133]   il y a un élément de preuve qui est particu-
lièrement convaincant relativement à la question de 
savoir si la différence dans les taux de traitement consti-
tue une preuve de l’existence de discrimination. Chaque 
bureau des visas traite des demandes présentées par des 
personnes de nombreux pays différents. Par exemple, les 

damascus, islamabad, Manila, nairobi, new delhi and 
Pretoria offices have been staffed at their maximum, 
given the availability of space. 

[130]   Mr. Manicom also explained that applications 
from certain regions require more time and resources to 
process. The accra office is illustrative. Mail service is 
unreliable and bandwidth for e-mail and other telecom-
munications has been problematic. documentation can 
be of poor quality and fraud is elevated, requiring ad-
ditional verification measures. Local conditions make 
verification of birth, education and training credentials 
more difficult and time-consuming. 

[131]   additionally, Mr. Manicom testified that certain 
visa offices had different priorities. The damascus, Cairo 
and nairobi offices processed large numbers of refugees. 
For Manila, the Live-in Caregiver Program and Provincial 
nominee Program were of increased importance. 

[132]   Mr. Manicom also gave evidence regarding the 
buffalo regional processing centre, which was responsi-
ble for applications out of the United States and Canada. 
because many of the applications in buffalo were by 
persons already in Canada, it was allocated a larger por-
tion of the total FSW immigration targets. This is because 
applicants applying in buffalo are  often already study-
ing, living and working in Canada. additionally, many 
of these applicants had arranged employment opinions 
or work permits which rendered them eligible for prior-
ity processing. 

[133]    There is one element of the evidence which 
is particularly compelling on the question as to wheth-
er the difference in clearance rates is evidence of 
discrimination. Each visa office processes applicants 
from many different countries. For example, citizens of 
the United States, great britain and France represent a 
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citoyens des États-Unis, de la grande-bretagne et de la 
France ne représentent qu’un faible pourcentage des cas 
traités aux bureaux de buffalo, Londres et Paris, soit 
respectivement 7 p. 100, 14 p. 100 et 7 p. 100. Les de-
mandeurs de l’inde représentent 26 p. 100 des cas traités 
à buffalo et 21 p. 100 des cas traités à Londres. Les 
demandeurs de la Chine repré sentent 18 p. 100 de tous 
les cas traités à buffalo tandis que les demandeurs de 
l’iran représentent 9 p. 100 des cas traités à ce bureau. 
Les citoyens du Pakistan représentent 17 p. 100 de 
toutes les demandes traitées à Londres. 

[134]    après avoir examiné ces éléments de preuve, je 
conclus que les demandeurs n’ont pas démontré que l’arti-
cle 87.4 avait eu des répercussions disproportionnées 
entre groupes de demandeurs de différentes origines na-
tionales. La preuve démontre que CiC a transféré des 
dossiers de bureaux recevant beaucoup de demandes à des 
bureaux recevant moins de demandes, afin d’en accélérer 
le traitement. de plus, le taux élevé de classement de 
dossiers au bureau de buffalo ne traduit pas un parti pris 
pour les demandeurs des États-Unis puisque seule-
ment 7 p. 100 des demandes traitées à ce bureau émanaient 
en fait d’américains. En réalité, le bureau de buffalo a 
plutôt géré des demandes prioritaires et sensibles au fac-
teur temps présentées par des personnes qui se trouvaient 
déjà licitement au Canada. Les demandeurs soutiennent 
que CiC a fait de la discrimination à l’endroit des person-
nes originaires d’asie, du Moyen-orient et d’afrique; 
cependant, 69 p. 100 des demandes traitées à buffalo, qui 
avait un des taux de classement les plus élevés, émanaient 
de citoyens de pays situés dans ces régions.

 Perpétuation d’un stéréotype 

[135]   Pour ce qui concerne maintenant le deuxième 
volet du critère de l’article 15, la preuve n’indique 
pas que l’article 87.4 perpétue un désavantage du fait 
de préjugés ou de l’application de stéréotypes. Les 
 demandeurs soutiennent qu’en omettant d’allouer 
les ressources nécessaires aux bureaux d’afrique, du 
Moyen-orient et d’asie, CiC a perpétué l’idée que les 
personnes de ces pays ont moins de valeur ou sont moins 
désirables. Encore une fois, cependant, cet argument 
ne tient pas la route lorsqu’on y regarde de plus près. Les 

only a small percentage of cases processed at the buffalo, 
London and Paris offices, 7 percent, 14 percent and 
7 percent respectively. applicants from india represent 
26 percent of the cases processed in buffalo and 21 per-
cent of the cases processed in London. applicants from 
China represent 18 percent of the total cases processed 
in buffalo while applicants from iran represent 9 percent 
of the cases processed at that post. Citizens of Pakistan 
represented 17 percent of all applications processed 
in London. 

[134]   Having reviewed this evidence, i conclude that 
the applicants have not demonstrated that section 87.4 has 
had a disproportionate impact on the basis of national ori-
gin. The evidence is that CiC transferred files from high 
demand posts to lower demand posts in order to facilitate 
timelier processing. additionally, the high clearance rate 
at the buffalo post does not represent a bias towards ap-
plicants from the United States, as only 7 percent of the 
applicants at that office were in fact americans. Rather, 
the buffalo office managed time-sensitive and priority 
applications from individuals already lawfully in Canada. 
The applicants submit that CiC discriminated against 
individuals from asia, the Middle East and africa; how-
ever, 69 percent of the applications processed in buffalo, 
which had one of the highest clearance rates, were from 
citizens of those regions. 

 Perpetuation of Stereotype 

[135]   Turning to the second part of the section 15 test, 
the evidence does not indicate that section 87.4 perpetu-
ates a disadvantage through prejudice or stereotyping. 
The applicants contend that in failing to dedicate the 
necessary resources to the posts in africa, the Middle East 
and asia, CiC perpetuated the view that individuals in 
those countries are less worthy or desirable. again, how-
ever, this argument fails under closer scrutiny. Persons 
from africa and the Middle East represented about 
23 percent of those who entered Canada in the economic 
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personnes originaires d’afrique et du Moyen-orient 
représentaient environ 23 p. 100 de ceux qui sont entrés 
au Canada comme membres de la catégorie de l’immi-
gration économique entre 2002 et 2011. La moitié de 
tous les immigrants économiques au cours de cette 
 période venaient d’asie et du Pacifique. En tout, environ 
73 p. 100 des immigrants économiques au Canada pro-
viennent précisément des régions que les demandeurs 
disent être considérées comme indésirables (annexe C).

[136]   Les demandeurs ont soutenu que l’article 87.4 
perpétuait la croyance erronée que les demandeurs qui 
ont déposé leurs demandes avant le 27 février 2008 sont 
moins qualifiés pour immigrer. J’admets les éléments 
de preuve des demandeurs selon lesquels l’arriéré 
compte de nombreux demandeurs qualifiés. d’ailleurs, 
M. Mcnamee a présenté des éléments de preuve selon 
lesquels, même jusqu’à la date à laquelle il a été mis fin 
à l’arriéré, celui-ci a été sondé avec succès pour trouver 
des candidats qualifiés pour le Programme des candidats 
des provinces. de plus, environ un tiers de tous les visas 
de résident permanent de la catégorie des TQF délivrés 
en 2011 l’ont été à des demandeurs dont les demandes 
faisaient partie de l’arriéré. Ces visas n’auraient pas été 
délivrés si les candidats n’avaient pas été qualifiés. 
Cependant, la date de la demande n’est pas un motif 
énuméré ou analogue, de sorte que l’application de 
stéréotypes en fonction de ce critère ne constitue pas de 
la discrimination.

[137]   L’article 87.4 doit être considéré à la lumière du 
contexte plus général de l’immigration. Les bureaux des 
visas ne traitent pas que des demandes TQF : ils traitent 
également un vaste éventail de demandes de visas, 
auxquels différents niveaux de priorité sont accordés. 
Certains bureaux des visas font face à des défis uniques, 
comme une infrastructure plus faible, de plus hauts taux 
de fraude ou un afflux de revendications du statut de 
réfugié. Comme les éléments de preuve historique l’ont 
systématiquement démontré, de manière générale, les 
immigrants économiques d’asie, du Moyen-orient et 
d’afrique deviennent des résidents permanents cana-
diens en grands nombres. Les éléments de preuve 
n’étayent pas la prétention selon laquelle l’article 87.4 
est discriminatoire. 

class between 2002 and 2011. Half of all economic im-
migrants during that time were from asia and the Pacific. 
in total, approximately 73 percent of Canada’s economic 
immigrants are from the very regions that the applicants 
argue are viewed as undesirable (annex C). 

[136]   The applicants have argued that section 87.4 
perpetuates the mistaken belief that applicants who 
 applied before February 27, 2008 are less qualified to 
immigrate. i accept the applicants’ evidence that there 
are many qualified applicants in the backlog. notably, 
Mr. Mcnamee gave evidence that, even up to the date 
the backlog was terminated, the backlog was success-
fully mined to find qualified applicants for the Provincial 
nominee Program. additionally, approximately one-
third of all FSW permanent resident visas in 2011 were 
issued to applicants in the backlog. These visas would 
not have been issued if the applicants were not qualified. 
However, the date of application is not an enumerated 
or analogous ground and so stereotyping on this basis 
does not constitute discrimination. 

[137]   Section 87.4 must be considered in light of the 
wider immigration context. visa offices do not only 
process FSW applications, but also a wide-range of visa 
applications, which have different priorities. Certain visa 
offices face unique challenges, such as weaker infrastruc-
ture, higher instances of fraud, or an influx of refugee 
claims. as the historical evidence consistently indicated, 
globally viewed, economic immigrants from asia, the 
Middle East and africa become Canadian permanent 
residents in large numbers. The evidence does not sup-
port the claim that section 87.4 is discriminatory. 
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 Justification de l’atteinte 

[138]   Puisque j’ai conclu que le fait qu’il soit mis fin 
aux dossiers TQF ne mettait en cause aucun droit garanti 
à l’article 7 et que l’article 87.4 n’est pas discriminatoire 
au sens de l’article 15, ni dans son objet ni dans son 
effet, je ne traiterai pas de l’article premier de la Charte.

 Mandamus

[139]   Un mandamus peut être délivré pour contraindre 
une autorité publique à exécuter une obligation à laquelle 
elle est tenue en vertu de sa loi habilitante. Puisque j’ai 
conclu que l’article 87.4 de la LiPR est une disposition 
législative dépourvue d’ambiguïté et constitutionnelle-
ment valide, il est mis fin aux demandes et le défendeur 
n’a aucune obligation légale de continuer à les traiter. 
Un mandamus ne peut pas être ordonné.

[140]   Les demandeurs ont soutenu que, même avant 
l’entrée en vigueur de l’article 87.4, le défendeur avait 
déjà violé les droits des demandeurs au traitement de 
leurs demandes en temps opportun, et que cette violation 
passée devait pouvoir donner lieu à une mesure de re-
dressement. Cet argument échoue puisqu’un mandamus 
ne peut pas remédier à une violation passée alors qu’il 
n’y a actuellement aucune obligation.

Prise d’une mesure spéciale pour des motifs 
d’ordre humanitaire

[141]   Les demandeurs avancent un argument subsi-
diaire. ils disent que même s’il a été mis fin à leurs 
dossiers, l’article 25 de la LiPR leur confère le droit de 
demander la prise d’une mesure spéciale pour des motifs 
d’ordre humanitaire (demande CH) eu égard à l’appli-
cation de l’article 87.4. Les demandeurs notent que le 
ministre a eu recours à une disposition similaire pour aider 
des demandeurs à qui des visas avaient été délivrés par 
erreur même si leurs demandes étaient visées par l’ar-
ticle 87.4. Étant donné le comportement du ministre 
lui-même, les demandeurs auraient droit à ce que leur cas 
soit examiné à la lumière de motifs d’ordre humanitaire.

 Justification for Infringement 

[138]   as i have found that no section 7 interest is 
triggered by the termination of the FSW files, and that 
section 87.4, in its purpose or effect, is not discrimina-
tory within the meaning of section 15, i will not address 
section 1 of the Charter. 

 Mandamus 

[139]   Mandamus is available to compel a public au-
thority to perform a duty that it is obligated to do under 
its enabling statute. as i have found that section 87.4 of 
the iRPa unambiguous and constitutionally valid legis-
lation, the applications are terminated and the respondent 
has no legal duty to continue to process them. There can 
be no order for mandamus.

[140]   The applicants have argued that, even before 
section 87.4 came into force, the respondent had already 
breached their rights to timely processing of their ap-
plications and that there must be some remedy for this 
past breach. This argument fails as mandamus cannot 
remedy a past breach when there is no present duty. 

Humanitarian and Compassionate Relief

[141]   The applicants advance an alternative argument. 
They say that even if their files were terminated, they 
are entitled, under section 25 of the iRPa, to apply for 
humanitarian and compassionate (H&C) relief from the 
application of section 87.4. The applicants note that the 
Minister used a similar section to assist applicants who 
were issued visas in error even though their applications 
were captured by section 87.4. on the basis of the 
Minister’s own conduct, it is said that the applicants are 
entitled to H&C consideration.



[2014] 4 R.C.F. Tabingo c. Canada 199

[142]   L’article 25.2 permet au ministre d’octroyer le 
statut de résident permanent à un étranger qui est par 
ailleurs interdit de territoire ou qui ne se conforme pas 
à la LiPR si le ministre est convaincu que l’intérêt public 
le justifie. il est bien établi que, sauf lorsque l’exception 
liée à l’intérêt public s’applique, une demande fondée 
sur des motifs d’ordre humanitaire n’est pas un méca-
nisme d’entrée autonome; il s’agit plutôt d’un pouvoir 
conféré au ministre de prendre une mesure spéciale 
passant outre aux exigences ou aux dispositions de la 
LiPR dans le contexte d’une demande par ailleurs lacu-
naire. En l’espèce, il n’y a aucune demande, ni aucune 
exigence à laquelle il pourrait être renoncé pour des 
motifs d’ordre humanitaire.

[143]   Une lettre a été envoyée aux demandeurs à qui 
un visa avait été délivré par erreur pour les informer que 
leur visa était invalide. Une deuxième lettre leur a ensuite 
été envoyée pour leur expliquer que le ministre estimait 
que l’intérêt public justifiait l’octroi du visa et des 
exemptions nécessaires. La lettre demandait aux deman-
deurs de signer et dater cette lettre pour indiquer qu’ils 
souhaitaient se prévaloir de la disposition, puis de la 
renvoyer avec certains documents.

[144]   Les demandeurs soutiennent que s’il avait été 
mis fin à la demande sous-jacente, le ministre ne pourrait 
pas invoquer l’article 25.2. des visas de résident perma-
nent avaient déjà été délivrés à ces individus; certains 
avaient peut-être déjà obtenu le droit d’établissement au 
Canada. Je ne vois aucune incompatibilité entre la déci-
sion du ministre en vertu de l’article 25.2 et sa position 
dans les présentes demandes. Le pouvoir discrétionnaire 
que confère l’article 25.2 est très vaste, et, dans tous les 
cas, aucune demande n’a été soumise au ministre et il n’y 
a non plus aucun refus. L’argument est donc prématuré. 

Les droits de demande

[145]   Les demandeurs soutiennent que le para-
graphe 87.4(4), qui prévoit que les droits de demande 
seront remboursés, ne peut avoir d’effet en tant que 
disposition de la LiPR, parce que seule la Loi sur la 
gestion des  finances publiques peut lier le Conseil du 
Trésor. Cependant, je conviens avec le défendeur que 

[142]   Section 25.2 allows the Minister to grant perma-
nent resident status to a foreign national who is otherwise 
inadmissible or who does not meet the requirements of 
the iRPa if the Minister is satisfied that the decision is 
justified on public policy considerations. it is axiomatic 
that, save for the public policy exception, an H&C ap-
plication is not a free-standing, independent vehicle for 
entry; rather it is an authority in the Minister to grant 
relief from requirements or provisions of the iRPa in an 
otherwise deficient application or claim. Here, there is 
no application, nor any requirements which could be 
waived on H&C grounds.

[143]   applicants who were issued a visa in error were 
sent a letter informing them that their visa was invalid. 
They were then sent a subsequent letter explaining that 
the Minister considered there to be public policy con-
siderations which warranted granting the visa and 
necessary exemptions. The letter asked the applicants 
to sign and date the letter to indicate that they wished 
to take advantage of the provision and to return it along 
with certain documents. 

[144]   The applicants submit that if the underlying 
application had been terminated, then the Minister could 
not invoke section 25.2. Those individuals had already 
been issued permanent resident visas; some may have 
already landed in Canada. i see no conflict between the 
Minister’s decision under section 25.2 and his position 
in the present applications. The nature of the discretion 
conferred under section 25.2 is very broad, and, in any 
event, no request has been made to the Minister nor is 
there a refusal. The argument is thus premature. 

The Application Fees

[145]   The applicants submit that subsection 87.4(4), 
which provides that the application fees will be returned, 
is outside of the jurisdiction of the iPRa because only 
the Financial Administration Act can bind the Treasury 
board. However, i agree with the respondent’s sub-
mission that there is concurrent authority for this under 
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tant la LiPR que la Loi sur la gestion des finances pu-
bliques prévoient une telle disposition. Les demandeurs 
sou tiennent également que le paragraphe 87.4(4) viole 
le paragraphe 19(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques qui prévoit que des droits de demande ne 
peuvent pas excéder les coûts. ils soutiennent que le 
défendeur est tenu de payer des intérêts sur les droits 
de demande.

[146]   il n’y a rien au dossier qui indique que des inté-
rêts ont été acquis ou que les droits dépassaient les 
coûts associés aux demandes. Le processus de traite-
ment des demandes n’a finalement pas été mené à 
terme, mais CiC a tout de même dû employer des res-
sources pour recevoir et gérer les demandes. dans tous 
les cas, même si l’argument trouvait appui sur des élé-
ments de preuve, l’article 87.4 a éteint tout droit à des 
intérêts. Pour cette raison, l’argument des demandeurs 
fondé sur la théorie de l’enrichissement sans cause doit 
également échouer : Authorson. 

Conclusion

[147]   Comme je l’ai noté précédemment, les deman-
deurs ont attendu en file pendant de nombreuses années 
pour finalement découvrir que la porte d’entrée était 
fermée. ils considèrent que la fin de leur espoir d’une 
nouvelle vie au Canada résulte d’une mesure injuste, 
arbitraire et inutile. Cependant, l’article 87.4 est une 
disposition légale valide, conforme au principe de la 
primauté du droit, à la déclaration des droits et à la 
Charte. il a été mis fin aux demandes par effet de la loi, 
et la Cour ne peut pas ordonner un mandamus.

[148]   Compte tenu des questions sérieuses soulevées 
et de l’importance générale de la présente affaire pour 
plusieurs milliers de demandeurs, les questions suivantes 
seront certifiées : 

a. Le paragraphe 87.4(1) de la LiPR met-il fin, au mo-
ment de son entrée en vigueur et par effet de la loi, aux 
demandes décrites à ce paragraphe, et, dans la négative, 
les demandeurs ont-ils droit à un mandamus?

the iRPa and the Financial Administration Act. The 
applicants also argue that subsection 87.4(4) violates 
subsection 19(2) of the Financial Administration Act 
which provides that application fees cannot exceed the 
costs. They argue that the respondent is required to pay 
interest on the application fees. 

[146]   There is no indication in the record that interest 
was earned or that the fees exceeded the costs associated 
with the applications. While the applications were not 
ultimately processed to conclusion, CiC still required 
resources to initially accept and manage the applications. 
in any event, even if there was an evidentiary foundation 
to the argument, any entitlement to interest was extin-
guished by section 87.4. For this reason, the applicants’ 
unjust enrichment argument must also fail: Authorson.

Conclusion

[147]   as noted earlier, the applicants have waited in 
the queue for many years only to find the entrance door 
closed. They see the termination of their hope for a new 
life in Canada to be an unfair, arbitrary and unnecessary 
measure. However, section 87.4 is valid legislation, 
compliant with the rule of law, the bill of Rights and the 
Charter. The applications have been terminated by op-
eration of law and this Court cannot order mandamus. 

[148]   in light of the serious issues raised and the 
general importance of this matter to many thousands of 
applicants the following questions will be certified: 

a. does subsection 87.4(1) of the iRPa terminate by 
operation of law the applications described in that sub-
section upon its coming into force, and if not, are the 
applicants entitled to mandamus?
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b. La Déclaration canadienne des droits exige-t-elle que 
soient donnés un avis et la possibilité de présenter des 
observations avant qu’il soit mis fin à une demande en 
application du paragraphe 87.4(1) de la LiPR?

c. Le paragraphe 87.4 de la LiPR est-il inconstitutionnel 
au motif qu’il contrevient au principe de la primauté du 
droit ou aux articles 7 et 15 de la Charte canadienne des 
droits et libertés?

JUgEMEnT

La CoUR STaTUE que :

1. La demande de contrôle judiciaire est rejetée.

2. Les demandes de contrôle judiciaire dans les instan-
ces suivantes sont rejetées pour les motifs donnés 
en l’espèce :

a. iMM-8669-12 : Habibollah Abedi c. Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration;

b. iMM-10307-12 : Maria Sari Teresa Borja Austria 
c. Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration;

c. iMM-4866-12 : Ali Raza Jafri c. Ministre de 
la Citoyenneté et de l’Immigration;

d. iMM-8302-12 : Zafar Mahmood, Shabnum Zafar, 
Abdul Majid Zafar, Abdul Sammad Zafar c. Ministre 
de la Citoyenneté et de l’Immigration;

e. iMM-3725-12 : Sumera Shahid c. Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration;

f. iMM-6165-12 : Fang Wei c. Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration;

g. iMM-8747-12 : Yanjun Yin c. Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration.

3. Les présents motifs du jugement et jugement s’ap-
pliquent relativement à tous les dossiers énumérés à 
l’annexe d ci-jointe.

b. does the Canadian Bill of Rights mandate notice and 
an opportunity to make submissions prior to termination 
of an application under subsection 87.4(1) of the iRPa?

c. is section 87.4 of the iRPa unconstitutional, being 
contrary to the rule of law or sections 7 and 15 the  
Canadian Charter of Rights and Freedoms?

JUdgMEnT

THiS CoURT’S JUdgMEnT is that:

1. The application for judicial review is dismissed.

2. The applications for judicial review in the following 
proceedings are dismissed for the reasons given in 
this proceeding:

a. iMM-8669-12: Habibollah Abedi v. Minister of 
Citizenship and Immigration;

b. iMM-10307-12: Maria Sari Teresa Borja Austria 
v. Minister of Citizenship and Immigration;

c. iMM-4866-12: Ali Raza Jafri v. Minister of 
Citizenship and Immigration;

d. iMM-8302-12: Zafar Mahmood, Shabnum Zafar, 
Abdul Majid Zafar, Abdul Sammad Zafar v. Minister 
of Citizenship and Immigration;

e. iMM-3725-12: Sumera Shahid v. Minister of 
Citizenship and Immigration;

f. iMM-6165-12: Fang Wei v. Minister of Citizenship 
and Immigration; and

g. iMM-8747-12: Yanjun Yin v. Minister of Citizenship 
and Immigration.

3. These reasons for judgment and judgment apply in 
respect of all files listed in annex d hereto.
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4. Les parties ont l’autorisation de déposer une requête, 
au-delà des 10 jours prévus à la règle 397 des Règles 
[Règles des Cours fédérales, doRS/98-106], visant à 
préciser le libellé du présent jugement en modifiant 
l’annexe d afin de régler toute omission ou erreur qui 
pourrait s’y être glissée.

5. Les questions suivantes sont certifiées en vertu de 
l’alinéa 74d) de la LiPR :

a. Le paragraphe 87.4(1) de la LiPR met-il fin, au 
moment de son entrée en vigueur et par effet de la loi, 
aux demandes décrites à ce paragraphe, et, dans la 
négative, les demandeurs ont-ils droit à un 
mandamus?

b. La Déclaration canadienne des droits exige-t-elle 
que soient donnés un avis et la possibilité de pré-
senter des observations avant qu’il soit mis fin à 
une demande en application du para graphe 87.4(1) de 
la LiPR?

c. Le paragraphe 87.4 de la LiPR est-il in-
constitutionnel au motif qu’il contrevient au principe 
de la primauté du droit ou aux articles 7 et 15 de la 
Charte canadienne des droits et libertés?

6. des observations au sujet des dépens peuvent être 
communiquées dans les 20 jours suivant la date de la 
présente décision.

annExE a

Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, L.C. 
2001, ch. 27

article 87.4

87.4 (1) il est mis fin à toute demande de visa 
de résident permanent faite avant le 27 février 
2008 au titre de la catégorie réglementaire des 
travailleurs qualifiés (fédéral) si, au 29 mars 
2012, un agent n’a pas statué, conformément aux 
règlements, quant à la conformité de la demande 
aux critères de sélection et autres exigences appli-
cables à cette catégorie.

demandes 
antérieures 
au 27 février 
2008

4. Leave is hereby granted to the parties to bring a 
 motion beyond the ten-day requirement specified in 
rule 397 [of the Federal Courts Rules, SoR/98-106] to 
vary the terms of this judgment by amending annex d 
to address any omissions or errors in that annex.

5. The following questions are certified pursuant to 
paragraph 74(d) of the iRPa:

a. does subsection 87.4(1) of the iRPa terminate by 
operation of law the applications described in that 
subsection upon its coming into force, and if not, are 
the applicants entitled to mandamus?

b. does the Canadian Bill of Rights mandate notice 
and an opportunity to make submissions prior to 
termination of an application under subsection 87.4(1) 
of the iRPa?

c. is section 87.4 of the iRPa unconstitutional, being 
contrary to the rule of law or sections 7 and 15 the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms?

6. Submissions on costs are due within 20 days of the 
date of this decision.

annEx a

Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 2001, 
c. 27

Section 87.4

application 
made before 
February 27, 
2008

87.4 (1) an application by a foreign national 
for a permanent resident visa as a member of the 
prescribed class of federal skilled workers that 
was made before February 27, 2008 is terminated 
if, before March 29, 2012, it has not been estab-
lished by an officer, in accordance with the 
regulations, whether the applicant meets the se-
lection criteria and other requirements applicable 
to that class.
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(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux 
demandes à l’égard desquelles une cour supé-
rieure a rendu une décision finale, sauf dans les 
cas où celle-ci a été rendue le 29 mars 2012 ou 
après cette date.

application

(3) Le fait qu’il a été mis fin à une demande 
de visa de résident permanent en application du 
paragraphe (1) ne constitue pas un refus de déli-
vrer le visa.

Effet

(4) Les frais versés au ministre à l’égard de la 
demande visée au paragraphe (1), notamment 
pour l’acquisition du statut de résident perma-
nent, sont remboursés, sans intérêts, à la personne 
qui les a acquittés; ils peuvent être payés sur le 
Trésor.

Rembourse-
ment de frais

(5) nul n’a de recours contre sa Majesté ni 
droit à une indemnité de sa part relativement à 
une demande à laquelle il est mis fin en vertu du 
paragraphe (1).

absence de 
recours ou 
d’indemnité

annExE b

Déclaration canadienne des droits, S.C. 1960, ch. 44

alinéa 1a)

1. il est par les présentes reconnu et déclaré 
que les droits de l’homme et les libertés fon-
damentales ci-après énoncés ont existé et 
continueront à exister pour tout individu au 
Canada quels que soient sa race, son origine na-
tionale, sa couleur, sa religion ou son sexe :

a) le droit de l’individu à la vie, à la liberté, à la 
sécurité de la personne ainsi qu’à la jouissance 
de ses biens, et le droit de ne s’en voir privé que 
par l’application régulière de la loi.

Reconnais-
sance et 
déclaration 
des droits et 
libertés

alinéa 2e)

2. Toute loi du Canada, à moins qu’une loi du 
Parlement du Canada ne déclare expressément 
qu’elle s’appliquera nonobstant la Déclaration 
canadienne des droits, doit s’interpréter et s’appli-
quer de manière à ne pas supprimer, restreindre 

interprétation 
de la 
législation

application (2) Subsection (1) does not apply to an appli-
cation in respect of which a superior court has 
made a final determination unless the determina-
tion is made on or after March 29, 2012.

Effect (3) The fact that an application is terminated 
under subsection (1) does not constitute a deci-
sion not to issue a permanent resident visa.

Fees 
returned

(4) any fees paid to the Minister in respect of 
the application referred to in subsection (1) — 
including for the acquisition of permanent 
resident status — must be returned, without inter-
est, to the person who paid them. The amounts 
payable may be paid out of the Consolidated 
Revenue Fund.

no recourse 
or indemnity

(5) no person has a right of recourse or in-
demnity against Her Majesty in connection with 
an application that is terminated under subsec-
tion (1).

annEx b

Canadian Bill of Rights, S.C. 1960, c. 44

Paragraph 1(a)

Recognition 
and 
declaration of 
rights and 
freedoms

1. it is hereby recognized and declared that in 
Canada there have existed and shall continue to 
exist without discrimination by reason of race, 
national origin, colour, religion or sex, the fol-
lowing human rights and fundamental freedoms, 
namely,

(a) the right of the individual to life, liberty, 
security of the person and enjoyment of 
property, and the right not to be deprived 
thereof except by due process of law.

Paragraph 2(e)

Construction 
of law

2. Every law of Canada shall, unless it is ex-
pressly declared by an act of the Parliament of 
Canada that it shall operate notwithstanding 
the Canadian Bill of Rights, be so construed and 
applied as not to abrogate, abridge or infringe or to 
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ou enfreindre l’un quelconque des droits ou des 
libertés reconnus et déclarés aux présentes, ni à en 
autoriser la suppression, la diminution ou la 
transgression, et en particulier, nulle loi du Canada 
ne doit s’interpréter ni s’appliquer comme 

[…]

e) privant une personne du droit à une audition 
impartiale de sa cause, selon les principes de 
justice fondamentale, pour la définition de ses 
droits et obligations.

annExE C

Pièce « K »

Faits et chiffres 2011 — aperçu de l’immigration : 
Résidents permanents et temporaires
Résidents permanents

Canada – Résidents permanents selon les pays d’origine

authorize the abrogation, abridgment or infringe-
ment of any of the rights or freedoms herein 
recognized and declared, and in particular, no law 
of Canada shall be construed or applied so as to 

…

(e) deprive a person of the right to a fair 
hearing in accordance with the principles of  
fundamental justice for the determination of 
his rights and obligations.

annEx C

Exhibit “K”

Facts and figures 2011 – immigration overview: 
Permanent and temporary residents
Permanent residents

Canada – Permanent residents by source country

Number / Nombre

Source country / Pays d’origine 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011
Philippines 11 011 11 987 13 303 17 525 17 718 19 067 23 727 27 277 36 580 34 991
China, People’s Republic of /  
Chine, République Populaire de 33 304 36 251 36 429 42 292 33 078 27 013 29 337 29 051 30 195 28 696

india / inde 28 838 24 594 25 573 33 141 30 746 26 047 24 548 26 117 30 252 24 965
United States / États-Unis 5 294 6 013 7 507 9 263 10 943 10 449 11 216 9 723 9 245 8 829
iran 7 889 5 651 6 063 5 502 7 073 6 663 6 010 6 064 6 815 6 840
United Kingdom /  
Royaume-Uni 4 724 5 199 6 062 5 864 6 541 8 128 9 243 9 565 9 499 6 550

Haiti / Haïti 2 217 1 945 1 657 1 719 1 650 1 614 2 509 2 085 4 552 6 208
Pakistan 14 173 12 351 12 793 13 575 12 329 9 545 8 051 6 213 4 986 6 073
France 3 962 4 127 5 028 5 430 4 915 5 526 6 383 7 299 6 934 5 867
United arab Emirates /  
Émirats arabes unis 4 444 3 321 4 358 4 053 4 100 3 368 4 695 4 640 6 796 5 223

iraq 1 365 969 1 140 1 316 977 1 601 2 570 4 567 4 545 4 698
Korea, Republic of /  
Corée, République de 7 334 7 089 5 337 5 819 6 178 5 866 7 246 5 864 5 539 4 573

Colombia / Colombie 3 225 4 273 4 438 6 031 5 813 4 833 4 995 4 240 4 796 4 317
Morocco / Maroc 4 057 3 243 3 471 2 692 3 109 3 789 3 906 5 221 5 946 4 155
algeria / algérie 3 030 2 786 3 209 3 131 4 513 3 172 3 228 4 785 4 124 3 800
Mexico / Mexique 1 918 1 738 2 245 2 854 2 830 3 224 2 831 3 104 3 866 3 642
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ANNexe D

Number / Nombre

Source country / Pays d’origine 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011
Egypt / Égypte 1 634 1 929 2 051 2 062 1 651 1 969 2 314 2 486 4 305 3 403
Sri Lanka 4 968 4 448 4 134 4 690 4 490 3 934 4 508 4 270 4 181 3 104
nigeria 1 281 931 1 369 2 034 2 481 2 255 1 837 2 661 3 268 2 768
Ukraine 3 576 2 781 2 401 2 317 1 880 2 170 1 874 2 300 3 097 2 455
bangladesh 2 615 1 896 2 374 3 940 3 838 2 735 2 716 1 854 4 364 2 449
Lebanon / Liban 1 723 2 600 2 673 3 122 3 290 3 018 2 827 2 531 2 453 2 335
Saudi arabia / arabie saoudite 2 538 2 042 2 111 2 364 2 227 1 649 2 357 2 025 2 801 2 299
germany / allemagne 1 624 2 098 2 387 2 635 3 030 2 555 4 057 4 081 3 190 2 254
Ethiopia / Éthiopie 802 1 326 1 439 1 370 1 647 1 424 1 473 1 212 1 746 2 038
Jamaica / Jamaïque 2 457 1 983 2 130 1 880 1 686 2 113 2 312 2 427 2 256 2 021
afghanistan 2 971 3 010 2 527 2 908 2 552 2 262 1 811 1 507 1 549 1 977
israel / israël 2 605 2 366 2 857 2 549 2 692 2 446 2 633 2 364 2 798 1 967

ANNex D

Lead:
Cas type : Mae Joy TAbINgo IMM-5635-12

1 Michael Rashin iMM-5481-12
2 adewale Soneye iMM-5482-12
3 Kakaly Sultana iMM-5483-12
4 Salman Fazal Mohamed Elrafie Mustafa Salih iMM-5484-12
5 Mamdouh adib ghattas Mikhail iMM-5485-12
6 Chih Ming Tseng iMM-5486-12
7 Mangala Janaki Rajapakse iMM-5487-12
8 nabil Zein iMM-5490-12
9 Emmanuel Chinonyelum Uba iMM-5493-12
10 arunangshu dutta iMM-5494-12
11 Maria adaku obi iMM-5496-12
12 odai Ja’afar Sadik iMM-5498-12
13 ibrahim Mahmoud abdel Rahman ibrahim iMM-5499-12
14 Ribhi asfour iMM-5500-12
15 Farouk abdel-Hamid Farid Mahmoud iMM-5501-12
16 antonio Hilarion Manuel iMM-5502-12
17 bolormaa dorjpalam iMM-5503-12
18 Cheng Wah Cheow iMM-5505-12
19 Cherry Corpuz iMM-5506-12
20 neil Smith iMM-5507-12
21 Sanja Culakovska iMM-5508-12
22 abdelghani ahmed Said iMM-5509-12
23 dharmendra v Shunmugam iMM-5511-12
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Lead:
Cas type : Mae Joy TAbINgo IMM-5635-12

24 Qutaiba Soufi iMM-5512-12
25 nowfal Hani Taha iMM-5514-12
26 Edwin Chime oji iMM-5515-12
27 Thomas Thompson Talabi iMM-5516-12
28 imran Muhammad aslam iMM-5517-12
29 Mamour ba iMM-5519-12
30 Flochova Jana iMM-5520-12
31 nohra Eugenia Posada iMM-5521-12
32 Jyotinder Singh iMM-5524-12
33 amith Krishnan iMM-5525-12
34 Jaime garcia iMM-5526-12
35 Ramiz Raci iMM-5527-12
36 Kaan alkan iMM-5528-12
37 Fareeha Rasool iMM-5529-12
38 Rahat Kazi iMM-5530-12
39 Sonia Rohama gill iMM-5533-12
40 ahmed ismail iMM-5534-12
41 bassem Koujak iMM-5540-12
42 Leslie, Whai Lee Low iMM-5541-12
43 oLUWaToYin Muraina Lawal iMM-5542-12
44 aigbe olotu iMM-5543-12
45 Mahmoud Terri iMM-5544-12
46 Hana al-Jarrah iMM-5546-12
47 Estela aclan iMM-5547-12
48 Mahajaheen Shirazi iMM-5548-12
49 venkatesh Subbiah iMM-5553-12
50 vittal Reddy Suriyagari iMM-5555-12
51 amrit Singh Randhawa iMM-5557-12
52 azeem adnan iMM-5558-12
53 amit Singh iMM-5560-12
54 Willy diakola Mvemba iMM-5562-12
55 adel gaber aly Mansi iMM-5564-12
56 vijay vishwabandhu Jobanputra iMM-5566-12
57 Swhail najim abbood al-Jubouriy iMM-5567-12
58 Chetan Hirubhai Patel iMM-5568-12
59 Houda Kabalan EP, omar Houssami iMM-5569-12
60 nagalakshmi, Shanmugam iMM-5570-12
61 Lawrence Uchenna oguejiofor iMM-5571-12
62 Watanjot Kaur iMM-5572-12
63 Zaid abdulatteef Enayatullah alemari iMM-5573-12
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Lead:
Cas type : Mae Joy TAbINgo IMM-5635-12

64 oluwayemisi Ruth oyewumi iMM-5574-12
65 nidhi Sood iMM-5575-12
66 Sarafa adetona Soyemi iMM-5576-12
67 Selma Elizabeth Malathi d’Souza iMM-5577-12
68 Hemantkumar Chhotalal Joshi iMM-5578-12
69 ifeoluwa dorcas akintade iMM-5579-12
70 Tammy Patience Egwe iMM-5580-12
71 Sriram Raj Pande iMM-5581-12
72 olusegun olutobi Sobande iMM-5582-12
73 Pratap Sinha iMM-5583-12
74 Jacintha victor iMM-5584-12
75 Esther Folashade Moronkeji iMM-5585-12
76 Emmanuel onyedika okpara iMM-5586-12
77 adefemi adetayo adsina iMM-5590-12
78 Tigura Sankar Reddy iMM-5591-12
79 Jude idemudia okoh iMM-5592-12
80 Clifford obiyo ofurum iMM-5593-12
81 asim nasarullaha iMM-5594-12
82 ada Chibuzor Emekoba iMM-5595-12
83 ikechukwu Ufoeze iMM-5596-12
84 Henrykennedy Jide onwuka iMM-5597-12
85 Farooq akhtar iMM-5598-12
86 oladunni Monsurat akhtar iMM-5599-12
87 olusola Kunle Egbesola iMM-5600-12
88 victoria Zakka iMM-5602-12
89 adeniran olufemi adeyemi iMM-5604-12
90 augustine olusegun iiori iMM-5607-12
91 Michael Tamuno-Elekima Kio iMM-5608-12
92 William Suico iMM-5609-12
93 Emilson Paul Madrid iMM-5610-12
94 oluwagbemileke adewumi iMM-5619-12
95 adesodun Kolawole olabiran iMM-5622-12
96 Farida Hassan goronga iMM-5623-12
97 dennis Tamunoipirinye Minimah iMM-5625-12
98 anthony Lun iMM-5626-12
99 Johannes Petrus Louis van den berg iMM-5627-12
100 Rasha Salsaa iMM-5628-12
101 ali Mabrouk ghaith iMM-5629-12
102 ambareen ahmed iMM-5630-12
103 Shashi Ramnarain iMM-5631-12
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Lead:
Cas type : Mae Joy TAbINgo IMM-5635-12

104 Mayurkumar Prafulchandra Patel iMM-5633-12
105 vikram Joachim arouza iMM-5634-12
106 irene akpoegberibo imoukhuede iMM-5637-12
107 Kirti Wardhen Sharma iMM-5638-12
108 Hitesh Sehgal iMM-5639-12
109 John ohiolere Unuigboje iMM-5640-12
110 Padamprasad Upadhyay iMM-5641-12
111 Edwin Magtanum Tejon iMM-5642-12
112 Hakim Uddeen iMM-5643-12
113 Hany Mohamed ahmed Khamis iMM-5644-12
114 Constantino arcabos Lumanlan iMM-5646-12
115 adewale Michael badmus iMM-5647-12
116 Sajid abdur Rahim iMM-5648-12
117 John owuike iheme iMM-5649-12
118 Charles Chukwuka oranyeli iMM-5650-12
119 anthony abu ikpea iMM-5657-12
120 olusola adeola akinola iMM-5658-12
121 Patrick ikechukwu igbokwe iMM-5659-12
122 innocent Uchechukwu Mmuoh iMM-5660-12
123 Rasheed akinkunmi adigun iMM-5662-12
124 ahmed nasr El din Fathalla ahmed iMM-5663-12
125 ayman al-khatab iMM-5667-12
126 ibilola aina aridegbe iMM-5671-12
127 abiola oladipupo Fatukasi iMM-5674-12
128 Tarig abel Magid Khalid ibrahim iMM-5675-12
129 omagbitse Emmanuel ayavoro iMM-5676-12
130 valiya gangadharan iMM-5677-12
131 dipakkumar dhirubhai (dipak) Patel iMM-5679-12
132 ahmed Khaled abdal Sadek Mohamed Mohamed iMM-5680-12
133 Joshua Katebe Mwenya iMM-5681-12
134 ambreen ali iMM-5682-12
135 Christo Ludick iMM-5683-12
136 ata Taher abdul aziz ata iMM-5684-12
137 Jacques ambrose van Rensburg iMM-5686-12
138 atique ahmed Minhas iMM-5687-12
139 gulamabbas Hassanali Chagani iMM-5688-12
140 Jignasa dharmesh desai iMM-5689-12
141 Mohammad Zubair iMM-5690-12
142 Sajeeda Murtadha Suleiman iMM-5691-12
143 Shereef Zaghloul iMM-5694-12
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Lead:
Cas type : Mae Joy TAbINgo IMM-5635-12

144 isa balarabe Salau iMM-5695-12
145 Rowland ayodele adeyemi iMM-5698-12
146 nasreen Eisakhani iMM-5703-12
147 ali Saadatpajouh iMM-5704-12
148 amir naraghizadeh iMM-5705-12
149 Moloud Faradjpour Tabrizi iMM-5706-12
150 oluwaseyi Sunday Sowemimo iMM-5709-12
151 Khaled Ladki iMM-5712-12
152 antonio Rios iMM-5716-12
153 irene allo osamor iMM-5717-12
154 Esteban Macaraig Ramirez iMM-5718-12
155 Hiwot gebremeskel Reda iMM-5719-12
156 Leila dayan iMM-5723-12
157 Jorge Conrad villacarlos iMM-5724-12
158 ibe godwin Egwuatuonwu iMM-5726-12
159 Samuel Walter Frederick iMM-5728-12
160 Sohail akhtar Tiwana iMM-5730-12
161 omolola Taiwo Segun-idahor iMM-5731-12
162 Shahina Hanif iMM-5734-12
163 Celestina Uzoezi ogba iMM-5735-12
164 Laeya (Laya) Moosaee iMM-5736-12
165 omoverere agarin iMM-5741-12
166 Seyed Sepher Saremi iMM-5778-12
167 balraj bhatt iMM-5779-12
168 Folake Lawal iMM-5781-12
169 Olufisayo Olayemi Dipeolu iMM-5783-12
170 Ebrima njie iMM-5785-12
171 Hiam nasrallah iMM-5866-12
172 Kambiz Kiamehr iMM-5867-12
173 Cherry Lee Chavez iMM-5869-12
174 Karim Salehi iMM-6030-12
175 Srividhya Rajagopaul iMM-6031-12
176 Sham M. J. Saadaldin iMM-6032-12
177 Fidelia ometere ofuje ogoh iMM-6033-12
178 Wilbert brako iMM-6034-12
179 Pat Eloka onukwuli iMM-6036-12
180 Raymond georges ayaovi iMM-6467-12
181 arturo banez ii Panaligan iMM-7388-12
182 Huda Mohammed abdullaziz al-Safar iMM-7389-12
183 Cherilyn Martinez iMM-7390-12
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Lead:
Cas type : Mae Joy TAbINgo IMM-5635-12

184 Samuel aderemi awoyinka iMM-7391-12
185 ahmed abdel Rahman Hashem Khalifa iMM-7393-12
186 Stephen Talugende iMM-7394-12
187 Moronke olupero bamgbala iMM-7395-12
188 Timur Ergashev iMM-7396-12
189 aHMEd Zahid iMM-7983-12
190 RaHMan Mahbubur iMM-7987-12
191 RAHMAN Mustafizur iMM-7988-12
192 gHoSiaL Tapan Kumar iMM-7990-12
193 KnaTnani Sunilkumar Monandas iMM-7991-12
194 TUTEJa Poonam iMM-7992-12
195 ZgHEiR Khalid iMM-7993-12
196 Mannan Farzana iMM-7994-12
197 aMaL boutrous iMM-8151-12
198 SaMiR Yaakoub iMM-8154-12
199 aLaa al-Tae iMM-8156-12
200 ESSaM Saleh iMM-8158-12
201 SaMiR Yousif iMM-8166-12
202 LoUaY Wahbi iMM-8170-12
203 SHERiF ghobrial iMM-8171-12
204 SaMiH Yehia iMM-8173-12
205 MaHa Yehia iMM-8175-12
206 KHaLid abdouni iMM-8176-12
207 badER Kabbara iMM-8178-12
208 FOUAD Safi iMM-8180-12
209 aSHRaF Habash iMM-8184-12
210 RiMon gaid iMM-8186-12
211 ahmad Todd Sameh (Moh’d ali) iMM-8377-12
212 Ramy Shaker iMM-8378-12
213 Topia olutoyin iMM-8379-12
214 desai Hitesh Piyush iMM-8380-12
215 Farzana begum iMM-8381-12
216 veena Kumari Kaushal iMM-8382-12
217 Kishore Sangani iMM-8383-12
218 ozair Khan iMM-8384-12
219 Ramir varon iMM-8385-12
220 Suvra Sengupta datta iMM-8386-12
221 vijar Kumar Saini iMM-8388-12
222 aamir Fareed Khan iMM-8390-12
223 Wael Mukalled iMM-8391-12
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Lead:
Cas type : Mae Joy TAbINgo IMM-5635-12

224 Mohammad ali iMM-8392-12
225 Khalid Mahmood iMM-8393-12
226 Shehzard ahmad iMM-8394-12
227 amin afridi iMM-8395-12
228 Muhammad azam Khan iMM-8397-12
229 olorunjube ojomo iMM-8398-12
230 Md Talukder iMM-8399-12
231 Sean Mathews iMM-8401-12
232 gagandeep Sidhu iMM-8402-12
233 Shaun gleen bernados iMM-8403-12
234 Qing Wei iMM-8570-12
235 Md. Rashed ali Khan iMM-8574-12
236 Shatha Saeed iMM-8575-12
237 abed Saleh iMM-8577-12
238 asif Zaman iMM-8580-12
239 Tammam al-Sarraj iMM-8718-12
240 Kakuyo Kagumaho iMM-8803-12
241 gill Mahanveer Kaur iMM-8804-12
242 Phatra Rupinder Singh iMM-8806-12
243 Sandhu Paramjiti Singh iMM-8807-12
244 Kushan Mandeep iMM-8809-12
245 aomreore atinuke iMM-8810-12
246 abbas Shoaib iMM-8811-12
247 olubobokun Samuel iMM-8812-12
248 Sarrosa Joel Landazabal iMM-8813-12
249 Casseeram Comalprasad iMM-8814-12
250 Urama benedict iMM-8815-12
251 Tamang Jay Kumar Lopchan iMM-8817-12
252 Kerim Ragia abdel iMM-8818-12
253 villahermosa Pamela iMM-8819-12
254 dsouza Keith iMM-8820-12
255 Taleb Mustapha iMM-8821-12
256 Hamed Mohammad iMM-8822-12
257 albheisi ismail iMM-8824-12
258 Lorenzo Luzviminda Paz-San iMM-8860-12
259 Luna immanuel iMM-8861-12
260 oyeniran gbade oluwayomi iMM-8864-12
261 Syeda Zahra iMM-8867-12
262 idowu olufunmilola iMM-8870-12
263 Engelbrecht Jan-Michael iMM-8873-12
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Lead:
Cas type : Mae Joy TAbINgo IMM-5635-12

264 John anil iMM-8875-12
265 Lamidi adetunji iMM-8881-12
266 abdullah Zead iMM-8882-12
267 Mehmood Mubashir iMM-8883-12
268 Eideh Shadi iMM-8885-12
269 braudo Colette Carmel deanna iMM-8887-12
270 akash Mohamad iMM-9125-12
271 arafeh Rim iMM-9126-12
272 Farahini Farhang Jalali iMM-9127-12
273 ismail Zakaria iMM-9128-12
274 Tayarah iyad iMM-9129-12
275 Khetarpal Shivani iMM-9130-12
276 Masri nisreen iMM-9133-12
277 al-droubi Mohamad Moussalam iMM-9134-12
278 ahmad Zeina ali iMM-9136-12
279 atasi Kasem iMM-9137-12
280 Charanbir Sidhu iMM-9332-12
281 nestor guillermo iMM-9335-12
282 Paramjit aulakh iMM-9338-12
283 Marjan Merat iMM-9339-12
284 Sameh William Melek azab iMM-9341-12
285 Rajneet Kaur Sandhu iMM-9342-12
286 Zaman ashraf iMM-9343-12
287 omar nazhat iMM-9347-12
288 Jose Johnny Jose iMM-9351-12
289 amritpal dhaliwal iMM-9391-12
290 ashutosh nath iMM-9393-12
291 Ujiro bovi iMM-9395-12
292 abiodun Seriki iMM-9398-12
293 Chinyere amaechina iMM-9400-12
294 ahmed al-Quzweny iMM-9401-12
295 Siddarth Kapila iMM-9402-12
296 gervase oliver Percus iMM-9405-12
297 drusilla Mukasa iMM-9407-12
298 Farhanaz beg iMM-9410-12
299 abdulaziz Mohammed iMM-9411-12
300 Joel batarina Primero iMM-9412-12
301 Waseem al-Shadeedi iMM-9415-12
302 Ester Wairimu Kamunya iMM-9417-12
303 Janak Thapa iMM-9419-12
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Lead:
Cas type : Mae Joy TAbINgo IMM-5635-12

304 ahmed Mohamed iMM-9421-12
305 Manraj Kaur bhullar iMM-9423-12
306 Manu Sobti iMM-9427-12
307 Rekha Prasad iMM-9428-12
308 annu Malhotra iMM-9429-12
309 Ella olivier iMM-9430-12
310 Maher Jadallah iMM-9433-12
311 Waqas Hussain Tiwana iMM-9434-12
312 antowan Hanna Shehata Samaan iMM-9438-12
313 Tendal Chikuku iMM-9440-12
314 Mahabub Sadik iMM-9442-12
315 Temitope adenike awe iMM-9444-12
316 ahmad golzadeh iMM-9531-12
317 Meynard Yuzon gloria iMM-9533-12
318 abu Saleh Md. Shabbir iMM-9534-12
319 bhawna Parbhakar iMM-9535-12
320 Jaswinder Singh Rooprai iMM-9536-12
321 SYEd MUHaMMad SHaMSHad aKHTaR iMM-9635-12
322 SYEd MUHaMMad iRSHad aKHTaR iMM-9636-12
323 Muhammad abbas Khan iMM-9637-12
324 SYEd MUHaMMad diLSHad aKHTaR iMM-9638-12
325 ghazak Jamil iMM-9646-12
326 SYEd MUHaMMad naUSHad aKHTaR iMM-9648-12
327 Ravinder bilkhu iMM-10421-12
328 amany abdel Malek iMM-10415-12
329 Paul olukayode Solola iMM-10416-12
330 Rahul Taneja iMM-10418-12
331 Chi-Ying Luo iMM-10419-12
332 Kirtan varasia iMM-10420-12
333 Haleema Jihad iMM-10423-12
334 Hosam bashandy iMM-10425-12
335 aseel Shawqi iMM-10428-12
336 anela nazir iMM-10429-12
337 gopala Pillai Sreekumar iMM-10430-12
338 Hafiz Muhammad Nadeem Majeed iMM-10431-12
339 Rolla abou Hasera iMM-10432-12
340 Ravi Srinivasa iMM-10434-12
341 Wissam ambriss iMM-10798-12
342 alison Wilson iMM-10800-12
343 abdelkarim al-Raie iMM-10801-12
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344 ala aldakak iMM-10803-12
345 virk Simratjit iMM-11006-12
346 ahmed Munawwar iMM-11008-12
347 afshar Mohammad H.M. iMM-11011-12
348 bahari Maha iMM-11012-12
349 Wajih abbasi iMM-11355-12
350 PERvEZ aMiR Khambati iMM-11356-12
351 Seyi awofeso iMM-11360-12
352 Hani Al Soufi iMM-11362-12
353 Samatha Katz iMM-11369-12
354 Kifah Samara iMM-11373-12
355 MYRna aouad iMM-11374-12
356 Elahee-dinaully Roukayya nessah Rassool iMM-11579-12
357 bissoondoyal Karuna devi iMM-11585-12
358 Ping Sam Pong Sum iMM-11587-12
359 aubeeluck gunneeta iMM-11588-12
360 appadoo Sarvapalli balram iMM-11590-12
361 dumur Toosmawtee iMM-11591-12
362 Samaye Monahar iMM-11592-12
363 MaRiE-CLaiRE CHUng CHin KioW YUEn Zing iMM-11594-12
364 Sang Fong Fong ng Wing iMM-11596-12
365 vERoniQUE MaRJoRiE LiSEbETH aH LEUng iMM-11599-12
366 ahyen ng Tin Yun iMM-11600-12
367 drioux dolly iMM-11601-12
368 Muttur bibi Rehana iMM-11602-12
369 Kin Suzy Chan iMM-11605-12
370 Thaman Rashmi iMM-11606-12
371 brar Sawrnjit iMM-11607-12
372 Khon Li Live Chew Chong Tet iMM-11609-12
373 aubeeluck indira iMM-11610-12
374 Khan Farooq iMM-11611-12
375 Thomas Joseph Henrio iMM-11612-12
376 Peerbuccus Tahyab iMM-11626-12
377 aumeer Komulpersad iMM-11627-12
378 Yelim Mary Joan ng iMM-11631-12
379 Fat Marie Luisa Seu Yane ah iMM-11633-12
380 Hok Men Kong Li Chen iMM-11634-12
381 Chin Lee Foon Fok Soy iMM-11651-12
382 dhany Satcheedanand Singh iMM-11652-12
383 dEEPaK CHoPRa iMM-11665-12
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384 HaRiTH aHMad iMM-11666-12
385 SaiMa QaYYUM iMM-11670-12
386 Hanaa abd ELMaLaK iSKandER Hana iMM-11671-12
387 YaSSER ibRaHiM HaSSanEin iMM-11676-12
388 aSHRaF KaMEL MoUSSa KaMEL iMM-11677-12
389 YaZid oUaLi iMM-11678-12
390 Randa Hani HaSSan MoST aHMEd iMM-11679-12
391 MagEd naSSiF MoRCoS RaFaT iMM-11680-12
392 REFaaT REFaaT KaMEL iMM-11681-12
393 KaRiM MoHaMEd abdEL MoHSEn iMM-11682-12
394 MoHaMEd abdEL-KadER abdEL-aTiF nada iMM-11683-12
395 naSHWa HELMY iMaM MoRSY iMM-11684-12
396 nERMin aHMEd aLi M aL SHaiba iMM-11685-12
397 MERvETTE MoHaMEd ELHaMY HUSSEin iMM-11686-12
398 aTEF SabRY MoRgan bESHai iMM-11687-12
399 Mina SaMiR gad bEn EL SabagH iMM-11688-12
400 aLaa MoHaMEd EL SaLaMoUnY iMM-11691-12
401 MagEd MagdY iSaaC MiKHaiL iMM-11692-12
402  SHaHEER FaRag SELiM FaRag iMM-11694-12
403 MaURiCE gUiRgUiS ibRaHiM gHobRiaL iMM-11697-12
404 CHoUCRaLLaH aboU-SaMRa iMM-11698-12
405 HaZEM HaMdY aWad EL-adLY iMM-11699-12
406 CHRiSTinE nagaH EMiL MEKHaiL iMM-11702-12
407 LaMa abdo iMM-11704-12
408 baLJindER SingH MandER iMM-11705-12
409 MoHaMEd abdEL RaoUF abdEL aZiZ SHaRSHaR iMM-11706-12
410 dincecco nevio iMM-11767-12
411 Jhita Lakhbir Singh iMM-11769-12
412 CanCEL JEnnY iMM-11771-12
413 biMaL KUMaR PRaManiK iMM-11772-12
414 aMWER RaFiQUE iMM-11773-12
415 CHUKWUEbUKa oFoR iMM-11774-12
416 Khaled Mahmoud Lotfy Mahmoud Selim iMM-12857-12
417 Carol Zouein iMM-12858-12
418 delman ali ahmed iMM-12859-12
419 Rupinder Kaur iMM-12860-12
420 Eric Cajetan dominique Fernandes iMM-12861-12
421 ayman adel goubran girgis iMM-12864-12
422 Malini varma beeponee iMM-12865-12
423 olugbenga Taiwo iMM-12866-12
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Lead:
Cas type : Mae Joy TAbINgo IMM-5635-12

424 alexander anda iMM-12867-12
425 ammar Falih iMM-12870-12
426 adham El Sayed iMM-12871-12
427 MoSHiRi amir-Ehsan iMM-12930-12
428 ELUYinKa awoyelu iMM-12933-12 
429 baTbaYaR Erdenebayar iMM-12934-12
430 Hope Chijioke amadi iMM-12937-12 
431 gURJanT Sidhu iMM-12941-12 
432 Tammy Jalboukh iMM-103-13
433 vidhu Khanna iMM-104-13
434 Fatemeh ghoulamipoor-baroogh iMM-105-13
435 geukjoon Park iMM-106-13
436 Sundeep Mehra iMM-107-13
437 Paul Thompson iMM-108-13
438 Mdna Elsayed iMM-109-13
439 Sung-Lung Shih iMM-110-13
440 Shadhon Kumar Ray iMM-112-13
441 bassam Mura iMM-114-13
442 Kaweepoj Phacharintankul iMM-116-13
443 Kesiena akpojetavwo iMM-281-13
444 Saulat Masood iMM-283-13
445 bahman Farokhi iMM-284-13
446 Tamer Kirolos iMM-286-13
447 Maziar nematpour iMM-287-13
448 Margaret Ralph Cabral iMM-288-13
449 Fatma Mahmoud Mangoud El Sadany iMM-289-13
450 Edha Lilly d’Souza iMM-290-13
451 Lorriane d’Souza iMM-291-13
452 Lani Louise Hardy iMM-292-13
453 barbhuiya Md abdul Jalil iMM-378-13
454 Eldin Serag Eldin adel Serag iMM-379-13
455 Sujan naveen bahar iMM-380-13
456 bola Raywant Kaur iMM-381-13
457 Sabet iman iMM-382-13
458 burbridge Craig garth iMM-384-13
459 barua Kiran iMM-385-13
460 Rahman a-K-M Mizanur iMM-388-13
461 ayobami olubiya iMM-486-13
462 omar ahmed Esmaeel iMM-668-13
463 SRiRaMaCHandRan Srinivasan iMM-669-13
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Cas type : Mae Joy TAbINgo IMM-5635-12

464 SHaHREZa Shahryar niroomand iMM-804-13
465 Sonia PaRvindER KaUR SoHaL iMM-1101-13
466 vinCEnTE EUgEnio iLLingWoRTH aSHTon iMM-1103-12
467 Karroum Yasser bou iMM-1105-13
468 Tabch amira iMM-1107-13
469 El-omari Tarek iMM-1108-13
470 KHaLiL ahsan Mohiuddin iMM-1428-13 
471 Ziauddin Qazi iMM-1769-13
472 MiCHaEL EdWaRd aZiZ Sawiris iMM-1927-13
473 Sanjaykumar Patel iMM-2096-13
474 Christian Hubert gravelean iMM-2097-13
475 Meena Kashyap iMM-2098-13
476 Ranjit Singh Padda iMM-2100-13
477 Sushma Sharma iMM-2103-13
478 Kulwinder Kaur nanglu iMM-2104-13
479 narinder Jeet Jassi iMM-2107-13
480 amanjit Kaur Padda iMM-2109-13
481 Harjeet bala Heer iMM-2110-13
482 Rakesh Kumar verma iMM-2112-13
483 Pankaj Kumar Sharma iMM-2113-13
484 gurpiar Singh dhami iMM-2114-13
485 bhupinder bhushan dembla iMM-2132-13
486 varinder Singh Sohal iMM-2133-13
487 Harjinder Singh bhardwaj iMM-2134-13
488 Rupinder Kaur iMM-2135-13
489 Tricia Murray iMM-2313-13
490 Enayat boostanabadi iMM-2471-13
491 Mehra Jalili iMM-2472-13
492 aroub Soubh iMM-2473-13
493 TEJaSKUMaR JiTEndRabHai PaTEL iMM-2560-13
494 PaRiSa SadRi iMM-2562-13

Lead:
Cas type : Habibollah AbeDI IMM-8669-12

1 dabaL, MaRaL iMM-8636-12
2 FaTHiRad, aTabaK iMM-8644-12
3 gHigHani, MaSoUMEH iMM-8646-12
4 MogHaddaM, naSSiM SaMadi iMM-8653-12
5 agHiLi, SEYEd MaHdi iMM-8655-12
6 RoUHani, SHoLEH iMM-8657-12
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Lead:
Cas type : Habibollah AbeDI IMM-8669-12

7 RaSHTi, KobRa TaJaddodiTaLab iMM-8659-12
8 PoURaMini, MoHaMMad iMM-8661-12
9 MaHJoUbi, PaRSa iMM-8662-12
10 aHMadi, naJMEH iMM-8671-12
11 baSHiR Rad, aLiREZa iMM-8672-12
12 MagHdoUR MaSHHoUR, aLi iMM-8674-12
13 HaSSanZadEHnadERi, abTin iMM-8675-12
14 niKoUKaR, MEHRnaZ iMM-8679-12
15 CHEgini, goSHTab iMM-8688-12
16 MELiKa naSSiRi iMM-9094-12
17 aLiREZa SHEnavaEi iMM-9095-12
18 ZaHRa gHanadian iMM-9465-12
19 RoSHanaK LaRY iMM-9914-12
20 REZa aZaRi MoHEbi iMM-9915-12
21 SHaHLa aMRi SaRoUKoLaEi iMM-9916-12
22 FoRoUZan PoURdaYLaMi iMM-9917-12
23 EbRaHiM gHoRESHi iMM-9918-12
24 FaRaHnaZ MaTaLEbi iMM-9919-12
25 aREZU EgHTEdaRi iMM-9920-12
26 SaEEd naJaRanToUS iMM-9921-12
27 SanaZ RaZMdidEH iMM-11525-12
28 SHaHRaM KaHKoUEE iMM-11526-12
29 SYLvana SEYFaiE iMM-11527-12
30 oSSiani MaRnani aLi iMM-11528-12
31 PaRiSa noRoUZi iMM-11796-12
32 iRaJ TaKi iMM-11798-12
33 MoHSEn iMani iMM-11800-12
34 SHaHRiaR MinaEE iMM-11801-12
35 aZadEH MaZaHERi TEHRani iMM-11802-12
36 SHaHRaM TaHERi iMM-11803-12
37 aLiREZa SaLiMiKHaH iMM-11806-12
38 KavEH iRanZadEH booKani iMM-11808-12
39 Rezaei, ali iMM-12460-12
40 Saneei, davood iMM-12461-12
41 Miripour, arsham iMM-12462-12
42 RaEiSi noUR-MoHaMMad iMM-852-13
43 FaRZad KHodSiani iMM-855-13
44 KaMbod EgHbai TaLab iMM-857-13
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Lead:
Cas type : Maria Sari Teresa borja AuSTrIA IMM-10307-12

1 FaiZan naKHUda iMM-5265-12
2 JagdEEP HaRiRaM MaLHoTRa iMM-5267-12
3 WaFa JaWad abid iMM-5268-12
4 SaRaTHi baRdHan iMM-5270-12
5 WiSaM JaSiM HiLo iMM-5271-12
6 nURREin MWaTSaHU iMM-5272-12
7 SiLPa SUManTH ToRanaLa iMM-5273-12
8 MaEREg TaFERE adHanoM iMM-5276-12
9 gRaCE gHanToUS iMM-5277-12
10 RESHiMa anJUM iMM-5278-12
11 baKER baSiL aL-baHRi iMM-5279-12
12 JagMoHan SingH iMM-5281-12
13 gEoRgE REMon KaSER iMM-5282-12
14 PaUL CRaan iMM-5284-12
15 CHoWdHURY SHaKURUL (SoHER) iSLaM iMM-5288-12
16 SHaHana aFRoSE CHoWdHURY iMM-5289-12
17 SiMon HodKinSon iMM-5290-12
18 ng SiEW KUan iMM-5291-12
19 aUxEELiYa JESUdoSS iMM-5293-12
20 SUFian KHaLiL aLoTaibi iMM-5294-12
21 FaTai THoMaS aLao iMM-5295-12
22 SanTHi KUMaRan iMM-5296-12
23 dHEFaF MoHaMEd MoHSin iMM-5297-12
24 diEMi ESTHER aKPoToR iMM-5298-12
25 CoLin vaZ iMM-5300-12
26 godSon CHUKWUEMEKa oKonWo iMM-5302-12
27 JoKoTadE CaTHERinE agbonYin iMM-5303-12
28 RaMi aHMEd FaTHaLLa iMM-5354-12
29 LaniE RaMoS iMM-5359-12
30 LoRna HaRRiS iMM-5360-12
31 MiCHaEL nSobani iMM-5361-12
32 MUHaMMad FaHEEM JaMiL iMM-5362-12
33 SHEiLa iFEoMa onWUgHaRa iMM-5363-12
34 HaSSan Y. HaMid iMM-5366-12
35 oLga Lobo iMM-5367-12
36 MaRWan KaCHEF iMM-5368-12
37 aHMad a.H. MaH iMM-5369-12
38 aJaYi iFEdaYo FRanCiS iMM-5370-12
39 JoE KWabEna aSiEdU iMM-5372-12
40 gada K. dHEa iMM-5424-12
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Lead:
Cas type : Maria Sari Teresa borja AuSTrIA IMM-10307-12

41 gursewak Singh Pannu iMM-8907-12
42 Pawan Jyoti ghumman iMM-8908-12
43 Ravinder Singh Tamber iMM-8909-12
44 Reema atwal iMM-8910-12
45 Parminder Jit Singh gill iMM-8911-12
46 Rupinderjeet Kaur ghuman iMM-8912-12
47 Sakinder Singh gill iMM-8913-12
48 Rashpal Kaur Chahal iMM-8914-12
49 neel Money Sharma iMM-8915-12
50 Rashpaul Singh bhamra iMM-8916-12
51 devinderjit Singh iMM-8917-12
52 Sardarjit Singh aulakh iMM-8918-12
53 Usama Wasfy Roumany gendy iMM-8919-12
54 Mohammed Salim-Ul-Mukim iMM-8920-12
55 Hargopal Singh iMM-8921-12
56 Rashpal Kaur iMM-8922-12
57 Prabhjit Kaur brar iMM-8923-12
58 Rajdawinder Kaur Sandhu iMM-8924-12
59 davinder Pal Singh Sapra iMM-8926-12
60 Prem Kumar iMM-8927-12
61 Paramjit Kaur Sandhu iMM-8928-12
62 alpana Jayanand Rathod iMM-8930-12
63 arpana behla iMM-8931-12
64 amir Shahzad Chaudhry iMM-8932-12
65 Harmandeep Kaur dhaliwal iMM-8933-12
66 Syed Masood ali iMM-8934-12
67 vijay Kumar Thakur iMM-8935-12
68 Sukhmit Kaur boparai iMM-8936-12
69 aneet Pal Kaur iMM-8938-12
70 Twinklejit Kaur iMM-8939-12
71 Parminder Singh Randhawa iMM-8940-12
72 anu Sharma iMM-8941-12
73 gurmeet Kaur Loomba iMM-8942-12
74 ajay Pal Singh bhurji iMM-8943-12
75 Rahul Mukand iMM-8944-12
76 Satpal Singh iMM-8945-12
77 amandeep Kaur Randhawa iMM-8947-12
78 Jagpal Kaur Sandhu iMM-8948-12
79 deepak issar iMM-8949-12
80 Sandeepkumar amrarlal Patel iMM-8950-12
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Cas type : Maria Sari Teresa borja AuSTrIA IMM-10307-12

81 Puja Katyal iMM-8951-12
82 Ruplesh Kaur Mann iMM-8952-12
83 Jasjit Singh ghatahra iMM-8953-12
84 bhupinder Singh Sangatpuri iMM-8954-12
85 narinderjit Singh dhaliwal iMM-8955-12
86 avinash Chander Pathak iMM-8956-12
87 Rajpal Kaur brar iMM-8957-12
88 Harjinder Kaur Heer iMM-8958-12
89 Sandeep Kumar vohra iMM-8959-12
90 Harpreet Singh Tung iMM-8960-12
91 Mahanbir Singh Randhawa iMM-8961-12
92 inderpreet Kaur iMM-8962-12
93 Hussain Fida iMM-8963-12
94 Jagdish Kaur Sohi iMM-8964-12
95 Surinder Kaur iMM-8965-12
96 devinder Pal Singh Pawar iMM-8966-12
97 amit Puri iMM-8967-12
98 Clayton baptist iMM-8968-12
99 Sanjeev Kumar bedi iMM-8969-12
100 dhiraj nangia iMM-8970-12
101 Satwant Kaur Kaloty iMM-8971-12
102 Syed navid Hasan bokhari iMM-8972-12
103 Sukhbir Mann iMM-8973-12
104 Clement Udo achor iMM-8974-12
105 Lakhwinder Kaur Saran iMM-8975-12
106 Kulwinder Singh gill iMM-8976-12
107 obaidur Rahman iMM-8977-12
108 Jagjit Singh dhaliwal iMM-8979-12
109 Prabhjot Kaur Chahal iMM-8980-12
110 Sukhbir Kaur Randhawa iMM-8981-12
111 Rupinder Kaur bajwa iMM-8982-12
112 damanjeet Kaur bhangu iMM-8983-12
113 Ravinder Kaur Kang iMM-8984-12
114 amiteshwar Singh Chandok iMM-8985-12
115 gurwinderbir Kaur iMM-8986-12
116 adeel ajaz iMM-8988-12
117 bandral Manjunath Reddy iMM-8989-12
118 Randhir Singh Sagoo iMM-8990-12
119 Syed asim ali iMM-8991-12
120 balbir Kaur Sandhu iMM-8993-12
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Lead:
Cas type : Maria Sari Teresa borja AuSTrIA IMM-10307-12

121 Sawinder Singh Sandhu iMM-8996-12
122 Sher Singh Malhotra iMM-8997-12
123 bhupinder Singh Kainth iMM-9001-12
124 Manjit Kaur Sandhu iMM-9002-12
125 Satinder Kaur babrah iMM-9003-12
126 Rupinder Kaur dhillon iMM-9005-12
127 Harwinder Kaur baidwan iMM-9006-12
128 Shereen adwer abdel Meseeh Louka iMM-9021-12
129 dimple Jha iMM-9026-12
130 Rajveer Kaur bumrah iMM-9046-12
131 baljeet Singh batth iMM-9063-12
132 Satpal Singh Sidhu iMM-9068-12
133 Sodhi Singh Jhajj iMM-9070-12
134 davinder Singh bajwa iMM-9072-12
135 Jagmit Singh iMM-9074-12
136 Jiten Chopra iMM-9077-12
137 Kamal Kumar badhan iMM-9080-12
138 Lalita Sharma iMM-9082-12
139 gurinderjit Singh Pawar iMM-9083-12
140 Manpreet Kaur Sandhu iMM-9081-12
141 Puri Rajni iMM-9204-12
142 Lin Yih Liang iMM-9205-12
143 Justin Matthew borja austria iMM-9206-12
144 Jagmander Singh Sran iMM-9209-12
145 Harold Rabeca Rebuldela iMM-9210-12
146 Harjit Kaur iMM-9212-12
147 Krishnadas Thindiyath iMM-9213-12
148 Laveet Kaur gill iMM-9215-12
149 baljinder Kaur aulakh iMM-9216-12
150 Sara Saleh iMM-9218-12
151 Rana asim Sarwar iMM-9220-12
152 Sukhraj Singh gill iMM-9221-12
153 Hassan bahij Rahal iMM-9222-12
154 Manjit Kaur gill iMM-9223-12
155 amandeep Kaur gill iMM-9224-12
156 Harbrinder Singh Chandi iMM-9225-12
157 Kabal aingh iMM-9246-12
158 Tejpal Singh Sandhu iMM-9247-12
159 Sukhpal veer Singh Mrahard iMM-9248-12
160 Sandeep Kaur iMM-9249-12
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Cas type : Maria Sari Teresa borja AuSTrIA IMM-10307-12

161 gurpreet Singh Kainth iMM-9250-12
162 Parveen Sharma iMM-9251-12
163 Turna navdeep Singh iMM-9265-12
164 amandeep Kaur gabi iMM-9266-12
165 Molokwu azikiwe iMM-9267-12
166 Rajwinder Kaur Tatla iMM-9268-12
167 bhupinderpal Singh Chumber iMM-9269-12
168 Zeyad ahmed iMM-9270-12
169 Jagmohan Singh bawa iMM-9271-12
170 Muller Sobhy adeeb Matta iMM-9272-12
171 Peerzada nusrat aijaz iMM-9273-12
172 Manjeet Kumar vishvkarma iMM-9274-12
173 Eseine akhirebulu iMM-9275-12
174 Sylvester okworu iMM-9276-12
175 Lalit Kumar Sharma iMM-9277-12
176 Mary nassif iMM-9278-12
177 Kawaljit Zande iMM-9279-12
178 Karamjeet Kaur Sangha iMM-9280-12
179 bal Rajwinder Singh iMM-9281-12
180 Fareedullah Fareedullah iMM-9282-12
181 Santhoshi nallur Haleshappa iMM-9283-12
182 Tariq ahmed Patoli iMM-9284-12
183 Harmandeep Singh Sandhu iMM-9285-12
184 Sukhbir Kaur aulakh iMM-9286-12
185 devinder Mohan Kaushal iMM-9288-12
186 Modaber ahmed Khan iMM-9289-12
187 vaneeta Mitul Mehta iMM-9290-12
188 Ekta Singh bhupal iMM-9291-12
189 Maher Fayek abd El Malek iMM-9292-12
190 navdeep Singh Masoun iMM-9293-12
191 Monika Mengi iMM-9294-12
192 Surinder Pal Singh Multani iMM-9295-12
193 Rajwant Singh Sohi iMM-9296-12
194 narinder Kaur birdi iMM-9297-12
195 amarjit Kaur brar iMM-9298-12
196 Parveen Kumar Singla iMM-9299-12
197 amritpal Kaur gill iMM-9300-12
198 amanpreet Kaur Manesh iMM-9301-12
199 Maher al-Hasswy iMM-9302-12
200 balwinder Singh dhillon iMM-9303-12
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Cas type : Maria Sari Teresa borja AuSTrIA IMM-10307-12

201 Hartaj Singh Sidhu iMM-9305-12
202 baljinder Kaur gill iMM-9306-12
203 Rajinder Kaur Kahlon iMM-9307-12
204 Yashpal Kaur Cheema iMM-9308-12
205 dhillon Jaswinder Kaur iMM-9309-12
206 gurcharan Singh Saggu iMM-9310-12
207 baljit Singh Jandu iMM-9311-12
208 gurmail Singh Madahar iMM-9312-12
209 Jasanjeet Kaur Sishu iMM-9313-12
210 Rupinder Kaur bhoi iMM-9314-12
211 Kiran Kumar nangunoori iMM-9315-12
212 Kamaljeet Kaur Hundal iMM-9316-12
213 avtar Singh iMM-9317-12
214 Pushvinder Kaur Khokhar iMM-9318-12
215 baldev Singh Kahlon iMM-9319-12
216 Mandeep Kaur Sidhu iMM-9320-12
217 inderpal Kaur Johal iMM-9321-12
218 amarjit Singh bhinder iMM-9322-12
219 Taranjeet Kaur Sethi iMM-9323-12
220 Surinder Pal Singh Kaler iMM-9326-12
221 gamal Said M. H. abu daken iMM-9327-12
222 baljit Singh iMM-9328-12
223 gurmeet Kaur dhillon iMM-9329-12
224 dalbir Singh Sadiora iMM-9330-12
225 Kirandeep Singh Preet iMM-9331-12
226 Mandeep Singh bilkhu iMM-9336-12
227 gurdeep Singh Sekhon iMM-9337-12
228 naveed Sarwar Rana iMM-9340-12
229 ajaypal Singh Multani iMM-9344-12
230 Harminder Singh iMM-9345-12
231 Kaur Satpal iMM-9346-12
232 baldev Singh Pandher iMM-9348-12
233 gagandeep Kaur Rai iMM-9349-12
234 Stephen baptist iMM-9350-12
235 akshra Kumari iMM-9352-12
236 Rangaswamy Jayaprakash iMM-9353-12
237 Korba Alakhras Shafik iMM-9354-12
238 Harbans Singh Jhajj iMM-10248-12
239 nabila Rais iMM-10249-12
240 Eman abd El Razek Mohamed abd El Razek iMM-10250-12
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Cas type : Maria Sari Teresa borja AuSTrIA IMM-10307-12

241 Chetan Singh bisht iMM-10251-12
242 vinay Sharma iMM-10252-12
243 Farhana Saeed iMM-10253-12
244 Jagjit Singh Hundal iMM-10254-12
245 Sukhdeep Kaur Sekhon iMM-10255-12
246 ashfa Saeed iMM-10256-12
247 Emmanuel ademola adegboye iMM-10257-12
248 davinder Kaur Loi iMM-10258-12
249 Sameh Sizostris Mikhail iMM-10259-12
250 Sujata Mahal iMM-10260-12
251 njoud Haddad iMM-10261-12
252 Clifford Raymond Pereira iMM-10262-12
253 Ussama Francis Kamel Rezkalla Megaly iMM-10263-12
254 Harpal Singh iMM-10264-12
255 Parmjit Singh Kackkar iMM-10265-12
256 abdulkader alshaar iMM-10266-12
257 bhangu Manjeet Kaur iMM-10267-12
258 Harminder Kaur Hallan iMM-10268-12
259 Farah ali iMM-10269-12
260 Pardeep dhawan iMM-10270-12
261 Singh darshan iMM-10271-12
262 Raminderjit Singh Minhas iMM-10272-12
263 Muhammed bilal iMM-10273-12
264 Mamdouh Louis Samaan Shenoda iMM-10274-12
265 Masoud gaffarian asl iMM-10275-12
266 Jujhar Singh Sagoo iMM-10276-12
267 Rajwant Kaur bhangu iMM-10277-12
268 Jhand Surinder Singh iMM-10278-12
269 baljit Kaur Randhawa iMM-10279-12
270 Harjit Kaur Chohan iMM-10284-12
271 gurdit Singh Sandhu iMM-10285-12
272 basma Khalid Maged iMM-10286-12
273 ashwani Kumar bakshi iMM-10287-12
274 inderbir Kaur Randhawa iMM-10289-12
275 Ritu attri iMM-10290-12
276 Harpal Singh Randhawa iMM-10293-12
277 Mohammad Junaid aziz iMM-10294-12
278 vani Saini iMM-10295-12
279 Mukhvir Singh badesha iMM-10296-12
280 Manjit Kaur gill iMM-10298-12
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281 Khaled abdulfattah M. al-alusi iMM-10299-12
282 Titus Terhemba agbecha iMM-10300-12
283 Jasbir Singh Khangura iMM-10301-12
284 Jagjit Singh Kainth iMM-10303-12
285 Wilson Lo Uy iMM-10304-12
286 Jokotade Catherine agbonyin iMM-10305-12
287 Santokh Singh Sehmbi iMM-10308-12
288 Sher Singh Toorey [Sher Singh(2)] iMM-10310-12
289 athman Salim Mwinyi iMM-10311-12
290 naomi Eileen garcia Tejero iMM-10312-12
291 Ranjeet Kaur iMM-10313-12
292 Chowdhury Shakurul (Sohel) islam iMM-10314-12
293 Saeed ahmed iMM-10316-12
294 gulnaz Cyrus Mondegarian iMM-10317-12
295 Elizabeth Legaspi iMM-10318-12
296 Riaz ahmed iMM-10319-12
297 Thaer Yousif naom iMM-10320-12
298 Hameeduddin ali iMM-10321-12
299 Jesus F. dutong iMM-10323-12
300 Syed Muhammad naved ali iMM-10324-12
301 Rami ahmed Fathalla Moustafa iMM-10327-12
302 Lin Zheng iMM-10328-12
303 ng Siew Kuan iMM-10329-12
304 godson Chukwuemeka okokkwo iMM-10331-12
305 Harjap Singh iMM-10332-12
306 dina nour El din abdel aziz abdel Rahman iMM-10333-12
307 amandeep Kaur iMM-10334-12
308 ibrahim El Hajj iMM-10335-12
309 Hassan Yousif Hamid iMM-10336-12
310 Youland Chamas iMM-10337-12
311 Claudine Stephenson iMM-10338-12
312 ahmad a. H. Mah iMM-10342-12
313 Krithika Manoharan devanand iMM-10346-12
314 ogareet Khoury iMM-10348-12
315 Muthukumar Sudhakar iMM-10350-12
316 Mayaz al dalal iMM-10351-12
317 Cheong Yuen Foong iMM-10353-12
318 Lada Yzgiaev iMM-10356-12
319 Le Quoc Cuong iMM-10358-12
320 Josan arvinder Jeet Kaur iMM-10360-12
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Cas type : Maria Sari Teresa borja AuSTrIA IMM-10307-12

321 gurjinder Kaur dang iMM-10361-12
322 arvinder Kumar gumber iMM-10362-12
323 Parminderjit Kaur bains iMM-10363-12
324 Kanwaljit Kaur Chahal iMM-10364-12
325 geoffrey Ezepue iMM-10368-12
326 Mukarram bhagat iMM-10369-12
327 baljeet Kaur aujla iMM-10370-12
328 vikram Karthick Ragupathy iMM-10373-12
329 Jagraj Singh Kaul iMM-10374-12
330 bajwa Harjeet Kaur iMM-10375-12
331 Sarbjit Kaur Toor iMM-10378-12
332 avtar dingh Khaira iMM-10381-12
333 Parminder Singh Mangat iMM-10382-12
334 Tejpreet Singh Pannu iMM-10386-12
335 gurvinder Kaur iMM-10389-12
336 arvinder Kaur Soray iMM-10392-12
337 RiZaLina viLLaFUERTE RoSaLES v. MCi iMM-10516-12
338 REMonda YoUSSEF RaFLa YaSSa iMM-10761-12
339 FaZELi HoKMabad iMM-10762-12
340 bansal Monika iMM-11024-12
341 Surinder Kaur Saini iMM-11025-12
342 Harpreet Kaur bhullar iMM-11026-12
343 Paramjit Kaur Purewal iMM-11029-12
344 Parmjit Kaur Sandhu iMM-11030-12
345 nasir Raza Khan iMM-11031-12
346 Rakesh Kumar garg iMM-11032-12
347 narinder Singh Lobana iMM-11033-12
348 Harpal Kaur bath iMM-11034-12
349 Chahal bhupinder Singh iMM-11035-12
350 narinder Kaur aulakh iMM-11036-12
351 Shakti Suman iMM-11037-12
352 Malkit Singh bajwa iMM-11038-12
353 Satinderjit Singh daroch iMM-11040-12
354 Reena Chugh iMM-11041-12
355 Sukhwinder Singh Kaul iMM-11042-12
356 narinderjit Kaur Sahi iMM-11043-12
357 Mandeep Singh Mann iMM-11044-12
358 Jaspreet Kaur Randhawa iMM-11046-12
359 Kamaljit Kaur Somal iMM-11047-12
360 darbara Singh Sidhu iMM-11048-12
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361 bhardwaj Prem Sagar iMM-11049-12
362 Harbans Singh iMM-11050-12
363 Jaswinder Kaur badesha iMM-11053-12
364 Kiran (Sharma) Rajpal iMM-11054-12
365 Savita Sidhu iMM-11055-12
366 Rimple Kaur bath iMM-11057-12
367 Kanwaldeep Singh gosal iMM-11058-12
368 Choudhary Kamaljeet Kaur iMM-11059-12
369 ajit Kaur iMM-11060-12
370 amandeep dhillon iMM-11061-12
371 Harbinder Singh gill iMM-11062-12
372 gagandeep Kaur bal iMM-11064-12
373 Parampal Kaur Sidhu iMM-11065-12
374 balwinder Singh verka iMM-11066-12
375 aprajita Kapoor iMM-11068-12
376 amrit Pal Singh dhamrait iMM-11069-12
377 davinder Kaur bains iMM-11070-12
378 dhillon Kulwinder Kaur iMM-11071-12
379 Sarabijit Kaur iMM-11072-12
380 Raminder Jit Kaur iMM-11077-12
381 Makkena Suresh iMM-11164-12
382 vanita arora iMM-11166-12
383 Sarbjit Kaur birdi iMM-11169-12
384 Yuvrajbir Singh iMM-11170-12
385 Paramjit Singh Manes iMM-11171-12
386 aabroo Mahal iMM-11172-12
387 nokinka Kalhan iMM-11173-12
388 neeta Singh iMM-11174-12
389 Simeon ng Tan iMM-11175-12
390 amarjit Singh garha iMM-11176-12
391 Frederick Tan iMM-11177-12
392 naginder Singh bansal iMM-11178-12
393 Chi Wi Welfred Chan iMM-11179-12
394 alayo adebisi Saheed iMM-11180-12
395 akinwumi Temitope Toyin iMM-11181-12
396 Khemraj Maharaj iMM-11183-12
397 Shams Ul Haq Khan Zai iMM-11184-12
398 Surinder Kumar Kakkkar iMM-11186-12
399 Harbinder Singh Thind iMM-11187-12
400 Tarsem Singh gill iMM-11188-12
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401 Surinder Kaur Saini iMM-11203-12
402 Paramjit Kaur Sandhu iMM-11204-12
403 Sarbjit Singh Randhawa iMM-11205-12
404 Poonam Sharma iMM-11206-12
405 gurpreet Singh Sadhu iMM-11207-12
406 Rajni Sharma iMM-11210-12
407 amrit Pal Singh dhillon iMM-11211-12
408 devgan gagadeepkaur iMM-11212-12
409 nirmal Singh gill iMM-11213-12
410 dilbagh Singh bal iMM-11214-12
411 Rajwinder Kaur iMM-11215-12
412 Harjinder Singh brar iMM-11227-12
413 Kanwaljit Kaur iMM-11228-12
414 gill Sukpreet Singh iMM-11231-12
415 Satwinder Singh iMM-11233-12
416 Kuljeet Kaur arora iMM-11234-12
417 Jojanpreet Kaur iMM-11236-12
418 Tarsem Singh brar iMM-11237-12
419 Sukhwinder Singh iMM-11238-12
420 Rajwant Kaur Saran iMM-11239-12
421 Rajesh Kumar banga iMM-11240-12
422 Patel Umeshkumar Manubhai iMM-11241-12
423 Tarsem Singh Kambo iMM-11242-12
424 Kashmir Singh Sandhu iMM-11243-12
425 Jamil ammar iMM-11248-12
426 abdul Karim Rustoum iMM-11250-12
427 Mohammed Hilili iMM-11253-12
428 gurmeet Kaur Toor iMM-11257-12
429 Kanwalijit Singh ahluwalia iMM-11258-12
430 gurpreet Singh gill iMM-11270-12
431 naresh Kumar arora iMM-11271-12
432 Mandeep Kaur grewal iMM-11272-12
433 Sundeep Kaur Sidhu iMM-11273-12
434 anoopjit Kaur Puar iMM-11274-12
435 Sangha Sukhwinderjit iMM-11275-12
436 Rajan gupta iMM-11276-12
437 Ushvinder Kaur Popli iMM-11280-12
438 Harpreet Kaur Thind iMM-11282-12
439 Manjit Hampaul iMM-11283-12
440 Remigio Tiangco Jr. iMM-11998-12
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441 Francis Jeyakumar Joseph iMM-11999-12
442 Juliet Puzon iMM-12001-12
443 darshan Singh Mahal iMM-12898-12
444 baLJEET SingH baL iMM-12903-12
445 MoHindER SingH Maan iMM-12904-12
446 niRvan SingH giLL iMM-12905-12
447 FaRooQ KHiMani iMM-12911-12
448 MandEEP KaUR goHaL iMM-12913-12
449 bHagWindER SingH giLL iMM-12915-12
450 ManiSH KUMaR RiSHiRaJ iMM-12917-12
451 dHanJaL PaRaMJEET KaUR iMM-12918-12
452 viRPaL KaUR JoSan iMM-12919-12
453 aRMaJiT KaUR oTHEE iMM-12963-12
454 gURvindER Sing SidHU iMM-12964-12
455 SaRabJEET KaUR dHindSa iMM-12965-12
456 gEiLan HaSSan MoHaMEd ELSEbiLgY iMM-12966-12
457 PaRaMJEET SingH Saini iMM-12967-12
458 SanJEEF KUMaR aaRYan iMM-12968-12
459 aMRiK SingH iMM-12969-12
460 SUKHJindER KaUR giLL iMM-12971-12
461 oSaMa Said iMM-12972-12
462 SaRTaJ SingH KULaR iMM-12973-12
463 aRUn KUMaR RoHiLLa iMM-13057-12
464 CHaRn PUSHPindER SingH iMM-13058-12
465 RaM PHaL RUHaL iMM-13059-12
466 naRindER SingH bHaRdWag iMM-13060-12
467 KanU PRiYa iMM-13061-12
468 MandEEP SingH PUnia iMM-13063-12
469 RaJni MiSSRa iMM-13064-12
470 SaRabJEET KaUR MangaT iMM-13065-12
471 bHaWna SHaRMa iMM-13067-12
472 bindHU naTaRaJan iMM-13068-12
473 EMan ESMaT MaHMoUd SabRY iMM-13069-12
474 nannUan JUgbadaL SingH iMM-13070-12
475 JaSPREET SingH dHaLiWaL iMM-13072-12
476 gURSHaRan KaUR nagPaL iMM-13074-12
477 CHaRanJiT KaUR bEdi iMM-13076-12
478 JagJiT SingH PandEY iMM-13078-12
479 RaJ KUMaR JaMaL iMM-13079-12
480 MoHaMEd SaMY ELKHaTib iMM-13080-12
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Cas type : Maria Sari Teresa borja AuSTrIA IMM-10307-12

481 RaJPaL KaUR bHangU iMM-13082-12
482 HaRJEET KoUR iMM-13084-12
483 baLTEJ SingH iMM-305-13
484 Jong YEoL KiM iMM-306-13
485 MEEnU baLa SHaRMa iMM-307-13
486 KainTH aMandEEP KaUR iMM-308-13
487 baKER baSiL aLi gHaLib aL-baHRi iMM-309-13
488 CHUn Min SooK iMM-310-13
489 baLWindER KaUR iMM-311-13
490 KHo YoUng KYU iMM-312-13
491 JongHWa LEE iMM-313-13
492 JagTaR SingH CHaUHan iMM-314-13
493 gURMiT SingH boPaRai iMM-315-13
494 Mi Ra oH iMM-316-13
495 YoUng Ja PaEK iMM-317-13
496 in Ki PaRK iMM-318-13
497 viPin baLi iMM-319-13
498 diLWandER SingH gREWaL iMM-320-13
499 RoHiT SHaRMa iMM-321-13
500 naSib CHand iMM-322-13
501 RangiT SingH SidHU iMM-324-13
502 PaRMJiT SingH badHan iMM-325-13
503 SoniKa SHaRMa iMM-326-13
504 SURindER LaUR Saini iMM-327-13
505 Man MoHan SingH iMM-328-13
506 PaRdEEP KaUR Saini iMM-329-13
507 Sona CHoHan iMM-330-13
508 KaRnaiL SingH iMM-332-13
509 MaKHan SingH gHaRU iMM-333-13
510 KULdEEP SingH Sain iMM-334-13
511 dEvindER SingH baidWan iMM-335-13
512 dEvindER SingH baidWan iMM-336-13
513 TaRanJiT KaUR gREWaL iMM-338-13
514 SURindER SingH gREWaL iMM-341-13
515 Mona MaKaRY iMM-342-13
516 naSib KaUR SiMaK iMM-343-13
517 gaganPaL SingH SaHni iMM-344-13
518 JagJiT SingH SandHU iMM-345-13
519 CHoonRaK KiM iMM-346-13
520 LaKHWind3ER SingH RandHaWa iMM-347-13
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521 gURMaiL SingH KoRoTania iMM-348-13
522 RUPindER KaUR iMM-349-13
523 KULWanT SingH gREWaL iMM-351-13
524 SandEEP KaUR dHaLiWaL iMM-352-13
525 SUKHWindER KaUR dHiLLon iMM-353-13
526 HaRdEEP SingH Sivia iMM-354-13
527 KaMaL CHaWLa iMM-355-13
528 Jag aMan SingH SHoKER iMM-356-13
529 KULWanT SingH PaTWaLia iMM-357-13
530  JaSPaL KaUR bHUndaR iMM-358-13
531 KaMaLJEET SingH Saini iMM-359-13
532 RaJindER KaUR PaWaR iMM-360-13
533 aSWani daTTa iMM-361-13
534 RanJiT KaUR SoHi iMM-362-13
535 HaRPREET SingH HUndaL iMM-363-13
536 SHaSHi bHUSHan SHaRMa iMM-364-13
537 JaTindER KaUR Saini iMM-365-13
538 KiM dong HEE iMM-366-13
539 YaSER abU SHaiP iMM-367-13
540 PaRK KYUng baE iMM-368-13
541 LEE Song HEE iMM-370-13
542 RiTU SHaRda iMM-371-13
543 nidHi baJaJ iMM-387-13
544 HaRdEEP SingH dHiLLon iMM-389-13
545 SHaMa KHan iMM-390-13
546 nagEndRa KUMaR gUPTa iMM-391-13
547 SUManPREET KaUR iMM-392-13
548 KULvindER KaUR aLiaS SiMRan PaRMaR iMM-394-13
549 aMaRJEET SingH iMM-396-13
550 PaRaMJiT KaUR HUndaL iMM-397-13
551 viPin CHoPaL iMM-398-13
552 RaMandEEP KaUR iMM-400-13
553 Farnoush Tarighat Manesh iMM-436-13
554 Reheana Mohammad Wasim vakil iMM-437-13
555 Mohammad Zahidul islam iMM-438-13
556 noora Hassan Sami Merei iMM-439-13
557 Muhammad Rafiullah Masood iMM-440-13
558 aaron alexander Pinto iMM-441-13
559 Sushil Kumar gambhir iMM-443-13
560 Kanwarjit Singh Johal iMM-444-13
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561 Rupinder Toor iMM-445-13
562 Joonhoo Woo iMM-446-13
563 Jaskaran Singh Sandhu iMM-447-13
564 Harinderjit Singh Sidhu iMM-448-13
565 daljit Singh iMM-449-13
566 Hardval Singh iMM-450-13
567 dhuppar Mani Ram iMM-451-13
568 vinor Kumari Sharma iMM-452-13
569 gLoRia KaSigaZi iMM-535-13
570 KULJEET SingH SUdan v. MCi iMM-619-13
571 SEEMa CHandan v. MCi iMM-621-13
572 bHUPindER SingH JanUa v. MCi iMM-622-13
573 gEniE M. aUSTRia v. MCi iMM-623-13
574 SUKHJindER SingH baL v. MCi iMM-812-13
575 aRoRa vEETa Rani v. MCi iMM-813-13
576 baljinder Kaùr Heer v. MCi iMM-1008-13
577 bhajan Singh bhanbra v. MCi iMM-1010-13
578 PaRMJEET SingH SandHU iMM-1251-13 
579 damodaran Mangannan iMM-1349-13
580 Maha al-Qudwa iMM-1350-13
581 Mohammad-Shadi, Rabah iMM-1783-13
582 Jagmohan Singh bawa iMM-1784-13
583 baljit Singh brar iMM-1785-13
584 Umesh dhupar iMM-2193-13
585 S.i.M.M. Elmahdy iMM-2194-13
586 Jagdeep Singh Sarai iMM-2195-13
587 Sivia Swaran iMM-2196-13
588 Sukhdev Singh Smagh iMM-2197-13
589 Jaswinder Singh iMM-2198-13
590 Sunil ghandi iMM-2248-13
591 LiTa MoRaga HERaS iMM-2370-13
592 LiLY dYCHYingCo CHUa iMM-2372-13
593 SiMon SYKianLin iMM-2373-13
594 bRigido SanToS iii iMM-2380-13
595 aiLEEn UY Tan iMM-2382-13
596 Joan Lao LiM iMM-2391-13
597 THERESa aLvaREZ iMM-2393-13
598 naTHaniEL Coo CHUa iMM-2406-13
599 CaRoLYn dELEgEnCia iMM-2418-13
600 aiLEEn JanE CHUaHUiCo Yao LiM iMM-2421-13
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601 LUiS viLLaCERan iMM-2377-13
602 RiCHiE dY Tan iMM-2392-13
603 LUiS noLaSCo iMM-2390-13
604 RodnEY bRingaiS iMM-2389-13
605 RiUo RaYMUndo niSCE iMM-2388-13
606 RoSanna SiY iMM-2387-13
607 RYan JoRdan RaMoS iMM-2386-13
608 JaMES CHUaUnSU iMM-2385-13
609 gRaCE THERESa ong iMM-2383-13
610 ESTHER ng iMM-2381-13
611 JoHn Lao LiM iMM-2407-13
612 CHRiSToPHER bRian YU iMM-2409-13
613 RaMon ong LiM iMM-2410-13
614 RoWEna (WinniE) FERnandEZ iMM-2420-13
615 berry Lim ongdueco iMM-2425-13
616 greg amanze iMM-2522-13
617 narinder Singh Sandhu iMM-2523-13
618 Teddy Sy iMM-2524-13
619 baljit Singh gill iMM-2525-13
620 Jartinder Pal Singh Khosa iMM-2526-13
621 dharminder Singh Mattu iMM-2527-13
622 MaHbobEH TaRagHi iMM-125-13
623 nEna adaME CaCaYURin iMM-12747-12
624 aRvindER KaUR SaRoY iMM-10392-12
625 KULWanT KaUR SandHU iMM-2576-13
626 HEnRY TobY iMM-5365-12

Lead:
Cas type : ALI rAZA JAFrI IMM-4866-12

1 MaRia THERESa REinoSo bELMonTE iMM-4865-12
2 REgina nnEnna igboKo iMM-4869-12
3 LETiCia igboKo iMM-4868-12
4 david CYRiL RiLEY iMM-4870-12
5 PaTRiCK TobiaS KUTEPa iMM-4871-12
6 MaRCUS SaYWLU WLEH iMM-4872-12
7 RaMan THaKUR iMM-4879-12
8 CLaUdE banZa nToMbE iMM-4880-12
9 JiTEndER baHadUR SingH iMM-4882-12
10 vinod KUMaR gUnYa iMM-4883-12
11 gURJiT KaUR iMM-4884-12
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12 PHiLiP daYSon iMM-6142-12
13 aHSan bin aSLaM iMM-7306-12

Lead:
Cas type : Zafar MAHMooD et al IMM-8302-12

Lead:
Cas type : Sumera SHAHID IMM-3725-12

Lead:
Cas type : Fang WeI IMM-6165-12

1 CHUanYUE xiE iMM-4619-12
2 Man Yang iMM-4620-12
3 Jing Yang iMM-4624-12
4 SiU Lai Woo iMM-4625-12
5 Hongbing bi iMM-4626-12
6 xiangYang Lin iMM-4627-12
7 Ying HUang iMM-4628-12
8 xiangning dEng iMM-4634-12
9 SHangSi Ling iMM-4635-12
10 CHEngxiang LiU iMM-4641-12
11 Fan ZHang iMM-4642-12
12 YingHong ZHang iMM-4644-12
13 ZiJUn LiU iMM-4645-12
14 baoQing ZHoU iMM-4646-12
15 ZHEndong Wang iMM-4647-12
16 HUiQiang PEng iMM-4648-12
17 Yang Tian iMM-4649-12
18 CHangYing CHEn iMM-4650-12
19 xiaoMin ZEng iMM-4651-12
20 FEi ZHU iMM-4654-12
21 Qiong ZHang iMM-4656-12
22 TingTing ZHao iMM-4657-12
23 Yan TU iMM-4658-12
24 Jian HEi iMM-4659-12
25 Yan xU iMM-4662-12
26 FUCHUan ni iMM-4663-12
27 xUEJUn Wang iMM-4666-12
28 YUn ZHoU iMM-4668-12
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29 ning Li iMM-4669-12
30 xin Li iMM-4670-12
31 Ping gUo iMM-4671-12
32 HaiJUn LU iMM-4672-12
33 Tong Qi iMM-4673-12
34 SHUnHUa YE iMM-4674-12
35 HongQi Lin iMM-4675-12
36 KaMFai ng iMM-4676-12
37 Liang CHEn iMM-4677-12
38 bo LiU iMM-4678-12
39 ZHEngHUi xU iMM-4679-12
40 Song Lin iMM-4680-12
41 xUanJin ZHU iMM-4681-12
42 ZHiQiang gUo iMM-4682-12
43 PEiFEng Hao iMM-4683-12
44 Ying bai iMM-4684-12
45 SHUxUn CHEn iMM-4685-12
46 YUn Li iMM-4686-12
47 Ling xiao iMM-4698-12
48 LianZHU CHai iMM-4700-12
49 Ying ZHang iMM-4703-12
50 SHaoPing Cao iMM-4704-12
51 gUiMEi Jing iMM-4706-12
52 Lin ZHang iMM-4707-12
53 WEi CHEn iMM-4709-12
54 Pan Qin iMM-4710-12
55 JingJing WEnREn iMM-4712-12
56 Yidan LU iMM-4713-12
57 gUi Ma iMM-4714-12
58 xiaoxiao LiU iMM-4715-12
59 YU SHEn iMM-4716-12
60 WEiJUan WU iMM-4717-12
61 MingYU WU iMM-4718-12
62 WEnJUn xUE iMM-4719-12
63 bing ZHang iMM-4720-12
64 KUn ZHU iMM-4721-12
65 CHUxiao Li iMM-4722-12
66 xinYan Jia iMM-4723-12
67 JUan LUo iMM-4724-12
68 CHUan HUo iMM-4725-12
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69 MingMing LUi iMM-4726-12
70 Tian FU iMM-4728-12
71 HUixian Long iMM-4730-12
72 xiaoJian Yan iMM-4733-12
73 HongWEi Yang iMM-4735-12
74 YU HE iMM-4736-12
75 gEQi WEng iMM-4738-12
76 ERLi SUn iMM-4740-12
77 QiZHi FEng iMM-4741-12
78 SHaoCHi Wang iMM-4743-12
79 JianZHong Tang iMM-4747-12
80 CHUn CHU iMM-4749-12
81 Li Liang iMM-4753-12
82 JianCUn HUang iMM-4754-12
83 xiaoYU LiU iMM-4755-12
84 dEJian Li iMM-4757-12
85 xUELian bian iMM-4759-12
86 RUoCHUn Li iMM-4760-12
87 RUi ZHang iMM-4761-12
88 YanLing LiU iMM-4762-12
89 aiPing ZHang iMM-4764-12
90 FEi Wang iMM-4766-12
91 WEn LU iMM-4770-12
92 LiPing QiU iMM-4772-12
93 Jiang LUo iMM-4774-12
94 YiLi Wang iMM-4775-12
95 Jiong ZHang iMM-4779-12
96 SHi SUn iMM-5841-12
97 Jiong Wang iMM-5842-12
98 xiLEi Song iMM-5843-12
99 Min Qian iMM-5845-12
100 JiangPing LU iMM-5847-12
101 Jiong gU iMM-5848-12
102 gUoYin Wang iMM-5972-12
103 LiJing xian iMM-5975-12
104 YUan xU iMM-5986-12
105 YinZi gUan iMM-5988-12
106 Jin LiU iMM-5995-12
107 LEi WU iMM-5996-12
108 ZHaoHUi SUn iMM-5997-12
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109 xiaodong HUang iMM-5998-12
110 Ping YU iMM-5999-12
111 YangCHUn Yang iMM-6000-12
112 HUiMing HU iMM-6001-12
113 JiEMin xia iMM-6002-12
114 YaPing Wang iMM-6003-12
115 QUTing ZHang iMM-6004-12
116 JiaWEi Wang iMM-6005-12
117 xin LiU iMM-6006-12
118 JiE an iMM-6009-12
119 PEng xU iMM-6011-12
120 MEng LUo iMM-6012-12
121 SHUnHong Yan iMM-6013-12
122 CaiHUa YU iMM-6014-12
123 WUSan da iMM-6015-12
124 QiFEng HoU iMM-6016-12
125 daYU LiU iMM-6040-12
126 HongWEn Tian iMM-6042-12
127 JiaJia CHEn iMM-6044-12
128 CHEnggang HUang iMM-6045-12
129 YURong bian iMM-6048-12
130 CHUnYang HUa iMM-6049-12
131 CHao Li iMM-6051-12
132 JiE Yi Tian iMM-6052-12
133 Yong Qiang WU iMM-6054-12
134 SHao RU HE iMM-6056-12
135 Ming Ming Yang iMM-6058-12
136 SHUn Ping Li iMM-6060-12
137 Yan Jiang iMM-6061-12
138 PEidE FU iMM-6062-12
139 Yi Hai ZHong iMM-6064-12
140 xingFEn Fang iMM-6065-12
141 Jian ZHoU iMM-6066-12
142 ZiEn Li iMM-6067-12
143 WEi niU iMM-6069-12
144 YUTao HE iMM-6070-12
145 Ran ZHoU iMM-6072-12
146 WEi FEng iMM-6073-12
147 Ying WU ZHang iMM-6074-12
148 xiaoLEi CHEn iMM-6076-12
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149 xiao Long Ran iMM-6077-12
150 Yong LU ZUo iMM-6080-12
151 Hai Tao Lan iMM-6083-12
152 xiaoZHong HE iMM-6084-12
153 bin Ma iMM-6085-12
154 gUiPing Ran iMM-6087-12
155 HUan LiU iMM-6091-12
156 JiE Cao iMM-6092-12
157 gUangYing xiao iMM-6098-12
158 Ming CHEn iMM-6100-12
159 Lixia SHao iMM-6103-12
160 ZHaoSan Yin iMM-6104-12
161 bo HUang iMM-6105-12
162 HUi Ying HUan iMM-6106-12
163 CHUn Ting Li iMM-6107-12
164 xiangxian Li iMM-6108-12
165 YaPing Yang iMM-6109-12
166 bing CHEn iMM-6110-12
167 FEi Kong iMM-6112-12
168 Li ZHang iMM-6113-12
169 xiao xia LiU iMM-6121-12
170 Ping dEng iMM-6157-12
171 Jian xU iMM-6162-12
172 Ting gao iMM-6167-12
173 xiPing LUo iMM-6168-12
174 SongMin Wang iMM-6169-12
175 Yibo Wang iMM-6170-12
176 SHUMEi Wang iMM-6171-12
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This was an application for judicial review of a decision by 
the Immigration appeal division (Iad) of the Immigration 
and Refugee Board finding that the stay order granted by the 
Iad to the applicant was cancelled and that the applicant’s 
appeal from his removal order was terminated, by operation 
of the law, pursuant to subsection 68(4) of the Immigration 
and Refugee Protection Act (IRPa).

The applicant, a citizen of the Philippines, was convicted of 
several offences and received a suspended sentence. a report 
prepared by a Canada Border Services agency (CBSa) en-
forcement officer pursuant to subsection 44(1) of IRPa 
was referred to the Immigration division (Id) for an admissi-
bility hearing. The Id determined that the applicant was 
inadmissible to Canada due to serious criminality and issued a 
deportation order. However, on the basis of an agreement 
signed in 2009 between the applicant and the respondent, the 
Iad stayed the removal order. In 2010, the applicant was ad-
vised that a warrant for his arrest was outstanding respecting 
an offence allegedly committed in 2006. The applicant 
 pleaded guilty to the charge. Consequently, the respondent’s 
representative made an application to the Iad to cancel the 
stay order pursuant to subsection 68(4) of the IRPa. In its 
reasons, the Iad noted that the conditions for the automatic 
application of subsection 68(4) were met, namely that the ap-
plicant was convicted of a crime referred to in subsection 
36(1) of IRPa; and the conviction was entered during the pe-
riod of the stay of the deportation order. Citing Canada 
(Citizenship and Immigration) v. Malarski and Canada 
(Citizenship and Immigration) v. Bui, the Iad noted that 
“subsection 68(4) applies to cancel a stay and terminate an 
appeal even where the acts giving rise to the conviction oc-
curred prior to the stay being issued.”

The main issue was whether the Iad erred in its applica-
tion of the case law on the interpretation of subsection 68(4).

Held, the application should be dismissed.

The Iad did not err in either relying on or applying the 
decisions in Malarski and Bui. In Malarski, the Court found 
that the respondent’s post-stay conviction for his pre-stay 
charges did not trigger subsection 68(4) because there was an 

indiquent que le législateur a tenu compte de la présomption 
d’innocence — L’interprétation dans la décision Bui est cor-
recte — En l’espèce, le traitement est différent parce que le 
demandeur n’a pas réussi à se décharger de l’accusation en 
instance qui pesait contre lui — Une question a été certifiée — 
Demande rejetée.

Il s’agissait d’une demande de contrôle judiciaire d’une 
décision par laquelle la Section d’appel de l’immigration 
(SaI) de la Commission de l’immigration et du statut de réfu-
gié a révoqué l’ordonnance de sursis accordée par la SaI au 
demandeur et a classé de plein droit l’appel interjeté par le 
demandeur à l’encontre de la mesure de renvoi prise en vertu 
du paragraphe 68(4) de la Loi sur l’immigration et la protec-
tion des réfugiés (LIPR).

Le demandeur, un citoyen des Philippines, a été reconnu 
coupable de plusieurs infractions et s’est vu imposer une 
condamnation avec sursis. Un rapport préparé par un agent de 
l’agence des services frontaliers du Canada (aSFC) confor-
mément au paragraphe 44(1) de la LIPR a été déféré à la 
Section de l’immigration (SI) pour enquête. Celle-ci a statué 
que le demandeur était interdit de territoire au Canada pour 
grande criminalité et a pris une mesure d’expulsion. 
Toutefois, étant donné une entente conclue en 2009 entre le 
demandeur et le défendeur, la SaI a ordonné qu’il soit sursis 
à la mesure d’expulsion. En 2010, le demandeur a appris qu’il 
était visé par un mandat d’arrestation en vigueur relativement 
à une infraction qu’il aurait commise en 2006. Le demandeur 
a plaidé coupable à l’accusation. En conséquence, le repré-
sentant du défendeur a demandé à la SaI de révoquer le sursis 
de la mesure de renvoi en application du paragraphe 68(4) de 
la LIPR. dans ses motifs, la SaI a signalé que les conditions 
de l’application systématique du paragraphe 68(4) avaient été 
remplies, à savoir que le demandeur avait été reconnu coupa-
ble d’une autre infraction mentionnée au paragraphe 36(1) de 
la LIPR et que la déclaration de culpabilité avait été pronon-
cée durant la période de sursis de la mesure d’expulsion. 
Citant les décisions Canada (Citoyenneté et Immigration) 
c. Malarski et Canada (Citoyenneté et Immigration) c. Bui, la 
SaI a fait remarquer que « le paragraphe 68(4) s’applique 
pour révoquer un sursis et classer un appel même dans les cas 
où les actes qui ont donné lieu à la déclaration de culpabilité 
ont été posés avant que le sursis ne soit accordé ».

Il s’agissait principalement de savoir si la SaI a fait erreur 
en appliquant la jurisprudence pour interpréter le 
paragraphe 68(4).

Jugement : la demande doit être rejetée.

La SaI n’a pas fait erreur en se fondant sur les décisions 
Malarski et Bui, ni en les appliquant. dans la décision 
Malarski, la Cour a conclu que la condamnation prononcée 
après l’octroi du sursis à l’égard d’accusations portées avant le 
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explicit exclusion in the stay order preventing just that. The 
Iad correctly concluded that Malarski supports the principle 
that, but for an explicit exclusionary term in the stay order, 
post-stay convictions for pre-stay charges trigger the opera-
tion of subsection 68(4). Subsection 68(4) was enacted to 
remove the discretionary power normally held by the Iad to 
grant a stay of a removal order when a person who has al-
ready benefited from a positive decision of the Iad commits 
another serious offence, as defined in subsection 36(1) of the 
IRPa, thereby demonstrating that he is not rehabilitated. It 
automatically cancels their stay and their appeal is terminated. 
The word “convicted” as used in subsection 68(4) means a 
finding of guilt or a conviction. Parliament was well aware of 
the presumption of innocence—hence the use of the words 
“and they are convicted of another offence”. The interpreta-
tion outlined in Bui was correct and there was no valid reason 
to depart from it. If persons are treated differently, it is not 
due to the interpretation of subsection 68(4) as limiting the 
jurisdiction of the Iad but rather, as in the case at bar, be-
cause of the applicant’s failure to properly deal with his 
outstanding charges. a question was certified as to whether 
during a stay of removal order, subsection 68(4) only applies 
to convictions for subsection 36(1) offences committed after 
the beginning of the stay. 
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une exception à cette fin. La SaI a eu raison de conclure que 
la décision Malarski étaye le principe voulant que, sauf lors-
que l’ordonnance de sursis renferme une exception explicite, 
les condamnations postérieures au sursis rendues à l’égard 
d’accusations portées avant l’octroi du sursis déclenchent 
 effectivement l’application du paragraphe 68(4). Le paragra-
phe 68(4) a pour objet de retirer à la SaI le pouvoir 
discrétionnaire dont elle jouit habituellement pour surseoir à 
une mesure de renvoi lorsqu’un individu qui a déjà bénéficié 
d’une décision favorable de la SaI commet une infraction 
grave, telle que définie au paragraphe 36(1) de la LIPR, et 
prouve de ce fait qu’il n’est pas réadapté. Cette disposition a 
pour effet de révoquer le sursis et de classer l’appel. Le terme 
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ses après l’octroi du sursis a été certifiée. 
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I.  Introduction

[1]  La Cour est saisie d’une demande de contrôle judi-
ciaire d’une décision rendue le 13 juillet 2012 [Caraan 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2012 CanLII 
91682], par laquelle la Section d’appel de l’immigration 
(SaI) de la Commission de l’immigration et du statut 
de réfugié a révoqué l’ordonnance de sursis accordée 
par la SaI le 23 avril 2009 (l’ordonnance de sursis) à 
M. Ryann Edward Caraan (le demandeur) et a classé 
de plein droit l’appel interjeté par le demandeur à l’en-
contre de la mesure de renvoi prise en vertu du 
paragraphe 68(4) de la Loi sur l’immigration et la pro-
tection des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27 (LIPR).

[2]  La présente demande est rejetée pour les motifs 
qui suivent.

II. Les faits

[3]  Le demandeur est un citoyen des Philippines. Il 
a obtenu sa résidence permanente au Canada le 
29 mai 2003.

[4]  Le 1er septembre 2006, le demandeur a été reconnu 
coupable de plusieurs infractions commises en juin, en 
juillet et en août 2006 associées à la contrefaçon de 
documents, au vol de faible importance, à la possession 
de biens obtenus criminellement et au défaut de compa-
rution. Le demandeur s’est vu imposer une condamnation 
avec sursis assortie de diverses conditions. 

[5]  Le 1er mai 2007, le demandeur a été accusé d’avoir 
mis en circulation un document contrefait en contraven-
tion de l’article 368 du Code criminel, L.R.C. (1985), 
ch. C-46 (Code criminel). Cette accusation reposait sur 
l’allégation voulant que le 8 septembre 2006, le deman-
deur a contrefait un chèque d’une valeur de 946,86 $. 
Le 8 octobre 2008, un juge de paix a délivré un mandat 
d’arrêt contre le demandeur.

[6]  Le 23 novembre 2006, le demandeur a été arrêté 
et accusé de manquement aux conditions de la probation 
et de vol de moindre importance. L’accusation de vol a 
été retenue, mais il a été sursis à l’accusation de man-
quement aux conditions de la probation.

I. Introduction

[1]  This is an application for judicial review of a deci-
sion rendered by the Immigration appeal division 
(Iad) of the Immigration Refugee Board dated July 13, 
2012 [Caraan v. Canada (Citizenship and Immigration), 
2012 CanLII 91682], finding that the stay order granted 
by the Iad on april 23, 2009 (the stay order) to 
Mr. Ryann Edward Caraan (the applicant) was cancelled 
and that the applicant’s appeal from his removal order 
was terminated, by operation of the law, pursuant to 
subsection 68(4) of the Immigration and Refugee 
Protection Act, S.C. 2001, c. 27 (IRPa).

[2]  For the reasons that follow this application 
is dismissed.

II. The facts

[3]  The applicant is a citizen of the Philippines. 
He obtained permanent residence in Canada on 
May 29, 2003.

[4]  On September 1, 2006, the applicant was convicted 
of several offences relating to forged documents, theft 
under, possession of property obtained by crime and 
failure to attend court which took place in incidents in 
June, July and august 2006. The applicant received a 
suspended sentence for these convictions with various 
terms and conditions. 

[5]  On May 1, 2007, the applicant was charged 
with  uttering a forged document contrary to section 368 
of the Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46 (Criminal 
Code). This offence related to an allegation that on 
September 8, 2006, the applicant forged a cheque in the 
amount of $946.86. On October 8, 2008, a warrant for 
the applicant’s arrest was issued by a justice of the peace. 

[6]  On november 23, 2006, the applicant was arrested 
and charged with breach of probation and theft under. 
He was subsequently convicted of theft and the breach 
of probation charge was stayed. 
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[7]  Le 1er avril 2008, un agent de l’agence des ser-
vices frontaliers du Canada (aSFC) a établi un rapport 
d’interdiction de territoire conformément au para-
graphe 44(1) de la LIPR au motif de grande criminalité 
en application de l’alinéa 36(1)a) de la LIPR en raison 
d’une des déclarations de culpabilité datant du 
6  septembre 2006, à savoir l’utilisation de documents 
contrefaits à l’encontre de l’article 368 du Code cri minel. 
L’agent a recommandé qu’il soit donné un avertissement 
au demandeur et que l’affaire ne fasse pas l’objet d’une 
enquête. 

[8]  Le 13 mai 2008, un représentant du ministre a 
examiné le rapport établi aux termes du paragraphe 44(1) 
et décidé que l’allégation de grande criminalité devait 
être déférée à la Section de l’immigration pour enquête. 
Le représentant du ministre a signalé que le demandeur 
avait été reconnu coupable de 14 chefs d’accusation et 
était visé par une accusation criminelle en instance. Étant 
donné le nombre de chefs d’accusation pour lesquels le 
demandeur avait été condamné à une peine avec sursis 
de deux ans, le représentant du ministre n’a pas approuvé 
la recommandation de donner un avertissement. 

[9]  Le 7 novembre 2008, la Section de l’immigration 
a tenu une enquête; elle a statué que le demandeur était 
interdit de territoire au Canada pour grande criminalité 
et a pris une mesure d’expulsion (la mesure d’expul-
sion). Le demandeur était présent et était représenté 
par un ami de la famille à titre gracieux (qui n’était 
ni avocat ni consultant autorisé). au cours de l’enquête, 
le demandeur a confirmé avoir obtenu la trousse docu-
mentaire du ministre aux fins de l’enquête et a fait part 
de sa préoccupation relativement au refus du représen-
tant du ministre d’accepter la recommandation figurant 
au rapport établi par l’agent aux termes du para-
graphe 44(1). 

[10]  Le demandeur a interjeté appel de la mesure 
d’expulsion à la SaI. Le 29 janvier 2009, le représentant 
du ministre a remis au demandeur, à son représentant 
ainsi qu’à la SaI une trousse documentaire qui contenait 
le rapport établi aux termes du paragraphe 44(1) et le 
renvoi pour enquête ainsi que les motifs du renvoi pour 
enquête recommandé par le représentant du ministre. 

[7]  On april 1, 2008, a Canada Border Services 
agency (CBSa) enforcement officer prepared a report 
pursuant to subsection 44(1) of the IRPa for inadmis-
sibility based on serious criminality under paragraph 
36(1)(a) of the IRPa for one of the convictions dated 
September 6, 2006 of uttering a forged document 
contrary to section 368 of the Criminal Code. The of-
ficer recommended that the applicant be issued a 
warning and that the matter not be referred to an admis-
sibility hearing. 

[8]  On May 13, 2008, a minister’s delegate reviewed 
the subsection 44(1) report and determined that the al-
legation of serious criminality be referred to the 
Immigration division (Id) for an admissibility hearing. 
The Minister’s delegate noted that the applicant had 
14 convictions as well as an outstanding criminal charge. 
due to the number of charges for which the applicant 
received a 2-year suspended sentence, the Minister’s 
delegate did not concur with the recommendation of a 
warning letter.

[9]  On november 7, 2008, an admissibility hearing 
was held before the Id. The Id determined that the 
 applicant was inadmissible to Canada due to serious 
criminality and issued a deportation order (the deporta-
tion order). The applicant was present and represented 
by an unpaid family friend (who is neither a lawyer 
or authorized legal consultant). during the hearing, the 
applicant confirmed that he received the Minister’s dis-
closure for the admissibility hearing and raised a concern 
regarding the Minister’s delegate’s refusal to accept the 
officer’s recommendation in the subsection 44(1) 
report. 

[10]  The applicant appealed the deportation order to 
the Iad. On January 29, 2009, the Minister’s represen-
tative submitted a disclosure package of information to 
the applicant, his representative and to the Iad which 
included the subsection 44(1) report and the Minister’s 
delegate’s referral and reasons for referral to an admis-
sibility hearing. 
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[11]  Le 23 avril 2009, le conseil du ministre et celui 
du demandeur ont conjointement recommandé à la SaI 
de surseoir à l’expulsion pendant 24 mois et ont signé 
un sommaire de l’entente intervenue dans le cadre du 
mode alternatif de règlement des litiges (MaRL) (le 
sommaire). dans le sommaire, le représentant du minis-
tre reconnaissait qu’il existait suffisamment de motifs 
humanitaires pour justifier cette mesure spéciale. Le 
sommaire mentionnait également que le demandeur 
bénéficiait de l’appui de sa famille et qu’il faisait 
d’importants efforts pour se réadapter et s’établir au 
Canada. En se fondant sur l’entente, la SaI a ordonné 
qu’il soit sursis à la mesure d’expulsion et précisé 
qu’elle réexaminerait l’affaire durant la première semai-
ne d’avril 2011 ou à toute autre date qu’elle aurait fixée. 

[12]  Vers la fin de 2010, le demandeur s’est rendu à 
l’Immeuble de la sécurité publique du Service de police 
de Winnipeg pour se soumettre à la vérification des anté-
cédents requise par son école et en vue de sa recherche 
d’emploi. C’est là qu’il a appris qu’il était visé par un 
mandat d’arrestation en vigueur depuis 2008 pour une 
accusation portée en mai 2007 relativement à l’infrac-
tion de mise en circulation de documents forgés qu’il 
aurait commise le 8 septembre 2006.

[13]  Le 2 décembre 2010, le demandeur, qui était re-
présenté par un conseil juridique, a plaidé coupable à 
l’accusation portée en mai 2007 et a écopé d’une peine 
d’incarcération d’un jour, d’une probation de 18 mois et 
d’une ordonnance de restitution. 

[14]  Le 3 novembre 2011, le représentant du ministre 
a demandé à la SaI de révoquer le sursis de la mesure 
de renvoi en application du paragraphe 68(4) de la LIPR 
parce que le demandeur avait été reconnu coupable 
d’une infraction de mise en circulation d’un document 
forgé commise le 2 décembre 2010 en contravention de 
l’article 368 du Code criminel. 

III. La décision contestée

[15]  Le 13 juillet 2012, la SaI a révoqué le sursis de 
la mesure d’expulsion et l’appel a été classé de plein 
droit conformément au paragraphe 68(4) de la LIPR. 

[11]  On april 23, 2009, counsel for the Minister 
and the applicant made joint recommendations to the 
Iad to stay the deportation for a period of 24 months 
and signed a summary of agreement pursuant to an 
alternative dispute Resolution (adR) process (the 
summary). In the summary, the Minister’s representative 
acknowledged that there were sufficient humanitarian 
and compassionate (H&C) considerations to warrant 
special relief. The summary also noted that the applicant 
had the support of his family and had taken positive and 
meaningful measures to rehabilitate himself and become 
established in Canada. On the basis of the agreement, 
the Iad ordered the stay of the deportation order, and 
specified that it would reconsider the case in the first 
week of april 2011 or at such other date it determined. 

[12]  In late 2010, the applicant visited the Winnipeg 
Police Public Safety Building for a “Background Check” 
necessary for his school and employment search. He was 
there advised that a warrant for his arrest was outstand-
ing since 2008, respecting a charge brought in May 2007 
“uttering” offence which he allegedly committed on 
September 8, 2006.

[13]  On december 2, 2010, the applicant, who was 
represented by legal counsel, pleaded guilty to the charge 
brought in May 2007 and received a sentence of one day’s 
incarceration, 18 months’ probation and restitution. 

[14]  On november 3, 2011, the Minister’s represen-
tative made an application to the Iad to cancel the 
stay order pursuant to subsection 68(4) of the IRPa be-
cause the applicant had been convicted of an offence 
on december 2, 2010, for uttering a forged document 
contrary to section 368 of the Criminal Code. 

III. Impugned decision

[15]  On July 13, 2012, the Iad cancelled the stay of 
the deportation order and the appeal was terminated by 
operation of the law under subsection 68(4) of the IRPa. 
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dans ses motifs, la SaI a signalé que les conditions 
de l’application systématique des dispositions du 
 paragraphe 68(4) avaient été remplies, à savoir : 1) le 
demandeur avait été reconnu coupable d’une autre in-
fraction mentionnée au paragraphe 36(1) de la LIPR et 
2) la déclaration de culpabilité avait été prononcée durant 
la période de sursis de la mesure d’expulsion. 

[16]  Citant les décisions Canada (Citoyenneté et 
Immigration) c. Malarski, 2006 CF 1007 (Malarski), 
et Canada (Citoyenneté et Immigration) c. Bui, 
2012 CF 457, [2013] 4 R.C.F. 520 (Bui), la SaI a fait 
remarquer que « le paragraphe 68(4) s’applique pour 
révoquer un sursis et classer un appel même dans les cas 
où les actes qui ont donné lieu à la déclaration de culpa-
bilité ont été posés avant que le sursis ne soit accordé » 
(motifs de la SaI, au paragraphe 9).

[17]  La SaI a fait valoir que, contrairement à la déci-
sion Malarski, précitée, rien dans les conditions du 
sursis accordé par la SaI n’excluait l’application du 
paragraphe 68(4) dans le cas d’accusations relatives à 
des actes antérieurs. La SaI a fait remarquer que cela 
n’était pas « surprenant compte tenu du fait que l’accu-
sation en instance n’avait pas été signalée au moment de 
l’appel » (motifs de la SaI, au paragraphe 10). 

IV. Législation

[18]  L’article 68 de la Loi sur l’immigration et la 
protection des réfugiés, L.C. 2001, c. 27 (la LIPR) dis-
pose ce qui suit :

Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, 
L.C. 2001, ch. 27

68. (1) Il est sursis à la mesure de renvoi sur 
preuve qu’il y a — compte tenu de l’intérêt 
 supérieur de l’enfant directement touché — des 
motifs d’ordre humanitaire justifiant, vu les 
autres circonstances de l’affaire, la prise de 
mesures spéciales.

Sursis 

In its reasons, the Iad noted that the conditions for the 
automatic application of subsection 68(4) were met, 
namely: (1) the applicant was convicted of a crime re-
ferred to in subsection 36(1) of the IRPa and; (2) the 
conviction was entered during the period of the stay of 
the deportation order.

[16]  Citing the decisions in Canada (Citizenship and 
Immigration) v. Malarski, 2006 FC 1007, 294 F.T.R. 319 
(Malarski) and Canada (Citizenship and Immigration) 
v. Bui, 2012 FC 457, [2013] 4 F.C.R. 520 (Bui), the Iad 
noted that “subsection 68(4) applies to cancel a stay and 
terminate an appeal even where the acts giving rise to 
the conviction occurred prior to the stay being issued” 
(Iad reasons, at paragraph 9). 

[17]  The Iad noted that, unlike in Malarski, above, 
there was no condition included in the Iad’s stay ex-
cluding the application of subsection 68(4) for charges 
based on acts occurring before it. The Iad remarked 
that this was “not surprising given that there was not 
awareness of the outstanding charge at the time of the 
[initial Iad] appeal” (Iad reasons, at paragraph 10). 

IV. Legislation

[18]  Section 68 of the Immigration and Refugee 
Protection Act, S.C. 2001, c. 27 (IRPa) provides 
as follows:

Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 2001, 
c. 27

Removal 
order stayed 

68. (1) To stay a removal order, the Immigration 
appeal division must be satisfied, taking into 
account the best interests of a child directly 
 affected by the decision, that sufficient humani-
tarian and compassionate considerations warrant 
special relief in light of all the circumstances of 
the case.
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 (2) La section impose les conditions prévues par 
règlement et celles qu’elle estime indiquées, 
celles imposées par la Section de l’immigration 
étant alors annulées; les conditions non régle-
mentaires peuvent être modifiées ou levées; le 
sursis est révocable d’office ou sur demande.

Effet

(3) Par la suite, l’appel peut, sur demande ou 
d’office, être repris et il en est disposé au titre de 
la présente section.

Suivi

(4) Le sursis de la mesure de renvoi pour inter-
diction de territoire pour grande criminalité ou 
criminalité est révoqué de plein droit si le résident 
permanent ou l’étranger est reconnu coupable 
d’une autre infraction mentionnée au para-
graphe 36(1), l’appel étant dès lors classé.

Classement 
et annulation 

V. Les questions en litige et la norme de contrôle

a. questions

1. La SAI a-t-elle fait erreur en ne concluant pas que 
l’application du paragraphe 68(4) de la LIPR consti-
tuait un abus de procédure ou un manquement à 
l’obligation d’équité en l’espèce?

2. La SAI a-t-elle fait erreur en concluant qu’aucune 
condition implicite de l’ordonnance de sursis n’ex-
cluait l’application du paragraphe 68(4) de la LIPR 
à l’accusation relative à l’infraction commise le 
8 septembre 2006?

3. La SAI a-t-elle fait erreur en appliquant la jurispru-
dence pour interpréter le paragraphe 68(4) de la LIPR?

Effect (2) Where the Immigration appeal division 
stays the removal order 

(a) it shall impose any condition that is 
prescribed and may impose any condition that 
it considers necessary;

(b) all conditions imposed by the Immigration 
division are cancelled;

(c) it may vary or cancel any non-prescribed 
condition imposed under paragraph (a); and

(d) it may cancel the stay, on application or on 
its own initiative.

Reconsider-
ation

(3) If the Immigration appeal division has 
stayed a removal order, it may at any time, on 
application or on its own initiative, reconsider the 
appeal under this division.

Termination 
and 
cancellation 

(4) If the Immigration appeal division 
has stayed a removal order against a permanent 
resident or a foreign national who was found 
inadmissible on grounds of serious criminality 
or criminality, and they are convicted of another 
offence referred to in subsection 36(1), the stay 
is cancelled by operation of law and the appeal 
is terminated.

V. Issues and standard of review

a. Issues

1. Did the IAD err in not finding the application of 
subsection 68(4) of the IRPA constituted an abuse of 
process and/or a breach of the duty of fairness in the 
circumstances?

2. Did the IAD err in not finding an implied condition 
in the stay order excluding the application of subsec-
tion 68(4) of the IRPA to the conviction arising from 
the offence committed on September 8, 2006?

3. Did the IAD err in its application of the case law on 
the interpretation of subsection 68(4) of the IRPA?
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B. La norme de contrôle 

[19]  La Cour n’a pas à faire preuve de retenue judi-
ciaire en ce qui a trait à la première question. La Cour 
doit vérifier si les règles de l’équité procédurale ont 
été respectées (voir Lawal c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration), 2008 CF 861, au paragraphe 15). quant à 
l’allégation du demandeur voulant que la demande mi-
nistérielle visant à révoquer le sursis en application du 
paragraphe 68(4) constitue un abus de procédure, la 
norme de contrôle applicable est celle de la décision 
correcte (voir Blake c. Canada (Ministre de la Sécurité 
publique et de la Protection civile), 2008 CF 572, 
[2009] 1 R.C.F. 179, et Smith c. Canada (Chef d’état-
major de la défense) 2010 CF 321).

[20]  La question de savoir si la SaI a ou non fait erreur 
en ne reconnaissant pas l’existence d’une condition 
implicite dans l’ordonnance de sursis se rapporte à son 
évaluation des faits et est assujettie à la norme de la déci-
sion raisonnable (voir Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, 
2008 CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 190 (Dunsmuir), au 
paragraphe 53).

[21]  L’application par la SaI de la jurisprudence rela-
tive au paragraphe 68(4) aux faits de l’espèce relève à 
la fois des faits et du droit et devrait être contrôlée selon 
la norme du caractère raisonnable (arrêt Dunsmuir, 
précitée, au paragraphe 53). 

VI. Observations des parties

a.  Observations du demandeur

[22]  Le demandeur fait valoir que si le ministre cher-
chait à ce qu’une nouvelle condamnation entraîne 
l’application du paragraphe 68(4) et révoque l’ordon-
nance de sursis accordée dans le cadre du MaRL, il 
avait alors le devoir de faire clairement part de son in-
tention au demandeur. Celui-ci prétend aussi que le 
commissaire, en appuyant la recommandation visant à 
révoquer le sursis, était aussi tenu de l’en informer. Le 
demandeur soutient par conséquent que cette omission 
constitue un abus de procédure et un manquement à 
l’obligation d’équité procédurale à laquelle il avait droit.

B. Standard of review 

[19]  no deference is due on the first issue. The Court 
must verify whether the requirements of procedural 
fairness have been followed (see Lawal v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2008 FC 861, 173 
C.R.R. (2d) 309, at paragraph 15). Regarding the ap-
plicant’s allegation that the Minister’s application to 
cancel the stay order pursuant to subsection 68(4) con-
stitutes an abuse of process, the appropriate standard of 
review is correctness (see Blake v. Canada (Minister of 
Public Safety and Emergency Preparedness), 2008 FC 
572, [2009] 1 F.C.R. 179; and Smith v. Canada (Chief of 
the Defence Staff), 2010 FC 321, 363 F.T.R. 186).

[20]  Whether the Iad erred in not finding an implied 
condition in the stay order is a question related to its 
appreciation of the facts and subject to review on the 
standard of reasonableness (see Dunsmuir v. New 
Brunswick, 2008 SCC 9, [2008] 1 S.C.R. 190 (Dunsmuir), 
at paragraph 53).

[21]  The Iad’s application of the case law on sub-
section 68(4) to the facts of this case is a question of 
mixed fact and law and should be reviewed on a 
standard of reasonableness (Dunsmuir, cited above, at 
paragraph 53). 

VI. Parties’ submissions

a. applicant’s submissions

[22]  The applicant submits that if the Minister in-
tended that a future conviction would trigger the 
application of subsection 68(4) and terminate the adR 
stay order, then accordingly he had a duty to clearly 
disclose this underlying intention to the applicant. He 
additionally claims that the Board member, in the course 
of the joint recommendation for the stay order, also had 
a duty to inform the applicant accordingly. The applicant 
finally asserts that the failure to do so constitutes an 
abuse of process and a breach of the duty of fairness to 
which he is entitled.
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[23]  Le demandeur fait aussi valoir que certains fac-
teurs appuient son allégation d’abus de procédure ou de 
manquement à l’obligation d’équité procédurale par le 
ministre, à savoir : 1) le fait que le sursis a été accordé 
dans le cadre du MaRL; 2) l’absence d’une représenta-
tion juridique effective; 3) l’ambigüité du libellé du 
paragraphe 68(4); et 4) le fait que, s’il avait connu 
l’intention du ministre, il aurait renoncé au sursis à 
l’époque et cherché à se décharger de l’accusation en 
instance avant d’interjeter son appel.

[24]  Le demandeur affirme que le contexte du MaRL 
l’a poussé à croire que, pour pouvoir rester au Canada, 
il devait simplement respecter la condition de ne pas 
commettre une quelconque infraction criminelle. Le 
ministre avait signé l’ordonnance de sursis, car il était 
convaincu que : 1) le demandeur avait fourni des infor-
mations crédibles sur ses antécédents criminels et sur les 
efforts qu’il avait déployés en vue de se réadapter; 2) le 
demandeur avait fait d’importants changements dans 
sa vie personnelle et avait notamment pris ses distances 
par rapport à ses anciens associés; 3) le demandeur avait 
pris des mesures sérieuses et concrètes pour s’établir au 
Canada, par exemple en trouvant du travail et en obte-
nant l’appui de sa famille; et 4) il existait suffisamment 
de motifs d’ordre humanitaire pour justifier le sursis. 

[25]  Le demandeur fait valoir que le ministre a com-
mis un abus de procédure parce qu’il a approuvé le 
sursis au motif que le demandeur avait amélioré sa vie 
et qu’il s’est ensuite dédit et a révoqué le sursis en raison 
d’actes datant d’avant ces améliorations. 

[26]  Le demandeur avance que, même si le sommaire 
de l’entente qu’il a signé indique clairement que son 
sursis serait révoqué de plein droit en vertu du para-
graphe 68(4) s’il était reconnu coupable d’une autre 
infraction mentionnée au paragraphe 36(1) de la LIPR, 
l’obligation d’équité à laquelle était tenue le ministre 
astreignait ce dernier à informer le demandeur de l’inci-
dence de ces dispositions de la LIPR sur son dossier. 
Comme le demandeur n’était pas représenté par un 
conseil, on ne pouvait raisonnablement pas s’attendre à 
ce qu’il comprenne qu’une déclaration de culpabilité 
relative à l’infraction qu’il avait commise le 8 septembre 
2006 allait automatiquement avoir pour effet de révo-
quer son sursis et de classer son appel. Le demandeur 

[23]  The applicant also states that the following fac-
tors support his allegation of an abuse of process and/or 
a breach of the duty of fairness by the Minister: (1) the 
context of the adR stay; (2) the applicant’s effective 
lack of legal representation; (3) the ambiguity of sub-
section 68(4); and (4) the fact that had he known the 
Minister’s intention, he could have foregone the stay 
order at the time and resolved the outstanding charge 
before proceeding further with his appeal. 

[24]  The applicant submits that the context of the adR 
stay led him to believe that in order to remain in Canada, 
his only obligation was to refrain from committing 
any further criminal offences. The Minister signed the 
stay order because it was satisfied that: (1) the applicant 
provided credible information on his criminal past and 
on his efforts at rehabilitation; (2) the applicant had 
made important changes in his personal life including 
disassociating with previous associates; (3) the applicant 
had taken positive and meaningful measures towards 
establishing himself in Canada such as finding employ-
ment and gaining the support of his family; and (4) there 
existed sufficient H&C considerations to warrant the 
stay order.

[25]  The applicant argues that the Minister committed 
an abuse of process by supporting the stay on grounds 
that the applicant had improved his life but then revers-
ing that decision and asking to have it cancelled for acts 
committed prior to those improvements. 

[26]  The applicant posits that even though the sum-
mary agreement he signed clearly indicated that his stay 
would be cancelled by operation of law under sub-
section 68(4) if he was convicted of another offence 
referred to subsection 36(1) of the IRPa, the duty of 
fairness required the Minister to inform him on the 
implications of these provisions of the IRPa to his case. 
The applicant was not represented by legal counsel and 
could not have reasonably been expected to understand 
that a conviction for the offence he committed on 
September 8, 2006 would automatically cancel his stay 
and terminate his appeal. The applicant insists that this 
is all the more true in light of the current debate over 
the correct interpretation of the phrase “convicted of 



254 CaRaan v. Canada [2014] 4 F.C.R.

insiste sur le fait que cela est d’autant plus vrai à la 
 lumière du débat qui entoure actuellement l’interpréta-
tion de l’expression « reconnu coupable d’une autre 
infraction » au paragraphe 68(4), question qui était si 
complexe qu’elle a été certifiée par le juge Martineau 
dans la décision Bui, précitée.

[27]  Le demandeur prétend aussi que, s’il avait vrai-
ment bien saisi le sens du paragraphe 68(4), il aurait 
demandé un ajournement de son appel et aurait veillé à 
se décharger de l’accusation en instance. Il allègue avoir 
effectivement perdu sa chance d’interjeter appel (voir le 
paragraphe 64(2) de la LIPR) parce que le ministre a 
manqué à l’obligation d’agir équitablement.

[28]  Selon le demandeur, si le ministre n’avait pas 
voulu, par suite d’une condamnation éventuelle relative 
à l’accusation en instance, révoquer le sursis par l’appli-
cation du paragraphe 68(4), alors le ministre avait 
probablement l’intention d’inscrire une exception impli-
cite aux modalités du sursis prévu dans le cadre du 
MaRL. Cette exception implicite aurait été semblable à 
l’exception explicite inscrite par le ministre dans l’affaire 
Malarski. dans cette affaire, le ministre a précisé en des 
termes explicites dans l’ordonnance de sursis qu’une 
condamnation éventuelle pour une accusation en instance 
n’aurait pas pour effet d’entraîner la violation de la 
condition du sursis selon laquelle M. Malarski « ne pou-
vait commettre d’infractions pénales ». La cour a statué 
que l’exception expresse suffisait à empêcher l’applica-
tion du paragraphe 68(4) et la révocation du sursis.

[29]  Le demandeur soutient que [traduction] « le 
jugement Malarski était fondé sur le raisonnement selon 
lequel la volonté du ministre de surseoir à une mesure 
devait être exécutoire et ne pouvait pas être écartée par 
la seule action de la loi » (mémoire du demandeur, au 
paragraphe 17). Il soutient également que le même 
[traduction] « raisonnement s’applique en l’espèce et 
que la démarche du ministre dans le cadre du MaRL 
montre qu’il n’était pas question de laisser une condam-
nation ultérieure relative à l’infraction du 8 septembre 
2006 modifier l’intention du ministre de surseoir à la 
mesure de renvoi » (mémoire du demandeur, au para-
graphe 17).

another offence” in subsection 68(4); a question that 
was complex enough to have been certified by Justice 
Martineau in Bui, above.

[27]  The applicant also claims that had he fully 
grasped the meaning of subsection 68(4), he would 
have asked for an adjournment of his appeal and 
dealt with his outstanding charge first. He alleges to 
have effectively lost his chance to an appeal (cf. 
subsection 64(2) of the IRPa) due to the Minister’s 
breach of the duty of fairness. 

[28]  If the Minister did not want, for a conviction on 
the applicant’s outstanding charge, to cancel the stay 
through subsection 68(4), then the applicant contends 
that he must have intended an implied exception be 
included in the terms of the adR stay order. The im-
plied exception would be similar to the explicit one 
that was included by the Minister in Malarski. In that 
case, the Minister included an express term in the stay 
order which specified that the condition that Malarski 
“not commit any criminal offences” would not be 
broken by a conviction on certain outstanding charges. 
The Court held that the express exception was suffi-
cient to prevent the operation of subsection 68(4) from 
cancelling the stay. 

[29]  The applicant submits that “the underlying ratio-
nale in Malarski was that the Minister’s intentions in 
consenting to stay orders should be binding and not 
subsequently reversed by strict operation of law” (appli-
cant’s memorandum, at paragraph 17). He also contends 
that the same “rationale is applicable to the facts of this 
case and that the Minister’s conduct in the adR pro-
ceedings is consistent with there being no intention that 
a subsequent conviction for the September 8, 2006 of-
fence altering the Minister’s consent to the stay order” 
(applicant’s memorandum, at paragraph 17).
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[30]  d’après le demandeur, le fait que la SaI n’a pas 
reconnu cette exception implicite dans l’ordonnance de 
sursis constitue à la fois une erreur de droit et de fait. 
L’erreur peut en partie être attribuée à une appréciation 
incorrecte des faits de la part de la SaI, celle-ci ayant 
déclaré que le ministre n’était pas au courant à l’époque 
de l’accusation en instance sous le coup de laquelle était 
alors le demandeur. 

[31]  Subsidiairement, le demandeur avance que la 
divulgation par le ministre de l’accusation en instance 
dans le cadre du MaRL, ainsi que sa recommandation 
de régler la question au moyen d’un sursis avaient eu 
pour effet de susciter une attente légitime et raisonnable 
chez le demandeur, à savoir [traduction] « qu’une 
déclaration subséquente de culpabilité pour une “ancien-
ne” infraction n’aurait aucun effet sur le sursis ou sur 
l’appel de la mesure d’expulsion » (mémoire du deman-
deur, au paragraphe 17). 

[32]  dans son dernier argument, le demandeur  s’attaque 
à la conclusion de la SaI selon laquelle la jurisprudence 
de la Cour fédérale l’obligeait à maintenir la condamnation 
du demandeur relativement à l’accusation en instance, 
faisait intervenir le paragraphe 68(4) et révoquait son 
sursis. Le demandeur prétend que cette conclusion de la 
SaI constitue une erreur de droit et estime que la SaI a 
considéré à tort que le jugement Malarski, précité, souscrit 
au principe que le paragraphe 68(4) s’applique dans les cas 
où une condamnation a été prononcée après l’octroi du 
sursis relativement à une infraction commise avant l’octroi 
du sursis. 

[33]  quant au jugement Bui, précité, sur lequel s’est 
fondée la SaI, le demandeur admet que le juge Martineau 
a effectivement décidé que le paragraphe 68(4) s’appli-
quait dans les cas où une condamnation a été prononcée 
après l’octroi du sursis à l’égard d’une infraction com-
mise avant l’octroi du sursis, mais fait remarquer qu’une 
question a été certifiée. 

[34]  Le demandeur soutient également qu’une autre 
cour pourrait raisonnablement rejeter plusieurs des 
principaux motifs énoncés dans Bui, précité, pour justi-
fier son interprétation et décider, entre autres, que :

[30]  according to the applicant, the Iad’s failure to 
recognize this implied exclusion in the stay constitutes 
both an error of law and fact. The error can be partially 
attributed to the Iad’s incorrect appreciation of the facts 
when it stated that the Minister did not know about the 
applicant’s outstanding charge at the time. 

[31]  alternatively, the applicant submits that the 
Minister’s adR disclosure of the outstanding charge 
together with its recommendation to resolve the matter 
by means of a stay order created a legitimate and reason-
able expectation for the applicant “that his subsequent 
conviction for an ‘old’ offence had no bearing on his 
Stay Order or appeal from deportation” (applicant’s 
memorandum, at paragraph 17). 

[32]  The applicant’s final argument addresses the 
Iad’s determination that Federal Court case law bound 
it to hold the applicant’s conviction for the outstanding 
offence activated subsection 68(4) and cancelled his stay 
order. The applicant claims that this finding by the Iad 
constitutes an error in law. The Iad incorrectly held that 
the decision in Malarski, above, stands for the principle 
that subsection 68(4) finds application when there is a 
post-stay conviction for a pre-stay charge. 

[33]  as for the Iad’s reliance on Bui, above, the ap-
plicant concedes that Justice Martineau did determine 
that subsection 68(4) was triggered when there is a 
post-stay conviction for a pre-stay charge but notes that 
a question was certified.

[34]  The applicant also argues that another court might 
reasonably disagree with several of the key reasons of-
fered in Bui, above, to justify its interpretation and find, 
inter alia, that:
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1) à l’encontre du motif énoncé au paragraphe 46 de la 
décision Bui, le paragraphe 68(4) a bel et bien une 
fonction d’ordre pratique même s’il ne vise que les in-
fractions commises après le sursis, à savoir [traduction] 
« la révocation du sursis et le classement de l’appel 
lorsqu’un individu visé par un sursis commet ultérieu-
rement une infraction décrite au paragraphe 36(1), et ne 
laisse pas la décision à la discrétion de la Section d’ap-
pel, comme c’est le cas lorsqu’un individu commet une 
infraction non visée par le paragraphe 36(1) » (mémoire 
du demandeur, au paragraphe 20(iii)); 

2) [traduction] « lorsqu’une interprétation stricte du 
paragraphe 68(4) donne lieu à une conséquence qui ne 
permettrait d’atteindre aucun objectif pénal légitime 
ni ne servirait des fins légitimes d’application de la loi 
en vue d’assurer la sécurité des habitants du Canada 
[…], il convient alors d’interpréter différemment le li-
bellé du paragraphe » (mémoire du demandeur, au 
paragraphe 20(iii)).

[35]  Enfin, le demandeur soutient que les faits de 
l’affaire Bui, précitée, étaient distincts des faits de l’es-
pèce à plusieurs égards importants, à savoir : 1) rien 
n’indique que M. Bui n’était pas représenté par un 
conseiller juridique; 2) l’ordonnance de sursis n’avait 
pas été prononcée par la SaI sur la recommandation du 
ministre dans le cadre du MaRL, mais après que le té-
moignage de M. Bui eut été entendu lors de la procédure 
d’appel; et 3) dans l’affaire Bui, précitée, le ministre 
n’était pas au courant de l’existence d’une infraction en 
instance et des accusations dont l’intéressé faisait l’objet 
à l’époque où le sursis a été accordé.

B.  Observations du défendeur

[36]  Le défendeur soutient qu’il n’y a eu aucun abus 
de procédure ou manquement à l’obligation d’équité 
procédurale en l’espèce, car le demandeur avait été 
mis au courant de l’accusation qui avait été portée contre 
lui au criminel aussi bien lors de l’enquête que de l’ap-
pel devant la SaI. Le sommaire de l’entente convenue 
entre les parties indique clairement au paragraphe 5 
que le sursis allait être révoqué et son appel classé 
conformément au paragraphe 68(4) si le demandeur était 

(1) contrary to the reason provided at paragraph 46 of 
Bui, subsection 68(4) does serve a practical purpose 
even when limited to offences committed after the stay, 
namely, “the mandatory cancellation of a stay and ter-
mination of appeal when a person under stay subse-
quently commits a subsection 36(1) offence, rather than 
leaving it [to] the discretion of the appeal division in 
reconsideration, as is the case when the person commits 
a non-subsection 36(1) offence” (applicant’s memoran-
dum, at paragraph 20(iii)); and

(2) “where a strict interpretation of the literal language 
in ss. 68(4) leads to a consequence that serves no legiti-
mate criminal purpose and no legitimate immigration 
enforcement purpose of ensuring safety and security of 
the residents in Canada … an alternate interpretation of 
the language [of the subsection is preferable]” (appli-
cant’s memorandum, at paragraph 20(iii)).

[35]  It was finally submitted by the applicant that the 
facts in Bui, above, were distinct from those in the case 
at hand on several important facts, namely: (1) there is 
no indication that Mr. Bui was not represented by legal 
counsel; (2) the stay order was not issued by the Iad in 
circumstances of a Minister’s recommendation in adR 
but after hearing, Mr. Bui’s testimony in the appeal 
proceedings; and (3) the Minister in Bui, above, did not 
have knowledge of the outstanding offence and charges 
at the time of the stay order.

B. Respondent’s submissions

[36]  The respondent submits that there was no abuse 
of process or breach of procedural fairness in the case 
at hand because the applicant was made aware of the 
outstanding criminal charge against him in both the 
admissibility hearing and the Iad appeal. The summary 
agreement executed by the applicant clearly indicates, 
at paragraph 5, that his stay will be cancelled and appeal 
terminated pursuant to subsection 68(4) if he is con-
victed of another offence referred to in subsection 36(1).
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reconnu coupable d’une autre infraction mentionnée 
au paragraphe 36(1).

[37]  Le défendeur insiste sur le fait que le défaut du 
demandeur de se décharger de l’accusation criminelle 
en instance avant le recours au MaRL proposé par la 
SaI ne peut être imputé au ministre et que c’était à lui 
d’y voir. Le prétexte selon lequel il ne pouvait savoir que 
la condamnation prononcée après l’octroi du sursis à 
l’égard d’une infraction commise avant l’octroi du sursis 
allait avoir pour effet d’annuler le sursis parce qu’il était 
représenté par un ami de la famille n’est donc pas vala-
ble. Le défendeur soutient que la jurisprudence établit 
clairement qu’une partie doit subir les conséquences de 
l’incurie de son conseil. 

[38]  S’agissant de l’exception implicite, le défendeur 
fait remarquer que la SaI a pris l’argument en compte et 
décidé que l’ordonnance de sursis ne renfermait aucune 
condition, implicite ou explicite. Le défendeur soutient 
que, qu’il y ait eu ou non des conditions d’exception, le 
ministre n’est pas autorisé à empêcher l’application du 
paragraphe 68(4) par le biais des conditions d’une ordon-
nance de sursis. Le défendeur prétend que les 
circonstances de l’affaire Malarski, précitée, diffèrent de 
l’espèce en ce sens que l’affaire Malarski faisait interve-
nir l’article 197 de la LIPR. Cet article dispose que 
« l’intéressé qui fait l’objet d’un sursis au titre de l’an-
cienne loi et qui n’a pas respecté les conditions du sursis, 
est assujetti à la restriction du droit d’appel prévue par 
l’article 64 de la présente loi, le paragraphe 68(4) lui 
étant par ailleurs applicable ». Le demandeur soutient 
que s’il est vrai que, en vertu de la LIPR, le manquement 
à une condition d’une or donnance de sursis ne déclenche 
pas l’application du paragraphe 68(4), il peut entraîner 
l’application du  paragraphe 68(2). Seule une déclaration 
de culpabilité aux termes du paragraphe 36(1) prononcée 
postérieu rement au sursis peut déclencher l’application 
du paragraphe 68(4). 

VII.  analyse

a. abus de procédure et manquement à l’obligation 
d’équité procédurale 

[37]  The respondent insists that the applicant’s failure 
to deal with his outstanding criminal charge before the 
Iad’s adR proceedings cannot be imputed on the 
Minister and that this was his responsibility. The ap-
plicant’s excuse that he was represented by a family 
friend and could, therefore, not have known that his 
post-stay conviction for a pre-stay charge would cancel 
the stay is invalid. The respondent maintains the case 
law is clear that a party must suffer the consequences 
of his counsel.

[38]  On the implied exclusion condition, the respon-
dent notes that the Iad considered the argument and 
found that there were no conditions (implied or express) 
in the stay order. Regardless of whether or not there were 
any exclusion conditions, the respondent maintains that 
the Minister is not permitted to exclude the application 
of subsection 68(4) through conditions in a stay order. 
The respondent argues that the situation in Malarski, 
above, is distinguishable from the case at bar in that 
Malarski involved the application of section 197 of the 
IRPa. Section 197 provides that “if an appellant who has 
been granted a stay under the former act breaches a 
condition of the stay, the appellant shall be subject to the 
provisions of section 64 and subsection 68(4) of this 
act”. The applicant submits that under the IRPa, a 
breach of a condition of a stay order does not trigger 
subsection 68(4) but may lead to the application of sub-
section 68(2). The only event that activates subsection 
68(4) is a post-stay conviction under subsection 36(1). 

VII. analysis

a. abuse of process/breach of the duty of proce-
dural fairness
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[39]  Le demandeur soutient que, si le ministre voulait 
qu’une condamnation pour une infraction antérieure 
au sursis qui aurait été prononcée après l’octroi d’un 
sursis ait pour effet de déclencher l’application du para-
graphe 68(4) et de révoquer l’ordonnance de sursis 
accordée dans le cadre du MaRL, il se serait alors rendu 
coupable d’un abus de procédure ou d’un manquement 
à l’obligation d’équité procédurale. Plus précisément, le 
ministre a commis un abus de procédure et un manque-
ment à l’obligation d’équité procédurale en encourageant 
le demandeur à accepter les conditions de l’ordonnance 
de sursis sans d’abord se libérer d’une accusation en 
instance connue.

[40]  La jurisprudence indique clairement que, pour 
établir un abus de procédure, « il doit y avoir une preuve 
accablante que les procédures examinées sont injustes 
au point qu’elles sont contraires à l’intérêt de la justi-
ce » (R. c. Power, [1994] 1 R.C.S. 601 (Power), à la 
page 616). Plus précisément, ce n’est que « si la preuve 
démontre clairement l’existence de motifs illégitimes, 
de mauvaise foi ou d’un acte si fautif qu’il viole la 
conscience de la collectivité à un point tel qu’il serait 
vraiment injuste et indécent de continuer » (Power, 
précité, à la page 616). Établir un abus de procédure en 
l’espèce nécessiterait par conséquent une preuve acca-
blante que le ministre avait des motifs illégitimes ou 
qu’il a agi de mauvaise foi. La Cour ne considère pas 
que le demandeur a présenté des éléments de preuve 
suffisants pour conclure à un abus de procédure de la 
part du ministre. Le demandeur n’avance que des preu-
ves circonstancielles pour établir que le ministre 
cherchait à le tromper en lui accordant un sursis tout en 
sachant que ce sursis serait révoqué de plein droit si le 
demandeur était reconnu coupable de l’accusation datant 
d’avant le prononcé du sursis. 

[41]  quoi qu’il en soit, même si le ministre savait 
que l’application du paragraphe 68(4) serait déclen-
chée si le demandeur était ultérieurement reconnu 
coupable de l’accusation en instance, le demandeur en 
a clairement été informé au paragraphe 5 du sommaire 
de l’entente. ni le ministre ni l’agent de règlement des 
litiges n’agissait comme conseiller juridique du deman-
deur, et ni l’un ni l’autre n’était tenu de lui expliquer le 
droit. La Cour fait aussi observer que le libellé du para-
graphe 5 n’a rien d’ambigu.

[39]  The applicant submits that if the Minister in-
tended that a post-stay conviction on the pre-stay charge 
would trigger subsection 68(4) and cancel the adR 
stay order then this constitutes an abuse of process on 
its part and/or a breach of the duty of fairness. More 
specifically, it was an abuse of process and breach of 
procedural fairness for the Minister to have encouraged 
the applicant to enter into the stay order without first 
resolving a known outstanding charge. 

[40]  The case law is clear that establishing an abuse 
of process “requires overwhelming evidence that the 
proceedings under scrutiny are unfair to the point that 
they are contrary to the interest of justice” (R. v. Power, 
[1994] 1 S.C.R. 601 (Power), at page 616 ). More spe-
cifically, there must be “conspicuous evidence of 
improper motives or of bad faith or of an act so wrong 
that it violates the conscience of the community, such 
that it would genuinely be unfair and indecent to pro-
ceed” (Power, above, at page 616). Establishing an 
abuse of process in this case, therefore, requires over-
whelming evidence that the Minister had improper 
motives or was acting in bad faith. The Court does not 
find that the applicant adduced sufficient evidence to 
establish an abuse of process by the Minister. The ap-
plicant offers but circumstantial evidence that the 
Minister intended to mislead the applicant into entering 
into the stay knowing that it would be cancelled by op-
eration of law if the applicant was convicted of his 
pre-stay charge. 

[41]  While the Minister may have known that sub-
section 68(4) would be triggered if the applicant was 
subsequently convicted of his outstanding charge, 
the applicant was clearly made aware of this fact, at 
paragraph 5 of the summary agreement. neither the 
Minister nor the adR member were the applicant’s legal 
counsel and they had no obligation to explain the law 
to him. The Court also notes that the wording of para-
graph 5 was unambiguous.
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[42]  La jurisprudence de la Cour indique clairement 
que l’obligation d’équité procédurale ne s’accroît pas 
lorsqu’une partie se représente elle-même. dans la déci-
sion Agri c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2007 
CF 349, au paragraphe 13, le juge Harrington explique 
que « [l]a partie qui décide de ne pas retenir les services 
d’un avocat n’a pas le droit de s’attendre à ce que la 
Commission agisse à la fois comme décideur et comme 
représentante à la fois ». dans Ngyuen c. Canada 
(Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 
2005 CF 1001, au paragraphe 17, le juge Teitelbaum a 
fait remarquer ceci :

La Commission n’a pas l’obligation de tenir lieu de procu-
reur pour un demandeur d’asile qui refuse de s’adresser à un 
avocat. Elle n’est pas tenue de dire au demandeur d’asile qu’il 
peut demander l’ajournement de l’audience et elle n’est pas 
tenue d’« instruire » le demandeur d’asile de tel ou tel point de 
droit soulevé par sa demande.

[43]  La Cour signale également qu’à l’époque de la 
conférence du MaRL, le demandeur était présumé 
innocent de l’accusation en instance. Rien au dossier 
ne permet d’établir que le ministre a recommandé le 
sursis en partant du principe que le demandeur était 
coupable ou qu’il allait plaider coupable. de plus, 
lorsque le demandeur a par la suite plaidé coupable de 
l’accusation en instance, il était représenté par un 
avocat. Pour toutes ces raisons, la Cour conclut qu’il 
n’y a eu ni abus de procédure ni manquement à l’obli-
gation d’équité procédurale.

B. Condition implicite

[44]  La Cour conclut aussi que rien ne prouve que le 
ministre ou l’agent de règlement des litiges aient eu 
l’intention d’attacher une condition implicite qui 
contrait l’application du paragraphe 68(4) dans le cas 
d’une déclaration de culpabilité prononcée après l’octroi 
du sursis à l’égard d’une accusation en instance. après 
avoir examiné le libellé du sommaire de l’entente à la-
quelle a consenti le demandeur, la Cour considère qu’il 
est impossible de conclure à l’existence d’une condition 
implicite ayant pour effet de contrecarrer l’application 
du paragraphe 68(4). Le paragraphe 5 du sommaire de 
l’entente établit très clairement la possibilité d’appliquer 
ledit paragraphe.

[42]  The jurisprudence of this Court is clear that the 
duty of procedural fairness does not increase when a 
party is self-represented. In Agri v. Canada (Citizenship 
and Immigration), 2007 FC 349, at paragraph 13, Justice 
Harrington explained that “[o]ne has no right to expect, 
by not retaining counsel, that the Board will act both 
as a decision-maker and as advocate for the applicant.” 
In Ngyuen v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), 2005 FC 1001, at paragraph 17, Justice 
Teitelbaum reasoned:

It is not the obligation of the Board to act as the attorney for 
a claimant who refuses to retain counsel. It is not the obliga-
tion of the Board to tell the claimant that he may ask for an 
adjournment of the hearing and it is not the obligation of the 
Board to “teach” the applicant the law on a particular matter 
involving his or her claim.

[43]  The Court also underlines the fact that at the time 
of the adR proceedings, the applicant was presumed 
innocent of his outstanding charge. There is no evidence 
on file to establish that the Minister recommended the 
stay assuming the applicant was guilty or that he would 
be pleading guilty. Furthermore, when the applicant 
subsequently pleaded guilty on his outstanding charge, 
he was represented by counsel. Given all of the above, 
the Court concludes that there was neither an abuse of 
process nor a breach of procedural fairness.

B. Implied condition

[44]  The Court also finds that there is no evidence that 
either the Minister or the adR member intended to in-
clude an implied condition excluding the activation of 
subsection 68(4) for a post-stay conviction of the out-
standing charge. as the Court reviewed the wording of 
the summary agreement executed by the applicant, there 
is no possible interpretation or inference leading to the 
existence of an implied condition excluding the applica-
tion of subsection 68(4). Paragraph 5 of the summary 
agreement is quite clear on a potential application of 
subsection 68(4).
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C. La SaI a-t-elle fait erreur en appliquant les 
décisions Malarski et Bui, précitées?

[45]  La SaI n’a pas fait erreur en se fondant sur les 
décisions Malarski et Bui, précitées, ni en les appli-
quant. Le demandeur prétend que, contrairement à la 
conclusion de la SaI, en rendant sa décision dans 
Malarski, la Cour n’a pas maintenu qu’une déclaration 
de culpabilité rendue après l’octroi du sursis à l’égard 
d’accusations antérieures au sursis déclenche l’applica-
tion du paragraphe 68(4) de la LIPR. La Cour ne partage 
pas ce point de vue. au paragraphe 18 de la décision 
Malarski, précitée, la juge Simpson a conclu que la 
condamnation prononcée après l’octroi du sursis à 
l’égard d’accusations portées avant le sursis n’avait pas 
déclenché l’application du paragraphe 68(4) tout sim-
plement parce que l’ordonnance de sursis renfermait 
une exception à cette fin :

On ne renvoie dans la révocation qu’à la condamnation et, 
compte tenu de l’exception, la condamnation ne violait pas la 
seconde condition du sursis. Le paragraphe 68(4) de la LIPR, 
par conséquent, n’a pas entraîné la révocation du sursis de 
plein droit parce qu’on n’en aurait pas respecté une condition. 
La révocation est donc sans effet. 

[46]  La SaI a eu raison de conclure que la décision 
Malarski, précitée, étayait le principe voulant que, sauf 
lorsque l’ordonnance de sursis renferme une exception 
explicite, les condamnations postérieures au sursis ren-
dues à l’égard d’accusations portées avant l’octroi du 
sursis déclenchent effectivement l’application du 
paragraphe 68(4).

[47]  La Cour estime que le paragraphe 68(4) de la 
LIPR a pour objet de retirer à la SaI le pouvoir discré-
tionnaire dont elle jouit habituellement pour surseoir à 
une mesure de renvoi lorsqu’un individu qui a déjà béné-
ficié d’une décision favorable de la SaI commet une 
infraction grave, telle que définie au paragraphe 36(1) 
de la LIPR, et prouve de ce fait qu’il n’est pas réadapté. 
Cette disposition a pour effet de révoquer le sursis et de 
classer l’appel. 

[48]  Contrairement à la prétention du demandeur, 
certaines décisions de la Cour fédérale souscrivent au 
principe que l’application du paragraphe 68(4) est dé-
clenchée dans les cas de condamnation rendue après 

C. did the Iad err in applying the decisions in 
Malarski and Bui, above?

[45]  The Iad did not err in either relying on or ap-
plying the decisions in Malarski and Bui, above. The 
applicant submits that, contrary to what the Iad found, 
the Court in Malarski did not hold that post-stay convic-
tions for pre-stay charges triggered subsection 68(4) 
of the IRPa. The Court disagrees. at paragraph 18 of 
Malarski, above, Justice Simpson found that the respon-
dent’s post-stay conviction for his pre-stay charges did 
not trigger subsection 68(4) because there was an explicit 
exclusion in the stay order preventing just that:

The Cancellation refers only to the Conviction and, in view of 
the Exception, the Conviction did not breach the Second 
Condition of the Stay. accordingly, subsection 68(4) of the 
IRPa did not, in fact, cancel the Stay by operation of law based 
on a breach of the Stay. For this reason, the Cancellation is of 
no force and effect. 

[46]  The Iad correctly concluded that Malarski, 
above, supported the principle that, but for an explicit 
exclusionary term in the stay order, post-stay convic-
tions for pre-stay charges trigger the operation of 
subsection 68(4).

[47]  The Court finds that subsection 68(4) of the IRPa 
was enacted to remove the discretionary power normally 
held by the Iad to grant a stay of a removal order when 
a person who has already benefited from a positive deci-
sion of the Iad commits another serious offence, as 
defined in subsection 36(1) of the IRPa, thereby dem-
onstrating that he is not rehabilitated. It automatically 
cancels their stay and their appeal is terminated.

[48]  Contrary to the applicant’s claim, there are deci-
sions of the Federal Court supporting the triggering of 
subsection 68(4) in the event of a post-stay conviction 
for a pre-stay charge namely Bui and Malarski, above. 



[2014] 4 R.C.F. CaRaan c. Canada 261

l’octroi d’un sursis à l’égard d’une accusation portée 
avant le sursis, et notamment les décisions Bui et 
Malarski, précitées. La SaI a donc eu raison de se fon-
der sur ces décisions pour tirer ses conclusions. 

[49]  Le demandeur allègue également que la SaI s’est 
trompée en ne faisant pas de distinction entre les cir-
constances de l’affaire Bui et les circonstances de 
l’espèce; même s’il a raison, cela n’a aucun effet déter-
minant pour le motif suivant. Bien que la SaI n’ait 
effectivement pas pris en considération le fait que le 
ministre savait en l’espèce, contrairement à l’affaire Bui, 
qu’une accusation particulière restait en instance avant 
que ne commence la procédure du MaRL, elle a eu 
raison de s’en remettre à l’interprétation du paragra-
phe 68(4) confirmée par ladite décision. Les faits qui 
distinguent l’affaire Bui de la présente espèce sont per-
tinents au regard des arguments du demandeur sur l’abus 
de procédure et le manquement à l’équité procédurale. 
Étant donné les conclusions qu’a tirées la Cour relative-
ment à l’abus de procédure et au manquement à 
l’obligation d’équité procédurale, l’erreur de la SaI 
n’est pas fatale.

[50]  Le libellé de la Loi est clair et il faut lui attribuer 
son sens ordinaire. Le terme « reconnu coupable » au 
sens du paragraphe 68(4) de la LIPR signifie que l’indi-
vidu a été déclaré coupable ou condamné. Le législateur 
a tenu compte de la présomption d’innocence, et c’est 
pourquoi il a utilisé les termes « est reconnu coupable 
d’une autre infraction » (consulter Sullivan, dans 
Driedger on the Construction of Statutes, 3e éd., Toronto : 
Butterworths, 1994, à la page 7).

[51]  La Cour rejette l’argument du demandeur selon 
lequel le paragraphe 68(4) ne devrait pas être interprété 
comme révoquant le sursis de la mesure de renvoi par 
suite d’une condamnation rendue après l’octroi du sursis 
relativement à une accusation antérieure au sursis 
au motif que l’interprétation du paragraphe 68(4) dans le 
jugement Bui, précité, donne lieu à une conclusion ab-
surde en ce sens que des individus différents seraient 
traités différemment pour des raisons insuffisantes (se 
reporter à Sullivan, dans Sullivan and Driedger on the 
Construction of Statutes, 4e éd., Toronto : Butterworths, 
2002, aux pages 235 à 257). L’interprétation du 
juge Martineau dans la décision Bui, précitée, est 

The Iad was justified in relying on those decisions in 
arriving at its conclusions. 

[49]  The applicant’s other argument that the Iad erred 
in failing to distinguish the facts in Bui from the case at 
hand is correct but not determinative for the following 
reason. While it is true that the Iad member failed to 
appreciate that, in contrast to the situation in Bui, the 
Minister in the present case was aware of the specific 
charge pending against the applicant before the adR 
proceedings, it was nonetheless justified in relying on 
the interpretation of subsection 68(4) reaffirmed by that 
decision. The facts distinguishing Bui from the case at 
bar are relevant to the applicant’s abuse of process and 
procedural fairness arguments. Given the Court’s find-
ings on the abuse of process and breach of procedural 
fairness claims, the Iad’s error is not fatal.

[50]  The words of the statute are clear and they must 
be assigned their ordinary meaning. The word “con-
victed” as used in subsection 68(4) of the IRPa means 
a finding of guilt or a conviction. Parliament was well 
aware of the presumption of innocence—hence the use 
of the words “and they are convicted of another of-
fence” (see Sullivan in Driedger on the Construction 
of Statutes, 3rd ed., Toronto: Butterworths, 1994, at 
page 7).

[51]  The Court rejects the applicant’s argument that 
subsection 68(4) should not be interpreted as cancelling 
the stay of the applicant’s removal order for a post-stay 
conviction of a pre-stay charge on the basis that the in-
terpretation of subsection 68(4) in Bui, above, leads 
to an absurd conclusion in that different persons would 
be receiving different treatment for inadequate rea-
sons (see Sullivan in Sullivan and Driedger on the 
Construction of Statutes, 4th ed., Toronto: Butterworths, 
2002, pages 235‒257). The interpretation outlined by 
Justice Martineau in Bui, above, is correct and this Court 
finds no valid reason to depart from it. If persons are 
treated differently, it is not due to the interpretation of 
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correcte et la Cour ne trouve aucune raison valable de 
l’écarter. Si traitement différent il y a, ce n’est pas parce 
que le paragraphe 68(4) a été interprété comme limitant 
la compétence de la SaI mais plutôt, comme dans la 
présente espèce, parce que le demandeur n’a pas réussi 
à se décharger de l’accusation en instance qui pesait 
contre lui. 

[52]  Le conseil du demandeur a fait valoir que le rejet 
de la présente demande donnerait lieu à une injustice. La 
Cour souscrit aux extraits qui suivent (paragraphes 53 
et 54) de la décision Bui, précitée, étant donné qu’ils 
s’appliquent à la présente affaire. 

Si la primauté du droit est un élément cardinal, la justice 
 requiert également que le défendeur soit traité avec équité par 
le ministre. À ce chapitre, le défendeur ne se retrouve pas au-
jourd’hui sans aucun recours. ainsi, il peut continuer de 
demeurer au Canada si un permis de séjour temporaire lui est 
délivré par un agent d’immigration conformément à l’article 24 
[…] de la LIPR. On parle, bien entendu, d’un pouvoir de nature 
discrétionnaire dont l’exercice est encadré par la politique 
ministérielle, IP1, Permis de séjour temporaire (CIC). Bien que 
l’agent ne soit pas lié par celle-ci, on peut s’attendre néanmoins 
qu’il tiendra compte des directives du ministre.

Or, un permis de séjour temporaire peut être délivré à une 
personne interdite de territoire pour criminalité qui est visée 
par une mesure de renvoi, lorsque, par exemple, le besoin de 
demeurer au Canada est impérieux et suffisant pour l’emporter 
sur le risque. Sans me prononcer sur la question, à première 
vue, il semble que dans le cas du défendeur, le risque couru par 
les Canadiens ou par la société canadienne est minime, d’autant 
plus que l’infraction pour laquelle le défendeur a été condamné, 
i.e. celle qui a entraîné la fermeture de son dossier d’appel, a 
été commise avant que la SaI n’émette un sursis fondé sur les 
considérations humanitaires. Le défendeur était donc bien en-
gagé dans le processus de sa réhabilitation lorsqu’il a été 
condamné une seconde fois pour le même type d’infraction 
non violente que la première fois, de sorte que l’on ne peut 
présumer à l’avance qu’une demande de permis de séjour 
temporaire sera automatiquement refusée ici. au contraire, 
l’agent ne peut agir de façon arbitraire et capricieuse, et doit 
être en mesure de motiver sa décision de refuser ou d’accorder 
un permis de séjour temporaire, laquelle est révisable par la 
Cour en principe.

[53]  Le demandeur a également la possibilité de pré-
senter une demande fondée sur l’article 25 pour motifs 
d’ordre humanitaire. 

subsection 68(4) as limiting the jurisdiction of the Iad 
but rather, as in the case at bar, because of the applicant’s 
failure to properly deal with his outstanding charges.

[52]  Counsel for the applicant has underlined before 
the Court the injustice that would result from a dis-
missal of this application. The Court espouses the 
following paragraphs (paragraphs 53 and 54) from Bui, 
cited above, inasmuch as they are applicable to the 
present case.

If the rule of law is of primordial importance, justice also 
requires that the respondent be treated with fairness by the 
Minister. On this point, the respondent is not without any re-
course today. Thus, he may continue to remain in Canada if a 
temporary resident permit is issued to him by an immigration 
officer in accordance with section 24 … of the IRPa. We are 
talking about, of course, discretionary power, the exercise of 
which is governed by departmental policy, IP1, Temporary 
Resident Permits (CIC). Even though the officer is not bound 
by this, we can nevertheless expect the officer to take the 
Minister’s directives into account.

However, a temporary resident permit may be issued to a 
person who is inadmissible on grounds of criminality who is 
the subject of a removal order when, for example, the need to 
remain in Canada is compelling and sufficient to outweigh 
the risk. Without opining on the issue, at first glance, it seems 
that, in the respondent’s case, the risk to Canadians or to the 
Canadian society is minimal, especially since the offence for 
which the respondent was convicted, i.e. that which resulted 
in the closure of his appeal file, was committed before the 
Iad issued a stay based on humanitarian and compassionate 
grounds. The respondent was therefore very engaged in the 
rehabilitation process when he was convicted a second time for 
the same type of non-violent offence as the first time, with the 
result that it cannot be assumed in advance that a temporary 
resident permit application would automatically be refused 
here. To the contrary, the officer cannot act in a perverse or 
capricious manner, and must be able to provide reasons for his 
or her decision to refuse or grant a temporary resident permit, 
which is reviewable by the Court in principle.

[53]  The applicant also has the option of making a 
section 25 claim for H&C considerations. 
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VIII. Certification

[54]  Lorsqu’elles ont été consultées sur la possibilité 
de certifier une question de portée générale, les parties 
ont d’un commun accord proposé que la question sui-
vante soit certifiée :

Le paragraphe 68(4) de la LIPR s’applique-t-il unique-
ment, dans le cas où il est sursis à une mesure de renvoi, 
aux condamnations pour des infractions commises après 
l’octroi du sursis? 

[55]  La Cour est d’avis que la question gagnerait à être 
reformulée comme ceci : 

Dans le cas où il est sursis à une mesure de renvoi, le 
paragraphe 68(4) de la LIPR s’applique-t-il uniquement 
aux condamnations prononcées à l’égard des infractions 
mentionnées au paragraphe 36(1) qui sont commises 
après l’octroi du sursis? 

[56]  Cette question est très semblable à la question 
certifiée par le juge Martineau dans le jugement Bui, 
précité. Malheureusement, cette affaire n’a pas été por-
tée devant la Cour d’appel fédérale.

[57]  Pour qu’une question soit certifiée, il doit s’agir 
d’une question grave de portée générale qui permet-
trait de régler un appel (voir Zazai c. Canada (Ministre 
de la Citoyenneté et de l’Immigration, 2004 CaF 89, au 
paragraphe 11). Une question grave de portée générale 
est une question qui transcende le contexte factuel 
 particulier dans lequel elle se pose et qui mène à une 
réponse d’application générale (Boni c. Canada (Ministre 
de la Citoyenneté et de l’Immigration), 2006 CaF 68, 
au paragraphe 10).

[58]  En l’espèce, les conditions sont réunies et la 
Cour certifiera par conséquent une question. 

JUGEMEnT

La COUR ORdOnnE que la demande soit rejetée. La 
question grave de portée générale suivante est certifiée :

VIII. Certification

[54]  When canvassed on the possibility of certifying 
a question of general importance, the parties jointly 
suggested that the following question be certified:

Does subsection 68(4) of the IRPA apply only to con-
victions, during a stay of removal order, for offences 
committed after the beginning of the stay?

[55]  The Court believes the question is better phrased 
as follows: 

During a stay of removal order, does subsection 68(4) of 
the IRPA only apply to convictions for subsection 36(1) 
offences committed after the beginning of the stay?

[56]  This question is quite similar to the question cer-
tified by Justice Martineau in Bui, above. Unfortunately, 
that case failed to proceed before the Federal Court 
of appeal.

[57]  In order for a question to be certified, it must be 
a serious question of general importance that is dis-
positive of an appeal (see Zazai v. Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration), 2004 FCa 89, 36 Imm. 
L.R. (3d) 167, at paragraph 11). a serious question of 
general importance is one that transcends the particular 
factual context in which it arose and the answer to which 
it leads should be of general application (see Boni v. 
Canada (Minister of Citizenship and Immigration), 2006 
FCa 68, 61 admin. L.R. (4th) 21, at paragraph 10). 

[58]  In this case, the requirements are met and the 
Court will, therefore, certify a question.

JUdGMEnT

THIS COURT’S JUdGMEnT is that the application is 
dismissed. The following question of general importance 
is certified:
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Dans le cas où il est sursis à une mesure de renvoi, le 
paragraphe 68(4) de la LIPR s’applique-t-il uniquement 
aux condamnations prononcées à l’égard des infractions 
mentionnées au paragraphe 36(1) qui sont commises 
après l’octroi du sursis?

During a stay of removal order, does subsection 68(4) of 
the IRPA only apply to convictions for subsection 36(1) 
offences committed after the beginning of the stay?
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Citizenship and Immigration — Status in Canada — 
Permanent Residents — Humanitarian and Compassionate 
Considerations — Judicial review of decision by immigration 
officer denying application for humanitarian and compas
sionate (H&C) consideration under Immigration and Refugee 
Protection Act (IRPA), s. 25 — Applicant, citizen of Guyana, 
arriving in Canada after attack — Arguing officer’s treatment 
of hardship unreasonable because officer copying from other 
file, assuming facts foreign to applicant’s situation — Decision 
unreasonable because officer using reasons from another mat
ter to justify rejection of application — Factual errors at very 
heart of officer’s reasoning — Officer not accurately appreci
ating, analysing situation — Conclusion also falling outside 
range of reasonable outcomes — Difficult to reconcile with 
purpose of H&C provisions in IRPA, Canada’s humanitarian 
tradition — Case herein what Parliament had in mind when 
providing discretion to waive compliance with IRPA — 
Application allowed.

this was an application for judicial review of a decision 
by an immigration officer denying the applicant’s application 
for humanitarian and compassionate (H&C) consideration 
under section 25 of the Immigration and Refugee Protection 
Act (iRPa). 

the applicant, a citizen of Guyana, arrived in Canada fol-
lowing a brutal attack on her and her family. the applicant 
argued, inter alia, that the officer’s treatment of the hardship 

iMM-1594-12
2013 CF 482

Jasmattie De Coito (demanderesse)
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Le ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration et 
le ministre de la Sécurité publique et de la Protection 
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répertorIé : de CoIto c. Canada (CItoyenneté et 
ImmIgratIon)

Cour fédérale, juge Gleason—toronto, 6 décembre 
2012; edmonton, 7 mai 2013.

Citoyenneté et Immigration — Statut au Canada — 
Résidents permanents — Motifs d’ordre humanitaire 
— Contrôle judiciaire d’une décision par laquelle une agente 
d’immigration a rejeté la demande fondée sur des motifs 
d’ordre humanitaire (CH) de la demanderesse en vertu de 
l’art. 25 de la Loi sur l’immigration et la protection des réfu
giés (LIPR) — La demanderesse, une citoyenne de Guyana, est 
arrivée au Canada après avoir été agressée — Elle a fait valoir 
que l’agente n’a pas traité de façon raisonnable la question 
des difficultés puisque celleci a recopié les motifs d’un autre 
dossier et qu’elle s’est fondée sur des faits totalement étran
gers à la situation de la demanderesse — La décision n’était 
pas raisonnable, car l’agente a repris textuellement les motifs 
d’une autre affaire et les a cités pour justifier son rejet de la 
demande — Ces erreurs factuelles sont au cœur même du 
raisonnement de l’agente — L’agente n’a pas examiné ni 
analysé convenablement la situation — De plus, la conclusion 
tirée par l’agente n’appartient pas aux issues possibles accep
tables — Le résultat obtenu est difficilement conciliable avec 
l’objet des dispositions relatives aux motifs CH dans la LIPR 
et l’idée qu’il faut tenir compte de la tradition humanitaire du 
Canada — La cause en l’espèce est ce que le législateur devait 
avoir à l’esprit lorsqu’il a accordé le pouvoir discrétionnaire 
de renoncer à l’observation des dispositions de la LIPR — 
Demande accueillie.

il s’agissait d’une demande de contrôle judiciaire d’une déci-
sion par laquelle une agente d’immigration a rejeté la demande 
fondée sur des motifs d’ordre humanitaire (CH) de la demande-
resse en vertu de l’article 25 de la Loi sur l’immigration et la 
protection des réfugiés (la LiPR). 

La demanderesse, une citoyenne du Guyana, est arrivée au 
Canada après qu’elle-même et les membres de sa famille eurent 
été sauvagement agressés. La demanderesse a fait valoir, entre 
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that she would suffer if returned to Guyana was unreasonable 
because the officer copied from another file and assumed 
facts that were wholly foreign to her situation. 

at issue was whether the officer’s treatment of the issue of 
hardship was unreasonable. 

Held, the application should be allowed.

the decision was unreasonable because the officer cut and 
pasted from reasons in another matter and used those reasons 
to justify rejecting the applicant’s claim that she would suffer 
unusual, undeserved or disproportionate hardship if she re-
turned to Guyana. Factual errors were at the very heart of the 
officer’s reasoning. the failure to accurately appreciate and 
analyse the applicant’s situation rendered the officer’s deci-
sion unreasonable. 

While the above was determinative of the application, it 
was also noted that the conclusion reached by the officer fell 
outside the range of reasonable outcomes. the purpose of 
H&C discretion as discussed in Citizenship and immigration 
Canada’s Inland Processing (IP), Chapter iP 5: immigrant 
applications in Canada made on Humanitarian or 
Compassionate Grounds “is to allow flexibility to approve 
deserving cases not covered by the legislation” and “to up-
hold Canada’s humanitarian tradition”. the result reached in 
this case was difficult to reconcile with the purpose of the 
H&C provisions in the act and the notion that consideration 
needed to be given to Canada’s humanitarian tradition. the 
applicant has no real roots in Guyana and experienced signifi-
cant trauma in that country. Her case is what Parliament had 
in mind when it provided the respondent Minister of 
Citizenship and immigration discretion to waive compliance 
with iRPa. 

the officer’s decision was set aside and the matter remit-
ted to the respondent, the Minister of Citizenship and 
immigration, for reconsideration. 

StatUteS anD ReGULationS CiteD

Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 2001, c. 27, 
ss. 25, 74.

autres, que l’agente n’a pas traité de façon raisonnable la 
 question des difficultés que la demanderesse connaîtrait vrai-
semblablement si elle était renvoyée au Guyana puisque 
l’agente a recopié les motifs d’un autre dossier et qu’elle s’est 
fondée sur des faits totalement étrangers à la situation en cause. 

il s’agissait de savoir si le traitement par l’agente de la 
question de la difficulté était déraisonnable. 

Jugement : la demande doit être accueillie.

La décision n’était pas raisonnable, car l’agente a repris 
textuellement les motifs d’une autre affaire et les a cités pour 
justifier son rejet de l’allégation de la demanderesse selon 
 laquelle elle serait exposée à des difficultés inhabituelles, in-
justifiées ou démesurées si elle retournait au Guyana. Ces 
erreurs factuelles sont au cœur même du raisonnement de 
l’agente. Le fait que la situation de la demanderesse n’a pas 
été examinée ni analysée convenablement a rendu la décision 
de l’agente déraisonnable. 

Même si la conclusion ci-dessus permettait de trancher la 
demande, il convenait également de signaler que la conclu-
sion tirée par l’agente n’appartenait pas aux issues possibles 
acceptables. L’objet du pouvoir discrétionnaire relatif aux de-
mandes CH tel qu’il est analysé dans le guide de Citoyenneté 
et immigration Canada intitulé Traitement des demandes au 
Canada (IP), Chapitre iP 5 : Demande présentée par des im-
migrants au Canada pour des motifs d’ordre humanitaire, est 
de « donne[r] la latitude nécessaire à l’approbation des cas 
non prévus dans la Loi » et de « contribu[er] […] au maintien 
de la tradition humanitaire du Canada ». Le résultat obtenu en 
l’espèce était difficilement conciliable avec l’objet des dispo-
sitions relatives aux motifs CH dans la Loi et l’idée qu’il faut 
tenir compte de la tradition humanitaire du Canada. La de-
manderesse n’a pas vraiment de racines au Guyana où elle a 
subi d’importants traumatismes. La cause de la demande-
resse est ce que le législateur avait à l’esprit lorsqu’il a 
accordé au ministre de la Citoyenneté et de l’immigration le 
pouvoir discrétionnaire de renoncer à l’observation des dispo-
sitions de la LiPR. 

La décision de l’agente a été annulée et l’affaire a été ren-
voyée au défendeur, le ministre de la Citoyenneté et de 
l’immigration, pour qu’il procède à un nouvel examen. 

LoiS et RÈGLeMentS CitÉS

Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, L.C. 
2001, ch. 27, art. 25, 74.
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Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement et du jugement rendus par 

[1]  La juge gLeason : La demanderesse, 
Mme De Coito, est une citoyenne du Guyana d’origine 
ethnique in dienne âgée de 59 ans. elle vit au Canada 
avec des membres de sa famille depuis plus d’une dé-
cennie. elle a quitté le Guyana après qu’elle-même, son 
époux, sa fille et sa nièce eurent été sauvagement 
agressés. Des truands ont pénétré par effraction dans 
leur domicile, agressé l’époux de la demanderesse et 
violé collecti vement Mme De Coito, sa fille et sa nièce. 
L’époux de la demanderesse est décédé des suites de 
l’agression. Malheureusement, il s’agissait de la seconde 
attaque du genre : quelques années plus tôt, le premier 
époux de la demanderesse avait également été agressé 
et tué au Guyana.

[2]  Mme De Coito a fait une demande d’asile au 
Canada en invoquant les expériences qu’elle avait subies 
et le risque auquel les indo-Guyaniens sont exposés au 
Guyana; sa demande a été rejetée. elle a également de-
mandé et obtenu un examen des risques avant renvoi, 
mais l’examen a aussi fait l’objet d’une décision défa-
vorable. elle a présenté une demande fondée sur des 
considérations d’ordre humanitaire (CH), en applica-
tion de l’article 25 de la Loi sur l’immigration et la 
protection des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27 (la LiPR ou 
la Loi), laquelle a été rejetée le 13 janvier 2012 par 
une agente principale de Citoyenneté et immigration 
Canada. La décision CH fait l’objet de la présente 
 demande de contrôle judiciaire. Mme De Coito prétend 
que l’agente a commis plusieurs erreurs susceptibles de 
contrôle durant le processus qui l’a menée à rendre une 
décision négative au sujet de sa demande, notamment 
les suivantes :

1. L’agente n’a pas tenu suffisamment compte des inté-
rêts supérieurs du beau-petit-fils de Mme De Coito, dont 
la demanderesse est très proche.

2. L’agente a fait abstraction de certains éléments de 
preuve essentiels qui ont été fournis, dont un disque 
compact contenant des coupures de presse provenant du 
Guyana et décrivant l’agression commise contre 
Mme De Coito et sa famille, ainsi que des observations 

The following are the reasons for judgment and 
judgment rendered in English by

[1]  gLeason j.: the applicant, Ms. De Coito, is 59 
years old and a citizen of Guyana of indian ethnicity. 
She has lived in Canada with members of her family for 
over a decade. She left Guyana as a result of a brutal 
attack on her, her husband, daughter and niece. thugs 
broke into their home, assaulted the applicant’s husband 
and gang-raped Ms. De Coito, her daughter and niece. 
the applicant’s husband died as a result of the attack. 
tragically, this was the second instance of a similar at-
tack; several years earlier, the applicant’s first husband 
was also attacked and killed in Guyana.

[2]  Ms. De Coito applied for refugee status in Canada 
based on her past experience and the risk to the indo-
Guyanese in Guyana, and her claim was denied. She also 
sought and was granted a pre-removal risk assessment, 
which was likewise denied. She made an application 
for humanitarian and compassionate (H&C) consider-
ation under section 25 of the Immigration and Refugee 
Protection Act, S.C. 2001, c. 27 (the iRPa or the act), 
which was denied on January 13, 2012 by a senior im-
migration officer of Citizenship and immigration Canada. 
the H&C decision is the subject of the present applica-
tion for judicial review. Ms. De Coito argues that in 
rendering a negative decision in her application, the of-
ficer committed several reviewable errors, namely that:

1. the officer failed to give adequate consideration to 
the best interests of Ms. De Coito’s step-grandson, with 
whom she is very close; 

2. the officer ignored critical pieces of submitted evi-
dence, including a CD of news clips from Guyana, 
describing the attack on Ms. De Coito and her family 
and supplementary submissions from her counsel, con-
taining additional information regarding the alleged 
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complémentaires de son avocat, apportant des précisions 
au sujet des difficultés qu’éprouverait, selon la deman-
deresse, son beau-petit-fils si elle était renvoyée.

3. L’agente n’a pas traité de façon raisonnable la ques-
tion des difficultés que la demanderesse connaîtrait 
vraisemblablement si elle était renvoyée au Guyana; 
l’examen des motifs de l’agente révèle que celle-ci les a 
recopiés d’un autre dossier et qu’elle s’est fondée sur des 
faits totalement étrangers à la situation de Mme De Coito, 
de sorte que le résultat obtenu est déraisonnable.

[3]  Je dois seulement examiner le dernier point, car 
j’estime que la façon dont l’agente a traité la question 
de la difficulté en l’espèce n’est pas raisonnable et exige 
une intervention de la Cour.

[4]  en parvenant à cette conclusion, je reconnais que 
la norme de contrôle de la décision raisonnable s’appli-
que à la décision de l’agente et que, s’agissant d’une 
décision discrétionnaire comme celle-ci, la norme de la 
raisonnabilité commande de faire preuve d’une grande 
déférence à l’égard de la décision, de sorte que je ne puis 
substituer mon appréciation à celle de l’auteur de la déci-
sion (Kisana c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et 
de l’Immigration), 2009 CaF 189, [2010] 1 R.C.F. 360, 
aux paragraphes 18 et 20). Pour citer les mots du 
juge Binnie, s’exprimant au nom de la majorité dans 
l’arrêt Canada (Citoyenneté et Immigration) c. Khosa, 
2009 CSC 12, [2009] 1 R.C.S. 339 (Khosa), au para-
graphe 62, « [i]l ne s’agit pas de savoir » si je souscris ou 
non à la décision de l’agente, car c’est à l’agente que le 
législateur a confié la tâche de rendre la décision. en 
d’autres termes, une décision discrétionnaire sous- entend 
un large éventail d’issues possibles acceptables (voir 
Canada (Procureur général) c. Abraham, 2012 CaF 266, 
au paragraphe 42; Diabate c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration), 2013 CF 129, au paragraphe 24). 

[5]  Cela dit, les décisions discrétionnaires ne sont pas 
à l’abri d’un contrôle si les résultats obtenus sont dérai-
sonnables, et l’éventail d’issues possibles acceptables 
n’est pas infini. La jurisprudence récente de la Cour 
suprême du Canada précisant la teneur de la norme de 
la décision raisonnable établit clairement qu’une cour 
de révision doit examiner à la fois le raisonnement et le 
résultat obtenu pour déterminer si la décision d’un 

hardship her step-grandson would experience if the ap-
plicant is removed; and

3. the officer’s treatment of the hardship that the ap-
plicant would be likely to suffer if returned to Guyana 
is unreasonable because the officer’s reasons show she 
copied from another file and assumed facts that were 
wholly foreign to Ms. De Coito’s situation and because 
the result reached is unreasonable.

[3]  i need only address the final point as in my view 
the officer’s treatment of the issue of hardship in this 
case is unreasonable and demands intervention by this 
Court. 

[4]  in coming to this conclusion, i recognize that 
the reasonableness standard of review applies to the 
officer’s decision and that, in the context of a discre-
tionary decision like the present, the reasonableness 
standard mandates that considerable deference be given 
to the decision so that i cannot substitute my views for 
those of the officer (Kisana v. Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration), 2009 FCa 189, [2010] 1 
F.C.R. 360, at paragraphs 18 and 20). to borrow the 
words of Justice Binnie, writing for the majority in 
Canada (Citizenship and Immigration) v. Khosa, 2009 
SCC 12, [2009] 1 S.C.R. 339, at paragraph 62, whether 
i agree with the officer’s decision is “beside the point” 
because Parliament entrusted the officer to make the 
decision. Put another way, the range of permissible 
outcomes for a discretionary decision is large (see 
Canada (Attorney General) v. Abraham, 2012 FCa 266, 
[2013] 1 C.t.C. 69, at paragraph 42; Diabate v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2013 FC 129, 427 F.t.R. 
87, at paragraph 24).

[5]  that said, discretionary decisions are not immune 
from review if the results reached are unreasonable nor 
is the range of permissible outcomes without bounds. 
the Supreme Court of Canada’s recent jurisprudence 
elucidating the content of the reasonableness standard 
makes clear that a reviewing court must examine both 
the reasoning process and the outcome reached in evalu-
ating whether an administrative tribunal’s decision is 
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 tribunal administratif est raisonnable. Comme l’ont 
souligné les juges majoritaires dans l’arrêt Dunsmuir c. 
NouveauBrunswick, 2008 CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 190, 
au paragraphe 47, « [l]a cour de révision se demande 
dès lors si la décision et sa justification possèdent les 
attributs de la raisonnabilité ». De façon similaire, dans 
l’arrêt Newfoundland and Labrador Nurses’ Union 
c. TerreNeuveetLabrador (Conseil du Trésor), 
2011 CSC 62, [2011] 3 R.C.S. 708, au paragraphe 14, 
la juge abella, s’exprimant au nom de la Cour suprême, 
a écrit que « les motifs doivent être examinés en corré-
lation avec le résultat et ils doivent permettre de savoir 
si ce dernier fait partie des issues possibles ». La 
juge abella a récemment confirmé, dans l’arrêt Doré c. 
Barreau du Québec, 2012 CSC 12, [2012] 1 R.C.S. 395, 
que l’obligation imposée aux cours de révision d’éva-
luer les motifs et l’issue s’applique aux décisions 
discrétionnaires.

[6]  Rares sont les cas où un contrôle s’impose en 
 raison du caractère déraisonnable d’une décision discré-
tionnaire rendue par un tribunal, car il n’appartient pas 
à la cour de révision de réexaminer les facteurs pris en 
considération par le tribunal, pour autant qu’il ait exa-
miné les facteurs pertinents (Suresh c. Canada (Ministre 
de la Citoyenneté et de l’Immigration), 2002 CSC 1, 
[2002] 1 R.C.S. 3, au paragraphe 37). toutefois, la juris-
prudence a depuis longtemps établi qu’une intervention 
est justifiée dans les cas où le tribunal n’a pas tenu 
compte des facteurs pertinents ou s’est fondé sur des 
facteurs non pertinents pour en arriver à sa décision 
(voir p. ex. Maple Lodge Farms Ltd. c. Gouvernement 
du Canada, [1982] 2 R.C.S. 2). 

[7]  De plus, un contrôle peut être justifié si, après avoir 
fait état de l’une des principales considérations perti-
nentes, un tribunal fait ensuite abstraction de ce facteur 
au point où celui-ci perd pratiquement toute substance. 
Le problème s’est posé dans l’affaire Baker c. Canada 
(Ministre de la Citoyenneté et de l’Immi gration), 
[1999] 2 R.C.S. 817, où la Cour suprême a écarté une 
décision CH en partie parce que l’agent qui l’avait rendue 
avait minimisé à un point tel l’intérêt des enfants en 
cause qu’il les avait pour ainsi dire ignorés. S’exprimant 
au nom de la majorité, la juge L’Heureux-Dubé a écrit ce 
qui suit, au para graphe 66 : 

reasonable. as noted by the majority in Dunsmuir v. New 
Brunswick, 2008 SCC 9, [2008] 1 S.C.R. 190, at para-
graph 47, “a court conducting a review for 
rea sonableness inquires into the qualities that make a 
decision reasonable, referring both to the process of 
articulating the reasons and to outcomes.” Similarly, in 
Newfoundland and Labrador Nurses’ Union v. 
Newfoundland and Labrador (Treasury Board), 2011 
SCC 62, [2011] 3 S.C.R. 708, at paragraph 14, Justice 
abella, writing for the Court held that, “[t]he reasons 
must be read together with the outcome and serve the 
purpose of showing whether the result falls within a 
range of possible outcomes.” Justice abella recently 
confirmed in Doré v. Barreau du Québec, 2012 SCC 12, 
[2012] 1 S.C.R. 395, that the requirement of a review-
ing court to assess both reasons and outcome applies 
to discretionary decisions.

[6]  the instances where review is warranted due to the 
unreasonable nature of the result reached by a tribunal 
in making a discretionary decision will be few and far 
between because it is not for the reviewing court to re-
weigh the factors considered by the tribunal, provided 
the factors it considered are the relevant ones (Suresh v. 
Canada (Minister of Citizenship and Immigration), 2002 
SCC 1, [2002] 1 S.C.R. 3, at paragraph 37). Where, 
however, the tribunal fails to consider the relevant fac-
tors or considers irrelevant ones in coming to its 
decision, the case law has long recognized that such 
failure will provide the basis for intervention ( see e.g. 
Maple Lodge Farms Ltd. v. Government of Canada, 
[1982] 2 S.C.R. 2). 

[7]  in addition, if a tribunal merely lists a key rele-
vant consideration but then ignores that factor so as to 
effectively denude it of content, review may be war-
ranted. this, in fact, is what occurred in Baker v. Canada 
(Minister of Citizenship and Immigration), [1999] 2 
S.C.R. 817, where the Supreme Court set aside an 
H&C decision, in part because the officer who made the 
decision so diminished the interests of the affected 
children that he in effect ignored them. Writing for the 
majority in that case, Justice L’Heureux-Dubé wrote, at 
paragraph 66: 
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Le libellé du par. 114(2) et de l’art. 2.1 du règlement exige 
que le décideur exerce le pouvoir en se fondant sur « des rai-
sons d’ordre humanitaire » (je souligne). Ces mots et leur sens 
doivent se situer au cœur de la réponse à la question de savoir 
si une décision d’ordre humanitaire particulière constituait un 
exercice raisonnable du pouvoir conféré par le Parlement. La 
loi et le règlement demandent au ministre de décider si l’ad-
mission d’une personne devrait être facilitée pour des raisons 
humanitaires. ils démontrent que l’intention du Parlement est 
que ceux qui exercent le pouvoir discrétionnaire conféré par la 
loi agissent de façon humanitaire. notre Cour a jugé que le 
ministre est tenu d’examiner les demandes d’ordre humanitaire 
qui sont présentées […] De même, quand il procède à cet 
examen, le ministre doit évaluer la demande d’une manière qui 
soit respectueuse des raisons d’ordre humanitaire. [Souligné 
dans l’original.]

[8]  en l’espèce, la décision de l’agente n’est pas rai-
sonnable, car elle a repris textuellement les motifs d’une 
autre affaire et les a cités pour justifier son rejet de l’allé-
gation de Mme De Coito selon laquelle elle serait exposée 
à des difficultés inhabituelles, injustifiées ou démesurées 
si elle devait retourner au Guyana. L’agente a écrit ce 
qui suit :

[traduction] J’estime que si la demanderesse devait se réins-
taller au Guyana, il serait raisonnable de présumer qu’elle 
bénéficierait du soutien et de l’aide de leur autre fils et des 
frères et sœurs du demandeur principal, et qu’elle pourrait 
mettre à profit ses connaissances d’entrepreneure en restaura-
tion ou son expérience professionnelle acquise au Canada pour 
les aider à obtenir un emploi. Je conclus donc que les éléments 
examinés en l’espèce n’entraîneraient pas son exposition à des 
difficultés inhabituelles et injustifiées ou excessives s’il devait 
retourner à trinité.

[9]  Mme De Coito est une femme, elle n’est pas origi-
naire de trinité, elle n’a jamais travaillé dans un 
restaurant et elle n’a pas de fils au Guyana. ainsi, rien 
de ce qui figure au paragraphe précédent ne se rapporte 
à sa situation. Les défendeurs soutiennent que ce ne 
sont que des erreurs d’écriture et que l’agente a exposé 
ailleurs les faits relatifs à la demande de Mme De Coito 
avec exactitude. Les défendeurs estiment donc que les 
erreurs commises par la Commission ne justifient pas 
l’intervention de la Cour.

[10]  Je ne suis pas d’accord. Contrairement à ce que 
soutiennent les défendeurs, ces erreurs factuelles sont au 
cœur même du raisonnement de l’agente en l’espèce. Le 

the wording of s. 114(2) and of Regulation 2.1 requires that 
a decision-maker exercise the power based upon “compassion-
ate or humanitarian considerations” (emphasis added). these 
words and their meaning must be central in determining 
whether an individual H & C decision was a reasonable 
 exercise of the power conferred by Parliament. the legislation 
and regulations direct the Minister to determine whether the 
person’s admission should be facilitated owing to the existence 
of such considerations. they show Parliament’s intention that 
those exercising the discretion conferred by the statute act in 
a humanitarian and compassionate manner. this Court 
has found that it is necessary for the Minister to consider an 
H & C request when an application is made …. Similarly, 
when considering it, the request must be evaluated in a manner 
that is respectful of humanitarian and compassionate consider-
ations.[emphasis in original.]

[8]  Here, the officer’s decision is unreasonable be-
cause she cut and pasted from reasons in another matter 
and used those reasons to justify rejecting Ms. De Coito’s 
claim that she would suffer unusual, undeserved or 
disproportionate hardship if she were returned to 
Guyana. the officer wrote as follows:

… i find that should the applicant need to re-establish herself 
in Guyana, it would be reasonable to assume that she would 
have the support and assistance of their other son and the 
principal applicant’s siblings, and be able to apply their restau-
rant entrepreneur skills and/or their Canadian work experience 
to assist them in obtaining employment. thus, i find that 
should he return to trinidad, the elements assessed here would 
not contribute to a hardship that is unusual and undeserved 
or disproportionate.

[9]  Ms. De Coito is a woman, is not from trinidad, has 
never worked in a restaurant and does not have a son in 
Guyana. thus, nothing in the preceding paragraph ap-
plies to her situation. the respondents argue that these 
are merely clerical errors as the officer elsewhere ac-
curately set out the facts pertaining to Ms. De Coito’s 
claim. the respondents therefore assert that the errors 
made by the Board do not warrant intervention.

[10]  i disagree. Contrary to the respondents’ position, 
these factual errors are at the very heart of the officer’s 
reasoning in this case. the failure to accurately ap preciate 
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fait que la situation de la demanderesse n’a pas été 
examinée ni analysée convenablement rend la décision 
de l’agente déraisonnable. 

[11]  Même si cette dernière conclusion permet de 
trancher la présente demande, il convient également de 
signaler que la conclusion tirée par l’agente ne semble 
pas appartenir aux issues possibles acceptables. L’objet 
du pouvoir discrétionnaire relatif aux demandes CH est 
analysé à la section 2 du chapitre 5 du guide Traitement 
des demandes au Canada (IP), Chapitre iP 5 : Demande 
présentée par des immigrants au Canada pour des motifs 
d’ordre humanitaire, publié par le défendeur : 

Le pouvoir discrétionnaire relatif aux demandes CH donne 
la latitude nécessaire à l’approbation des cas non prévus dans 
la Loi lorsqu’il est justifié de le faire, contribuant ainsi au 
maintien de la tradition humanitaire du Canada. L’exercice du 
pouvoir discrétionnaire n’est donc pas contraire à la Loi ou au 
Règlement et représente plutôt une disposition complémentaire 
concourant aux objectifs de la Loi.

[12]  La juge L’Heureux-Dubé a aussi reconnu cet 
objet dans l’arrêt Baker, ayant exposé ce qui suit, au 
paragraphe 15 :

Les demandes de résidence permanente doivent normale-
ment être présentées à l’extérieur du Canada, conformément 
au par. 9(1) de la Loi. L’une des exceptions à cette règle est 
l’admission fondée sur des raisons d’ordre humanitaire. en 
droit, conformément à la Loi et au règlement, c’est le ministre 
qui prend les décisions d’ordre humanitaire, alors qu’en pra-
tique, ces décisions sont prises en son nom par des agents 
d’immigration […] en outre, même si, en droit, une décision 
d’ordre humanitaire est une décision qui prévoit une dispense 
d’application du règlement ou de la Loi, en pratique, il s’agit 
d’une décision, dans des affaires comme celle dont nous 
sommes saisis, qui détermine si une personne qui est au 
Canada, mais qui n’a pas de statut, peut y demeurer ou sera 
tenue de quitter l’endroit où elle s’est établie. il s’agit d’une 
décision importante qui a des conséquences capitales sur 
l’avenir des personnes visées. elle peut également avoir des 
répercussions importantes sur la vie des enfants canadiens de 
la personne qui a fait la demande fondée sur des raisons 
d’ordre humanitaire puisqu’ils peuvent être séparés d’un de 
leurs parents ou déracinés de leur pays de citoyenneté, où ils 
se sont installés et ont des attaches. [Souligné dans 
l’original.]

[13]  Le résultat obtenu en l’espèce est difficilement 
conciliable avec l’objet des dispositions relatives aux 

and analyse the applicant’s situation renders the officer’s 
decision unreasonable. 

[11]  While the latter conclusion is determinative of 
this application, i would also note that the conclusion 
reached by the officer appears to fall outside the range 
of reasonable outcomes. the purpose of H&C discretion 
is discussed in the respondents’ Inland Processing (IP) 
manual, Chapter iP 5: immigrant applications in Canada 
made on Humanitarian or Compassionate Grounds, 
which provides (at Section 2): 

the purpose of H&C discretion is to allow flexibility to ap-
prove deserving cases not covered by the legislation. this 
discretionary tool is intended to uphold Canada’s humanitarian 
tradition. Use of this discretion should not be seen as conflict-
ing with other parts of the Act or Regulations but rather as a 
complementary provision enhancing the attainment of the 
objectives of the act. 

[12]  this purpose has likewise been recognized by 
Justice L’Heureux-Dubé in Baker where she noted, at 
paragraph 15:

applications for permanent residence must, as a general 
rule, be made from outside Canada, pursuant to s. 9(1) of the 
act. one of the exceptions to this is when admission is facili-
tated owing to the existence of compassionate or humanitarian 
considerations. in law, pursuant to the act and the Regulations, 
an H & C decision is made by the Minister, though in practice, 
this decision is dealt with in the name of the Minister by im-
migration officers …. in addition, while in law, the H & C 
decision is one that provides for an exemption from regula-
tions or from the act, in practice, it is one that, in cases like 
this one, determines whether a person who has been in Canada 
but does not have status can stay in the country or will be 
 required to leave a place where he or she has become estab-
lished. it is an important decision that affects in a fundamental 
manner the future of individuals’ lives. in addition, it may also 
have an important impact on the lives of any Canadian chil-
dren of the person whose humanitarian and compassionate 
application is being considered, since they may be separated 
from one of their parents and/or uprooted from their country 
of citizenship, where they have settled and have connections. 
[emphasis in original.]

[13]  the result reached in this case is difficult to rec-
oncile with the purpose of the H&C provisions in the 
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motifs CH dans la Loi et l’idée qu’il faut tenir compte 
de la tradition humanitaire du Canada. Si la demande-
resse n’a pas droit à ce traitement exceptionnel, on 
imagine mal qui d’autre pourrait s’en prévaloir. Comme 
l’avocate de la demanderesse l’a souligné, si les motifs 
d’ordre humanitaire ne peuvent être pris en considéra-
tion dans le cas de Mme De Coito, celle-ci ne pourra 
probablement pas revenir au Canada, sauf de façon 
temporaire, et elle devra vivre au Guyana, où elle n’a 
pas vraiment de racines et où elle a subi d’importants 
traumatismes. il est difficile d’imaginer une personne 
mieux placée pour obtenir la prise en compte de motifs 
d’ordre humanitaire qu’une grand-mère de 59 ans dont 
les deux maris ont été brutalement assassinés, qui a été 
victime d’un viol collectif et témoin du viol collectif de 
sa fille et de sa nièce, et qui serait forcée de regagner le 
pays où ces événements se sont produits, pays où elle ne 
vit plus depuis plus de 10 ans et où il lui reste peu de 
relations. Voilà exactement le genre de cas que le légis-
lateur devait avoir à l’esprit lorsqu’il a accordé au 
ministre de la Citoyenneté et de l’immigration le pouvoir 
discrétionnaire de renoncer à l’observation des disposi-
tions de la LiPR.

[14]  Pour les raisons susmentionnées, la décision de 
l’agente sera annulée et l’affaire sera renvoyée aux dé-
fendeurs pour qu’ils procèdent à un nouvel examen 
conformément à la présente décision. aucune question 
de portée générale n’a été proposée aux fins de certifi-
cation en application de l’article 74 de la LiPR et aucune 
ne se pose en l’espèce.

JUGeMent

La CoUR StatUe qUe :
1. La présente demande de contrôle judiciaire de la déci-
sion de l’agente est accueillie, et la décision rendue par 
l’agente le 13 janvier 2012 est annulée.

2. La demande CH de la demanderesse est renvoyée 
au défendeur, le ministre de la Citoyenneté et de 
 l’immigration, pour qu’un autre agent rende une nou-
velle décision.

3. aucune question de portée générale n’est certifiée. 

4. aucuns dépens ne sont adjugés.

act and the notion that consideration needed to be given 
to Canada’s humanitarian tradition. if the applicant is 
not deserving of this exceptional treatment, it is hard to 
see who would be. as counsel for the applicant noted, if 
Ms. De Coito is not granted H&C consideration, she will 
not likely be able to return to Canada except, perhaps, 
on a temporary basis and thus will be required to live in 
Guyana, where she has no real roots and experienced 
significant trauma. it is difficult to imagine someone 
more deserving of compassionate consideration than a 
59-year-old grandmother who lost two husbands in 
brutal murders, experienced gang-rape and witnessed 
her daughter and niece being gang-raped, and would be 
forced to return to the country these events occurred, 
where she has not lived for over 10 years and has few 
remaining connections. this would appear to be exactly 
the sort of case Parliament had in mind when it provided 
the Minister of Citizenship and immigration discretion 
to waive compliance with the iRPa.

[14]  For these reasons, the officer’s decision will be 
set aside and the matter remitted to the respondents for 
reconsideration in accordance with this decision. no 
question of general importance under section 74 of the 
iRPa was proposed and none arise in this case.

JUDGMent

tHiS CoURt’S JUDGMent is that:
1. this application for judicial review of the officer’s deci-
sion is granted and the officer’s decision of January 13, 
2012 is set aside;

2. the applicant’s H&C claim is remitted to the re-
spondent, Minister of Citizenship and immigration, 
for redetermination by a different officer;

3. no question of general importance is certified; and 

4. there is no order as to costs.
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judiciaire d’une décision par laquelle la Section de la protec-
tion des réfugiés (la SPR) de la Commission de l’immigration 
et du statut de réfugié a accordé le statut de réfugié au défen-
deur — Le défendeur est un citoyen du Sri Lanka d’origine 
ethnique tamoule qui est arrivé au Canada à bord du 
MV Sun Sea — Il a été apparemment interrogé et torturé au 
Sri Lanka parce qu’on le soupçonnait d’être membre des 
Tigres de libération de l’Eelam tamoul — La SPR a jugé que 
le défendeur avait établi le fondement d’une demande d’asile 
sur place parce qu’il faisait partie d’un groupe de demandeurs 
d’asile arrivés au Canada à bord du MV Sun Sea — Il s’agis-
sait de savoir si la SPR a commis une erreur en concluant que 
la demande d’asile du défendeur avait un lien avec l’un des 
motifs énumérés à la définition de réfugié au sens de la 
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Sun Sea est susceptible de persécution — Le fait que la SPR a 
erronément formulé le lien avec un motif prévu à la Convention 
n’a aucune incidence; l’analyse montre clairement que le dé-
fendeur craignait d’être persécuté à cause de son origine 
ethnique ou de sa race tamoule — Demande rejetée.

Il s’agissait d’une demande de contrôle judiciaire d’une 
décision de la Section de la protection des réfugiés (SPR) de 
la Commission de l’immigration et du statut de réfugié accor-
dant la demande d’asile du défendeur. 
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The respondent, a Sri Lankan citizen of Tamil ethnicity, ar-
rived in Canada aboard the MV Sun Sea. He described being 
subjected to interrogation and torture in Sri Lanka on suspi-
cion of being a member of the Liberation Tigers of Tamil 
Eelam (LTTE). While the RPd found that the respondent’s 
claims of persecution in Sri Lanka were not credible, it never-
theless found that the respondent had established a basis for a 
sur place refugee claim because of his membership in a group 
of refugee claimants aboard the MV Sun Sea. The RPd found 
that the respondent became a target of the government of 
Sri Lanka because the government has accused travelers 
aboard the Sun Sea of having links to the LTTE. 

The main issue was whether the RPd erred in concluding 
that the respondent’s claim had a nexus to a ground in the 
Convention refugee definition pursuant to section 96 of the 
Immigration and Refugee Protection Act. 

Held, the application should be dismissed. 

The RPd’s decision was reasonable. The RPd initially 
characterized its nexus analysis as “particular social group.” 
However, the RPd went on to conduct a detailed “mixed mo-
tives” analysis and found that the respondent had established 
a foundation for a sur place claim for refugee protection as he 
faced “a serious possibility of persecution based on his being 
a Tamil who was a passenger on the MV Sun Sea”. It was 
clear that the RPd turned its mind to the respondent’s ethni-
city and that it was satisfied that the respondent’s alleged fear 
of persecution was based at least in part on his Tamil ethnicity 
or race. The RPd concluded that a nexus to a Convention 
ground was established, “in which the claimant’s Tamil race” 
along with other factors were combined elements of the 
grounds on which the respondent may face persecution in 
Sri Lanka. This finding satisfied the required nexus to a 
Convention ground, namely race. The Court applied the 
Supreme Court of Canada’s reasoning in Symes v. Canada 
wherein a finding of ill-treatment against a subgroup of indi-
viduals is sufficient to warrant a finding of discrimination, to 
determine that while not all Tamils are subject to persecution 
in Sri Lanka, the subgroup of Tamils traveling on the Sun Sea 
may well be. 

The RPd afforded the respondent refugee protection on the 
basis of a well-founded fear of persecution based on “his par-
ticular social group”. This was an erroneous articulation of 
the Convention ground nexus. However, the RPd’s analysis 
clearly set out the respondent’s fear of persecution on the 
grounds of his Tamil ethnicity or race. Consequently, the error 

Le défendeur, un citoyen du Sri Lanka d’origine ethnique 
tamoule, est arrivé au Canada à bord du MV Sun Sea. Il a dé-
claré avoir subi des interrogatoires et avoir été torturé parce 
qu’on le soupçonnait d’être membre des Tigres de libération 
de l’Eelam tamoul (TLET). Bien que la SPR ait conclu que 
les allégations du défendeur selon lesquelles il était persécuté 
au Sri Lanka n’étaient pas crédibles, elle a néanmoins jugé 
que le défendeur avait établi le fondement d’une demande 
d’asile sur place parce qu’il faisait partie d’un groupe de de-
mandeurs d’asile arrivés au Canada à bord du MV Sun Sea. 
Selon la SPR, le défendeur était devenu une cible du gouver-
nement du Sri Lanka, car ce dernier a accusé les passagers du 
Sun Sea d’avoir des liens avec les TLET. 

Il s’agissait principalement de savoir si la SPR a commis 
une erreur en concluant que la demande d’asile du défendeur 
avait un lien avec l’un des motifs énumérés à la définition de 
réfugié au sens de la Convention qui est énoncée à l’article 96 
de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés. 

Jugement : la demande doit être rejetée. 

La décision de la SPR était raisonnable. La SPR a d’abord 
affirmé que son analyse du lien avec la Convention portait sur 
l’appartenance à un « groupe social ». Cependant, la SPR a 
aussi fait une analyse détaillée des « motifs divers » et elle a 
conclu que le défendeur avait établi le fondement d’une de-
mande d’asile sur place, car il était exposé à « une possibilité 
sérieuse de persécution étant donné qu’il est un Tamoul qui a 
voyagé à bord du bateau MV Sun Sea ». Il ne faisait aucun 
doute que la SPR s’est penchée sur l’origine ethnique du dé-
fendeur et qu’elle était convaincue que la crainte de 
persécution que le défendeur disait avoir était fondée, du 
moins en partie, sur son origine ethnique ou sa race tamoule. 
La SPR a conclu qu’il y avait un lien avec l’un des motifs 
prévus par la Convention, « car le fait que le demandeur 
d’asile soit de race tamoule », conjugué à d’autres facteurs, 
étaient des éléments combinés des motifs pour lesquels il peut 
être victime de persécution au Sri Lanka. Cette conclusion 
satisfaisait à l’exigence d’un lien avec un motif prévu à la 
Convention, à savoir la race. La Cour a appliqué le raisonne-
ment de la Cour suprême dans Symes c. Canada, selon lequel 
lorsqu’un sous-groupe de personnes subit de mauvais traite-
ments, cela est suffisant pour justifier qu’il y a discrimination, 
pour conclure que bien que tous les Tamouls ne soient pas 
susceptibles de persécution au Sri Lanka, tel pourrait être le 
cas pour le sous-groupe composé des Tamouls qui ont voyagé 
sur le Sun Sea. 

La SPR a conclu que le défendeur avait qualité de réfugié 
parce qu’il craint avec raison d’être persécuté à cause de son 
appartenance à un « groupe social ». Il s’agissait d’une for-
mulation erronée du lien avec un motif prévu à la Convention. 
Cependant, l’analyse de la SPR a montré clairement que le 
défendeur craignait d’être persécuté à cause de son origine 
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had no bearing on the analysis itself and did not render the 
decision unintelligible so as to preclude the Court from under-
standing the reasons and affecting the Court’s ability to 
review the decision. 
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dEMandE de contrôle judiciaire d’une décision de 
la Section de la protection des réfugiés de la Commission 
de l’immigration et du statut de réfugié accordant la 
demande d’asile du défendeur. demande rejetée.

OnT COMPaRU

Banafsheh Sokhansanj pour le demandeur.
Douglas Cannon pour le défendeur.

aVOCaTS InSCRITS aU dOSSIER

Le sous-procureur général du Canada pour le 
demandeur.
Elgin, Cannon & Associates, Vancouver, pour le 
défendeur.

Ce qui suit est la version française des motifs publics 
du jugement rendus par

[1]  Le juge BLanchard : Le ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration demande le contrôle judiciaire, en 
vertu du paragraphe 72(1) de la Loi sur l’immigration et 
la protection des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27 (la LIPR), 
de la décision datée du 4 juin 2012 par laquelle la 
Section de la protection des réfugiés (la SPR) de la 
Commission de l’immigration et du statut de réfugié a 
accordé le statut de réfugié au défendeur.

[2]  Le demandeur demande à la Cour d’ordonner, en 
vertu de l’alinéa 18.1(3)b) de la Loi sur les Cours fédé-
rales, L.R.C. (1985), ch. F-7, d’annuler ou d’infirmer la 
décision et de renvoyer l’affaire à la SPR pour qu’une 
nouvelle décision soit rendue conformément aux ins-
tructions que la Cour estime appropriées.

I. Les faits

[3]  Le défendeur, un jeune adulte, est un citoyen du 
Sri Lanka d’origine ethnique tamoule qui vient du nord 
de ce pays. Il est arrivé au Canada à bord du MV Sun Sea 

57 d.L.R. (4th) 153 (C.a.); Kozak v. Canada (Minister 
of Citizenship and Immigration), 2006 FCa 124, [2006] 
4 F.C.R. 377; Ndungu v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2011 FCa 208, 423 n.R. 228.

aPPLICaTIOn for judicial review of a decision by 
the Refugee Protection division of the Immigration and 
Refugee Board granting the respondent refugee status. 
application dismissed.

aPPEaRanCES

Banafsheh Sokhansanj for applicant.
Douglas Cannon for respondent.

SOLICITORS OF RECORd

Deputy Attorney General of Canada for applicant.

Elgin, Cannon & Associates, Vancouver, for 
respondent.

The following are the public reasons for judgment 
rendered in English by

[1]  BLanchard J.: The Minister seeks judicial review 
under subsection 72(1) of the Immigration and Refugee 
Protection Act, S.C. 2001, c. 27 (IRPa) of a decision by 
the Refugee Protection division (RPd) of the Immi-
gration and Refugee Board, dated June 4, 2012, granting 
the respondent refugee status.

[2]  The applicant seeks an order pursuant to para-
graph 18.1(3)(b) of the Federal Courts Act, R.S.C., 
1985, c. F-7 quashing or setting aside the decision and 
referring the matter back to the RPd for determination 
in accordance with such directions as the Court consid-
ers appropriate.

I. Facts

[3]  The respondent is a young adult Sri Lankan cit-
izen of Tamil ethnicity from the northern part of the 
country. He arrived in Canada aboard the MV Sun Sea 
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le 13 août 2010 et a immédiatement demandé l’asile en 
vertu de l’article 96 et du paragraphe 97(1) de la LIPR.

[4]  dans son Formulaire de renseignements person-
nels, le défendeur a décrit sa situation personnelle de la 
manière suivante :

a) La famille du défendeur est originaire de Jaffna, le 
district le plus au nord du Sri Lanka, mais elle a été 
déplacée trois fois durant les années 1990 à cause de la 
guerre civile qui faisait rage au Sri Lanka. Lorsqu’il a 
été séparé de sa famille en 2006, le défendeur s’est rendu 
dans un secteur contrôlé par les Tigres de libération de 
l’Eelam tamoul (les TLET). Sa famille a réussi à l’y 
rejoindre en 2008.

b) Le défendeur et sa famille ont quitté ce secteur et 
ont été transportés dans un camp pour personnes dépla-
cées vers le milieu de l’année 2009. Une fois sur place, 
le défendeur a subi des interrogatoires sur son apparte-
nance possible aux TLET. Lorsqu’il a présenté une lettre 
provenant de l’église où il avait travaillé, le défendeur a 
été relâché du camp pour personnes déplacées.

c) Un mois plus tard, la division des enquêtes crimi-
nelles du Sri Lanka et un groupe paramilitaire sont 
venus à la recherche du défendeur et, quand il s’est 
présenté à eux, il a été interrogé et torturé parce qu’on 
le soupçonnait d’être membre des TLET. Le défendeur 
a ensuite été relâché, à condition de se présenter à la 
division des enquêtes criminelles hebdomadairement, 
ce qu’il a fait durant 15 semaines. Le défendeur était 
souvent battu lorsqu’il se présentait à la division des 
enquêtes criminelles.

d) Le demandeur avait été menacé de mort s’il ne se 
présentait pas, mais il craignait d’être torturé s’il se 
présentait. Il s’est rendu à Colombo dans l’intention 
de s’enfuir du Sri Lanka. Grâce à l’aide d’un agent, le 
défendeur a réussi à se rendre en Thaïlande au début 
de l’année 2010. Il s’est enregistré auprès du Haut 
Commissariat des nations unies pour les réfugiés peu 
après son arrivée. Le demandeur s’est embarqué sur le 
Sun Sea au milieu de l’année 2010.

on august 13, 2010, and immediately sought asylum 
pursuant to section 96 and subsection 97(1) of the IRPa.

[4]  In his Personal Information Form (PIF), the re-
spondent described his personal circumstances as 
follows:

(a) The respondent’s family was originally from Jaffna, 
the northernmost district in Sri Lanka, but was displaced 
three times in the 1990s due to the Sri Lankan civil war. 
Separated from his family in 2006, the respondent 
moved to an area controlled by the Liberation Tigers of 
Tamil Eelam (LTTE) where his family managed to rejoin 
him in 2008.

(b) The respondent and his family left and were taken 
to an internally displaced persons (IdP) camp in mid-
2009. Once there, the respondent was subjected to 
interrogations concerning his possible membership in 
the LTTE. Upon presenting a letter from the church at 
which he had worked, the respondent was released from 
the IdP camp.

(c) One month later, the Sri Lankan Criminal 
Investigation division (CId) and a paramilitary group 
came searching for him, and when he reported to them, 
he was interrogated and tortured on suspicion of being 
a member of the LTTE. The respondent was released on 
condition that he report to the CId weekly, which he did 
for 15 weeks. He was often beaten when he reported.

(d) although the respondent was threatened with death 
if he failed to report, he also feared torture if he did. He 
went to Colombo with the intention of fleeing Sri Lanka. 
With the help of an agent, he reached Thailand in early 
2010, and registered with the United nations High 
Commission for Refugees (UnHCR) shortly after he 
arrived. He boarded the MV Sun Sea in mid-2010.
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II. La décision contrôlée

[5]  La SPR a conclu que le demandeur craignait avec 
raison d’être persécuté du fait de son appartenance à un 
groupe social et qu’il avait donc qualité de réfugié en 
application de l’article 96 de la LIPR.

[6]  La SPR a conclu que les allégations du défen-
deur selon lesquelles il était persécuté au Sri Lanka 
n’étaient pas crédibles. La SPR a donc conclu qu’au 
moment où le défendeur avait quitté le Sri Lanka, il 
n’était pas exposé à une possibilité sérieuse de persécu-
tion pour l’un des motifs prévus à la Convention ou au 
risque d’être soumis à la torture, à un risque de persécu-
tion, à une menace à sa vie ou au risque de traitements 
ou peines cruels et inusités. néanmoins, la SPR a jugé 
que le défendeur avait établi le fondement d’une deman-
de d’asile sur place parce qu’il faisait partie d’un groupe 
de demandeurs d’asile arrivés au Canada à bord du 
Sun Sea. Selon la SPR, le périple du défendeur à bord 
du Sun Sea vers le Canada avait fait de lui une cible pour 
le gouvernement du Sri Lanka, car ce dernier a accusé 
les passagers du Sun Sea d’avoir des liens avec les TLET 
et il a démontré qu’il n’hésite pas à utiliser la torture 
pour obtenir des renseignements de personnes qu’il 
soupçonne de détenir de l’information au sujet de terro-
ristes allégués. 

III. Les questions en litige

[7]  La demande de contrôle judiciaire en cause sou-
lève les questions suivantes :

1. La SPR a-t-elle commis une erreur en concluant que 
la demande d’asile du défendeur avait un lien avec 
l’un des motifs énumérés à la définition de réfugié au 
sens de la Convention qui est énoncée à l’article 96 de 
la LIPR?

2. Les motifs de la décision sont-ils suffisamment intel-
ligibles pour rendre la décision raisonnable? 

3. La SPR a-t-elle appliqué la bonne norme de preuve? 

II. decision under Review

[5]  The RPd found the respondent to have a well-
founded fear of persecution based on his membership in 
a particular social group. Consequently, the RPd found 
the respondent to be a Convention refugee pursuant to 
section 96 of the IRPa.

[6]  The RPd found that the respondent’s claims 
of persecution in Sri Lanka were not credible. 
Consequently, it found that at the time the respondent 
left Sri Lanka, he did not face a serious possibility of 
persecution based on a Convention ground or face a risk 
to life or risk of cruel and unusual treatment or punish-
ment. The RPd nevertheless found that the respondent 
had established a basis for a sur place refugee claim 
because of his membership in a group of refugee claim-
ants aboard the MV Sun Sea. The RPd found that the 
respondent’s voyage to Canada aboard the Sun Sea made 
him a particular target of the government of Sri Lanka 
because the government has accused travelers aboard the 
Sun Sea of having links to the LTTE and demonstrated 
willingness to use torture to secure information from 
those whom it suspected of having information about 
alleged terrorists. 

III. Issues

[7]  The following issues are raised in this 
application:

1. did the RPd err in concluding that the respondent’s 
claim had a nexus to a ground in the Convention refugee 
definition pursuant to section 96 of the IRPa?

2. Were the reasons for decision unintelligible so as to 
render the decision unreasonable? 

3. did the RPd apply the correct standard of proof? 
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IV. Les normes de contrôle applicables

[8]  L’existence d’un lien avec un motif prévu à la 
Convention est une question mixte de fait et de droit. 
Cette question porte sur l’existence d’un lien entre un 
motif prévu à la Convention et la situation factuelle 
du demandeur. La norme de contrôle applicable est 
donc celle de la décision raisonnable (voir Dunsmuir c. 
Nouveau-Brunswick, 2008 CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 190, 
au paragraphe 53). Les questions ayant trait à la suffi-
sance et à l’intelligibilité des motifs doivent être 
contrôlées selon la norme de la décision raisonnable 
(voir Newfoundland and Labrador Nurses’ Union c. 
Terre-Neuve-et-Labrador (Conseil du Trésor), 2011 
CSC 62, [2011] 3 R.C.S. 708, au paragraphe 22; et 
Dunsmuir, au paragraphe 47).

[9]  L’existence d’éléments de preuve suffisants pour 
établir un lien entre le demandeur d’asile et un groupe 
social ainsi que le « bien-fondé » de la crainte du défen-
deur sont des questions mixtes de fait et de droit, qui 
doivent elles aussi être contrôlées selon la norme de la 
décision raisonnable. 

[10]  Les questions quant à la norme de preuve ap-
plicable doivent être contrôlées selon la norme de la 
décision correcte (voir République de Chypre (Com-
merce et Industrie) c. International Cheese Council of 
Canada, 2011 CaF 201, aux paragraphes 18 et 19; et 
Yang c. Canada (Ministre de la Sécurité publique), 
2008 CF 158, au paragraphe 6).

V. analyse

[11]  J’examinerai ci-dessous chacune des questions 
susmentionnées.

Le lien avec la Convention

[12]  Le demandeur soutient que la SPR a commis une 
erreur en concluant qu’il y avait un lien entre la crainte 
de persécution du défendeur et l’un de motifs énoncés à 
la Convention, à savoir l’appartenance à un groupe social 
ou les opinions politiques, au sens de l’arrêt Canada 
(Procureur général) c. Ward, [1993] 2 R.C.S. 689.

IV. Standard of Review

[8]  The issue of nexus to a Convention ground rais-
es a question of mixed law and fact. The question 
raised concerns the existence of a connection between 
Convention grounds and the respondent’s particular 
factual circumstances. It follows that the applicable 
standard of review is reasonableness. See: Dunsmuir v. 
New Brunswick, 2008 SCC 9, [2008] 1 S.C.R. 190, at 
paragraph 53. Issues relating to the sufficiency and intel-
ligibility of reasons are reviewable on the reasonableness 
standard. See: Newfoundland and Labrador Nurses’ 
Union v. Newfoundland and Labrador (Treasury Board), 
2011 SCC 62, [2011] 3 S.C.R. 709, at paragraph 22; 
Dunsmuir, at paragraph 47.

[9]  Issues relating to the sufficiency of the evidence to 
link a claimant to a particular social group and the “well 
foundedness” of the respondent’s fear raise questions of 
mixed law and fact and are also reviewable on the rea-
sonableness standard. 

[10]  Questions relating to the appropriate standard 
of proof are reviewable on the correctness standard. 
See: Republic of Cyprus (Commerce and Industry) v. 
International Cheese Council of Canada, 2011 FCa 
201, 93 C.P.R. (4th) 255, at paragraphs 18–19; Yang v. 
Canada (Minister of Public Safety), 2008 FC 158, 79 
admin. L.R. (4th) 168, at paragraph 6.

V. analysis

[11]  I will now consider the above issues in turn.

Nexus

[12]  The applicant argues that the RPd erred in find-
ing a nexus between the persecution feared by the 
respondent and one of the enumerated Convention 
grounds, namely by reason of a particular social group 
or his political opinion, as set out in Canada (Attorney 
General) v. Ward, [1993] 2 S.C.R. 689.
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[13]  Le demandeur soutient que les motifs de la SPR 
ne sont pas clairs quant au motif prévu à la Convention 
avec lequel elle tirait un lien. Selon le demandeur, la 
décision de la SPR n’est donc ni intelligible, ni transpa-
rente et elle ne permet pas à la cour de révision de 
comprendre les motifs sur lesquels la décision est fon-
dée. Le demandeur avance que la conclusion de la SPR 
selon laquelle « un Tamoul qui a voyagé à bord du bateau 
MV Sun Sea » peut constituer un « groupe social » au 
sens de l’article 96 est incompatible avec sa conclusion 
subséquente voulant que cette proposition soit contraire 
à l’état du droit. 

[14]  En outre, le demandeur affirme que la SPR n’a 
pas conclu que les autorités sri-lankaises estimeraient 
que le défendeur partage des opinions politiques avec 
les TLET. Selon lui, la SPR a plutôt conclu que les 
autorités croiraient que le défendeur détient des rensei-
gnements au sujet des TLET. Le défendeur soutient que 
le fait de « détenir des renseignements » ne constitue pas 
une « opinion politique ».

[15]  Le demandeur dit également que le fait d’être 
« un Tamoul qui a voyagé à bord du bateau MS 
Sun Sea » ne satisfait pas au critère du « groupe social » 
au sens de l’article 96 de la LIPR. À l’appui de cette 
assertion, le demandeur affirme que dans l’arrêt Ward 
(aux pages 729 et 730), la Cour suprême du Canada a 
rejeté la thèse selon laquelle l’appartenance à un groupe 
social peut être démontrée en identifiant un groupe de 
personnes qui ont certains points en commun. Selon le 
demandeur, la considération fondamentale qui permet 
de décider si une personne fait partie d’un groupe social 
est l’examen des thèmes sous-jacents généraux de la 
défense des droits de la personne et de la lutte contre la 
discrimination qui viennent justifier l’initiative interna-
tionale de protection des réfugiés (Ward, à la page 739). 
Le demandeur soutient que la décision de s’embarquer 
à destination du Canada sur un navire servant au passage 
de clandestins ne fait pas entrer en jeux les principes de 
la défense des droits de la personne et de la lutte contre 
la discrimination, et ne correspond donc pas à l’une des 
catégories énoncées dans l’arrêt Ward. 

[16]  Pour ce qui est de la conclusion de la SPR quant 
à l’existence d’un lien avec des « opinions politiques », 
le demandeur avance que l’analyse de la SPR à cet égard 

[13]  The applicant contends that the RPd’s reasons 
are unclear as to which Convention ground it is making 
the nexus link. The RPd decision is therefore neither 
intelligible nor transparent and does not allow a re-
viewing court to understand the reasons for its decision. 
The applicant argues that there is an apparent contra-
diction between the RPd’s conclusion that “Tamil 
passenger on the MV Sun Sea Ship” may be a “particular 
social group” under section 96, and its subsequent 
conclusion that this implication would be “contrary to 
settled law”. 

[14]  The applicant further argues that the RPd did 
not find that the Sri Lankan authorities will perceive 
the respondent as sharing a political opinion with the 
LTTE. Rather, it concluded that the respondent would 
be perceived to have information about the LTTE. The 
applicant contends that “having information” is not a 
“political opinion”.

[15]  The applicant also maintains that being a “Tamil 
passenger on the MV Sun Sea” does not meet the test 
for “particular social group” under section 96. In sup-
port of this contention, the applicant argues that the 
Supreme Court in Ward (at pages 729–730) rejects the 
notion that membership in a social group can be found 
by identifying a group of persons who share a thread in 
common. The applicant contends that the paramount 
consideration for determining whether a person is a 
member of a particular social group is to consider the 
general underlying themes of the defence of human 
rights and anti-discrimination that form the basis for the 
international refugee protection initiative (Ward, at 
page 739). The applicant argues that voluntarily choos-
ing to set sail for Canada on an illegal human smuggling 
ship does not engage the defence of human rights or anti-
discrimination and consequently does not fall into a 
Ward category. 

[16]  Regarding the RPd’s finding of a nexus with 
“political opinion”, the applicant contends that the 
RPd’s analysis is equally flawed. The applicant points 
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est également erronée. Le demandeur invoque la juris-
prudence de la Cour à l’appui de la thèse selon laquelle 
le fait de craindre d’être persécuté parce que les autorités 
croient que l’on détient des renseignements sur les 
TLET n’établit pas un lien avec le motif des opinions 
politiques énoncé à la Convention (voir Levano c. 
Canada (Procureur général), 2000 CanLII 14916 (C.F. 
1re inst.); Stefanov c. Canada (Ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration), 2002 CFPI 704, aux para-
graphes 21 à 25; et Ivakhnenko c. Canada (Ministre de 
la Citoyenneté et de l’Immigration), 2004 CF 1249, aux 
paragraphes 65 à 67). Cela est d’autant plus vrai en 
l’espèce, puisque la SPR a conclu que l’affirmation du 
défendeur selon laquelle il est perçu comme un membre 
des TLET en raison de sa présence sur le MV Sun Sea 
n’était pas crédible.

[17]  Le défendeur affirme que le demandeur a déformé 
l’analyse présentée par la SPR dans ses motifs au sujet 
des motifs mixtes et qu’il a fait abstraction des passages 
pertinents des motifs qui portaient sur la question du 
lien. Selon le défendeur, la SPR a conclu qu’à titre 
d’immigrant tamoul embarqué sur le MV Sun Sea, il 
serait considéré comme une personne liée aux TLET, ce 
qui ferait de lui un membre d’un « groupe social » ou, 
subsidiairement, une personne ayant des « opinions poli-
tiques » au sens de la Convention. 

[18]  Les parties s’entendent pour dire que le simple 
fait d’avoir été passager sur un navire n’est pas suffisant, 
à lui seul, pour établir un lien avec le motif de l’appar-
tenance à un « groupe social » que prévoit la Convention. 
d’ailleurs, la SPR a exprimé cette idée explicitement au 
paragraphe 21 de ses motifs. dans ses motifs et sa déci-
sion, la SPR a aussi examiné la possibilité que les agents 
de persécution puissent avoir plusieurs motifs. La SPR 
a conclu que la crainte de persécution du défendeur repo-
sait sur une combinaison de facteurs, y compris l’origine 
ethnique tamoule du défendeur et les opinions politiques 
prêtées aux passagers du MV Sun Sea.

[19]  Le demandeur invoque la décision Canada 
(Citoyenneté et Immigration) c. B380, 2012 CF 1334, à 
l’appui de son argument sur l’absence d’un lien avec la 
Convention. dans l’affaire B380, la question du lien 
était celle de savoir s’il y avait des éléments de preuve 

to the jurisprudence of this Court confirming that fear of 
persecution by reasons of being perceived to have infor-
mation about the LTTE does not have a nexus to the 
Convention ground of political opinion (see Levano v. 
Canada (Attorney General), 2000 CanLII 14916, 182 
F.T.R. 153 (F.C.T.d.); Stefanov v. Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration), 2002 FCT 704, at para-
graphs 21–25; Ivakhnenko v. Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration), 2004 FC 1249, 41 Imm. 
L.R. (3d) 15, at paragraphs 65–67). This is particularly 
so where the RPd explicitly found the respondent’s 
claim to be perceived as a member of the LTTE for be-
ing on the MV Sun Sea not to be credible.

[17]  The respondent argues that the applicant has 
misstated the RPd’s mixed motives analysis in its rea-
sons and ignored the relevant passages in the reasons 
related to the issue of nexus. He contends that the RPd 
determined that because he was a Tamil migrant on the 
MV Sun Sea, he would be perceived as a person with 
links to the LTTE making him part of a “particular social 
group” and, alternatively, a person with a “political 
opinion” for the purposes of the Convention. 

[18]  The parties do not dispute that the single matter 
of having been a passenger on a ship is, in and of itself, 
insufficient to establish a nexus to the Convention 
ground of membership in “a particular social group”. 
Indeed, the RPd expressly states this at paragraph 21 of 
its reasons. In its reasons and decision, the RPd goes on 
to consider the possibility of mixed motives on the part 
of the agents of persecution. The RPd concludes that it 
is a combination of factors that leads to the respondent’s 
fear of persecution including the respondent’s Tamil 
ethnicity and perceived political opinion as a passenger 
on the MV Sun Sea.

[19]  In support of his argument on nexus, the applicant 
relies on Canada (Citizenship and Immigration) v. B380, 
2012 FC 1334, 421 F.T.R. 138. In that case the question 
on nexus was whether there was sufficient evidence 
before the RPd to justify the conclusion that the 
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suffisants pour justifier la conclusion de la SPR selon 
laquelle le défendeur en cause était membre d’un groupe 
social. dans l’affaire B380, la SPR n’avait pas fait 
d’analyse détaillée sur les motifs de l’origine ethnique 
et des opinions politiques prévus à la Convention. À 
mon avis, cela permet de faire une distinction entre 
l’affaire B380 et les faits de la présente espèce. 

[20]  Bien que la SPR ait d’abord affirmé que son 
analyse du lien avec la Convention portait sur l’appar-
tenance à un « groupe social », il ne s’agit pas du seul 
motif prévu à la Convention dont elle a tenu compte 
dans sa décision. La SPR a aussi fait une analyse dé-
taillée des « motifs divers » et elle a conclu que le 
défendeur avait établi le fondement d’une demande 
d’asile sur place. Je reproduis ci-dessous une partie de 
cette analyse : 

Cependant, je conclus que le demandeur d’asile peut présenter 
une demande d’asile sur place. Cette conclusion est fondée sur la 
preuve sur le pays, qui indique que les agents du gouvernement 
du Sri Lanka ont systématiquement recours à la torture pour obte-
nir des renseignements ou des aveux de la part des détenus, ainsi 
que sur une analyse des circonstances particulières du demandeur 
d’asile en tant que Tamoul venu au Canada à bord du Sun Sea. 
Le gouvernement du Sri Lanka a accusé les voyageurs d’être liés 
aux TLET et a montré qu’il était disposé à avoir recours à la 
torture pour obtenir des renseignements des personnes qui, selon 
lui, possèdent de l’information sur de présumés terroristes. Cette 
tactique, de concert avec la discrimination contre les Tamouls qui 
a été observée au Sri Lanka, démontre que les passagers du 
Sun Sea sont exposés à un risque accru. Par conséquent, je suis 
d’avis que le demandeur d’asile est exposé à une possibilité sé-
rieuse de persécution étant donné qu’il est un Tamoul qui a 
voyagé à bord du bateau MV Sun Sea. 

[21]  Il ne fait aucun doute que la SPR s’est penchée 
sur l’origine ethnique du défendeur pour arriver à sa 
conclusion. Il est également clair que la SPR était 
convaincue que la crainte de persécution que le défen-
deur disait avoir était fondée, du moins en partie, sur son 
origine ethnique ou sa race tamoule. La jurisprudence de 
la Cour reconnaît que, lorsqu’une crainte de persé cution 
est fondée sur plus d’un motif et que la preuve démontre 
que la persécution repose sur un motif prévu à la 
Convention, un lien peut être établi avec la Convention 
(voir Gonsalves c. Canada (Procureur général), 
2011 CF 648, au paragraphe 29). 

respondent is a member of a particular social group. In 
its analysis, the RPd in B380 did not conduct a detailed 
analysis of the race and political opinion Convention 
grounds. In my view, this case can therefore be distin-
guished on its facts. 

[20]  It is true the RPd initially characterized its nexus 
analysis as “particular social group.” However, that is 
not the only Convention ground considered by the RPd 
in its decision. The RPd went on to conduct a detailed 
“mixed motives” analysis and concluded that the re-
spondent had established a foundation for a sur place 
claim for refugee protection. I reproduce, in part, that 
analysis: 

However, I do find that the claimant has the foundation for a sur 
place claim for refugee protection. This finding is based on the 
country evidence, which indicates that agents of the government 
of Sri Lanka engage in a systematic use of torture as a means of 
securing information or confessions from detainees, and on an 
analysis of the claimant’s particular circumstances as a Tamil and 
as a person who traveled to Canada on the Sun Sea. The govern-
ment of Sri Lanka has accused the travelers of being linked to the 
LTTE, and has demonstrated its willingness to use torture to se-
cure information from those whom the government believes has 
information about alleged terrorists. This tactic, in conjunction 
with documented discrimination against Tamils in Sri Lanka, 
demonstrates a heightened risk for passengers on the Sun Sea. I 
therefore find that the claimant faces a serious possibility of 
persecution based on his being a Tamil who was a passenger on 
the MV Sun Sea ship. 

[21]  It is clear that the RPd turned its mind to the re-
spondent’s ethnicity in concluding as it did. It is also 
clear that the RPd was satisfied that the respondent’s 
alleged fear of persecution was based at least in part on 
his Tamil ethnicity or race. The jurisprudence of this 
Court has accepted the proposition that where a fear of 
persecution is based on more than one motive, and 
where there is evidence to support a motive based on a 
Convention ground, nexus might be established. See: 
Gonsalves v. Canada (Attorney General), 2011 FC 648, 
391 F.T.R. 22, at paragraph 29. 
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[22]  Les faits de la présente espèce correspondent tout 
à fait à ceux qui étaient en cause dans la décision 
Veeravagu c. Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Immi-
gration), [1992] a.C.F. no 468 (C.a.) (QL), où le juge 
Hugessen s’est prononcé implicitement sur la question 
du lien avec un motif prévu à la Convention :

Selon nous, il est des plus évidents que lorsqu’une personne 
fait face à des risques « réels et accablants », y compris un 
risque d’« actes fort violents », de la part de groupes parrainés 
par l’État (l’IPKF), parce que cette personne fait partie d’un 
groupe dont la race est la caractéristique déterminante (les 
jeunes Tamuls de sexe masculin), il est tout simplement impos-
sible de dire qu’une telle personne n’éprouve pas une crainte 
objective d’être persécuté du fait de sa race.

Voir aussi la décision Nara c Canada (Citoyenneté et 
Immigration), 2012 CF 364, au paragraphe 38.

[23]  dans ses motifs exhaustifs, la SPR s’est penchée 
sur la question de la race et elle a conclu à l’existence 
d’une « tendance de discrimination contre les Tamouls 
de la part des autorités gouvernementales ». Elle a aussi 
affirmé que l’origine ethnique tamoule du défendeur est 
un « facteur aggravant » lorsqu’il s’agit d’examiner le 
traitement qui pourrait lui être réservé à son retour au 
Sri Lanka. La SPR a conclu qu’il y avait un lien avec l’un 
des motifs prévus par la Convention, « car le fait que le 
demandeur d’asile soit de race tamoule », conjugué à 
d’autres facteurs, sont des éléments combinés des motifs 
pour lesquels il peut être victime de persécution au 
Sri Lanka. À mon avis, cette conclusion, qu’il était rai-
sonnablement loisible à la SPR de tirer compte tenu du 
dossier dont elle disposait, satisfait à l’exigence d’un lien 
avec un motif prévu à la Convention, à savoir la race. 

[24]  dans l’arrêt Ward (aux pages 738 et 739), la Cour 
suprême du Canada s’est fondée sur la jurisprudence 
relative à l’article 15 de la Charte [Charte canadienne 
des droits et libertés, qui constitue la partie I de la Loi 
constitutionnelle de 1982, annexe B, Loi de 1982 sur le 
Canada, 1982, ch. 11 (R.-U.) [L.R.C. (1985), appendice 
II, no 44]] pour analyser l’article 96 de la LIPR. J’estime 
qu’il est utile d’adopter la même approche en l’espèce. 
dans l’arrêt Symes c. Canada, [1993] 4 R.C.S. 695 (aux 
pages 768 et 769), la Cour suprême a conclu que lorsque 
l’analyse fondée sur l’article 15 de la Charte révèle 
qu’un sous-groupe de personnes subit de mauvais 

[22]  The circumstances here fall squarely within the 
circumstances underlying the decision in Veeravagu v. 
Canada (Minister of Employment and Immigration), 
[1992] F.C.J. no. 468 (C.a.) (QL) in which Justice 
Hugessen implicitly dealt with the Convention nexus 
when he wrote:

In our view, it is obvious beyond any need of demonstration 
that if a person faces “real and oppressive” risks, including a 
risk of “substantial violence”, from state sponsored sources 
(the IPKF) because he or she belongs to a group one of whose 
defining characteristics is race, (young Tamil males), it is 
simply impossible to say that such person does not have an 
objective fear of persecution for reasons of race.

See also Nara v. Canada (Citizenship and Immigration), 
2012 FC 364, 9 Imm. L.R. (4th) 128, at paragraph 38.

[23]  In its comprehensive reasons, the RPd dealt with 
the issue of race and found that the evidence established 
a “pattern of discrimination by government authorities 
against Tamils”. It also found that Tamil ethnicity is an 
“aggravating factor” in addressing the treatment the 
respondent may receive upon his return. The RPd con-
cluded that a nexus to a Convention ground was 
established, “in which the claimant’s Tamil race” along 
with other factors are combined elements of the grounds 
on which the respondent may face persecution in 
Sri Lanka. In my view, this finding, reasonably open to 
the RPd on the record before it, satisfies the required 
nexus to a Convention ground, namely race. 

[24]  In Ward, at pages 738–739, the Supreme Court 
relies on section 15 Charter [Canadian Charter of Rights 
and Freedoms, being Part I of the Constitution Act, 
1982, Schedule B, Canada Act 1982, 1982, c. 11 (U.K.) 
[R.S.C., 1985, appendix II, no. 44]] jurisprudence to 
inform its section 96 analysis. I find it useful to adopt 
such an approach here. In Symes v. Canada, [1993] 4 
S.C.R. 695, at pages 768–769 the Court determines that 
in a section 15 Charter analysis a finding of ill-treatment 
against a subgroup of individuals is sufficient to warrant 
a finding of discrimination. Justice Iacobucci explains 
that “if I were convinced that s. 63 [the impugned 
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 traitements, cela est suffisant pour conclure qu’il y a 
discrimination. Le juge Iacobucci a expliqué que « si 
j’étais convaincu que l’art. 63 [la disposition contestée 
dans l’affaire Symes] a un effet préjudiciable sur certai-
nes femmes (par exemple, en l’espèce, les travailleuses 
indépendantes), je ne serais pas préoccupé par le fait que 
toutes les femmes ne se trouvent pas à subir cet effet 
préjudiciable […] [u]n effet préjudiciable subi par un 
sous-groupe de femmes peut quand même constituer une 
discrimination » [souligné dans l’original]. En l’espèce, 
bien que tous les Tamouls ne soient pas susceptibles de 
persécution au Sri Lanka, l’application du raisonnement 
énoncé par la Cour suprême dans l’arrêt Symes permet 
de conclure que tel pourrait être le cas pour le sous-
groupe composé des Tamouls qui ont voyagé sur le MV 
Sun Sea, compte tenu de leur situation particulière.

[25]  J’aborderai maintenait l’argument du demandeur 
selon lequel les motifs de la SPR n’expliquent pas 
clairement avec quel motif énoncé à la Convention la 
SPR fait un lien. Selon le demandeur, cela signifie que 
la décision de la SPR n’est ni intelligible, ni transparente 
et ne permet pas à la cour de révision de comprendre les 
motifs sur lesquels la décision est fondée.

[26]  Je rejette cet argument du demandeur. Bien que, 
au paragraphe 4 de sa décision, la SPR conclut que le 
défendeur a qualité de réfugié parce qu’il craint avec 
raison d’être persécuté à cause de son appartenance à un 
« groupe social », l’analyse du « groupe social » porte, 
dans une large mesure, sur la manière dont les Tamouls 
sont traités (aux paragraphes 20 à 25 de la décision). 
Comme je l’ai expliqué ci-dessus, la SPR mentionne 
tout au long de ses motifs l’« origine tamoule » du défen-
deur et le fait qu’il est Tamoul, notamment dans sa 
conclusion (aux paragraphes 39 et 41). Les motifs de la 
SPR font clairement explicitement état de l’analyse des 
motifs mixtes et du fait que cette analyse repose sur la 
« race » ou l’« origine ethnique ». Il est vrai que le para-
graphe 4 des motifs énonce erronément le lien avec un 
motif prévu à la Convention, mais l’analyse de la SPR 
montre clairement que le défendeur craignait d’être 
persécuté à cause de son origine ethnique ou de sa race 
tamoule. Par conséquent, cette erreur n’a aucune inci-
dence sur l’analyse en soi et elle ne nuit pas assez à 
l’intelligibilité de la décision pour que la Cour soit inca-
pable de comprendre les motifs ou de contrôler 

provision in Symes] has an adverse effect upon some 
women (for example, in this case, self-employed 
women), I would not be concerned if the effect was not 
felt by all women…. [a]n adverse effect felt by a sub-
group of women can still constitute sex-based 
discrimination” [emphasis in original]. Here, while not 
all Tamils are subject to persecution in Sri Lanka, apply-
ing the Supreme Court’s reasoning in Symes the 
subgroup of Tamils traveling on the Sun Sea, in their 
particular circumstances, may well be.

[25]  I now turn to the applicant’s argument that in its 
reasons, the RPd is unclear to which Convention ground 
it is making the nexus link. The applicant argues that the 
decision is therefore neither intelligible nor transparent 
and does not allow a reviewing court to understand the 
reasons for its decision.

[26]  I reject the applicant’s argument. While the RPd 
at paragraph 4 of its decision afforded the respondent 
refugee protection on the basis of a well-founded fear of 
persecution based on “his particular social group”, for 
the most part, the analysis on “particular social group” 
focuses on the treatment of Tamils (paragraphs 20–25 of 
the decision). as I mentioned earlier, the reasons refer 
to the respondent’s “Tamil ethnicity” or the fact that 
the respondent is Tamil throughout, most importantly 
in the concluding paragraphs 39 and 41. The mixed 
motives analysis and the fact that it hinges on “race” or 
“ethnicity” are clear and explicit in the reasons. The 
content of paragraph 4 of the decision is an erroneous 
articulation of the Convention ground nexus. However, 
the RPd’s analysis clearly sets out the respondent’s fear 
of persecution on the grounds of his Tamil ethnicity or 
race. Consequently, the error has no bearing on the 
 analysis itself and does not render the decision unintelli-
gible so as to preclude the Court from understanding 
the reasons and affecting the Court’s ability to review 
the decision (see Newfoundland Nurses’ Union, at 
paragraph 16). See also Canada Post Corp. v. Public 
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la décision (voir Newfoundland Nurses’ Union, au 
 paragraphe 16, ainsi que l’arrêt Société canadienne des 
postes c. Alliance de la fonction publique du Canada, 
2010 CaF 56, [2011] R.C.F. 221, au paragraphe 164 
(motifs dissidents confirmés en appel, 2011 CSC 57, 
[2011] 3 R.C.S. 572)).

[27]  Finalement, je suis d’avis que la conclusion de la 
SPR quant aux opinions politiques est problématique. 
Le fait que l’on prête des connaissances à une personne 
ne signifie pas nécessairement qu’on lui prête des opi-
nions politiques. Il était loisible à la SPR de conclure 
que l’on prêtait des opinions politiques au défendeur, 
mais elle n’a pas justifié clairement cette conclusion. La 
SPR a plutôt conclu que « le demandeur d’asile est un 
Tamoul considéré comme possédant des renseignements 
sur une possible opération de passage de clandestins affi-
liée aux TLET ». Une telle conclusion ne permet pas 
d’établir un lien avec un motif prévu à la Convention. 
Cependant, le fait que la SPR ait établi un lien avec l’un 
des motifs énoncés à la Convention — la race — est 
suffisant. dans les circonstances, il importe peu de savoir 
si, dans son analyse des motifs mixtes relativement au 
lien avec la Convention, l’appréciation et la conclusion 
de la SPR quant aux autres facteurs étaient déficientes. 
En l’espèce, de telles lacunes n’ont aucune incidence sur 
le résultat.

La raisonnabilité de la décision

[28]  Le demandeur soutient que la SPR a commis une 
erreur en appliquant la mauvaise norme de preuve. Plus 
précisément, le demandeur avance que la SPR a écarté 
une somme considérable de preuves documentaires selon 
lesquelles les Tamouls qui retournent au Sri Lanka sont 
interrogés, mais pas maltraités, en émettant l’hypothèse 
que ces preuves peuvent être viciées parce qu’elles repo-
sent sur l’expérience d’observateurs internationaux. 

[29]  dans le paragraphe où elle expose sa conclusion, 
la SPR a jugé qu’il existe plus qu’une simple possibilité 
que le demandeur d’asile soit persécuté s’il retournait au 
Sri Lanka. La SPR a présenté des motifs détaillés pour 
étayer cette conclusion. Considérant la décision dans son 
ensemble, je suis convaincu que la SPR a appliqué la 
bonne norme de preuve pour arriver à ses conclusions, 

Service Alliance of Canada, 2010 FCa 56, [2011] 2 
F.C.R. 221, at paragraph 164 (dissent upheld on appeal 
2011 SCC 57, [2011] 3 S.C.R. 572).

[27]  Finally, I find that the RPd’s conclusion with 
respect to political opinion is problematic. Imputed 
knowledge does not necessarily lead to a finding of 
imputed political opinion. While it was open to the RPd 
to conclude that political opinion is imputed to the re-
spondent, it did not clearly justify this finding. Rather, 
the RPd found that, “the claimant is a Tamil who is 
perceived to have information about a possible LTTE-
affiliated smuggling operation”. Such a finding does not 
result in a nexus to a Convention ground. However, 
having established a nexus to one of the Convention 
grounds, namely race, is sufficient. It matters not, in the 
circumstances of this case, whether the RPd’s assess-
ment and determination of the other factors in its mixed 
motives analysis relating to nexus was deficient. In this 
instance, such deficiencies have no bearing on the 
outcome.

Reasonableness of the decision

[28]  The applicant contends that the RPd erred by 
applying incorrect standard of proof. In particular, the 
applicant argues that the RPd rejected extensive docu-
mentary evidence to the effect that returnees to Sri Lanka 
are questioned, but not mistreated, on the grounds of its 
own speculation that this evidence may be tainted be-
cause it was based on the experiences of international 
observers. 

[29]  In the concluding paragraph of its decision, the 
RPd found that the claimant faces more than a mere 
possibility of persecution if he returns to Sri Lanka. 
detailed reasons for this conclusion are provided by the 
RPd. Reading the decision as a whole, I am satisfied 
that the RPd applied the correct standard of proof in 
making its findings, namely: the respondent must 
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c’est-à-dire que le défendeur était tenu d’établir ses 
prétentions selon la prépondérance des probabilités, 
mais qu’il n’avait pas à prouver qu’il serait plus pro-
bable qu’il soit persécuté que le contraire. Le défendeur 
devait seulement faire la preuve d’une « possibilité 
sérieuse », d’une « possibilité raisonnable » ou de plus 
qu’une simple possibilité qu’il soit persécuté à son re-
tour dans son pays (voir Adjei c. Canada (Ministre de 
l’Emploi et de l’Immigration), [1989] 2 C.F. 680 
(C.a.), à la page 682). 

[30]  Pour ce qui est de la conclusion contestée selon 
laquelle les Tamouls qui retournent au Sri Lanka sont 
maltraités, il était loisible à la SPR de préférer les rap-
ports faisant état d’incidents précis et les rapports de 
certains organismes non gouvernementaux — selon 
lesquels les Tamouls qui retournent au Sri Lanka subis-
saient de mauvais traitements — à d’autres éléments de 
preuve au dossier selon lesquels ceux qui retournent au 
Sri Lanka ne sont pas maltraités. La conclusion de la 
SPR selon laquelle « il y aura probablement moins, et 
non plus, de dénonciations des cas de torture ou d’autres 
abus » est étayée par des éléments de preuve au dossier 
qui démontrent que les autorités sri-lankaises en divul-
guent le moins possible sur leurs pratiques internes, 
interdisent l’accès aux détenus et menacent les person-
nes qui dénoncent les traitements qu’ils subissent en 
détention. En outre, la conclusion selon laquelle les 
autorités sri-lankaises se comportent différemment en 
présence d’observateurs est conforme aux éléments de 
preuve qui démontrent que le Sri Lanka est peu enclin à 
révéler ses pratiques internes au reste de la planète. 
Compte tenu du dossier, je suis d’avis que la SPR pou-
vait raisonnablement tirer cette conclusion. 

[31]  Je suis aussi convaincu que, compte tenu du 
dossier dont elle disposait, la SPR pouvait raisonnable-
ment conclure qu’il existait une possibilité sérieuse que 
le défendeur soit persécuté s’il retournait au Sri Lanka. 

Conclusion

[32]  Pour les motifs exposés ci-dessus, je conclus que 
la décision de la SPR est raisonnable. Par conséquent, la 
demande de contrôle judiciaire sera rejetée. 

establish his case on a balance of probabilities but does 
not have to prove that persecution would be more likely 
than not. He need only show that there is “a serious 
possi bility”, “a reasonable chance” or more than a mere 
possibility that he will be persecuted upon return to his 
country. See Adjei v. Canada (Minister of Employment 
and Immigration), [1989] 2 F.C. 680 (C.a.), at page 682. 

[30]  With respect to the challenged finding that return-
ees were mistreated, it was open to the RPd to prefer 
reports of individual incidents and some nGO [non-
governmental organization] reports, which indicate that 
returnees to Sri Lanka are ill-treated, over other evidence 
on the record which indicates that returnees were not 
mistreated. The RPd’s finding that “public reports are 
likely to be skewed in the direction of less — rather than 
more — reporting of instances of torture or other abuse” 
is supported by evidence on the record that Sri Lankan 
authorities are secretive about their internal practices, 
bar access to detainees, and threaten those individuals 
who speak up about their treatment in detention. In 
addition, a finding that Sri Lankan authorities behave 
differently when being observed is consistent with the 
evidence that Sri Lanka is reluctant to show the world 
its internal practices. I am satisfied that this finding was 
reasonably open to the RPd on the record. 

[31]  I am also satisfied that the RPd’s conclusion that 
the respondent would face a serious possibility of per-
secution upon his return to Sri Lanka was reasonably 
open to it on the record. 

Conclusion

[32]  For the above reasons, I find the RPd’s decision 
to be reasonable. as a result, the application will be 
dismissed. 
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Les dépens

[33]  Le défendeur demande les dépens relativement 
au présent contrôle judiciaire. Selon la règle 22 des 
Règles des Cours fédérales en matière d’immigration et 
de protection des réfugiés, dORS/93-22, « [s]auf ordon-
nance contraire rendue par un juge pour des raisons 
spéciales, […] la demande de contrôle judiciaire […] ne 
donn[e] pas lieu à des dépens ». Cela étant dit, j’ai un 
« large pouvoir discrétionnaire […] en ce qui concerne 
l’adjudication des dépens » (voir Kozak c. Canada 
(Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 
2006 CaF 124, [2006] 4 R.C.F. 377, au paragraphe 70).

[34]  En l’espèce, je ne suis pas convaincu qu’il existe 
des « raisons spéciales » qui justifient d’accorder des 
dépens. Il ne s’agit pas d’une cause type ou d’une ques-
tion nouvelle, il n’y a pas eu de retard déraisonnable et 
ni les parties ni leurs avocats n’ont agi déraisonnable-
ment ou fait preuve d’inconduite (voir Ndungu c. 
Canada (Citoyenneté et Immigration), 2011 CaF 208, 
au paragraphe 7). J’estime aussi que les parties n’ont pas 
adopté des positions déraisonnables ou abusives lors 
de l’instruction de la demande de contrôle judiciaire. Je 
choisis donc de ne pas accorder de dépens.

Les questions à certifier

[35]  Les parties sont priées de signifier et de déposer 
des observations quant à la certification de questions 
graves de portée générale, le cas échéant, dans les dix 
jours suivant la réception des présents motifs. Chaque 
partie disposera ensuite de quatre jours pour signifier et 
déposer une réponse aux observations de la partie ad-
verse. après examen de ces observations, la Cour rendra 
une ordonnance rejetant la demande de contrôle judi-
ciaire et rendant une décision sur toute question grave de 
portée générale proposée, comme le prévoit l’alinéa 74d) 
de la LIPR.

Confidentialité

[36]  dans les dix jours suivant la réception des pré-
sents motifs, les parties devront déposer des observations 
écrites exposant leurs positions respectives quant à la 
teneur des motifs qui seront rendus publics.

Costs

[33]  The respondent seeks an order for its costs on the 
application. according to Rule 22 of the Federal Courts 
Immigration and Refugee Protection Rules, SOR/93-22, 
“[n]o costs shall be awarded to or payable by any party 
in respect of… an application for judicial review… 
 unless the Court, for special reasons, so orders.” With 
this in mind, I have “broad discretion exercisable over 
costs” (Kozak v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), 2006 FCa 124, [2006] 4 F.C.R. 377, at 
paragraph 70).

[34]  I am not satisfied that there are “special rea-
sons” in this case to justify an award of costs. This is 
not a novel or test case, there was no unreasonable de-
lay, and neither the parties nor their counsel acted 
unreasonably or engaged in misconduct (Ndungu v. 
Canada (Citizenship and Immigration), 2011 FCa 208, 
423 n.R. 228, at paragraph 7). I am also of the view that 
the parties did not adopt unreasonable or abusive pos-
itions in litigating the application. I therefore decline to 
award costs.

Certified Question

[35]  The parties are requested to serve and file their 
respective submissions relating to certification of a 
question of general importance, if any, within ten days 
of receipt of these reasons. Each party will have a fur-
ther four days to serve and file reply submissions, if any. 
Following consideration of those submissions, a judg-
ment will issue dismissing the application for judicial 
review and disposing of the issue of a serious question 
of general importance as contemplated by para-
graph 74(d) of the IRPa.

Confidentiality

[36]  The parties shall file written submissions setting 
out their respective positions on the content of the rea-
sons to be released publicly no later than ten days from 
receipt of these reasons.
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Postscript

a. These public reasons for judgment are a redacted 
version of the confidential reasons for judgment issued 
on March 28, 2013, pursuant to a confidentiality order 
dated July 23, 2012.

b. Counsel for the respondent proposed certain redac-
tions to the confidential reasons for judgment by letter 
dated april 3, 2013. Counsel for the applicant agreed to 
the proposed redactions.

c. I am satisfied that the redacted confidential reasons 
for judgment dated March 28, 2013, can be issued.

Post-scriptum

a. Les présents motifs publics sont une version expur-
gée des motifs confidentiels du jugement rendus le 
28 mars 2013, conformément à une ordonnance de 
confidentialité datée du 23 juillet 2012.

b. dans une lettre datée du 3 avril 2013, l’avocat du 
défendeur a proposé que certains éléments des motifs 
confidentiels du jugement soient censurés. L’avocat du 
demandeur a accepté ces propositions.

c. Je suis convaincu que la Cour peut diffuser la présente 
version censurée des motifs confidentiels du jugement 
datés du 28 mars 2013.



290 Zhang v. Canada [2014] 4 F.C.R.

a-444-12
2013 FCa 168

Xiong Lin Zhang (Appellant)

v.

The Minister of Citizenship and Immigration 
(Respondent)

Indexed as: Zhang v. Canada (CItIZenshIp and 
ImmIgratIon)

Federal Court of appeal, dawson, gauthier and Trudel 
JJ.a.—Ottawa, June 19 and 27, 2013.

Citizenship and Immigration — Judicial Review — Leave 
Requirements — Federal Court of Appeal — Appeal from 
Federal Court decision dismissing judicial review of visa of
ficer’s finding appellant, accompanying family members 
inadmissible on health grounds pursuant to Immigration and 
Refugee Protection Act, ss. 38(1)(c), 42 — Appellant’s son 
suffering from health condition that might reasonably be ex
pected to cause excessive demands on health, social services 
in Canada — Federal Court certifying question as to whether, 
when applicant required to submit individualized plan to en
sure family member’s admission will not cause excessive 
demand on social services, acceptable for applicant to state 
that inadmissible family member will not be accompanying 
him to Canada —  Question certified not determinative of ap
peal — Whether something “acceptable” or not irrelevant 
— Issue before Federal Court being whether visa officer’s 
decision reasonable — Certified question not arising from evi
dentiary record before Federal Court — Finally, issue of 
inadmissibility on health grounds requiring individualized 
assessment of particular circumstances of each applicant — 
Such issue not transcending interests of immediate parties to 
litigation — Question certified by Federal Court therefore not 
meeting test for certification; precondition to appellant’s right 
of appeal thus not met — Appeal dismissed.

STaTUTES and REgULaTIOnS CITEd

Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 2001, c. 27, 
ss. 38(1)(c), 42, 74(d).

a-444-12
2013 CaF 168

Xiong Lin Zhang (appelant)

c.

Le ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration 
(intimé)

répertorIé : Zhang c. Canada (CItoyenneté et 
ImmIgratIon)

Cour d’appel fédérale, juges dawson, gauthier et 
Trudel, J.C.a.—Ottawa, 19 et 27 juin 2013.

Citoyenneté et Immigration — Contrôle judiciaire — 
Conditions d’autorisation — Cour d’appel fédérale — Appel 
d’une décision de la Cour fédérale qui a rejeté la demande de 
contrôle judiciaire de la décision par laquelle l’agent des visas 
a conclu que l’appelant et les membres de sa famille qui l’ac
compagnaient étaient interdits de territoire pour motifs 
sanitaires conformément à l’art. 38(1) et à l’art. 42 de la Loi 
sur l’immigration et la protection des réfugiés — L’état de 
santé du fils de l’appelant risquait d’entraîner un fardeau ex
cessif pour les services sociaux ou de santé au Canada — La 
Cour fédérale a certifié la question de savoir si, lorsqu’un 
demandeur est tenu de soumettre un plan personnalisé visant 
à faire en sorte que l’admission d’un membre de sa famille 
n’entraînera pas un fardeau excessif pour les services sociaux, 
il est acceptable qu’il affirme que le membre de sa famille qui 
est interdit de territoire ne l’accompagnera pas au Canada 
— La question certifiée n’était pas déterminante quant à l’issue 
de l’appel — Que quelque chose soit « acceptable » ou non 
n’est pas pertinent — La question dont a été saisie la Cour 
fédérale consistait à savoir si la décision de l’agent des visas 
était raisonnable — La question certifiée ne découlait pas de 
la preuve dont la Cour fédérale était saisie — Enfin, chaque 
fois qu’est soulevée la question de l’interdiction de territoire 
pour motifs sanitaires, il faut procéder à une appréciation indi
vidualisée des circonstances particulières de chaque 
demandeur — Cette question ne transcende pas les intérêts 
des parties au litige — La question certifiée par la Cour fédé
rale ne satisfaisait pas au critère de la certification et la 
condition préalable à l’existence d’un droit d’appel n’a donc 
pas été remplie — Appel rejeté.

LOIS ET RÈgLEMEnTS CITÉS

Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, L.C. 
2001, ch. 27, art. 38(1), 42, 74(d).



[2014] 4 R.C.F. Zhang c. Canada 291

Immigration and Refugee Protection Regulations, 
SOR/2002-227, s. 23.

CaSES CITEd

appLIEd: 

Varela v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), 2009 FCa 145, [2010] 1 F.C.R. 129. 

COnSIdEREd:

Hilewitz v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration); De Jong v. Canada (Minister of Ctiizenship 
and Immigration), 2005 SCC 57, [2005] 2 S.C.R. 706.

REFERREd TO:

Liyanagamage v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration) (1994), 176 n.R. 4 (F.C.a.); Zazai v. 
Canada (Minister of Citizenship and Immigration), 2004 
FCa 89, 36 Imm. L.R. (3d) 167.

appEaL from a Federal Court decision (2012 
FC 1093, [2014] 1 F.C.R. 563) dismissing the appel-
lant’s application for judicial review of the decision of 
a visa officer, finding the appellant and his accompa-
nying family members to be inadmissible on health 
grounds pursuant to paragraph 38(1)(c) and section 42 
of the Immigration and Refugee Protection Act. 
appeal dismissed.

appEaRanCES

Stephen James Fogarty for appellant.
Geneviève Bourbonnais and Daniel Latulippe 
for respondent.

SOLICITORS OF RECORd

Fogarty Law Firm, Montréal, for appellant.
Deputy Attorney General of Canada for respondent.

The following are the reasons for judgment rendered 
in English by 

[1]  The Court: Mr. Zhang appeals from the judgment 
of the Federal Court which dismissed his application 
for judicial review of the decision of a visa officer. The 
visa officer found Mr. Zhang and his accompanying 

Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés, 
dORS/2002-227, art. 23.

JURISpRUdEnCE CITÉE

dÉCISIOn appLIqUÉE : 

Varela c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration), 2009 CaF 145, [2010] 1 R.C.F. 129.

dÉCISIOn ExaMInÉE :

Hilewitz c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration); De Jong c. Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration), 2005 CSC 57, [2005] 2 
R.C.S. 706.

dÉCISIOnS CITÉES :

Liyanagamage c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et 
de l’Immigration), [1994] a.C.F. no 1637 (C.a.) (qL); 
Zazai c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration), 2004 CaF 89.

appEL d’une décision de la Cour fédérale (2012 
CF 1093, [2014] 1 R.C.F. 563) rejetant la demande de 
contrôle judiciaire de la décision par laquelle l’agent des 
visas a conclu que l’appelant et les membres de sa 
famille qui l’accompagnaient étaient interdits de 
territoire pour motifs sanitaires conformément à 
l’alinéa 38(1)c) et à l’article 42 de la Loi sur l’immigra
tion et la protection des réfugiés. appel rejeté.

OnT COMpaRU

Stephen James Fogarty pour l’appelant.
Geneviève Bourbonnais et Daniel Latulippe 
pour l’intimé.

aVOCaTS InSCRITS aU dOSSIER

Étude Légale Fogarty, Montréal, pour l’appelant.
Le sousprocureur général du Canada pour l’intimé.

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement rendus par

[1]  La Cour : M. Zhang interjette appel de la décision 
de la Cour fédérale, qui a rejeté sa demande de contrôle 
judiciaire de la décision par laquelle l’agent des visas a 
conclu que M. Zhang et les membres de sa famille qui 
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family members to be inadmissible pursuant to para-
graph 38(1)(c) and section 42 of the Immigration and 
Refugee Protection Act, S.C. 2001, c. 27 (act), on the 
ground that Mr. Zhang’s son, Zhang xia di, suffers from 
a health condition that might reasonably be expected to 
cause excessive demands on the health and social ser-
vices in Canada (2012 FC 1093, [2014] 1 F.C.R. 563).

[2]  Mr. Zhang did not contest that Zhang xia di is a 
dependent child and family member within the meaning 
ascribed to those words in the Immigration and Refugee 
Protection Regulations, SOR/2002-227 (Regulations). 
nor did he contest that Zhang xia di might reasonably 
be expected to cause excessive demand on social ser-
vices so that he would be medically inadmissible should 
he apply to immigrate to Canada. Rather, Mr. Zhang 
submitted that it was a complete answer to these con-
cerns that he intended to leave Zhang xia di in China 
with another family member.

[3]  The visa officer found Mr. Zhang’s plan to leave 
Zhang xia di in China was undermined by Mr. Zhang’s 
signed declaration of ability and Intent dated July 8, 
2010 in which he agreed to pay for social services in 
Canada. Indeed, Mr. Zhang signed a number of confused 
and contradictory declarations of intent:

a. On September 28, 2008, Mr. Zhang signed a declara-
tion in which he stated:

… [xia di] cannot accompany me to immigrate to Canada 
neither.… 

Meanwhile, I state here, once I settle down in Canada, I’m 
willing to reserve the qualification to guarantee him to 
Canada in future.

b. On May 4, 2010, Mr. Zhang declared:

… I state here, once the other family members who 
accompany me for application and I settle down in Canada, 

l’accompagnaient étaient interdits de territoire, confor-
mément au paragraphe 38(1) et à l’article 42 de la Loi 
sur l’immigration et la protection des réfugiés, 
L.C. 2001, ch. 27 (la Loi), au motif que l’état de santé 
du fils de M. Zhang, Zhang xia di, risquerait d’entraîner 
un fardeau excessif pour les services sociaux ou de santé 
au Canada (2012 CF 1093, [2014] 1 R.C.F. 563).

[2]  M. Zhang n’a pas contesté le fait que Zhang xia di 
est un enfant à charge et un membre de la famille au sens 
donné à ces termes dans le Règlement sur l’immigration 
et la protection des réfugiés, dORS/2002-227 (le 
Règlement). Il n’a pas contesté non plus la conclusion 
selon laquelle l’état de Zhang xia di risquerait 
d’entraîner un fardeau excessif pour les services sociaux, 
de sorte que son fils serait interdit de territoire pour 
motifs sanitaires s’il faisait une demande d’immigration 
au Canada. M. Zhang a plutôt soutenu que son intention 
de laisser Zhang xia di en Chine avec un autre membre 
de la famille répondait totalement à ces préoccupations.

[3]  L’agent des visas a déterminé que le projet de 
laisser Zhang xia di en Chine exposé par M. Zhang était 
ébranlé par la déclaration à propos de la capacité et de 
l’intention du 8 juillet 2010 signée par M. Zhang, selon 
laquelle celui-ci acceptait de payer le coût des services 
sociaux au Canada. En fait, M. Zhang a signé un certain 
nombre de déclarations à propos de l’intention confuses 
et contradictoires :

a. Le 28 septembre 2008, M. Zhang a signé une déclara-
tion dans laquelle il affirmait ceci :

[traduction]

[...] [xia di] ne peut pas non plus m’accompagner pour 
immigrer au Canada [...] 

Entre-temps, je déclare ici que, une fois installé au Canada, 
je suis disposé à réserver les compétences pour le garantir 
au Canada à l’avenir.

b. Le 4 mai 2010, M. Zhang a déclaré ceci :

[traduction]

[...] je déclare ici que, lorsque les autres membres de ma 
famille qui m’accompagnent dans ma demande et 
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moi-même serons installés au Canada, je donnerai à 
Zhang po Mei, ma sœur cadette et tante de mon fils 
Zhang xia di, pleins pouvoirs pour prendre en charge les 
besoins quotidiens de mon fils Zhang xia di en Chine.

c. Le 8 juillet 2010, il a déclaré ceci :

[traduction]

Je déclare par la présente que je prendrai la responsabilité 
d’organiser la prestation des services sociaux nécessaires au 
Canada et que je joins un plan détaillé sur la manière dont 
ces services seront fournis. Je joins également les documents 
financiers pertinents qui décrivent fidèlement ma situation 
financière pour toute la durée des services requis.

[4]  Contrairement à ce qu’il a affirmé dans sa déclara-
tion du 8 juillet 2010, M. Zhang n’a pas fourni de plan.

[5]  Le juge a tenu pour avéré que M. Zhang avait omis 
de fournir un plan individualisé crédible visant à alléger 
le fardeau excessif pour les services sociaux au Canada 
(voir Hilewitz c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et 
de l’Immigration); De Jong c. Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration), 2005 CSC 57, 
[2005] 2 R.C.S. 706).

[6]  Le juge a ensuite estimé que l’agent des visas avait 
effectué une évaluation personnalisée et avait tiré une 
conclusion raisonnable, étayée par la preuve au dossier. 
Le juge a aussi souligné que l’agent des visas n’avait pas 
commis d’erreur de droit dans son interprétation des di-
verses dispositions applicables de la Loi et du Règlement.

[7]  L’alinéa 74d) de la Loi contient une importante 
disposition de « contrôle d’accès » : le jugement con-
sécutif à une demande de contrôle judiciaire présentée 
en vertu de la Loi n’est susceptible d’appel devant notre 
Cour que si le juge de la Cour fédérale certifie que 
l’affaire soulève une question grave de portée générale 
et énonce cette question.

[8]  En l’espèce, le juge a certifié la question suivante :

À la suite d’Hilewitz c. Canada (Ministre de la Citoyen
neté et de l’Immigration); De Jong c. Canada (Ministre 
de la Citoyenneté et de l’Immigration), 2005 CSC 57, 

I will fully authorize my younger sister Zhang po Mei, 
who is the aunt of my son Zhang xia di, to take charge of 
caring for the daily life of my son Zhang xia di in China.

c. On July 8, 2010, he declared:

I hereby declare that I will assume responsibility for 
arranging the provision of the required social services 
in Canada and that I am including a detailed plan of 
how these social services will be provided, along with 
appropriate financial documents that represent a true 
picture of my financial situation over the entire duration 
of the required services.

[4]  Contrary to the July 8, 2010 declaration, no plan 
was included.

[5]  The Judge found as a fact that Mr. Zhang failed to 
provide a credible individualized plan for mitigating 
the excessive demand on social services in Canada 
(per Hilewitz v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration); De Jong v. Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration), 2005 SCC 57, [2005] 2 
S.C.R. 706).

[6]  The Judge went on to find that the visa officer 
conducted an individualized assessment and came to a 
reasonable conclusion supported by the evidence on the 
record. The Judge also noted that the visa officer did not 
err in law in her interpretation of the various applicable 
sections of the act and the Regulations.

[7]  paragraph 74(d) of the act contains an important 
“gatekeeper” provision: an appeal to this Court may 
only be made if, in an application for judicial review 
brought under the act, a judge of the Federal Court certi-
fies that a serious question of general importance is 
raised and states the question.

[8]  In the present case, the Judge certified the follow-
ing question:

In the aftermath of Hilewitz v. Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration); De Jong v. Canada (Minister 
of Citizenship and Immigration), 2005 SCC 57, [2005] 
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[2005] 2 R.C.S. 706, lorsqu’un demandeur est tenu de 
soumettre un plan personnalisé visant à faire en sorte que 
l’admission d’un membre de sa famille n’entraînera pas un 
fardeau excessif pour les services sociaux, est-il acceptable 
qu’il affirme que le membre de sa famille qui est interdit de 
territoire ne l’accompagnera pas au Canada, étant donné que 
celui-ci pourrait être parrainé à l’avenir en dépit de 
l’interdiction de territoire en vertu du paragraphe 38(2) de 
la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés? [non 
souligné dans l’original.]

[9]  Il est de droit constant que, pour être certifiée, une 
question doit i) être déterminante quant à l’issue de 
l’appel, ii) transcender les intérêts des parties au litige 
et porter sur des questions ayant des conséquences im-
portantes ou qui sont de portée générale. En corollaire, 
la question doit avoir été soulevée et examinée dans la 
décision de la cour d’instance inférieure, et elle doit 
découler de l’affaire, et non des motifs du juge 
(Liyanagamage c. Canada (Ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration), [1994] a.C.F. no 1637 (C.a.) (qL), 
au paragraphe 4; Zazai c. Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration), 2004 CaF 89, aux 
paragraphes 11 et 12; Varela c. Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration), 2009 CaF 145, 
[2010] 1 R.C.F. 129, aux paragraphes 28, 29 et 32).

[10]  dans l’arrêt Varela, la Cour a affirmé qu’il est 
erroné de tenir le raisonnement voulant que toutes les 
questions qui peuvent être soulevées en appel peuvent 
être certifiées parce que l’on peut examiner tous les 
points soulevés dans l’appel dès lors qu’une question a 
été certifiée. L’obligation imposée par l’alinéa 74d) de 
la Loi est une condition préalable à l’existence d’un 
droit d’appel. Si la question ne satisfait pas au critère de 
la certification, la condition préalable n’est pas remplie, 
et l’appel doit être rejeté.

[11]  En l’espèce, la question certifiée par le juge avait 
été proposée par l’intimé comme observation subsidiaire 
à sa position principale selon laquelle l’affaire ne sou-
levait aucune question grave de portée générale devant 
être certifiée. devant la Cour, l’intimé a répété que la 
position principale du ministre demeurait la même, à 
savoir que la question ne satisfaisait pas au critère de la 
certification, étant donné que l’affaire dépend de ses 
faits propres. nous sommes d’accord.

2 S.C.R. 706, when an applicant is required to submit an 
individualized plan to ensure that his family member’s 
admission will not cause an excessive demand on social 
services, is it acceptable for this applicant to state that the 
inadmissible family member will not be accompanying him 
to Canada, considering that he could be sponsored in the 
future without regard to his inadmissibility pursuant to 
subsection 38(2) of the Immigration and Refugee Protection 
Act? [Emphasis added.]

[9]  It is trite law that to be certified, a question must 
(i) be dispositive of the appeal and (ii) transcend the 
interests of the immediate parties to the litigation, as 
well as contemplate issues of broad significance or 
general importance. as a corollary, the question must also 
have been raised and dealt with by the court below and it 
must arise from the case, not from the Judge’s reasons 
(Liyanagamage v. Canada (Minister of Citizen ship and 
Immigration) (1994), 176 n.R. 4 (F.C.a.), at paragraph 
4; Zazai v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), 2004 FCa 89, 36 Imm. L.R. (3d) 167, at 
paragraphs 11–12; Varela v. Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration), 2009 FCa 145, [2010] 1 
F.C.R. 129, at paragraphs 28, 29 and 32).

[10]  In Varela, this Court stated that it is a mistake 
to reason that because all issues on appeal may be 
considered once a question is certified, therefore 
any question that could be raised on appeal may be 
certified. The statutory requirement set out in para-
graph 74(d) of the act is a precondition to the right of 
appeal. If a question does not meet the test for certifica-
tion, so that the necessary precondition is not met, the 
appeal must be dismissed.

[11]  In the present case, the question certified by the 
Judge was a question proposed by the respondent as an 
alternative submission to his main position that this case 
did not raise any serious question of general importance 
that should be certified. Before us, the respondent reiter-
ated that the Minister’s main position remains that the 
question does not meet the test for certification given that 
this matter clearly turns on its own set of facts. We agree.
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[12]  La question certifiée par le juge ne saurait, à notre 
avis, être déterminante quant à l’issue du présent appel. 
que quelque chose soit « acceptable » ou non n’est pas 
pertinent et n’a pas de lien avec la norme de contrôle qui 
doit s’appliquer à la décision de l’agent des visas. La 
Cour fédérale était saisie de la question de savoir si la 
décision de l’agent des visas était raisonnable.

[13]  de plus, étant donné les déclarations contradic-
toires signées par M. Zhang et la conclusion de fait 
tirée par le juge selon laquelle aucun plan crédible 
n’avait été présenté à l’agent, la question certifiée ne 
découlait pas de la preuve dont la Cour fédérale était 
saisie. aucune déclaration n’indiquait sans équivoque 
que Zhang xia di resterait en Chine et ne viendrait pas 
au Canada.

[14]  Enfin, l’arrêt Hilewitz nous enseigne que, chaque 
fois qu’est soulevée la question de l’interdiction de ter-
ritoire fondée sur le fardeau excessif pour les services 
sociaux ou de santé, il faut procéder à une appréciation 
individualisée des circonstances particulières de chaque 
demandeur. dans un tel contexte, il est difficile de voir 
comment le caractère adéquat d’un plan individualisé 
pourrait soulever une question de portée générale. par 
exemple, il serait possible de conclure à l’existence d’un 
plan individualisé adéquat si des arrangements détaillés 
étaient pris pour qu’un enfant demeure à l’extérieur du 
Canada et que l’agent des visas était convaincu que 
l’enfant ne pourrait venir au Canada ou qu’il ne viendrait 
pas au Canada. d’autres faits pourraient mener à la 
conclusion inverse. aucun des deux scénarios ne soulève 
en soi une question qui transcende les intérêts des parties 
au litige.

[15]  Ce point est mis en évidence par l’article 23 du 
Règlement, qui prescrit les circonstances dans lesquelles 
l’étranger est interdit de territoire pour inadmissibilité 
familiale. aux termes du sous-alinéa 23b)(iii), quand 
l’enfant est sous la garde d’une personne autre que le 
demandeur ou un membre de la famille qui accompagne 
celui-ci, l’agent des visas peut conclure que l’interdiction 
de territoire de l’enfant n’emporte pas interdiction de 
territoire du demandeur.

[16]  Il s’ensuit que la question certifiée par le juge 
ne satisfait pas au critère de la certification et que la 

[12]  The question certified by the Judge could not, 
in our view, be determinative of this appeal. Whether 
something is “acceptable” or not is irrelevant. It has no 
relation to the applicable standard of review to be ap-
plied to the decision of the visa officer. The issue before 
the Federal Court was whether the decision of the visa 
officer was reasonable.

[13]  additionally, given the conflicting declarations 
signed by Mr. Zhang, and the Judge’s finding of fact that 
no credible plan was provided to the visa officer, the 
certified question does not arise from the evidentiary 
record before the Federal Court. There was no unequivo-
cal statement that Zhang xia di would remain in China 
and would not come to Canada.

[14]  Finally, Hilewitz teaches that in every case in 
which the issue of inadmissibility based on an exces-
sive demand on health or social services in Canada is 
raised, there must be an individualized assessment of 
the particular circumstances of each applicant. In such 
a context, it is difficult to envisage how the adequacy 
of any individualized plan could raise a question of 
general importance. To illustrate, in a case where de-
tailed arrangements were in place for a child to remain 
out of Canada and a visa officer was satisfied that the 
child could not, or would not, travel to Canada, this might 
be viewed to be an adequate individualized plan. Other 
facts could lead to the opposite conclusion. neither fact 
scenario by itself raises an issue that transcends the in-
terests of the immediate parties to the litigation.

[15]  This is underscored by section 23 of the 
Regulations which prescribes the circumstances in 
which a foreign national is inadmissible on the grounds 
of the inadmissibility of a family member. pursuant to 
subparagraph 23(b)(iii), in circumstances where a child 
is in the legal custody of someone other than an appli-
cant or an accompanying family member of an applicant, 
a visa officer might conclude that the child’s inadmis-
sibility does not render the applicant inadmissible.

[16]  It follows that the question certified by the 
Judge does not meet the test for certification and the 



296 Zhang v. Canada [2014] 4 F.C.R.

condition préalable à l’existence d’un droit d’appel 
n’est pas remplie (arrêt Varela, au paragraphe 43). 
L’appel sera donc rejeté.

precondition to the appellant’s right of appeal has 
not been met (Varela, at paragraph 43). The appeal will, 
therefore, be dismissed.
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t-2096-12
2013 FC 402

Mr. Kevin Page, Parliamentary Budget Officer 
(Applicant)

v.

Mr. Thomas Mulcair, Leader of the Opposition and 
the Attorney General of Canada (Respondents)

and

The Speaker of the Senate of Canada and the Speaker 
of the House of Commons (Participants)

Indexed as: Canada (ParlIamentary Budget OffICer) 
v. Canada (leader Of the OPPOsItIOn)

Federal Court, harrington J.—ottawa, march 21, 22 and 
april 22, 2013.

 
Constitutional Law — Fundamental Principles — 

Application regarding reference to Federal Court under 
Federal Courts Act, s. 18.3(1) involving questions about 
mandate, jurisdiction of Parliamentary Budget Officer — 
Leader of Opposition (respondent) asking applicant fiscal- 
related questions — Applicant stating only performing 
analyses requested if Court determining Officer having juris-
diction to do so — Applicant then referring questions of law, 
jurisdiction to Court — Other respondent, participants sub-
mitting that Court having no jurisdiction to answer questions 
referred because Parliament reserving answer thereto through 
parliamentary privilege or in virtue of language of Parliament 
of Canada Act; alternatively that questions should not be 
answered since no justiciable dispute existing herein — 
Mandate of applicant as Parliamentary Budget Officer set out 
in Act, s. 79.2 — Whether applicant having access to courts; 
whether matter herein entirely internal to Parliament — 
Neither on basis of parliamentary privilege nor on principles 
of statutory interpretation Parliament reserving for itself right 
to answer applicant’s questions: task falling upon Court — 
Participants not discharging burden that necessary to deny 
applicant access to courts on grounds such access would 
render Houses of Parliament unable to discharge their func-
tions — Matter herein not entirely internal to Parliament — 
Rights applicant claiming entitled to exercise to be exercised 
outside Parliament, therefore, under Court’s protection — 
Nevertheless, application to be dismissed on procedural 
grounds, i.e. non-justiciability — Application dismissed.

t-2096-12
2013 CF 402

M. Kevin Page, directeur parlementaire du budget 
(demandeur)

c.

M. Thomas Mulcair, chef de l’opposition, et le procu-
reur général du Canada (défendeurs)

et

Le président du Sénat et le président de la Chambre 
des communes (participants)

réPertOrIé : Canada (dIreCteur ParlementaIre du 
Budget) c. Canada (Chef de l’OPPOsItIOn)

Cour fédérale, juge harrington—ottawa, 21 et 22 mars 
et 22 avril 2013.

 
Droit constitutionnel — Principes fondamentaux — 

Demande concernant un renvoi à la Cour fédérale en vertu de 
l’art. 18.3(1) de la Loi sur les Cours fédérales visant certaines 
questions touchant le mandat et la compétence du directeur 
parlementaire du budget — Le chef de l’opposition (défendeur) 
a posé des questions d’ordre fiscal au demandeur — Le deman-
deur a affirmé qu’il n’effectuerait les analyses que si la Cour 
statuait qu’elles relevaient effectivement de sa compétence — Il 
a ensuite soumis à la Cour des questions de droit et de compé-
tence — L’autre défendeur et les participants ont fait valoir que 
la Cour n’avait pas compétence pour répondre aux questions 
qui lui avaient été renvoyées puisque le Parlement, en vertu du 
privilège parlementaire ou du libellé de la Loi sur le Parlement 
du Canada, s’était réservé le droit d’y répondre, et subsidiaire-
ment, qu’elle devrait refuser d’y répondre vu l’absence de 
différend justiciable — Le mandat du demandeur en tant que 
directeur parlementaire du budget est défini à l’art. 79.2 de la 
Loi — Les questions en litige étaient celles de savoir si le de-
mandeur pouvait s’adresser aux tribunaux et si l’affaire était 
entièrement interne au Parlement — Le Parlement ne s’est ré-
servé le droit de répondre aux questions du demandeur ni sur 
le fondement du privilège parlementaire, ni selon les principes 
d’interprétation légale : c’est à la Cour qu’il incombe d’y ré-
pondre — Les participants ne se sont pas déchargés du fardeau 
qui leur incombait d’établir la nécessité d’interdire au deman-
deur de s’adresser aux tribunaux afin que les chambres du 
Parlement puissent s’acquitter de leurs fonctions — La pré-
sente affaire n’était pas entièrement interne au Parlement — Les 
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Practice — Dismissal of Proceedings — Justiciability — 
Application regarding reference to Federal Court under 
Federal Courts Act, s. 18.3(1) involving questions about 
mandate, jurisdiction of Parliamentary Budget Officer — 
Whether justiciability existing in present application 
— Proceedings to be dismissed for non-justiciability since no 
live controversy existing — Given studious refusal of respon-
dents in opposition to applicant to take any position, no live 
controversy to be ruled upon herein.

this was an application regarding a reference by the appli-
cant to the Federal Court under subsection 18.3(1) of the 
Federal Courts Act pertaining to certain questions involving 
the mandate and jurisdiction of the parliamentary budget 
officer. the leader of the opposition (respondent), had asked 
the applicant to analyse whether savings outlined in the 2012 
budget were achievable or likely to be achieved; and whether 
and the extent to which a failure to achieve them would result 
in fiscal consequences in the longer term. thereafter, ques-
tions were apparently raised as to whether the analyses the 
respondent requested fell within the applicant’s mandate. the 
applicant stated that he would only perform the analyses re-
quested if it were determined by the Court that he had 
jurisdiction to do so. he referred questions of law and juris-
diction to the Court, specifically, whether it is within the 
parliamentary budget officer’s jurisdiction pursuant to the 
Parliament of Canada Act to analyse the extent to which the 
fiscal savings that are outlined in the government’s budget are 
achievable or likely to be achieved; the extent to which the 
achievement of the savings outlined therein would result in 
fiscal consequences in the longer term; and whether it is 
within the applicant’s jurisdiction to request from departments 
their planned fiscal savings premised on staffing reductions. 
both the applicant and the respondent submitted that those 
questions should be answered in the affirmative. the other 
respondent and the participants made no submissions as to the 
answer to those questions but submitted that the Court had no 
jurisdiction to answer them because parliament has reserved 
the answer to itself by way of parliamentary privilege or in 
virtue of the language of the Parliament of Canada Act. it 
was also argued alternatively that the questions should not be 
answered since there was no justiciable dispute. 

droits que le demandeur disait pouvoir revendiquer devaient 
être exercés hors du Parlement, et ceux-ci étaient donc protégés 
par la Cour — Néanmoins, la demande a dû être rejetée pour 
des motifs de nature procédurale, c.-à-d. en raison de l’absence 
de question justiciable — Demande rejetée.

Pratique — Rejet de l’instance — Caractère justiciable — 
Demande concernant un renvoi à la Cour fédérale en vertu de 
l’art. 18.3(1) de la Loi sur les Cours fédérales visant certaines 
questions touchant le mandat et la compétence du directeur 
parlementaire du budget — Il s’agissait de savoir si la pré-
sente affaire était justiciable — La demande a dû être rejetée 
en raison de l’absence de question justiciable, puisque l’ins-
tance ne présentait aucun litige concret — Compte tenu du 
refus méticuleux de la part des défendeurs opposés au deman-
deur de se positionner dans le débat, il n’y avait simplement 
pas de litige en cours à trancher en l’espèce.

il s’agissait d’une demande concernant un renvoi fait par le 
demandeur à la Cour fédérale en vertu du paragraphe 18.3(1) 
de la Loi sur les Cours fédérales visant certaines questions 
touchant le mandat et la compétence du directeur parlemen-
taire du budget. le chef de l’opposition (défendeur) a 
demandé au demandeur d’effectuer une analyse visant à déter-
miner si les économies énoncées dans le budget de 2012 
étaient réalisables ou susceptibles d’être réalisées et si, et dans 
quelle mesure, le défaut de réaliser ces économies entraînerait 
des conséquences fiscales à long terme. par la suite, des ques-
tions auraient été soulevées quant à savoir si les analyses que 
demandait le défendeur relevaient du mandat du demandeur. 
Ce dernier a affirmé qu’il n’effectuerait les analyses que si la 
Cour statuait qu’elles relevaient effectivement de sa compé-
tence. il a soumis à la Cour des questions de droit et de 
compétence, plus particulièrement la question de savoir si le 
directeur parlementaire du budget a compétence, en vertu de la 
Loi sur le Parlement du Canada, pour analyser la mesure dans 
laquelle les économies fiscales décrites dans le budget du 
gouvernement sont réalisables ou susceptibles d’être réalisées 
et la mesure dans laquelle la réalisation des économies décrites 
dans le budget entraînerait des conséquences fiscales à long 
terme, ainsi que la question de savoir si le demandeur a com-
pétence pour demander aux ministères de lui communiquer les 
économies fiscales qu’ils prévoient réaliser au moyen de ré-
ductions de personnel. le demandeur et le défendeur ont 
soutenu qu’il convenait de répondre à ces deux questions par 
l’affirmative. pour leur part, l’autre défendeur et les partici-
pants n’ont présenté aucun argument quant à la réponse qu’il 
conviendrait de donner à ces questions, mais ont fait valoir 
que la Cour n’avait pas compétence pour y répondre puisque 
le parlement, en vertu du privilège parlementaire ou du libellé 
de la Loi sur le Parlement du Canada, s’était réservé le droit 
d’y répondre. il a également été avancé que si la Cour devait 
conclure qu’elle a compétence pour répondre aux questions, 
elle devrait refuser de le faire vu l’absence de différend 
justiciable. 
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the mandate of the applicant as parliamentary budget 
officer is set out in section 79.2 of the act. among other 
things, the officer must estimate the financial cost of any 
proposal that relates to a matter over which parliament has 
jurisdiction when requested to so by any member of the 
house of Commons or any senator. under section 79.3 of the 
act, the parliamentary budget officer is, subject to certain 
exceptions, entitled to free and timely access to financial or 
economic data held by a department that are required for the 
performance of the officer’s mandate.

the issues were whether the applicant had access to 
the courts, whether this was a matter entirely internal to 
parliament and whether there was justiciability in this case. 

Held, the application should be dismissed. 

neither on the basis of parliamentary privilege nor on the 
principles of statutory interpretation has parliament reserved 
for itself the right to answer the applicant’s questions. that 
task fell upon the Court. While the senate, the house of 
Commons and their members enjoy and exercise privileges, 
immunities and powers as provided under the act, the houses 
may elect to waive their privileges. the participants asserted 
privilege on a number of grounds, in particular, that the Court 
would be interfering in the internal affairs and business of the 
houses if it decided the questions; that the parliamentary 
budget officer’s role, functions and mandate fall within the 
internal affairs of parliament and come within the ambit of 
parliamentary privilege; and that the Court did not have juris-
diction to address what falls within the exclusive cognisance 
of parliament despite the legislation of the parliamentary 
budge officer’s position. pursuant to section 79.2 of the act, 
parliament intended that the parliamentary budget officer not 
only be answerable thereto but to its committees and to every 
backbencher irrespective of political stripe. the purpose of 
the statute is to shield any given member of either house of 
parliament from the majority’s will. if the majority wants to 
abolish the officer’s position or redefine its mandate, it must 
do so by statute given that the law was made by statute. in the 
meantime, parliament could not ignore its own legislation. 
the applicant’s application to the Court was not in violation 
of the bill of Rights, 1688 (u.K.) and did not infringe upon 
freedom of speech within parliament. only the courts have 
jurisdiction to answer pure questions of law. the participants 
did not discharge the burden they had to establish that it was 
necessary to deny the applicant access to the courts on the 
grounds that such access would render the houses of 
parliament unable to discharge their functions. 

le mandat du demandeur en tant que directeur parlemen-
taire du budget est défini à l’article 79.2 de la loi. entre 
autres, le directeur doit évaluer le coût financier de toute 
mesure proposée relevant des domaines de compétence du 
parlement à la demande de tout député ou de tout sénateur. 
sous réserve de certaines exceptions, l’article 79.3 de la loi 
autorise le directeur parlementaire du budget à prendre 
connaissance, en toute liberté et en temps opportun, de tou-
tes données financières ou économiques qui sont en la 
possession d’un ministère et qui sont nécessaires à l’exercice 
de son mandat.

les questions en litige étaient celles de savoir si le deman-
deur pouvait s’adresser aux tribunaux, si l’affaire était 
entièrement interne au parlement et si elle était justiciable. 

Jugement : la demande doit être rejetée. 

le parlement ne s’est réservé le droit de répondre aux 
questions du demandeur ni sur le fondement du privilège par-
lementaire, ni selon les principes d’interprétation légale. C’est 
à la Cour qu’il incombe d’y répondre. bien que le sénat, la 
Chambre des communes et leurs membres possèdent et exer-
cent des privilèges, des immunités et des pouvoirs conférés 
par la loi, les chambres peuvent choisir de renoncer à leurs 
privilèges. les participants ont revendiqué un privilège pour 
plusieurs motifs et ont affirmé que la Cour, si elle répondait 
aux questions, s’immiscerait dans la gestion interne et les 
 activités des chambres; que le rôle, les fonctions et le mandat 
du directeur parlementaire du budget relevaient des affaires 
internes du parlement et étaient visés par le privilège parle-
mentaire; et que le fait que le parlement ait légiféré pour créer 
le poste de directeur parlementaire du budget ne conférait 
pas à la Cour la compétence relative à une question qui relève 
de la compétence exclusive du parlement. selon l’article 79.2 
de la loi, le parlement voulait que le directeur parlementaire 
du budget soit non seulement redevable au parlement et à ses 
comités, mais aussi à tout député d’arrière-banc, quelles que 
soient ses allégeances politiques. la loi vise à soustraire les 
membres de l’une ou l’autre chambre du parlement, à titre 
individuel, à la volonté de la majorité. si la majorité souhaite 
abolir le poste de directeur parlementaire du budget, ou enco-
re apporter quelque modification à son mandat, elle doit 
légiférer. ayant édicté la loi, le parlement doit emprunter de 
nouveau la voie législative s’il désire l’abroger. en attendant, 
il n’a pas le droit de négliger sa propre loi. la demande adres-
sée à la Cour par le demandeur ne contrevenait pas au bill of 
Rights de 1688 du Royaume-uni et elle ne portait pas atteinte 
à la liberté de parole au sein du parlement. seuls les tribunaux 
ont la compétence de répondre à de pures questions de droit. 
les participants ne se sont pas déchargés du fardeau qui leur 
incombait d’établir la nécessité d’interdire au demandeur de 
s’adresser aux tribunaux afin que les chambres du parlement 
puissent s’acquitter de leurs fonctions. 
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la présente affaire n’était pas entièrement interne au 
parlement. l’espèce traitait du droit du directeur parlementaire 
du budget d’obtenir des renseignements non pas de la part de 
membres ou de fonctionnaires du parlement, mais plutôt de 
membres du troisième organe du gouvernement : l’exécutif. 
les droits que le demandeur disait pouvoir revendiquer devai-
ent être exercés hors du parlement et ceux-ci étaient donc 
protégés par la Cour. le parlement n’a pas expressément prévu 
les recours qui s’offrent au directeur parlementaire du budget 
advenant le refus, par un sous-ministre ou son délégué, de 
fournir des renseignements. en l’occurrence, un recours politi-
que n’aurait pas non plus été approprié, puisqu’on ne pouvait 
supposer que le parlement puisse abroger sa propre loi sans 
légiférer. en créant le poste de directeur parlementaire du 
budget et en consacrant son mandat par la loi, le parlement 
voulait veiller à ce que tout membre du parlement soit en 
mesure d’obtenir des analyses financières indépendantes, 
c’est-à-dire indépendantes du gouvernement, compte tenu de 
la possibilité d’un gouvernement majoritaire qui maintien-
drait une discipline de parti rigide. tel était le problème qu’a 
voulu corriger le parlement. si la loi empiétait sur le privilège 
parlementaire – il n’en était rien – alors le parlement avait 
sciemment renoncé à ce privilège. 

la demande a dû être rejetée pour des motifs de nature 
procédurale, plus particulièrement en raison de l’absence de 
question justiciable, puisque l’instance ne présentait aucun 
litige concret. le dossier ne présentait aucune question à 
trancher en l’espèce. bien que la règle 3 des Règles des 
Cours fédérales prévoie que les Règles doivent être interpré-
tées et appliquées de façon à permettre d’apporter une 
solution au litige qui soit juste et la plus expéditive et écono-
mique possible, il y a toutefois des limites. Compte tenu du 
refus méticuleux, de la part des défendeurs opposés au de-
mandeur, de se positionner dans le débat, il n’y avait 
simplement pas de litige en cours à trancher. aux termes de 
la règle 322 des Règles des Cours fédérales, il incombait au 
demandeur de composer le dossier sur lequel le renvoi serait 
jugé, mais en réponse à des demandes générales de sa part, 
certains ministères lui ont fourni les renseignements deman-
dés alors que d’autres ne l’ont pas fait. 

la cour peut refuser de trancher une affaire qui ne soulève 
qu’une question hypothétique ou abstraite. en l’espèce, la 
question en litige était celle de savoir si le demandeur pouvait 
s’adresser aux tribunaux, et non de déterminer la portée du 
mandat que lui conférait la loi. une grande partie des argu-
ments soutenus en l’espèce étaient hypothétiques. plusieurs 
recours s’offraient au demandeur, y compris, en dernier res-
sort, le recours judiciaire. la Cour a le pouvoir discrétionnaire 
de ne pas entendre une demande tant que tous les recours 
subsidiaires appropriés n’ont pas été épuisés. le demandeur 
aurait dû demander aux sous-ministres de lui fournir les 

this was not a matter entirely internal to parliament. the 
case herein dealt with the right of the parliamentary budget 
officer to obtain information neither from parliamentarians 
nor from officers of parliament but from the members of the 
executive. the rights the applicant asserted he was entitled to 
exercise were to be exercised outside parliament and, there-
fore, were under the protection of the Court. parliament did 
not expressly legislate the officer’s recourses in the event that 
a deputy minister or delegate refused to provide information, 
and this was not a case where a political remedy was adequate 
since parliament could not be taken to unmake its own law 
except by legislation. by establishing the position of a 
parliamentary budget officer and enshrining his or her man-
date in legislation, parliament intended that independent 
(independent from government) financial analysis should be 
available to any member of parliament given the possibility 
that the government of the day may be a majority government 
with strong party discipline. that was the mischief parliament 
addressed and dealt with and, if the legislation infringed upon 
parliamentary privilege, which it did not, then such privilege 
was legislatively waived. 

the application had to be dismissed on procedural grounds, 
specifically for non-justiciability, as there was no live contro-
versy. there was nothing in the record to determine in this 
case. While rule 3 of the Federal Courts Rules provides that 
the Rules are to be interpreted and applied to secure the just, 
most expeditious and least expensive determination of every 
proceeding on its merits, there are limits to this principle. 
given the studious refusal of the respondents in opposition to 
the applicant to take any position, there was simply no live 
controversy to be ruled upon. it was upon the applicant, under 
rule 322 of the Rules, to establish the record on which he in-
tended to rely, but in response to general requests on his part, 
some departments provided information and others did not. 

a court may decline to hear a case which raises merely 
hypothetical or abstract questions. the dispute herein related 
to whether the applicant had access to the courts not to the 
scope of his legislative mandate. much of the argument in 
this case was made on a hypothetical basis. the applicant 
had available to him a number of alternative remedies and 
ultimately would have had recourse to this Court as well. the 
Court has the discretion to refuse to hear an application if 
other adequate alternative remedies have not been exhausted. 
the applicant should have called upon deputy ministers to 
provide the information requested and, then, if they refused 
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renseignements dont il avait besoin, puis s’ils avaient refusé 
de le faire, la décision d’un sous-ministre fédéral aurait été 
en cause devant la Cour. 
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appliCation regarding a reference to the Federal 
Court under subsection 18.3(1) of the Federal Courts 
Act pertaining to certain questions involving the mandate 
and jurisdiction of the parliamentary budget officer. 
application dismissed.

appeaRanCes

Joseph E. Magnet for applicant.
Paul Champ for respondent mr. mulcair.
Robert MacKinnon and Zoe Oxaal for respondent 
attorney general of Canada.
Henry Brown, Q.C. and Matthew Estabrooks for 
participant speaker of the senate.
Steven Chaplin and Catherine Beaudoin for 
participant speaker of the house of Commons.

soliCitoRs oF ReCoRd

Joseph E. Magnet, ottawa, for applicant.
Champ & Associates, ottawa, for respondent 
mr. mulcair.
Deputy Attorney General of Canada for respondent 
attorney general of Canada.
Gowling Lafleur Henderson LLP, ottawa, for 
participant speaker of the senate.
Office of the Law Clerk and Parliamentary Counsel, 
House of Commons, ottawa, for participant speaker 
of the house of Commons.

The following are the reasons for judgment and 
judgment rendered in English by

Harrington J.:

the principle of parliamentary sovereignty means neither 
more nor less than this, namely, that parliament thus defined 
has, under the english constitution, the right to make or un-
make any law whatever; and, further, that no person or body is 
recognised by the law of england as having a right to override 
or set aside the legislation of parliament. 

(a. V. dicey, Introduction to the Study of the Law of the 
Constitution, 10th edition, 1959, at pages 39–40.)

[1]  the parliament of Canada has, by statute, man-
dated its budget officer to, among other things, “estimate 
the financial cost of any proposal that relates to a matter 
over which parliament has jurisdiction” when requested 

demande concernant un renvoi fait par le demandeur 
à la Cour fédérale en vertu du paragraphe 18.3(1) de la 
Loi sur les Cours fédérales visant certaines questions 
touchant le mandat et la compétence du directeur 
parlementaire du budget. demande rejetée.

ont CompaRu

Joseph E. Magnet pour le demandeur.
Paul Champ pour le défendeur m. mulcair.
Robert MacKinnon et Zoe Oxaal pour le défendeur 
le procureur général du Canada.
Henry Brown, c.r. et Matthew Estabrooks pour le 
participant le président du sénat.
Steven Chaplin et Catherine Beaudoin pour le 
participant le président de la Chambre des communes.

aVoCats insCRits au dossieR

Joseph E. Magnet, ottawa, pour le demandeur.
Champ & Associates, ottawa, pour le défendeur 
m. mulcair.
Le sous-procureur général du Canada pour le 
défendeur le procureur général du Canada.
Gowling Lafleur Henderson, s.e.n.c.r.l., s.r.l., 
ottawa, pour le participant le président du sénat.
Bureau du légiste et conseiller parlementaire, 
Chambre des communes, ottawa, pour le participant 
le président de la Chambre des communes.

Voici les motifs du jugement et le jugement rendus en 
français par

Le juge Harrington :

[traduction] le principe de la souveraineté parlementaire 
signifie ni plus ni moins que le parlement ainsi défini peut, en 
vertu de la Constitution anglaise, adopter ou abroger toute loi; 
il signifie en outre que les lois de l’angleterre ne reconnaissent 
à aucune personne ni à aucune entité le droit de déroger à la 
législation du parlement ou de l’annuler. 

(a. V. dicey, Introduction to the Study of the Law of the 
Constitution, 10e édition, 1959, aux pages 39 et 40.)

[1]  le parlement du Canada a légiféré pour conférer 
au directeur parlementaire du budget, entre autres, le 
mandat « d’évaluer le coût financier de toute mesure 
proposée relevant des domaines de compétence du 
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to do so by any member of the house of Commons or 
any senator [Parliament of Canada Act, R.s.C., 1985, 
c. p-1, section 79.2]. 

[2]  thomas mulcair, a member of the house of 
Commons, and leader of her majesty’s loyal opposition, 
wrote to Kevin page, the then-parliamentary budget 
officer, to call upon him to analyse whether savings out-
lined in the 2012 budget were achievable or likely to be 
achieved; whether and the extent to which a failure to 
achieve them would result in fiscal consequences in the 
longer term, and purported savings premised on staff 
reductions.

[3]  mr. page responded by saying that questions had 
been raised as to whether the analyses mr. mulcair re-
quired fell within his mandate. he stated he would seek 
a reference from the Federal Court and would only 
perform the analyses requested should the Court decide 
he had jurisdiction. in furtherance thereof, mr. page 
referred the following questions of law and jurisdiction 
to this Court:

1. Whether it is within the parliamentary budget officer’s 
jurisdiction, pursuant to Parliament of Canada Act RsC 
1985, c p-1, s. 79.2, to analyze:

a. the extent to which the fiscal savings that are out-
lined in the government’s budget are achievable or 
likely to be achieved; and

b. the extent to which the achievement of the savings 
there outlined would result in fiscal consequences in 
the longer term.

2. Whether it is within the parliamentary budget officer’s 
jurisdiction, pursuant to Parliament of Canada Act RsC 
1985, c p-1, s.79.3, to request from departments their 
planned fiscal savings premised on staffing reductions.

[4]  mr. page submits that the answer to both ques-
tions is “yes”. he is supported by mr. mulcair. the 
attorney general of Canada, the speaker of the senate 
and the speaker of the house of Commons make no 
submissions as to what the answers to mr. page’s ques-
tions should be. Rather, they say this Court has no 

parlement » à la demande de tout député ou de tout séna-
teur [Loi sur le Parlement du Canada, l.R.C. (1985), 
ch. p-1, article 79.2].

[2]  thomas mulcair, membre de la Chambre des 
communes et chef de l’opposition loyale de sa majesté, 
a écrit à Kevin page, alors directeur parlementaire du 
budget, pour lui demander d’effectuer une analyse visant 
à déterminer si les économies énoncées dans le budget 
de 2012 étaient réalisables ou susceptibles d’être réali-
sées et si, et dans quelle mesure, le défaut de réaliser ces 
économies entraînerait des conséquences fiscales à long 
terme, et d’analyser les économies devant être réalisées 
au moyen de réductions de personnel. 

[3]  m. page a répondu que des questions avaient été 
soulevées quant à savoir si les analyses que demandait 
m. mulcair relevaient de son mandat. il a affirmé qu’il 
ferait un renvoi à la Cour fédérale et n’effectuerait les 
analyses que si la Cour statuait qu’elles relevaient effec-
tivement de sa compétence. À cette fin, m. page a 
soumis à la présente Cour les questions de droit et de 
compétence suivantes :

[traduction]

1. le directeur parlementaire du budget a-t-il compétence, 
en vertu de l’article 79.2 de la Loi sur le Parlement du 
Canada, lRC 1985, ch p-1, pour analyser :

a. la mesure dans laquelle les économies fiscales décri-
tes dans le budget du gouvernement sont réalisables 
ou susceptibles d’être réalisées?

b. la mesure dans laquelle la réalisation des économies 
décrites dans le budget entraînerait des conséquences 
fiscales à long terme?

2. le directeur parlementaire du budget a-t-il compétence, 
en vertu de l’article 79.3 de la Loi sur le Parlement du 
Canada, lRC 1985, ch p-1, pour demander aux ministè-
res de lui communiquer les économies fiscales qu’ils 
prévoient réaliser au moyen de réductions de personnel?

[4]  m. page soutient qu’il convient de répondre à ces 
deux questions par l’affirmative. m. mulcair est du 
même avis. pour leur part, le procureur général du 
Canada, le président du sénat et le président de la 
Chambre des communes ne présentent aucun argument 
quant à la réponse qu’il conviendrait de donner aux 
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jurisdiction to answer them because parliament has 
 reserved the answer to itself by way of parliamentary 
privilege or in virtue of the language of the Parliament 
of Canada Act. in the alternative, should i find this 
Court has jurisdiction to answer the questions, in my 
discretion i should not do so as there is no justiciable 
dispute. in any event, the questions are too vague to be 
answered satisfactorily. 

deCision

[5]  neither on the basis of parliamentary privilege 
nor on the principles of statutory interpretation has 
parliament reserved for itself the right to answer 
mr. page’s questions. that task falls upon this Court. 
however, questions cannot be answered in a factual 
vacuum. more particularly, mr. page has never actually 
requested data from any department at the instance of 
mr. mulcair. it follows that no refusal to provide data is 
contained in the record before me. therefore, the ques-
tions are hypothetical and i decline to answer them on 
the grounds of non-justiciability. 

baCKgRound

[6]  in response to the Commission of inquiry into 
the sponsorship program and advertising activities 
(the gomery Commission), in 2006 parliament enacted 
the Federal Accountability Act, s.C. 2006, c. 9. the full 
title of the act is far more telling: An Act providing 
for conflict of interest rules, restrictions on election 
 financing and measures respecting administrative 
transparency, oversight and accountability.

[7]  the Federal Accountability Act [section 116]
amended the Parliament of Canada Act to create the 
position of parliamentary budget officer. this person, 
in accordance with subsection 79.1(1), is an “officer of 
the library of parliament.” section 78 provides that the 
parliamentary budget officer, as well as other officers, 

questions de m. page. ils soutiennent plutôt que la 
Courn’a pas compétence pour y répondre puisque le 
parlement, en vertu du privilège parlementaire ou du li-
bellé de la Loi sur le Parlement du Canada, s’est réservé 
le droit d’y répondre. À titre subsidiaire, si je devais 
conclure que la Cour a compétence pour répondre aux 
questions, ils me demandent d’exercer mon pouvoir 
discrétionnaire et de refuser d’y répondre, vu l’absence 
de différend justiciable. en tout état de cause, les ques-
tions seraient trop vagues pour qu’on puisse y répondre 
de façon convenable. 

la dÉCision

[5]  le parlement ne s’est réservé le droit de répondre 
aux questions de m. page ni sur le fondement du privi-
lège parlementaire, ni selon les principes d’interprétation 
légale. C’est à la Cour qu’il incombe d’y répondre. l’on 
ne saurait toutefois répondre à des questions dans un 
vide factuel. plus précisément, m. page n’a jamais, en 
fait, demandé à un ministère, à la requête de m. mulcair, 
de lui fournir des données. il s’ensuit que le dossier qui 
m’a été soumis ne fait état d’aucun refus de fournir des 
données. les questions sont donc hypothétiques, et je 
refuse d’y répondre au motif qu’elles ne sont pas 
justiciables.

le Contexte

[6]  en réaction à la Commission d’enquête sur le 
programme de commandites et les activités publicitaires 
(la Commission gomery), le parlement a édicté en 2006 
la Loi fédérale sur la responsabilité, l.C. 2006, ch. 9, 
dont le titre intégral est encore plus révélateur : Loi 
prévoyant des règles sur les conflits d’intérêts et des 
restrictions en matière de financement électoral, ainsi 
que des mesures en matière de transparence adminis-
trative, de supervision et de responsabilisation.

[7]  la Loi fédérale sur la responsabilité [article 116]
modifiait la Loi sur le Parlement du Canada pour créer 
le poste de directeur parlementaire du budget. le titulaire 
de ce poste, aux termes du paragraphe 79.1(1), est 
« membre du personnel de la bibliothèque du 
parlement ». l’article 78 dispose que le directeur 
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clerks and servants of the library, is responsible for 
the faithful discharge of his or her official duties as de-
fined “subject to this act” by regulations agreed on by 
the speakers of the two houses of parliament and con-
curred in by a joint committee appointed by both 
houses. there are no such regulations. 

[8]  therefore, the mandate of the parliamentary 
budget officer, as set out in section 79.2 of the act, 
appended hereto, is:

a. to provide independent analysis to the senate and to 
the house of Commons about the state of the nation’s 
finances, the estimates of the government and trends in 
the national economy;

b. when requested by certain committees of the senate 
or the house of Commons to undertake research for that 
committee into the nation’s finances and economy;

c. when requested by any committee that is mandated to 
consider the estimates of the government to undertake 
research for that committee; and

d. when requested by any committee or any member of 
the house of Commons or the senate to “estimate the 
financial cost of any proposal that relates to a matter 
over which parliament has jurisdiction.”

[9]  in order to give effect to that mandate, subject to 
certain exceptions, section 79.3 appended hereto, the 
parliamentary budget officer by request to the deputy 
head of a department, or delegate, is entitled to “free and 
timely access to any financial or economic data in the 
possession of the department that are required for the 
performance of his or her mandate.”

[10]  the opposition by the attorney general and the 
two speakers has two facets, one of the highest consti-
tutional principle bolstered by the rules of statutory 
interpretation: parliamentary privilege, and the other 
procedural: the provisions of the Federal Courts Act 

parlementaire du budget, tout comme les autres membres 
du personnel de la bibliothèque, a le devoir de s’acquitter 
fidèlement de ses fonctions officielles telles qu’elles sont 
définies, « sous réserve de la présente loi », par les règle-
ments pris avec l’agrément des présidents des deux 
chambres et l’approbation d’un comité mixte nommé par 
les deux chambres. il n’existe pas de réglementation en 
la matière.

[8]  le mandat du directeur parlementaire du budget 
est donc défini à l’article 79.2 de la loi, dont voici 
le libellé :

a. fournir au sénat et à la Chambre des communes, de 
façon indépendante, des analyses de la situation finan-
cière du pays, des prévisions budgétaires du gouvernement 
et des tendances de l’économie nationale;

b. à la demande de l’un ou l’autre des comités ci-après, 
de faire des recherches en ce qui touche les finances et 
l’économie du pays;

c. à la demande de tout comité parlementaire à qui a été 
confié le mandat d’examiner les prévisions budgétaires 
du gouvernement, de faire des recherches en ce qui 
touche ces prévisions;

d. à la demande de tout comité parlementaire ou de tout 
membre de l’une ou l’autre chambre du parlement, 
« d’évaluer le coût financier de toute mesure proposée 
relevant des domaines de compétence du parlement ».

[9]  pour donner force exécutoire à ce mandat, sous 
réserve de certaines exceptions, l’article 79.3 (voir 
l’annexe) autorise le directeur parlementaire du 
budget,sur demande faite à l’administrateur général d’un 
ministère ou à son délégué, à « prendre connaissance, 
gratuitement et en temps opportun, de toutes données 
financières ou économiques qui sont en la possession de 
ce ministère et qui sont nécessaires à l’exercice de son 
mandat ».

[10]  l’opposition du procureur général et des deux 
présidents comporte deux volets. le premier se rap-
porte au principe constitutionnel le plus fondamental 
étayé par les règles d’interprétation légale, soit le privi-
lège parlementaire, et le second, qui relève de la 
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[R.s.C., 1985, c. F-7], and rules of practice pertain-
ing to references by federal boards, commissions or 
other tribunals to the Federal Court for hearing 
and determination

paRliamentaRy pRiVilege

[11]  the preamble of the Constitution Act, 1867 
[30 & 31 Vict., c. 3 (u.K.) (as am. by Canada Act 1982, 
1982, c. 11 (u.K.), schedule to the Constitution Act, 
1982, item 1) [R.s.C., 1985, appendix ii, no. 5]], calls 
for a constitution “similar in principle to that of the 
united Kingdom”. section 18 provides:

privileges, 
etc., of 
houses 

18. the privileges, immunities, and powers to 
be held, enjoyed, and exercised by the senate and 
by the house of Commons, and by the members 
thereof respectively, shall be such as are from 
time to time defined by act of the parliament of 
Canada, but so that any act of the parliament of 
Canada defining such privileges, immunities, and 
powers shall not confer any privileges, immuni-
ties, or powers exceeding those at the passing of 
such act held, enjoyed, and exercised by the 
Commons house of parliament of the united 
Kingdom of great britain and ireland, and by the 
members thereof.

[12]  sections 4 and 5 of the Parliament of Canada 
Act, appended hereto, go on to provide that the senate 
and the house of Commons, as well as their members, 
enjoy and exercise the like privileges, immunities and 
powers which were held, enjoyed and exercised by the 
house of Commons, u.K., in 1867, as well as such 
other privileges, immunities and powers defined by the 
Canadian parliament, not exceeding those above, and 
that such privileges, immunities and powers are part of 
the general and public law of Canada to be taken notice 
of judicially. 

[13]  since the Constitution of the united Kingdom 
has not been codified and has not in all instances been 
reduced to statute, it is no easy task to ascertain with 
precision the privileges, immunities and powers of the 

procédure, se rapporte aux dispositions de la Loi sur 
les Cours fédérales [l.R.C. (1985), ch. F-7] et aux rè-
gles de procédure relatives aux renvois par les offices 
fédéraux devant la Cour fédérale pour audition 
et jugement.

le pRiVilÈge paRlementaiRe

[11]  le préambule de la Loi constitutionnelle de 1867 
[30 & 31 Vict., ch. 3 (R.-u.) (mod. par la Loi de 1982 
sur le Canada, 1982, ch. 11 (R.-u.), annexe de la Loi 
constitutionnelle de 1982, no 1) [l.R.C. (1985), appen-
dice ii, no 5]] prévoit une constitution « reposant sur les 
mêmes principes que celle du Royaume-uni ». 
l’article 18 prévoit ce qui suit :

18. les privilèges, immunités et pouvoirs que 
posséderont et exerceront le sénat et la Chambre 
des Communes et les membres de ces corps res-
pectifs, seront ceux prescrits de temps à autre par 
loi du parlement du Canada; mais de manière à ce 
qu’aucune loi du parlement du Canada définis-
sant tels privilèges, immunités et pouvoirs ne 
donnera aucuns privilèges, immunités ou pou-
voirs excédant ceux qui, lors de la passation de la 
présente loi, sont possédés et exercés par la 
Chambre des Communes du parlement du 
Royaume-uni de la grande-bretagne et d’irlande 
et par les membres de cette Chambre.

privilèges, 
etc., des 
chambres

[12]  les articles 4 et 5 de la Loi sur le Parlement du 
Canada (voir l’annexe) prévoient, quant à eux, que les 
privilèges, immunités et pouvoirs du sénat et de la 
Chambre des communes, ainsi que de leurs membres, 
sont ceux que possédaient en 1867 la Chambre des 
Communes du parlement du Royaume-uni ainsi que ses 
membres et ceux que définissent les lois du parlement 
du Canada, sous réserve qu’ils n’excèdent pas les pre-
miers. ils prévoient en outre que ces privilèges, 
immunités et pouvoirs sont partie intégrante du droit 
général et public et sont ainsi admis d’office devant les 
tribunaux et juges du Canada.

[13]  puisque la constitution du Royaume-uni n’est pas 
codifiée et qu’elle n’a pas, en tous les cas, été consignée 
dans une loi, il est peu aisé d’établir avec précision les 
privilèges, immunités et pouvoirs dont jouissent les 
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houses of parliament as a good part thereof derives 
from the lex non scripta.

[14]  i approach this task with two thoughts in back of 
mind. the first is that the houses of parliament are to 
hold the executive to account. money bills must be 
initiated in the house of Commons. parliament did not 
need to enact legislation to create the position of 
parliamentary budget officer. it could have done so by 
way of internal management. 

[15]  the second point is that the houses may elect 
to waive their privileges (R. v. Connolly (1891) , 22 o.R. 
220 (h.C.J.) or to assert them (Lavigne v. R., 2010 
onsC 2084 (Canlii), 75 C.R. (6th) 109; Gagliano v. 
Canada (Attorney General), 2005 FC 576, [2005] 3 
F.C.R. 555). 

[16]  What then is the privilege being asserted?

[17]  the speakers, who took the lead in this aspect 
of the case, assert privilege on a number of grounds. 
they say:

a. if this Court decides the questions, it would be inter-
fering in the internal affairs and business of the houses 
and would be in violation of article 9 of the bill of 
Rights, 1688 (u.K.) [An Act declaring the Rights and 
Liberties of the Subject and Settling the Succession of 
the Crown, 1688 (u.K.), 1 Will. & mary, sess. 2, c. 2];

b. the parliamentary budget officer’s role, functions and 
mandate fall within the internal affairs of parliament and 
come within the ambit of parliamentary privilege;

c. the fact that the parliamentary budget officer’s posi-
tion was legislated does not clothe this Court with 
jurisdiction to address what still falls within the exclu-
sive cognisance of parliament; and

d. they, as neutral parties, do not take any position on the 
merits of mr. page’s questions, i.e. the scope of the 
mandate of the parliamentary budget officer. 

chambres du parlement, dont l’essentiel découle de la 
partie non écrite de la loi.

[14]  J’entreprends la tâche qui m’est confiée en tenant 
compte de deux facteurs. en premier lieu, les chambres 
du parlement sont tenues de demander des comptes de 
l’exécutif. les projets de loi financiers doivent être 
présentés d’abord à la Chambre des communes. le 
parlement n’avait pas besoin de légiférer pour créer le 
poste de directeur parlementaire du budget : il aurait pu 
le faire en vertu de son pouvoir de gestion interne. 

[15]  en second lieu, les chambres peuvent soit 
 renoncer à leurs privilèges (R. v. Connolly (1891), 
22 o.R. 220 (h.C.J.), soit les revendiquer (Lavigne 
c. R., 2010 onsC 2084 (Canlii); Gagliano c. Canada 
(Procureur général), 2005 CF 576, [2005] 3 R.C.F. 555).

[16]  quel est donc le privilège revendiqué en l’espèce?

[17]  les présidents des deux chambres, qui ont pris 
l’initiative à l’égard de cet argument, revendiquent le 
privilège pour plusieurs motifs. ils affirment ce qui suit :

a. la Cour, si elle répondait aux questions, s’immiscerait 
dans la gestion interne et les activités des chambres, en 
contravention de l’article 9 du bill of Rights de 1688 du 
Royaume-uni [An Act declaring the Rights and Liberties 
of the Subject and Settling the Succession of the Crown, 
1688 (R.-u.), 1 Will. & mary, sess. 2, ch. 2];

b. le rôle, les fonctions et le mandat du directeur parle-
mentaire du budget relèvent des affaires internes du 
parlement et sont visés par le privilège parlementaire;

c. le fait que le parlement a légiféré pour créer le poste 
de directeur parlementaire du budget ne confère pas à la 
Cour la compétence relative à une question qui relève 
néanmoins de la compétence exclusive du parlement;

d. les présidents, en tant que parties neutres, ne pren-
nent pas position quant aux questions renvoyées par 
m. page, soit la portée du mandat du directeur parle-
mentaire du budget.
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[18]  there are a number of authorities on point from 
england, from the privy Council and from Canada. two 
supreme Court of Canada cases of fairly recent vintage 
are: Canada (Auditor General) v. Canada (Minister of 
Energy, Mines and Resources), [1989] 2 s.C.R. 49, 
which deals more with the statutory interpretation aspect 
of this case, and Canada (House of Commons) v. Vaid, 
2005 sCC 30, [2005] 1 s.C.R. 667.

[19]  to begin with the latter case, mr. Vaid, who had 
been chauffeur to the speaker of the house of Commons, 
complained to the Canadian human Rights Commission 
that he had been constructively dismissed on discrimina-
tory grounds. before deciding that his only recourse fell 
within the grievance procedure established under the 
Parliamentary Employment and Staff Relations Act 
[R.s.C., 1985 (2nd supp.), c. 33], mr. Justice binnie, 
speaking for the Court, dealt at some length with parlia-
mentary privilege. he was not making new law when he 
said at paragraph 4:

there are few issues as important to our constitutional 
equilibrium as the relationship between the legislature and the 
other branches of the state on which the Constitution has 
conferred powers, namely the executive and the courts.

[20]  the issue there was whether the alleged actions 
of the speaker, which were not directed towards a 
member of parliament or a parliamentary official, but 
rather against a stranger to the house, someone quite 
remote from the legislative functions that parliamentary 
privilege was designed to protect, should be immunized 
from outside scrutiny. the Court held that the burden 
was on the speaker to establish such privilege and that 
he failed to do so. on administrative law principles, the 
Court held that the house of Commons was, however, 
entitled to require mr. Vaid to utilize the statutory ma-
chinery that parliament had enacted, which was an 
exclusive method of dispute resolution for employees 
such as himself.

[21]  Reference was made to article 9 of the bill of 
Rights, 1688, which provides that “Freedom of speech 
and debates or proceedings in parliament ought not to 

[18]  plusieurs arrêts de l’angleterre, du Conseil privé 
et du Canada sont pertinents, notamment deux arrêts 
assez récents de la Cour suprême du Canada : Canada 
(Vérificateur général) c. Canada (Ministre de l’Énergie, 
des Mines et des Ressources), [1989] 2 R.C.s. 49, qui 
s’applique plutôt au volet de la présente instance relatif 
à l’interprétation légale, et Canada (Chambre des 
communes) c. Vaid, 2005 CsC 30, [2005] 1 R.C.s. 667.

[19]  pour commencer avec ce dernier arrêt, m. Vaid, 
ancien chauffeur du président de la Chambre des com-
munes, a déposé une plainte à la Commission canadienne 
des droits de la personne, alléguant un congédiement 
implicite pour des motifs discriminatoires. avant de 
conclure que le seul recours qui s’offrait à m. Vaid était 
le processus de grief établi sous le régime de la Loi sur 
les relations de travail au Parlement [l.R.C. (1985) (2e 
suppl.), ch. 33], le juge binnie, s’exprimant au nom de 
la Cour, a traité assez longuement du privilège parle-
mentaire. il résumait des principes de droit bien établis 
lorsqu’il a écrit, au paragraphe 4 :

peu de questions revêtent autant d’importance pour notre 
équilibre constitutionnel que le rapport entre la législature et 
les autres organes de l’État auxquels la Constitution a conféré 
des pouvoirs, soit l’exécutif et les tribunaux judiciaires. 

[20]  il s’agissait dans cette affaire d’établir si les 
gestes allégués du président, qui n’avaient pas été posés 
à l’égard d’un membre du parlement ni d’un fonction-
naire parlementaire, mais plutôt à l’encontre d’une 
personne étrangère à la Chambre et dont les fonctions 
étaient de surcroît très éloignées des fonctions législati-
ves que vise à protéger le privilège parlementaire, 
devraient être à l’abri d’un examen externe. la Cour a 
conclu que c’était au président qu’incombait le fardeau 
d’établir l’existence du privilège revendiqué et qu’il ne 
s’était pas acquitté de ce fardeau. selon les principes du 
droit administratif, la Cour a aussi conclu que la 
Chambre des communes avait le droit d’exiger que 
m. Vaid ait recours au mécanisme prescrit par la loi du 
parlement, lequel constituait un mode exclusif de règle-
ment des différends pour les employés comme lui.

[21]  il a été fait référence à l’article 9 du bill of Rights 
de 1688, selon lequel [traduction] « l’exercice de la 
liberté de parole lors des débats et délibérations du 
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be impeached or questioned in any Court or place out 
of parliament.”

[22]  at paragraph 29, mr. Justice binnie set out 12 
non-exhaustive propositions. parliamentary privilege is 
the sum of privileges, immunities and powers without 
which the houses and their members could not discharge 
their functions. privilege includes such immunity as is 
necessary so that they may do their legislative work. 

[23]  his fifth point was:

the historical foundation of every privilege of parliament 
is necessity. if a sphere of the legislative body’s activity could 
be left to be dealt with under the ordinary law of the land 
without interfering with the assembly’s ability to fulfill its 
constitutional functions, then immunity would be unnecessary 
and the claimed privilege would not exist (Beauchesne’s Rules 
& Forms, at p. 11; maingot, at p. 12; Erskine May, at p. 75; 
Stockdale v. Hansard, at p. 1169; New Brunswick Broadcasting, 
at pp. 343 and 382).

[24]  the citations for his references are as follows:

a. Beauchesne’s Rules and Forms of the House of 
Commons of Canada: with Annotations, Comments and 
Procedures, Canada, parliament, house of Commons, 
6th edition, 1989;

b. J. p. Joseph maingot’s Parliamentary Privilege in 
Canada, 2nd edition, montréal: mcgill-queens 
university press, 1997;

c. Erskine May’s Treatise on the Law, Privileges, 
Proceedings and Usage of Parliament, 23rd edition, sir 
William mcKay, editor, london: lexisnexus uK, 2004;

d. Stockdale v. Hansard (1839), 112 e.R 1112; and

e. New Brunswick Broadcasting Co. v. Nova Scotia 
(Speaker of the House of Assembly), [1993] 1 s.C.R. 
319.

[25]  proof of necessity is required only to establish the 
existence and scope of a category of privilege. once 

parlement ne peut être contesté ou mis en cause devant 
un tribunal quelconque ni ailleurs qu’au parlement ».

[22]  au paragraphe 29, le juge binnie dresse une liste 
non exhaustive de 12 propositions. le privilège parle-
mentaire est la somme des privilèges, immunités et 
pouvoirs sans lesquels les Chambres, ainsi que les 
membres de chaque Chambre individuellement, ne 
pourraient s’acquitter de leurs fonctions. le privilège 
comprend l’indispensable immunité que le droit accorde 
aux législateurs pour leur permettre d’effectuer leur 
travail législatif.

[23]  la cinquième proposition est la suivante :

le fondement historique de tout privilège parlementaire est la 
nécessité. si une sphère d’activité de l’organe législatif pouvait 
relever du régime de droit commun du pays sans que cela nuise 
à la capacité de l’assemblée de s’acquitter de ses fonctions 
constitutionnelles, l’immunité ne serait pas nécessaire et le 
privilège revendiqué inexistant : Jurisprudence parlementaire 
de Beauchesne, p. 11; maingot, p. 12; Erskine May, p. 75; 
Stockdale c. Hansard, p. 1169; New Brunswick Broadcasting, 
p. 343 et 382.

[24]  les sources citées sont les suivantes :

a. Jurisprudence parlementaire de Beauchesne : règle-
ment annoté et formulaire de la Chambre des communes 
du Canada, 6e édition, Canada, parlement, Chambre des 
communes, 1991;

b. J. p. Joseph maingot, Le privilège parlementaire au 
Canada, 2e édition, montréal : presses universitaires 
mcgill-queen’s, 1997;

c. Erskine May’s Treatise on the Law, Privileges, 
Proceedings and Usage of Parliament, 23e édition par 
sir William mcKay, londres : lexisnexis uK, 2004;

d. Stockdale v. Hansard (1839), 112 e.R. 1112;

e. New Brunswick Broadcasting Co. c. Nouvelle-Écosse 
(Président de l’Assemblée législative), [1993] 1 R.C.s. 
319.

[25]  C’est uniquement lorsqu’il y a lieu d’établir 
l’existence et l’étendue d’une catégorie de privilège 
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established, it is for parliament, not the courts, to deter-
mine whether in a particular case the exercise of the 
privilege is necessary or appropriate.

[26]  Categories of privilege include freedom of 
speech, control over debates or proceedings in 
parliament, the power to exclude strangers from the 
house and disciplinary authority over members and 
non-members who interfere with the discharge of par-
liamentary duties, including immunity of members from 
subpoena during a parliamentary session.

[27]  it was submitted that even if the speakers agreed 
with mr. page’s interpretation of his mandate and his 
right to access departmental records in furtherance 
thereof, and notwithstanding the wording of sections 
79.2 and 79.3 of the Parliament of Canada Act, the 
parliamentary librarian, to whom the parliamentary 
budget officer reports, or the two speakers, to whom 
the parliamentary librarian reports, or parliament itself, 
could have forbidden him from acting on mr. mulcair’s 
request. if that be so, like the majority view in the 
Federal Court of appeal in Vaid [Canada (House of 
Commons) v. Vaid, 2002 FCa 473, [2003] 1 F.C. 602], 
such privilege would actually diminish the integrity and 
dignity of the house without improving its ability to 
fulfil its constitutional mandate. the mandate of the 
parliamentary budget officer was not only to provide 
independent analysis to the senate and to the house of 
Commons at large, but also to undertake research at the 
request of certain standing committees, to undertake 
research into estimates of the government at the request 
of any committee of the senate or the house of 
Commons mandated to consider those estimates, and, 
finally, when requested by any committee of the senate 
or house, or any member of either house, to estimate 
the financial cost of any proposal.

[28]  the cascading or tumble-down structure of sec-
tion 79.2 is such that parliament not only intended that 
the parliamentary budget officer be answerable to it 
and to its committees, but also to every backbencher 
 irrespective of political stripe. in my view, the purpose 

qu’il faut en démontrer la nécessité. une fois le privilège 
établi, il revient au parlement, et non aux tribunaux, de 
déterminer si l’exercice de ce privilège est nécessaire ou 
approprié dans un cas particulier.

[26]  les catégories de privilège comprennent la liberté 
de parole, la maîtrise des débats et des travaux du 
parlement, le pouvoir d’exclure les étrangers des débats, 
le pouvoir disciplinaire du parlement à l’endroit de ses 
membres et des non-membres qui s’ingèrent dans l’exer-
cice des fonctions du parlement, y compris l’immunité 
envers les subpoenas durant une session parlementaire.

[27]  il a été avancé que même si les présidents des 
deux chambres étaient d’accord avec l’interprétation que 
fait m. page de son mandat et de son droit de consulter 
les dossiers ministériels pour s’en acquitter, et nonobstant 
le libellé des articles 79.2 et 79.3 de la Loi sur le 
Parlement du Canada, le bibliothécaire parlementaire, 
de qui relève le directeur parlementaire du budget, ou les 
deux présidents, de qui relève le bibliothécaire 
 parlementaire, ou le parlement lui-même, auraient pu 
interdire à m. page d’accéder à la demande de 
m. mulcair. un tel privilège, comme l’ont souligné les 
juges majoritaires de la Cour d’appel fédérale dans l’arrêt 
Vaid [Canada (Chambre des communes) c. Vaid, 2002 
CaF 473, [2003] 1 C.F. 602], s’il en était, porterait en 
fait atteinte à l’intégrité et à la dignité de la Chambre sans 
accroître sa capacité de remplir son mandat constitution-
nel. le directeur parlementaire du budget a non 
seulement pour mandat de fournir, de façon indépen-
dante, des analyses au sénat et à la Chambre des 
communes en général, mais aussi de faire des recherches 
à la demande de certains comités permanents, de faire 
des recherches en ce qui touche les prévisions budgétai-
res du gouvernement à la demande de tout comité 
parlementaire à qui a été confié le mandat d’examiner ces 
prévisions, et, finalement, à la demande de tout comité 
parlementaire ou de tout membre de l’une ou l’autre 
chambre du parlement, d’évaluer le coût financier de 
toute mesure proposée.

[28]  la structure en cascade ou décroissante de 
 l’article 79.2 indique que le parlement voulait que le 
directeur parlementaire du budget soit non seulement 
redevable au parlement et à ses comités, mais aussi à tout 
député d’arrière-banc, quelles que soient ses allégeances 
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of the statute is to shield any given member of either 
house of parliament from the will of the majority. 
however, there are no Charter of Rights and Freedoms 
[Canadian Charter of Rights and Freedoms, being  
part i of the Constitution Act, 1982, schedule b, Canada 
Act 1982, 1982, c. 11 (u.K.) [R.s.C., 1985, appendix ii, 
no. 44]] or federal/provincial division of legislative 
powers issues at stake here. if the majority wants to 
abolish the position of the parliamentary budget officer, 
or define his or her mandate somewhat differently, so 
be it! however, it must do so by legislation. having 
made that law by statute, it must unmake it by statute. 
in the meantime, parliament has no right to ignore its 
own legislation.

[29]  mr. page’s application to this Court is not in vio-
lation of the bill of Rights, 1688, u.K. the application 
does not infringe upon freedom of speech within 
parliament. only the courts have jurisdiction to answer 
pure questions of law (Re: Resolution to Amend the 
Constitution, [1981] 1 s.C.R. 753). although, as shall 
be seen, at least two ministers have expressed in the 
house of Commons the opinion that mr. page has acted 
beyond his jurisdiction, those comments were made 
months before mr. page applied to this Court, and 
months before his exchange of letters with mr. mulcair. 
they cannot be taken as an expression of opinion as to 
the parliamentary budget officer’s jurisdiction under 
paragraph 79.2(d) of the Parliament of Canada Act, as 
applied to requests by an individual member of the 
house of Commons. in any event, an expression of 
opinion on the interpretation of a statute, be it in the 
house of Commons or not, is not binding on this Court. 
the interpretation of a statute by a minister responsible 
for its implementation is to be reviewed on a standard 
of correctness unless parliament has provided otherwise 
(Bartlett v. Canada (Attorney General), 2012 FCa 230, 
365 d.l.R. (4th) 743, at paragraph 46; David Suzuki 
Foundation v. Canada (Fisheries and Oceans), 2012 
FCA 40, [2013] 4 F.C.R. 155, at paragraphs 65‒105; and 
Sheldon Inwentash and Lynn Factor Charitable 
Foundation v. Canada, 2012 FCa 136, 2012 dtC 5090, 
at paragraph 23).

politiques. À mon avis, la loi vise à soustraire les mem-
bres de l’une ou l’autre chambre du parlement, à titre 
individuel, à la volonté de la majorité. Cependant, l’es-
pèce ne soulève aucune question relative à la Charte des 
droits et libertés [Charte canadienne des droits et liber-
tés, qui constitue la partie i de la Loi constitutionnelle 
de 1982, annexe b, Loi de 1982 sur le Canada, 1982, 
ch. 11 (R.-u.) [l.R.C. (1985), appendice ii, no 44]] ni à 
la répartition des compétences législatives fédérales et 
provinciales. si la majorité souhaite abolir le poste de 
directeur parlementaire du budget, ou encore apporter 
quelque modification à son mandat, qu’il en soit ainsi! 
pour ce faire, elle devra toutefois légiférer. ayant édicté 
la loi, le parlement devra emprunter de nouveau la voie 
législative s’il désire l’abroger. en attendant, il n’a pas 
le droit de négliger sa propre loi.

[29]  la demande adressée à la Cour par m. page ne 
contrevient pas au bill of Rights de 1688 du Royaume- 
uni. elle ne porte pas atteinte à la liberté de parole au 
sein du parlement. seuls les tribunaux ont la compétence 
de répondre à de pures questions de droit (Renvoi: 
Résolution pour modifier la Constitution, [1981] 1 
R.C.s. 753). bien que, comme nous le verrons plus loin, 
au moins deux ministres aient exprimé à la Chambre 
l’avis que m. page avait outrepassé sa compétence, ces 
commentaires ont été faits des mois avant que m. page 
s’adresse à la Cour, et des mois avant l’échange de 
 lettres entre lui et m. mulcair. l’on ne saurait considérer 
qu’ils constituent l’expression d’un avis en ce qui a trait 
aux compétences du directeur parlementaire du budget 
aux termes de l’alinéa 79.2d) de la Loi sur le Parlement 
du Canada à l’égard des demandes présentées par un 
membre de la Chambre des communes. quoi qu’il en 
soit, l’expression d’un avis relatif à l’interprétation 
d’une loi, peu importe qu’elle ait lieu à la Chambre des 
communes ou ailleurs, ne lie pas la Cour. le contrôle de 
l’interprétation d’une loi par le ministre responsable de 
sa mise en œuvre, sauf indication contraire du parlement, 
est assujetti à la norme de la décision correcte (Bartlett c. 
Canada (Procureur général), 2012 CaF 230, au para-
graphe 46; Fondation David Suzuki c. Canada (Pêches 
et Océans), 2012 CaF 40, [2013] 4 R.C.F. 155, aux para-
graphes 65 à 105; et Sheldon Inwentash and Lynn Factor 
Charitable Foundation c. Canada, 2012 CaF 136, au 
paragraphe 23).
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[30]  the speakers have not discharged the burden 
upon them to establish that it is necessary to deny the 
parliamentary budget officer access to the courts on the 
grounds that such access as would render the houses of 
parliament unable to discharge their functions. 

[31]  i shall now turn to whether this is a matter entirely 
internal to parliament, and conclude that it is not. 

statutoRy inteRpRetation

[32]  it is a fundamental principle of the separation of 
powers among parliament, the executive and the courts, 
that parliament cannot oust the superintending power of 
superior courts when it comes to ordinary citizens. 
despite their wording, privative clauses are of limited 
value and go more to the standard of judicial review, 
rather than to the right of review. (see for instance 
United Brotherhood of Carpenters and Joiners of 
America, Local 579 v. Bradco Construction Ltd., [1993] 
2 s.C.R. 316, at page 333: “in the presence of a full 
privative clause, judicial review exists not by reason of 
the wording of the statute (which is, of course, fully 
preclusive) but because as a matter of constitutional law 
judicial review cannot be ousted completely” and 
Dunsmuir v. New Brunswick, 2008 sCC 9, [2008] 1 
s.C.R. 190, at paragraph 31.) 

[33]  however, in addition to, or perhaps as part of, 
parliamentary privilege, as the two are not really water-
tight compartments, parliament has greater power when 
it comes to restricting remedies of its own members or 
its officers. in Bradlaugh v. Gossett (1884), 12 q.b.d. 
271, the united Kingdom’s house of Commons resolved 
that mr. bradlaugh, who had been elected, should not be 
permitted to take the oath prescribed by statute for 
members of parliament and that he be excluded, by force 
if necessary, from the house. the legal question was 
whether the house could forbid a member to do what 
The Parliamentary Oaths Act, 1866 [(u.K.), 29 & 30 
Vict., c. 19] required him to do, i.e. to take an oath.

[30]  les présidents des deux chambres ne se sont pas 
déchargés du fardeau qui leur incombait d’établir la né-
cessité d’interdire au directeur parlementaire du budget 
de s’adresser aux tribunaux afin que les chambres du 
parlement puissent s’acquitter de leurs fonctions.

[31]  Je me penche à présent sur la question de savoir 
si la présente affaire est entièrement interne au parlement 
pour conclure par la négative.

inteRpRÉtation lÉgale

[32]  le fait que le parlement ne puisse pas écarter le 
pouvoir de surveillance inhérent des cours supérieures à 
l’égard des citoyens ordinaires est essentiel au principe 
de la séparation des pouvoirs du parlement, de l’exécutif 
et des tribunaux judiciaires. malgré leur libellé, les clau-
ses privatives ont un effet limité; elles ont plutôt une 
incidence sur la norme applicable au contrôle judiciaire 
que sur le droit d’exercer ce contrôle. (Voir, par exemple, 
Fraternité unie des charpentiers et menuisiers d’Améri-
que, section locale 579 c. Bradco Construction Ltd., 
[1993] 2 R.C.s. 316, à la page 333 : « lorsqu’il y a une 
clause privative intégrale, le contrôle judiciaire existe non 
pas en raison du texte de la loi (qui, évidemment, l’écarte 
complètement), mais parce que, du point de vue du droit 
constitutionnel, le contrôle judiciaire ne peut pas être tota-
lement écarté ». Voir également l’arrêt Dunsmuir c. 
Nouveau-Brunswick, 2008 CsC 9, [2008] 1 R.C.s. 190, 
au paragraphe 31.) 

[33]  toutefois, au-delà du privilège parlementaire — 
ou peut-être s’agit-il d’une composante de ce privilège, 
la cloison n’étant pas parfaitement étanche — le 
parlement dispose d’un plus grand pouvoir de limiter les 
recours de ses membres et fonctionnaires. dans la déci-
sion Bradlaugh v. Gossett (1884), 12 q.b.d. 271, la 
Chambre des communes du Royaume-uni avait résolu 
d’empêcher m. bradlaugh, un élu, de prêter le serment 
des membres du parlement prescrit par la loi et de l’ex-
clure de la Chambre, au besoin par la force. la question 
de droit était de savoir si la Chambre pouvait interdire à 
l’un de ses membres, m. bradlaugh, de faire ce que lui 
imposait la loi intitulée The Parliamentary Oaths Act, 
1866 [(R.-u.), 29 & 30 Vict., ch. 19] (loi sur les ser-
ments parlementaires), à savoir de prêter serment.
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[34]  the speakers rely particularly upon the following 
passage from the concurring reasons of mr. Justice 
stephen, at page 278:

in my opinion, we have no such power. i think that the house 
of Commons is not subject to the control of her majesty’s 
Courts in its administration of that part of the statute-law 
which has relation to its own internal proceedings, and that the 
use of such actual force as may be necessary to carry into ef-
fect such a resolution as the one before us is justifiable.

[35]  the matter came before the court on demurrer, 
i.e. a motion to strike. at page 280, he went on to say:

but it would be indecent and improper to make the further 
supposition that the house of Commons deliberately and 
intentionally defies and breaks the statute-law. the more 
decent and i may add the more natural and probable supposi-
tion is, that, for reasons which are not before us, and of which 
we are therefore unable to judge, the house of Commons 
considers that there is no inconsistency between the act and 
the resolution.

[36]  to put in context the passage relied on, consider 
also what mr. Justice stephen had to say at page 284:

it is certainly true that a resolution of the house of Commons 
cannot alter the law. if it were ever necessary to do so, this 
Court would assert this doctrine to the full extent to which it 
was asserted in Stockdale v. Hansard (9 ad. & e. 1). 

and at page 286:

some of these rights are to be exercised out of parliament, 
others within the walls of the house of Commons. those which 
are to be exercised out of parliament are under the protection of 
this Court, which, as has been shewn in many cases, will apply 
proper remedies if they are in any way invaded, and will in so 
doing be bound, not by resolutions of either house of 
parliament, but by its own judgment as to the law of the land, 
of which the privileges of parliament form part.

[37]  thus, Bradlaugh dealt with matters completely 
internal to the house. this case deals with the right of 
the parliamentary budget officer to obtain information 
neither from parliamentarians nor from officers of par-
liament, but rather from the members of the third branch 
of government, the executive. to follow in mr. Justice 

[34]  les présidents des deux chambres s’appuient en 
particulier sur le passage suivant des motifs concordants 
du juge stephen, à la page 278 :

[traduction] À mon avis, nous n’avons pas ce pouvoir. selon 
moi, lorsqu’elle applique les dispositions légales portant sur 
sa procédure interne, la Chambre des Communes n’est pas 
assujettie au contrôle des tribunaux de sa majesté, et le fait 
d’utiliser la force nécessaire à la mise en oeuvre d’une résolu-
tion telle que celle qui est en cause est justifié.

[35]  l’affaire était portée devant la cour par demurrer, 
soit une requête en radiation. À la page 280, le juge a 
affirmé ce qui suit :

[traduction] il serait inconvenant et inopportun de supposer 
en outre que la Chambre des Communes a défié le droit légis-
latif et y a dérogé de façon délibérée et intentionnelle. la 
supposition la plus convenable, ce à quoi j’ajouterais la plus 
naturelle et la plus probable, est que, pour des raisons qui n’ont 
pas été invoquées devant nous et dont nous ne sommes donc 
pas à même de juger, la Chambre des Communes considère 
que la loi et la résolution ne sont pas incompatibles.

[36]  pour situer dans son contexte le passage cité, il 
convient de rapporter les propos du juge stephen à la 
page 284 :

[traduction] il est certes vrai que la Chambre des 
Communes ne peut modifier la loi par voie de résolution. si 
elle était un jour appelée à le faire, notre Cour pourrait appli-
quer cette règle avec autant de force que dans Stockdale v. 
Hansard (9 ad. & e. 1).

et à la page 286 :

[traduction] Certains de ces droits doivent être exercés hors 
du parlement, d’autres dans l’enceinte de la Chambre des 
Communes. Ceux qui s’exercent hors du parlement sont pro-
tégés par la Cour, laquelle, comme elle l’a maintes fois 
démontré, appliquera les recours appropriés pour remédier à 
quelque empiètement que ce soit sur ces droits. elle appliquera 
alors non pas une résolution de l’une ou l’autre chambre du 
parlement, mais plutôt son interprétation de la loi du pays, qui 
comprend les privilèges parlementaires. 

[37]  ainsi, la décision Bradlaugh traitait de questions 
purement internes à la Chambre. l’espèce traite du droit 
du directeur parlementaire du budget d’obtenir des 
renseignements non pas de la part de membres ou de 
fonctionnaires du parlement, mais plutôt de membres du 
troisième organe du gouvernement : l’exécutif. suivant 
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stephen’s footsteps, the rights mr. page asserts he is 
entitled to exercise are to be exercised outside parliament 
and, therefore, are under the protection of this Court.

[38]  i think the same point holds true in Temple v. 
Bulmer, [1943] s.C.R. 265. mr. temple had applied to 
the supreme Court of ontario for an order in the nature 
of a prerogative writ of mandamus directing the clerk to 
issue a writ for the election of a member for a district to 
fill a vacancy created by the death of the sitting member. 
it was held that the issue of mandamus would constitute 
an intrusion upon the privileges of the legislative as-
sembly. the duties which fell upon the Clerk were 
imposed upon him in his capacity as an officer under the 
control of and answerable to the legislative assembly.

[39]  the decision in Canada (Auditor General) v. 
Canada (Minister of Energy, Mines and Resources), 
above, supports the proposition that if the language is 
sufficiently tight, parliament can deny a governor in 
council appointee access to the courts. in that case, 
petro-Canada, a Crown corporation and an agent of her 
majesty, acquired petrofina. the auditor general sought 
to ascertain whether due regard to economy had been 
demonstrated and value for money achieved. he was 
denied access to information even though subsection 
13(1) of his enabling statute, the Auditor General Act 
[s.C. 1976-77, c. 34], provided that he was entitled to 
free access to information that related to the fulfillment 
of his responsibilities. Certain recourses were set out in 
the act. the governor in Council could order production 
of the information, which although requested was re-
fused. he also had the remedy of an annual report to the 
house of Commons on whether he had received all the 
information required. the parliamentary budget officer 
has neither of these statutory recourses, at least 
explicitly.

[40]  Chief Justice dickson, speaking for the Court, 
held that the auditor general did not, in the circum-
stances of that case, have a judicially enforceable right 

la voie tracée par le juge stephen, les droits que m. page 
dit pouvoir revendiquer doivent être exercés hors du 
parlement et ceux-ci sont donc protégés par notre Cour.

[38]  Je suis d’avis que le même point de vue s’appli-
que à l’arrêt Temple v. Bulmer, [1943] R.C.s. 265. dans 
cet arrêt, m. temple sollicitait auprès de la Cour suprême 
de l’ontario une ordonnance portant la délivrance d’un 
bref de prérogative de mandamus enjoignant au greffier 
de délivrer un bref électoral pour une circonscription 
dont le siège était devenu vacant en raison de la mort du 
député. il a été conclu que la délivrance d’un bref de 
mandamus empiéterait sur les privilèges de l’assemblée 
législative. les fonctions du greffier lui étaient attri-
buées en sa qualité de fonctionnaire relevant de l’autorité 
et du contrôle de l’assemblée législative.

[39]  la décision rendue dans l’arrêt Canada 
(Vérificateur général) c. Canada (Ministre de l’Énergie, 
des Mines et des Ressources), précité, appuie la proposi-
tion selon laquelle le parlement, s’il employait un libellé 
assez précis, pourrait empêcher une personne nommée 
par le gouverneur en conseil de s’adresser aux tribunaux. 
dans cet arrêt, petro-Canada, une société d’État et man-
dataire de sa majesté, avait fait l’acquisition de petrofina. 
le vérificateur général voulait s’assurer que les principes 
de l’économie avaient été dûment respectés et qu’il y 
avait eu optimisation des ressources dans l’utilisation de 
fonds. malgré le paragraphe 13(1) de sa loi habilitante, 
la Loi sur le vérificateur général [s.C. 1976-77, ch. 34], 
qui lui conférait le droit de prendre connaissance libre-
ment de tout renseignement se rapportant à l’exercice de 
ses fonctions, le vérificateur général s’est vu refuser 
l’accès à ces renseignements. Certains recours étaient 
prévus dans la loi. le gouverneur en conseil pouvait 
ordonner que soient fournis les renseignements, qui 
n’avaient pas été communiqués malgré une demande à 
cet effet. le vérificateur général pouvait aussi indiquer, 
dans le rapport annuel qu’il établit à l’intention de la 
Chambre des communes, s’il avait reçu tous les rensei-
gnements réclamés. ni l’un ni l’autre de ces recours ne 
s’offrent au directeur parlementaire du budget, du moins 
pas de façon explicite.

[40]  le juge en chef dickson, s’exprimant au nom de 
la Cour, a conclu que le vérificateur général, dans les 
circonstances de l’espèce, ne pouvait exercer de recours 
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of access to information. the case turned on the concept 
of justiciability and the doctrine of alternative remedies, 
including political remedies.

[41]  at page 84 of the decision, he asked:

…does the auditor general have recourse to the courts, as an 
alternative remedy, in the event of the denial by parliament, 
responsible ministers, and the governor in Council to make 
available to him all of the documentation he may seek in what 
he regards as the discharge of his responsibilities in auditing 
the accounts of Canada?

[42]  after dealing at length with Terrasses Zarolega 
Inc. et al. v. Régie des installations olympiques, [1981] 
1 s.C.R. 94, and Harelkin v. University of Regina, 
[1979] 2 s.C.R. 561, he said at page 95:

it would, i think, be an overstatement to suggest that the courts 
are simply implementing parliament’s own decision on justi-
ciability when they determine that remedies are implicitly 
ousted by means of the presence of adequate alternative rem-
edies, whether found in the statute creating the legal right at 
issue, or not. albeit with the assistance of the wording and 
scheme of the act in which the alternative remedy is found, 
both the fact that ouster needs to be implied and the fact that 
an evaluation of adequacy is called for suggest that the alterna-
tive remedies bar to discretionary judicial relief entails, in 
reality, a decision by the courts on the appropriateness of their 
intervention, and less a clear statement of intention by 
parliament. by not unambiguously highlighting the exclusiv-
ity of the statutory remedy, parliament leaves it to the judiciary 
to define its role in relation to that remedy. i agree with the 
following conclusion of peter Cane in An Introduction to 
Administrative Law (1986), at p. 190, as regards what he calls 
the constitutional function of administrative law rules on 
ouster of remedies:

the rules about implied exclusion of review tend to raise … 
questions about the suitability of the judicial process as 
opposed to the other avenues open for the control of 
administrative misconduct. in other words, these rules tend 
to rest on ideas of justiciability and the proper scope of 
judicial review. [emphasis in original.]

[43]  he was of the view that the political remedy of 
that case, i.e. a report to parliament, was an adequate 

judiciaire pour prendre connaissance des renseigne-
ments. la notion du caractère justiciable et la règle des 
recours subsidiaires, y compris les recours politiques, 
étaient essentielles.

[41]  À la page 84 de la décision, il s’est interrogé 
ainsi :

[…] ce dernier [le vérificateur général] peut-il s’adresser sub-
sidiairement aux tribunaux dans le cas où le parlement, les 
ministres responsables et le gouverneur en conseil refusent de 
lui communiquer toute la documentation voulue dans ce qu’il 
considère comme l’exercice de ses fonctions de vérificateur 
des comptes du Canada?

[42]  ayant longuement discuté des arrêts Terrasses 
Zarolega Inc. et autres c. Régie des installations olym-
piques, [1981] 1 R.C.s. 94, et Harelkin c. Université de 
Regina, [1979] 2 R.C.s. 561, il a affirmé, à la page 95 :

À mon sens, il serait exagéré d’affirmer que les tribunaux ne 
font que mettre en œuvre la propre décision du parlement à 
l’égard de la justiciabilité, lorsqu’ils statuent qu’il y a exclu-
sion tacite de certains recours en raison de la coexistence 
d’autres recours appropriés, que ceux-ci découlent ou non de 
la loi conférant la garantie juridique en cause. bien que l’on 
s’inspire du texte et de l’économie de la loi dont résulte le re-
cours subsidiaire, le fait qu’on doive en évaluer le caractère 
approprié et que l’exclusion soit nécessairement tacite tend à 
indiquer que l’irrecevabilité des redressements judiciaires 
discrétionnaires en raison de l’existence d’autres recours dans 
ce cas est, dans les faits, davantage le fruit du jugement des 
tribunaux quant à l’opportunité de leur intervention qu’une 
déclaration d’intention claire et nette de la part du parlement. 
en s’abstenant de mettre clairement en évidence l’exclusivité 
du recours prévu par la loi, le parlement laisse au judiciaire la 
faculté de définir son rôle par rapport à ce recours. Je souscris 
à la conclusion suivante de peter Cane dans An Introduction to 
Administrative Law (1986), à la p. 190, sur ce qu’il appelle la 
fonction constitutionnelle des règles de droit administratif 
touchant l’exclusion des recours :

[traduction] les règles visant l’exclusion tacite du 
contrôle tendent à soulever […] des questions concernant 
l’efficacité du processus judiciaire par opposition aux autres 
voies de contrôle de l’inconduite administrative. en d’autres 
termes, ces règles semblent reposer sur des notions de 
justiciabilité et sur la légitimité du contrôle judiciaire. 
[souligné dans l’original.]

[43]  il était d’avis que le recours politique en cause, à 
savoir le rapport à l’intention du parlement, constituait 



[2014] 4 R.C.F. Canada (diReCteuR paRlementaiRe du budget) c. Canada (CheF de l’opposition) 317

alternative remedy as the auditor general was acting on 
parliament’s behalf, carrying out a quintessentially par-
liamentary function. At pages 103‒104, he concluded:

Where parliament has indicated in the Auditor General Act 
that it wishes its own servant to report to it on denials of access 
to information needed to carry out his functions on parliament’s 
behalf, it would not be appropriate for this Court to consider 
granting remedies for such denials, if they, in fact, exist.

[44]  it seems to me that this case is different in that the 
parliamentary budget officer would not be acting on 
parliament’s behalf but on behalf of an individual mem-
ber of the house of Commons. parliament did not 
expressly legislate his recourses in the event that a 
deputy minister, or delegate, refused to provide informa-
tion, and this is not a case where a political remedy is 
adequate, as parliament cannot be taken to unmake its 
own law, except by legislation.

[45]  time and time again, the supreme Court has in-
terpreted statutes by relying upon the following passage 
from elmer driedger’s Construction of Statutes, 2nd 
edition, 1983 [at page 87]:

today there is only one principle or approach, namely, the 
words of an act are to be read in their entire context and in 
their grammatical and ordinary sense harmoniously with the 
scheme of the act, the object of the act, and the intention of 
parliament. 

see for instance Rizzo & Rizzo Shoes Ltd (Re), [1998] 1 
s.C.R. 27 and Bell ExpressVu Limited Partnership v. 
Rex, 2002 sCC 42, [2002] 2 s.C.R. 559.

[46]  it seems to me that by establishing the position 
of a parliamentary budget officer and enshrining his or 
her mandate in legislation, parliament intended that 
independent, i.e. independent from government, finan-
cial analysis should be available to any member of 
parliament, given the possibility that the government 
of the day may be a majority government with strong 
party discipline.

un recours subsidiaire approprié, étant donné que le véri-
ficateur général agit au nom du parlement dans des 
fonctions essentiellement parlementaires. il a conclu, 
aux pages 103 et 104 :

Étant donné que le parlement a indiqué, dans la Loi sur le 
vérificateur général, qu’il souhaitait que son propre préposé 
lui fasse rapport sur les refus d’accès à des renseignements 
nécessaires à l’exercice de ses fonctions pour le compte du 
parlement, il ne serait pas opportun que cette Cour envisage, 
le cas échéant, d’accorder réparation pour de tels refus.

[44]  il me semble qu’il y a lieu de distinguer l’espèce, 
en ce sens que le directeur parlementaire du budget 
n’agirait pas au nom du parlement mais d’un membre 
de la Chambre des communes. le parlement n’a pas 
expressément prévu les recours qui s’offrent au directeur 
parlementaire du budget advenant le refus, par un 
sous-ministre ou son délégué, de fournir des renseigne-
ments. en l’occurrence, un recours politique ne serait 
pas non plus approprié, puisqu’on ne peut supposer que 
le parlement a abrogé sa propre loi sans légiférer. 

[45]  la Cour suprême s’est maintes fois appuyée sur 
le passage suivant, tiré de l’ouvrage d’elmer driedger 
intitulé Construction of Statutes, 2e édition, 1983 [à la 
page 87] :

[traduction] aujourd’hui il n’y a qu’un seul principe ou 
 solution : il faut lire les termes d’une loi dans leur contexte 
global en suivant le sens ordinaire et grammatical qui s’harmo-
nise avec l’esprit de la loi, l’objet de la loi et l’intention du 
législateur. 

Voir les exemples suivants : Rizzo & Rizzo Shoes Ltd 
(Re), [1998] 1 R.C.s. 27, et Bell ExpressVu Limited 
Partnership c. Rex, 2002 CsC 42, [2002] 2 R.C.s. 559.

[46]  il me semble qu’en créant le poste de directeur 
parlementaire du budget et en consacrant son mandat par 
la loi, le parlement voulait veiller à ce que tout membre 
du parlement soit en mesure d’obtenir des analyses finan-
cières indépendantes, c’est-à-dire indépendantes du 
gouvernement, compte tenu de la possibilité d’un gou-
vernement majoritaire qui maintiendrait une discipline 
de parti rigide.
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[47]  that was the mischief parliament addressed 
and dealt with. if the legislation infringed upon parlia-
mentary privilege, and i say it did not, then such 
privilege was legislatively waived.

JustiCiability

[48]  subsection 18.3(1) of the Federal Courts Act was 
invoked by mr. page. it provides:

Reference 
by federal 
tribunal 

18.3 (1) a federal board, commission or other 
tribunal may at any stage of its proceedings refer 
any question or issue of law, of jurisdiction or of 
practice and procedure to the Federal Court for 
hearing and determination.

[49]  the Federal Court was established pursuant to 
section 101 of the Constitution Act, 1867 which permits 
parliament to establish courts for the better administra-
tion of the laws of Canada. although the Parliament 
of Canada Act is obviously a law of Canada, it is 
submitted that it is not a law of Canada over which this 
Court has jurisdiction. Reliance is placed upon the deci-
sion of Chief Justice iacobucci of the Federal Court of 
appeal, as he then was, in Southam Inc. v. Canada 
(Attorney General), [1990] 3 F.C. 465. he was of the 
view that the Parliament of Canada Act did not arise 
from the general legislative jurisdiction of the federal 
parliament under section 91 of the Constitution Act, 
1867, but rather under section 18, referred to above. he 
concluded the Federal Court was without jurisdiction. 
i do not consider that case applicable. it dealt with a 
matter purely internal to parliament, i.e. the right to 
deny strangers access to senate committee hearings, 
and was decided before Vaid. Furthermore, for the 
reasons stated above, this is not a case which deals with 
matters purely internal to parliament.

[50]  then, the attorney general, who took the lead in 
this part of the opposition to mr. page’s application, 
submitted that the parliamentary budget officer was not 
a federal board, commission or tribunal. quite apart 
from that objection, he added that there was nothing to 
determine. it is not necessary to rule on the first point, 
as i agree that there is nothing in the record before me 
to determine, which brings the matter to an end.

[47]  tel était le problème qu’a voulu corriger le 
parlement. si la loi empiète sur le privilège parlemen-
taire — et je maintiens qu’il n’en est rien — alors le 
parlement a renoncé à ce privilège.

le CaRaCtÈRe JustiCiable

[48]  m. page s’est fondé sur le paragraphe 18.3(1) de 
la Loi sur les Cours fédérales, qui est ainsi libellé :

18.3 (1) les offices fédéraux peuvent, à tout 
stade de leurs procédures, renvoyer devant la 
Cour fédérale pour audition et jugement toute 
question de droit, de compétence ou de pratique 
et procédure.

Renvoi d’un 
office 
fédérale 

[49]  la Cour fédérale a été établie en vertu de l’arti-
cle 101 de la Loi constitutionnelle de 1867, qui autorise 
le parlement à établir des tribunaux pour la meilleure 
administration des lois du Canada. bien que la Loi sur 
le Parlement du Canada soit évidemment une loi du 
Canada, on a affirmé que notre Cour n’a pas compétence 
à son égard. Cette affirmation s’appuie sur la décision 
du juge iacobucci, alors juge en chef de la Cour d’appel 
fédérale, dans l’arrêt Southam Inc. c. Canada (Procureur 
général), [1990] 3 C.F. 465. il était d’avis que la Loi sur 
le Parlement du Canada ne découlait pas de l’autorité 
législative générale conférée au parlement du Canada en 
vertu de l’article 91 de la Loi constitutionnelle de 1867, 
mais plutôt de l’article 18, précité. il a conclu que la 
Cour fédérale n’avait pas compétence. Je considère que 
cet arrêt ne s’applique pas en l’espèce. il traitait d’une 
affaire purement interne au parlement, soit le droit de 
refuser à des étrangers l’accès aux audiences des comités 
sénatoriaux, et précède l’arrêt Vaid. en outre, pour les 
motifs énoncés plus haut, l’espèce ne traite pas d’affaires 
purement internes au parlement.

[50]  le procureur général, qui a pris l’initiative à 
l’égard de cet aspect de la réponse à la demande de 
m. page, a alors soutenu que le directeur parlementaire 
du budget n’était pas un office fédéral. abstraction faite 
de cette objection, il a en outre soutenu qu’il n’y avait 
rien à trancher. puisque je suis d’accord que le dossier 
dont je dispose ne présente aucune question à trancher, 
je n’ai pas à me prononcer sur le premier argument, ce 
qui met fin à l’instance. 
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[51]  during oral argument, i suggested that mr. page 
should have acted on his own interpretation of his statu-
tory mandate and called upon deputy ministers to 
provide the information requested. had they refused to 
do so, then what would have been at issue in this Court 
would have been a decision of a federal deputy minister. 
such individuals are, without question, federal boards, 
commissions or tribunals.

[52]  mr. page may have had reason to believe requests 
would have been refused because in the past some de-
partments had not provided information, because two 
standing committees had declined to exercise their rights 
under section 79.2 of the act, and because at least two 
ministers speaking in parliament offered the opinion that 
he had overstepped his bounds. however, from the re-
cord before me, the context of those statements is not 
clear. an argument can be made that he had indeed 
overstepped his bounds. as set out in the Report on the 
Operations of the Parliamentary Budget Officer within 
the Library of Parliament, the Report of the standing 
Joint Committee on the library of parliament, June 
2009, it was said that although mr. page was an officer 
of the library of parliament, he refused to attend library 
meetings, and would not tell the parliamentary librarian 
how many cases he was dealing with.

[53]  the reason mr. page did not act on his own 
convictions appears to be that he wanted to avoid the 
impression he was seeking coercive measures, and be-
cause he wished to be seen as neutral. a declaration 
might be considered as a form of coercion as the 
government is expected to follow it. i think the deter-
mination of a reference comes to the same thing. 

[54]  the leading case in this area is LeBar v. Canada, 
[1989] 1 F.C. 603 (C.a.), in which mr. Justice macguigan 
of the Federal Court of appeal reviewed the fundamen-
tal principles of the declaratory judgment, starting with 
the seminal decision in Dyson v. Attorney-General, 
[1911] 1 K.b. 410 (C.a.). he stated the following at 
page 611 of his decision:

[51]  lors des plaidoiries, j’ai suggéré que m. page 
aurait dû agir en fonction de sa propre interprétation du 
mandat que lui conférait la loi et demander aux sous- 
ministres de lui fournir les renseignements dont il avait 
besoin. s’ils avaient refusé, c’est alors la décision d’un 
sous-ministre fédéral qui aurait été en cause devant la 
Cour. il ne fait aucun doute que les sous-ministres fédé-
raux sont des offices fédéraux.

[52]  m. page avait peut-être des motifs de croire que 
de telles requêtes seraient refusées, puisque certains 
ministères avaient omis auparavant de fournir des ren-
seignements, parce que deux comités permanents 
avaient refusé d’exercer leurs droits en vertu de l’arti-
cle 79.2 de la loi, et parce qu’au moins deux ministres, 
s’adressant au parlement, avaient affirmé que m. page 
outrepassait son mandat. toutefois, le contexte de ces 
affirmations ne ressort pas clairement du dossier dont je 
dispose. on pourrait bien soutenir que m. page outre-
passait effectivement son mandat. Comme l’indique le 
Rapport sur les activités du directeur parlementaire du 
budget au sein de la Bibliothèque du Parlement de 
juin 2009 du Comité mixte permanent de la bibliothèque 
du parlement, m. page, malgré son statut de fonction-
naire de la bibliothèque du parlement, refusait d’assister 
aux réunions de la bibliothèque, et refusait de commu-
niquer au bibliothécaire parlementaire le nombre de 
dossiers qui lui étaient assignés.

[53]  il semblerait que si m. page n’a pas agi selon ses 
convictions, c’est qu’il voulait éviter de donner l’impres-
sion qu’il cherchait des mesures coercitives, et souhaitait 
projeter une image de neutralité. une déclaration pour-
rait être perçue comme étant coercitive, puisqu’on 
s’attend à ce que le gouvernement s’y conforme. À mon 
avis, l’effet d’une décision rendue lors d’un renvoi est 
le même.

[54]  l’arrêt de principe dans ce domaine du droit est 
l’arrêt LeBar c. Canada, [1989] 1 C.F. 603 (C.a.), dans 
lequel le juge mcguigan de la Cour d’appel fédérale a 
examiné les principes de base du jugement déclaratoire, 
traitant d’abord de la décision fondamentale rendue dans 
l’arrêt Dyson v. Attorney-General, [1911] 1 K.b. 410 
(C.a.). il a déclaré, à la page 611 :
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in my opinion, the necessity for the government and its of-
ficials to obey the law is the fundamental aspect of the principle 
of the rule of law, which is now enshrined in our Constitution 
by the preamble to the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms [being part i of the Constitution Act, 1982, schedule 
b, Canada Act 1982, 1982 c. 11 (u.K.)]. this aspect was noted 
by a. V. dicey, Introduction to the Study of the Law of the 
Constitution, 10th ed., e. C. s. Wade, 1959, pages 193, 202-
203, and was authoritatively established by the supreme Court 
in its per curiam decision in Reference re Manitoba Language 
Rights, [1985] 1 s.C.R. 721, at page 748:1

the rule of law, a fundamental principle of our Constitution, 
must mean at least two things. First, that the law is supreme 
over officials of the government as well as private indi-
viduals, and thereby preclusive of the influence of arbitrary 
power. [Footnote omitted.]

[55]  decisions of this Court which rule upon the juris-
diction of federal boards or tribunals include Lawson v. 
Accusearch Inc., 2007 FC 125, [2007] 4 F.C.R. 125 and 
Canada (Attorney General) v. Amnesty International 
Canada, 2009 FC 918, [2010] 4 F.C.R. 182.

[56]  although counsel for mr. mulcair submits i 
should answer the questions, he accepts that mr. page 
could have proceeded by way of declaration or 
mandamus.

[57]  i dislike dismissing applications on procedur-
al grounds, but there are times when it is necessary 
to do so. this is one of those cases, as there is no 
live controversy.

[58]  i have more than once invoked rule 3 of the 
Federal Courts Rules [soR/98-106], which provides 
that the Rules are to be interpreted and applied to secure 
the just, most expeditious and least expensive determi-
nation of every proceeding on its merits. as mr. Justice 
pigeon said in Hamel v. Brunelle et al., [1977] 1 s.C.R. 
147, at page 156: “que la procédure reste la servante 
de la justice et n’en devienne jamais la maîtresse” / “that 
procedure be the servant of justice not its mistress.” 
however, there are limits. 

[59]  moreover, this is not a case of a defect in the 
form of pleadings, which could be cured. if it were, as 

À mon avis, l’obligation pour le gouvernement et ses fonc-
tionnaires de se conformer à la loi est l’aspect fondamental du 
principe de la primauté du droit, qui est maintenant inséré dans 
notre Constitution grâce au préambule de la Charte canadienne 
des droits et libertés [qui constitue la partie i de la Loi consti-
tutionnelle de 1982, annexe b, Loi de 1982 sur le Canada, 1982, 
chap. 11 (R.-u.)]. Cet aspect a été relevé par a. V. dicey dans 
son ouvrage intitulé Introduction to the Study of the Law of the 
Constitution, 10e éd., e. C. s. Wade, 1959, aux pages 193, 202 
et 203 et a été établi de façon convaincante par la Cour suprême 
dans l’arrêt collégial Renvoi relatif aux droits linguistiques au 
Manitoba, [1985] 1 R.C.s. 721, à la page 7481 :

la primauté du droit, qui constitue un principe fondamental 
de notre Constitution, doit signifier au moins deux choses. 
en premier lieu, que le droit est au-dessus des autorités 
gouvernementales aussi bien que du simple citoyen et 
exclut, par conséquent, l’influence de l’arbitraire. [note en 
bas de page omise.]

[55]  les décisions dans lesquelles notre Cour s’est 
prononcée sur la compétence des offices fédéraux 
comprennent notamment les décisions Lawson c. 
Accusearch Inc., 2007 CF 125, [2007] 4 R.C.F. 314, et 
Canada (Procureur général) c. Amnesty International 
Canada, 2009 CF 918, [2010] 4 R.C.F. 182. 

[56]  bien que l’avocat de m. mulcair soutienne que 
je devrais répondre aux questions, il reconnaît que 
m. page aurait pu demander plutôt une déclaration 
ou un bref de mandamus.

[57]  Je n’aime pas rejeter des demandes pour des 
motifs de nature procédurale, mais il arrive qu’on 
ne puisse faire autrement. C’est le cas en l’espèce, 
puisque l’instance ne présente aucun litige concret.

[58]  J’ai plus d’une fois invoqué la règle 3 des Règles 
des Cours fédérales [doRs/98-106], selon lequel 
les Règles sont interprétées et appliquées de façon à 
permettre d’apporter une solution au litige qui soit juste 
et la plus expéditive et économique possible. Comme 
l’a affirmé le juge pigeon dans l’arrêt Hamel c. Brunelle 
et autre, [1977] 1 R.C.s. 147, à la page 156 : « que la 
procédure reste la servante de la justice et n’en devienne 
jamais la maîtresse ». il y a toutefois des limites.

[59]  en outre, il ne s’agit pas d’un cas où un acte de 
procédure présente un vice de forme qui peut être 
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lord denning m.R. said in Letang v. Cooper, [1964] 
2 all e.R. 929 (C.a.), at page 932:

i must decline, therefore, to go back to the old forms of ac-
tion in order to construe this statute. i know that in the last 
century maitland said “the forms of action we have buried 
but they still rule us from their graves”. but we have in this 
Century shaken off their trammels. these forms of action have 
served their day. they did at one time form a guide to substan-
tive rights; but they do so no longer. lord atkin told us what 
to do about them:

 
“When these ghosts of the past stand in the path of justice, 
clanking their mediaeval chains, the proper course for the 
judge is to pass through them undeterred” 

see United Australia, Ltd. v. Barclays Bank, Ltd. ([1940] 4 all 
e.R. 20 at p. 37).

[60]  had, for instance, a deputy minister refused 
mr. page information on the grounds that his jurisdiction 
was limited to the analysis of money proposed to be 
spent, as opposed to the analysis of alleged savings in 
comparison with the previous budget, i would have been 
pleased to answer the question. however, given the 
studious refusal of the respondents in opposition to 
mr. page to take any position, there is simply no live 
controversy to be ruled upon. under rule 322 of the 
Federal Courts Rules, it was upon mr. page to establish 
the record on which he intended to rely. as his material 
shows, in response to general requests on his part, and 
not at the instance of mr. mulcair, some departments 
provided information while others did not. some may 
have had valid excuse.

[61]  in order to avoid the issue of mootness, there 
must be a live controversy both when the proceeding is 
commenced, and also at the time the Court is called 
upon to make a decision. as a matter of general policy, 
a court may decline to hear a case which raises merely 
hypothetical or abstract questions. the leading case is 
Borowski v. Canada (Attorney General), [1989] 1 s.C.R. 
342. in that case, there had been a concrete legal dispute 
but it had disappeared by the time the appeal was heard. 

corrigé. si c’était le cas, comme le disait lord denning, 
m.R., dans l’arrêt Letang v. Cooper, [1964] 2 all e.R. 
929 (C.a.), à la page 932 :

[traduction] Je dois refuser par conséquent de revenir aux 
anciennes formes d’action pour interpréter ce texte législatif. 
Je sais que, durant le siècle dernier, maitland disait : 
« nous avons enterré les formes d’action, mais elles nous régis-
sent encore depuis leurs tombes ». mais au cours de ce siècle, 
nous nous sommes débarrassés de leurs entraves. Ces formes 
d’action ont fait leur temps. elles constituaient autrefois un 
guide des droits matériels; mais elles ont cessé de le faire. 
lord atkin nous a dit quoi en faire :

« quand ces fantômes du passé se tiennent sur le chemin de 
la justice, faisant cliqueter leurs chaînes médiévales, la voie 
à suivre pour le juge est de passer son chemin comme si de 
rien n’était »

voir l’arrêt United Australia, Ltd. v. Barclays Bank, Ltd. 
([1940] 4 all e.R. 20, à la page 37). 

[60]  si, par exemple, le sous-ministre avait refusé de 
communiquer à m. page les renseignements au motif 
que sa compétence se limitait à l’analyse des dépenses 
projetées, et ne comprenait pas l’analyse d’économies 
alléguées par rapport au budget précédent, il m’aurait 
fait plaisir de me prononcer sur la question. Cependant, 
compte tenu du refus méticuleux, de la part des défen-
deurs opposés à m. page, de se positionner dans le 
débat, il n’y a simplement pas de litige actuel à trancher. 
aux termes de la règle 322 des Règles des Cours fédé-
rales, il incombait à m. page de composer le dossier sur 
lequel le renvoi serait jugé. il ressort des documents 
qu’il a déposés qu’en réponse à des demandes générales 
de sa part — et non à la demande de m. mulcair — 
certains ministères lui ont fourni les renseignements 
demandés alors que d’autres ne l’ont pas fait. il se peut 
que certains aient eu une excuse valable. 

[61]  pour éviter qu’une question soit considérée 
comme théorique, un litige actuel doit exister non seu-
lement quand l’action ou les procédures sont engagées, 
mais aussi au moment où la Cour doit rendre une déci-
sion. de manière générale, la Cour peut refuser de 
trancher une affaire qui ne soulève qu’une question 
hypothétique ou abstraite. l’arrêt de principe en la ma-
tière est Borowski c. Canada (Procureur général), 
[1989] 1 R.C.s. 342. dans l’arrêt Borowski, il n’existait 
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plus de litige concret au moment de l’instruction de 
l’appel. la cour tranche des litiges en fonction du sys-
tème contradictoire. en l’espèce, la question en litige 
est celle de savoir si m. page pouvait s’adresser aux 
tribunaux, et non de déterminer la portée du mandat que 
lui conférait la loi.

[62]  une grande partie des arguments soutenus sont 
hypothétiques. supposons que m. page ait interprété son 
mandat de sorte qu’il estimait ne pas être en mesure 
d’accéder à la demande de m. mulcair. quels auraient 
été les recours de m. mulcair? Cette question ne trou-
vera pas réponse aujourd’hui. supposons que m. page 
ait fait ce que j’estime qu’il aurait dû faire, c’est-à-dire 
demander aux sous-ministres de lui fournir les rensei-
gnements en question. supposons qu’ils aient refusé de 
le faire. plusieurs recours se seraient alors offerts à lui : 
il aurait pu, par exemple, déposer une plainte auprès du 
bibliothécaire parlementaire, possiblement auprès des 
présidents des deux chambres et du comité mixte, ou 
peut-être même auprès du parlement en général. en 
somme, en plus de tels recours, m. page aurait ultime-
ment pu s’adresser à notre Cour. Ces recours subsidiaires 
pourraient devoir être exercés dans un ordre précis, et la 
Cour peut exercer son pouvoir discrétionnaire de ne pas 
entendre une demande tant que des recours subsidiaires 
n’ont pas été épuisés (Reda c. Canada (Procureur géné-
ral), 2012 CF 79, et Forget c. Canada (Procureur 
général), 2012 CF 212.

ConClusion

[63]  la demande de m. page sera rejetée, non pas sur 
le fondement du privilège parlementaire, non plus sur le 
fondement de l’interprétation légale, mais bien sur celui 
de l’absence de question justiciable. aucuns dépens ne 
seront adjugés. 

Jugement

pouR Ces motiFs,

la CouR statue que la demande est rejetée, sans 
dépens.

the court resolves legal disputes based on the adver-
sary system. in this case, the dispute relates to whether 
mr. page has access to the courts, not to the scope of 
his legislative mandate.

[62]  much of the argument before me was made on a 
hypothetical basis. suppose mr. page had interpreted his 
mandate such that he considered he was unable to ac-
cede to mr. mulcair’s request. What would mr. mulcair’s 
recourses have been? that is a matter for another day. 
suppose mr. page had done what i think he should have 
done, i.e. actually demanded information from deputy 
ministers? suppose they refused to provide information? 
he had a number of remedies, such as complaining to 
the parliamentary librarian, perhaps complaining to the 
two speakers and the Joint Committee, and perhaps to 
parliament as a whole. What i am saying is that in addi-
tion to such remedies, ultimately he would have had 
recourse to this Court. there may or may not be a se-
quence to these alternative remedies, and the Court, in 
its discretion, may refuse to hear an application if other 
adequate alternative remedies have not been exhausted 
(Reda v. Canada (Attorney General), 2012 FC 79, 404 
F.t.R. 85 and Forget v. Canada (Attorney General), 
2012 FC 212, 405 F.t.R. 246).

ConClusion

[63]  mr. page’s application shall be dismissed, not on 
the grounds of parliamentary privilege, not on the 
grounds of statutory interpretation, but on the grounds 
of non-justiciability. there shall be no order as to costs.

Judgment

FoR Reasons giVen;

this CouRt oRdeRs and adJudges that this 
application is dismissed, without costs. 
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annexe

LOI SUR LE PARLEMENT DU CANADA
l.R.C. (1985), ch. p-1

4. les privilèges, immunités et pouvoirs du 
sénat et de la Chambre des communes, ainsi que 
de leurs membres, sont les suivants :

a) d’une part, ceux que possédaient, à 
l’adoption de la Loi constitutionnelle de 1867, 
la Chambre des communes du parlement du 
Royaume-uni ainsi que ses membres, dans la 
mesure de leur compatibilité avec cette loi;

b) d’autre part, ceux que définissent les lois 
du parlement du Canada, sous réserve qu’ils 
n’excèdent pas ceux que possédaient, à l’adop-
tion de ces lois, la Chambre des communes du 
parlement du Royaume-uni et ses membres.

sénat, 
Chambre des 
communes et 
leurs 
membres

5. Ces privilèges, immunités et pouvoirs sont 
partie intégrante du droit général et public du 
Canada et n’ont pas à être démontrés, étant admis 
d’office devant les tribunaux et juges du Canada.

[…]

admission 
d’office

79.2 le directeur parlementaire du budget a 
pour mandat :

a) de fournir au sénat et à la Chambre des 
communes, de façon indépendante, des ana-
lyses de la situation financière du pays, des 
prévisions budgétaires du gouvernement et 
des tendances de l’économie nationale;

b) à la demande de l’un ou l’autre des comi-
tés ci-après, de faire des recherches en ce qui 
touche les finances et l’économie du pays :

(i) le Comité permanent des finances 
nationales du sénat ou, à défaut, le comité 
compétent du sénat,

mandat

appendix

PARLIAMENT OF CANADA ACT
R.s.C., 1985, c. p-1

parliamen-
tary 
privileges, 
immunities 
and powers

4. the senate and the house of Commons, 
respectively, and the members thereof hold, enjoy 
and exercise

(a) such and the like privileges, immunities 
and powers as, at the time of the passing of the 
Constitution Act, 1867, were held, enjoyed and 
exercised by the Commons house of 
parliament of the united Kingdom and by the 
members thereof, in so far as is consistent with 
that act; and

(b) such privileges, immunities and powers as 
are defined by act of the parliament of Canada, 
not exceeding those, at the time of the passing 
of the act, held, enjoyed and exercised by the 
Commons house of parliament of the united 
Kingdom and by the members thereof.

Judicial 
notice

5. the privileges, immunities and powers 
held, enjoyed and exercised in accordance with 
section 4 are part of the general and public law of 
Canada and it is not necessary to plead them but 
they shall, in all courts in Canada, and by and 
before all judges, be taken notice of judicially.

…

mandate 79.2 the mandate of the parliamentary budget 
officer is to

(a) provide independent analysis to the 
senate and to the house of Commons about 
the state of the nation’s finances, the estimates 
of the government and trends in the na-
tional economy;

(b) when requested to do so by any of the 
 following committees, undertake research 
for that committee into the nation’s finances 
and economy:

(i) the standing Committee on national 
Finance of the senate or, in the event 
that there is not a standing Committee 
on national Finance, the appropriate 
committee of the senate,
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(ii) le Comité permanent des finances de 
la Chambre des communes ou, à défaut, le 
comité compétent de la Chambre des 
 communes,

(iii) le Comité permanent des comptes 
 publics de la Chambre des communes ou, à 
défaut, le comité compétent de la Chambre 
des communes;

c) à la demande de tout comité parlemen-
taire à qui a été confié le mandat d’examiner 
les prévisions budgétaires du gouvernement, 
de faire des recherches en ce qui touche ces 
prévisions;

d) à la demande de tout comité parlemen-
taire ou de tout membre de l’une ou l’autre 
chambre du parlement, d’évaluer le coût finan-
cier de toute mesure proposée relevant des 
domaines de compétence du parlement.

79.3 (1) sous réserve des dispositions de toute 
autre loi fédérale renvoyant expressément au 
présent paragraphe, le directeur parlementaire 
du budget a le droit, sur demande faite à l’admi-
nistrateur général d’un ministère, au sens des 
alinéas a), a.1) ou d) de la définition de « minis-
tère » à l’article 2 de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, ou à toute personne désignée 
par cet administrateur général pour l’application 
du présent article, de prendre connaissance, gra-
tuitement et en temps opportun, de toutes données 
financières ou économiques qui sont en la pos-
session de ce ministère et qui sont nécessaires à 
l’exercice de son mandat.

accés aux 
données 
financières et 
économiques

(2) le paragraphe (1) ne s’applique pas aux 
données financières ou économiques qui, selon 
le cas :

a) sont des renseignements dont la com-
munication est restreinte en vertu de l’article 19 
de la Loi sur l’accès à l’information ou d’une 
disposition figurant à l’annexe ii de cette loi;

b) sont contenues dans les documents confi-
dentiels du Conseil privé de la Reine pour le 
Canada visés au paragraphe 69(1) de cette loi, 
 

exception

(ii) the standing Committee on Finance 
of the house of Commons or, in the event 
that there is not a standing Committee 
on Finance, the appropriate committee of 
the house of Commons, or

(iii) the standing Committee on public 
accounts of the house of Commons or, 
in the event that there is not a standing 
Committee on public accounts, the ap-
propriate committee of the house of 
Commons;

(c) when requested to do so by a committee 
of the senate or of the house of Commons, 
or a committee of both houses, that is man-
dated to consider the estimates of the 
government, undertake research for that com-
mittee into those estimates; and

(d) when requested to do so by a member of 
either house or by a committee of the senate 
or of the house of Commons, or a committee 
of both houses, estimate the financial cost of 
any proposal that relates to a matter over which 
parliament has jurisdiction.

access to 
financial 
economic 
data

79.3 (1) except as provided by any other act 
of parliament that expressly refers to this sub-
section, the parliamentary budget officer is 
 entitled, by request made to the deputy head of a 
department within the meaning of any of para-
graphs (a), (a.1) and (d) of the definition “depart-
ment” in section 2 of the Financial Administration 
Act, or to any other person designated by that 
deputy head for the purpose of this section, to 
free and timely access to any financial or eco-
nomic data in the possession of the department 
that are required for the performance of his or 
her mandate.

exception (2) subsection (1) does not apply in respect of 
any financial or economic data

(a) that are information the disclosure of 
which is restricted under section 19 of the 
Access to Information Act or any provision set 
out in schedule ii to that act; or

(b) that are contained in a confidence of the 
queen’s privy Council for Canada described 
in subsection 69(1) of that act, unless the data  
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sauf si elles sont également contenues dans 
tout autre document au sens de l’article 3 de 
cette loi et ne sont pas des renseignements 
visés à l’alinéa a).

are also contained in any other record, within 
the meaning of section 3 of that act, and are 
not information referred to in paragraph (a).
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2013 FCa 87
a-195-12

B010 (Appellant)

v.

The Minister of Citizenship and Immigration 
(Respondent)

a-194-12

B072 (Appellant)

v. 

The Minister of Citizenship and Immigration 
(Respondent)
 
Indexed as: B010 v. Canada (CItIzenshIp and 
ImmIgratIon) 

Federal Court of appeal, Evans, dawson and Stratas 
JJ.a.—Vancouver, February 7; Ottawa, March 22, 2013. 

Citizenship and Immigration — Exclusion and Removal — 
Inadmissible Persons — Appeals from Federal Court 
decisions dismissing judicial reviews of Immigration and 
Refugee Board, Immigration Division decisions finding ap-
pellants inadmissible to Canada — Appellants on board ship 
carrying hundreds of migrants when arriving in Canadian 
waters — After arrival in Canada, both appellants reported 
inadmis sible to Canada under Immigration and Refugee 
Protection Act, s. 37(1)(b) — Board concluding that phrase 
“people smuggling” used in Act, s. 37(1)(b) defined by Act, 
s. 117(1), which definition not requiring smuggler to act for 
financial or other material benefit — Also finding B010 (first 
appellant) not receiving any material benefit, not considering 
that better accommodation first appellant receiving as crew 
member constituting material benefit — On judicial review, 
Federal Court dismissing applications, certifying question — 
Whether Federal Court erring by setting aside Board’s 
finding that first appellant not receiving material benefit be-
cause of work as crew member; whether Board’s conclusion 
that Act, s. 37(1)(b) not requiring that people smuggler re-
ceive any material benefit from smuggler’s actions 
unreasonable or incorrect; whether Federal Court erring by 
dismissing applications for judicial review; how to answer 
certified question as to whether, for purposes of Act, 37(1)(b), 
appropriate to define term “people smuggling” by relying on 
s. 117 thereof rather than definition contained in international 
instrument to which Canada signatory — Federal Court 

2013 CaF 87
a-195-12

B010 (appelant)

c.

Le ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration 
(intimé)

a-194-12

B072 (appelant)

c. 

Le ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration 
(intimé)
 
répertorIé : B010 c. Canada (CItoyenneté et 
ImmIgratIon) 

Cour d’appel fédérale, juges Evans, dawson et Stratas, 
J.C.a.—Vancouver, 7 février; Ottawa, 22 mars 2013. 

Citoyenneté et Immigration — Exclusion et renvoi — 
Personnes interdites de territoire — Appels visant des 
décisions de la Cour fédérale rejetant les demandes de 
contrôle judiciaire présentées à l’encontre des décisions de la 
Section de l’immigration de la Commission de l’immigration 
et du statut de réfugié selon lesquelles les appelants étaient 
interdits de territoire — Les appelants se trouvaient à bord 
d’un navire transportant des centaines de migrants lorsqu’il 
est arrivé dans les eaux canadiennes — Après leur arrivée 
au Canada, les deux appelants ont été déclarés interdits 
de territoire au Canada par application de l’art. 37(1)b) de 
la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés — La 
Commission a conclu que l’expression « passage de clandes-
tins » à l’art. 37(1)b) de la Loi se définissait en fonction de 
l’art. 117 de la Loi, et que cette définition n’exige pas que le 
passeur ait retiré un avantage financier ou matériel de ses 
actes — Elle a également conclu que B010 (le premier appe-
lant) n’avait retiré aucun avantage matériel, et elle n’a pas 
considéré que le fait d’être mieux logé parce qu’il faisait 
partie de l’équipage constituait un avantage matériel pour 
ce dernier — Lors du contrôle judiciaire, la Cour fédérale a 
rejeté les demandes et a certifié une question — Il s’agissait 
de savoir si la Cour fédérale a commis une erreur en annu-
lant la conclusion de la Commission suivant laquelle le 
premier appelant n’avait pas retiré un avantage matériel de 
son travail comme membre de l’équipage; si la conclusion de 
la Commission suivant laquelle l’art. 37(1)b) n’exige pas que 
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erring by substituting assessment of evidence for that of 
Board’s — Based on evidentiary record, Board could reason-
ably conclude first appellant not receiving any material 
benefit; thus Board’s decision defensible — Federal Court not 
erring when concluding that Board’s interpretation of Act, 
s. 37(1)(b) (i.e. that people smuggler not required to receive 
material benefit) reasonable — This interpretation not plac-
ing Canada in breach of its international obligations of 
non-refoulement — Federal Court not erring in dismissing 
applications for judicial review — As for certified question, 
reasonable to define inadmissibility under Act, s. 37(1)(b) by 
relying on s. 117(1); doing so not inconsistent with Canada’s 
international legal obligations — Appeals dismissed.

These were appeals, heard together, from two Federal 
Court decisions dismissing applications for judicial review 
brought by the appellants of decisions by the Immigration 
division of the Immigration and Refugee Board of Canada 
(Board) finding that the appellants were inadmissible to 
Canada. 

The appellants were each on board a ship carrying close 
to 500 Sri Lankan migrants when it arrived in Canadian wa-
ters. after their arrival in Canada, both appellants were 
reported to be inadmissible to Canada under paragraph 37(1)
(b) of the Immigration and Refugee Protection Act. B010 
(the first appellant) was reported to be inadmissible on the 
basis of his alleged role as a crew member of the ship 
whereas B072 (the second appellant) was reported to be in-
admissible as a result of his alleged involvement in the 
organization and preparation of the ship’s operation. In both 
decisions, the Board concluded that the phrase “people 
smuggling”, as used in paragraph 37(1)(b) of the act was 
defined by subsection 117(1) of the act. That definition does 
not require the smuggler to act for a financial or other mate-
rial benefit. The Board stated that, if wrong in its 
interpretation of paragraph 37(1)(b), the first appellant did 
not receive any material benefit and it did not consider that 
the better accommodation the first appellant received consti-
tuted a material benefit. 

le passeur ait retiré un avantage matériel de ses actes est dé-
raisonnable ou incorrecte; si la Cour fédérale a commis une 
erreur en rejetant les demandes de contrôle judiciaire; et 
comment répondre à la question certifiée de savoir si, pour 
l’application de l’art. 37(1)b) de la Loi, il est approprié de 
définir l’expression « passage de clandestins » sur le fonde-
ment de l’art. 117 de ladite loi plutôt que sur la base de la 
définition contenue dans un instrument international dont le 
Canada est signataire — La Cour fédérale a commis une erreur 
en substituant son appréciation de la preuve à celle de la 
Commission — La preuve versée au dossier dont disposait 
la Commission permettait raisonnablement à celle-ci de 
conclure que le premier appelant n’avait obtenu aucun avan-
tage matériel; par conséquent, la décision de la Commission 
se justifiait — La Cour fédérale n’a pas commis d’erreur en 
concluant que l’interprétation que la Commission a faite de 
l’art. 37(1)b) (c.-à-d. qu’il n’exige pas que le passeur ait re-
tiré un avantage matériel de ses actes) était raisonnable 
— Cette interprétation ne fait pas en sorte que le Canada 
viole ses obligations internationales en matière de non- 
refoulement — La Cour fédérale n’a pas commis d’erreur en 
rejetant les demandes de contrôle judiciaire — Quant à la 
question certifiée, il est raisonnable de définir l’interdiction de 
territoire prévue à l’art. 37(1)b) en se fondant sur l’art. 117(1) 
et agir ainsi n’est pas incompatible avec les obligations léga-
les internationales du Canada — Appels rejetés.

Il s’agissait d’appels entendus ensemble visant deux déci-
sions de la Cour fédérale rejetant les demandes de contrôle 
judiciaire présentées par les appelants à l’encontre des déci-
sions de la Section de l’immigration de la Commission de 
l’immigration et du statut de réfugié (la Commission) selon 
lesquelles les appelants étaient interdits de territoire. 

Les appelants se trouvaient à bord d’un navire qui trans-
portait près de 500 migrants sri lankais lorsqu’il a pénétré 
dans les eaux canadiennes. après leur arrivée au Canada, les 
deux appelants ont été déclarés interdits de territoire au 
Canada par application de l’alinéa 37(1)b) de la Loi sur 
l’immigration et la protection des réfugiés. B010 (le premier 
appelant) a été déclaré interdit de territoire en raison de son 
présumé rôle comme membre de l’équipage du navire, et 
B072 (le deuxième appelant) a été déclaré interdit de terri-
toire en raison de sa présumée implication dans 
l’organisation et la planification des activités du navire. 
dans ses deux décisions, la Commission a conclu que les 
mots « passage de clandestins » à l’alinéa 37(1)b) de la Loi 
était définie au paragraphe 117(1) de la Loi. La définition 
n’exige pas que le passeur ait agi dans le but de retirer un 
avantage financier ou un autre avantage matériel. La 
Commission a déclaré que, pour le cas où elle se serait trom-
pée dans son interprétation de l’alinéa 37(1)b), le premier 
appelant n’avait retiré aucun avantage matériel. de plus, elle 
n’a pas considéré que le fait d’être mieux logé constituait un 
avantage matériel pour ce dernier. 
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In the judicial review brought by the first appellant, the 
Federal Court dismissed the application and certified a serious 
question of general importance. It concluded that the Board 
had correctly noted that section 117 of the act is the provision 
that criminalizes the smuggling of human beings into Canada 
and that on the basis of the wording of subsection 117(1) of 
the act, material gain was not an element of paragraph 37(1)
(b); but that if it was an element thereof, the Board had unrea-
sonably decided that the first appellant did not receive a 
material gain since he had received better accommodation and 
food as a result of his participation in the smuggling opera-
tion. In the case of the second appellant, the Federal Court 
briefly endorsed the Court’s decision in the case of the first 
appellant and certified the same question as certified in the 
first appellant’s case. It found both applications to be indistin-
guishable and that a finding of criminality was not required 
for a finding of inadmissibility under paragraph 37(1)(b) of 
the act. 

The issues were whether the Federal Court erred by setting 
aside the Board’s finding that the first appellant did not 
 receive a material benefit because of his work as a crew mem-
ber; whether the Board’s conclusion that paragraph 37(1)(b) 
did not require that a people smuggler receive any material 
benefit from the smuggler’s actions was unreasonable or in-
correct; whether the Federal Court erred by dismissing the 
applications for judicial review brought by both of the appel-
lants; and how to answer the certified question as to whether, 
for the purposes of paragraph 37(1)(b) of the act, it is appro-
priate to define the term “people smuggling” by relying on 
section 117 thereof rather than a definition contained in an 
international instrument to which Canada is a signatory.

Held, the appeals should be dismissed.

The nub of the dispute over the interpretation of para-
graph 37(1)(b) was whether a person can engage in people 
smuggling if the person does not receive any material benefit 
as a result of his or her actions. For this reason, the first issue 
to be decided was whether the Federal Court erred in setting 
aside the Board’s finding that the first appellant did not re-
ceive any material benefit from his work as a crew member. 
The Board found that the fact that the first appellant received 
better accommodation than the regular passengers did not 
amount to material benefit. The evidentiary record before the 
Board was such that it could reasonably conclude that the first 
appellant received no material benefit. Based on the Board’s 
reasons and the record, the Board’s decision was defensible as 

Lors du contrôle judiciaire présenté par le premier ap-
pelant, la Cour fédérale a rejeté la demande et a certifié 
une question grave de portée générale. Elle a conclu que la 
Commission avait observé avec raison que l’article 117 de la 
Loi était la disposition qui criminalisait le passage de clandes-
tins au Canada et que, vu le libellé du paragraphe 117(1) de la 
Loi, l’avantage matériel n’était pas un des éléments prévus à 
l’alinéa 37(1)b). La Cour a toutefois poursuivi en concluant 
également que, si l’avantage matériel était un des éléments 
constitutifs de cet alinéa, la Commission avait rendu une déci-
sion déraisonnable en concluant que le premier appelant 
n’avait pas obtenu un avantage matériel puisqu’il avait été 
mieux logé et avait obtenu des rations plus généreuses par 
suite de sa participation à l’opération de passage de clandes-
tins. En ce qui concerne le deuxième appelant, la Cour 
fédérale a brièvement adopté la décision rendue par la Cour 
dans le cas du premier appelant et a certifié la même question 
que celle qui avait été certifiée dans le dossier du premier 
 appelant. Elle a conclu que les deux demandes ne pouvaient 
être distinguées et qu’il n’était pas nécessaire de conclure à la 
criminalité avant de pouvoir interdire quelqu’un de territoire 
en application de l’alinéa 37(1)b) de la Loi. 

Les questions en litige étaient celles de savoir si la Cour fé-
dérale a commis une erreur en annulant la conclusion de la 
Commission suivant laquelle le premier appelant n’avait pas 
retiré un avantage matériel de son travail comme membre de 
l’équipage; si la conclusion de la Commission suivant laquelle 
l’alinéa 37(1)b) n’exige pas que le passeur ait retiré un avan-
tage matériel de ses actes était déraisonnable ou incorrecte; si 
la Cour fédérale a commis une erreur en rejetant les demandes 
de contrôle judiciaire présentées par les deux appelants; et 
comment répondre à la question certifiée de savoir si, pour 
l’application de l’alinéa 37(1)b) de la Loi, il est approprié de 
définir l’expression « passage de clandestins » sur le fonde-
ment de l’article 117 de ladite loi plutôt que sur la base de la 
définition contenue dans un instrument international dont le 
Canada est signataire.

Arrêt : les appels doivent être rejetés.

Le nœud du différend en ce qui concerne l’interprétation 
de l’alinéa 37(1)b) résidait dans la question de savoir si l’on 
peut se livrer au passage de clandestins même si l’on n’en 
 retire aucun avantage matériel. Pour cette raison, la première 
question à trancher était celle de savoir si la Cour fédérale 
a commis une erreur en annulant la conclusion de la 
Commission suivant laquelle le premier appelant n’avait reti-
ré aucun avantage matériel de son travail en tant que membre 
de l’équipage. La Commission a conclu que le fait que le pre-
mier appelant avait été mieux logé que les passagers 
ordinaires n’équivalait pas à un avantage matériel. La preuve 
versée au dossier dont disposait la Commission permettait 
raisonnablement à celle-ci de conclure que le premier 
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appelant n’avait obtenu aucun avantage matériel. Compte 
tenu des motifs exposés par la Commission et du dossier dont 
elle disposait, la décision de la Commission se justifiait et 
appartenait aux issues acceptables. La Cour fédérale a com-
mis une erreur en substituant son appréciation de la preuve à 
celle de la Commission. Par conséquent, la conclusion de la 
Commission suivant laquelle le premier appelant n’a retiré 
aucun avantage matériel par suite du travail qu’il a effectué à 
bord du navire en question a été rétablie. 

En ce qui concerne la conclusion de la Commission selon 
laquelle l’alinéa 37(1)b) de la Loi n’exige pas que le passeur ait 
retiré un avantage matériel de ses actes, la Cour fédérale a jugé 
que cette interprétation était raisonnable. Il n’y avait aucune 
erreur dans l’analyse ou dans l’application que la Cour a faite 
de la norme de contrôle applicable. La Convention des Nations 
Unies relative au statut des réfugiés et le Protocole contre le 
trafic illicite de migrants par terre, mer et air, additionnel à la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité trans-
nationale organisée obligent le Canada, en tant qu’État 
signataire, à ériger en infraction le passage de clandestins. 
C’est ce que le Canada a fait en édictant l’article 117 de la Loi. 
Rien dans la Convention ou le Protocole n’empêchait le 
Canada de criminaliser une plus large gamme d’activités rele-
vant du trafic illicite de migrants que ceux visés par le 
Protocole. Lorsqu’on interprète les mots « se livrer, dans le 
cadre de la criminalité transnationale, à des activités telles le 
passage de clandestins », il convient donc de définir les mots 
« passage de clandestins » en fonction du crime créé par 
l’article 117 de la Loi. Pour ce qui est de la question de sa-
voir si selon cette interprétation, le Canada viole ses 
obligations internationales en matière de non-refoulement, 
l’article 33 de la Convention, qui est incorporé à l’article 115 
de la Loi, vise potentiellement les deux appelants. Sous réserve 
de l’article 115, il interdit en principe au Canada d’expulser ou 
de refouler l’un ou l’autre des appelants vers un pays où sa vie 
ou sa liberté serait menacée pour un des motifs prévus par la 
Convention. Toutefois, une déclaration d’interdiction de terri-
toire n’équivaut pas à un renvoi ou à un refoulement et une 
conclusion d’interdiction de territoire ne doit pas être confon-
due avec un renvoi ou un refoulement ultérieur. La distinction 
qu’il convient d’opérer entre le concept d’interdiction de terri-
toire et celui de refoulement témoigne du caractère temporel 
tant de la nécessité de protection que du risque appréhendé. Le 
fait de définir l’expression « passage de clandestins » en fonc-
tion de l’article 117 de la Loi ne fait pas en sorte que le Canada 
viole la Convention relative aux réfugiés, étant donné qu’une 
déclaration d’interdiction de territoire n’équivaut pas à un 
renvoi ou à un refoulement. La personne déclarée interdite de 
territoire dispose toujours d’importantes protections et la date 
à laquelle doit être évalué le risque auquel les appelants sont 
exposés est celle de leur renvoi projeté. En conclusion, la Cour 
fédérale a correctement conclu que l’interprétation proposée 
par la Commission appartenait aux issues possibles acceptables 
pouvant se justifier au regard des faits et du droit. 

falling within the range of permissible outcomes. The Federal 
Court erred by substituting its assessment of the evidence for 
that of the Board. Thus, the Board’s finding that the first ap-
pellant did not receive any material benefit as a result of his 
work on the ship in question was restored. 

With respect to the Board’s conclusion that para-
graph 37(1)(b) does not require that a people smuggler 
receive any material benefit from his or her actions, the 
Federal Court concluded that the Board’s interpretation 
thereof was reasonable. There was no error in the Court’s 
 application of the standard of review or in its analysis. The 
United Nations Convention Relating to the Status of Refugees 
and the Protocol against the Smuggling of Migrants by Land, 
Sea and Air, supplementing the United Nations Convention 
against Transnational Crime required Canada, as a signatory, 
to criminalize the smuggling of migrants. Canada did so in 
section 117 of the act. nothing in the Convention or the 
Protocol constrained Canada from criminalizing a wider 
sphere of smuggling activity than the conduct described in 
the Protocol. When construing the phrase “engaging, in the 
context of transnational crime, in activities such as peo-
ple smuggling” it is therefore appropriate to define “people 
smuggling” in terms of the crime created by section 117 of 
the act. On the question of whether this interpretation 
 places Canada in breach of its international obligations of 
non- refoulement, article 33 of the Convention, which is 
 incorporated in section 115 of the act, was potentially appli-
cable to both appellants. Subject to the terms of section 115, it 
would generally prohibit Canada from returning either appel-
lant to a territory where their lives or freedom would be 
threatened on a Convention ground. However, a finding of 
inadmissibility is not the equivalent of removal or refoule-
ment and a finding of inadmissibility should not be conflated 
with subsequent removal or refoulement. The separation of 
the concepts of inadmissibility and removal reflects the tem-
poral nature of both the need for protection and the risk 
feared. defining the term “people smuggling” by reference to 
section 117 of the act does not place Canada in breach of the 
Refugee Convention because a finding of inadmissibility is 
not the equivalent of removal or refoulement. Significant 
protections remain available to the person found inadmissible 
and the relevant time for assessing any risk to the appellants 
is at the time of any proposed removal. In conclusion, the 
Federal Court correctly found that the Board’s interpretation 
fell within a range of possible, acceptable outcomes which 
were defensible in respect of the facts and the law. 
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Quant à la question de savoir si la Cour fédérale a commis 
une erreur en rejetant les demandes de contrôle judiciaire 
présentées par les appelants, il a entre autres été soutenu que 
la Cour fédérale a fait défaut de tenir compte des répercus-
sions du paragraphe 117(4) de la Loi, qui interdit d’engager 
des poursuites pour une infraction prévue à l’article 117 sans 
le consentement du procureur général du Canada. Cependant, 
cet argument faisait abstraction de l’effet de l’article 44 et des 
alinéas 37(2)a) et b) de la Loi. aux termes du para-
graphe 44(2), le délégué ministériel « peut » déférer l’affaire 
à la Section de l’immigration « s’il estime le rapport bien 
fondé ». Les alinéas 37(2)a) et b) prévoient des mécanismes 
permettant d’échapper à une interdiction de territoire et une 
exception à une interdiction de territoire. Ces dispositions 
offrent suffisamment de souplesse pour tenir compte des cas 
spéciaux, un peu comme le paragraphe 117(4) de la Loi le fait 
en conférant un pouvoir discrétionnaire au procureur général 
du Canada. L’argument voulant que les demandeurs d’asile ne 
soient pas tenus de posséder des documents de voyage a éga-
lement été soulevé, mais a été rejeté. Le paragraphe 20(1) de 
la Loi oblige les étrangers qui cherchent à entrer au Canada 
ou à y séjourner à posséder un visa ou un autre document. 
Bien que, selon les principes du droit des réfugiés, les deman-
deurs d’asile puissent être dispensés des conséquences du fait 
qu’ils se présentent sans les documents requis, il ne s’ensuit 
pas pour autant qu’ils ne sont pas obligés d’être munis de tels 
documents. Par ailleurs, en ce qui concerne l’interdiction de 
territoire dans les cas où la personne n’a pas été accusée d’un 
crime transnational ou qu’elle n’a pas été arrêtée pour un 
crime international, il ressort à l’évidence du texte de l’ali-
néa 37(1)b) qu’il n’est pas nécessaire que l’intéressé ait été 
accusé ou arrêté pour qu’on puisse le déclarer interdit de terri-
toire. Cette interprétation s’accorde avec le contexte et l’objet 
de cette disposition. 

Enfin, concernant la question certifiée, il a été déterminé 
qu’il est raisonnable de définir l’interdiction de territoire 
 prévue à l’alinéa 37(1)b) de la Loi en se fondant sur le para-
graphe 117(1) de ladite loi et qu’agir ainsi n’est pas 
incompatible avec les obligations légales internationales du 
Canada. 
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as to whether the Federal Court erred by dismissing the 
applications for judicial review brought by the appellants, it 
was argued, inter alia, that the Federal Court failed to con-
sider the impact of subsection 117(4) of the act, which pro-
hibits prosecution under section 117 without the consent of 
the attorney General of Canada. However, this argument 
overlooked the effect of section 44 and paragraphs 37(2)(a) 
and (b) of the act. Pursuant to subsection 44(2), the min-
isterial delegate “may” refer the report to the Immigration 
division if of the opinion that the report is well-founded. 
Paragraphs 37(2)(a) and (b) provide mechanisms for relief 
from a finding of inadmissibility and an exception from a 
finding of inadmissibility. These provisions provide sufficient 
flexibility to respond to special cases in a similar manner to 
the discretion conferred on the attorney General of Canada 
under subsection 117(4) of the act. The argument that refugee 
claimants are not required to possess travel documents was 
also raised but was rejected. Subsection 20(1) of the act 
 requires foreign nationals who seek to enter or remain in 
Canada to possess a visa or other document. While pursuant 
to principles of refugee law, refugee claimants may be ex-
cused from the consequences of arriving without proper doc-
umentation, this does not mean that there is no requirement 
to possess documentation. also, regarding inadmissibility 
in cases where an individual has not been charged with or 
 arrested for a transnational crime, a plain reading of para-
graph 37(1)(b) makes it clear that there is no requirement that 
a person be charged or arrested before a determination of in-
admissibility may be made, an interpretation that is consistent 
with the context and purpose of that paragraph. 

Finally, with respect to the certified question, it was deter-
mined that it is reasonable to define inadmissibility under 
paragraph 37(1)(b) of the act by relying on subsection 117(1) 
thereof and that to do so is not inconsistent with Canada’s 
 international legal obligations. 
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aPPELS visant des décisions de la Cour fédérale 
(2012 CF 569, [2014] 1 R.C.F. 95; 2012 CF 899) de 
rejeter les demandes de contrôle judiciaire présentées à 
l’encontre des décisions de la Section de l’immigration 
de la Commission de l’immigration et du statut de 
réfugié selon lesquelles les appelants étaient interdits de 
territoire au Canada. appels rejetés.
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Gurpreet Badh, Kamaljit Lehal et Benjamin Lau 
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Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement rendus par

[1]  La juge Dawson, J.C.a. : Les personnes désignées 
dans les décisions des juridictions inférieures comme 
étant B010 et B072 se trouvaient à bord du MV Sun Sea 
lorsqu’il a pénétré dans les eaux canadiennes le 
13 août 2010 avec, à son bord, 492 migrants sri-lankais. 
après leur arrivée au Canada, B010 et B072 ont été 
déclarés interdits de territoire au Canada par application 
de l’alinéa 37(1)b) de la Loi sur l’immigration et la 
protection des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27 (la Loi).

aUTHORS CITEd

Goodwin-Gill, Guy S. and Jane Mcadam. The Refugee in 
International Law, 3rd ed. Oxford: Oxford University 
Press, 2007.

Hathaway, James C. The Rights of Refugees under 
International Law. Cambridge: Cambridge University 
Press, 2005.

aPPEaLS from Federal Court decisions (2012 FC 
569, [2014] 1 F.C.R. 95; 2012 FC 899, 13 Imm. L.R. 
(4th) 281) dismissing applications for judicial review 
of decisions by the Immigration division of the Immi-
gration and Refugee Board of Canada finding that the 
appellants were inadmissible to Canada. appeals 
dismissed.
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Gurpreet Badh, Kamaljit Lehal and Benjamin Lau 
(articling student) for appellant in a-194-12 and 
Rod Holloway, Samuel Loeb, and Erica Olmstead 
for appellant in a-195-12.
Banafsheh Sokhansanj, Mary Murray and Vivian 
Burton (articling student) for respondent in 
a-194-12 and a-195-12.
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for appellant in a-195-12.

Deputy Attorney General of Canada for respondent.

The following are the reasons for judgment rendered 
in English by

[1]  Dawson J.a.: Individuals referred to in the pro-
ceedings below as B010 and B072 were each on board 
the MV Sun Sea when it arrived in Canadian waters on 
august 13, 2010, carrying 492 Sri Lankan migrants. 
after their arrival in Canada, B010 and B072 were 
 reported to be inadmissible to Canada under para-
graph 37(1)(b) of the Immigration and Refugee 
Protection Act, S.C. 2001, c. 27 (act).
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[2]  aux termes de l’alinéa 37(1)b) de la Loi, est inter-
dit de territoire pour criminalité organisée, le résident 
permanent ou l’étranger qui se livre « dans le cadre de 
la criminalité transnationale, à des activités telles le 
passage de clandestins ». B010 a été déclaré interdit de 
territoire en raison de son présumé rôle comme membre 
de l’équipage du MV Sun Sea. B072 a, pour sa part, été 
déclaré interdit de territoire en raison de sa présumée 
implication dans l’organisation et la planification des 
activités du MV Sun Sea.

[3]  Le 6 juillet 2011, la Section de l’immigration de 
la Commission de l’immigration et du statut de réfugié 
(la Commission) a conclu que B010 était interdit de 
territoire conformément aux allégations formulées. Une 
conclusion semblable d’interdiction de territoire a été 
tirée par la Commission le 10 novembre 2011 relative-
ment à B072. dans ses deux décisions, la Commission 
a conclu que les mots « passage de clandestins » à 
l’alinéa 37(1)b) de la Loi était définie au para-
graphe 117(1) de la Loi. Le paragraphe 117(1) crée une 
infraction en interdisant à quiconque d’organiser 
sciemment l’entrée au Canada d’une ou plusieurs per-
sonnes non munies des documents — passeport visant 
ou autre — requis par la Loi ou incite, aide ou encou-
rage une telle personne à entrer au Canada.

[4]  B010 et B072 ont tous les deux saisi la Cour fédé-
rale d’une demande de contrôle judiciaire des décisions 
de la Commission. dans un jugement soigné et réfléchi, 
le juge S. noël a rejeté la demande de contrôle judiciaire 
présentée par B010 (2012 CF 569, [2014] 1 R.C.F. 95). 
Le juge noël a énoncé et certifié la question grave de 
portée générale suivante :

Pour l’application de l’alinéa 37(1)b) de la LIPR, est-il appro-
prié de définir l’expression « passage de clandestins » sur le 
fondement de l’article 117 de ladite loi plutôt que sur la base 
de la définition contenue dans un instrument international dont 
le Canada est signataire? 

[5]  En ce qui concerne la demande de contrôle judi-
ciaire introduite par B072, le juge Hughes de la Cour 
fédérale a rendu un bref jugement manuscrit [B072 c. 
Canada (Citoyenneté et Immigration), 2012 CF 899], 
par lequel il a rejeté la demande en faisant siens les 
motifs exposés par le juge noël dans le dossier de B010. 
Le juge Hughes a disposé brièvement de deux arguments 

[2]  Paragraph 37(1)(b) of the act defines a permanent 
resident or foreign national to be inadmissible to Canada 
on grounds of organized criminality for “engaging, in 
the context of transnational crime, in activities such as 
people smuggling”. B010 was reported to be inadmis-
sible on the basis of his alleged role as a crew member 
of the MV Sun Sea. B072 was reported to be inadmis-
sible as a result of his alleged involvement in the 
organization and preparation of the MV Sun Sea 
operation.

[3]  On July 6, 2011, the Immigration division of the 
Immigration and Refugee Board of Canada (Board) 
found B010 to be inadmissible as alleged. a similar 
finding of inadmissibility was reached by the Board on 
november 10, 2011, in respect of B072. In both deci-
sions the Board concluded that the phrase “people 
smuggling”, as used in paragraph 37(1)(b) of the act, 
was defined by subsection 117(1) of the act. Subsection 
117(1) creates an offence: it prohibits a person from 
knowingly organizing, inducing, aiding or abetting the 
coming into Canada of one or more persons who are not 
in possession of a visa, passport or other document re-
quired by the act.

[4]  Both B010 and B072 sought judicial review in 
the Federal Court of the Board’s decisions. In careful 
and thoughtful reasons, Justice S. noël dismissed the 
application for judicial review brought by B010 (2012 
FC 569, [2014] 1 F.C.R. 95). Justice noël stated and 
certified the following serious question of general 
importance :

For the purposes of paragraph 37(1)(b) of the IRPa, is it 
 appropriate to define the term “people smuggling” by relying 
on section 117 of the same statute rather than a definition 
contained in an international instrument to which Canada is 
a signatory?

[5]  In respect of B072’s application for judicial re-
view, Justice Hughes of the Federal Court issued a brief 
endorsement [B072 v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2012 FC 899, 13 Imm. L.R. (4th) 281] in 
which he dismissed the application for the reasons given 
by Justice noël in B010’s case. Justice Hughes briefly 
disposed of two additional arguments raised by B072, 
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supplémentaires soulevés par B072 et a certifié la même 
question que celle que le juge noël avait certifiée.

[6]  B010 et B072 interjettent maintenant appel de-
vant notre Cour. Conformément à une ordonnance 
prononcée de consentement, les appels ont été entendus 
ensemble. Une copie des présents motifs sera versée 
dans chaque dossier. 

[7]  La principale question soulevée dans les présents 
appels est celle de savoir si les décisions de première 
instance doivent être annulées au motif que les mots 
« passage de clandestins » à l’alinéa 37(1)b) exige que 
le présumé passeur ait obtenu un avantage financier 
quelconque par suite du rôle qu’il a joué en ce qui 
concerne l’entrée illégale du migrant au Canada.

[8]  Pour les motifs qui suivent, je conclus que le 
passage de clandestins n’exige pas que le présumé pas-
seur ait retiré un avantage matériel quelconque. Je suis 
d’avis de rejeter chaque appel et de répondre comme suit 
à la question certifiée :

Question : Pour l’application de l’alinéa 37(1)b) de la 
Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, est-il 
approprié de définir l’expression « passage de clandes-
tins » sur le fondement de l’article 117 de ladite loi 
plutôt que sur la base de la définition contenue dans un 
instrument international dont le Canada est signataire? 

Réponse : Oui, il est raisonnable de définir l’interdic-
tion de territoire prévue à l’alinéa 37(1)b) en se fondant 
sur le paragraphe 117(1) de la Loi sur l’immigration 
et la protection des réfugiés, selon lequel commet une 
infraction quiconque sciemment organise l’entrée au 
Canada d’une ou plusieurs personnes non munies des 
documents — passeport, visa ou autre — requis par la 
Loi ou incite, aide ou encourage une telle personne à 
entrer au Canada. agir ainsi n’est pas incompatible avec 
les obligations légales internationales du Canada.

LES FaITS

[9]  Le bref résumé qui suit permettra de mieux com-
prendre la situation propre à chaque appelant.

and certified the same question as that certified by 
Justice noël.

[6]  B010 and B072 now appeal to this Court. By an 
order made on consent, their appeals were heard to-
gether. a copy of these reasons will be placed on each 
Court file.

[7]  The principal issue raised on these appeals is 
whether the decisions below should be set aside on the 
ground that the term “people smuggling” in paragraph 
37(1)(b) requires that an alleged smuggler receive some 
material benefit as a result of his or her role in the smug-
gling venture.

[8]  For the reasons that follow, I have concluded 
that people smuggling does not require that a material 
benefit be conferred upon the alleged smuggler. I would 
dismiss each appeal and answer the certified question 
as follows:

Question: For the purposes of paragraph 37(1)(b) of 
the Immigration and Refugee Protection Act, is it ap-
propriate to define the term “people smuggling” by 
relying on section 117 of the same statute rather than a 
definition contained in an international instrument to 
which Canada is a signatory?

answer: Yes, it is reasonable to define inadmis-
sibility under paragraph 37(1)(b) by relying upon 
subsection 117(1) of the Immigration and Refugee 
Protection Act, which makes it an offence to knowingly 
organize, induce, aid or abet the coming into Canada of 
one or more persons who are not in possession of a visa, 
passport or other document required by the act. To do 
so is not inconsistent with Canada’s international legal 
obligations.

FaCTS

[9]  The following brief summary of the facts will situ-
ate the circumstances of each appellant.
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B010

[10]  B010, un Tamoul, a expliqué devant la Com-
mission qu’il vivait au Sri Lanka dans un territoire 
historiquement contrôlé par les Tigres de libération de 
l’Eelam Tamoul (les TLET). Il travaillait comme chauf-
feur, mécanicien et pêcheur. après que le gouvernement 
sri-lankais eut repris le contrôle de ce territoire, l’armée, 
la police et les forces militaires sri-lankaises ont détenu 
B010 à diverses reprises. Il a décidé de quitter le 
Sri Lanka après avoir reçu l’ordre de se présenter à un 
camp, duquel, selon ce que les membres de la famille de 
son épouse lui avaient dit, aucun détenu ne revenait. Il 
a communiqué avec sa sœur en norvège pour obtenir 
son aide et a obtenu l’aide d’un passeur pour se rendre 
en Thaïlande.

[11]  B010 a également témoigné qu’il avait séjourné en 
Thaïlande pendant deux mois. Lors de son séjour, il a ren-
contré un passeur, Piraba, qui a pris des dispositions pour 
l’aider à venir au Canada. B010 était parmi les premières 
personnes à monter à bord du MV Sun Sea. Suivant B010, 
il y avait déjà plusieurs membres d’équipage thaïlandais 
lorsqu’il est monté à bord du navire. Les membres de l’équi-
page thaïlandais ont par la suite débarqué, laissant le navire 
sans équipage. B010 a dit qu’on lui a alors demandé de se 
joindre à l’équipage en raison de ses connaissances en méca-
nique. Il a accepté et il a travaillé six heures par jour à raison 
de trois heures le jour et trois heures la nuit. Il surveillait la 
température, l’eau et le niveau d’huile des machines. B010 
a nié avoir été rémunéré ou avoir été mieux logé ou avoir 
obtenu des rations plus généreuses au cours du voyage en 
échange de son travail à la salle des machines. Il a expliqué 
qu’il était mieux logé parce qu’il était un des premiers à être 
monté à bord du navire et qu’il avait eu le choix de l’endroit 
où dormir. dans les déclarations qu’il a faites aux agents de 
l’agence des services frontaliers du Canada (l’aSFC), B010 
a affirmé qu’il ignorait que les rations qu’il avait obtenues 
étaient plus généreuses que celles des autres passagers.

B072

[12]  B072, qui est également un Tamoul, n’a pas 
 témoigné devant la Commission. Ses déclarations sur le 
rôle qu’il a joué dans l’opération et en ce qui concerne 
son expérience au Sri Lanka ont évolué au fil de ses 
nombreuses entrevues avec les représentants de l’aSFC. 

B010

[10]  B010, a Tamil, testified before the Board that he 
lived in Sri Lanka in territory historically controlled by the 
Liberation Tigers of Tamil Eelam (TLET). He worked as a 
driver, a mechanic and a fisherman. after the Sri Lankan 
government gained control of the territory, the Sri Lankan 
army, police and paramilitary forces detained B010 on 
several occasions. He decided to leave Sri Lanka when he 
was ordered to report to a camp from which, his wife’s rela-
tives had told him, detainees did not return. He contacted 
his sister in norway for assistance and was smuggled to 
Thailand.

[11]  B010 further testified that he stayed in Thailand 
for two months. While there, he met a smuggler, Piraba, 
who arranged for B010 to come to Canada. B010 was 
among the first to board the MV Sun Sea. according to 
B010, when he boarded the vessel there were several 
Thai crew members on board. The Thai crew members 
later left, leaving the ship without a crew. B010 said that 
he was then asked to serve as a crew member because of 
his expertise with engines. He agreed and worked for six 
hours a day: serving three hours during the day and three 
hours each night. B010 was responsible for checking the 
engine temperature, water and oil levels. B010 denied 
that he received remuneration or better accommodation 
or food during his voyage in exchange for his work in the 
engine room. He testified that he secured his accommo-
dation because he boarded first and had his choice of 
accommodations. In statements to members of the 
Canada Border Services agency (CBSa), B010 denied 
any knowledge that his food rations were superior to 
those of other passengers.

B072

[12]  B072, also a Tamil, did not testify before the Board. 
His statements about his participation in the operation and 
his experience in Sri Lanka changed over multiple inter-
views with representatives of the CBSa. according to 
B072, he worked as an auto mechanic in Sri Lanka in 
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Il a affirmé qu’il avait travaillé comme mécanicien auto-
mobile au Sri Lanka dans les territoires contrôlés par les 
TLET. Il n’avait pas voulu adhérer au TLET et il s’était 
marié en 2008 en partie pour éviter d’être enrôlé dans 
les TLET. Il a quitté le territoire contrôlé par les TLET 
deux mois après son mariage pour par venir à Colombo, 
au Sri Lanka, puis à Bangkok en Thaïlande. Son épouse 
est arrivée à Bangkok un peu plus tard. B072 affirme 
être demeuré à Bangkok pendant deux ans. Son départ 
pour le Canada a été financé par les parents de son 
épouse. Piraba, le passeur, a facilité tout son voyage.

[13]  B072 a admis avoir proposé le nom de la société 
qui a acheté le MV Sun Sea, et il a reconnu que c’était 
lui qui avait signé les documents constituant cette société 
en personne morale, déclarant que c’était ce que les 
passeurs lui avaient dit de faire. Il a également affirmé 
que les passeurs lui avaient donné pour instructions de 
signer un chèque de banque d’un montant d’environ 
150 000 $US qui avait été immédiatement encaissé. 
B072 a également admis avoir aidé les passeurs à char-
ger des aliments et d’autres équipements destinés au 
MV Sun Sea. alors qu’il se préparait à charger les vivres 
dans une camionnette, B072 et d’autres personnes ont 
été arrêtés par la police thaïlandaise. B072 affirme que, 
lorsqu’il a été arrêté, un membre de l’équipe de passeurs 
lui a donné pour instruction de dire à la police qu’il avait 
acheté les marchandises au nom de la compagnie. B072 
a affirmé qu’il n’avait joué aucun rôle actif à bord du 
MV Sun Sea au cours de son voyage au Canada.

dISPOSITIOnS LÉGISLaTIVES ET InSTRUMEnTS 
InTERnaTIOnaUx aPPLICaBLES

Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés

[14]  Le paragraphe 3(1) énonce l’objet visé par la Loi 
en matière d’immigration :

3. (1) En matière d’immigration, la présente 
loi a pour objet :

[…]

h) de protéger la santé et la sécurité pu-
bliques et de garantir la sécurité de la société 
 canadienne;

Objet en 
matière 
d’immigra-
tion

TLET-controlled territories. He did not want to join the 
TLET, and married in 2008 partly to avoid being drafted 
into the TLET. He left TLET territory two months after 
his marriage, eventually making his way to Colombo, 
Sri Lanka and then Bangkok, Thailand. His wife arrived 
in Bangkok some time later. B072 claimed that he stayed 
in Bangkok for two years. His departure for Canada was 
financed by his wife’s parents. The smuggler Piraba 
facilitated his entire journey.

[13]  B072 admitted that he proposed the name for the 
corporation that bought the MV Sun Sea and that he 
signed the incorporating documents for the corporation, 
because, he said, the smugglers told him to do these 
things. He also claimed that the smugglers instructed 
him to sign a cashier’s cheque in the approximate 
amount of US$150 000 which was immediately cashed. 
B072 also admitted to assisting the smugglers by load-
ing food and other equipment bound for the MV Sun 
Sea. as they were preparing to load the materials into a 
van, he and others were caught and arrested by the Thai 
police. B072 claimed that when he was arrested a mem-
ber of the smuggling operation instructed him to tell the 
police that he bought the goods in the company’s name. 
B072 claimed that he had no active role on board the 
MV Sun Sea during its voyage to Canada.

aPPLICaBLE LEGISLaTIOn and InTERna-
TIOnaL InSTRUMEnTS
 

The Immigration and Refugee Protection Act

[14]  Subsection 3(1) sets out the objectives of the act 
with respect to immigration:

Objectives 
—immigra-
tion

3. (1) The objectives of this act with respect 
to immigration are

…

(h) to protect public health and safety and to 
maintain the security of Canadian society;
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i) de promouvoir, à l’échelle internationale, la 
justice et la sécurité par le respect des droits de 
la personne et l’interdiction de territoire aux 
personnes qui sont des criminels ou constituent 
un danger pour la sécurité;

[15]  Le paragraphe 3(2) précise l’objet visé par la Loi, 
s’agissant des réfugiés :

3. […]

(2) S’agissant des réfugiés, la présente loi a 
pour objet :

a) de reconnaître que le programme pour les 
réfugiés vise avant tout à sauver des vies et à 
protéger les personnes de la persécution;

b) de remplir les obligations en droit in-
ternational du Canada relatives aux réfugiés 
et aux personnes déplacées et d’affirmer la 
volonté du Canada de participer aux efforts de 
la communauté internationale pour venir en 
aide aux personnes qui doivent se réinstaller;

[…]

d) d’offrir l’asile à ceux qui craignent avec 
raison d’être persécutés du fait de leur race, 
leur religion, leur nationalité, leurs opinions 
politiques, leur appartenance à un groupe 
social en particulier, ainsi qu’à ceux qui 
risquent la torture ou des traitements ou peines 
cruels et inusités;

e) de mettre en place une procédure équita-
ble et efficace qui soit respectueuse, d’une 
part, de l’intégrité du processus canadien 
d’asile et, d’autre part, des droits et des libertés 
fondamentales reconnus à tout être humain;

[…]

Objet relatif 
aux réfugiés

g) de protéger la santé des Canadiens et de 
garantir leur sécurité;

h) de promouvoir, à l’échelle internationale, 
la sécurité et la justice par l’interdiction du 
territoire aux personnes et demandeurs d’asile 
qui sont de grands criminels ou constituent un 
danger pour la sécurité.

(i) to promote international justice and security 
by fostering respect for human rights and by 
denying access to Canadian territory to persons 
who are criminals or security risks;

[15]  Subsection 3(2) sets out the objectives of the act 
in relation to refugees:

3. …

Objectives 
—refugees

(2) The objectives of this act with respect to 
refugees are

(a) to recognize that the refugee program is 
in the first instance about saving lives and 
offering protection to the displaced and 
persecuted;

(b) to fulfil Canada’s international legal obli-
gations with respect to refugees and affirm 
Canada’s commitment to international efforts 
to provide assistance to those in need of 
resettlement;

…

(d) to offer safe haven to persons with a 
well-founded fear of persecution based on 
race, religion, nationality, political opinion or 
membership in a particular social group, as 
well as those at risk of torture or cruel and 
unusual treatment or punishment;

(e) to establish fair and efficient procedures 
that will maintain the integrity of the Canadian 
refugee protection system, while upholding 
Canada’s respect for the human rights and 
fundamental freedoms of all human beings;

…

(g) to protect the health and safety of Canadians 
and to maintain the security of Canadian 
society; and

(h) to promote international justice and 
security by denying access to Canadian 
territory to persons, including refugee 
claimants, who are security risks or serious 
criminals.
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[16]  Le paragraphe 3(3) indique la manière dont la 
Loi doit être interprétée :

3. […]

(3) L’interprétation et la mise en œuvre de 
la présente loi doivent avoir pour effet :

a) de promouvoir les intérêts du Canada sur les 
plans intérieur et international;

[…]

f) de se conformer aux instruments interna-
tionaux portant sur les droits de l’homme dont 
le Canada est signataire.

Interprétation 
et mise en 
oeuvre

[17]  Suivant l’alinéa 37(1)b), le fait de se livrer au pas-
sage de clandestins emporte interdiction de territoire :

37. (1) Emportent interdiction de territoire 
pour criminalité organisée les faits suivants :

[…]

b) se livrer, dans le cadre de la criminalité 
transnationale, à des activités telles le passage 
de clandestins, le trafic de personnes ou le 
recyclage des produits de la criminalité.

activités de 
criminalité 
organisée

[18]  L’article 33 précise que la norme des « motifs 
raisonnables de croire » constitue la norme de preuve 
appropriée en matière d’interdiction de territoire :

33. Les faits — actes ou omissions — mention-
nés aux articles 34 à 37 sont, sauf disposition 
contraire, appréciés sur la base de motifs raison-
nables de croire qu’ils sont survenus, surviennent 
ou peuvent survenir.

Interprétation

[19]  L’alinéa 37(2)a) de la Loi prévoit une exception 
à l’interdiction de territoire prévue au paragraphe 37(1), 
et une disposition d’exception est également prévue à 
l’alinéa 37(2)b) :

37. […]

(2) Les dispositions suivantes régissent l’appli-
cation du paragraphe (1) :

application

[16]  Subsection 3(3) deals with the proper construc-
tion of the act:

3. …

application (3) This act is to be construed and applied in 
a manner that

(a) furthers the domestic and international 
interests of Canada;

…

(f) complies with international human rights 
instruments to which Canada is signatory.

[17]  Paragraph 37(1)(b) deems individuals who en-
gage in people smuggling to be inadmissible:

Organized 
criminality

37. (1) a permanent resident or a foreign na-
tional is inadmissible on grounds of organized 
criminality for

…

(b) engaging, in the context of transnational 
crime, in activities such as people smuggling, 
trafficking in persons or money laundering.

[18]  Section 33 sets out the “reasonable grounds to 
believe” as the appropriate standard of proof when 
considering inadmissibility:

Rules of 
interpreation

33. The facts that constitute inadmissibility 
under sections 34 to 37 include facts arising from 
omissions and, unless otherwise provided, in-
clude facts for which there are reasonable 
grounds to believe that they have occurred, are 
occurring or may occur.

[19]  an exception from a finding of inadmissibility 
under subsection 37(1) is contained in paragraph 37(2)(a) 
of the act, and a saving provision is found in para-
graph 37(2)(b):

37. …

application (2) The following provisions govern subsec-
tion (1):
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a) les faits visés n’emportent pas interdiction 
de territoire pour le résident permanent ou 
l’étranger qui convainc le ministre que sa 
présence au Canada ne serait nullement 
préjudiciable à l’intérêt national;

b) les faits visés à l’alinéa (1)a) n’emportent 
pas interdiction de territoire pour la seule 
raison que le résident permanent ou l’étranger 
est entré au Canada en ayant recours à une 
personne qui se livre aux activités qui y sont 
visées.

[20]  Sous la rubrique « Organisation d’entrée illégale 
au Canada », l’article 117 érige en infraction le fait de 
se livrer au passage de clandestins :

117. (1) Commet une infraction quiconque 
sciemment organise l’entrée au Canada d’une ou 
plusieurs personnes non munies des docu-
ments — passeport, visa ou autre — requis par la 
présente loi ou incite, aide ou encourage une telle 
personne à entrer au Canada.

Entrée 
illégale

(2) L’auteur de l’infraction visant moins de 
dix personnes est passible, sur déclaration de 
culpabilité :

a) par mise en accusation :

(i) pour une première infraction, d’une 
amende maximale de cinq cent mille dol-
lars et d’un emprisonnement maximal de 
dix ans, ou de l’une de ces peines,

(ii) en cas de récidive, d’une amende maxi-
male de un million de dollars et d’un 
emprisonnement maximal de quatorze ans, 
ou de l’une de ces peines;

Peines

b) par procédure sommaire, d’une amende 
maximale de cent mille dollars et d’un empri-
sonnement maximal de deux ans, ou de l’une 
de ces peines.

(3) L’auteur de l’infraction visant un groupe 
de dix personnes et plus est passible, sur décla-
ration de culpabilité par mise en accusation, 
d’une amende maximale de un million de dollars 
et de l’emprisonnement à perpétuité, ou de l’une 
de ces peines.

Peines

(a) subsection (1) does not apply in the case of 
a permanent resident or a foreign national who 
satisfies the Minister that their presence in 
Canada would not be detrimental to the 
national interest; and

(b) paragraph (1)(a) does not lead to a 
determination of inadmissibility by reason 
only of the fact that the permanent resident or 
foreign national entered Canada with the 
assistance of a person who is involved in 
organized criminal activity.

[20]  Under the heading “Human Smuggling and 
Trafficking”, section 117 makes it an offence to engage 
in human smuggling:

Organizing 
entry into 
Canada

117. (1) no person shall knowingly orga-
nize, induce, aid or abet the coming into Canada 
of one or more persons who are not in possession 
of a visa, passport or other document required 
by this act.

Penalties—
fewer than 
10 persons

(2) a person who contravenes subsection (1) 
with respect to fewer than 10 persons is guilty of 
an offence and liable

(a) on conviction on indictment

(i) for a first offence, to a fine of not more 
than $500,000 or to a term of imprisonment 
of not more than 10 years, or to both, or

(ii) for a subsequent offence, to a fine of 
not more than $1,000,000 or to a term of 
imprisonment of not more than 14 years, or 
to both; and

(b) on summary conviction, to a fine of not 
more than $100,000 or to a term of imprison-
ment of not more than two years, or to both.

Penalty— 
10 persons 
or more

(3) a person who contravenes subsection (1) 
with respect to a group of 10 persons or more 
is guilty of an offence and liable on conviction 
by way of indictment to a fine of not more than 
$1,000,000 or to life imprisonment, or to both.



340 B010 v. Canada [2014] 4 F.C.R.

(4) Il n’est engagé aucune poursuite pour une 
infraction prévue au présent article sans le 
consentement du procureur général du Canada.

Consente-
ment du 
procureur 
général du 
Canada

[21]  L’alinéa 121(1)c) de la Loi témoigne de la volonté 
du législateur d’exclure le profit des éléments constitu-
tifs de l’infraction créée par l’article 117 de la Loi. Le 
profit constitue plutôt une circonstance aggravante 
lorsqu’il s’agit de déterminer la peine :

121. (1) Le tribunal tient compte, dans l’in-
fliction de la peine visée à l’article 120, des 
circonstances suivantes :

[…]

c) l’infraction a été commise en vue de tirer 
un profit, que celui-ci ait été ou non réalisé;

Circonstan-
ces 
aggravantes

Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée

[22]  L’article 2 de la résolution 55/25 de l’assemblée 
générale des nations Unies a adopté la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale 
 organisée [15 novembre 2000, 2225 R.T.n.U. 209] (la 
Convention) ainsi que le Protocole contre le trafic illi-
cite de migrants par terre, air et mer, additionnel à la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée [15 novembre 2000, 2241 
R.T.n.U. 480] (le Protocole).

[23]  Le paragraphe 2 de l’article 3 de la Convention 
définit comme suit l’infraction transnationale :

Article 3. Champ d’application

[…]

2. aux fins du paragraphe 1 du présent article, une infraction 
est de nature transnationale si :

a) Elle est commise dans plus d’un État;

b) Elle est commise dans un État mais qu’une partie subs-
tantielle de sa préparation, de sa planification, de sa conduite 
ou de son contrôle a lieu dans un autre État;

no 
proceedings 
without 
consent

(4) no proceedings for an offence under this 
section may be instituted except by or with the 
consent of the attorney General of Canada.

[21]  Paragraph 121(1)(c) of the act evidences 
Parliament’s intent that profit is not an element of the 
offence created by section 117 of the act. Rather, the 
element of profit is an aggravating factor when deter-
mining penalty:

aggravating 
factors

121. (1) The court, in determining the penalty 
to be imposed under section 120, shall take into 
account whether

…

(c) the commission of the offence was for 
profit, whether or not any profit was realized; 
and

United Nations Convention against Transnational 
Organized Crime

[22]  article 2 of the United nations General assembly 
Resolution 55/25 adopted the United Nations Convention 
against Transnational Organized Crime [15 november 
2000, 2225 U.n.T.S. 209] (Convention) and also the 
Protocol against the Smuggling of Migrants by Land, 
Sea and Air, supplementing the United Nations 
Convention against Transnational Crime [15 november 
2000, 2241 U.n.T.S. 480] (Protocol).

[23]  Paragraph 2 of article 3 of the Convention pro-
vides a definition of a transnational offence:

Article 3. Scope of application

…

2. For the purpose of paragraph 1 of this article, an offence 
is transnational in nature if:

(a) It is committed in more than one State;

(b) It is committed in one State but a substantial part of its 
preparation, planning, direction or control takes place in an-
other State;
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(c) It is committed in one State but involves an organized 
criminal group that engages in criminal activities in more than 
one State; or

(d) It is committed in one State but has substantial effects in 
another State.

Protocol against the Smuggling of Migrants by 
Land, Sea and Air, supplementing the United 
Nations Convention against Transnational 
Organized Crime

[24]  The purpose of the Protocol is stated, in article 2, 
to include preventing the smuggling of migrants while 
protecting the rights of smuggled migrants.

[25]  article 3(a) of the Protocol defines “smuggling 
of migrants” as:

Article 3. Use of terms

For the purposes of this Protocol:

(a) “Smuggling of migrants” shall mean the procurement, in 
order to obtain, directly or indirectly, a financial or other mate-
rial benefit, of the illegal entry of a person into a State Party of 
which the person is not a national or a permanent resident.

[26]  article 6 of the Protocol requires all states to es-
tablish criminal offences in circumstances when the 
smuggling of migrants is committed to obtain, directly 
or indirectly, a financial or other material benefit:

Article 6. Criminalization

1. Each State Party shall adopt such legislative and other 
measures as may be necessary to establish as criminal of-
fences, when committed intentionally and in order to obtain, 
directly or indirectly, a financial or other material benefit:

(a) The smuggling of migrants.

[27]  Paragraph 4 of article 6 of the Protocol preserves 
certain rights of signatory states:

c) Elle est commise dans un État mais implique un groupe 
criminel organisé qui se livre à des activités criminelles dans 
plus d’un État; ou

d) Elle est commise dans un État mais a des effets substan-
tiels dans un autre État.

Protocole contre le trafic illicite de migrants par 
terre, mer et air, additionnel à la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transna-
tionale organisée 

[24]  L’article 2 du Protocole précise que celui-ci a 
pour objet de prévenir et de combattre le trafic illicite de 
migrants tout en protégeant les droits des migrants fai-
sant l’objet d’un tel trafic.

[25]  L’alinéa a) de l’article 3 du Protocole définit 
comme suit les mots « trafic illicite de migrants » :

Article 3. Terminologie

aux fins du présent Protocole :

a) L’expression « trafic illicite de migrants » désigne le fait 
d’assurer, afin d’en tirer, directement ou indirectement, un 
avantage financier ou un autre avantage matériel, l’entrée 
 illégale dans un État Partie d’une personne qui n’est ni un 
ressortissant ni un résident permanent de cet État.

[26]  L’article 6 du Protocole oblige tous les États à 
créer des infractions pénales lorsque le trafic illicite de 
migrants est commis dans le but d’en tirer, directement 
ou indirectement, un avantage financier ou autre avan-
tage matériel :

Article 6. Incrimination

1. Chaque État Partie adopte les mesures législatives et 
autres nécessaires pour conférer le caractère d’infraction pé-
nale, lorsque les actes ont été commis intentionnellement et 
pour en tirer, directement ou indirectement, un avantage finan-
cier ou autre avantage matériel :

a) au trafic illicite de migrants.

[27]  Le paragraphe 4 de l’article 6 du Protocole pro-
tège certains droits des États signataires : 
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Article 6. Incrimination

[…]

4. aucune disposition du présent Protocole n’empêche un 
État Partie de prendre des mesures contre une personne dont 
les actes constituent, dans son droit interne, une infraction.

[28]  L’article 5 du Protocole dispose que les migrants 
ne peuvent être passibles de poursuites pénales au motif 
qu’ils ont fait l’objet d’un trafic illicite :

Article 5. Responsabilité pénale des migrants

Les migrants ne deviennent pas passibles de poursuites pé-
nales en vertu du présent Protocole du fait qu’ils ont été l’objet 
des actes énoncés à son article 6.

[29]  L’article 19 du Protocole protège certaines des 
obligations des États en vertu du droit international.

Article 19. Clause de sauvegarde

1. aucune disposition du présent Protocole n’a d’incidences 
sur les autres droits, obligations et responsabilités des États et 
des particuliers en vertu du droit international, y compris du 
droit international humanitaire et du droit international relatif 
aux droits de l’homme et en particulier, lorsqu’ils s’appliquent, 
de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au 
statut des réfugiés ainsi que du principe de non-refoulement 
qui y est énoncé. [non souligné dans l’original; notes en bas 
de page omises.]

Convention des Nations Unies relative au statut 
des réfugiés 

[30]  L’article 31 de la Convention des Nations Unies 
relative au statut des réfugiés [28 juillet 1951, [1969] 
R.T. Can. no 6] (la Convention relative aux réfugiés) 
interdit à ses signataires d’appliquer des sanctions pé-
nales aux réfugiés qui se trouvent en situation irrégulière 
dans le pays d’accueil.

articLe 31

Réfugiés en Situation Irrégulière dans le Pays d’Accueil

1.  Les États contractants n’appliqueront pas de sanctions 
pénales, du fait de leur entrée ou de leur séjour irréguliers, aux 
réfugiés qui, arrivant directement du territoire où leur vie ou 

Article 6. Criminalization

…

4. nothing in this Protocol shall prevent a State Party from 
taking measures against a person whose conduct constitutes an 
offence under its domestic law.

[28]  article 5 of the Procotol provides that migrants 
should not be subject to prosecution on the ground that 
they were smuggled:

Article 5. Criminal liability of migrants

Migrants shall not become liable to criminal prosecution 
under this Protocol for the fact of having been the object of 
conduct set forth in article 6 of this Protocol.

[29]  article 19 of the Protocol preserves certain state 
obligations under international law: 

Article 19. Saving clause

1. nothing in this Protocol shall affect the other rights, ob-
ligations and responsibilities of States and individuals under 
international law, including international humanitarian law and 
international human rights law and, in particular, where ap-
plicable, the 1951 Convention and the 1967 Protocol relating 
to the Status of Refugees and the principle of non-refoulement 
as contained therein. [Emphasis added; footnotes omitted.]

United Nations Convention Relating to the Status 
of Refugees

[30]  article 31 of the United Nations Convention 
Relating to the Status of Refugees [July 28, 1951, [1969] 
Can. T.S. no. 6] (Refugee Convention) constrains sig-
natories from imposing penalties on refugees as a result 
of their illegal entry:

articLe 31

Refugees Unlawfully in the Country of Refuge

1.  The Contracting States shall not impose penalties, on ac-
count of their illegal entry or presence, on refugees who, 
coming directly from a territory where their life or freedom 
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leur liberté était menacée au sens prévu par l’article premier, 
entrent ou se trouvent sur leur territoire sans autorisation, sous 
la réserve qu’ils se présentent sans délai aux autorités et leur 
exposent des raisons reconnues valables de leur entrée ou 
présence irrégulières. 

2.  Les États contractants n’appliqueront aux déplacements de 
ces réfugiés d’autres restrictions que celles qui sont nécessai-
res; ces restrictions seront appliquées seulement en attendant 
que le statut de ces réfugiés dans le pays d’accueil ait été régu-
larisé ou qu’ils aient réussi à se faire admettre dans un autre 
pays. En vue de cette dernière admission, les États contractants 
accorderont à ces réfugiés un délai raisonnable ainsi que toutes 
facilités nécessaires. 

[31]  L’article 32 de la Convention relative aux réfugiés 
restreint la capacité de l’État d’expulser un réfugié :

articLe 32

Expulsion

1.  Les États Contractants n’expulseront un réfugié se trouvant 
régulièrement sur leur territoire que pour des raisons de sécu-
rité nationale ou d’ordre public.

2.  L’expulsion de ce réfugié n’aura lieu qu’en exécution d’une 
décision rendue conformément à la procédure prévue par 
la loi. Le réfugié devra, sauf si des raisons impérieuses de 
 sécurité nationale s’y opposent, être admis à fournir des preu-
ves tendant à le disculper, à présenter un recours et à se faire 
représenter à cet effet devant une autorité compétente ou devant 
une ou plusieurs personnes spécialement désignées par l’auto-
rité compétente. 

3.  Les États Contractants accorderont à un tel réfugié un délai 
raisonnable pour lui permettre de chercher à se faire admettre 
régulièrement dans un autre pays. Les États Contractants 
peuvent appliquer, pendant ce délai, telle mesure d’ordre inter-
ne qu’ils jugeront opportune. 

[32]  L’article 33 de la Convention relative aux réfugiés 
définit le principe du non-refoulement :

articLe 33

Défense d’Expulsion et de Refoulement

1.  aucun des États Contractants n’expulsera ou ne refoulera, 
de quelque manière que ce soit, un réfugié sur les frontières 
des territoires où sa vie ou sa liberté serait menacées en raison 
de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance 
à un certain groupe social ou de ses opinions politiques.

was threatened in the sense of article 1, enter or are present in 
their territory without authorization, provided they present 
themselves without delay to the authorities and show good 
cause for their illegal entry or presence.

2. The Contracting States shall not apply to the movements of 
such refugees restrictions other than those which are necessary 
and such restrictions shall only be applied until their status in 
the country is regularized or they obtain admission into another 
country. The Contracting States shall allow such refugees a 
reasonable period and all the necessary facilities to obtain ad-
mission into another country.

[31]  article 32 of the Refugee Convention constrains 
a state’s ability to expel refugees:

articLe 32

Expulsion

1.  The Contracting States shall not expel a refugee lawful-
ly in their territory save on grounds of national security or 
public order.

2.  The expulsion of such a refugee shall be only in pursuance 
of a decision reached in accordance with due process of law. 
Except where compelling reasons of national security other-
wise require, the refugee shall be allowed to submit evidence 
to clear himself, and to appeal to and be represented for the 
purpose before competent authority or a person or persons 
specially designated by the competent authority.

3.  The Contracting States shall allow such a refugee a rea-
sonable period within which to seek legal admission into 
another country. The Contracting States reserve the right to 
apply during that period such internal measures as they may 
deem necessary.

[32]  article 33 of the Refugee Convention sets out the 
principle of non-refoulement:

articLe 33

Prohibition of Expulsion or Return (“Refoulement”)

1.  no Contracting State shall expel or return (“refouler”) a 
refugee in any manner whatsoever to the frontiers of territories 
where his life or freedom would be threatened on account of 
his race, religion, nationality, membership of a particular social 
group or political opinion.
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2.  Le bénéfice de la présente disposition ne pourra toutefois 
être invoqué par un réfugié qu’il y aura des raisons sérieuses 
de considérer comme un danger pour la sécurité du pays où il 
se trouve ou qui, ayant été l’objet d’une condamnation défini-
tive pour un crime ou délit particulièrement grave, constitue 
une menace pour la communauté dudit pays. 

LES dÉCISIOnS dES JURIdICTIOnS InFÉRIEURES

La décision de la Commission en ce qui concerne 
B010

[33]  Le commissaire McPhalen a commencé son 
analyse en faisant observer que la norme de preuve ap-
plicable était celle des « motifs raisonnables de croire » 
prévue à l’article 33 de la Loi. Il s’est ensuite penché sur 
le sens de l’expression « crime transnational » et a fait 
observer que la Loi ne définissait pas cette expression. 
Sur les instances de l’avocat, il a retenu la définition 
contenue dans la Convention. Il a conclu que l’exploita-
tion du MV Sun Sea comportait un aspect transnational, 
étant donné que des personnes étaient transportées entre 
la Thaïlande et le Canada. B010 était un étranger et il 
était donc susceptible d’être frappé d’une interdiction 
de territoire.

[34]  Le commissaire a ensuite examiné le sens des 
mots « passage de clandestins » à l’alinéa 37(1)b). Il a 
observé que la Convention et le Protocole obligeaient les 
signataires à ériger en infraction criminelle le passage de 
clandestins et que c’est ce que le Canada avait fait à 
l’article 117 de la Loi. Il a conclu que, comme le Canada 
avait défini le passage de clandestins à l’article 117, il 
n’était pas nécessaire de rechercher dans la Convention 
ou le Protocole une définition du passage de clandestins. 
Même si la définition figurant à l’article 117 était plus 
large que celle que l’on trouvait dans le Protocole (parce 
qu’elle n’exigeait pas que le passeur ait agi dans le but 
de retirer un avantage financier ou un autre avantage 
matériel), la Convention et le Protocole fixaient des 
normes minimales. Même si l’article 117 englobait un 
plus grand nombre d’actes, on ne pouvait dire que cette 
disposition était contraire à la Convention ou au 
Protocole.

[35]  Le commissaire a, par conséquent, conclu que les 
éléments tirés du paragraphe 117(1) de la Loi auxquels 

2.  The benefit of the present provision may not, however, be 
claimed by a refugee whom there are reasonable grounds for 
regarding as a danger to the security of the country in which 
he is, or who, having been convicted by a final judgment of a 
particularly serious crime, constitutes a danger to the com-
munity of that country.

THE dECISIOnS BELOW

The decision of the Board in Respect of B010

[33]  Member McPhalen began his analysis by noting 
the applicable standard of proof was the “reasonable 
grounds to believe” standard contained in section 33 of 
the act. He then turned to the meaning of “transnational 
crime”, noting the term was not defined in the act. at 
the urging of counsel, he adopted the definition con-
tained in the Convention. He concluded that there was 
a transnational element to the MV Sun Sea operation 
because people were brought from Thailand to Canada. 
B010 was a foreign national and thus was subject to a 
determination of inadmissibility.

[34]  The Board Member then turned to the meaning 
of “people smuggling” in paragraph 37(1)(b). He noted 
that the Convention and Protocol require signatories to 
make people smuggling a criminal offence and that 
Canada has done so in section 117 of the act. He con-
cluded that because Canada had defined people 
smuggling in section 117 there was no need to consult 
the Convention or Protocol to find the definition of 
people smuggling. While the definition contained in 
section 117 was broader than the definition set out in the 
Protocol (because it does not require the smuggler to act 
for a financial or other material benefit), the Convention 
and the Protocol set minimum standards. The fact sec-
tion 117 caught a broader range of conduct did not make 
it non-compliant with the Convention or the Protocol.

[35]  Thus, the Board Member found the elements 
imported from subsection 117(1) of the act that were 
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il fallait satisfaire pour démontrer que l’infraction de 
passage de clandestins prévue à l’alinéa 37(1)b) de la 
Loi avait été commise étaient les suivants :

i) le migrant clandestin n’avait pas les documents requis 
pour entrer au Canada;

ii) le migrant venait au Canada;

iii) le passeur avait organisé l’entrée du migrant au 
Canada ou l’avait incité, aidé ou encouragé à entrer au 
Canada;

iv) le passeur savait que le migrant n’était pas muni des 
documents requis.

Ces exigences s’ajoutaient à celles suivant lesquelles le 
présumé passeur devait être un résident permanent ou 
un étranger et que l’activité devait avoir lieu dans le 
contexte d’un crime transnational.

[36]  Le commissaire a ensuite examiné le témoignage 
de B010, qui affirmait qu’il ignorait, lorsqu’il était 
monté à bord du MV Sun Sea, qu’il ferait partie de 
l’équipage. Le commissaire a rejeté cette affirmation et 
a conclu qu’il existait des motifs raisonnables de croire 
que B010 était monté à bord du navire tout en sachant 
qu’il ferait partie de l’équipage. Pour tirer cette conclu-
sion, le commissaire a tenu compte du fait que B010 
avait passé du temps en Thaïlande avec le capitaine du 
navire et deux autres membres de l’équipage, comme le 
démontraient les photographies prises d’eux en 
Thaïlande. de plus, B010 était parmi les premières 
personnes à monter à bord du navire, il avait été à tout 
le moins mieux logé que la majorité des passagers et il 
s’était montré « délibérément évasif » lorsqu’on l’avait 
interrogé au sujet des fonctions accomplies par d’autres 
membres de l’équipage. En tout état de cause, le com-
missaire a expliqué que même si B010 ignorait, au 
moment où il était monté à bord du navire, qu’il ferait 
partie de l’équipage, il avait travaillé deux fois par jour 
pendant des quarts de travail de trois heures peu de 
temps après que le navire eut quitté la Thaïlande et 
jusqu’à ce qu’il atteigne le Canada. B010 a admis que, 
grâce à son travail et à celui que d’autres personnes 
avaient effectué dans la salle des machines, le 

required to prove people smuggling for the purpose of 
paragraph 37(1)(b) of the act were:

(i) the person being smuggled did not have the required 
documents to enter Canada;

(ii) the person was coming into Canada;

(iii) the smuggler was organizing, inducing, aiding or 
abetting the person to enter Canada; and

(iv) the smuggler had knowledge of the lack of required 
documents.

These requirements were in addition to those that the 
alleged smuggler be a permanent resident or a foreign 
national, and that the activity take place in the context 
of transnational crime.

[36]  The Member then reviewed B010’s evidence. 
B010 claimed that he did not know when he first boarded 
the MV Sun Sea that he was going to be a member of the 
crew. The Member rejected this claim and was satisfied 
that there were reasonable grounds to believe B010 
boarded the ship knowing that he would be a crew 
member. In reaching this conclusion, the Member con-
sidered that B010 had spent time in Thailand with the 
captain and two other crew members, as evidenced by 
photographs taken of the men together in Thailand. 
Further, B010 was one of the first persons to board the 
ship, had at least somewhat better accommodation than 
the majority of passengers and was “deliberately eva-
sive” when asked about the functions performed by 
certain alleged crew members. In any event, the Member 
reasoned that even if B010 did not know when he 
boarded the ship that he would be a crew member, he 
worked two three-hour shifts a day from shortly after the 
ship left Thailand until it reached Canada. B010 admit-
ted that as a result of his contribution and the contribution 
of the other people who worked in the engine room, the 
MV Sun Sea was able to cross the ocean to Canada.
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MV Sun Sea avait pu traverser l’océan et atteindre sans 
problème les rives canadiennes.

[37]  Le commissaire a ensuite relevé les admissions 
de B010 suivant lesquelles il était au courant que les 
autres personnes se trouvant à bord du navire étaient des 
Tamouls, qu’elles étaient des réfugiées et que le navire 
les amenait au Canada.

[38]  S’agissant des éléments requis par le para-
graphe 117(1) de la Loi, le commissaire a conclu :

42.  [B010] n’est ni citoyen canadien ni résident permanent. 
Par conséquent, il est un ressortissant étranger.

43.  Le MV Sun Sea a quitté la Thaïlande à destination du 
Canada avec 492 personnes à bord. Les passagers avaient 
l’intention de venir au Canada pour présenter des demandes 
d’asile à l’encontre du Sri Lanka. Le navire est arrivé au 
Canada le 13 août 2010. Le ministre a établi que les personnes 
s’en venaient au Canada, ce qui répond à l’élément ii) du cri-
tère établi à l’article 117.

44.  Le ministre a établi que la majorité des passagers s’en 
venaient au Canada sans passeports ou visas. Les ressortissants 
sri-lankais sont tenus d’être munis de passeports et de visas 
pour venir au Canada. Le ministre a établi que les passagers 
n’étaient pas munis des documents requis pour entrer au 
Canada comme il est énoncé à l’élément i) de l’article 117.

45.  Que [B010] soit monté à bord du navire dans l’intention 
d’agir à titre de membre de l’équipage dès le départ ou qu’il 
soit devenu membre de l’équipage par hasard, il a fait le choix 
de travailler durant un quart régulier, peu après que le navire 
eut quitté la Thaïlande, jusqu’à son arrivée au Canada. Il a joué 
un rôle mineur en tant qu’aide dans la salle des machines, mais 
son rôle était certainement crucial pour ce qui était d’assurer 
que le MV Sun Sea et ses passagers atteignent le Canada. Il a 
aidé ces personnes à venir au Canada, ce qui satisfait à l’élé-
ment iii) du critère établi à l’article 117.

46.  Le dernier élément du critère énoncé à l’article 117 a 
trait à la question de savoir si le passeur allégué avait connais-
sance du fait que les clandestins n’étaient pas munis des 
documents requis. Le conseil affirme que, selon le témoi-
gnage crédible et non contesté de [B010], ce dernier ne savait 
pas de quels documents ses compagnons de voyage disposaient 
avant que le navire arrive au Canada et qu’il soit lui-même mis 
en détention.

[…]

[37]  The Board Member then noted B010’s admis-
sions that he knew the other people on the ship were 
Tamils, were refugees and that the ship would be taking 
them to Canada.

[38]  With respect to the elements required by sub-
section 117(1) of the act, the Board Member concluded 
as follows:

42.  [B010] is not a Canadian citizen or permanent resident. 
Therefore he is a foreign national.

43.  The MV Sun Sea left Thailand bound for Canada with 
492 people on board. The passengers intended to come to 
Canada to make refugee claims against Sri Lanka. This ship 
arrived in Canada on august 13, 2010. The Minister has estab-
lished that the people were coming to Canada as required by 
(ii) of the section 117 test.

44.  The Minister has established that the majority of the pas-
sengers were coming to Canada without passports or visas. 
Sri Lankan nationals are required to have passports and visas 
to come to Canada. The Minister has established that the pas-
sengers did not have the documents required to enter Canada 
as required in (i) of the section 117 test.

45.  Whether [B010] boarded the ship intending to be a mem-
ber of the crew from the outset or became a crew member by 
happenstance, he made a choice to work a regular shift from 
soon after the ship left Thailand until it arrived in Canada. He 
played a minor role as an engine room assistant, but his role 
was still vital in ensuring that the MV Sun Sea and its pas-
sengers reached Canada. He aided in their coming to Canada. 
This meets the requirement of (iii) of the section 117 test.

46.  The final element of the section 117 test is whether 
the  alleged smuggler had knowledge that the people being 
smuggled did not have the required documents. Counsel 
says that [B010’s] credible, uncontested evidence was that he 
had no knowledge of what documents his fellow travellers 
possessed until after the vessel arrived in Canada and he was 
placed in detention.

…
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49.  [B010] est originaire du Sri Lanka. Il savait que, en tant 
que ressortissant du Sri Lanka, il avait besoin d’un visa pour 
entrer au Canada et il a voyagé à bord du MV Sun Sea afin 
de tenter de contourner l’exigence d’un visa. Il a passé plus de 
trois mois sur un navire avec des centaines d’autres personnes 
du Sri Lanka. [B010] a allégué qu’il croyait que les autres 
passagers du MV Sun Sea étaient dans des circonstances 
semblables aux siennes. Il a eu amplement l’occasion de s’in-
former sur la question de savoir si les passagers disposaient 
des documents requis pour entrer au Canada. Je suis convaincu 
que, si [B010] ne savait réellement pas si les passagers étaient 
munis des documents requis, c’est parce qu’il a délibérément 
choisi de ne pas s’en informer. Je suis convaincu que, à tout le 
moins, il ignorait délibérément si les passagers avaient les 
documents requis. Comme l’ignorance volontaire est l’équiva-
lent de la connaissance, il est satisfait au dernier élément de la 
définition du passage de clandestins, à savoir que l’intéressé 
savait que les migrants clandestins n’étaient pas munis des 
documents requis. 

[39]  Enfin, pour le cas où il se serait trompé dans son 
interprétation de l’alinéa 37(1)b), le commissaire a 
recherché si B010 avait effectivement obtenu un avan-
tage matériel. Il a conclu que B010 n’avait retiré aucun 
avantage matériel parce que le ministre n’avait pas 
démontré que B010 n’avait pas payé pour son transport 
en échange du travail effectué au cours du voyage ou 
avait été rémunéré pour son travail. Le commissaire n’a 
pas considéré que le fait d’être mieux logé constituait 
un avantage matériel pour B010.

décision de la Commission en ce qui concerne 
B072

[40]  Le commissaire King a également conclu que les 
mots « passage de clandestins » à l’alinéa 37(1)b) de la 
Loi devait avoir le même sens que la disposition crimi-
nelle prévue dans le cas du « passage de clandestins » 
au paragraphe 117(1) de la Loi. À son avis, il n’y avait 
aucune raison pour laquelle l’alinéa 37(1)b) ne devait 
pas être interprété en fonction de l’existence d’une 
 disposition pénale à l’article 117 de la Loi étant donné 
que : 1) le Protocole oblige les États signataires à crimi-
naliser le passage de clandestins; 2) on tient compte  des 
dispositions criminelles applicables lorsqu’on  envisage 
la possibilité d’interdire quelqu’un de territoire pour 
cause de terrorisme ou de blanchiment d’argent. Par 
conséquent, le commissaire a conclu que les éléments 

49.  [B010] is from Sri Lanka, he knew that as a Sri Lankan 
he needed a visa to enter Canada and he travelled on the MV 
Sun Sea to try to circumvent the visa requirement. He spent 
more than three months on a ship with hundreds of other 
people from Sri Lanka. He has testified that he thought that 
the other people on board who were travelling on the MV 
Sun Sea were in similar circumstances to him. He had ample 
opportunity to find out if the passengers had to documents re-
quired for entry. I am satisfied that if he did not actually know 
that they did not have the required documents, it was because 
he deliberately chose not to obtain that knowledge. I am satis-
fied that at the very least he was wilfully blind as to whether 
the passengers had the required documents. Since wilful blind-
ness is the equivalent of knowledge, the final element of the 
definition of people smuggling, that the person concerned 
knew that the people being smuggled did not have the require 
documents, is met.

[39]  Finally, in the event he had erred in his inter-
pretation of paragraph 37(1)(b), the Board Member 
considered whether B010 received any material benefit. 
He found B010 did not receive any material benefit 
because the Minister did not establish that B010 received 
free passage in exchange for working during the voyage 
or that he was paid for his work. The Member did not 
consider that the better accommodation B010 received 
constituted a material benefit.

The decision of the Board in Respect of B072

[40]  Member King also found that “people smuggling” 
in paragraph 37(1)(b) of the act should have the same 
meaning as the criminal provision for “human smug-
gling” defined at subsection 117(1) of the act. In his 
view, there was no reason why paragraph 37(1)(b) 
should not be interpreted with reference to a criminal 
provision in section 117 of the act since (1) the Protocol 
required signatory states to criminalize human smug-
gling; and (2) reference is made to the relevant criminal 
provisions when considering inadmissibility for terror-
ism and money laundering. Consequently, the Member 
found that the constituent elements of people smug-
gling within paragraph 37(1)(b) were the same as those 
found by Member McPhalen.
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constitutifs de l’infraction de passage de clandestins à 
l’alinéa 37(1)b) étaient les mêmes que ceux qu’avaient 
constaté le commissaire McPhalen.

[41]  En ce qui concerne la situation de B072, le com-
missaire a conclu que B072 était l’un des principaux 
organisateurs des activités du MV Sun Sea en Thaïlande. 
Il a conclu que B072 « manqu[ait] de crédibilité en géné-
ral » et qu’il n’avait pas dit toute la vérité aux agents de 
l’aSFC lors de son arrivée au Canada. Le commissaire 
a conclu que B072 leur avait donné un faux nom, avait 
fait de fausses déclarations au sujet de son arrestation en 
Thaïlande et leur avait donné des explications incohé-
rentes au sujet de ses activités en Thaïlande. Compte tenu 
des déclarations contradictoires de B072, le commissaire 
a estimé qu’il ne disposait pas d’éléments de preuve 
crédibles lui permettant de conclure que B072 avait payé 
un passeur pour pouvoir voyager à bord du MV Sun Sea. 
Le commissaire a également conclu qu’il existait « des 
motifs raisonnables de croire que, en accomplissant ces 
activités en Thaïlande, [B072] savait qu’il participait à 
l’achat du navire et à l’organisation du voyage du MV 
Sun Sea depuis la Thaïlande jusqu’au Canada en obtenant 
du carburant et des pièces de moteur pour le navire. de 
ce fait, il a sciemment organisé et facilité la venue au 
Canada des passagers du MV Sun Sea ».

[42]  Le commissaire a conclu que les quatre éléments 
constitutifs essentiels de l’infraction de passage de 
clandestins étaient réunis.

[43]  avant de passer à l’examen des deux décisions de 
la Cour fédérale faisant l’objet des présents appels, je 
tiens à signaler que ni B010 ni B072 n’ont attaqué devant 
la Cour fédérale ou dans le cadre des présents appels les 
conclusions de fait tirées par la Commission.

décision du juge S. noël (décision de la Cour 
fédérale au sujet de B010)

[44]  Le juge noël a confirmé la décision du commis-
saire McPhalen.

[45]  Le juge noël a commencé son analyse par 
 l’examen de la norme de contrôle applicable à l’inter-
prétation faite par la Commission de l’alinéa 37(1)b) 

[41]  With respect to B072’s circumstances, the Board 
Member found that B072 was one of the lead organizers 
of the MV Sun Sea operation in Thailand. He found that 
B072 “generally lacks credibility” and had been untruth-
ful with CBSa officers since arriving in Canada. The 
Member found that B072 gave the CBSa a false name, 
misrepresented his arrest in Thailand, and gave an inco-
herent explanation about his actions in Thailand. Based 
on B072’s inconsistent statements, the Member decided 
that there was no credible evidence that B072 had to pay 
a smuggler in order to travel on the MV Sun Sea. The 
Member further found there are “reasonable grounds to 
believe that the activities performed by [B072] in 
Thailand were carried out with his knowledge that he 
was participating in purchasing the ship and organizing 
the voyage of the MV Sun Sea from Thailand to Canada 
by obtaining fuel and engine parts for the ship. He 
thereby knowingly organized and aided the coming into 
Canada of the passengers of the MV Sun Sea”.

[42]  The Member concluded that all four essential ele-
ments of people smuggling were made out.

[43]  Before turning to consider the two decisions of 
the Federal Court under appeal, I note that neither B010 
nor B072 contested in the Federal Court, or in these 
appeals, any of the findings of fact made by the Board.

The decision of Justice S. noël (B010 Federal 
Court decision)

[44]  Justice noël upheld Member McPhalen’s 
decision.

[45]  Justice noël began his analysis by considering 
the appropriate standard of review to be applied to 
the Board’s interpretation of paragraph 37(1)(b) of the 
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de la Loi. À son avis, vu des décisions récentes de la 
Cour suprême du Canada, y compris l’arrêt Alberta 
(Infor mation and Privacy Commissioner) c. Alberta 
Teachers’ Association, 2011 CSC 61, [2011] 
3 R.C.S. 654 (Alberta Teachers’), il était tenu d’appli-
quer la norme de la décision raisonnable.

[46]  Le juge a ensuite suivi une interprétation tex-
tuelle, contextuelle et téléologique des dispositions 
pertinentes de la Loi. Il a rejeté la thèse portant que, 
parce que l’alinéa 37(1)b) de la Loi employait les 
mots « passage de clandestins » et que l’article 117 était 
coiffé de la rubrique « Organisation d’entrée illégale 
au Canada », le législateur souhaitait que les deux ex-
pressions aient un sens différent. Le juge a conclu que 
le législateur souhaitait viser la même activité par ces 
deux expressions.

[47]  après avoir relevé que l’un des objectifs de la Loi, 
s’agissant des réfugiés, était la conformité aux instru-
ments internationaux portant sur les droits de l’homme 
(y compris le Protocole), le juge a entrepris une analyse 
visant à rechercher si la définition prévue à l’article 117 
devait être incorporée à l’alinéa 37(1)b). Le juge a pour-
suivi en examinant les lignes directrices fournies à 
l’alinéa 3(1)i) de la Loi en ce qui concerne les objets de 
la Loi, et celles données à l’alinéa 3(2)h) de la Loi au 
sujet des risques en matière de sécurité et de criminalité, 
et aux alinéas 3(3)a) et f) au sujet de la nécessité de favo-
riser les intérêts du Canada, dans la conformité aux 
instruments internationaux portant sur les droits de 
l’homme dont le Canada est signataire. Le juge a conclu 
que la Commission avait observé avec raison que l’ar-
ticle 117 de la Loi était la disposition qui criminalisait le 
passage de clandestins au Canada. À son avis, la 
Commission avait conclu de façon raisonnable que le fait 
que l’article 117 définissait le passage de clandestins de 
façon plus large que le Protocole ne permettait pas pour 
autant de conclure que le Canada avait violé le Protocole 
ou la Convention. Le juge a cité l’arrêt rendu par notre 
Cour dans l’affaire Sittampalam c. Canada (Ministre de 
la Citoyenneté et de l’Immigration), 2006 CaF 326, 
[2007] 3 R.C.F. 198 [au paragraphe 36], par lequel notre 
Cour a expliqué que l’article 37 doit recevoir une inter-
prétation « libérale, sans restriction aucune ». La dispense 
ministérielle que l’on trouve à l’alinéa 37(3)a) de la Loi 

act. In his view, recent decisions of the Supreme Court 
of Canada, including Alberta (Information and Privacy 
Commissioner) v. Alberta Teachers’ Association, 2011 
SCC 61, [2011] 3 S.C.R. 654 (Alberta Teachers’), re-
quired him to apply the standard of reasonableness.

[46]  The Judge then went on to apply a textual, con-
textual and purposive interpretation of the relevant 
sections of the act. The Judge rejected the submission 
that because paragraph 37(1)(b) uses the term “people 
smuggling” and the heading of section 117 uses the term 
“Human Smuggling and Trafficking”, Parliament in-
tended the two phrases to have different meanings. The 
Judge found that Parliament intended both phrases to 
address the same activity.

[47]  after noting that one of the purposes of the act 
as it relates to refugees is to comply with international 
 human rights instruments (including the Procotol), the 
Judge conducted an analysis to determine if section 117’s 
definition should be incorporated into para-
graph 37(1)(b). The Judge went on to consider the 
guidance provided by paragraph 3(1)(i) of the act with 
respect to the objectives of the act, by paragraph 3(2)(h) 
of the act with respect to security and criminality risks, 
and by paragraphs 3(3)(a) and (f) with respect to the 
need to further Canada’s interests while complying with 
human rights instruments which Canada has signed. The 
Judge concluded that the Board had correctly noted that 
section 117 of the act is the provision that criminalizes 
the smuggling of human beings into Canada. In his view, 
the Board reasonably concluded that the fact section 117 
defined smuggling more broadly than the Protocol’s 
definition did not place Canada in breach of the Protocol 
or the Convention. The Judge noted this Court’s decision 
in Sittampalam v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), 2006 FCa 326, [2007] 3 F.C.R. 198 
[at paragraph 36], where section 37 was said to require 
an “unrestricted and broad” interpretation. The ministe-
rial exemption found in paragraph 37(3)(a) of the act 
justified such a broad interpretation. Justice noël 
 concluded that, on the basis of the wording of sub-
section 117(1) of the act, material gain is not an element 
of paragraph 37(1)(b).
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justifiait une telle interprétation large. Le juge noël a 
conclu que, vu le libellé du paragraphe 117(1) de la Loi, 
l’avantage matériel n’était pas un des éléments prévus à 
l’alinéa 37(1)b).

[48]  Le juge a toutefois poursuivi en concluant égale-
ment que, si l’avantage matériel était un des éléments 
constitutifs de l’alinéa 37(1)b), la Commission avait 
rendu une décision déraisonnable en concluant, vu 
l’ensemble de la preuve dont elle disposait, que B010 
n’avait pas obtenu un avantage matériel. À son avis, 
étant donné que B010 avait été mieux logé et avait 
 obtenu des rations plus généreuses par suite de sa parti-
cipation à l’opération de passage de clandestins, il était 
déraisonnable de la part de la Commission de conclure 
que B010 n’avait pas retiré d’avantage matériel.

décision du juge Hughes (décision de la Cour 
fédérale concernant B072)

[49]  Le juge Hughes a conclu que la demande présen-
tée par B072 ne pouvait être distinguée de celle de B010. 
Il a ensuite examiné deux thèses supplémentaires soule-
vées par B072. Il a rejeté l’argument suivant lequel 
B072 et d’autres personnes avaient été « invités » au 
Canada parce qu’ils avaient été interceptés par la marine 
canadienne en haute mer. À son avis, on ne peut assimi-
ler une interception à une invitation. Le juge Hughes a 
également rejeté l’argument suivant lequel il était néces-
saire de conclure à la criminalité pour pouvoir déclarer 
quelqu’un interdit de territoire. À son avis, la simple 
lecture de l’alinéa 37(1)b) démontrait qu’il n’était pas 
nécessaire de conclure à la criminalité avant de pouvoir 
interdire quelqu’un de territoire. Le premier argument 
supplémentaire formulé par B072 devant le juge Hughes 
n’a pas été repris en appel.

QUESTIOnS En LITIGE

[50]  À mon avis, les questions à trancher dans les 
présents appels sont les suivantes :

[48]  The Judge went on, however, to make an addi-
tional finding that, if material gain was an element of 
paragraph 37(1)(b), the Board had made an unreason-
able decision in concluding on the evidence before it 
that B010 did not receive a material gain. In his view, 
because B010 received better accommodation and food 
as a result of his participation in the smuggling opera-
tion, it was unreasonable for the Board to find B010 did 
not receive a material benefit.

The decision of Justice Hughes (B072 Federal 
Court decision)

[49]  Justice Hughes found that B072’s application 
was indistinguishable from B010’s application. He then 
considered two additional arguments raised by B072. 
He rejected the submission that B072 and others were 
“invited” into Canada because they were intercepted by 
the Canadian navy on the high seas. In his view, being 
intercepted is not analogous to being invited. Justice 
Hughes also rejected the submission that a finding of 
criminality is required for a finding of inadmissibility. 
In his view, a plain reading of paragraph 37(1)(b) shows 
that a finding of criminality is not required before an 
inadmissibility determination. The first additional argu-
ment advanced by B072 before Justice Hughes was not 
pursued on appeal. 

THE ISSUES

[50]  In my view, the issues to be determined on these 
appeals are:
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1. La Cour fédérale a-t-elle commis une erreur en annu-
lant la conclusion de la Commission suivant laquelle 
B010 n’avait pas retiré un avantage matériel de son 
travail comme membre de l’équipage?

2. Quelle est la norme de contrôle applicable à l’inter-
prétation que la Commission a faite de l’expression 
« passage de clandestins » à l’alinéa 37(1)b) de la Loi?

3. Selon la norme de contrôle applicable, la conclusion 
de la Commission suivant laquelle l’alinéa 37(1)b) 
n’exige pas que le passeur ait retiré un avantage matériel 
de ses actes est-elle déraisonnable ou incorrecte?

4. La Cour fédérale a-t-elle commis une erreur en reje-
tant les demandes de contrôle judiciaire présentées par 
B010 et B072?

anaLYSE 

1. La Cour fédérale a-t-elle commis une erreur 
en annulant la conclusion de la Commission 
suivant laquelle B010 n’avait pas retiré un 
avantage matériel de son travail comme 
membre de l’équipage?

[51]  Comme nous l’avons déjà expliqué, le nœud du 
différend en ce qui concerne l’interprétation de l’ali-
néa 37(1)b) réside dans la question de savoir si l’on peut 
se livrer au passage de clandestins même si l’on n’en 
retire aucun avantage matériel. Vu la conclusion supplé-
mentaire de la Cour fédérale suivant laquelle B010 a bel 
et bien obtenu un avantage matériel, la question certifiée 
devient sans objet en ce qui concerne l’appel. C’est pour 
cette raison que la première question à trancher est celle 
de savoir si la Cour fédérale a commis une erreur en 
annulant la conclusion de la Commission suivant laquelle 
B010 n’avait retiré aucun avantage matériel de son tra-
vail en tant que membre de l’équipage.

[52]  Suivant la Commission, le fait que B010 avait 
été mieux logé que les passagers ordinaires n’équivalait 
pas à avantage matériel. Il s’agissait d’une conclusion 

1. did the Federal Court err by setting aside the Board’s 
finding that B010 did not receive a material benefit be-
cause of his work as a crew member?

2. What is the standard of review to be applied to the 
Board’s interpretation of the phrase people smuggling 
contained in paragraph 37(1)(b) of the act?

3. depending upon the appropriate standard of review, 
was the Board’s conclusion that paragraph 37(1)(b) 
does not require that a people smuggler receive any 
material benefit from his or her actions unreasonable 
or incorrect?

4. did the Federal Court err by dismissing the applica-
tions for judicial review brought by B010 and B072?

COnSIdERaTIOn OF THE ISSUES

1. did the Federal Court err by setting aside 
the Board’s finding that B010 did not receive 
any material benefit because of his work as 
a crew member?

[51]  as explained above, the nub of the dispute over 
the interpretation of paragraph 37(1)(b) is whether a 
person can engage in people smuggling if the person 
does not receive any material benefit as a result of his or 
her actions. The effect of the Federal Court’s additional 
finding that B010 did receive a material benefit is that 
the certified question is no longer dispositive of the 
appeal. It is for this reason that the first issue to be de-
cided is whether the Federal Court erred in setting aside 
the Board’s finding that B010 did not receive any mate-
rial benefit from his work as a crew member.

[52]  In the Board’s view, the fact that B010 received 
better accommodation than the regular passengers did 
not amount to material benefit. This was a finding of 
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mélangée de fait et de droit qui commandait la déférence 
et qui ne pouvait être annulée que si elle était jugée 
déraisonnable.

[53]  Lorsqu’elle est saisie de l’appel d’une décision 
de la Cour fédérale relative à une demande de contrôle 
judiciaire, notre Cour doit se borner à rechercher si la 
Cour fédérale a arrêté la norme de contrôle appropriée 
et l’a bien appliquée (Feimi c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration), 2012 CaF 325, au paragraphe 17).

[54]  Les motifs exposés par la Cour fédérale pour 
annuler la conclusion de la Commission se trouvent au 
paragraphe 64 [souligné dans l’original] :

Comme il est souligné aux paragraphes 7 et 8 des présents 
motifs, le tribunal disposait d’éléments de preuve suivant les-
quels, en raison du travail qu’il effectuait comme membre de 
l’équipage à la salle des machines, le demandeur avait bénéfi-
cié de meilleures conditions de logement et qu’il avait été 
mieux nourri que les centaines d’autres passagers à bord 
(voir dossier d’instruction, aux pages 192, 196, 221 et 237). Je 
conclus que ces avantages concrets constituaient effective-
ment des avantages importants que le demandeur retirait de 
son travail en tant que membre de l’équipage et qu’ils consti-
tuaient donc des avantages matériels. Si des doutes persistent 
en ce qui a trait à cette conclusion, qu’il me suffise de rappeler 
les conditions sensiblement différentes de celles de l’équipage 
avec lesquelles les passagers ont dû composer, ainsi qu’il est 
expliqué dans le rapport de l’aSFC (dossier d’instruction, à 
la page 253; Canada, aSFC, Sun Sea Human Smuggling 
Operation (27 janvier 2011), à la page 12) : 

[traDuction] 

Bon nombre des migrants ont témoigné des mauvaises 
conditions de vie — certains ont employé des mots comme 
« terribles » ou « horribles » à bord du Sun Sea. Suivant 
certains des migrants, les enfants se trouvant à bord ont 
souffert encore plus que les adultes. Les migrants s’enten-
dent en général pour dire que les passagers étaient très en 
colère au sujet des conditions de vie à bord, ajoutant qu’elles 
étaient pires que ce que leur avaient promis les agents [...] 
Parmi les plaintes formulées au sujet du Sun Sea, mention-
nons les suivantes : 

-  manque de nourriture

-  pénurie d’eau (limite d’un demi-litre par jour par 
personne)

mixed fact and law that was entitled to deference and 
could only be set aside if found to be unreasonable.

[53]  On an appeal from a decision of the Federal 
Court rendered in an application for judicial review, the 
task of this Court is to determine whether the Federal 
Court selected the appropriate standard of review and 
applied it correctly (Feimi v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2012 FCa 325, 353 d.L.R. (4th) 536, at 
paragraph 17).

[54]  The reasons of the Federal Court for setting aside 
the Board’s conclusion are found at paragraph 64 (em-
phasis in original):

as outlined in paragraphs 7 and 8 of these reasons, the panel 
had evidence before it that because of his work as a crew 
member in the engine room, the applicant received better lodg-
ing and food as compared to the hundreds of passengers on 
board (see TR, at 192, 196, 221 and 237). I find these tangible 
benefits did constitute important advantages gained from his 
work as a crew member and were therefore a material benefit. 
Should there be any doubt regarding this conclusion, I need 
only point to the markedly different conditions of the passen-
gers in comparison to the crew, as described in a CBSa Report 
(TR, at page 253; “Sun Sea Human Smuggling Operation” 
(January 27, 2011), at page 12):

Many of the migrants comment on the poor — some use 
words like ‘terrible’, ‘horrible’— conditions of their ac-
commodations on the Sun Sea. Some migrants say the 
 children on board suffered even more than the adults. There 
is general agreement among the migrants that people 
were very angry about the conditions on board and that the 
conditions they experienced were much worse than what 
they were promised by agents …Complaints about the Sun 
Sea include:

-  food shortages

-  water shortages (being limited to ½ litre per day per 
person)
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-  abus de pouvoir de la part des membres de l’équipage 
en ce qui concerne le rationnement en aliments et en eau 
(on a puni certains passagers en leur refusant de la nourriture 
et/ou de l’eau, en permettant à certaines personnes d’avoir 
plus d’eau que d’autres, en refusant de l’eau à des personnes 
qui en réclamaient davantage parce qu’elles étaient in-
capables d’uriner)

-  les passagers étaient obligés de prendre leur bain dans de 
l’eau salée

-  les installations sanitaires étaient inadéquates

-  l’espace était exigu

-  on entassait cinq personnes ou plus dans une petite cabine 
aménagée pour une seule personne

-  difficulté à trouver un endroit où dormir confortablement

-  certaines personnes devaient dormir sur les ponts

-  certaines personnes sont tombées malades

-  une personne est décédée au cours du voyage

-  plusieurs des personnes se trouvant à bord ont dû être 
hospitalisées à leur arrivée au Canada. 

[55]  B010 a expliqué devant la Commission qu’il 
partageait une cabine avec huit autres personnes (trans-
cription, 15 avril 2011, dossier d’appel, vol. 3, à la 
page 666, ligne 29). Le ministre n’a présenté aucune 
preuve au sujet des conditions de logement de B010, ce 
qui a incité le commissaire McPhalen à observer, à 
l’audience : [traDuction] « s’il y avait huit personnes 
entassées dans une pièce de la superficie d’un placard à 
balai, il n’a guère obtenu d’avantages » (transcription, 
15 avril 2011, dossier d’appel, vol. 3, à la page 697, 
ligne 35).

[56]  B010 n’a pas été interrogé devant la Commission 
au sujet des rations qu’il avait reçues, même si la trans-
cription des entrevues que les agents de l’aSFC avaient 
menées a été produite en preuve.

[57]  À mon avis, la preuve versée au dossier dont 
disposait la Commission permettait raisonnablement à 
celle-ci de conclure que B010 n’avait obtenu aucun 
avantage matériel. Compte tenu des motifs exposés par 
la Commission et du dossier dont elle disposait, la 

-  abuse of power by crew members via food and water 
(punishing certain people by refusing them food and/or 
water, allowing some people more water than others, 
refusing water to people who requested more water because 
they couldn’t pass urine)

-  having to bathe in salt water

-  inadequate toilet facilities

-  cramped space

-  five or more people crowded into a single, small cabin

-  difficulty finding somewhere to sleep comfortably

-  some people having to sleep on the deck

-  some people getting sick

-  the fact there was a fatality during the voyage

-  the fact that several of the people onboard had to be taken 
to the hospital when the ship arrived in Canada.

[55]  B010 testified before the Board that he shared his 
accommodation with eight other individuals (transcript, 
april 15, 2011, appeal book, Vol. 3, at page 666, line 29). 
The Minister adduced no evidence as to the conditions 
of B010’s accommodation, which prompted Member 
McPhalen to observe during the hearing that “I mean if 
you had eight people in a room the size of a broom 
closet, then he didn’t derive much of a benefit, if any” 
(transcript, april 15, 2011, appeal book, Vol. 3, at 
page 697, line 35).

[56]  B010 was not asked any questions before the 
Board about the food he received, although tran-
scripts of interviews conducted by CBSa officers were 
in evidence.

[57]  In my view, the evidentiary record before the 
Board was such that it could reasonably conclude that 
B010 received no material benefit. On the basis of the 
reasons given by the Board, read with the record, the 
Board’s decision was defensible as falling within the 
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décision de la Commission se justifiait et appartenait 
aux issues acceptables. En toute déférence, la Cour fédé-
rale a commis une erreur en substituant son appréciation 
de la preuve à celle de la Commission. Je suis par 
conséquent d’avis de rétablir la conclusion de la 
Commission suivant laquelle B010 n’a retiré aucun 
avantage matériel par suite du travail qu’il a effectué à 
bord du MV Sun Sea. Il s’ensuit que la question certifiée 
est déterminante et qu’elle doit être examinée. Je passe 
maintenant à l’examen de la question de la norme de 
contrôle  pertinente en ce qui concerne l’interprétation 
que la Commission a faite de la Loi.

2. Quelle est la norme de contrôle applicable à 
l’interprétation que la Commission a faite de 
l’expression « passage de clandestins » à 
l’alinéa 37(1)b) de la Loi?

[58]  L’analyse que la Cour fédérale a effectué en ce 
qui concerne la norme de contrôle appropriée se trouve 
au paragraphe 33 de son jugement :

En ce qui concerne l’interprétation que la SI a faite de la 
LIPR, la Cour suprême a constamment rappelé qu’il était 
 nécessaire de faire preuve de déférence lorsqu’un tribunal 
 administratif interprète sa propre loi constitutive (Alberta 
(Information and Privacy Commissioner) c. Alberta Teachers’ 
Association, 2011 CSC 61, [2011] 3 R.C.S. 654 (Alberta 
Teachers’), au paragraphe 30; Smith c. Alliance Pipeline Ltd., 
2011 CSC 7, [2011] 1 R.C.S. 160 (Alliance Pipeline), aux 
paragraphes 37 à 39; Khosa, précité, au paragraphe 44; 
Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, 2008 CSC 9, [2008] 1 
R.C.S. 190 (Dunsmuir), au paragraphe 54). Par conséquent, 
notre Cour appliquera la norme de contrôle de la décision rai-
sonnable à l’interprétation que la SI a faite de l’alinéa 37(1)b) 
de la LIPR en s’assurant que le processus décisionnel qui a 
été suivi était justifié, transparent et intelligible, et que l’inter-
prétation retenue par la SI appartenait aux issues possibles 
acceptables pouvant se justifier au regard des faits et du droit 
(Dunsmuir, précité, au paragraphe 47). 

[59]  Les appelants et le ministre intimé affirment 
que la Cour fédérale a commis une erreur en appliquant 
la norme de contrôle de la décision raisonnable. Ils 
soutiennent : 

i) La jurisprudence antérieure enseigne que la norme 
de contrôle à appliquer en ce qui concerne l’interpréta-
tion des dispositions de la Loi relative à l’interdiction de 
territoire est celle de la décision correcte. Les appelants 

range of permissible outcomes. Respectfully, the Federal 
Court erred by substituting its assessment of the evi-
dence for that of the Board. I would therefore restore the 
Board’s finding that B010 did not receive any material 
benefit as a result of his work on the MV Sun Sea. It 
follows that the certified question is dispositive and 
should be considered. I now turn to the issue of the 
standard of review to be applied to the Board’s interpre-
tation of the act.

2. What is the standard of review to be applied 
to the Board’s interpretation of the phrase 
“people smuggling” contained in paragraph 
37(1)(b) of the act?

[58]  The Federal Court’s analysis concerning the ap-
propriate standard of review is found at paragraph 33:

With regard to the Id’s interpretation of the IRPa, the 
Supreme Court has consistently spoken of the need for defer-
ence when a tribunal is interpreting its own statute (Alberta 
(Information and Privacy Commissioner) v. Alberta Teachers’ 
Association, 2011 SCC 61, [2011] 3 S.C.R. 654 (Alberta 
Teachers’), at paragraph 30; Smith v. Alliance Pipeline Ltd., 
2011 SCC 7, [2011] 1 S.C.R. 160 (Alliance Pipeline), at 
paragraphs 37–39; Khosa, above, at paragraph 44; Dunsmuir 
v. New Brunswick, 2008 SCC 9, [2008] 1 S.C.R. 190 
(Dunsmuir), at paragraph 54). accordingly, this Court will 
apply the standard of reasonableness to the Id’s interpretation 
of paragraph 37(1)(b) of the IRPa, ensuring that there was 
justification, transparency, and intelligibility within the deci-
sion-making process and that the Id’s interpretation fell within 
a range of possible, acceptable outcomes which are defensi-
ble in respect of the facts and law (Dunsmuir, above, at 
paragraph 47).

[59]  Both the appellants and the respondent minister 
submit that the Federal Court erred by applying the 
reasonableness standard of review. They argue that:

(i) The prior jurisprudence has established that cor-
rectness is the standard of review to be applied to the 
interpretation of the inadmissibility provisions of the 
act. Reliance is placed upon Sittampalam, as cited 
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et le ministre intimé se fondent sur l’arrêt Sittampalam, 
précité, au paragraphe 15; et sur l’arrêt Patel c. Canada 
(Citoyenneté et Immigration), 2011 CaF 187, [2013] 1 
R.C.F. 340, au paragraphe 27; ainsi que sur la décision 
Canada (Citoyenneté et Immigration) c. Dhillon, 
2012 CF 726, aux paragraphes 16 à 22.

ii) La question de l’interprétation exigeait une analyse 
qui débordait le cadre de l’expertise de la Commission 
parce qu’elle supposait l’interprétation de règles de droit 
international ainsi que de questions relevant du droit 
criminel et de la procédure criminelle canadienne.

[60]  Par les motifs qui suivent, je conclus que la Cour 
fédérale a correctement retenu la norme de contrôle de 
la décision raisonnable comme norme à appliquer en ce 
qui concerne l’interprétation de l’alinéa 37(1)b) de la 
Loi par la Commission.

[61]  En premier lieu, je rejette l’idée que la jurispru-
dence invoquée par les parties a fixé de manière 
satisfaisante la norme de contrôle applicable. La déci-
sion rendue par notre Cour dans l’affaire Sittampalam 
est antérieure à l’arrêt Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, 
2008 CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 190 de la Cour suprême 
du Canada. En outre, dans l’arrêt Sittampalam, la Cour 
n’a pas procédé à une analyse approfondie de la norme 
de contrôle applicable. Par l’arrêt Patel, la Cour n’a 
pas examiné la question de la norme de contrôle perti-
nente en ce qui concerne l’interprétation de la Loi par la 
Commission. Cette affaire portait plutôt sur la décision 
de l’agent des visas (c.-à-d. un délégué ministériel). La 
décision Dhillon fut rendue par la Cour fédérale sur la-
quelle est fondée, en partie du moins, l’arrêt Sittampalam.

[62]  Comme la norme de contrôle n’a pas été arrêtée 
de façon satisfaisante, il est nécessaire d’examiner le 
degré de déférence dont il y a lieu de faire preuve à 
l’égard de l’interprétation que la Commission a faite de 
l’alinéa 37(1)b) de la Loi.

[63]  À ce stade, l’analyse doit porter principalement 
sur la nature de la question dont était saisi le décideur 
(Canada (Citoyenneté et Immigration) c. Khosa, 
2009 CSC 12, [2009] 1 R.C.S. 339, au paragraphe 4). La 
cour réformatrice doit tenir compte des facteurs sui-
vants : l’existence d’une clause privative, la question de 

above, at paragraph 15; Patel v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2011 FCa 187, [2013] 1 F.C.R. 340, at 
paragraph 27; and Canada (Citizenship and Immigration) 
v. Dhillon, 2012 FC 726, 43 admin. L.R. (5th) 20, at 
paragraphs 16 to 22.

(ii) The interpretation issue required an analysis which 
was outside of the expertise of the Board because it in-
volved the interpretation of international law as well as 
Canadian criminal law and procedure.

[60]  For the following reasons, I conclude that the 
Federal Court correctly selected the reasonableness 
standard of review as the standard to be applied to the 
Board’s interpretation of paragraph 37(1)(b) of the act.

[61]  First, I disagree that the jurisprudence relied 
upon by the parties has determined the applicable stan-
dard of review in a satisfactory manner. The decision of 
this Court in Sittampalam predates the decision of the 
Supreme Court of Canada in Dunsmuir v. New Brunswick, 
2008 SCC 9, [2008] 1 S.C.R. 190, and in Sittampalam 
the Court did not conduct any extensive analysis of the 
applicable standard of review. Patel did not consider the 
standard of review to be applied to the Board’s interpre-
tation of the act. Rather, it concerned the decision of a 
visa officer (that is, a ministerial delegate). Dhillon is a 
decision of the Federal Court in which the Federal Court 
relied, at least in part, on Sittampalam.

[62]  as the standard of review has not been satisfac-
torily determined, it is necessary to consider the degree 
of deference to be afforded to the Board’s interpretation 
of paragraph 37(1)(b) of the act.

[63]  at this stage, the primary focus of the analysis is 
the nature of the issue that was before the decision 
maker (Canada (Citizenship and Immigration) v. Khosa, 
2009 SCC 12, [2009] 1 S.C.R. 339, at paragraph 4). a 
reviewing court is to consider: the existence of a priva-
tive clause; whether there is a discrete and special 
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savoir s’il existe un régime administratif distinct et 
particulier dans le cadre duquel le décideur possède une 
expertise spéciale et, enfin, la nature de la question de 
droit en cause (Dunsmuir, au paragraphe 55). au para-
graphe 55 de l’arrêt Dunsmuir, les juges majoritaires 
expliquent : 

[…] [une] question de droit […] qui revêt « une importance 
capitale pour le système juridique (et qui est) étrangère au 
domaine d’expertise » du décideur administratif appelle 
 toujours la norme de la décision correcte (Toronto (Ville) c. 
S.C.F.P., par. 62). Par contre, la question de droit qui n’a 
pas cette importance peut justifier l’application de la norme 
de la raisonnabilité lorsque sont réunis les deux éléments 
précédents.

[64]  Plus récemment, par l’arrêt Alberta Teachers’, 
précité, au paragraphe 45, la Cour suprême a réaffirmé 
le principe général suivant lequel la raisonnabilité est 
habituellement la norme de contrôle applicable lorsqu’un 
tribunal administratif interprète sa propre loi habilitante 
ou interprète sa loi constitutive ou une loi étroitement 
liée à sa mission. au paragraphe 30 de leurs motifs, les 
juges majoritaires expliquent ce qui suit : 

Le principe ne vaut cependant pas lorsque l’interprétation de 
la loi constitutive relève d’une catégorie de questions à laquel-
le la norme de la décision correcte demeure applicable, à 
savoir les « questions constitutionnelles, [les] questions de 
droit qui revêtent une importance capitale pour le système juri-
dique dans son ensemble et qui sont étrangères au domaine 
d’expertise du décideur, [les] questions portant sur la “délimi-
tation des compétences respectives de tribunaux spécialisés 
concurrents” [et] les questions touchant véritablement à la 
compétence » (Canada (Commission canadienne des droits de 
la personne) c. Canada (Procureur général), 2011 CSC 53, 
[2011] 3 R.C.S. 471, par. 18, les juges LeBel et Cromwell, 
citant Dunsmuir, par. 58, 60-61).

[65]  L’application de ces principes à la présente affaire 
m’amène à la seconde raison pour laquelle je conclus 
que la Cour fédérale a retenu la bonne norme de contrôle 
en l’espèce.

[66]  Les commissaires exercent leur mission dans le 
cadre d’un régime administratif distinct et particulier. Ils 
possèdent une expertise pour ce qui est de l’interprétation 
et de l’application de la Loi. La nature de la question de 
droit en l’espèce est l’interprétation des mots « passage 
de clandestins ». Cette question d’interprétation de la loi 

administrative regime wherein the decision maker has 
special expertise; and the nature of the question of law 
(Dunsmuir, at paragraph 55). at paragraph 55, the ma-
jority in Dunsmuir explained that:

a question of law that is of “central importance to the legal 
system ... and outside the ... specialized area of expertise” of 
the administrative decision maker will always attract a cor-
rectness standard (Toronto (City) v. C.U.P.E., at para. 62). 
On the other hand, a question of law that does not rise to this 
level may be compatible with a reasonableness standard where 
the two above factors so indicate.

[64]  More recently, in Alberta Teachers’, cited above, 
at paragraph 45, the Supreme Court restated the general 
principle that reasonableness will usually be the appli-
cable standard of review when a tribunal is interpreting 
its own statute or statutes closely connected to its func-
tion. at paragraph 30 of the reasons of the majority, this 
general principle was said to apply:

…unless the interpretation of the home statute falls into one 
of the categories of questions to which the correctness stan-
dard continues to apply, i.e., “constitutional questions, 
questions of law that are of central importance to the legal 
system as a whole and that are outside the adjudicator’s ex-
pertise, … ‘[q]uestions regarding the jurisdictional lines 
between two or more competing specialized tribunals’ [and] 
true questions of jurisdiction or vires” (Canada (Canadian 
Human Rights Commission) v. Canada (Attorney General), 
2011 SCC 53, [2011] 3 S.C.R. 471, at para. 18, per LeBel and 
Cromwell JJ., citing Dunsmuir, at paras. 58, 60-61).

[65]  The application of these principles to the present 
case leads to my second reason for concluding that the 
Federal Court selected the appropriate standard of 
review.

[66]  Members of the Board function in a discrete and 
special administrative regime. They have expertise with 
respect to the interpretation and application of the act. 
The nature of the question of law is the interpretation of 
the phrase “people smuggling”. This question of statu-
tory interpretation of the Board’s home statute raises 
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constitutive de la Commission ne soulève pas de question 
constitutionnelle ou de question de droit qui revêt une 
importance capitale pour le système juridique dans son 
ensemble. Elle ne soulève pas non plus de question 
portant sur la délimitation des compétences respectives 
de tribunaux spécialisés concurrents ou de question 
touchant véritablement à la compétence (dans la mesure 
où ces questions continuent à se poser) (Alberta 
Teachers’, aux paragraphes 33 à 43).

[67]  dans l’arrêt Pushpanathan c. Canada (Ministre 
de la Citoyenneté et de l’Immigration), [1998] 1 
R.C.S. 982, la Cour suprême a procédé à une analyse 
pragmatique et fonctionnelle pour conclure que la norme 
de la décision correcte était celle qu’il convenait d’appli-
quer dans le cas de l’interprétation de l’alinéa Fc) de 
l’article premier de la Convention relative aux réfugiés 
par la Section du statut de réfugié de la Commission de 
l’immigration et du statut de réfugié. Une des raisons 
pour lesquelles la Commission a conclu dans ce sens 
était que la Loi sur l’immigration, L.R.C. (1985), ch. I-2 
conférait, à l’instar de la présente loi, un droit d’appel 
reconnu par la loi uniquement lorsqu’une question grave 
de portée générale avait été certifiée, ce qui, suivant la 
majorité, témoignait de la volonté du législateur que ces 
questions soient assujetties à la norme de contrôle de la 
décision correcte (motifs, aux paragraphes 42 à 44).

[68]  Toutefois, compte tenu de l’opinion des juges 
majoritaires dans l’arrêt Alberta Teachers’, je ne suis 
plus convaincue que l’importance d’une question suffit 
en soi à justifier le contrôle judiciaire en fonction de la 
norme de la décision correcte.

[69]  dans l’arrêt Alberta Teachers’, aux para-
graphes 45 et 46, le juge Rothstein fait les observations 
suivantes au nom des juges majoritaires : 

au paragraphe 89 de ses motifs, le juge Binnie laisse enten-
dre que « [s]i la décision visée par le contrôle judiciaire a trait 
à l’interprétation et à l’application de la loi constitutive du 
tribunal administratif ou d’une loi connexe qui relève elle aussi 
essentiellement du mandat et de l’expertise du décideur, et 
qu’elle ne soulève pas de questions de droit générales, au-delà 
des aspects administratifs du régime législatif en cause, la 
 juridiction de révision devrait se montrer déférente en appli-
quant la norme de la décision raisonnable. » En toute déférence, 
j’estime que le juge Binnie isole les questions de droit 

neither a constitutional question, nor a question of law 
of general importance to the legal system as a whole. 
neither does it involve a question regarding jurisdic-
tional lines between competing specialized tribunals 
nor a true question of jurisdiction (to the extent such 
questions continue to exist; see, Alberta Teachers’, at 
paragraphs 33 to 43).

[67]  In Pushpanathan v. Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration), [1998] 1 S.C.R. 982, the 
Supreme Court did apply a pragmatic and functional 
analysis to conclude that correctness was the proper 
standard to be applied to the interpretation of section 
F(c) of article 1 of the Refugee Convention by the 
Refugee determination division of the Immigration and 
Refugee Board. One reason for this conclusion was that 
the then Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I-2, like the 
act, gave a statutory right of appeal only when a serious 
question of general importance was certified. In the view 
of the majority, this was indicative of Parliament’s intent 
that such questions be reviewed on the standard of cor-
rectness (reasons, at paragraphs 42 to 44).

[68]  However, in light of the view of the majority in 
Alberta Teachers’, I am no longer satisfied that the im-
portance of a question by itself is sufficient to warrant 
review on the correctness standard.

[69]  In Alberta Teachers’, at paragraphs 45 and 46, 
Justice Rothstein wrote for the majority:

at para. 89, Binnie J. suggests that “[i]f the issue before the 
reviewing court relates to the interpretation and application of 
a tribunal’s ‘home statute’ and related statutes that are also 
within the core function and expertise of the decision maker, 
and the issue does not raise matters of legal importance beyond 
administrative aspects of the statutory scheme under review, 
the Court should afford a measure of deference under the 
standard of reasonableness.” With respect, I think Binnie J.’s 
isolating matters of general legal importance as a stand-alone 
basis for correctness review is not consistent with what this 
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géné rales pour en faire une catégorie autonome commandant 
la décision correcte, ce qui est incompatible avec la conclusion 
que tire en fait notre Cour dans Dunsmuir, Alliance, Canada 
(Commission canadienne des droits de la personne) et 
Nor-Man.

Voici ce qu’affirment les juges LeBel et Cromwell au par. 22 
des motifs dans Canada (Commission canadienne des droits 
de la personne) :

d’autre part, la Cour réaffirme que les questions de droit 
générales qui revêtent une importance capitale pour le 
 système juridique dans son ensemble et qui sont étrangères 
au domaine d’expertise de l’organisme juridictionnel de-
meurent assujetties à la norme de la décision correcte, et ce, 
dans un souci de cohérence de l’ordre juridique fondamental 
du pays. (Je souligne.)

En d’autres termes, depuis Dunsmuir, pour que s’applique la 
norme de la décision correcte, la question doit non seulement 
revêtir une importance capitale pour le système juridique, 
mais elle doit aussi être étrangère au domaine d’expertise du 
décideur. [En italique dans l’original.]

[70]  Il s’ensuit, à mon avis, que, en droit, on ne saurait 
écarter la présomption suivant laquelle il y a lieu de faire 
preuve de déférence envers l’interprétation que la Com-
mission a faite de la Loi.

[71]  En tirant cette conclusion, je me rends bien 
compte que notre Cour a déjà appliqué la norme de 
contrôle de la décision correcte en ce qui concerne 
l’interprétation, par la Section de la protection des réfu-
giés, de conventions internationales (voir, par exemple, 
l’arrêt Hernandez Febles c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration), 2012 CaF 324, aux paragraphes 22 à 25). 
dans cette affaire, la présomption d’application de la 
norme de contrôle de la décision raisonnable avait été 
réfutée par la majorité des juges de la Cour compte tenu 
de la nécessité d’interpréter les conventions internatio-
nales de façon uniforme. À mon avis, il y a lieu d’opérer 
une distinction entre la présente espèce et des affaires 
comme l’affaire Hernandez Febles parce que, en l’oc-
currence, la Commission interprétait les articles 37 
et 117 de la Loi. de plus, à la différence de la Convention 
relative aux réfugiés, le Protocole prévoit que les États 
adopteront diverses mesures pour remplir les objectifs 
du Protocole (voir le paragraphe 4 de l’article 6). Le 
souci d’uniformité exprimé dans l’affaire Hernandez 
Febles ne joue pas dans le cas du Protocole.

Court has said in Dunsmuir, Alliance, Canada (Canadian 
Human Rights Commission) and Nor-Man.

at para. 22 of Canada (Canadian Human Rights Com-
mission), LeBel and Cromwell JJ. state:

On the other hand, our Court has reaffirmed that general 
questions of law that are both of central importance to the 
legal system as a whole and outside the adjudicator’s 
specialized area of expertise, must still be reviewed on a 
standard of correctness, in order to safeguard a basic 
consistency in the fundamental legal order of our country. 
(Emphasis added.)

In other words, since Dunsmuir, for the correctness standard 
to apply, the question has to not only be one of central impor-
tance to the legal system but also outside the adjudicator’s 
specialized area of expertise. [Italics in original.]

[70]  It follows, in my view, that there is no basis in law 
for ousting the presumption that deference should be 
afforded to the Board’s interpretation of the act.

[71]  In reaching this conclusion, I am mindful that this 
Court has previously applied the correctness standard 
of review to the Refugee Protection division’s inter-
pretation of international conventions (see, for example, 
Hernandez Febles v. Canada (Citizenship and Im-
migration), 2012 FCa 324, 357 d.L.R. (4th) 343, at 
paragraphs 22 to 25). There, the presumption of rea-
sonableness review was rebutted by the majority of 
the Court in view of the need to interpret international 
conventions uniformly. In my view, cases such as 
Hernandez Febles are distinguishable on the basis that 
here, the Board was interpreting sections 37 and 117 of 
the act. Further, unlike the Refugee Convention, the 
Protocol anticipates individual states will enact differ-
ent measures to fulfil the Protocol’s objectives (see: 
article 6, paragraph 4). The uniformity concerns in 
Hernandez Febles do not apply to the Protocol.
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[72]  Je suis également consciente de la crainte que 
le contrôle, par la Cour, de l’interprétation que la 
Commission fait de la Loi selon la norme de la décision 
raisonnable risque de donner lieu à des interprétations 
contradictoires de la part de la Commission. J’estime 
toutefois que cette crainte n’est pas justifiée. Bien que 
la raisonnabilité constitue en soi la norme de contrôle, 
elle tient aussi à l’appartenance de la décision aux issues 
possibles et acceptables pouvant se justifier au regard 
des faits et du droit (Dunsmuir, au paragraphe 47). 
Comme l’analyse textuelle, contextuelle et téléologique 
à laquelle la Cour suprême du Canada s’est livrée dans 
l’affaire Canada (Commission canadienne des droits 
de la personne) c. Canada (Procureur général), 
2011 CSC 53, [2011] 3 R.C.S. 471, l’illustre fort bien, 
même lorsque la question en litige porte sur l’inter-
prétation qu’un tribunal administratif fait de sa loi 
constitutive, les issues possibles acceptables pouvant se 
justifier peuvent être limitées.

3. Selon la norme de contrôle applicable, la 
conclusion de la Commission suivant la-
quelle l’alinéa 37(1)b) n’exige pas que le 
passeur ait retiré un avantage matériel de ses 
actes est-elle déraisonnable ou incorrecte?

[73]  Le juge noël a appliqué l’analyse textuelle, 
contextuelle et téléologique exigée pour conclure que 
l’interprétation que la Commission avait faite de l’alinéa 
37(1)b) de la Loi était raisonnable. Je ne relève aucune 
erreur dans son analyse ou dans l’application qu’il a faite 
de la norme de contrôle applicable. Je conclus dans le 
même sens, essentiellement pour les mêmes motifs que 
ceux du juge noël.

[74]  dans le cadre des présents appels, voici les 
principaux moyens soulevés par les appelants :

i) Le Protocole définit les mots « trafic illicite de mi-
grants » à l’alinéa 3a). La définition qu’on y trouve 
exige que le passeur assure l’entrée illégale d’une per-
sonne dans un pays « afin d’en tirer, directement ou 
indirectement, un avantage financier ou un autre avan-
tage matériel ». Il faut tenir compte de cette définition 
pour interpréter la définition de l’expression « passage 
de clandestins » à l’alinéa 37(1)b), étant donné que 
l’alinéa 3(3)f) de la Loi exige que celle-ci soit interprétée 

[72]  I am also mindful of the concern that review of 
the Board’s interpretation of the act on the reasonable-
ness standard may give rise to conflicting interpretations 
by the Board. However, I believe this concern is mis-
placed. While reasonableness is a single standard of 
review, it is concerned with the “range of possible, 
 acceptable outcomes which are defensible in respect of 
the facts and law” (Dunsmuir, at paragraph 47). as aptly 
illustrated by the Supreme Court’s textual, contextual 
and purposive analysis in Canada (Canadian Human 
Rights Commission) v. Canada (Attorney General), 
2011 SCC 53, [2011] 3 S.C.R. 471, even when the ques-
tion at issue is the interpretation of a tribunal’s home 
statute, the range of possible, acceptable outcomes can 
be narrow.

3. Was the Board’s conclusion that para-
graph 37(1)(b) does not require that a people 
smuggler receive any material benefit from 
his or her actions reasonable?

[73]  Justice noël applied the required textual, con-
textual and purposive analysis to conclude that the 
Board’s interpretation of paragraph 37(1)(b) of the act 
was reasonable. I see no error in his application of the 
standard of review or in his analysis. I reach the same 
conclusion, substantially for the reasons given by 
Justice noël.

[74]  On these appeals, the principal arguments ad-
vanced by the appellants are that:

(i) The Protocol defines the term “Smuggling of mi-
grants” in article 3(a). This definition requires the 
smuggler to procure illegal entry “in order to obtain, 
directly or indirectly, a financial or other material 
benefit”. This definition must inform the definition of 
“people smuggling” as used in paragraph 37(1)(b) be-
cause paragraph 3(3)(f) of the act requires that the act 
be construed in a manner that complies with interna-
tional human rights instruments to which Canada is a 
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d’une manière conforme aux instruments internationaux 
portant sur les droits de l’homme dont le Canada est 
signataire. L’article 2 du Protocole oblige les pays signa-
taires à protéger les droits des migrants faisant l’objet 
d’un trafic illicite et l’article 6 exige que les pays signa-
taires adoptent les mesures législatives nécessaires pour 
conférer le caractère d’infraction pénale au trafic illicite 
de migrants lorsque cet acte a été commis intentionnel-
lement « et pour en tirer, directement ou indirectement, 
un avantage financier ou un autre avantage matériel ». 

ii) aux termes des alinéas 101(1)f) et 112(3)a) de la Loi, 
le prononcé d’une interdiction de territoire en applica-
tion de l’alinéa 37(1)b) restreint les possibilités d’accès 
à l’asile. Par cette restriction, le Canada viole son obli-
gation internationale de non-refoulement.

iii) Supprimer l’obligation pour le passeur d’avoir retiré 
un avantage financier ou autre avantage matériel de ses 
actes conduit à des résultats potentiellement absurdes.

iv) dans des décisions ultérieures, la Cour fédérale a 
interprété les mots « passage de clandestins » en esti-
mant qu’il comportait un aspect lucratif (Hernandez 
c. Canada (Sécurité publique et Protection civile), 
2012 CF 1417; J.P. c. Canada (Sécurité publique et 
Protection civile), 2012 CF 1466. Le raisonnement 
suivi dans ces décisions serait bien fondé.

J’examinerai chacun de ces arguments à tour de rôle. 

[75]  Pour ce qui est, tout d’abord, des arguments 
fondés sur le Protocole, contrairement à ce que soutien-
nent les appelants, le Canada a effectivement édicté des 
dispositions pour protéger les droits des migrants clan-
destins, comme l’exigeait le Protocole. L’alinéa 37(2)b) 
consacre cet engagement en prévoyant qu’une personne 
ne peut être déclarée interdite de territoire sous l’ali-
néa 37(1)a) pour la seule raison qu’elle est entrée au 
Canada avec l’aide d’un passeur.

[76]  Quant à la Convention et au Protocole en général, 
aucun de ces deux instruments n’interdit à un pays signa-
taire d’édicter une mesure législative qui interdise de 
territoire au Canada les personnes qui contribuent au 
passage de clandestins sans en tirer d’avantage.

signatory. article 2 of the Protocol requires signatories 
to protect the rights of smuggled migrants and article 6 
requires signatories to adopt legislation to establish as 
a criminal offence the smuggling of migrants when 
committed intentionally “and in order to obtain, directly 
or indirectly, a financial or other material benefit.”

(ii) Pursuant to paragraphs 101(1)(f) and 112(3)(a) of 
the act, a finding of inadmissibility under paragraph 
37(1)(b) curtails access to refugee protection. This cur-
tailment places Canada in breach of its international 
obligation of non-refoulement.

(iii) Eliminating the requirement that a smuggler receive 
a financial or other material benefit as a result of his or 
her actions leads to potentially absurd results.

(iv) In subsequent cases the Federal Court has inter-
preted the term people smuggling to include an element 
of profit: Hernandez v. Canada (Public Safety and 
Emergency Preparedness), 2012 FC 1417, 45 admin. 
L.R. (5th) 267; J.P. v. Canada (Public Safety and Emer-
gency Preparedness), 2012 FC 1466, 423 F.T.R. 144. 
The reasoning in these cases is said to be correct.

Each submission will be dealt with in turn.

[75]  To turn first to the submissions based upon the 
Protocol, contrary to the submission of the appellants, 
Canada has enacted a provision to protect the rights 
of smuggled migrants as required by the Protocol. 
Paragraph 37(2)(b) embodies this commitment by pro-
viding that persons may not be found to be inadmissible 
under paragraph 37(1)(a) only by reason of the fact that 
they entered Canada with the assistance of a smuggler.

[76]  as to the Convention and the Protocol generally, 
nothing in either document prohibits a signatory from 
enacting legislation which makes inadmissible to 
Canada those who contribute to, but do not profit from, 
people smuggling.
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[77]  Pour ce qui est de la portée de l’infraction de 
passage de clandestins, là encore, rien dans la Conven-
tion ou le Protocole n’oblige les États signataires à 
édicter des mesures législatives qui reprennent le libellé 
du Protocole. d’ailleurs, le « Guide législatif pour 
l’application du Protocole contre le trafic illicite de 
migrants par terre, mer et air, additionnel à la Convention 
des nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée » (le Guide législatif) précise bien qu’« il ne 
s’agit pas de reprendre textuellement le libellé » du 
Protocole.

[78]  dans le même ordre d’idées, rien dans la 
Convention et le Protocole n’empêche l’État signa-
taire d’adopter des mesures législatives qui criminalisent 
une plus grande gamme d’actes. Le paragraphe 4 de 
l’article 6 du Protocole, reproduit au paragraphe 27 
[des présents motifs], prévoit en effet qu’aucune dispo-
sition du Protocole « n’empêche un État Partie de 
prendre des mesures contre une personne dont les actes 
constituent, dans son droit interne, une infraction ». 
ainsi que le Guide législatif le souligne, au para-
graphe 58 (non souligné dans l’original) :

Enfin, comme il a été noté plus haut, le Protocole ne pose 
qu’une prescription minimale concernant les divers actes à 
incriminer et la lourdeur des sanctions à appliquer, laissant aux 
États parties le soin d’approfondir ces deux aspects. Il se peut 
fort bien que l’adoption d’autres infractions complémentaires 
ou d’infractions d’une portée plus large que celles qui sont 
prescrites rende plus efficaces la prévention, les enquêtes et les 
poursuites dans les affaires de trafic illicite de migrants ou, 
plus généralement, de criminalité organisée.

[79]  Plusieurs États ont adopté des mesures législati-
ves qui criminalisent une plus grande gamme d’actes que 
ceux visés par la Convention et le Protocole (voir, par 
exemple, la législation française : Code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile, article L622-1; 
celle du Royaume-Uni, Immigration Act 1971 (R.-U.), 
ch. 77, art. 25; et celle des États-Unis d’amérique, fede-
ral Immigration and Nationality Act, 8 U.S.C. § 1324).

[80]  En résumé, la Convention et le Protocole obligent 
le Canada, en tant qu’État signataire, à ériger en infrac-
tion le passage de clandestins. C’est ce que le Canada a 
fait en édictant l’article 117 de la Loi. Rien dans la 
Convention ou le Protocole n’empêchait le Canada de 

[77]  as to the scope of the offence of human smug-
gling, again nothing in the Convention or the Protocol 
requires signatory states to enact legislation which 
tracks the language of the Protocol. Indeed, the 
“Legislative Guide for the Implementation of the 
Protocol against the Smuggling of Migrants by Land, 
Sea and air, Supplementing the United nations 
Convention against Transnational Organized Crime” 
(Legislative Guide) specifies that the language of the 
Protocol “was not intended for enactment or adoption 
verbatim.”

[78]  Similarly, nothing in the Convention or the 
Protocol prevents a signatory from enacting legisla-
tion that criminalizes a broader range of conduct. 
Paragraph 4 of article 6 of the Protocol, set out above at 
paragraph 27, states that nothing in the Protocol “shall 
prevent a State Party from taking measures against a 
person whose conduct constitutes an offence under its 
domestic law.” as the Legislative Guide notes at para-
graph 58 (emphasis added):

Finally, as noted above, the Protocol sets only a minimum 
requirement for the range of conduct that must be criminalized 
and how seriously it should be punished, leaving it open to 
States parties to go further in both aspects. The adoption of 
further supplementary offences or offences that are broader in 
scope than those required may well enhance the effectiveness 
of prevention, investigation and prosecution in cases of smug-
gling of migrants or more general matters of organized crime.

[79]  a number of nations have enacted legislation that 
criminalizes a broader range of conduct than contem-
plated in the Convention and Protocol. See, for example, 
the legislation of: France, Code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile, article L622-1; United 
Kingdom, Immigration Act 1971 (U.K.), c. 77, s. 25; 
and, United States of america, federal Immigration and 
Nationality Act, 8 U.S.C. § 1324.

[80]  In summary, the Convention and the Protocol 
required Canada, as a signatory, to criminalize the smug-
gling of migrants. Canada did so in section 117 of the 
act. nothing in the Convention or the Protocol con-
strained Canada from criminalizing a wider sphere of 
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criminaliser une plus large gamme d’activités relevant 
du trafic illicite de migrants que ceux visés par le 
Protocole. Lorsqu’on interprète les mots « se livrer, dans 
le cadre de la criminalité transnationale, à des activités 
telles le passage de clandestins », il convient donc de 
définir les mots « passage de clandestins » en fonction 
du crime créé par l’article 117 de la Loi.

[81]  Pour ce qui est de l’argument suivant lequel, vu 
cette interprétation, le Canada viole ses obligations inter-
nationales en matière de non-refoulement, comme nous 
l’avons déjà signalé, l’alinéa 3(3)f) de la Loi exige que 
celle-ci soit interprétée d’une manière conforme aux 
instruments internationaux portant sur les droits de 
l’homme dont le Canada est signataire.

[82]  Compte tenu de l’objectif déclaré de la 
Convention, ni la qualifier, ainsi que le Protocole d’ins-
truments internationaux portant sur les droits de 
l’homme ne saute pas aux yeux. Selon l’article premier 
de la Convention, l’objet de celle-ci est « de promouvoir 
la coopération afin de prévenir et de combattre plus effi-
cacement la criminalité transnationale organisée ». Le 
Protocole est un document additionnel à la Convention 
et doit être interprété conjointement avec la Convention 
(paragraphe 1 de l’article premier du Protocole). 

[83]  L’instrument international applicable en matière 
de droits de l’homme est la Convention relative aux 
 réfugiés. Les articles pertinents 31, 32 et 33 ont été re-
produits aux paragraphes 30, 31 et 32 [des présents 
motifs].

[84]  ni l’article 31 ni l’article 32 de la Convention 
relative aux réfugiés ne jouent vu les faits des présentes 
affaires.

[85]  L’article 31 interdit d’incriminer les réfugiés au 
sens de la Convention qui entrent illégalement dans un 
État signataire. Toutefois, ainsi que James C. Hathaway 
l’explique dans son traité The Rights of Refugees Under 
International Law (Cambridge : Cambridge University 
Press, 2005), aux pages 412 et 413, les rédacteurs de 
la Convention relative aux réfugiés ont bien précisé 
que l’article 31 n’empêche pas un État signataire de 
refouler les réfugiés qui sont entrés illégalement sur 
leur territoire.

smuggling activity than the conduct described in the 
Protocol. When construing the phrase “engaging, in the 
context of transnational crime, in activities such as 
people smuggling” it is therefore appropriate to define 
“people smuggling” in terms of the crime created by 
section 117 of the act.

[81]  To turn now to the submission that this inter-
pretation places Canada in breach of its international 
obligations of non-refoulement, as noted above, para-
graph 3(3)(f) of the act requires that the act be 
interpreted in a manner that complies with the inter-
national human rights instruments to which Canada is 
a party.

[82]  In view of the stated purpose of the Convention, 
neither it nor the Protocol can readily be characterized 
as international human rights instruments. article 1 of 
the Convention states that its purpose is “to promote 
cooperation to prevent and combat transnational 
 organized crime more effectively.” The Protocol is a 
supplement to the Convention, and is to be interpreted 
together with the Convention (paragraph 1 of article 1 
of the Protocol).

[83]  The relevant international human rights instru-
ment is the Refugee Convention. The relevant articles 31, 
32 and 33 are set out at paragraphs 30, 31 and 32 above 
[of these reasons].

[84]  neither article 31 nor article 32 of the Refugee 
Convention is implicated by the facts of these cases.

[85]  article 31 prohibits penalizing Convention 
Refugees for entering a signatory state illegally. 
However, as James C. Hathaway describes in The Rights 
of Refugees under International Law (Cambridge: 
Cambridge University Press, 2005), at pages 412 and 
413, the drafters of the Refugee Convention were 
“ unambiguous” that article 31 does not prevent a signa-
tory state from expelling refugees who illegally enter 
the state’s territory.
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[86]  de plus, comme nous l’avons déjà précisé, l’ali-
néa 37(2)b) de la Loi exclut de frapper d’interdiction de 
territoire une personne par application de l’alinéa 37(1)a) 
du seul fait que cette personne est entrée illégalement au 
Canada avec l’aide d’un passeur. ainsi, les personnes qui 
entrent clandestinement au Canada ne sont pas pénalisées 
en raison de la manière dont elles y sont entrées.

[87]  L’article 32 de la Convention relative aux réfu-
giés restreint la capacité des États signataires d’expulser 
le réfugié se trouvant légalement sur son territoire. 
Toutefois, ainsi que Guy S. Goodwin-Gill et Jane 
Mcadam le font observer dans leur traité The Refugee 
in International Law, 3e éd. (Oxford : Oxford University 
Press, 2007), à la page 524, l’expression « présence 
légale » [traDuction] « suppose que le réfugié a été 
admis en conformité avec les lois applicables en matière 
d’immigration à titre temporaire par exemple comme 
étudiant, visiteur ou à des fins médicales ». Or, on ne 
peut dire que B010 et B072 se trouvent légalement 
au Canada, de sorte qu’ils bénéficient de la protection 
de l’article 32.

[88]  L’article 33 de la Convention relative aux réfu-
giés, qui est incorporé à l’article 115 de la Loi, vise 
potentiellement à B010 et B072. Sous réserve de l’ar-
ticle 115, il interdit en principe au Canada d’expulser 
ou de refouler une personne vers un pays où sa vie ou 
sa liberté serait menacée pour un des motifs prévus 
par la Convention. Toutefois, selon une jurisprudence 
constante, une déclaration d’interdiction de territoire 
n’équivaut pas à un renvoi ou à un refoulement et qu’une 
conclusion d’interdiction de territoire ne doit pas être 
confondue avec un renvoi ou un refoulement ultérieur 
(Sandhu c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration), 2000 CanLII 15526 (C.a.F.), au para-
graphe 2; Poshteh c. Canada (Ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration), 2005 CaF 85, [2005] 3 R.C.F. 487, 
aux paragraphes 62 et 63).

[89]  La distinction qu’il convient d’opérer entre 
le concept d’interdiction de territoire et celui de refou-
lement témoigne du caractère temporel tant de la 
nécessité de protection que du risque appréhendé. Le 
juge Cromwell, qui s’exprimait au nom de la Cour, a 
expliqué cette distinction dans l’arrêt Németh c. Canada 

[86]  Moreover, as set out above, paragraph 37(2)(b) 
of the act excludes a finding of inadmissibility under 
paragraph 37(1)(a) based only on the fact that the indi-
vidual had been smuggled into Canada. Thus, those who 
are smuggled into Canada are not penalized as a result 
of their mode of entry.

[87]  article 32 of the Refugee Convention places 
limits on the ability of a signatory state to expel a refu-
gee lawfully in its territory. However, as Guy S. Goodwin- 
Gill and Jane Mcadam note in The Refugee in Inter-
national Law, 3rd ed. (Oxford: Oxford University Press, 
2007), at page 524, the phrase lawful presence “implies 
admission in accordance with the applicable immigra-
tion law, for a temporary purpose, for example, as a 
student, visitor or recipient of medical attention.” 
neither B010 nor B072 can be said to be lawfully in 
Canada so as to attract the protection of article 32.

[88]  article 33 of the Refugee Convention, which is 
incorporated in section 115 of the act, is potentially 
applicable to B010 and B072. Subject to the terms of 
section 115, it would generally prohibit Canada from 
returning either individual to a territory where their life 
or freedom would be threatened on a Convention 
ground. However, it is well-settled law that a finding of 
inadmissibility is not the equivalent of removal or re-
foulement, and a finding of inadmissibility should not 
be conflated with subsequent removal or refoulement. 
See: Sandhu v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), 2000 CanLII 15526, 258 n.R. 100 
(F.C.a.), at paragraph 2; Poshteh v. Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration), 2005 FCa 85, [2005] 3 
F.C.R. 487, at paragraphs 62 and 63.

[89]  The separation of the concepts of inadmis-
sibility and removal reflects the temporal nature of both 
the need for protection and the risk feared. Justice 
Cromwell, writing for the Court, explained this in 
Németh v. Canada (Justice), 2010 SCC 56, [2010] 3 
S.C.R. 281, at paragraph 50:
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(Justice), 2010 CSC 56, [2010] 3 R.C.S. 281, au para-
graphe 50 :

Le statut de réfugié au sens de la Convention dépend, aux 
termes de cet instrument, de la situation existant au moment 
de l’examen, non de conclusions officielles. Comme l’a expli-
qué un auteur, [traDuction] « c’est la situation factuelle 
relative à la personne, non la reconnaissance officielle de 
cette situation, qui est la source du statut de réfugié au sens de 
la Convention » : James C. Hathaway, The Rights of Refugees 
Under International Law (2005), p. 158 et 278. Il s’ensuit que 
les droits découlant de la situation de réfugié sont temporels au 
sens où leur existence est liée à celle du risque et prend fin 
lorsque le risque disparaît. ainsi, comme d’autres obligations 
imposées par la Convention relative aux réfugiés, l’obligation 
de non-refoulement est donc [traDuction] « entièrement 
fonction de l’existence d’un risque de persécution [et] elle ne 
contraint pas un État à permettre à un réfugié de demeurer dans 
son territoire lorsque le risque a cessé » : Hathaway, p. 302; R. 
(Yogathas) c. Secretary of State for the Home Department, 
[2002] UKHL 36, [2003] 1 a.C. 920, Lord Scott of Foscote, 
par. 106. L’appréciation du risque s’effectue au moment du 
renvoi envisagé : Hathaway, p. 920; Wouters, p. 99. La nature 
temporelle de la notion de réfugié au sens de la Convention ne 
permet pas de faire valoir l’argument que des conclusions offi-
cielles antérieures en matière de protection des réfugiés ont un 
« effet obligatoire ».

[90]  Qui plus est, ainsi que notre Cour l’a fait observer 
dans l’arrêt Poshteh, au paragraphe 63, la distinction 
qu’il convient d’opérer entre le concept d’interdiction 
d’un territoire et celui de refoulement s’explique aussi 
par le fait qu’une fois que l’interdiction de territoire a 
été prononcée, plusieurs procédures pourraient encore 
se dérouler avant que l’intéressé n’arrive au stade où il 
sera expulsé du Canada. Parmi les recours dont B010 
et B072 pourraient se prévaloir, mentionnons la de-
mande de dispense ministérielle prévue à l’alinéa 37(2)
a) de la Loi, la dispense ministérielle fondée sur des 
raisons d’ordre humanitaire prévue à l’article 25 de la 
Loi et l’examen des risques avant le renvoi fondé sur 
les motifs prévus au paragraphe 97(1) dont il est ques-
tion à l’article 112 de la Loi.

[91]  Pour conclure sur ce point, le fait de définir l’ex-
pression « passage de clandestins » en fonction de 
l’article 117 de la Loi ne fait pas en sorte que le Canada 
viole la Convention relative aux réfugiés, étant donné 
qu’une déclaration d’interdiction de territoire n’équivaut 
pas à un renvoi ou à un refoulement. La personne déclarée 

Under the Refugee Convention, refugee status depends on 
the circumstances at the time the inquiry is made; it is not 
 dependent on formal findings. as one author puts it, “it is one’s 
de facto circumstances, not the official validation of those 
circumstances, that gives rise to Convention refugee status”: 
James C. Hathaway, The Rights of Refugees Under Inter-
national Law (2005), at pp. 158 and 278. It follows that the 
rights flowing from the individual’s situation as a refugee are 
temporal in the sense that they exist while the risk exists but 
end when the risk has ended. Thus, like other obligations under 
the Refugee Convention, the duty of non-refoulement is 
“ entirely a function of the existence of a risk of being per-
secuted [and] it does not compel a state to allow a refugee to 
remain in its territory if and when that risk has ended”: 
Hathaway, at p. 302; R. (Yogathas) v. Secretary of State for 
the Home Department, [2002] UKHL 36, [2003] 1 a.C. 920, 
per Lord Scott of Foscote, at para. 106. The relevant time for 
assessment of risk is at the time of proposed removal: 
Hathaway, at p. 920; Wouters, at p. 99. This temporal under-
standing of refugee status under the Refugee Convention 
does not support the “binding effect” approach to earlier 
formal findings of  refugee status.

[90]  Moreover, as this Court noted in Poshteh, at 
paragraph 63, the separation of the concepts of inad-
missibility and removal also reflects the fact that after a 
finding of inadmissibility is made a number of proceed-
ings may take place before the individual reaches the 
stage where removal from Canada may occur. Examples 
of procedures potentially available to B010 and B072 
include an application for ministerial relief pursuant to 
paragraph 37(2)(a) of the act, an application for minis-
terial relief on humanitarian and compassionate grounds 
pursuant to section 25 of the act, and a pre-removal risk 
assessment on subsection 97(1) grounds pursuant to 
section 112 of the act.

[91]  To conclude on this point, defining the term 
“people smuggling” by reference to section 117 of the act 
does not place Canada in breach of the Refugee 
Convention because a finding of inadmissibility is not the 
equivalent of removal or refoulement. Significant protec-
tions remain available to the person found inadmissible, 
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interdite de territoire dispose toujours d’importantes 
protections et la date à laquelle doit être évalué le risque 
auquel B010 et B072 sont exposés est celui de leur 
renvoi projeté.

[92]  Pour ce qui est de l’argument des appelants sui-
vant lequel l’interprétation que la Commission a faite de 
l’alinéa 37(1)b) conduirait à des résultats absurdes, les 
appelants font valoir que la suppression de l’obligation 
de retirer un avantage financier ou un autre avantage 
matériel ouvrirait trop grand la porte à l’interdiction de 
territoire de sorte, par exemple, que les membres de la 
famille pourraient être déclarés interdits de territoire 
simplement parce qu’ils ont aidé un autre membre de la 
famille à venir au Canada par avion. On peut toutefois 
répondre de trois façons à cet argument. En premier lieu, 
la présumée absurdité d’un résultat ne saurait faire échec 
à la volonté clairement exprimée du législateur. Compte 
tenu de l’analyse textuelle, contextuelle et téléologique 
à laquelle la Cour fédérale s’est livrée, le libellé de 
l’alinéa 37(1)b) est suffisamment clair pour qu’on n’en 
établisse pas le sens en fonction de la présumée absur-
dité qui en découlerait. deuxièmement, ainsi que le 
ministre l’affirme, l’interprétation que les appelants font 
de cette disposition conduirait au résultat absurde que 
l’étranger déclaré coupable de passage de clandestins au 
Canada pourrait ne pas être interdit de territoire en vertu 
de l’alinéa 37(1)b) malgré cette déclaration de culpabi-
lité tout en étant fort bien susceptible d’être interdit de 
territoire pour d’autres motifs. Enfin, la procédure 
d’interdiction de territoire est introduite en vertu des 
paragraphes 44(1) et (2) de la Loi :

44. (1) S’il estime que le résident permanent ou 
l’étranger qui se trouve au Canada est interdit de 
territoire, l’agent peut établir un rapport circons-
tancié, qu’il transmet au ministre.

Rapport 
d’interdiction 
de territoire

(2) S’il estime le rapport bien fondé, le ministre 
peut déférer l’affaire à la Section de l’immigra-
tion pour enquête, sauf s’il s’agit d’un résident 
permanent interdit de territoire pour le seul 
motif qu’il n’a pas respecté l’obligation de rési-
dence ou, dans les circonstances visées par les 
règlements, d’un étranger; il peut alors prendre 
une mesure de renvoi.

Suivi

and the relevant time for assessing any risk to B010 and 
B072 is at the time of any proposed removal.

[92]  To turn to the appellants’ contention that the 
Board’s interpretation of paragraph 37(1)(b) will lead 
to absurd results, the appellants argue that eliminating 
the requirement of a financial or other material benefit 
opens the door to inadmissibility too widely so that, for 
example, family members could be rendered inadmis-
sible simply for assisting one another in their flight to 
Canada. There are, however, three answers to this sub-
mission. First, the alleged absurdity of an outcome can 
not defeat a clear statement of Parliamentary intent. 
Based upon the textual, contextual and purposive analy-
sis of the Federal Court, the language of paragraph 
37(1)(b) is sufficiently clear that its meaning should 
not be determined by reference to any alleged resulting 
absurdity. Second, as the Minister argues, the appel-
lants’ interpretation of the provision would lead to the 
absurd result that a foreign national convicted of human 
smuggling in Canada might not be inadmissible under 
paragraph 37(1)(b) as a result of that conviction, although 
they could well be inadmissible on other grounds. 
Finally, inadmissibility proceedings are initiated pursu-
ant to subsections 44(1) and (2) of the act:

Preparation 
of report

44. (1) an officer who is of the opinion that a 
permanent resident or a foreign national who is in 
Canada is inadmissible may prepare a report set-
ting out the relevant facts, which report shall be 
transmitted to the Minister.

Referral or 
removal 
order

(2) If the Minister is of the opinion that the 
report is well-founded, the Minister may refer the 
report to the Immigration division for an admis-
sibility hearing, except in the case of a permanent 
resident who is inadmissible solely on the 
grounds that they have failed to comply with the 
residency obligation under section 28 and except, 
in the circumstances prescribed by the regula-
tions, in the case of a foreign national. In those 
cases, the Minister may make a removal order.
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[93]  L’établissement d’un rapport est facultatif; autre-
ment dit, l’agent « peut » établir un rapport. de plus, le 
délégué du ministre « peut » déférer l’affaire à la Section 
de l’immigration. On s’attend à ce que le bon sens 
l’emporte dans des situations comme celles dans les-
quelles des membres d’une famille aident leurs proches 
à venir au Canada par avion ou lorsque des personnes 
agissant pour des raisons d’ordre humanitaire conseillent 
un demandeur d’asile de venir au Canada sans être muni 
de documents.

[94]  Enfin, les appelants font valoir que le raisonne-
ment suivi par la Cour fédérale dans des décisions 
comme Hernandez et J.P. doit être préféré à celui qui a 
été suivi dans les présents appels. Toutefois, dans ces 
deux jugements, la Cour fédérale a appliqué la norme de 
contrôle de la décision correcte à l’interprétation de la 
Loi par la Commission. J’ai conclu que la norme de 
contrôle applicable en l’espèce était celle de la décision 
raisonnable. ainsi que le juge noël l’explique au para-
graphe 36 de ses motifs, lorsqu’elle applique la norme 
de contrôle de la décision raisonnable, la Cour ne doit 
pas évaluer de façon indépendante la définition proposée 
par les appelants. La Cour doit plutôt déterminer si 
l’interprétation proposée par la Commission appartient 
aux issues possibles acceptables pouvant se justifier au 
regard des faits et du droit. Le juge noël a conclu que 
l’interprétation de la Commission appartenait aux issues 
en question et je partage son avis. 

4. La Cour fédérale a-t-elle commis une erreur 
en rejetant les demandes de contrôle judi-
ciaire présentées par B010 et B072?

B010

[95]  B010 soutient que la Commission et la Cour 
fédérale ont fait défaut de tenir compte des répercus-
sions du paragraphe 117(4) de la Loi, qui interdit 
d’engager des poursuites pour une infraction prévue à 
l’article 117 sans le consentement du procureur général 
du Canada. Il ressort de l’existence de cette disposition 
que le législateur ne souhaite pas que chaque cas de 
figure relevant du paragraphe 117(1) donne lieu à des 
poursuites. L’alinéa 37(1)b) ne prévoirait pas de 

[93]  The preparation of a report is permissive, that is, 
an officer “may” prepare a report. as well, the Minister’s 
delegate “may” refer the report to the Immigration 
division. It is to be expected that common sense will 
prevail in situations such as when family members sim-
ply assist other family members in their flight to Canada, 
or when a person acting for humanitarian purposes ad-
vises a refugee claimant to come to Canada without 
documents.

[94]  Finally, the appellants argue that the reasoning of 
the Federal Court in cases such as Hernandez and J.P. is 
to be preferred over that in the present appeals. However, 
in both of those cases the Federal Court applied the 
correctness standard of review to the Board’s interpreta-
tion of the act. I have concluded that the applicable 
standard of review is reasonableness. as Justice noël 
explained at paragraph 36 of his reasons, when applying 
the reasonableness standard of review the Court is not 
to assess on a free-standing basis the appellants’ pro-
posed definition. Rather, the Court is to determine 
whether the Board’s interpretation falls within a range 
of possible, acceptable outcomes which are defensible 
in respect of the facts and the law. Justice noël found 
the Board’s interpretation to fall within that range, and 
I agree.

4. did the Federal Court err by dismissing the 
applications for judicial review brought by 
B010 and B072?

B010

[95]  B010 argues that both the Board and the Federal 
Court failed to consider the impact of subsection 117(4) 
of the act which prohibits prosecution under sec-
tion 117 without the consent of the attorney General of 
Canada. The existence of this provision is said to dem-
onstrate Parliament’s intent that not every fact scenario 
that falls within subsection 117(1) is deserving of 
prosecution. no similar protection is said to exist in 
paragraph 37(1)(b). The failure of the Board and the 
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Federal Court to consider this is said to render their deci-
sions unreasonable.

[96]  In my view, this submission overlooks the ef-
fect of section 44 and paragraphs 37(2)(a) and (b) of the 
act. as discussed above, pursuant to subsection 44(2) 
the ministerial delegate “may” refer the report to the 
Immigration division if of the “opinion that the report 
is well-founded”. Paragraphs 37(2)(a) and (b) provide 
mechanisms for relief from a finding of inadmissibility 
and an exception from a finding of inadmissibility. 
These provisions provide sufficient flexibility to respond 
to special cases in a similar manner to the discretion 
conferred on the attorney General of Canada under 
subsection 117(4) of the act.

B072

[97]  B072 argues that Justice Hughes erred in the 
following two respects:

(i) B072 submits that a reading of subsections 15(1), 
18(1), 99(1) and 99(3) of the act establishes that a refu-
gee claimant is not required to possess a visa, passport 
or other document in order to enter Canada when seek-
ing refugee protection. Thus, he submits the Federal 
Court erred by finding all of the elements of subsec-
tion 117(1) to be met in circumstances where none of 
the persons said to have been smuggled into Canada 
were required to have been in possession of any particu-
lar document.

(ii) B072 also submits that the crucial elements of sub-
section 37(1) are the terms “organized criminality” and 
“transnational crime”. He further submits that the 
Federal Court erred in finding him to be inadmissible in 
circumstances where he had not been charged with, or 
arrested for, a transnational crime. In oral argument, 
counsel withdrew his contention that a person could 
only be found to be inadmissible after conviction under 
section 117.

protection sem blable. Le défaut de la Commission et de 
la Cour fédérale de tenir compte de ce facteur rendrait 
leur décision déraisonnable.

[96]  À mon avis, cet argument fait abstraction de 
l’effet de l’article 44 et des alinéas 37(2)a) et b) de la 
Loi. Comme nous l’avons déjà vu, aux termes du para-
graphe 44(2), le délégué ministériel « peut » déférer 
l’affaire à la Section de l’immigration « s’il estime le 
rapport bien fondé ». Les alinéas 37(2)a) et b) prévoient 
des mécanismes permettant d’échapper à une inter-
diction de territoire et une exception à une interdiction 
de territoire. Ces dispositions offrent suffisamment de 
souplesse pour tenir compte des cas spéciaux, un peu 
comme le paragraphe 117(4) de la Loi le fait en confé-
rant un pouvoir discrétionnaire au procureur général 
du Canada.

B072

[97]  B072 fait grief des deux erreurs suivantes au 
juge Hughes :

i) B072 soutient qu’il ressort des paragraphes 15(1), 
18(1), 99(1) et 99(3) de la Loi démontre que le deman-
deur d’asile n’est pas tenu de posséder un visa, un 
passeport ou un autre document pour entrer au Canada 
lorsqu’il demande l’asile. Il soutient donc que la Cour 
fédérale a commis une erreur en concluant que tous les 
éléments du paragraphe 117(1) devaient être réunis alors 
qu’aucun des migrants clandestins en question n’était 
tenu d’avoir en sa possession un document particulier.

ii) B072 soutient également que les éléments cruciaux 
du paragraphe 37(1) sont les expressions « criminalité 
organisée » et « crime transnational ». Il soutient, en 
outre, que la Cour fédérale a commis une erreur en le 
déclarant interdit de territoire alors qu’il n’était pas ac-
cusé d’un crime transnational ou qu’il n’avait pas été 
arrêté pour un crime international. Lors des débats, 
l’avocat a renoncé à son argument portant qu’une per-
sonne ne pouvait être déclarée interdite de territoire 
qu’après avoir été déclarée coupable en vertu de 
l’article 117.
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[98]  It is not clear that the first submission was ad-
vanced before the Federal Court. In any event, I disagree 
that refugee claimants are not required to possess travel 
documents. Subsection 20(1) requires foreign nationals 
who seek to enter or remain in Canada to possess a visa 
or other document. More specifically, subsection 20(1) 
of the act provides (emphasis added):

Obligation 
on entry

20. (1) Every foreign national, other than 
a foreign national referred to in section 19, 
who seeks to enter or remain in Canada must 
establish,

(a) to become a permanent resident, that 
they hold the visa or other document required 
under the regulations and have come to Canada 
in order to establish permanent residence; and

(b) to become a temporary resident, that they 
hold the visa or other document required under 
the regulations and will leave Canada by the 
end of the period authorized for their stay.

[99]  While, pursuant to principles of refugee law, refu-
gee claimants may be excused from the consequences of 
arriving without proper documentation, this does not 
mean that there is no requirement to possess documen-
tation. If the appellant’s submission on this point were 
accepted, no one could ever be found inadmissible for 
people smuggling if the persons smuggled into Canada 
made refugee claims.

[100]   Turning to B072’s second argument, I agree with 
Justice Hughes that a plain reading of paragraph 37(1)(b) 
makes it clear that there is no requirement that a person 
be charged or arrested before a determination of inad-
missibility may be made. This interpretation is consistent 
with the context and purpose of the paragraph.

COnCLUSIOn

[101]   For these reasons, I would dismiss each appeal 
and answer the certified question as follows:

[98]  On ne peut pas affirmer avec certitude que le 
premier argument a effectivement été plaidé devant la 
Cour fédérale. En tout état de cause, je ne puis retenir 
l’idée que les demandeurs d’asile ne sont pas tenus de 
posséder des documents de voyage. Le paragraphe 20(1) 
oblige les étrangers qui cherchent à entrer au Canada ou 
à y séjourner à posséder un visa ou un autre document. 
Plus précisément, le paragraphe 20(1) de la Loi dispose 
(non souligné dans l’original) :

20. (1) L’étranger non visé à l’article 19 
qui cherche à entrer au Canada ou à y séjourner 
est tenu de prouver :

a) pour devenir un résident permanent, qu’il 
détient les visa ou autres documents réglemen-
taires et vient s’y établir en permanence;

b) pour devenir un résident temporaire, qu’il 
détient les visa ou autres documents requis par 
règlement et aura quitté le Canada à la fin de la 
période de séjour autorisée.

Obligation à 
l’entrée au 
Canada

[99]  Bien que, selon les principes du droit des réfugiés, 
les demandeurs d’asile puissent être dispensés des 
conséquences du fait qu’ils se présentent sans les docu-
ments requis, il ne s’ensuit pas pour autant qu’ils ne sont 
pas obligés d’être munis de tels documents. Si l’on devait 
retenir la thèse de l’appelant sur ce point, personne ne 
pourrait jamais être déclaré interdit de territoire pour 
cause d’entrée illégale au Canada : il suffirait à toute 
personne entrée clandestinement au Canada de présenter 
une demande d’asile.

[100]   Pour ce qui est du second argument invoqué 
par B072, comme le juge Hughes, je conclus qu’il 
 ressort à l’évidence du texte de l’alinéa 37(1)b) qu’il 
n’est pas nécessaire que l’intéressé ait été accusé ou 
arrêté pour qu’on puisse le déclarer interdit de territoire. 
Cette interprétation s’accorde avec le contexte et l’ob-
jet de cette disposition.

dISPOSITIF

[101]   Par ces motifs, je suis d’avis de rejeter chacun 
des deux appels et de répondre à la question certifiée 
comme suit :
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Question: For the purposes of paragraph 37(1)(b) of 
the Immigration and Refugee Protection Act, is it ap-
propriate to define the term “people smuggling” by 
relying on section 117 of the same statute rather than a 
definition contained in an international instrument to 
which Canada is a signatory?

answer: Yes, it is reasonable to define inadmis-
sibility under paragraph 37(1)(b) by relying upon 
subsection 117(1) of the Immigration and Refugee 
Protection Act, which makes it an offence to knowingly 
organize, induce, aid or abet the coming into Canada 
of one or more persons who are not in possession of a 
visa, passport or other document required by the act. 
To do so is not inconsistent with Canada’s international 
legal obligations.

evans J.a.: I agree.

stratas J.a.: I agree. 

Question : Pour l’application de l’alinéa 37(1)b) de la 
Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, est-il 
approprié de définir l’expression « passage de clandes-
tins » sur le fondement de l’article 117 de ladite loi 
plutôt que sur la base de la définition contenue dans un 
instrument international dont le Canada est signataire? 

Réponse : Oui, il est raisonnable de définir l’interdic-
tion de territoire prévue à l’alinéa 37(1)b) en se fondant 
sur le paragraphe 117(1) de la Loi sur l’immigration et 
la protection des réfugiés, selon lequel commet une in-
fraction quiconque sciemment organise l’entrée au 
Canada d’une ou plusieurs personnes non munies des 
documents — passeport, visa ou autre — requis par la 
Loi ou incite, aide ou encourage une telle personne à 
entrer au Canada. agir ainsi n’est pas incompatible avec 
les obligations légales internationales du Canada.

Le juge evans, J.C.a. : Je suis d’accord.

Le juge stratas, J.C.a. : Je suis d’accord.
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